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PREFACE.

L'hydrologie médicale comprend un grand nombre de matières :

chimie analytique, géologie, thérapeutique, pathologie, balnéothé-

rapie, géographie, climatologie, art de l'ingénieur, questions admi-

nistratives.

Un traité des eaux minérales, quelque étendue qu'on lui assigne

et quelque forme qu'il affecte, doit laisser nécessairement de côté

toute une série de sujets d'étude, impossibles dès lors à retrouver

pour les besoins des recherches ou des applications spéciales.

Un dictionnaire peut seul réunir toutes les connaissances né-

cessaires pour que la science des eaux minérales se constitue et

se vulgarise. II ne saurait se prêter, il est vrai, à l'arrangement

méthodique des fails et à l'exposition philosophique des principes :

aussi ces deux sortes d'ouvrages, traités et dictionnaires, sont-ils

destinés, non pas à se suppléer, mais à se compléter mutuellement,

en fournissant d'un côté les doctrines, et de l'autre les faits, dont la

combinaison est nécessaire pour former un ensemble scientifique.

En un mot, le traité est fait pour l'étude, et le dictionnaire pour

la recherche.

Mais si la forme de dictionnaire ne se prête pas à l'exposition mé-

thodique et dogmatique des faits, elle ne s'oppose pas à l'expression

doctrinale. Ce dictionnaire n'est pas un simple assemblage de docu-

ments: nous avons cherché à revêtir l'ensemble de nos articles de

l'esprit suivant lequel nous concevons l'hydrologie médicale et la

pathologie des maladies chroniques; nous nous sommes attachés à

' soumettre à la critique tous les faits de thérapeutique qu'il n'était

pas possible d'admettre sans discussion ; et, dans l'exécution maté-

rielle elle-même, pour remédier aux inconvénients qu'emporte

avec soi l'ordre alphabétique, en divisant et en subdivisant les ma-

tières, nous avons relié entre eux par des renvois les articles que
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rapprochait la nature des sujets, de manière à permettre au lecteur

de reconstituer l'ensemble des questions. De plus, nous avons

cru devoir, pour faciliter encore une étude méthodique, présenter,

dans des index, un tableau synoptique des différentes matières qui

constituent chacune des branches de l'hydrologie.

Tel est le caractère et telle sera, suivant nous, l'utilité de ce livre.

L'énumération faite plus haut des différents sujets qui y seront

traités, montre combien de questions variées et inabordables pour

un ouvrage dogmatique il nous a été possible d'y réunir.

Sans doute nous n'avons pas la prétention d'avoir traité complè-

tement chacun de ces sujets. Les matériaux nécessaires n'existaient

pas encore, et il ne nous était pas possible de les créer
; mais

nous nous sommes du moins attachés à rassembler le plus de faits

possible, et surtout à apporter la plus rigoureuse exactitude dans

leur constatation et leur appréciation.

Nous pensons qu'il ne sera pas sans utilité d'exposer succincte-

ment la marche que nous avons suivie, à propos des principaux

sujets traités dans notre livre.

Sources minérales ; stations thermales. — Nous avons donné place

à toutes les stations et à la plupart des sources minérales dont

l'existence nous a été révélée, non-seulement en Europe, mais dans

les différentes parties du globe. Si, pour les plus importantes de notre

pays et des contrées voisines, des documents précis sur la topogra-

phie, la constitution chimique, les applications thérapeutiques, nous

ont permis d'en présenter de véritables monographies, les renseigne-

ments connus, ou les plus essentiels, sont consignés sur les moindres

d'entre elles et sur les plus éloignées de nos contrées civilisées.

Une grande attention a été apportée spécialement à la repro-

duction des analyses chimiques, soigneusement contrôlées, et em-

pruntées aux autorités les plus récentes et les plus recommandables.

Nous avons dû en signaler un grand nombre dont l'imperfection

notoire réclame de nouvelles investigations et ne permet de déter-

miner le classement que d'une manière incertaine et provisoire.

Toutes les analyses des eaux minérales françaises se rapportent

à un litre d'eau, et les nombres sont exprimés d'après le système

décimal, le seul pratiqué en France.

Quant aux eaux étrangères, nous avons conservé pour chaque
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analyse le mode de représentation des nombres indiqué par les chi-

mistes, mais nous avons placé à côté la conversion de ces nombres

en poids décimaux, afin que l'on puisse établir de suite la compa-

raison entre la constitution des eaux étrangères et celle des eaux

françaises.

Nous ferons observer, toutefois, que cette conversion ne peut

être qu'approximative, car, de même qu'en France chaque pro-

vince avait autrefois un système numérique particulier, de même
chaque province à l'étranger adopte encore des systèmes numériques

spéciaux, qui. changent de temps à autre. Ici, l'analyse se rapporte

à la livre médicinale de 12 onces, ailleurs à la livre de 16 onces, qui

représente l'ancienne livre française. Disons enfin que les auteurs qui

ont relevé les travaux des chimistes n'ont pas toujours pris le soin

de signaler le volume réel du liquide sur lequel l'analyse a porté.

Il règne donc sur ce point une incertitude que nos recherches spé-

ciales n'ont pu souvent approfondir. Il est vrai d'ajouter que les

différences qui résultent de la conversion de ces nombres ne com-

portent pas des erreurs plus grandes que celles résultant ordinaire-

ment de l'analyse chimique quantitative.

Dans l'exposé des applications thérapeutiques des sources les plus

usitées, nous nous sommes attachés moins à reproduire rémuné-

ration des trop nombreuses applications qui ont été attribuées à la

plupart d'entre elles, qu'à faire ressortir la véritable spécialité d'ac-

tion de chacune d'elles, c'est-à-dire ce qui peut servir à la distinguer

des autres et à déterminer les indications thérapeutiques.

Hydrologie générale. — h'hydrologie générale est l'objet d'articles

importants, articles de méthode et de doctrines, où sont exposés les

principes de la science hydrologique et résumés les faits d'un ordre

général qui la constituent. C'est la partie dogmatique de notre livre,

que l'on trouvera dans les articles Eaux minérales, Médication ther-

male, Traitement thermal, etc.

Géographie hydrologique. — Une série d'articles particuliers est

consacrée à la géographie hydrologique de chacune des régions où la

présence d'un certain nombre d'eaux minérales a été constatée. Si nous

avonsdû suivre lesdivisions politiques dans le plus grand nombre des

cas et présenter le tableau général des eaux minérales de la France,

de l'Espagne, de la Suisse, de chacune des parties de l'Allema-
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gne,etc. , nous avons également étudié à part certains groupes géo-

logiques, tels que les Alpes, les Pyrénées, les Vosges, le Caucase, le

Taunus, etc. La réunion de ces tableaux, que l'on ne rencontrera

nulle part ailleurs, permet de se faire dès à présent une idée de

la distribution générale des eaux minérales dans les diverses parties

du globe, d'autant que nous n'avons pas cru devoir nous borner

aux eaux minérales propres à l'usage thérapeutique, et que nous

avons donné place à un grand nombre de sources qui ne sauraient

avoir pour nous qu'un intérêt purement hydrologique.

Pathologie thérapeutique. — La pathologie thérapeutique tient une

place considérable dans le Dictionnaire. D'après la méthode intro-

duite par l'un de nous dans l'hydrologie médicale, chacune des

maladies et des conditions de l'organisme, dans lesquelles les eaux

minérales ont à intervenir, est l'objet d'un article spécial, où les

indications relatives aux applications des eaux minérales sont posées

d'après les données de l'expérience, et où la valeur comparative

des différentes sources thermales est soigneusement étudiée.

Chimie analytique. — On sait combien l'analyse chimique des

eaux minérales offre de sujets de recherche et de divergence entre

les savants qui s'y sont adonnés. Nous avons donné place à toutes

les questions qui s'y rattachent. Chacun des corps simples ou com-

posés dont l'existence a été reconnue dans une eau minérale quel-

conque, est étudié dans ses conditions d'existence, et les procédés

d'analyse qui les concernent sont reproduits et critiqués avec tous

les détails nécessaires à une étude aussi délicate.

Histoire naturelle et géologie.— Nous avons donné aux articles

concernant Yhistoire naturelle et la géologie un développement pro-

portionné à la place qu'elles occupent dans l'hydrologie, et subor-

donné aux questions d'un intérêt plus pratique et plus immédiat.

Nous devons à l'obligeance de M. Cazin, à qui l'hydrologie est

redevable de travaux estimés sur ce sujet, un article important sur

les Matières organiques.

Balnéothérapie, procédés et appareils.— Nous sommes entrés dans

des développements assez étendus au sujet des appareils et installa-

tions balnéothérapiques qui forment une partie intégrante du trai-

tement thermal, et jouent un grand rôle dans quelques-unes de ses

applications. On trouvera dans ces articles des détails techniques et
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pratiques que l'on chercherait vainement ailleurs. Nous avons eu

recours, pour la rédaction de l'article Hydrothérapie\ à l'expé-

rience très autorisée de M. le docteur Gillebert d'Hercourt, direc-

teur de l'établissement hydrothérapique de Longchêne, près Lyon
;

cet article donne, outre l'exposition raisonnée des procédés hydro-

thérapiques, une étude très complète de l'hydrothérapie au point

de vue physiologique et pratique. •

Aménagement et installation.— Les eaux minérales fournissent à

l' art de l'ingénieur de nombreux et importants sujets d'application.

Mais jamais jusqu'ici les principes qui doivent présider à cette in-

tervention n'avaient été formulés, et les intéressantes questions qui

peuvent surgir à ce propos n'ont même encore trouvé place dans

aucune publication.

M. Jules François, ingénieur en chef des mines chargé du service

des eaux minérales, à qui ses beaux travaux près des thermes les

plus importants de l'Europe ont assigné une grande autorité sur la

matière, a bien voulu prendre une part active de collaboration

dans notre œuvre. Nous signalerons spécialement les articles sui-

vants, où l'on trouvera un grand nombre de points de vue nou-

veaux, qui, appartenant entièrement à cet ingénieur, ouvrent une

nouvelle ère à l'hydrologie médicale : Aménagement, Apjwopria-

tion, Architecture , Baignoire, Buée, Buvette, Cabinets de bains et de

douches, Piscine, Pression hydrostatique, Pression atmosphérique,

Captage, Chauffage, Conduite, Conservation, Distribution, Douches,

Etuves, Gisement, Groupement, htfiltrat ions, Inhalation, Jaugeage,

Matériaux, Mines [Eaux de), Origine des eaux, Périmètre de protec-

tion, Puisement et transport, Pyrénées, Becherche, Réfrigération,

Régime , Réservoir , Robinetterie , Serpentinage, Tremblement de

terre, Vapeur, Ventilation, Volcans, etc., etc.

Questions administratives. — Enfin le dictionnaire renferme une

reproduction complète de la législation qui régit actuellement les

eaux minérales et un examen général des principales questions ad-

ministratives qui s'y rattachent.

Nous avons consulté tous les ouvrages généraux et les notices

particulières publiés en France sur l'hydrologie générale et les sta-

tions thermales. Nous avons mis à profit en particulier, pour le
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relevé des analyses, VAnnuaire des eaux de In France, et nous nous

sommes attachés à mentionner scrupuleusement l'origine de tous les

emprunts que nous avons dû faire.

A l'étranger, nous nous sommes adressés aux ouvrages les plus

autorisés, qui tous ont été compulsés sur les éditions originales :

ainsi nous citerons, entre autres publications consultées, celles de

MM. Rubio, pour les eaux minérales de l'Espagne, Bertini pour

celles de l'Italie, Granville et Glover, pour celles de l'Angleterre,

Osann, Simon, Helfft, Lersch et Seegen, pour celles de l'Allemagne,

Lengyel, pour celles de la Hongrie. Nous devons, en outre, des

remerciments particuliers à M. le professeur Bouros d'Athènes, qui

a bien voulu mettre à notre disposition des documents inédits d'un

grand intérêt.

Paris, 10 juin 1860.

Durand-Fardel, Le Bret, Lefort.
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Asliby de la Zoucli (Angleterre).. . 129

Augustusbad (Saxe) 143

Aussee (Autriche) 146

Availles (France) 157

Baden-Baden (duché de Bade).. .

.

175

Baguaccio '(Toscane) 178

Bains (France) 208

Bains de la Reine (Les) (Algérie).. 210

Balaruc (France) 212

Ballstown-Spa (Amérique) 215
Bar (Espagne) 218

Bassen (Autriche). 232

Berg (Wurtemberg) 244

Beringerbad (Allemagne) 245

Bex (Suisse) 248

Bodenfelde (Hanovre) 276

Bourbon-l'Archambault (France).. 301

Bourbon-Lancy (France) 306

Bourbonne (France) 310

Bramstedt (Danemark) 319

Busko (Pologne) 337

Caldanelle di Campiglia (Toscane). 352
Caldas de Besaya (Espagne) 352

Caldas de Estrac (Espagne) 354

Caldas de Montbuy (Espagne) 355
Caldas de Rainha (Portugal) 356

Caldas de Tuy (Espagne) 358
Caldillas de San Miguel (Espagne). 358

Canillejas (Espagne) 369

Cannstadt (Wurtemberg) 369
Castrocaro (Toscane) 391

Cestona Guesalaga (Espagne) 410
Chatel-Guyon (France) 423
Chatenois (France) 425
Cheltenham (Angleterre) 433
Chezah (Algérie) 436
Cos (Ile de) (Anatolie) 500
Diemeringen (France) 542
Doberan (Allemagne) 546
Dofana (Toscane) 5i7
Dumblane (Ecosse) 558
Durkheim (Bavière) 558
Ecquevilley (France) 603
Elbe (Ile d') (Toscane) 608
Elmen (Prusse) 610
Erlau (Hongrie) 640
Erlenbad (Allemagne) 640
Filey (Angleterre) 672
Forbach (France) 685
Fortuna (Espagne) 689
Francfort-sur-le-Mein (Allemagne). 695
Frankenhausen (Allemagne) 696
Gebangan (Inde) t. II. 18
Goldberg (Allemagne) 34
Grull (Prusse) 62
Gunthersbad (Allemagne) 68
Hall (Autriche) ; . 72
Hall (Tyrol). .' 72
Hall (Wurtemberg) . . . 73
Halle (Prusse) 73
Hammam-Melouane (Algérie) 75
Hammam-Meskoutin (Algérie). ... 77
Harzburg (Allemagne) 88
Herbitzheim (France) 94
Hermida (Espagne) 95
Hermione (Grèce) 95
Hofgeismar (Allemagne) 105
Homhourg (Allemagne) 107
Horcajo de Lucena (Espagne) 1 1

Houb (La) (Bade) 1 ! 1

Hubertusbrunnen (Prusse) H2
Hypathie (Grèce) 138
Inverleithen (Ecosse) 179
Ischia (Italie) j 86
Ischel (Autriche) 190



SOURCES MINÉRALES; STATIONS THERMALES.

Iwonicz (Autriche) 193
Jactfeld (Wurtemberg) 197
Joulie (France) 1 99
Kissingen (Bavière) 213
Kleinern- (Allemagne) 218
Kondrau (Bavière) 219
Konigsborn (Prusse) 219
Kosen (Prusse) 221
Kreuznach (Prusse) 224
Krouthal (Allemagne) 229
Kythnos (Grèce) 230
Laer (Hanovre) 234
Lamolte (France) 240
Leamington-Priors (Angleterre) . . . 253
Liebenzell (Allemagne) 273
Linares (Espagne) 276
Lintzi (Grèce) 276
Lisbonne (Portugal) 27 9

Llandrindod-Wells (Angleterre) 2SI
Lons-le-Saulnier (France) 286
Loujo (Espagne). 287
Luneburg (Hanovre) 307
Mackwiller (France) 314
Martinique (Antilles) 340
Masino (Italie) 342
Maurienne (La) (Savoie) 349
Mergentheim (Wurtemberg) 366
Mézières (France) 368
Molinar de Carranza (Espagne). . . . 386
Mondorf (Allemagne) 389
Monfalcone (Autriche) 391
Monsao (Portugal) •.

. 392
Monte-Catiui (Toscane) 404
Mortajone (Toscane) 411
Nauheim (Allemagne) 419
Nelïiach (France) 426
Neuhaus (Bavière) 436
Neuschwalheim (Allemagne) 437
Neustad-an-der-Saale (Bavière). .

.

438
Niederbronn (France) 444
OEynhausen (Prusse) 454
Offenau (Allemagne) 458
Omène (Suisse) 462
Orb (Bavière) 464
Orel (Russie) 465
Pillo (Toscane) 535
Pitkeathly (Ecosse) 541

Plan-de-Phazy (France) 543
Platungan (Océanie) 544

, Plane (Allemagne) 544
Poggibonzi (Toscane) 556
Pologne 557
Pouillon (France) 566
Pouzzole (Italie) 571

Préchac? (France) 57 2

Puente Viesgo (Espagne) 596

Pyrmont (Allemagne) 510
Reichenhall (Allemagne) 628
Rennes-les-Bains (France) 631
Réthel (France) 636
Rio-Mayor (Portugal) 644
Roselaoui (Suisse) 653
Rothenfelde (Prusse) 657
Rothenfelss (Allemagne) 658
Rothweil (Allemagne) 659
Roucas (Blanc) (France) 659
Ruillé (France) 666
Sackingen (Allemagne) 668
Sala (France) 710
Salces (France) 711
Saléon (France) 712
Sales (Italie) 713
Salies (France) 713
Salies (France) 714
Salins (France). 715
Salins (Savoie) 716
Salz (France) 718
Salzhausen (Allemagne) 720
SalzchlhT (Allemagne) 720
Salzungen (Allemagne) 721
Santenay (France). 725
Saratoga-Springs (Amérique) 726
Sarreguemines (France) 727
Saubuse (France) 729
Saulce (la) (France) 730
Schmalkalden (Allemagne) 74

1

Schonebeck (Prusse) 742
Selters (Allemagne) 761
Semur (France) 762
Shotley (Angleterre) 765
Sicile 766
Sierk (France) 766
Sinzig (Prusse) 768
Soden (Allemagne) 771
Soest (Prusse) 773
Solares (Espagne) 774
Sottcville-lès-Rouen (France) .... 775
Sougragne (France) 780
Soultz-sous-Forest (France) 781
Staraja-Rossa (Russie) 791
Stronchino (Italie) 795
Sulz (Hongrie) 809
Suiza (Allemagne) ............. 810
Szczawnicza (Autriche) 816
Tambangan (Océanie) 821
Tenburg (Angleterre) 826
Tercis (France) 831
Tiermas (Espagne) 841
Titus (Bains de) (Espagne) 842
Torda (Espagne) 846
Trillo (Espagne) 857
Vignolles (France) 917



EAUX BICARBONATÉES.

Wiesbaden (Allemagne) 936

Wildbad (Allemagne) 941

Wildegg (Suisse) 944

Wilbelmsbad (Prusse) 945
Wiltekind (Prusse) 9i(i

Woodhall (Angleterre) 947

Zante (îles Ioniennes) 952
Zwickau (Allemagne) 953

DEUXIÈME DIVISION.

Cldorurées sodiques bicarbonatées.

Bazuch (Hongrie) t. 1 . 237

Bikszad (Hongrie) 261

Bottaccio (Toscane) 286
Boui boule (La) (France) 314
Braubach (Nassau) 320

Buzias (Hongrie) 342

Hultersbach (Allemagne)... t. II. 114

TBOISIÈME DIVISION.

Chlorurées sodiques sulfureuses.

Acqua Santa (Italie) t. I. 21

Aix-la-Chapelle (Prusse)

Archena (Espagne)

Arenosillo (Espagne). . .

Bastennes (France) ....

Bobbio ? (Sardaigne). .

.

Borcet (Prusse)

Doberan (Allemagne). .

.

Domène (France)

Harrowgate (Angleterre).

Inselbad (Prusse)

Mehadia (Autriche)

Méthane (Grèce)

Molar (El)? (Espagne). . .

Saint-Genis (Italie)

Saint-Gervais (Savoie)..

Segorbe (Espagne)

Spalatro (Autriche) ....

Szobrancz (Hongrie). . .

.

Terrasse (la) (France). .

Truskawice (Autriche)..

Uriage (France)

Vignale (Italie)

Vinadio (Italie)

Weilbach (Allemagne) .

.

xv

44

112
.... i 1

S

233
274

282
5i6

548

t. II. 85
173

356
367

384

683

684
. . .

.

758
786
819
833
859
869

... 917

921

932

TROISIEME CLASSE.
Eaux bicarbonatées.

• PREMIÈRE DIVISION.

Bicarbonatées sodiques.

Al-Gyogy (Autriche) t. I. 63

Bilin (Bohème) 265
Bodok (Autriche) 277
Boudes ou Bard (France) 288
Brugheas (France) 332

Cabeço da Vide (Portugal) 344
Chaudes-Aiguës (France) 426
Coeze (Savoie) 477
Coin (Espagne) 476
Coudes (France) 500
Czigelka (Hongrie) 520
Danevert (Suède) 521

Desaignes (France) 535
Diezgo (Espagne) 542
Ems (Nassau) 615
Fachingen (Nassau) 656
Fellathale (Autriche) 660
Giesshubel (Autriche) t. II. 19

Gleichenberg (Autriche) 30
Godesberg (Prusse) 33

Hassan-Pacha-Palanka (Turquie).. 88
Hauterive (France) ^ 89

Heilstein (Pusse) 90
Heppingen (Allemagne) 94
Holbeck (Angleterre) 106
Hovingham (Angleterre) 112
Jenzat (France) 198
Lippik (Autriche) '277

Madona di Tre Fiumi (Toscane) ... 314
Maléon (France) 318
Moingt (France) 384
Molgas (Espagne) 385
Montcel (France) 394
Nelepina (Hongrie) 427
Neusiedel (Lac de) (Hongrie) 438
Oberlalmstein (Allemagne) 452
Obertiefenbach (Bavière) 453
Orense (Espagne) 465
Préblau (Autriche) 572
Romagna (Toscane) 653
Saint-Laurent-les-Bains 691
Saint-Romain-le-Puy (France).... 700
Saint-Yorre (France) 70G
Salzbrunn (Prusse) 719
Saute-Veau (France) 731
Sauxillanges (France) 731
Savergnolles? (France) 731



SOURCES MINÉRALES; STATIONS THERMALES.

Schuls (Suisse)

Soultzmatt (France)

Tessières-les-Bouliès (France).

,

Teplitz-Schonau (Autriche). . . ,

Vaisse (France) ,

Vais (France)

Velleron (France)

Vérin (Espagne)

Vichy (France) ,

Visk (Hongrie) ,

Wederheime? (Prusse)

Wiesenbad (Allemagne)

Wildungen (Allemagne)

Zahorowitz (Autriche) ,

Zaison (Autriche)

743
783
825
828
884
890
895
897

905
922
932
940
944

950
950

DEUXIÈME DIVISION.

Bicarbonatées calciques.

Abach (Bavière) t. I .

Adelholzen (Bavière)

Aich (Allemagne)

Aix (France)

Aix (Savoie)

Alet (France)

Alexanderbad (Bavière)

Allerheiligen (Suisse)

Allwasser (Prusse)

Andersdorf (Autriche)

Argenlières (France)

Badenweiler (duché de Bade)

Bagnères-de-Bigorre (France)

Blasibad (Allemagne)

Bléville (France)

Brousse (Turquie)

Buxton (Angleterre)

Caldas de Oviedo (Espagne)

Cati (Espagne)

Condillac (France)

Dieulefit (France)

Dinkhold (Nassau)

Dizenbach (Wurtemberg)

Eimbeck (Hanovre)

Emplïng (Bavière)

Féron (France)

Flasch (Suisse)

Foncaude (France)

Foncirgue (France)

Fonga (Toscane) ,

Fiired (Hongrie)

Gais (Suisse) t. II .

Grandrif (France)

Griesbach (Allemagne) ,

Hammam-Sétif (Algérie)

68
70

93

116
177

178
270
273
327

341

350
395
478
542
543
545
608
615
663

673
680
682
682
702

Hervideros del Emperador (Los)

(Espagne) 99
Johannesbad (Autriche) 199
Krapina (Autriche) 223
Krumbach (Bavière) 229
Krynica (Autriche) 229
Landète (Espagne) 244
Lasserre (France) 248
Lavardens (France) 251
Leustetten (Bavière) 271
Limpach (Suisse) 275
Lippspringe (Prusse) 278
Loch (Suisse) 281
Marienfels (Allemagne) 329
Matlock (Angleterre) 348
Mindelheim (Bavière) 371

Moching (Bavière) 378
Moggiona (Italie) 383
Moïia (Hongrie) 383
Montione di Piombino (Toscane). . . 407
Neuhaus (Autriche) 436
Niedernau (Allemagne) 448
Niederwyl (Suisse) 448
Nocera (Italie) 449
Nowosselja (Bussie) 452
Ofen (Autriche) 455
Pfeffers (Suisse) 521

Pougues (France) 563
Pré-Saint-Didier (Piémont) 575
Bamlosa (Suède) 617

Behburgh (Allemagne) 628
Bémollon (France) 630
Bieumajou (France) 643
Bomcrbad (Suisse) 653
Roshcim (France) 656
Bothenbach (Allemagne) 657

Saint-Galmier (France) 681

Saint-Simon (Savoie) 704

Saxon (Suisse) 734

Schlangenbad (Allemagne) 740
Schongau (Suisse) 743
Solan de Cabras (Espagne) 774

Soucelles (France) 775
Sprofondo (Italie) 790
Stubitza (Autriche) 796
Teplicz (Hongrie) 827

Thalgout (Suisse) 833
Thousis (Suisse) 841

Thueyt (France) 841

Topusko (Autriche) 845
Tuffer (Autriche) 860
Tver (Bussie) 864

Urberoaga (Espagne) 869
Ussat (France) 876
Valence (France) 889

Weissbad (Suisse) 933



EAUX SULFATÉES.

TROISIÈME DIVISION.

Bicarbonatées mixtes.

Abensberg (Bavière)

Alange (Espagne)

Allegrezza (Toscane)

Alt-Sohl (Hongrie)

Annaberg (Saxe)

Arapataka (Autriche)

Aurensan (France)

Avesne (France)

Bondonneau (France)

Bourg-d'Oisans (France)

Bristol (Angleterre)

Bruckenau (Bavière)

Bulgnéville (France)

Bussiares (France)

Castellamare (Naples)

Celles (Fiance)

Chalonnes (France)

Chambon (France)

Chaumont (France)

Chaves (Portugal)

Gheltenham (Angleterre) ....

Çourmayeur (Sardaigne)

Daruvar (Autriche)

Deinach (Wurtemberg).

Duivon (France)

Evian (Savoie)

Forges-sur-Brii (France). ....

Hammam-Berda (Algérie). .

.

Juré (France)

Kis-Kalan (Autriche)

Krankenheil (Allemagne). . .

Labarthe-de-N'este? (France)

t. I.

t. II.

9

53

68
76

99
110
145

158
2S0
317

32 1

330

335
339
388
407

415
4Ii
430
433
433

502
521

528
558
653
687
75

200
213
222
231

Landeck (Prusse) 243
Langenbrucken (duché de Bade) . . 24 5

Levana (Toscane) 271
Ludwigsbrunnen (Allemagne) 305
Liihatschowitz (Autriche) 306
Médague (France) 349
Monestier-de-Clermont (France) . . 390
Mont-Dore (France) 395
Mouzaïa-les-Mines (Algérie) 412
Néris (France) 429
Nieratz (Allemagne) 448
Oioun-Sckhakhna (Algérie) 459
Pelaghe (Toscane) 514
Pontgibaud (France) 558
Beinerz (Prusse) 629
Benaison (Fiance) 630
Béunion (Ile de la) (Afrique fran-

çaise) 636
Reutlingen (Allemagne) 637
Roisdorf (Prusse) 652
Bostock (Suède) 656
Boyat (France) 661
Sail-lès-Chatcaumorand (France).. . 669
Sail-sous-Couzan (France) 672
Saint-Nectaire (France) 695
Saint-Ours (France) 698
Saint -Pardoux (France) 698
Saint-Vincent (Italie) 706
Scey (France) 736
Schwalheim (Allemagne) 744
Soucheyre (France) 776
Soudon (France) 777

Szalathnya (Hongrie) 816
Teinach (Allemagne) S25
Veyrasse (la) (France) 903

QUATRIÈME CLASSE.

EAUX SULFATEES.

PREMIÈRE DIVISION.

Sulfatées sodiques.

Aarzilhe (Suisse). t. I. 1

Adorf (Saxe) 27

Alexisbad (Allemagne.) 58
Also-Sebes (Hongrie) 73
Bajmocz (Hongrie) 211

Bertrich (Prusse) 247

Boll (Wurtemberg) 279
Bramstedl (Danemarck) 319
Bruszno (Hongrie) 332

Castellamare (Naples) 388
Clifton (Angleterre) 467

DlCT. DES F.AL'X MINÉn. ~ T. 1.

Craveggia (Sardaigne) 504
Elster (Saxe) 612
Evaux (France) 651
Franzensbad (Autriche) 696
Gadinière (La) (France). ... t. II. 2

Gastein (Autriche) 6

Gross-Wunitz (Autriche) 60
Guardia Vieja (Espagne) 66
Hardeck (Bavière) 84
Hildegarde (Hongrie) 101
Ivanda (Autriche) 192
Karlsbad (Autriche) 200
Kis-Czeg (Autriche) 212
Laszina (Autriche) 249

b



SOURCES MINÉRALES; STATIONS THERMALES.

Malvenu (Great) ? (Angleterre)

Marienbad (Autriche)

Métélin (Turquie)

Miers (France)

Païpa (Amérique)

Penticosa (Espagne)

Plombières (France)

Rietenau (Allemagne)

Roggendorf (Autriche)

Rohitsch (Autriche)

Ronneby ? (Suède)

Sebaslianweiler (Allemagne).

Spital (Angleterre)

Termini (Italie)

Sur (Autriche)

Vacia-Madrid (Espagne)

Valde de la Cueva (Espagne).

Vicarello (Italie)

Vicoigne (France)

Victoria-Spa (Angleterre). . . .

Vrécourt (France)

Warmbrunn (Prusse)

319
323

367
308

488
515
547

516

643
651
65i
757
790
832
862
883
886
903
9 ! a

916
930
930

DEUXIÈME DIVISION.

Sulfatées calciques.

Alhama de Murcia (Espagne). . t. I

Arecbavaleta (Espagne)

Asciano (Toscane)

Audinac (France)

Aulus (France)

Radeu (Autriche)

Baden (Suisse).

Balh (Angleterre)

Bentheim (Hanovre)

Rerka (Saxe-Weimar)

Bex (Suisse)

Bio (France)

Boccheggiano (Toscane)

Bodajk (Hongrie)

Brousse (Turquie)

Caldas de Bohi (Espagne)

Capvern (France)

Castel-Doria (Sardaigne)

Cetona (Toscane)

Chianciano (Toscane)

Chiclana (Espagne)

Colombajo (Toscane)

Contrexéville (France)

Cransac (France)

Dinsdale (Angleterre)

Eilsen (Allemagne)

Encaisse (France)

Kppenhausen (Prusse)

Fie^tel (Prusse)

DO

114

128
141

144

169

172

233
214

246
•iis

266
275
276
327

353

375

388
11 1

436
137

477

493

505
5 1 i-

606
623
639

669

Filetta (Toscane)

Foidongianus (Sardaigne)

Gosehwitz (Allemagne) t. II.

Gunthersbad (Allemagne)

Gurnigel (Suisse)

Hammam-Rir'a (Algérie)

Holzhauzeu (Prusse)

Knoutwyl (Suisse)

Kreuth (Allemagne)

Lauchstadt (Prusse)

Loèche (Suisse)

Losdorl (Suisse)

Lucques (Italie)

Martigny-lez-Lamarche (France). . .

Moncstier-de-Briançon (France). .

.

Mont barri (Suisse)

Monle-Alceto (Toscane)

Outra ncourt (France)

Pise (Toscane)

Propiac (France)

Quinto (Espagne)

Sacedon (Espagne)

Saint-Amand (France)

Sainte-Marie (France)

Saleich ? (France)

San-Bernardino (Suisse)

Segura de Aragon (Espagne)

Siradan (France)

Sklo (Autriche)

Szkleno (Hongrie)

Villatoya (Espagne)

Villeminfïoy (France)

Viterbe (Italie)

Vittel (France) ;

Voslau (Autriche)

Weissembourg (Suisse)

672
685
35

68
69
80
107

219
224
249
281
287

303

339
390

392
404
i86

539

587

614
668
675
708
712
722

759
768
770
817

918
920
923
924

929
933

TROISIÈME DIVISION.

Sulfatées magnésiques

Alhama de Aragon (Espagne), t. I.

Alhama de Granada (Espagne), . . .

Almeria (Espagne)

Bagnères-Saint-Félix (France) ....
Bellus (Espagne)

Biimenstorff (Suisse)

Burgbernheim (Bavière),

Buzot (Espagne)

Cheltenham (Angleterre)

Cuba (Antilles)

Epsom (Angleterre)

Eplingen (Suisse)

Fraile's (Espagne)

Ginolés (France) t. II,

Gran (Hongrie)
,

64

64

72

186
242
267
336

343
433
516
639
640
690
21

4!



EAUX FERRUGINEUSES.

Gross-Albertshofen (Ravière) 58

Hockley-Spa (Angleterre) 105
Jaen (Espagne) 194
Mala? (Espagne) 317
Marbella (Espagne) 323
Montmirail (France) 408
Olves (Autriche) 461
Pullna (Autriche) 600
Ribas (Espagne) 6i3
Saidscliutz (Autriche). 669
Scarborough (Angleterre) 735
Sermaize (France) 764

Steinwasser (Autriche) 793
Tardon (Espagne) 823
Venelle (Toscane) .

.' 896
Villavieja-de-Nules (Espagne) 919
Wimlsor-Forest (Angleterre) 945

QUATRIÈME DIVISION.

Sulfatées mixtes.

Ruschbad (Allemagne)

Courmayeur (Sardaigne)

Dax (France)

Dribourg (Prusse)

Elorrio (Espagne)

Friedrichshall (Allemagne)

Haj-Stubna (Hongrie). t. II.

Kovasna (Autriche)

Lavey (Suisse)

Meinberg (Allemagne)

Peide (Suisse)

Requena (Espagne)

Roselle (Italie)

San-Martino (Italie)
,

Ugod (Hongrie)
,

XIX

337

502
52 J

556
611

700
71

222
252
358
513

632
653
724

866

CINQUIEME CLASSE.

EAUX FEKRUGWEUSES.

PREMIÈRE DIVISION.

Ferrugineuses bicarbonatées.

Abbecourt (France) t. 1 . 4

Acqua-Acidula (Italie) 20

Adolfsberg (Suède) 27

Alameda de Gervera (Espagne).. .

.

52
Albens (Sardaigne) 54

Alcantud (Espagne) 56
Alet (France) 57

Allezani (Corse) , 71

Ambert (France) 79
Amphion (Sardaigne) 87

Andabre (France) 92
Angers (France) 95
Anlisana (Amérique) 100
Antogast (duché de Rade) 100
Arangos (Transylvanie) 109
Arcidosso (Toscane) 114
Ariane (France) 117
Auctoville (France) 14 1

Augnat (France) 143
Augustusbad (Saxe) 143
Aumale (France) 145
Bagnères-dë-Bigorre (France) 17S
Banko (Autriche) 218
Barberie. (France) 2l9
Barbotan (Fiance) 220
Bartfeld (Hongrie) 230
Beaulieu (France) 238
Beaupréau (France) 238

Bellesme (France) 241
Belloc (France) ^41

Benavente (Espagne) 242
Ben-Haroun (Algérie) 242
Rergallo (Toscane) 215
Berg-Giefshubel (Saxe) 245
Bernos (France) 246
Besse (France) 247
Bétaille (France) 247
Birkenfeld (Allemagne) 266
Biilenbach (Nassau) 267
Birresborn (Prusse) 268
Blanclnmont (Belgique) 270
Blumensteiu (Suisse) 274
Boccheggiano (Toscane) 275
Bocklet (Bavière) 275
Boisse (La) (Sardaigne) 278
Bonne-Fonlaine (La) (France) 280
Borsa (Hongrie) 285
Borsaros (Autriche) 285
Boulogne-sur-Mer (France) 300
Boulou (Le) (France) 301
Bournemouth (Angleterre) 318
Bourrassol (France) 318
BramsTedt (Danemark) 31?
Bruckenau (Bavière) 33G
Burrone (Toscane) 336
Busignargnes (France) 337
Bussang (France) 338
Campagne (France) 367
Gandin (Espagne) 369



\X SOURCES MINÉRALES;

Canena (Espagne) 369
Casai de Rarras (Portugal) 387
Cassuéjouls (France) 3*7

Casteljaloux (France) 388
Castellamare (Naples) 388

Cayla (Le) (France) 405
Ceresole (Piémont) 409
Chabetout (France) 412
Chapelle-Godefroy (La) (France). .

.

417
Charbonnières (France) 417

Charlottenbrunn (Prusse) 418
Chàteau-Gontier (France) 418

Chàteauneuf (France) 419
Chateldon (France) 421

Chatelguyon (France) 4 23

Chemillé (France) 435

Clermont (France) 465

Collioure (France) 477

Corneilla-de-la-Rivière (France)... 499

Couchons (France) 500

Courpière (France) 503

Cours (France) 504

Crèches (France) 511

Credo (France) 512

Cudowa (Prusse) 517

Cusset (Fiance) 519

Czarchow (Prusse) 520

Dobbelbad (Autriche) 545

Roberan (Allemagne) 546

Domeray (France) 549

Dorna (Aulriche) 5*9

Dribourg (Prusse) 556

Drize (Suisse) 558

Durtal (France) 559

Ebeaupin (France) 601

Ecuillé (France) 603

Elisabethbad (Prusse) 609

Elopatak (Autriche) 611

Embelle (France) 612

Enguistein (Suisse) 634

Épervière (France) 638

Epinay (17) (France) 639

Err (France) 641

Estoher (France) 644

Falciaj (Toscane) 659

Feneu (France) 660

Feurs (France) 668

Fideris (Suisse) 669

Flinsberg (Prusse) 673

Flue (Suisse) 674

Fontaine-Ronneleau (France) 683

Fontanes (France) 684

Fontaneyre (France) 684

Forcerai (France) 685

Forges-les-Eaux (France) 686

Forges (France) 687

STATIONS THERMALES.

Fouilloux (France) 689
Francfort-sur-1'Oder? (Prusse) .... 695
Freienwalde (Prusse) (599

Freyersbach (Rade) 699
Fnen-Caliente (Espagne) 70

i

Gais (Suisse) t. II . 2
Galleraje (Toscane) 2
Gava (Espagne) il
Geilnau (Nassau) 18
Geroldsgrun (Ravière) 19
Gimeaux (France) 20
Glaine-Montaignt (France) 28
Cleissen (Prusse) 3

1

Gloria nés (France) 3?
Godelheim (Prusse) 32
Gohier (France) 33
Goldbach (Ravière) 34
Gortwa-Kisfalu (Hongrie^ 35
Gournay (France) 36
Graena (Espagne) 43
Gramat (France) 44
Grandeyrol (France) 44
Gustafsberg (Suède) 70
Hamma (Algérie) 74
Hammam-Rir'a (Algérie) 80
Hampstead (Angleterre) 84
Harrowgate (Angleterre) 85
Heinrich (Suisse) 91
Herlein (Hongrie) 9",

Herse (L'a) (France) 9s
Hervideros de Fontillesca (Los)

(Espagne) 99
Hervideros de Fuente Santa (Los)

(Espagne) 99
Hervideros de Villar del Poso (Es-

pagne)
. 100

Heucheloup (France) i 00
Hinnewieder (Autriche) 102
Hohenberg (Ravière) 106
Homorod (Hongrie) 109
Humera (Espagne) 113
Imnau (Prusse) 147
Jakabfalva (Autriche) 194
Jalleyrac (France) l 94
Jamnicza (Autriche) 195
Jarrousset (France) 196
Jenatz (Suisse) 198
Klausen (Autriche) 218
Klokocs (Hongrie) 219
Konigswarth (Autriche) 220
Korsow (Autriche) 221
Kostreiniz (Autriche) 222
Labestz-Riscaye (France) 232
Lac-Vil!ers (FYance) 233
Laifour (France) 234
La Malou (France) 235



EAUX FERRUGINEUSES.

Lamscheid (Prusse) 243

Langeac (France) 2 4 4

Langenau (Bavière) 245

Laterina (Toscane) 2 49

Lausanne (Suisse) 250

Leccia (Toscane) 254

Levern (Prusse) -

.

271

Liebenstein (Allemagne) 273

Liebwerda (Autriche) 274

Lippa (Autriche) 277

Lodosa (Espagne) 281

Louvaines (France) 288

Luchon (France) 290

Lucsky (Hongrie) 305

Màcon (France) . . ., 314

Magnac (France) 315

Malmedy (Prusse) 318

Marmolejo (Espagne) 337

Martigné-Briant (France.) 338

Martinique (Antilles) 340

Martres-de-Veyre (France) 341

Mastinecz (Hongrie) 346

Mecina Bourbaron (Espagne) 349

Meltingen (Suisse) 360

Molla (la) (Italie) 388
Mondon (Espagne) 389

Monrepos (France) 39 1

Montachique (Portugal) 392

Montbrison (France) ... 393
Montchanson (France) 394

Mont- Dore (France) 395
Monlégut-Ségla (France) 4 07

Montlignon (France) 408
Montner ( France) 410
Morra (Toscane) 411

Mula (Espagne i 413
Munsterberg (Prusse) 413
Naples (Deux-Siciles) 416
Napoléonville (France) 417
îs'aumburg (Prusse) 4 24

Navajas (Espagne) 424

Navalpino (Espagne) 425
Nébouzat (France) 425
Neuenheim (Allemagne) 435
Neustadt-Eberswalde (Prusse) .... 438
Neyrac (France) 443
Nieder-Langenau (Prusse) 447

Nohèdes (France) 450

Nointot (France) 450

Obladis (Autriche) 453

Oppenau (Allemagne) 463

Orezza (Corse) 466

Origny (France) 484
Oriol (France) 484

Ouche (France) 486
Parad (Hongrie) 190

Parchim (Allemagne)

Pas-de-Compains (France)

Peral (El) (Espagne)

Perruches (France)

Pesth (Hongrie)

Pelersthal (Allemagne)

Pierrefonds (France)

Pietra (Toscane)

Plan (Le) (France)

Planchamp (Savoie)

Plombières (France)

Pojan (Autriche)

Polzin (Prusse)

Porla (Suède)

Pornic (France)

Porta (Corse)

Port-Thareau (France)

Portugos (Espagne)

Postdam (Prusse)

Préfailles (France)

Pressburg ( Hongrie)

Provins (France)

Prugues (France)

Prunier (France)

Puertollano (Espagne)

Pyrawarth (Autriche)

Pyrmont (Allemagne)

Quedlinbourg (Prusse)

Quiévrecourt (France)

Quincé (France)

Quincié (France)

Babbi (Autriche)

Rançon (France)

Rappolano (Italie)

Rastenberg (Allemagne)

Recoaro (Italie)

Reunes-les-Bains (France)

Revaute (la) France

Reyrieux (France)

Rippoldsau (Allemagne)

Roanne (France)

Roche-Cardon (la) France. .......
Rodna (Autriche)

Rolle (Suisse)

Ronneburg (Allemagne)

Rothenburg-sur-Tauber (Bavière).

.

Rouen (France)

Rouzat (Fiance)

Rubena (Espagne)

Ruhla (Allemagne)

Sahila (France)

Saignes (France)

Sail-lès-Chateaumorand (France).

.

Saint-Alban (France)

Saint-Amand-Roche-Savine(France).

Saint-Barthélémy (France)

XXI

497
500
516
518
518
518
532
533
542
543
547

557

557

559
560
560
561

562
562
573
576
5S8
589
589

597

604
610
612
613
613
613
614

618
618
619
621

631

638
638
645
647
648
650
653
654
657

660
661

665
666
669
669
669
672
676
677



SOURCES MINÉRALES; STATIONS THERMALES.

Saint-Cristophe (Franc )
678

Saint-Denis-lè<-Blois (France) 679

Saint-Diéry (France) 679

Saint-Dizier (France) 680

Saint-Félix-des-Pailleres (France). . 681

Saint-Flnret (France) 681

Saint-Georges-des-Monts (France).- 683

Saint-Geraud (France) • 683

Saint-Hippolyte-d'Enval(France).. • 686

Saint-Julien (France) 690

Saint-Mard (France) 692

Saint-Martin-Valmeroux 693

Saint-Malheis (Prusse) 693

Saint-Maurice (France) 693

Saint-Moritz (Suisse) 694

Saint-Myon (France) 695

Saint-Pierre-d'Argenson (France).

.

699

Saint-Priest-la-Roche (France)... 6"
Saint-Quentin (France) '60

Saint-Rémy-la-Varenne (France). . .
"00

Saint-Ulrich (France) 705

Sainte-Madeleine-de-FIourens

(France) "07

Sainte-Marie (France) "°8

Salah-Bey (Algérie) 711

Salerne (Sicile) 713

Salles (France) „
717

Salt-en-Douzy (France) 717

San-Adrian y la Losilla (Espagne).. 7 -'

San-Filippo (Italie) 722

San-Giacomo (Italie) 723

San-Hilario-Sacalm (Espagne) "723

Sarcey (France) 727

Saucats (France) 729

Saute-Veau (France) 731

Schandau (Allemagne) 736

Schmerikon (Suisse) 742

Schwalbach (Allemagne) 743

Schweim (Prusse) 745

Segray (France) 758

Segré (France) 759

Sentein (France) 7C3

Seravalle (Italie). 763

Siradan (France) 768

Soultzbach (France) 782

Soultzbach (Allemagne) 782

Spa (Belgique) 784

Stalapos (France) 791

Stavenhagen (Allemagne) 792

Steben (Allemagne) 792

Sternberg (Autriche) 793

Suot-Sass (Suisse) 8'0

Sylvanès (France) 8l 1

Szliacz (Hongrie) S I 7

Szulin (Hongrie) 820

Tarascon (France) , . , . ,
822

Tarasp (Suisse)

Tatenhausen (Prusse)

tatzmannsdôrf (Hongrie). . . .

Ternant (France)

Terran (France)

Tharandt (Allemagne)

Thiers (France)

Thueyt (France)

Tongres (Belgique)

Tonnisstèin (Prusse)

Trébas (France)

Trémiseau (France)

Trollière (la) (France)

Truskawice (Autriche)

Tunbridge-Wels (Angleterre).

Turpenay (France)

Ueberkingen (Allemagne).. . .

Uhlmuhle (Allemagne)

Urbanya (France)

Valmagne (France)

Valmont (France)

Varennes (France)

Vaugnières (France)

Veierbach (Allemagne)

Verger-Mandon (France)

Versailles (France)

Vic-sur-Cère (France)

Vichnye (Hongrie)

Visk (Hongrie)

Wattwiller (France)

Wiesau (Allemagne)

Wih ou Wihquelle (Suisse). .

.

Wolfach (Allemagne)

Ydes (France)

Zerbst (Allemagne)

822
824
824

832
833
834
840
841

843
844
852
855
858
859
862
863
864
866
868
889
890
893
894
894
896
900
903
904
922
932
935
9 40

947
94 S

952

DEUXIEME DIVISION.

Ferrugineuses sulfatées.

Abbeville (France) t. I ,

Alexisbad (Allemagne)

Auteuil (France)

Bagnères-de-Bigorre (France)

Brighlon (Angleterre)

Candé (France)

Caslanar de Ibor (Espagne)

Castera-Verduzan (France)

Cèdres (Les) (Algérie)

Celles (France)

Civillina (Italie)

Crol (Le) (France)

Elbe (Ile d') (Toscane)

Brdobenye (Hongrie)

Gruben (Prusse) I. II.

Hammam-Meskoutin (Algérie)

4

59

146

178

323
369
3S7

391
406
i07

453
516

608
640
62
77



EAl'X MINERALES SANS CLASSEMENT DÉTERMINÉ.

Hartfel? (Ecosse) 88

Horley Green (Angleterre) 110

llkeston (Angleterre) 146

Lannaskede (Suède) 2t6

Lauzigk (Allemagne) 250
Mina Nova (Portugal) 37 J

Moffat (Ecosse) 3S2

Montcada y Reixach (Espagne). . . . 388

Mscheno (Autriche) 412
Muskau (Prusse) 413

Pârad i Hongrie) 490

Passy (France) 500
Paterna (Espagne) 503

xxm

Pilsen (Autriche) .-j36

Pisciarelli (Sicile) 536
Puzzola di Pienza ? (Italie) 604
Quinta-do-Tomazini (Portugal). ... 613
Rio-Tinto (Espagne) 645
Rosenau (Hongrie) 653

TROISIÈME DIVISION.

Ferrugineuses manganésiennes.

Birkenfeld (Allemagne) t. I. 266
Luxeuil (France) t. II . 307

Eaux minérales sans classement déterminé.

Aaez (Portugal) t. I . I

Abondance (Vallée d') (Savoie). ... 9

Aci (Sicile) 17

Agnano (Toscane) 29
Aguas Callientes (Mexique) 29
Aguas de Comangillas 29
JEdepse (Grèce) 28
Aïas (Turquie d'Asie) 29
Aïdos (Turquie d'Europe) 29
Aïn-el-Mouza (Arabie) 30

Airthrey (Ecosse) 42
Alais (France) 52
Alangazi (Amérique du Sud) 52
Alhano (Italie) 53
Albules (Italie) 54
Alcafuche (Portugal) 55
Alcama (Sicile) 56
Aléoutiennes (Iles) (Amérique du

Nord) 56

Alexandersbad (Russie) 58

Alexandrie (feardaigne) 58

Aimas (Hongrie) 7 1

Àlso-Vacza (Autriche) 74

Anaphi (Grèce) 91

Andelys (Les) (France) 93

Antioche (Turquie) 100

Appenzell (Suisse) 105
AiMchan (Asie). 108

Arcgos (Portugal) 115

Ares (Portugal ) 115

Arkansas (Amérique) 11"

Ami -'jolo (Toscane] 1 ! 7

\n|ua (Vénétie) 119

Iskoë (Norwége) l 3 i

Lspres-sur-Buech Ml
Assangale (Turquie) 131

istrakan (Russie) .. 136

Augusta (Amérique) 143

Ayacucho (Amérique) 165

Bagna (Turquie) 178
Bagni (Toscane) 1 86
Bagni délia Porelta (Italie) 186
Bagni délia Scarpetta (Italie) 186
Bagniska (Turquie) 186
Bagno a Corsena (Toscane) 186
Bagnoles (France) 187

Bagnoli (Naples) 188

Baja (Naples) 211

Bakon (Russie) 211

Baldon (Russie) 215
Balf (Autriche) 215
Bania (Turquie) _..... 217
Bania-Louka (Turquie) 217
Banka (Hongrie) 217
Banos (Amérique) 218
Banos (Nouvelle-Grenade) 218
Barambio (Espagne) 218
Bargouzinsk (Russie) 229
Ralak-Ranèse (Turquie) 233
Balh (Amérique) 233 et 235
Beancens (France) 237
Béjar (Espagne) 239
Belloc (Portugal) 241
Benetutti (Sardaigne) £42
Bibra (Prusse) 249
Bieloï (Russie) 261
Blue-Sulphur Springs (Amérique) . 273
Bonneval (Savoie) 281
Boras (Suède) 281
Bormio (Italie) 285
Boulan (Le) (Hindoustan) 318
Braga (Portugal) 319

Briquebec (France) 324
Brucourt (France) 3'

2

Buclesore (Hindoustan) 333
Endos (Autriche) 333
Budosko (Hongrie) 333

Bué (France)
.^ 333



SOURCES MINERALES; STATIONS THERMALES.

Rujuto (Sicile)

Rukowina (Autriche)

Runcombe (Amérique)

Buyères de Nava (Espagne)

Caldas de Gères (Portugal)

Caldas de Malavella (Espagne). . .

.

Caldas de Nossa (Portugal)

Caldas Novas (Amérique)

Callirrhoé (Asie)

Cambon (France)

Carratraca (Espagne)

Cassinasco (Piémont)

Castelnuovo (Sardaigne)

Castroreale (Sicile)

Caxamarca (Amérique)

Chaldette (La) (France)

Chaufontaine (Belgique)

Chichimequillo (Mexique)

Civita Vecchia (Italie)

Coamo (Antilles)

Coconuco (Amérique)

Constantinogorsk (Russie)

Corcoles (Espagne)

Cornions (Autriche)

Cortegada (Espagne). . c

Courtomer (France)

Croft (Angleterre)

Cuba (Antilles)

Cumbal (Amérique)

Dinan (France)

boceio (Toscane)

Domats (France)

Domèvre-sur-Vézouse (France) ....

Dotis (Autriche)

Drennon-Spring (Amérique)

Dzoungaric (Chine)

Echaillon (Sardaigne)

Enn (France)

Eilachbad (Autriche)

Eschi-Cherer (Anatolie)

Falset (Espagne)

Farnbuhl (Suisse)

Ferrières (France)

Fez (Maroc)

Fitero (Espagne)

Fonsanche (France)

Fontenelle (France)

Font Santa (Espagne)

Frera (La) (Sardaigne)

Fuente Alamo (Espagne)

Gabian (France) t. II.

Gadara (Turquie)

Galera (Espagne)

Gandesa (Espagne)

Gaviria (Espagne)

Gilsland (Angleterre)

334

334
336

342
354
334
355
355
359
366
38G
387

389

391

405
413
430
437
453
468
469
486

499
499
50 i

516
516
519
543
547

549

550
556
566
603
635
640
642
659
659
664
669
672
683
684

684
699
702

1

1

Glenn-sur-Springs (États-Unis)

Gmund (Autriche)

Conten (Suisse)

Goppingen (Wurtemberg)
Grasville-PHeure (France)

Guitiriz (Espagne)

Hammah-de-Cabès (El)

Hammam-Aïda (Turquie)

Hammam-el-Enf (Afrique)

Harrodsburg (Etats-Unis)

Heckinghausen (Prusse)

Hellin (Espagne)

Hercule (Rains d') (Hongrie)

Himersheim (Prusse)

Hing-Tchou (Chine)

Holzhad (France)

Hotlentot-Holland (Cap de Bonne-
Espérance)

Ilidjah (Turquie)

Inchaurte (Espagne)

Isola Rona (Sardaigne)

Jallowa (Turquie)

Jamaïque (La) (Amérique)

Jaraba (Espagne)

Java (Ile de) (Malaisie)

Job (France)

Jood (Hongrie)

Jorullo (Amérique)

Jumnotri (Inde)

Kamtchatka (Russie d'Asie)

Kanitz (Ravière)

Kiralymezo (Hongrie)

Labarthe-Rivière (France)

Laemnoli (Suisse)

Lautaret (France)

Lauterbach (Suisse)

Laval (France)

Ledesma (Espagne)

Liche (La) (France)

Lidja (Turquie)

Ligouro (Grèce)

Liinmer (Hanovre)

Lipari (Italie)

Lipetzk (Russie)

Lisianka (Russie)

Loka (Suède)

Los Ranos (Philippines)

Lu (Italie)

Lucan (Irlande)

Madagascar (océan Indien)

Magyar-Szenl-Lazlo (Hongrie)

Malaga (Espagne)

Malladroja (Italie)

Mallovv (Irlande)

Marat (France)

Martos (Espagne)

32
32

35
35
45
68

74

74

75

85
90
91

95
101

101

107

111

146

149
191

195
195
196

197
199
199
199

200
200
200
212
231

233
250
250
230
255
272
273
275
275
276
276

279
286
287
288
290
314
317

318
318
318
323
341



EAUX MINERALES SANS CLASSEMENT DÉTERMINÉ.

Meidling (Autriche) 358

Melksham (Angleterre) 3fi0

Mexique (Amérique) 368

Milo (Grèce) 371

Mirandella (Portugal) 378
Moffat (Ecosse) 382
Moldavie 385
Monchique (Portugal) 388

Monda (Espagne) 388
Monegrillo (Espagne) 389
Montefiascone (Italie) 407
Montlouis (France) . 408
Montpensier (France) 410
Mont-Serrat (Amérique) 410
Murisengo (Italie) .

•. 413
Nancy (France) *15
Naples (Deux-Siciles) 416
Neusohl (Hongrie) 438
Nevis (Amérique) 439
Nonette (France) 450
Noyers (France) 452
Nydelbad (Suisse) 452
Okmè (Afrique) 459
Olmiitz (Autriche) 461

Olvera (Espagne) 461

Olympian-Springs (Etats-Unis) .... 462
Ormaiztegui (Espagne) 485
Ourals (Monts) (Russie) 486
Panassou (France) 489
Paramo de Ruiz (Amérique) 494
Paterna de la Rivera (Espagne). .

.

503
Pignol (Suisse) 535
Pitelli (Piémont) 541

Pixigneiro (Espagne) 542
Pogromnaï (Russie) 556

Pologne 557

Poschiavo (Suisse) 652
Pozo-Amargo (Espagne) 572
Puente-Nenza (Espagne)........ 596
Rajecz (Hongrie) 6 1 7

Ranhaldos (Portugal) 618
Ratzes (Autriche) 619
Reischshoffen (France) 630
Rio-Real (Portugal) 644
Roche-Corbon (France) 6i9
Roche-Posay (la) (France) 649
Romeyer (France) 653
Rothenbrunn (Suisse) 657
Saint-Christau de Lurbe (France).. 678
Saint-Diey (France) 679
Saint-Domingue (Amérique) 680

Saint-Donat (France) . (i81

Saint-Jeoire (Savoie) 690
Sainl-Landelin (Allemagne) 691
Saint-Parize (France) , . . . . 699
Saint-Santin (France) 701
Saint-Vallier (France) 706
Sainte-Catherine (Amérique) 707
Sainte-Lucie (Antille) 707
San-Juan de Campos (Espagne). .

.

723
San-Martino (Sardaigne) 7 24
San-Pedro do Sul (Portugal) 724
Santa-Barbera (Amérique) 725
Sardara (Sardaigne) 727
Saulx (France) 730
Savoie (France) 732
Schmecksz (Hongrie) 742
Schooley-Montagne (Amérique) . .

.

743
Sciacca (Italie) 745
Selmas (Perse) 759
Seneuil (France) 762
Seraglio (Italie) 763
Sernens (Suisse) 765
Shap (Angleterre) 765
Sitka (Amérique) 770
Smyrne (Turquie) 771
Soubize (France) 775
Stachelberg (Suisse) 791
Talamonaccio (Italie) 821
Talloires (Savoie) 821
Tiflis (Russie) 842
Tivoli (Italie) 842
Torre de San-Miguel (Espagne). . . 847
Trébons (France) 852
Troguen (Suisse) 857
Tunguragua (Amérique) 862
Uleaborg (Russie) 867
Ullersdorf (Autriche) 867
Untermeidling (Autriche) 868
Urrejola (Espagne) 875
Valenza (Italie) 889
Verberie (France) 896
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Dégéuérées (Eaux), 1, .',23.

Dégénérescence, I, 525.

Dépôt, I, 530.

Eau de mer, I, 567.
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Éléments minéralisateurs, II, 372, 581.
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Fortes (Eaux minérales), I, 688.

Gazeuses (Eaux), II, 15,

Geysirs, II, 19.

Groupement des sources minérales, II, 6 1 .
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Sédatives (Eaux), II, 757.
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Sodiques (Eaux), II, 773.
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786.

Sulfatées (Eaux), II, 799.

Sulfureuses (Eaux), II, 806.

Traitement marin, I, 14, 567 ; II, 330.
Traitement thermal, I, 215; II, 136,

834.

Thermalité, II, 837.

Thermomètre, II, 839.
Toniques (Eaux), II, 844.

Toxiques (Eaux), II, 847.

BALNEOTHERAPIE, APPAREILS ET PROCEDES.

Allusion, I, 28.

Alyptœ, I, 78.

Aménagement, I, 82.

Appareils balnéaires, I, 105.

Arénation, I, 1 15.

Ascendante (douche), 1, 126, 551

.

Aspiration, I, 131.

Baignoire, I, 189.

Bain, I, 191.

Bain de famille, I, 207.

Bain de pieds, I, 207.

Balnéothérapie, I, 105, 215.

Baplisterium, I, 218.

Bassin, I, 233.

Bouchage, I, 286.

Bouchons, I, 287.

Bouillon, I, 299.

Bouteille, 1, 319.

Buée, I, 333 ; II, 893.

Caldarium, I, 352.

Capsulage, I, 372; II, 36.

Cornets, I, 499.
Coupage, I, 502.

Cruchon, I, 319.

Douche, I, 126, 551.

Embouteillage, I, 613.

Enfer, I, 629.

Étuve, I, 645.

Étuves naturelles,, I, 645.
Expédition, I, 655.

Fomentations, I, 679.

Frigidarium, 1, 701

.

Frotteur, I, 701.

Goudronnage, I, 372; 11, 36.

Bumage, II, 112.

Hydrothérapie, II, 1 16.

Immersion, II, 146.

Inhalation, II, 160.

Injection, I, 551 ; II, 172.

Irrigation, I, 551 ; II, H 7 2.

Lotion, II, 287.

Massage, II, 34?.

Piscine, II, 537.

Pompe, I, 608.

Russe (Bain), II, 666.

Serpentin, II, 621.

Strigille, II, 794.

Sudatorium, II, 797.

Tractatores, II, 849.

Trompe, II, 858.

Vapeurs d'eau minérale, I, 333, 551
11, 893.

AMENAGEMENT ET INSTALLATION.

yEstuarium, I, 28.

Ajutage, I, 52.

Aménagement, I, 82.

Apodyterium, I, 103.

Appropriation des eaux minérales, I,

105.

Aquarium, I, 108.

Architecture thermale, I, 112.

Atmidiatrique, I, 136.

B che, I, .108.

Balnea, I, 215.

Bassin, I, 233.



ADMINISTRATION DES EAUX MINÉRALES.

Ruvette, l, 340.

Cabinet de bains, I, 345.

Cabinet de douches, I, 34.1.

Caisse de jaugeage, II, 196.

Captage, I, 373; II. 620.

Carbonique (Acide), I, 377.

Chaise à porteur, I, 412.

Conduites, I, 479.

Conduite des eaux minérales, I, 479.

Conservation des eaux minérales, I, 4S2.

Cuve de jaugeage, II, 196.

Débit, I, 522.

Distribution, I, 544.

Élévation des eaux, I, 608.

Émergence, I, fi 14.

Forage, I, 685.

Frigidarium, I, 701

.

Griffon, II, 58.

Hypocauste, II, 133.

Inhalation, II, 160.

Installation thermale, I, 105, 1 12.

Jaugeage, II, 196.

Labrum, II, 233.

Laconicum, II, 233.

Lavatrina, II, 251

.

Matériaux, II, 346.

Piscine, II, 536.

Pression atmosphérique, II, 576.
Pression hydrostatique, II, 578.
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DICTIONNAIRE
GÉNÉRAL

DES EAUX MINÉRALES
ET

D'HYDROLOGIE MÉDICALE.

A
\ i< iiiv Voy. Aix-la-Chapelle.

»%!•;/. (Portugal, prov. d'Alentejo).

Sulfureuse. Temp., 25° centigr.

Cette source est encore connue sous les noms de Gafete et de Tolosa.

aarziliie (Suisse, canton de Berne), près de Berne; à 522 mètres

au-dessus du niveau de la mer.

Sulfatée sadique. Tempér., 26" centigr. Cinq sources, dont la prin-

cipale est le Sommier.
Eau, une livre. Eau, un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de soude 2,000 = 0,212
— de chaux 0,710 = 0,074

Carbonate de magnésie 0,426 = 0,042

Fer 0,111 = 0,011

Chlorure de sodium
traces traces— de calcium.

Matière extractive traces traces

3,247 = 0,339

(MOttEIX.)

Ces bains sont employés principalement dans les maladies de la peau.

Ils étaient déjà en réputation au moyen âge; mais leur importance

semble fort diminuée. Quoique l'analyse n'en fasse pas mention, il pa-

raît que ces eaux sont sulfureuses à un certain degré.

aas (France, Basses-Pyrénées, arrond. d'Oléron). Village auprès duquel

sont situées les Eaux-Bonnes, et dont la dénomination a longtemps servi

à désigner ces dernières. On attribue à son nom une origine celtique,

soit a, eau, asgen, as, blessure, ou encore aiach, asias, aas, eau salutaire.

Plus tard la même localité s'appelait Fontaine des Arquebusades [voy.

Arquebusades, Eaux- Bonnes].
Dict. des Eaux Miner. 1.



2 ABAISO.

aisacu (Bavière). Bourg sur la rive droite du Danube, à 12 kilom.

de Ratisbonne.

Carbonatée calcique. Tempér. ?

Eau : 16 onces. Eau : un litre

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 1,080 == 0,125
— de soude 0,720 = 0,080
— "

de manganèse 0,290 = 0,025

Chlorure de sodium ,
0,770 = 0,086

Sulfate de soude 0,330 = 0,032
Silice 0,110 = 0,012

Humus traces traces

3,300 = 0,360

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 1,5 = 27

Gaz hydrogène sulfuré 0,3 = 5,4

(VOGEL.)

Cette station, bien aménagée, est fréquentée depuis longtemps. On
conseille ces eaux en bains et.cn boisson dans les affections dépendant de

la pléthore abdominale (voy. ce mot). Elles sont encore indiquées,

mais sans distinction motivée, contre la goutte, le rhumatisme, les mala-

dies de la peau et celles de l'appareil utérin.

abano (provinces vénitiennes, district, de Padoue). Bourg au pied

des monts Euganei, à 8 kilomètres de Padoue.

Chlorurée sodique (iodo-bromurée). Tempér. entre 82° et 84° cent.

Eau : une livre métrique?

Chlorure de sodium 3,87120— de magnésium 0,13140
— de calcium 0,09760

Sulfate de chaux 1,1 5240
Iodure de magnésium 0,02250
Bromure de magnésium 0,01060
Carbonate de chaux 0,40120
— de magnésie 0,(19840

Silice ou acide silicique 0,37290
Matière organique avec silicate de fer 0,42880
Perte 0,0 1 1 50

6,59850

Cent. cub.

Gaz acide carbonique 40,00
— azote 59,50

Vapeur de naphte 00,40

Gaz oxygène 00,10

100,00

(Prof. Ragazzini, 1856).

Des conferves appartenant aux genres Profococcus, Anabaina, Oscil-

lariu, Microcokvs, Leptomitus, IJygrococis, Lungbya, etc., végètent
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dans ces eaux. Il se rencontre aussi des champignons dans leurs dépen-

dances.

On compte plusieurs sources a Abano même; mais la source prin-

cipale, dont la composition et la température viennent d'être indiquées,

jaillit en abondance au pied d'une colline calcaire, le Monte Ortone. La

majeure partie en est employée aux usages thermaux; une autre portion

de ces eaux sert à mouvoir un moulin, qui tourne au milieu de vapeurs

épaisses. Il ne paraît pas qu'il y ail d'établissement proprement dit : mais

les baigneurs trouvent dans des installations particulières tout ce qui est

nécessaire au traitement et à la vie matérielle. La réputation très an-

cienne de cette localité a trait surtout aux boues chaudes dont on y fait

un grand emploi, tant en bains qu'en applications topiques. Ces boues

(fangi) consistent en une terre végétale recueillie au fond des fossés qui

servent de réservoirs aux sources d'Abano. Elles s'imprègnent de l'eau

et de ses éléments minéralisateurs. M. Ragazzini les a reconnues comme

composées ainsi qu'il suit :

1000 parties.

Carbonate de chaux
— de magnésie

}— de proioxyde de fer

Chlorure de sodium
— de calcium
— de magnésium

Sulfate de chaux > 420,000
Alumine
Sable siliceux

Matière organique

Eau ,.. 340,000
Perte 000,500

1000,000

On assigne à ces eaux une odeur hépatique selon Mandruzzato, d'huile

de naphle d'après M. Ragazzini.

Les applications thérapeutiques des eaux et des boues d'Abano se

tirent de leur minéralisation et de leur thermal ité à la fois. Les affec-

tions rhumatismales, les manifestations de la dialhèse scrofuleuse, cer-

taines paralysies, certaines affections de la peau, les maladies articulaires,

forment les principales attributions de cette station très fréquentée. —
A l'époque romaine, elles avaient déjà une grande réputation, sous le

nom d'Aponenses aquœ, Patavinœ aquœ. .Martial et Claudien les ont

célébrées, et Pline loue, en le remarquant, la décence qui régnait parmi

leurs visiteurs. Au xvti
c
siècle, on y a découvert des bassins de marbre,

des restes de thermes et de piscines, une statue prétendue d'Esculape et

antres vestiges d'une antique splendeur. — A une certaine distance

d'Abano, sourdent beaucoup de sources plus ou moins chaudes, et dont
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la composition se rapproche beaucoup de celle de Monte-Ortone : ce sont

les sources de Ceneda, Monte Gotardo, Sant'Elena ou la Battaglia,

San Pietro Montagnone, Monte Grotto, San Bartolomeo, San Daniele

in Monte, Acqua délia Virgine et liecoaro. On les désigne encore

sous le nom général de Thermes Euganéens.

ABBAYE DU VAL. Voy. ABBECOURT.

abbecoubt (France, Seine-et-Oise, arrond. de Versailles).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Bicarbonate de fer 0,025
Bicarbonate de chaux 0,400
Sulfate de magnésie 0,100
Muriate de magnésie 0,100

(Cadet et Deslaurier, 1816.)

Celte eau minérale, d'après Cadet et Deslaurier, se rapproche beaucoup,

par ses propriétés physiques et chimiques, des eaux de Spa, Forges et

Pyrinont. Mais, pour adopter cette conclusion, il faudrait auparavant

qu'une nouvelle analyse fût entreprise : il est certain que cette source

doit contenir d'autres principes minéraux.

La source d'Abbecourt est également connue sous le nom d Abbaye

du Val. Elle a été assez employée en boisson, et on lui a attribué un

grand nombre d'applications. Elle est quelquefois légèrement laxative,

ce qui a pu étendre un peu ses applications au delà du cercle des eaux

simplement ferrugineuses.

abbeville (France, Somme, arrond. d'Abbeville).

Ferrugineuse sulfatée. Raulin dit que dans la ville d'Abbeville, il

existe une source minérale ferrugineuse froide, contenant d'après

Lemaire (1740) : du muriate de soude, du sulfate de chaux, du sulfate

de fer, du bitume liquide. Il est probable que cette source a disparu, car

aucun auteur moderne n'en fait mention.

abcès SCBOFELEEX. L'existence d'abcès scrofuleux ne saurait

influer en rien sur le choix de l'eau minérale à employer. C'est aux cir-

constances desquelles dépendent les abcès eux-mêmes qu'il faudra s'atta-

cher, suivant qu'il s'agira de simples adénites ou d'affections des os ou

des articulations [voy. Os (maladies des), Scrofules], Nous signa-

lerons cependant ici un fait important : c'esl que l'existence d'une sup-

puration, même abondante, ne contre-indique pas l'usage des eaux

minérales,

abdominales (Maladies). On ne peut nier que les maladies chro-

niques de l'abdomen n'offrent une physionomie générale très particu-

lière, et ne présentent beaucoup de points communs, sous le rapport

des indications thérapeutiques. Ceci s'explique par des considérations

physiologiques, et par la solidarité qui unit tous les organes abdominaux
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dans le grand acte delà digestion et de l'élaboration du sang. La circula-

tion abdominale comprend un ensemble de phénomènes très particuliers,

et dans l'évolution desquels il est presque impossible d'isoler un organe

des organes environnants [voy. Abdominale (pléthore)].

Les eaux bicarbonatées sodiques et les eaux chlorurées sodiques con-

viennent spécialement aux maladies abdominales. Parmi les autres groupes

d'eaux minérales, nous ne trouvons d'exception à faire qu'il propos des

eaux sulfatées sodiques; mais celles-ci se rapprochent singulièrement

des bicarbonatées sodiques pour leurs applications thérapeutiques.

Il faut encore remarquer que les maladies abdominales ne sont presque

jamais des affections diathésiques. Non pas que des individus offrant les

caractères dediathèses quelconques ne puissent être atteints d'affections

abdominales qui se ressentent en quelque chose de la dialhèse dont l'éco-

nomie est imprégnée; mais il est certain que les manifestations caracté-

ristiques de toutes les diathèses connues présentent de préférence des

déterminations tout autres que des déterminations abdominales. La nature

rhumatismale ou goutteuse des gastro-entéralgies, les affections du foie

ou de la muqueuse intestinale chez les scrofuleux, etc., ne constituent

pas des exceptions à cette règle, qui trouve surtout à être prise en con-

sidération à propos de l'emploi thérapeutique des eaux minérales.

abdominale (piéihore). Les obstructions tenaient en France, il

n'y a pas encore très longtemps, une place considérable dans la patho-

logie abdominale et aussi dans les applications des eaux minérales. La

pléthore abdominale, de son côté, joue actuellement en Allemagne un rôle

parallèle, et en pathologie et en thérapeutique thermale. Que sont pour

nous ces faits auxquels, à des époques diverses, ces expressions d'ob-

struction ou de pléthore abdominale ont fait allusion? La plupart n'ont

pris aucun rang dans la nosologie contemporaine, parce qu'il leur man-

quait la détermination formelle et organique qui est la base de cette

nosologie. Quelques-uns nous ont été conservés sous les dénominations

nosologiques d'engorgements divers et d'hémorrhoïdes.

Cependant, en dehors de ces derniers cas à déterminations manifestes,

nous retrouverions sans doute, sous cette dénomination si confuse d'ob-

structions, bien des faits intéressants, et dont l'expression de pléthore ou

devénosité abdominale, malgré ce qu'elle offre encore de vague, fournit

une interprétation plus significative.

Nous allons exposer quelques idées sur ce sujet, auquel se rapportent

un grand nombre d'applications des eaux minérales, et qui tient une

place considérable dans la littérature allemande. Nous-même en avons

fait l'objet de recherches personnelles dont nous exposerons succinc-

tement les principaux résultats.
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Un des caractères les plus frappants de l'organisation anatômique de la

région abdominale, est la prédominance du système veineux.

Cette prédominance est en rapport avec les fonctions dévolues aux

organes renfermés dans cette région ; el dans aucune autre partie de

l'économie, on ne rencontre quelque chose de semblable au développe-

ment relatif du système de la veine porte et du système des veines hé-

morrlioïdaires, pour ne citer que les deux centres principaux de la cir-

culation veineuse abdominale.

L'exagération individuelle ou accidentelle de cette prédominance doit

se lier à une série de phénomènes physiologiques, c'est-à-dire de trou-

bles fonctionnels, qui nous représentent une bonne partie des faits dé-

signés autrefois sous le nom d'obstructions, et* que nous croyons être,

pour la plupart au moins, les mêmes que l'on désigne aujourd'hui en

Allemagne sous le nom de pléthore ou vénosité abdominale.

La circulation veineuse est essentiellement une circulation passive. La

prédominance du système veineux doit résulter de circonstances et doit

entraîner des conséquences en rapport avec cette idée de passivité. Les

phénomènes symptomatiques liés à l'idée de pléthore veineuse abdomi-

nale seront donc essentiellement des phénomènes passifs.

Pour que les fonctions de l'appareil digestif et de ses annexes s'exer-

cent d'une manière physiologique ou normale, il faut que la circulation

sanguine, et la circulation veineuse tout spécialement, s'accomplisse

avec une certaine activité. Tout ce qui viendra donc entraver ou ralentir

en quelque chose l'activité de cette circulation doit nécessairement en-

traîner une série de troubles fonctionnels d'un caractère assez particu-

lier. Nous avons effectivement rencontré une série de cas dont l'analyse

nous a conduits à admettre la pléthore abdominale, et dont voici les cir-

constances les plus saillantes.

Ce sont généralement des individus de constitution ou sanguine ou bi-

lieuse, menant une existence sédentaire et des habitudes de vie affective

et intellectuelle dépressives; ils présentent les phénomènes habituels de la

dyspepsie proprement dite, en rapport avec la lenteur des digestions, la

torpeur de l'appareil digestif. Il n'y a point ou peu de douleurs; les

digestions sont pénibles, parce qu'elles sont lentes, sans qu'elles parais-

sent s'exercer plus difficilement sur une classe d'aliments que sur une

autre ;
pas ou peu de phénomènes d'acidité gastrique ; constipation habi-

tuelle; l'abdomen est volumineux, de forme globuleuse, avec peu de

pneumatose intestinale. Il y a un état pâteux de la région abdominale
;

la sonorité est généralement obtuse ; le palper profond donne une sensa-

tion de plénitude autre que celle fournie par l'épaisseur des parois abdo-

minales : il semble que les replis du péritoine, épiploons et mésentère,
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soient épaissis; quelquefois on trouve une véritable niatité, et Ton sent

des engorgements profonds, impossibles à circonscrire et à localiser dan»

quelque organe déterminé. Il y a quelquefois une sensation particulière

de pesanteur vers l'anus, et des manifestations hémorrhoïdaires incom-

plètes. A cela se. joint habituellement de la courbature, du malaise, de

l'abattement, cl une tendance plus ou moins marquée à l'hypochondrie ;

chez quelques individus, des étourdissemenls, de la céphalalgie; chez

d'autres, des palpitations, pouvant arriver à un degré assez prononcé

pour fixer l'attention au détriment du reste.

Tel est l'ensemble des phénomènes symplomatiques dont l'analyse

nous a fait penser qu'il ne s'agit pas de simples dyspepsies, mais bien d'un

état organique définissable par la congestion chronique et passive de la

région abdominale.

Quoi qu'il en soit de cette interprétation, un tel ensemble de phéno-

mènes se montre fréquemment, à condition toutefois que l'on ait l'habi-

tude d'explorer attentivement la région qui recèle leur véritable point de

départ. En effet, tantôt il est masqué par la prédominance de tel ou tel

symptôme secondaire, comme il arrive si souvent chez les hypochondria-

ques; tantôt il échappe, alors que l'on s'en tient à l'idée de dyspepsie ou

de constipation, sans chercher à remonter au point de départ de la maladie.

Deux classes d'eaux minérales se partagent très nettement la spéciali-

sation de cet état pathologique : ce sont les eaux chlorurées sadiques et

bicarbonatées sadiques, en y ajoutant le groupe si distinct des eaux sul-

fatées sodiques fortes.

Les eaux chlorurées sodiques qui conviennent sont surtout des eaux

très gazeuses, notablement minéralisées, un peu purgatives, comme Ham-
bourg, Wiesbaden, Niederbronn. C'est peut-être là le seul cas où la qua-

lité purgative de ces eaux suit utilement opposée à la constipation [voy.

Constipation].

En effet, la prolongation de l'effet laxatif a l'avantage d'exercer une

action déplétive sur les vaisseaux des intestins. Il faut donc employer ces

eaux de manière que l'action laxative se prolonge le plus possible. Ces

eaux ont encore l'avantage très grand de tluxionner d'une manière par-

ticulière la région hémorrhoïdaire, et défavoriser ou produire des écou-

lements liémorrhoïdaux.

Les eaux de Hombourtj et de Kissingen, étant notablement ferrugi-

neuses, seront préférées chez les individus de peu de ressort, à fibre

lâche, à sang pâle. Niederbronn conviendra fort, lorsque les symptômes

dyspeptiques domineront.

Les eaux de karlsbad nous paraissent convenir davantage aux indi-

vidus robustes, de constitution sèche, bilieuse, tandis que les eaux chlo-
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rurées s'accommoderaient mieux aux sujets mous et lymphatiques, cir-

constances constitutionnelles qui sont trop souvent négligées.

Nous ne sommes certainement pas en mesure de comparer d'une ma-

nière absolue les effets de ces eaux avec ceux des eaux bicarbonatées sodi-

ques. Les données générales que nous venons d'exposer ressortent très

bien des observations publiées au sujet de l'action des eaux chlorurées

sodiques ou de celles de Karlsbad. Mais il ne faut pas demander aux

auteurs qui nous ont transmis les résultats de leur propre expérience

quelque chose de précis et de détaillé.

Cependant, s'il nous est permis d'exposer avec réserve nos opinions

personnelles sur ce sujet, nous dirons que nous croyons les eaux chlo-

rurées sodiques appropriées, supérieures en général aux bicarbonatées

sodiques dans les cas de ce genre. Hambourg et Kissingen ne convien-

nent que fort peu aux dyspepsies proprement dites, qui trouvent dans

Vichy leur médication spéciale [voy. DYSPEPSIE], tandis qu'elles con-

viennent beaucoup mieux que cette dernière dans la pléthore abdomi-

nale. Mais beaucoup de cas appartenant à la pléthore abdominale sont

mentionnés sous le nom de dyspepsie, ce qui fait confusion pour l'ap-

plication respective de ces eaux minérales fort différentes. C'est pour

cela encore que ces mêmes eaux sont justement plus réputées que celles

de Vichy pour le traitement de l'hypochondrie : l'hypochondrie en effet

se lie beaucoup plus souvent à la pléthore abdominale qu'à la dyspepsie

simple. Ce qui manque aux eaux de Vichy, c'est d'être laxatives : en

outre, elles nous paraissent agir, moins que Hambourg et Wiesbaden,

dans le sens de la fluxion hémorrhoïdaire. Ce n'est pas que les eaux de

Vichy n'agissent dans un sens très favorable sur la circulation abdomi-

nale dans le traitement des engorgements abdominaux effectifs. Mais il

s'agit ici de la pléthore abdominale en puissance; et pour bien faire com-

prendre celle question d'indication, nous dirons que, dans la pléthore

abdominale, les eaux chlorurées sodiques précitées nous paraissent indi-

quées d'abord pour dégager la circulation abdominale ; et Vichy, s'il

existe quelque engorgement, pour en opérer la résolution.

Nous devons ajouter ce que nous dirons encore à propos d'autres

articles tout à fait neufs comme celui-ci, que nous n'avons pas la pré-

tention de fixer d'une manière définitive les règles des indications et des

traitements, mais que nous offrons les résultats de nos observations et de

nos études, au inoins à titre de matériaux et de renseignements.

Le sujet de cet article mérite en particulier de fixer l'attention des

observateurs : mais il serait à désirer que l'on apportât dans son étude

un peu plus de clarté et de précision que nous n'en rencontrons chez les

auteurs allemands, qui s'en sont à peu près seuls occupés jusqu'ici.
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abexsbebg (Bavière). Ville sur l'Abens, à 22 kilomètres de Ratis-

bonne.

Carbonate? mixte, Tempér.?

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 1,000 = 0,112
— de soude 0,900 = 0,100
— de magnésie 0,250 = 0,025

Chlorure de sodium 0,700 = 0,080

Sulfate de soude 0,100 = 0,010

Acide silicique 0,100 = 0,010

3,050 = 0,337

Gaz hydrogène sulfuré traces

(Vogel.)

On y a signalé encore des traces de cuivre. Ces eaux sont prescrites

en bains dans le traitement de la goutte, du rhumatisme, des maladies

de la peau et du catarrhe vésical.

abebbbothick ou 1RBROVTH (Grande-Bretagne, Ecosse).

Ville maritime, à 22 kilomètres de Dundee.

Bains de mer. Aux environs, source ferrugineuse carbonatée froide,

fréquentée par les malades atteints de scrofules.

4BEB1 vi \% il il (Angleterre, comté de Cardigan).

Bains de mer fréquentés.

aboxdaxce (Vallée d') (Savoie, environs d'Évian). Différentes

sources ferrugineuses, et une source de pétrole ou de poix minérale,

coulent dans cette vallée, qui tire son nom de la quantité de ses pâturages.

aboikib (Algérie), province d'Oran, à 13 kilomètres de iMostaganem

et à 79 kilomètres d'Oran.

Chlorurée sodique. Tempér.?

Eau : un litre.

Gram.

Chlorure de sodium 1,13— de potassium )

— de magnésium )
Peu

Sulfates de soude et de chaux 0,22
Carbonates terreux \

Acide silicique, alumine ( .

Oxyde de fer, peu i
°'4 °

Matière organique /

1,80

(0. Henry.)

M. O. Henry, n'ayant eu à sa disposition que le résidu d'une petite

quantité d'eau obtenue à Alger, n'a pu se livrer à une analyse complète

à son sujet. Les résultats précédents sont donc seulement approximatifs.

ABSAC. Voy. AVAILLFS.
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ABSORPTION cutanée. On sait d'une manière générale que,

chez l'homme et les animaux supérieurs, et selon des circonstances dé-

terminées, la peau est librement traversée par les substances étrangères,

tant solides que liquides et gazeuses, avec lesquelles elle est mise en con-

tact. L'épidermc lui-même ne limite celte action absorbante que dans

une certaine mesure, ainsi que les expériences de Magendie sur l'imbi-

bition nous l'ont appris. Mais si le fait physiologique, considéré dans

son ensemble, ne souffre point de contradiction, il n'en est plus de même

pour l'appréciation des modes du phénomène, et en particulier pour

ce qui se passe dans le bain d'eau à l'état liquide, soit relativement pure,

soit chargée de principes minéraux. Cette divergence d'opinions nous

intéressant plus particulièrement, c'est sur elle que se portera notre

attention. Et d'abord n'y a-t-il qu'une faible proportion d'eau absorbée?

Currie et Seguin ont avancé que le corps subissait une diminution de

poids dans le bain tiède, prolongé de trois à quatre heures. Mais les

expériences de Collard de Martignv et du professeur Harthold ont con-

tredit cette interprétation. Barthold principalement (Annali univers.

di medic, décembre 1839, p. 6/tO) a trouvé que le poids du corps

était, au contraire, augmenté de 12 grammes, après une immersion d'un

quart d'heure, la température de l'eau étant à 35° cent., et celle de l'air

à 18°, tandis que, d'après Seguin, le corps perdrait par l'expiration

pulmonaire, dans le bain, 35 centigrammes par minute, ou 6 grammes

parquait d'heure. Les expériences de Falconer, Alexander, Cruikshank

et autres, n'offrant pas les mêmes garanties de précision que celles qui

viennent d'être rapportées, on peut les négliger ; mais en présence de

résultats si diamétralement opposés, et néanmoins tirés d'une rigoureuse

expérimentation, il était nécessaire de reprendre la question et de cher-

cher si quelque condition de cet important problème n'avait pas échappé

aux premières observations. C'est ce qu'on a tenté d'éclaircir plus récem-

ment. Presque à la même époque, M. Homolle et i\I. Kuhn (de JNieder-

bronn) poursuivaient une série d'essais sur l'absorption des liquides par

la membrane légumentaire. Le premier s'est attaché à étudier compara-

tivement l'aptitude absorbante de la peau et celle de la muqueuse intes-

tinale. Comme il a agi sur des lambeaux cutanés détachés du cadavre,

et par conséquent privés de toute propriété vitale, nous rappellerons

seulement qu'il est arrivé à des conclusions affirmatives à l'appui des

opinions de Haller et de Magendie, et nous réservons les autres points

de son travail pour la suite de cet article. M. Kuhn (Gazette méd., 1853)

s'est demandé si la contradiction des expérimentateurs et l'incertitude de

leurs idées sur le pouvoir absorbant de la peau ne tenaient pas à ce qu'ils

faisaient trop peu de compte des effets de la température, laquelle, selon
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qu'elle a tel on tel degré, peut activer le mécanisme de l'absorption ou

l'enrayer. Avant lui, des remarques avaient été publiées à cet égard

et restaient éparses dans la science. Il a le mérite d'avoir synthétisé par

sa propre expérience celles de ses devanciers, et nous reproduisons la

formule suivant laquelle il se résume, à savoir, que : s le bain sollicite

» l'absorption de l'eau ou des parties aqueuses lorsqu'il est frais. Il pro-

» voque l'exhalation lorsqu'il est chaud. L'absorption ainsi que l'exhala -

» tion augmentent à mesure que la température s'écarte davantage de

» l'indifférente ; et la température indifférente constitue la limite où l'ab-

» sorption cesse et où l'exhalation commence. » C'est généralement,

comme il est facile de le vérifier, entre 3'2° et 3i° centigr. que se ren-

contre le point où le corps plongé dans l'eau ne perçoit aucune sensa-

tion de chaud ou de froid. M. Kuhn a désigné cette limite sous le nom

de degré isotherme, ou limite thermique, ou enfin température normale

du bain. Le tempérament et l'idiosyncrasie des individus, outre plusieurs

autres conditions, étals morbides, température du milieu ambiant, heure

de la journée, etc.
,
peuvent faire varier ce point isotherme. Mais chez

le sujet en pleine santé, il est aisé de le trouver au bout de quelques mi-

nutes d'immersion, et la notion de la température de la peau chez les

malades aiderait à l'établir. Nous sommes de l'avis de M. Henry fils,

lorsqu'il regarde comme fort utile dans la pratique la substitution de ce

zéro isotherme à celui de l'échelle thermométrique, trop absolu pour se

plier aux exigences des susceptibilités organiques et individuelles. Ainsi

donc, pour nous, comme pour M. Kuhn, la température est le grand

modificateur de l'action des bains. Avec lui, nous concevons qu'un bain

s'écartant de l'indifférente, en plus ou en moins, devra troubler l'équi-

libre de la température naturelle du sang, qui est en général de 38°

à 39°, ou s'opposer à ce qu'il se rétablisse. M. Duriau, qui a répété les

expériences précédentes et confirmé leurs résultats, observe (Ann.

de la Soc. d'hydrolog., t. II) que la source de chaleur inhérente au

corps de l'homme déverse sans cesse une quantité nouvelle de calorique

que contre-balance une déperdition égale à cette somme. On comprend

que le degré d'indifférence doive correspondre précisément au point où

le bain soustrait au corps immergé une quantité de calorique égale à

celle qui se produit physiologiquemenl. Nous réserverons le corollaire

imposé par M. Kuhn à ces prémisses, et qui tendrait à rendre la réac-

tion cutanée solidaire de l'imbibition; c'est un autre ordre de faits qui

sera examiné ailleurs [voy. Réaction, Poussée].

Ou'advient-il lorsque l'eau tient en dissolution des matières salines

ou médicamenteuses? Il reste encore à connaître d'une façon précise

si ces sels ou ces médicaments sont entraînés avec le liquide qui les tient
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en dissolution, ou s'il s'est opéré une dissociation de ces diverses par-

ties en vertu des lois de l'endosmose. Des matières colorantes ou du cya-

nure de potassium dissous dans un liquide servant de bain se retrouvent,

il est vrai, dans les urines.

Westrumb, et plus tard Sachs, qui exerça pendant quatorze ans sur

les côtes de la Baltique, ont constaté dans l'urine des baigneurs les prin-

cipes du sel marin après un bain à 11° ou 12° cent. , de cinq à dix minutes.

MM. Dutroulau et Lefort ont vérifié le môme fait à Dieppe (Ann. de

la Soc. d'hydrolog., t. IV). Mais loin de voir là une raison péremptoire

à l'appui de l'absorption de l'eau, les physiologistes ont objecté que des

sels dissous peuvent traverser une membrane animale dont les deux côtés

sont en contact avec de l'eau, sans que le niveau de celle-ci change.

Krause, cité par Wagner dans son Dictionnaire de physiologie (t. II),

affirme même que la couche épidermique de la peau ne laisse passer au-

cune portion de liquide, soit par ses pores visibles, soit par suite d'itn-

bibition ou de prétendus phénomènes endosmotiques. Il n'en excepte

que quelques eaux où une action chimique encore indéterminée favori-

serait cette pénétration. Lehmann a été moins absolu ; il n'accorde toute-

fois que l'absorption d'une petite quantité d'eau dans le bain. A plus

forte raison rejette-t-il celle des principes salins. Malheureusement le

peu de conformité des résultats successivement annoncés est bien fait

pour nous laisser dans l'incertitude.

M. Homolle (Union méd., 1853) s'est soumis lui-même à des bains pro-

longés, soit d'eau pure, soit d'eau chargée de diverses substances, pour

apprécier les effets de l'absorption ; il a examiné aussi les urines rendues,

afin d'y rechercher la présence des substances dissoutes dans l'eau du bain.

Sa conclusion définitive exprime bien que l'eau est absorbée par le tégu-

ment externe dans le bain ; mais il ajoute qu'au milieu d'un liquide chargé

de substances minérales ou organiques, la peau semble douée d'une pro-

priété qu'on ne saurait rapporter qu'aux phénomènes connus en chimie

sous le nom de catalyse. Ainsi s'expliquerait cette sorte de départ qui

s'opère dans l'absorption cutanée entre les molécules constituantes de

certains composés chimiques, à l'exclusion des unes et pour le choix des

autres. Nous ferons remarquer que dans ces expériences, M. Homolle

fait dissoudre des doses assez élevées de sels dans le bain, par exemple

100 grammes de cyanure de potassium et de fer, même quantité d'io-

dure de potassium, etc. M. Duriau a doublé ces proportions [Ann. de

la Soc. d'hydrolog., t. II), et il affirme plus catégoriquement encore que

les recherches les plus minutieuses ne découvrent jamais dans l'urine de

traces d'iodure, de cyanure, lorsqu'on a mis dans l'eau du bain de l'io-

dure de potassium, du cyanoferrure potassique, etc. De cette fois, si les
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sels n'ont pu se séparer de l'eau qui les tenait en dissolution, du moins

se sont-ils modifiés en entrant dans le torrent de la circulation, telle-

ment qu'à l'exception des bases alcalines, leurs éléments ne sont plus

saisissables, et que leur appropriation médicale devient hypothétique.

Pour ne point quitter le terrain expérimental, nous remarquerons avec

M. Henry fils [Thèse inaug., 1855) que ces essais ont été pour la plu-

part tentés avec des solutions trop concentrées de substances actives, et

que le défaut de tolérance de la part de l'organisme peut être un obstacle

à l'absorption. Quelques expériences instituées par M. Henry sur une

base contraire semblent donner de la valeur à son objection. D'ailleurs il

est avéré, pour tous les hydrologues praticiens, que le bain minéral n'agit

pas seulement par l'absorption de l'eau, mais encore et le plus souvent

davantage, par l'action de quelques-uns des principes minéralisateurs que

l'analyse permet de constater. L'usage d'une foule de sources bromu-

rées, iodurées, sulfureuses, ferrugineuses, démontre chez beaucoup de

malades, qui ne peuvent supporter ces eaux en boisson, des effets dépen-

dant uniquement du bain, et qu'on ne saurait rattacher qu'à la compo-

sition chimique elle-même. Les exemples seraient surabondants à citer.

Que la lumière ne se fasse pas encore sur ce point capital de physio-

logie, la faute en est moins peut-être aux difficultés de l'expérimentation

qu'au point de départ pris par les savants qui l'ont abordée. On a trop

négligé, ce nous semble, la considération de l'individu animé, et loin de

subordonner le phénomène vital aux lois générales de la physique et de

la chimie, c'est la méthode inverse qu'il convenait d'appliquer plus spé-

cialement. Ces notions accessoires, comme on les appelle, sont-elles utili-

sées elles-mêmes dans leur véritable signification ? Nous ne le pensons pas.

Le double fait de la perméabilité par les liquides d'une membrane privée

de pores et de canaux, et du passage de particules réputées insolubles

dans la circulation, témoigne que la peau doit aux influences de la vie

des propriétés particulières. Ces propriétés, la pratique médicale les ré-

vèle empiriquement. Les lumières réunies de la chimie et de la physio-

logie éclaireront ce qui reste d'obscur dans l'étude des actions molé-

culaires interstitielles. N'est-il pas déjà satisfaisant desavoir, à coup sûr,

non-seulement que l'épidémie est très hygroscopique, mais encore que

les fibres isolées, d'origine animale, et les substances azotées, albumine,

musculine, etc. , constituant nos tissus
,
peuvent fixer directement une

certaine proportion de la base des sels métalliques qu'on leur soumet.

Dans un très intéressant travail présenté à l'Institut (C. /{., déc. 185S),

M. Verdeil a établi, à propos d'une question étrangère à notre sujet,

ces points de vue très féconds en conséquences : il a fait voir de plus, à

côté de l'affinité des fibres organiques pour certaines matières, la possi-
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bilité de mettre cette propriété enjeu avec une proportion très faible de

base. 11 paraîtrait aussi, d'après lui, qu'une trop grande concentration

arrêterait l'activité catalylique, comme nous trouvions opportun de le

signaler plus liaul. Il est à souhaiter que ces analogies de recherches

se rapprochent, et surtout que l'étude des résultats chimiques ne se sépare

plus de celle des phénomènes de la vie. La détermination de l'absorption

dans le traitement hydrominéral est tout particulièrement à ce prix.

Reste à envisager le rôle de la température par rapport à cette endos-

mose, reconnue ou non. M. Kuhn a soutenu avec insistance que la

quantité de sels absorbés est toujours en raison directe de la chaleur du

bain. C'est par des inductions théoriques qu'il est surtout amené à cette

conclusion, à laquelle il en oppose une autre. Si les bains chauds, dit-il,

déterminent l'exhalation cutanée et l'absorption des principes salins, les

bains frais devront solliciter l'absorption des parties aqueuses et l'exha-

lation des parties salines du sang (toc. cit.). Nous laissons à notre savant

confrère la responsabilité d'une théorie ingénieuse, à laquelle il ne

manque que la sanction des faits et dont les recherches de M. Duriau

sont loin de garantir l'infaillibilité. A en juger par ces dernières, l'ab-

sorption ne s'opère que dans les bains d'une température moins élevée

que la température cutanée, et son intensité est proportionnelle à la durée

du bain. C'est ce que les études des médecins des bains de mer, par

exemple, s'accordent unanimement à établir, et en attendant une dé-

monstration péremptoire des hypothèses contraires, cette opinion reste

la plus recommandable à nos yeux.

L'absorption des gaz en général, de l'acide carbonique en particulier,

à la surface de la peau, tient une place dans la thérapeutique des eaux

minérales. On n'a encore noté que les symptômes fonctionnels qui l'ac-

compagnent et les effets curalifs qu'on peut en obtenir. Il en sera traité

ailleurs [voy. Carbonique (acide)]. La question physiologique mé-

riterait de fixer l'attention des observateurs et des praticiens; elle n'a

pas encore été, que nous sachions, l'objet d'aucun travail.

ACCIDEM'ELEES (Eaux). Sous ce nom, M. Foiitan spécifie les

eaux minérales à base de sulfure de calcium, qui, contrairement aux

eaux à base de sulfure de sodium ou naturelles, se minéralisent par la

désoxvgénalion du sulfate de chaux des terrains modernes ou de tran-

sition, sous l'influence des matières organiques enfouies dans les couches

superficielles du globe.

M. Fontan assigne aux eaux accidentelles les propriétés physiques et

chimiques suivantes. Elles sont le plus souvent froides et toujours riches

en oxydes terreux (chaux et magnésie) ; elles jaillissent des terrains de

transition, secondaire et tertiaire; elles contiennent des acides carbo-
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nique et sulfhydrique libres et peu d'azote ; elles sont peu chargées de

matière organique. Comme type d'eaux minérales accidentelles on classe

l'eau sulfurée d'Enghien.

La dénomination assignée aux eaux sulfurées calciques par M. Fontan

a été l'objet de plusieurs critiques de la part des auteurs. Ces derniers,

tout en reconnaissant comme exact le mode de minéralisation des eaux

à base de sulfure de calcium, ne la considèrent pas comme l'expression de

la vérité, et cela parce que les eaux sulfurées sodiques se minéraliseraienl

de la même manière que la première; toute la différence consisterait en

ce que dans les unes c'est le sulfate de soude, et dans les autres le sul-

fate de chaux qui subirait l'action réductrice de la matière organique ; si

réellement les eboses se passent ainsi dans le sein de la terre, le nom

A'eaux accidentelles n'a aucune raison d'être.

ACCIDENTS. Il ne s'agit pas ici des contre-indications des eaux

minérales, mais des accidents qui peuvent résulter de leur usage abusif

et non méthodique. Nous n'entreprendrons pas d'énumérer tous les acci-

dents qui ont pu être observés dans de telles circonstances; cela n'aurait

qu'un médiocre intérêt, et serait fort long d'ailleurs, car les conséquences

d'abus et d'irrégularités de ce genre sont habituellement plus en rap-

port avec les dispositions individuelles qu'avec leur cause elle-même.

Mais ce qu'il importe de savoir, c'est que l'on observe journellement

près des établissements thermaux des accidents, graves ou légers, qui

résultent de traitements mal dirigés ou mal exécutés; la faute en est gé-

néralement aux malades, soit qu'en l'absence d'une police sanitaire suf-

fisante, ils se livrent à leur propre direction, soit qu'ils aient volontaire-

ment outre -passé ou modifié les prescriptions médicales.

Ces accidents peuvent être la conséquence d'abus des eaux minérales

sous toutes les formes sous lesquelles elles sont administrées. L'abus le

plus ordinaire est celui de l'eau en boisson, surtout près de certaines

sources agréables à boire et faciles à tolérer, comme les bicarbonatées

sodiques. Les malades se livrent quelquefois, sous ce rapport, à des excès

inimaginables, et souvent, il faut le dire, impunément, tandis que d'au-

tres sont immédiatement punis du moindre écart dans leur régime

thermal.

Les bains peuvent être pris plus longs et à une température plus élevée

qu'il ne convient, ou encore plus concentrés en eau minérale, alors

qu'ils devraient être étendus d'une certaine proportion d'eau douce. Enfin

on comprend à quels abus peut donner lieu l'usage de douches, d'injec-

tions, de bains de vapeur, mal administrés ou contre-indiqués.

Les accidents qui surviennent dans ces diverses circonstances peuvent

être divisés en plusieurs groupes.
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Nous mentionnerons d'abord l'aggravation de la maladie que l'on a

entrepris de traiter, en prenant ce mol de maladie dans le sens le plus

général, affection ou symptôme. On sait qu'un des effets réguliers du

traitement thermal est, quelquefois, de rappeler un certain degré d'acuité

dans les phénomènes morbides. Il peut arriver encore qu'un semblable

résultat se produise sans être recherché ni attendu, et en dépit d'une di-

rection très attentive. Mais un traitement méthodique nous laisse toujours

maître en pareil cas. Dans les traitements mal faits, l'aggravation de la

maladie est un phénomène fréquent et acquiert parfois des proportions

très graves. Non-seulement les douleurs habituelles se réveillent, les

fonctions altérées se troublent davantage; mais, lorsque surtout il s'agit

de lésions graves dans la poitrine ou dans l'abdomen, un coup de fouet

peut être donné à la maladie , et des accidents irrémédiables en

résulter.

Nous rangeons dans un second groupe les accidents intestinaux qui

résultent de l'abus des eaux minérales en boisson, surtout des eaux mi-

nérales purgatives ou bicarbonatées. L'usage inopportun des eaux chez

des individus bien portants peut troubler à un haut degré et pour long-

temps les fonctions digestives. Des diarrhées et quelquefois des entérites

graves résultent aisément des excès de boisson.

Enfin, chez les individus disposés aux fluxions actives, en particulier

vers le cerveau ou la poitrine, surtout s'ils se trouvent sous l'influence

d'une diathèse à manifestations mobiles, un usage immodéré des eaux

peut déterminer des effets perturbateurs, desquels résultent les accidents

les plus graves, des apoplexies, des morts subites, soit pendant le trai-

tement thermal, soit à la suite. Il suffit que l'on n'ait pas eu égard à

l'inopportunité des eaux, pour que d'aussi funestes résultats surviennent,

même pendant ou après un traitement méthodiquement dirigé.

ACERRA (royaume de Naples), à 8 kilomètres de Naples.

Eau sulfurée calcique (Ghevreul), d'origine volcanique, donnant lieu

à des dépôts calcaires analogues au travertin.

acétate. La présence de l'acide acétique, ou mieux d'un acétate,

a été signalée pour la première fois en 1825 par M. Vogel, de Munich.

Il fit cette découverte en traitant le résidu de l'eau minérale de Bruckenau

(Bavière) par l'acide sulfurique. Le produit de la distillation contenait

de l'acide acétique. Depuis, cette recherche a été confirmée parM.JScherer

avec le produit de l'évaporalion de la même eau minérale, et également

en traitant le dépôt par l'acide sulfurique. Comme l'acide acétique isolé

par MM. Vogel et Scherer a été trouvé mélangé avec d'autres acides

organiques, butyrique, propionique, formique, tout porte à croire qu'il

n'arrive pas tel quel des entrailles de la terre, et qu'il est le résultat de
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la réaction de l'acide sulfurique employé sur la matière organique de

l'eau minérale.

aciiores. Voy. Peau (maladies de la).

achselmannstein (Allemagne). Salines près d'Ischel, dans une

belle vallée des Alpes tyroliennes, à 1Zi07 pieds au-dessus du niveau de

la mer.

Chlorurée sodique. Tempér., \k° à 16° cent.

Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Chlorure de sodium 1723,108 = 183,025
Chlorhydrate d'ammoniaque. . . 0,192 = 0,039
Chlorure de- magnésium 13,810 = 1,461
Bromure de magnésium 0,231 = 0,023
Sulfate de soude 15,360 = 1,632
— dépotasse 4,700 == 0,503
— de chaux 31,987 = 3,391

Carbonate de chaux 0,077 = 0,007
— de magnésie traces traces

Oxyde de fer, alumine 0,061 = 0,006
Silice 0,084 = 0,007

1789,640 1 90,09
4~~

(BuCHNEtt.)

C'est surtout au point de vue des inhalations que cette localité,

pourvue d'excellentes conditions de climat, est signalée. Les malades

vont respirer l'air des galeries supérieures dans les bâtiments de gra-

duation, ou la vapeur qui s'échappe des appareils de concentration.

ACI (Sicile). Eaux sulfurées froides, exploitées du temps de la domi -

nation romaine, à en juger par les restes de thermes et d'aqueduc qu'on

y trouve, abandonnées aujourd'hui, comme la plupart des sources miné-

rales de la Sicile.

acides (Eaux). Sous ce nom on désigne certaines eaux qui contien-

nent des acides sulfurique, chlorhydrique et borique non combinés avec

les bases. On ne connaît qu'un très petit nombre de sources qui possè-

dent ce singulier caractère, et encore appartiennent-elles presque toutes

à l'Amérique méridionale et à l'Amérique centrale, là où le sol est

souvent bouleversé par des éruptions volcaniques : ce sont les sources

thermales de Panama, de Ruiz (Nouvelle-Grenade), de Chucandino, de

Guinche, de Saint-Sébastien et de plusieurs autres localités entre Valla-

dolid et le lac de Cuzco, au Mexique.

Une autre eau qui a quelque ressemblance avec les précédentes, et

que l'on cite assez souvent dans les ouvrages, est celle du rio Vinagre :

mais elle appartient aux eaux courantes.

Rubio signale encore dans les mines du Rio-Tinto, province d'Helva,

en Espagne, une eau minérale sulfatée ferrugineuse et cuivreuse, dans

Dict. des Eaux miner. 2
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laquelle on a constaté l'existence d'une quantité très notable d'acide

sulfurique et d'acide arsénieux libres [voy. Rio-Tinto].

Nous ne parlerons pas des eaux qui sont saturées d'acide borique

libre; tous les auteurs savent que les lagoni de la Toscane placés dans ce

cas, ne sont pas considérés comme des réservoirs d'eaux minérales pro-

prement dites.

acides dans les eaux. Dans les eaux minérales, quelles que soient

leur nature et leur origine, l'analyse signale d'une manière générale

l'existence des acides suivants :

1° Acides minéraux : arsénieux ou arsénique, azotique ou nitrique,

borique, carbonique, byposulfureux, phospborique, silicique ou silice,

sulfureux, sulfurique.

Comme les hydracides se sont unis aux bases en produisant des sels

cl de l'eau, on doit encore ajouter les acides : bromhydrique, chlorhy-

drique, fluorhydrique, iodhydrique, sulfhydrique.

2° Acides végétaux ou en dérivant : apocrénique, crénique, géique

ou humique.

A ces derniers nous joindrons les acides acétique, butyrique, for-

mique, propionique, dont l'existence nous semble loin d'être encore

parfaitement démontrée, d'autant plus qu'ils n'ont été signalés que dans

le résidu d'une seule eau minérale. A part les acides sulfurique et

chlorbydrique signalés dans plusieurs sources tbermales de l'Amérique,

et les acides carbonique, silicique et sulfhydrique, qui se rencontrent

aussi à l'état de liberté dans un grand nombre de sources, tous les autres

existent en combinaison avec les bases alcalines terreuses, et avec les

oxydes métalliques [voy. Bases, Classification, Sels dans les eaux].

La proportion de ces acides est excessivement variable. Les acides

carbonique, sulfurique, eblorhydrique, silicique et sulfhydrique sont

ceux qui minéralisent plus particulièrement les eaux. Quant aux autres,

l'analyse se contente le plus souvent de les signaler.

C'est à dessein que nous ne parlons pas de l'acide ferrique que Long-

champ croyait exister à l'état de ferrate de chaux dans certains dépôts

naturels des eaux; tous les chimistes reconnaissent que l'acide ferrique

ne peut pas prendre naissance dans de pareilles circonstances.

ACIDULES (Eaux). L'expression d'eaicx acidulés est employée

comme synonyme d'eaux gazeuses, c'est-à-dire dégageant du gaz acide

carbonique. On en a fait également la désignation de classes ou de divi-

sions. Les eaux acidulés forment la septième classe d'Ozann, dhisée en

six espèces. Elles constituent la deuxième classe de M. Pâtissier, et se

divisent en acidulés thermales et acidulés froides. Elles forment encore

une des divisions de la classe des eaux ferrugineuses de cet auteur. On
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a appuie acidulés alcalines les eaux bicarbonatées sodiques, etqcidules

simples ou acidulés gazeuses des eaux généralement bicarbonatées, cal-

caires ou mixtes, dont la qualité dominante a paru le dégagement de

l'acide carbonique.

Celte dénomination à'acidules est mauvaise, en tant que s'appliquait

à la désignation de classes. La qualité d'eau gazeuse est souvent trop

secondaire pour en faire dépendre le classement d'uue eau minérale.

Les eaux dites acidulés comprennent essentiellement les eaux bicarbo-

natées; mais les eaux chlorurées sodiques, les sulfatées, présentent des

exemples d'eaux minérales aussi gazeuses que possible; les eaux sulfu-

rées calciques dégagent toutes de l'acide carbonique. Une qualité com-

mune à toutes les sortes d'eaux minérales ne saurait servir à une classi-

fication méthodique.

On peut, il est \ rai, réserver le mot acidulé pour désigner la qualité

des eaux qui dégagent du gaz carbonique. Mais nous préférons l'expres-

sion à'eaux ijuzeuses, terme que l'usage a consacré, et qui ne s'applique

formellement qu'à l'acide carbonique. En résumé, nous pensons que

le mot acidulé doit être rayé du langage hydrologique [voy. Gazeuse
(eaux) ].

At'XÉ. Maladie des glandes sébacées de la peau, dont la dénomina-

tion a souvent varié (variété de couperose, pour sauvages; verrues dissé-

minées, verrues goutte rose, pour Alibert; dartre pustuleuse dissé-

minée, pour Rayer); l'acné, ainsi que l'appelle Willan, présente des dif-

férences relatives de gravité, mais peut toujours passer pour une affec-

tion très rebelle. Quanti il s'agit seulement des rougeurs de goutte rose

à la face, sans congestion active vers celte région ni inflammation con-

sécutive des follicules, le traitement par les eaux sulfurées {Eaykien,

Luc/ion), ou sulfurées et chlorurées sodiques (Uriage), a qualité pour

les dissiper. S'il y a de longue date, au contraire, une profonde altéra-

tion dans les follicules hypertrophiés, ou une modification du derme

lui-même, dont le réseau capillaire a subi une turgescence considérable,

on s'accorde à désespérer de l'efficacité des sources les plus renommées

pour la guérison des dermatoses. C'est ce qui a été reconnu à Ax, à

Aix-la-Chapelle. Cependant i\L de Puisaye rapporte plusieurs observa-

lions de couperose heureusement traitée à Englhen par les bains et les

douches sur le visage. A Uriage, M. V. Gerdy a obtenu d'excellents

effets en insistant, sur un traitement prolongé et en combinant l'eau à

doses purgatives, mais sans applications iocales. Chez les sujets scrofu-

leux, les eaux à la fois sulfurées et salines exercent une influence incon-

testée. M. Caudet n'a vu les bains de mer agir que sur la constitution

des indhidus atteints d'acné. Si l'acné se rattache à la ménopause, comme
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cela s'observe fréquemment, ou bien à un état dyspeptique habituel, les

eaux bicarbonatées, sodiques et ferrugineuses, sont indiquées. Mais en-

core doit-on, lorsqu'on traite ces maladies, à Vichy, par exemple, se

mettre eu garde contre l'exaspération si facile à provoquer dans les phé-

nomènes congestifs du côté de la face, et en vue desquels une moindre

minéralisation serait sans doute préférable (Ems, Schlangenbad), —
L'acné simplex, qui se montre si fréquemment au visage, à la poitrine

et au dos chez les jeunes gens, n'est pas souvent l'objet de traitements

spéciaux, ou se guérit en même temps que d'autres affections pour les-

quelles on emploie les eaux minérales. Si elle est très considérable ou invé-

térée, elle rentre dans les conditions de la couperose au degré chronique.

açores (îles) (possession portugaise). Archipel composé de neuf

îles, au milieu de l'Océan, à environ 800 milles des côtes de Portugal.

On y trouve des sources chaudes et siliceuses, particulièrement dans

l'île de Saint-Michel, au val de Fumas. Elles sortent de roches volca-

niques, et précipitent d'immenses quantités d'une concrétion qu'on dé-

signe sous le nom de siliceous sinter. Partout où cette eau a coulé, on

trouve du sinter qui, en quelques endroits, s'élève à 20 ou 25 centi-

mètres au-dessus du niveau ordinaire du courant, Tous les végétaux et

objets environnants sont plus ou moins incrustés de silice. Ce sinter est

souvent d'un bel éclat, demi-opalin. Une de ses variétés diffère de

celui d'Islande et d'Ischia par la grande proportion d'eau qu'elle con-

tient, ainsi que par l'absence d'alumine et de chaux. On attribue la

grande quantité de silice en solution dans ces sources à leur thermalilé

élevée et à leur origine sous-marine. (Lyell.
)

ACQUA acidula (États de l'Église, délégat, de Viterbe). A 6 kilo-

mètres nord de Viterbe, non loin des ruines de Ferentum.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , \h° cent.

Eau : un litre.

Cent. cnb.

Gaz acide carbonique 41,12
Air atmosphérique 30,48

Carbonate de chaux 0,350 = 0,032— de magnésie 0,100 = 0,005— de fer 3,050 = 0,160
Sulfate de soude 1,024 == 0,054— de chaux 0,400 .= 0,015
— de magnésie 1,176 = 0,066

Chlorure de sodium 0,800 = > 0,030
— de calcium 1,400 = 0,065
— de magnésium 2,198 = 0,111

Silice 0,300 = 0,014

9,798 = 0,552

(C A ROSI.)
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Cette source, limpide, pétillante, a reçu le nom de Val delV acqua

rossa, à cause du dépôt rouge, ocracé, auquel elle donne lieu. On l'ap-

pelle également Acqua acetosa. Les convalescents débilités par la fièvre,

si commune aux environs de Rome, se trouvent fort bien de l'usage à

dose modérée, pure ou mêlée au vin, de cette eau ferrugineuse et

gazeuse (Armand.)

ACQUA SANTA (États de l'Église, délégat. d'Ascoli). Bourg, à 6 kilom.

d'Ascoli, à 65 de Rome, sur la rive droite du Tronto, à 3% mètres au-

dessus du niveau de la mer.

Chlorurée sodique, sulfureuse. Tempér. , 35° cent.

Eau : un litre.

Cent. cub.

Acide sulfhydrique 1,25
— carbonique 1,11

Azote 0,50

Gram.

Chlorure de sodium 3,07
— de magnésium 0,66
— de calcium ?

Iodure et bromure traces.

Sulfate de soude 0,08
— de chaux 0,04
— de magnésie 0,02

Carbonate de chaux 0,02
— de maguésie 0,01

— de fer traces

Silice traces

Matières traces

Le microscope y a démontré la présence de bacillaires et de navicules

en grande abondance. Une notable quantité de conferves distingue en-

core cette eau et a son emploi thérapeutique sur place.

La source d'Acqua Santa jaillit à 30 mètres environ du sol et remplit

une vaste piscine naturelle, où près de 200 personnes peuvent prendre

leur bain en même temps et se livrer à toutes sortes d'exercices, et que

surplombe une grotte d'un aspect très pittoresque. De la voûte de cette

excavation pendent, sous les formes et avec les couleurs les plus variées,

des stalactites formées de sulfate calcaire, soit amorphe, soit mame-

lonné, soit en cristaux aciculaires, de sulfate d'alumine, et de soufre

abandonné par les décompositions successives que subit l'hydrogène sul-

furé. Indépendamment de ce bassin commun, il y a un établissement

muni de baignoires et d'appareils de douches, et de bains de vapeur, et

l'industrie privée s'ingénie pour obvier aux besoins des malades et des

visiteurs. — La liste des maladies traitées avec avantage par ces eaux

est étendue (docteur Corsini), mais c'est surtout aux affections cutanées

et aux maladies dépendant de la diallièse scrofuleuse qu'elles s'appro-
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prient le plus particulièrement. Il ne semble pas que, prises en boisson,

elles exercent une action constamment purgative. On se sert beaucoup

dans cette localité, en applications topiques clans les cas d'engorgements

articulaires indolents, de boues ou 'sédiments qu'on trouve dans une dé-

pendance de la source et qu'on suppose amplement minéralisés. Les con-

ferves sont utilisées dans les mêmes circonstances.

ACQUii sajvta (États sardes, Piémont, prov. de Gênes). A 3 kilo-

mètres et demi de Yoltri.

Sulfurée cale
i
que. Tempér. , 20° à 25° cent.

Palmarini a donné sur cette eau une analyse que nous ne traduirons

pas parce qu'elle nous semble trop incomplète. Cet auteur n'y aurait

trouvé en effet que des traces à peine pondérables de sulfure de calcium,

de chlorures de chaux et de magnésie. L'analyse de Deferrari et Mojon

n'est guère meilleure. Ainsi ils indiquent h côté du-chlorure de calcium,

de la chaux, du soufre et de la magnésie.

Ces eaux, fréquentées depuis longtemps et agréablement situées, sont

employées en bains. Les professeurs Deferrari et Mojon rapportent

d'heureux résultats obtenus par leur emploi dans les affections herpé-

tiques et les engorgements scrofuleux.

Aeyui (États sardes). Chef-lieu d'une province du même nom, ville

épiscopale, connue du temps des Romains sous le nom ÏÏAquœStatiellœ,

sur les rives de la Bormida, à 31 kilomètres S.-O. d'Alexandrie, et

50 de Gênes.

Sulfurée culcique. Il y a plusieurs sources, les unes froides, les autres

thermales. La plus chaude, désignée comme eau bouillante [la Bollente),

jaillit au centre de la ville et marque 75° cent.

Source de la Bollente, 10,000 grains d'eau renferment :

Grains.

Acide hydrosulfurique libre 00,0002,44

Sulfure de calcium 00,0012,48

Chlorure de sodium 00,0155,00
— de magnésium 00,0020,21
— de calcium 00,0024,04

Sulfate de soude 00,0033,75
— de magnésie 00,0008,00
— de chaux 00,0008,00

Matière, organique 00,0007,00

Acide silicique 00,0004,50

Protoxyde de fer combiné avec la matière organique. 00,0004,25

Iode , traces

Eau 09,9691,47

Perte 00,0028,86

10,0000,00

(Cantu.)

Celle eau est très limpide et exhale une faible odeur hépatique. Sa
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saveur est salée et sulfureuse. A cause de sa haute température, elle sert

;i beaucoup d'usages domestiques, d'autant plus qu'il suffit de la couper

avec moitié son volume d'eau douce pour qu'elle ne communique plus

de goût désagréable aux aliments [voy. Chaudes -Aig les].

A 2 kilomètres de la ville, d'autres sources, également sulfureuses,

font l'objet d'une exploitation à laquelle le gouvernement piémontais

apporte le plus grand soin. Ces eaux, boueuses, présentent une tempéra-

ture de 38 à ûS° cent, à leur point d'émergence, et l'enceinte qui les re-

çoit contient une vase dont les éléments se combinent avec les principes

minéralisateurs. Ces boues ont acquis une grande réputation. Pour leur

u^age, le malade se place dans une baignoire, puis on recouvre les par-

ties affectées d'une couche épaisse de boue, la plus chaude qu'il puisse

supporter. Il s'en exhale une vapeur abondante qui transforme la pièce

en une véritable étuve. Chaque séance dure de trois quarts d'heure à une

heure. La boue enlevée, le malade prend un bain de propreté, qu'on

prépare avec l'eau minérale. Les applications topiques agissent à la fois

comme révulsives et résolutives [voy. Boues minérales]. On en signale

de bons effets dans les affections articulaires indolentes, dans certaines

paralysies locales avec atrophie musculaire, certaines formes atoniques

de rhumatisme, et dans diverses espèces de dermatoses à type torpide.

Le séjour d'Acqui ne passe point pour agréable, malgré l'accroissement

de sa fréquentation. L'établissement thermal est bien installé.

Un hôpital militaire, parfaitement organisé, y reçoit annuellement

de UjO à 500 malades, il y a un bâtiment réservé au service des indigents.

adelheeosqielle (source d'Adélaïde; Allemagne, cercle du

Necker), Dans le village d'Oberheilbrunn, à 8 kilomètres de Tolz et

64 kilomètres de Munich.

Chlorurée sodique et bromo-iodurée
,
jaillissant d'une profondeur de

150 mètres. Temp., 10° cent.

Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Grains. Gr.iin.

Chlorure de sodium 38,0684 = 4,7226
Bromure de sodium 0,3678 = 0,0381
lodure de sodium. . . ; 0,2199 = 0,0222
Chlorure de potassium 0,0200 = 0,0014
Sulfate de soude 0,0480 = 0,0030
Carhouate de soude 6,2168 == 0,7676— de chaux 0,5840 = 0,0677— de maguésie 0,1440 — 0,0141— de fer 0,0720 == 0,071

1

Alumine 0,1424 = 0,0139
Silice Q,14ï2 = 0,0 15(,

Phosphate de chaux traces traces

Matière orgauique 0,1648 = 0,1983

16J933 ' = " S,937S""
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Gaz. Cent. cub.

Acide carbonique libre 13,18
Hydrogène carboné 8,02
Hydrogène sulfuré 6,54
Oxygène. 1,38

29,12

(Pettenkofer, 1849.)

La présence d'iodures et de bromures, à côté d'une quantité propor-

tionnellement moindre de chlorure de sodium, et indépendamment

d'une richesse remarquable en carbonates alcalins et en carbures d'hy-

drogène, distingue cette source de toutes les analogues.

On emploie l'eau d'Adelheidsquelle dans le traitement des scrofules,

en particulier pour la résolution des tumeurs ganglionnaires, en boisson,

en bains mélangés d'un tiers d'eau douce, en fomentations, lotions, etc.

Faute d'installation convenable à Oberheilbrunn, les malades se logent

dans les environs.

advxholzen (Bavière). Hameau à 8 kilomètres de Traunstein.

Bicarbonatée calcaire. Tempér.?
Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Groins. Grain.

Carbonate de chaux 1,800 = 0,230
— de magnésie 0,200 = 0,020
— de soude 0,020 = 0,003

Chlorure de sodium 0,080 = 0,012
Sulfate de soude 0,010 = 0,001

Carbonate de fer traces traces

2,110 == 0,266

(VOGEL.)

On y a trouvé également des traces de matière organique. Sources

minérales et bains assez fréquentés. C'est contre les manifestations gout-

teuses qu'elles ont été conseillées principalement.

adénite. Sous la forme aiguë, l'adénite, ou inflammation des gan-

glions lymphatiques, n'est point du ressort des eaux minérales; mais

quelquefois elle passe à l'état chronique, lequel est le plus souvent pri-

mitif. Les engorgements ganglionnaires chroniques, soit isolés, soit

occupant plusieurs régions simultanément, existent d'ordinaire chez les

enfants, aux approches de l'âge de puberté et se rapportent aux condi-

tions de tempérament lymphatique et de diathèse strumeuse [voy. Scro-

fules, Ganglionnaires (tumeurs)]. On en rencontre des exemples

chez les adultes, chez lesquels une cause externe, plaie ou contusion

plus ou moins éloignée du siège des ganglions, une marche forcée, l'at-

titude verticale trop prolongée, ont produit l'adénite. Quelquefois, sous

des influences de constitution ou de mauvaises conditions hygiéniques,

l'adénite se généralise et devient une maladie sérieuse. Les eaux chloru-
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rées sodiques, comme résolutives, sont les plus indiquées clans ces cir-

constances {Balaruc, Bourbonne, Wiesbaden, Sodcn, Nauheim, Ham-

bourg , Kreuznach, bains de mer). — L'adénite cervicale syphi-

litique, comme signe ou comme trace d'infection constitutionnelle,

rentre avec une importance méritée dans le diagnostic de la syphilis

[voy. Syphilis].

adjuvants. On doit entendre ici par adjuvants, des moyens étran-

gers au traitement thermal lui-même, et propres à en compléter l'action

ou à en étendre les effets. Sous ce rapport, on peut dire que certaines

circonstances d'hygiène générale près d'un traitement thermal en sont

un précieux adjuvant': ainsi le climat, l'altitude, le voisinage de planta-

tions résineuses, etc. [voy. Hygiéniques (conditions)].

Il convient quelquefois de combiner certaines médications avec le

traitement thermal (voy. Médicaments associés].

Enfin il est souvent utile d'associer à l'usage des eaux minérales cer-

taines pratiques, trop négligées en général, et d'une véritable importance

lorsqu'elles se trouvent bien indiquées: ainsi le Massage, la Gymnas-

tique, I'Hydrothérapie, etc. [voy. ces mots].

Nous ne rangeons pas les inhalations des divers gaz parmi les moyens

adjuvants; elles appartiennent au traitement thermal lui-même. Mais la

part que les Allemands ont faite à la Cure de raisin et à la Curé de

petit-lait [voy. ces mots], dans les périodes consécutives au traite-

ment thermal, autorisent à les considérer comme de véritables adjuvants

des eaux minérales.

administrait©;*. Le mode d'administration des établissements

thermaux varie suivant la nature de la propriété qu'ils constituent. Parmi

les eaux minérales en France, six appartiennent à l'Etat; huit ou dix

appartiennent aux départements; vingt aux communes et deux à des in-

stitutions de bienfaisance ; le reste à des particuliers.

Le mode d'administration le plus simple est celui qui émane directe-

ment d'un propriétaire. C'est le meilleur lorsque ce propriétaire est

éclairé, et possède des ressources en rapport avec une exploitation

suffisante. INous n'en saurions dire autant lorsque ce propriétaire est

collectif, comme il arrive aux Pyrénées, où certains établissements sont

directement administrés par un conseil représentant les vallées aux-

quelles ils appartiennent, sorte d'organisation communale exclusive à

cette contrée. Mais c'est là le cas le plus rare. La plupart des établisse-

ments sont soumis au régime de la régie ou de la ferme.

Lorsque le propriétaire ne réside pas près de l'établissement ther-

mal, comme il arrive à beaucoup de particuliers, ou qu'il ne peut ad-

ministrer directement, comme l'État ou un département, il fait gérer
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son établissement par un régisseur. C'est le régime des administrations

hospitalières appliqué à la plupart des établissements thermaux.

La régie est excellente si elle laisse entre les mains du régisseur une

part active de direction, la disposition d'un budget, enfin un cercle un

peu large d'initiative. Mais la régie réduite au rôle de comptable ou de

surveillant, dépourvue de toute initiative, représente une administration

généralement assez imparfaite. Les établissements thermaux constituent

des exploitations industrielles dont le régime réclame, comme toutes les

exploitations de ce genre, un esprit de recherche et d'invention, et se

trouve soumis à toutes sortes d'éventualités. Une direction lointaine et

de seconde main est presque toujours insuffisante.

Aussi l'Etat a-t-il récemment essayé d'un régime, assez nouveau dans

la matière, celui de la ferme, qu'il a appliqué à Vichy et à Plombières.

Le régime de la ferme a l'avantage de substituer à une administration

indirecte, indifférente et compliquée, une administration immédiate,

intéressée, et aussi simplifiée que possible. On a critiqué plus d'une fois

la remise entre des mains purement industrielles, d'établissements qui

concernent la santé publique et plusieurs questions d'intérêt général,

l'assistance par exemple. Mais ceci est une affaire de prévision et de ca-

hier des charges.

Nous sommes dépourvus de renseignements au sujet de l'administra-

tion des eaux minérales dans les différentes contrées de l'Europe. Le pas-

sage suivant, relatif à l'Allemagne, est emprunté à M. Rolureau {Des

principales eaux de VEurope). « Les établissements minéraux appar-

tiennent, en Allemagne, tantôt à l'État, tantôt aux communes, tantôt à

des communautés religieuses, tantôt à des particuliers, et là, comme
ailleurs, l'intérêt privé est la garantie la plus sûre d'une installation bien

entendue, d'une direction sage et attentive, et par suite, de la prospérité

même de l'établissement. Lorsque le directeur est un fonctionnaire pu-

blic ou municipal, il est rare que les embellissements, les améliorations,

l'entretien, les réformes même les plus urgentes, ne laissent pas à désirer.

L'État, lorsqu'il a conservé l'administration de ses établissements ther-

maux, en obtient difficilement un revenu en rapport avec ses dépenses,

et, afin de diminuer ses sacrifices, il est, presque partout, conduit à les

affermer. Les communes, dont la surveillance et l'action sont plus di-

rectes, arrivent à des résultats meilleurs, couvrent habituellement leurs

dépenses, et parviennent quelquefois à réaliser certains bénéfices. Mais

les ordres religieux, si nombreux et si puissants dans l'Autriche et dans

la Hongrie, ou les particuliers qui ont pu donner aux établissements

dont ils sont propriétaires une organisation confortable et même quel-

quefois luxueuse, obtiennent seuls, grâce à l'intervention permanente de



AUORF. 27

leur direction intéressée et de leur contrôle, des revenus quelquefois

considérables. »

adolfsberg (Suède, préfect. d'Oërebro), à 1 kilom. de celle ville.

Ferrugineuse [bicarbonatée). Tempér., 9° cenl.

Eau . un litre.

Cent. cub.

Acide carbonique libre 3,5

Azole 5,9

Gram.

Sulfate de potasse 0,0077
Chlorure de potassium 0,0077
Carbouate de potasse 0,0331

Carbonale de chaux 0,1452
Oxyde de fer 0,0290
Oxyde de manganèse 0,0049
Silice 0,0722
Matière extractive , 0,0618
Perte 0,0062

0,3684

(Berzelius.)

Cette analyse, qui date de 1806, et qui par cela même mériterait d'être

mise au niveau de la science actuelle, ne fait pas mention de la soude et

de la magnésie, éléments ordinaires de toutes les eaux minérales.

4DORF (Saxe, cercle de Zwickau).

Sulfatée sodique, 1 source; chlorurée sodique, 2 sources. Tempér.?

Eau : un lilre.

i. ri. m.
Neubrunn. Auguslbrunn. Augenquelle.

Sulfate de soude 3,0010 1,0100 0,7810

Sulfate de chaux » 0,1110 0,0038

Chlorure de sodium 1,5681 2,1830 3,5270

Carbonate de soude 0,4979 0,9940 0, 1 640
— de lithine 0,0041 » »

— de chaux 0,1910 0,1110 0,1243
— de manganèse » 0,0695 0,0621
— de protoxyde de fer. .

.

0,0440 0,0400 0,0125

Oxyde de magnésie 0,0013 0,0010 0,0020

Phosphate basique de chaux 0,0041 » »

— d'alumine... 0,0015 0,0015 0,0030

Silice 0,0640 0,0230 0,3210

Acide carbonique libreou combiné. 1,4702 1,5000 1,4800

6,8472 '6
;

0440' 6,4807

(Kersten.)

M. Kersten a encore retrouvé dans la source n° 1, des traces de

brome, de fluorure de calcium, d'acide crénique, de potasse et de

strontiane; dans la source n° 2, un peu de brome, de lithine, destron-

tiane, de fluorure de calcium, d'acide ulmique, de l'acide crénique et de

la matière organique. La source n° 3 contient des traces de brome, de
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lithine, d'acide phosphorique, d'acide ulmique, d'acide crénique et de

matière organique.

f.iïiis'si: (Grèce, île d'Eubée). Aujourd'hui Dipso, bourg à l\5 kiloni.

de Négrepont, sur la côte du détroit de Talanta. — Thermes renommés

dans l'antiquité, sous la dédicace d'Hercule et sous le nom de sEdepsi

thermos, Herculis lavacra, dont la température est indiquée par les uns

à 31°, et par d'autres à 62° et 75° cent. Strabon (lib. I, cap. m, Proleg.)

les cite, et rapporte qu'à la suite d'un tremblement de terre ces sources

disparurent pendant trois jours et jaillirent ensuite sur plusieurs points

différents. Pendant la guerre de Mithridate, Sylla s'y baignait avec pré-

dilection. Ces bains existent encore aujourd'hui [voy. Grèce],

/ESTI'ARIUM. Nom latin de Yétuve, du bain de vapeurs, et autres

agents propres à exciter la transpiration par la chaleur. On désignait de

même les tuyaux, analogues à ceux de nos calorifères, et destinés à

chauffer les étuves chez les Romains.

AFFUSION. L'affusion diffère de la douche [voy. Douche] en ce

que, dans celle-ci, l'eau est versée d'un lieu plus élevé. Elle figure beau-

coup plutôt parmi les moyens hydrothérapiques proprement dits que

dans la médication thermale. C'est en nappe, à quelques centimètres de

bailleur, très rapidement, et à une température ordinairement assez peu

élevée, qu'on projette l'eau en affusion sur une partie ou sur la tota-

lité du corps. Cette pratique peut être associée avec avantage, à titre

d'action soit tonique, soit sédative, dans le cours du traitement par les

eaux minérales.

AFRIQUE. Le continent africain est encore trop peu connu pour

fournir des données suffisantes à notre sujet. On sait seulement que,

tantôt aride à l'excès, tantôt marécageux ou noyé sous les eaux, son sol

offre des contrastes singuliers; et des hypothèses émises sur l'orographiede

cette contrée, il résulte que la presque totalité de l'Afrique n'est qu'une

succession de hautes terrasses étagées les unes sur les autres. Les cours

d'eaux et les lacs y sont rares. On n'y signale aucun volcan actif, dont

l'existence soit bien prouvée. Même doute sur l'existence de sources

thermales, à l'exception de la région de l'Atlas, où leur nombre et leur

minéralisation présentent un grand intérêt [voy. Algérie et Fez]. Des

voyageurs ont mentionné la présence d'eaux minérales au cap de Bonne-

Espérance. John Barrow, particulièrement, rapporte que des flancs du

Cardow, qui est une chaîne de montagnes, on voit jaillir une très abon-

dante source d'eaux thermales ferrugineuses marquant au thermomètre

de Fahrenheit une température de 108° (kï° cent.), et qu'on y a formé

un établissement de bains, très fréquenté par les rhumatisants. Dans

une vallée de Brandt, il y a une source à 150° Fahr. (66° cent.), et l'on
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parle aussi de puils d'eau à odeur hépatique sur les bords de la rivière de

Poisera. Quant aux îles dépendant géographiquement de l'Afrique, deux

d'entre elles seulement sont citées pour leurs eaux minérales [voy.

Réunion (île de la), et Madagascar].

âges. Voy. Enfance, Ménopause, Puberté, Vieillesse.

agaaao (royaume de Naples, district de Pouzzoles). Lac occupant le

bassin d'un ancien cratère et dont les eaux sont sans cesse agitées par des

dégagements de gaz. Sur ses bords sont situées les étuves naturelles,

dites à'Agnano ou de San Germano, les Anianœ thermœ des Romains.

Il reste quelques constructions anciennes, consistant en de petites cham-

bres, dans lesquelles des vapeurs humides et chaudes entretiennent une

température de 50° cent. Ces vapeurs sont formées d'hydrogène sulfuré

qui ne tarde pas à se décomposer. On trouve sur les parois des étuves du

sulfate d'alumine mêlé d'un peu de sulfate de fer.

agaaao (Toscane). Village à 5 kilomètres de Pise, remarquable par

une grotte d'où jaillissent des eaux thermales qualifiées tVacïdules.

aguas calieutes (Mexique, État de Jacatecas) . Ville assez impor-

tante, ainsi nommée de sources nombreuses et thermales qui l'avoisinent

et sont très fréquentées. Humboldt les cite, parmi celles des Cordil-

lères, comme sortant du granit à la température de 90° cent., et for-

mant une rivière qu'on appelle le rio de Aguas Calienles.

ageas de comaxgieeas (Mexique, État de Guanaxuato). Eaux

peu minéralisées, d'une température de 96°, k cent., sortant du basalte,

près de Guanaxuato, et signalées comme éloignées du voisinage de tout

volcan actif. (Humboldt.)

\ii3cwiii ii: Voy. Heppingen, Himersheim, Wederheime.

aïas (Turquie d'Asie, Anatolie). Bourg dans une vallée, riche en

mines d'argent et de cuivre, et à la partie occidentale de laquelle on

trouve des sources chaudes très fréquentées.

\i« il (Allemagne, cercle supérieur du Danube).

Carbonatée et calcique.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Sulfate de soude 0,100 = 0,020
Chlorure de sodium 0,100 = 0,020
Carbouate de magnésie 0,200 = 0,040
— de chaux 0,900 0,100— de fer

Humus
traces traces

1,300 = 0,180

(VOGEI..)

aidos (Turquie d'Europe). Ville à 100 kilomètres d'Andrinople, non

loin de la mer Noire et à peu de distance du pied du Balkan. Dans le sol
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pyroxénique, bain ihermal sulfureux (température : 48°cent.), connu de

toute ancienneté, et très visité en été, quoique le bâtiment soit isolé, et

sans au Ire habitation que des huttes qu'on érige provisoirement. (Boue.)

aiguës (Maladies). Les eaux minérales conviennent-elles dans les

maladies aiguës? Si l'on entend parler des eaux minérales prises en bois-

son, près ou loin de la source, on ne peut nier qu'elles ne puissent être

employées quelquefois dans le cours de maladies aiguës, par exemple,

dans la bronchite, quelquefois dans l'angine ou même dans la pneumo-

nie, dans le cours de fièvres graves; mais ce n'est guère que dans la pé-

riode de décroissance ou de résolution, alors que les phénomènes fébriles

ont cessé de se montrer. Les eaux sulfurées, ou bien des eaux bicarbona-

tées faibles, sont celles qui trouvent surtout alors leur application. Il est

inutile d'insister sur les précautions à prendre dans leur emploi.

Si l'on entend parler du traitement thermal considéré dans son en-

semble [voy. Traitement thermal], nous dirons que les eaux mi-

nérales ne conviennent pas dans les maladies aiguës, ni vis-à-vis les phé-

nomènes d'acuité qui peuvent se montrer dans le cours des maladies

chroniques. Nous savons que l'on a publié quelques faits qui semblent

démentir cette proposition. Mais ces faits tout exceptionnels, et qu'il fau-

drait, malgré les succès obtenus, se garder de prendre pour exemples, ne

sauraient infirmer la règle que nous venons de poser [voy. Opportunité].

aix< ille (France, Basses-Pyrénées).

Chlorurée sodique. Froide.

On exploitait autrefois ces sources, situées dans la partie supérieure de

la vallée de Cize; et, d'après Dietrich, le résultat industriel indiquait la

proportion de 135 grammes de sel par litre d'eau. Une circonstance par-

ticulière, et qui confirme l'opinion que la salure de l'eau est due à la

présence, dans la profondeur du sol, d'une masse de sel gemme, c'est

que cette eau devient presque douce après dix jours d'épuisement, et

que ce n'est qu'au bout de cinq à six semaines qu'elle a repris sa salure.

(Annuaire des eaux de la France.)

aïxi. Ce mot, en arabe, veut dire source, fontaine, et se retrouve

souvent sur les caries d'Afrique, non-seulement dans la désignation des

sources d'eau potable autour desquelles les populations se sont groupées,

mais encore comme préfixe du nom des lieux où existent des eaux

minérales et thermales. Ainsi, Aïn-el-Mouza (Arabie), Aïn-el-Hamman,

Aïn-iVelah, Aïn-Merdja (Algérie).

Aïx-EL'MOL'ZA (Arabie Pétrée). Source d'eau sulfureuse et ther-

male, qui s'échappe en jets à la surface du sol et l'arrose dans une grande

étendue. Cette eau, quoique minérale, est bue avec plaisir par ceux qui

voyagent dans ce climat aride. (Alibert.)
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Aa\-\OMZi (Algérie, province d'Oran, arrondissement de Mostaga-

nem), à 16 kilomètres de cette ville et à 68 kilomètres d'Oran.

Chlorurée sodique. Tempér.?
Eau : l litre.

G ram

.

Chlorure de sodium l ,84
de potassium )

— de magnésium j

Peu "

Sulfates de soude et de chaux. ]

Sulfites uon douteux et carbonate j

alcalins °'' '

Carbonate terreux a

Acide silicique et alumine (

Oxyde de fer, indices i
'

Matière organique

2,14

(0. Hexry.)

L'auteur de cette analyse ayant opéré avec le résidu d'un litre d'eau

seulement, il en résulte que la composition ci-dessus ne peut être consi-

dérée que comme approximative. La petite proportion de sulfite signalée

par M. O. Henry met hors de doute que la source est sulfurée. Du reste,

près de la colonie d'Aïn-Nouzy, existe une autre source saline dite sul-

fureuse qui, examinée par ce chimiste, a fourni les résultats suivants :

Eau : un litre.

G ra m.

Chlorure de sodium 15,92
— de potassium )

— de magnésium
\

'
3

Sulfates de soude et de chaux
|

Vestiges de sulfites ou d'hyposulfites j
'

~

Carbonates terreux \

Acide silicique, alumine f .

Oxyde de fer, peu I

Matière organique )

16,48
'

M. O. Henry fait remarquer la grande quantité de chlorure de sodium

que l'eau de cette source contient, quantité qui est plus de la moitié de

celle dissoute dans l'eau de la mer. Il y aurait intérêt à déterminer la

proportion du principe sulfuré à la source même, et à rechercher dans

l'eau l'iode et le brome. Sa forte minéralisation fait supposer que ces mé-

talloïdes y existent. Dans lous les cas, sa composition se rapproche beau-

coup de celle des eaux chlorurées de l'Allemagne.

air dans les eaux. Les éléments essentiels de l'air, c'est-à-dire

l'oxygène et l'azote, se rencontrent dans les sources minérales, tantôt

ensemble, tantôt séparément, à l'état de liberté et à l'état de dissolution,

mais toujours dans une proportion différente de celle de l'air ambiant.

Dans le premier cas, l'eau minérale, ne pouvant s'en charger d'une

quantité plus grande que ne lui assigne la nature, abandonne ces gaz, dès
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que la pression intérieure ne se fait plus sentir. Assez ordinairement

l'oxygène et l'azote sont accompagnés d'acide carbonique et quelquefois

d'acide suif hydrique. C'est le mélange de ces gaz qui produit les bouil-

lonnements intermittents ou incessants que l'on observe dans un grand

nombre de sources.

Dans le second cas, l'air se trouve en dissolution, et c'est seulement

par l'analyse que l'on peut le déceler.

L'air des eaux reconnaît pour origine l'air ambiant qui pénètre dans

les couches plus ou moins profondes du globe, suivant les interstices

que la nature du terrain lui offre. Là il se dépouille en totalité ou en

partie de son oxygène, tandis que son azote retourne à l'atmosphère;

ainsi s'explique le dégagement de l'azote à peu près pur des sources mi-

nérales sulfurées, toujours si avides d'oxygène, comme on sait.

L'air atmosphérique est un mélange de

20,80 volumes d'oxygène.

79,20 — d'azote.

100,00

ou de
23,10 parties en poids d'oxygène.

76,90 — d'azote.

100,00

Mais l'analyse ne constate jamais ces proportions dans l'air dissous

dans les eaux. Ce résultat n'a pas lieu de surprendre lorsqu'on sait que

l'oxygène se dissout dans 27 fois son volume d'eau distillée, et l'azote

dans 62 volumes de ce liquide ; aussi les eaux minérales, tant froides

que thermales, sont-elles plus riches en oxygène qu'en azote compara-

tivement à l'air ambiant.

Nous faisons connaître à l'article de l'azote le moyen de recueillir, de

rechercher et de doser l'air spontané et dissous dans les eaux.

AIR des salles des piscines et des cabinets de douches. L air

que les malades respirent lorsqu'ils sont soumis à l'action de la douche, ou

qu'ils sont plongés dans l'eau d'une piscine, possède-t-il une composi-

tion différente de celle de l'air ambiant ? Telle est la question que quel-

ques auteurs se sont efforcés de résoudre dans ces derniers temps.

Air des salles des piscines. — L'évaporation spontanée de l'eau mi-

nérale thermale ou tempérée dans les salles des piscines ayant lieu seu-

lement dans un espace confiné et à une température peu élevée, il en

résulte que l'air ne peut pas généralement différer beaucoup, quant à sa

constitution, de l'air extérieur. Quant aux principes minéraux et orga-

niques, ils y ont été reconnus par plusieurs auteurs, en proportion di-

verse suivant la nature et la température de l'eau minérale. (Voy. Buée).

La nature de l'eau minérale influe au contraire beaucoup sur la pro-
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portion de l'acide carbonique que l'air des piscines peut renfermer. Nous

en voulons pour preuve les analyses suivantes : dans les salles de Néris,

des recherches ont montré à l'un de nous que l'oxygène et l'azote, avant,

pendant, comme après le bain, existaient dans le même rapport que l'air

extérieur. Quant à l'acide carbonique, il n'en a pas été trouvé plus de

\]k à 1/2 pour 100. Mais il faut ajouter que les salles de cette station

sont vastes, spacieuses, que l'air y circule librement, et que l'eau miné-

rale ne dégage pas spontanément d'acide carbonique ni d'azote. Même
après un bain prolongé et dans lequel étaient plongées plusieurs per-

sonnes, la quantité d'acide carbonique exhalé n'a pas été découverte

en proportion extraordinaire, circonstance qu'il faut attribuer à la bonne

disposition des lieux. A la station de Chàteauneuf, au contraire, là où

l'eau minérale dégage incessamment de l'acide carbonique, où les salles

sont plus mal disposées, et surtout où l'air extérieur ne pénètre pas aussi

facilement, nous avons trouvé depuis 6 jusqu'à \h pour 100 d'acide

carbonique, au point que la respiration était sensiblement gênée après

quelque temps de séjour dans le bain.

L'air des piscines des eaux sulfurées diffère très notablement du pré-

cédent. L'acide sulfhydriqùe mélangé à l'azote, à l'oxygène et à une

petite quantité de gaz carbonique, trahit tout de suite sa présence par

l'odorat, et cela d'une manière d'autant plus intense, que l'eau minérale

est de nature plus altérable : tel est le cas des salles de Bagnères-de-Lu-

chon comparées à celles de Baréges. Dans les premières, l'atmosphère est

plus imprégnée d'acide sulfhydriqùe parce que le principe minérali-

sateur sulfuré se détruit plus promptement que dans les secondes.

M. Filhol, qui s'est occupé avec tant de soin des eaux de Bagnères-de-

Luchon, a remarqué que l'air des piscines était altéré, 1° par l'acide

sulfhydriqùe qui se dégage de l'eau minérale ;
2° par le contact de l'eau

sulfureuse elle-même, dont l'un des éléments (le sulfure de sodium) ab-

sorbe continuellement de l'oxygène. D'après le calcul de ce chimiste,

un homme qui séjourne une heure dans le bain n'absorbe pas plus de

3 CC
,62 d'acide sulfhydriqùe, et, malgré l'absorption rapide de l'oxygène,

M. Filhol n'a pas constaté une différence sensible entre les principes

constitutifs de l'air (oxygène, 19,50; azote, 80,50). S'il nous était permis

de juger par analogie, nous dirions que l'acide sulfhydriqùe des salles de

piscines en général ne peut avoir qu'une existence éphémère. On se de-

mande, en effet, si en contact avec l'oxygène de l'air ambiant, il ne se

détruit pas en soufre à l'état de division extrême et suspendu dans l'es-

pace et en eau. C'est là, nous l'avouons, une pure hypothèse, mais qui

se concilie très bien avec les propriétés que l'on connaît au gaz sulfhy-

driqùe. La décomposition qui s'opère ainsi peut être confondue jusqu'à

DlCT. DES F-U'X MINER. 3 "
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un certain point avec celle qui a lieu dans les tuyaux de conduite de

beaucoup d'eaux sulfurées, et qui produit de véritables concrétions de

soufre précipité par la même cause.

Air des cabinets de douches. — Dans les cabinets servant à admi-

nistrer les douches, l'eau tempérée ou thermale, projetée avec force et

abondance sur les objets résistants qu'elle rencontre, se dissémine en

particules ou en vésicules dans l'espace, et cède nécessairement à l'air

une minime proportion des gaz et des matériaux fixes qu'elle renferme.

L'ébranlement imprimé à l'eau et aux molécules salines a pour résultat

de dégager une portion des gaz oxygène, azote et carbonique, tandis

qu'une partie des bicarbonates alcalins, et surtout terreux et métalliques,

se convertit en sesquicarbonates et en carbonates neutres. On observe

en effet qu'après une douche l'eau minérale a perdu de sa limpidité.

Dans les douches alimentées par les eaux sulfurées, il y a évidemment

une absorption de l'oxygène de l'air par l'eau et une altération plus ou

moins profonde des principes sulfurés ; mais soit que l'équilibre de l'air

intérieur avec l'air extérieur se rétablisse presque aussitôt, soit que

l'excès d'azote représente une minime proportion par rapport au volume

de l'air confiné dans les locaux où s'administrent les douches, toujours

est-il que l'analyse ne constate pas une différence très grande entre l'air

extérieur et l'air- intérieur.

A Néris, l'analyse de l'air de deux cabinets de douches ne nous a pas

donné plus de 0,17 à 0,41 d'acide carbonique, proportion bien faible et

qui ne s'éloigne pas extraordinairement de celle, que l'air ambiant ren-

ferme. Il faut dire aussi que les eaux de cette station ont déjà perdu

avant d'arriver dans les réservoirs servant aux douches une grande partie

de leur acide carbonique libre, et enfin qu'elles sont peu minéralisées

par des bicarbonates. Si ces expériences étaient répétées avec des eaux

plus riches en gaz carbonique et en bicarbonates, nul doute que l'on

trouverait dans l'atmosphère des douches un volume plus grand d'acide

carbonique.

M. Filhol, qui a analysé l'air des salles de douches de Bagnères-de-Lu-

chon, a annoncé également que l'oxygène et l'azote existaient en propor-

tion à peu près normale (oxygène, 19,20 ; azote, 80,80), et que l'acide

suiïhydrique se traduisait seulement par quelques millimètres cubes par

litre d'air. Ainsi un homme qui séjourne un quart d'heure dans l'une

des salles de douches de celle station n'absorbe pas plus d'un centimètre

cube de gaz sulfhydrique.

air marin. Depuis un temps immémorial, l'atmosphère des mers

est considérée commejouissani de propriétés spéciales et très actives dans

le traitement de plusieurs maladies ; m;iis, comme pour tous les pro-
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blêmes dont la solution ne repose pas sur des expériences directes, va-

riées et dans tous les cas difficiles à réaliser, on a émis plusieurs hypo-

thèses sur la nature du principe qui agissait ainsi.

Longtemps avant qu'on se fût rendu compte de la composition de l'air

qui nous environne, le médecin anglais Mead soupçonna que l'air des

mers renfermait du chlorure de sodium. Celle manière de voir, que le

temps s'est chargé de confirmer, engagea les thérapeutisies à faire entre-

prendre des voyages, maritimes clans des cas particuliers, afin de per-

mettre aux poumons d'absorber le sel marin disséminé dans l'espace.

Souque les recherches analytiques, encore peu exactes, ne vinssent pas

donner raison à la théorie de Mead, soit que le remède fut mal appliqué,

soit qu'on n'eût pas reconnu au chlorure de sodium de propriétés bien

tranchées, le système des voyages sur mer ne tarda pas à être abandonné.

On avança ensuite que dans l'atmosphère marine, l'air était plus riche

en oxygène que celui des terres; et l'on attribua à cet excès de gaz les

insuccès observés dans la phlhisie compliquée d'inflammation, l'oxygène

agissant à la manière d'un corps excitant. Des analyses nombreuses, et

exécutées par des chimistes dont l'autorité ne saurait être mise en doute

ici, ont montré dans la suite combien celle opinion était erronée. Tou-

jours l'oxygène et l'azote de l'air marin ont été trouvés dans le même
rapport qu'en opérant avec l'air qui séjourne sur les terres.

On a fait jouer ensuite à l'électricité un rôle non moins important.

Ainsi, de ce que les orages sont plus fréquents à mesure que de la, pleine

mer on se rapproche des côtes, on a conclu que l'air de la mer avait une

tension électrique moins considérable que l'air terrestre, et partant que

tout le système nerveux se trouvait dans un état de quiétude plus parfait.

La dissémination d'une plus grande quantité de vapeur aqueuse dans

l'atmosphère marine a été considérée comme très salutaire pour en-

tretenir les organes dans les meilleures conditions; pour cela on eut

recours aux nombreux exemples fournis par les insulaires, dont la santé

est proverbiale. Tous les météorologistes s'accordent à dire que l'atmos-

phère marine est plus saturée de vapeur d'eau que celle des continents.

D'une autre part, les courants aériens, les radiations solaires, ne ren-

contrant pas d'obstacles, comme sur le sol, répartissent plus uniformé-

ment cette humidité que dans l'intérieur des terres. Cette hypothèse a

trouvé un appui dans Kéraudren, qui voit dans l'excès de la vapeur d'eau

l'une des causes de l'étiologie du scorbut ; et il s'appuie sur ce que celte

affection est plus rare dans les régions polaires que dans les contrées

équatoriales, là où l'atmosphère est toujours plus chargée d'humidité

que vers les pôles.

Tour beaucoup d'auteurs modernes, le plus grand bénéfice que le ma-
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lade relire de son séjour au bord de la mer, réside, du moins en partie,

dans la pureté de l'air qu'il respire, et voici comment cette purification

a lieu.

L'air des mers, comme du reste celui des terres, n'est jamais dans un

repos absolu. Il s'établit dans les couches plus ou moins élevées de

l'atmosphère des courants qui, en balayant l'espace, transportent au loin

et disséminent à l'infini les matières fournies par l'air des terres; et,

chose digne de remarque, ce renouvellement se montre à peu près pé-

riodiquement. Lorsqu'on demeure sur une plage, et si le temps est

calme, oh ne sent aucun mouvement dans l'air jusqu'à huit ou neuf

heures du matin, parce que l'atmosphère terrestre est à la môme tem-

pérature que l'atmosphère marine. Mais bientôt la brise s'élève et aug-

mente d'intensité jusqu'à trois heures de l'après-midi. L'air des côtes

se trouve alors complètement remplacé par celui de la mer que les vents

chassent sur le continent; la brise cède ensuite à mesure que le soleil se

cache à l'horizon et fait place au vent de la terre, qui disparaîtra à son

tour le matin, avec le lever du soleil. Ces alternatives de brise de mer et

de vent de terre, modifiées plus ou moins selon le climat, l'époque de

l'année, la pression atmosphérique, et enfin selon la direction des vents,

sont donc les causes essentielles du renouvellement et de la purification

de l'air des contrées maritimes.

Mais, tout en reconnaissant l'influence favorable du renouvellement

incessant de l'air des plages maritimes, les auteurs ont tenu généralement

compte des matériaux fixes et d'origine marine que l'atmosphère péla-

gienne contient.

D'après des calculs qui, tout en étant approximatifs, ne s'éloignent ce-

pendant pas beaucoup de la vérité, on estime qu'un kilomètre carré de

la surface de la mer fournit chaque jour à l'atmosphère 1000 mètres

cubes de vapeur d'eau. Or on s'est demandé si pendant celte évapora-

tion spontanée, qu'activent considérablement les vents, la vapeur aqueuse

ne pouvait pas entraîner avec elle une portion minime de tous les prin-

cipes salifères des mers. Cette question, l'une des plus intéressantes, a

donné lieu à des recherches qui ont abouti seulement à faire découvrir

dans ce milieu le principal agent minéralisateur de l'eau de mer, c'est-

à-dire le chlorure de sodium, mais seulement à des moments donnés,

comme nous le dirons tout à l'heure.

L'existence du chlorure de sodium dans l'atmosphère marine est rendue

de toute évidence par les cristaux qui recouvrent parfois les végétaux

placés à une distance souvent considérable des bords de la mer. Il est

notoire que lorsqu'on séjourne pendant un certain temps sur une plage,

et lorsque la mer est agitée, la langue perçoit sur les lèvres la saveur
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caractéristique du sel marin. Quant au genre de volatilisation qui s'opère

ainsi, il est facile à comprendre. Certains sels fixes, et à l'état solide,

résistent à une température très élevée sans qu'ils se volatilisent; au

contraire, lorsqu'ils sont en dissolution dans l'eau, ils sont entraînés, du

moins partiellement, par la vapeur aqueuse, et les chlorures paraissent

plus que tous les autres jouir de ce privilège. Cette volatilisation est la

même que celle qui s'observe auprès des Lagoni de la Toscane, où l'acide

borique est volatilisé par l'intermède de la vapeur d'eau.

M. Carrière, dans un intéressant travail sur le sujet qui nous occupe,

a trouvé que l'atmosphère des mers n'était pas toujours imprégnée de

chlorure de sodium. Ainsi, lorsque la mer est calme et l'atmosphère tran-

quille, l'eau résultant de la condensation de la vapeur pélagienne consiste

uniquement en principes gazeux et en eau distillée; au contraire, si la

mer est agitée, si les vents sont dans la direction des terres, si les flots

viennent se briser sur la rive, l'air marin porte avec lui les éléments de

la mer, et principalement le chlorure de sodium. Ces expériences sont

importantes, en ce qu'elles tendent à prouver que pour faire profiter les

malades du bénéfice de l'air marin, c'est dans le moment où la mer est

le plus agitée que l'atmosphère possède des propriétés plus actives. Cette

conclusion est, il est vrai, en opposition directe avec le conseil que l'on

donne généralement aux malades, aux phthisiques par exemple, de n'aller

respirer l'air de la plage que lorsque les vents et les flots sont en paix.

Quoi qu'il en soit, et en cela nous pensons être d'accord avec tous ceux

qui se sont livrés avec soin à l'examen de l'action des gaz et des vapeurs

hydrominérales sur l'économie animale, si la présence du chlorure de

sodium dans l'atmosphère maritime est un point désormais acquis à la

science, rien ne prouve que d'autres agents et des circonstances parti-

culières ne puissent avoir avec ce sel une influence salutaire. « L'influence

plastifiante d'une pression atmosphérique un peu élevée, mise en relief

par les recherches récentes de MM. Pravaz et Tabarié, dit M. Fonssa-

grives, est un bénéfice dont jouit habituellement l'homme de mer ; la

rareté des surcharges électriques de l'air marin, les limites étroites dans

lesquelles varie son humidité, l'absence de ces miasmes infectants qui

altèrent toujours l'air qu'on respire à terre, sont autant de raisons qui

nous portent à considérer l'atmosphère pélagienne comme plus salubre

que l'air continental. » (Traité d'hygiëhe navale, 1856, p. 338.)

Considérons maintenant l'air marin comme agent hygiénique et thé-

rapeutique.

L'organisme peut être soumis à l'influence de l'air marin dans deux

circonstances différentes : ou dans les voyages maritimes, ou sur les ri-

vages de la mer. C'est cette dernière seule que nous étudierons ici, qu'elle
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se trouve recherchée isolément au moyen du séjour sur le littoral, ou

qu'elle se trouve faire partie des conditions constituantes du traitement

par les bains de mer.

L'air marin agit sur l'organisme par sa densité, par sa constitution chi-

mique, et par les conditions physiqucsauxquelles il peut se trouver soiïrhîs.

C'est au bord de la mer que l'atmosphère présente la densité la plus

considérable, ou en d'autres termes, exerce la pression la plus considé-

rable. Il est assez remarquable, cependant, qu'une partie des effets phy-

siologiques ressentis dans son milieu se rapprochent beaucoup de ceux

que détermine le séjour dans une altitude élevée, c'est-à-dire dans des

conditions diamétralement opposées [voy. Altitude], L'excitation des

fonctions digestives et respiratoires, etdu système nerveux, en est le carac-

tère le plus saillant. Par le fait du seul séjour au bord de la mer, comme

dans une localité très élevée, l'appétit augmente, la digestion s'opère plus

régulièrement et plus rapidement, la respiration s'exerce avec plus d'acti-

vité, le système nerveux est surexcité : tels sont, du moins, les phénomènes

les plus manifestes et les plus généraux qui s'observent, et qui font que

l'un et l'autre séjour sont salutaires aux personnes faibles, molles, apa-

thiques, à constitution lymphatique, et sont mal supportés si le système

est facilement excitable, si la circulation sanguine s'exerce avec une

grande activité, enfin si la constitution présente une disposition névro-

palhique ou inflammatoire dominante.

Mais l'air marin ne se distingue pas seulement par sa densité. Il pré-

sente une constitution particulièrement empruntée aux qualités chimi-

ques que lui communique la mer elle-même. Que ce soit par suite de

l'évaporation spontanée ou de l'entraînement moléculaire produit par

l'agitation et le renouvellement incessant de l'atmosphère, il n'en est pas

moins certain que l'air marin présente un état habituel de minéralisation

dont nous avons exposé plus haut les caractères, et qui doit lui impri-

mer certaines qualités physiologiques et thérapeutiques. iNous devons

ajouter à celte considération celle de l'humidité, beaucoup plus con-

stante que celle de l'atmosphère terrestre.

L'économie se trouve donc, au bord de la mer, plongée dans un milieu

tout particulier, qui la pénètre par des voies multiples, et surtout par les

voies respiratoires, sur lesquelles il doit exercer en outre une action

topique très spéciale.

Si la densité de l'air marin et sa constitution chimique présentent

partout des caractères identiques, ou au moins analogues, le séjour du

littoral emprunte aux circonstances météorologiques ou climatiques des

localités, des conditions fort différentes, et qui jouent un grand rôle dans

la manière dont l'organisme peut en être influencé.
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Là température saisonnière subit au bord de la mer de moindres va-

riations qu'au milieu des continents, tandis que la température journa-

lière y présente des variations constantes. La chaleur de l'été y est plus

tempérée, le froid y acquiert une moindre intensité l'hiver. Mais il règne

habituellement sur les côles des vents qui impriment aux influences

atmosphériques une activité toute particulière, et quelquefois prédomi-

nante. Celle dernière circonstance réclame une attention d'autant plus

grande, qu'elle se montre à un haut degré sur la plupart des plages où se

fait en Europe le traitement marin, c'est-à-dire les rivages septentrio-

naux de la France, de la Hollande et de l'Allemagne : elle se fait sentir à

un moindre degré sur nos côtes méridionales et sur le littoral de la

Méditerranée ; mais elle y existe encore, d'une manière fort tranchée,

surtout à certaines époques de l'année.

Ces qualités complexes, qui servent à caractériser l'air marin, font

qu'il est très difficile d'apprécier la part qui peut revenir à chacune

d'elles dans l'action physiologique qu'il exerce sur l'organisme. Cette

difficulté se retrouve plus grande encore, s'il s'agit d'en apprécier l'action

thérapeutique.

Cependant les effets physiologiques généraux que nous avons men-

tionnés plus haut sont assez habituels, nous pourrions dire assez con-

stants, pour qu'il soit permis de les attribuera l'ensemble de cesqualités,

et en particulier aux plus constantes d'entre elles, telles que la densité

et la composition chimique de l'atmosphère.

Le séjour du bord de la mer est favorable aux constitutions débiles,

molles, lymphatiques. Il est moins favorable, et souvent nuisible aux

constitutions excitables, avec prédominance nerveuse ou inflammatoire.

Voici deux propositions qui résument une expérience très confirmée, et

très tranchée dans ses résultats. Mais s'il s'agit de faire intervenir ces

mêmes conditions atmosphériques dans des états formellement patholo-

giques, et à titre thérapeutique, la difficulté devient plus grande, et les

conditions de localité acquièrent une importance nouvelle.

Si l'on veut cependant trouver un guide un peu sûr au sujet des indi-

cations ou des contre-indications du séjour marin, il faut reporter aux

circonstances pathologiques les observations faites sur l'influence phy-

siologique de ce séjour. En effet, il ne nous parait pas que l'on [misse

précisément attribuer à l'air marin des propriétés thérapeutiques ou

médicamenteuses directes. Son intervention nous paraît olfrir un carac-

tère plutôt physiologique.

C'est dans l'enfance que le séjour au bord de la mer est surtout salu-

taire, alorsque l'évolution de l'organisme se trouve ralentie ou enrayée,

soit par l'insuffisance des forces, soit par une convalescence difficile, soit
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par l'existence de quelqu'une des diathèses familières à cet âge. Les en-

fants possèdent une tolérance particulière pour l'air de la mer. Cepen-

dant eux-mêmes présentent souvent, dans les premiers jours surtout, des

phénomènes d'excitation qui, s'ils vont rarement jusqu'à les mettre dans

l'impossibilité de le supporter, témoignent du moins de la manière dont

l'organisme est influencé. Les manifestations lymphatiques et scrofu-

leuses se réveillent chez quelques sujets; il n'est pas rare de voir quelques

accidents fébriles, passagers, ou prenant parfois un type intermittent, ou

encore des éruptions anomales. On a vu des maladies aiguës, sans doute

imminentes déjà, éclore tout à coup sous cette influence. (Gaudet.)

L'air de la mer est éminemment salutaire aux femmes débiles, fatiguées

par une grossesse ou la lactation, ou par les veilles du monde ou du tra-

vail manuel. Cependant il est certaines idiosyncrasies qui ne peuvent

s'y accommoder : parmi les femmes hystériques ou sujettes aux névral-

gies, il en est un certain nombre que l'air de la mer surexcite à un haut

degré. A quels signes peut-on reconnaître d'avance ce défaut de tolé-

rance ? Il nous serait impossible de les formuler : nous ne pouvons qu'in-

sister sur les circonstances où il s'observe le plus souvent.

Une maladie chronique quelconque, offrant à un haut degré les carac-

tères de l'asthénie, supposant un état de relâchement des tissus, peu

susceptible d'être modifiée médicamenteusement, subira presque tou-

jours une influence favorable de la part de l'air marin. Outre l'action

générale exercée sur l'ensemble de l'organisme, et dont le retentissement

se fait sentir sur les organes ou les tissus malades, ces derniers subissent

quelquefois une modification assez directe pour revêtir un caractère plus

formellement thérapeutique qu'il n'arrive dans la plupart des cas. Cela se

voit dans des bronchites très asthéniques, franchement catarrhales, ou

de véritables bronchorrhées. Mais il n'en est pas de même dans les bron-

chites sèches, avec oppression ou douleurs thoraciques, enfin avec la

moindre tendance à l'excitation. Les catarrhes des vieillards se trouvent

souvent très bien du séjour au bord de la mer, pourvu toutefois qu'il n'y

ait point d'ailleurs d'asthme et d'emphysème. Il est certains rhumatismes

aigus, tenant à une grande susceptibilité de la peau, auxquels l'air de la

mer est très salutaire, en modifiant les conditions d'activité de la surface

tégumentaire.

La question la plus importante que soulève l'opportunité du séjour au

bord de la mer est relative à la phlhisie pulmonaire ou laryngée. La

tuberculisalion des organes pulmonaires est considérée comme réclamant

d'abord un changement de milieu. Ce principe est bon, comme il Testa

propos de tout étal dialhésique. Ce changement est généralement conçu

dans le sens d'un climat plus chaud que le climat habituel. Le séjour au
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bord de la mer est souvent recommandé comme une combinaison utile

avec le changement de climat. En effet, dans l'appréciation de l'action

de l'air marin chez les phthisiques, il y a toujours à tenir compte de

circonstances multiples: le voyage, le changement de climat, les condi-

tions climatiques particulières à la localité marine, enfin les qualités

propres à l'air marin lui-même. Lors donc que l'on recherche l'air marin

pour un phthisique, on ne peut guère éviter de soumettre celui-ci à

une série de conditions nouvelles, fort actives par elles-mêmes, et dont

la part réciproque est assez difficile à apprécier, dans les résultats obtenus

soil en bien, soit en mal.

Les phthisiques eux-mêmes peuvent se présenter dans bien des con-

ditions diverses dépendantes de la constilution propre au malade, ou de

l'époque, de la marche, de l'ancienneté de la maladie [voy. Phthisie],

On trouvera sans doute à faire à chaque individu l'application utile des

observations que nous avons présentées touchant les effets de l'air marin

sur l'organisme. Cependant il est un point de vue qui nous paraît do-

miner la question des indications et des contre-indications, si importante

à préciser ici. La phthisie suit une marche active, c'est-à-dire progres-

sive, lente ou rapide; ou bien elle se trouve à l'état stationuaire. S'il

était possible d'isoler l'air marin des conditions parmi lesquelles on va

le chercher, nous ne répugnons pas à penser qu'il pourrait être utile-

ment applicable aux phthisiques, dans la plupart des conditions où ils

peuvent se présenter. Avec quel degré d'efficacité? C'est ce qu'aucune

expérience ne permet d'apprécier précisément. Mais les éléments mi-

néralisateurs dont il est pénétré et son humidité peuvent [donner à sa

pénétration dans les bronches un caractère médicamenteux assez im-

portant : nous nous gardons de dire une action curative. On confond,

en effet, trop souvent une action simplement salutaire, c'est-à-dire pou-

vant apporter un concours utile à d'autres moyens médicamenteux, ou

encore à la résistance ou à la tendance réparatrice de l'organisme lui-

même, avec une action directement curalive. Laënnec attribuait à l'air

marin une influence très bienfaisante pour les phthisiques ; il est puéril

de présenter, aussi qu'on le fait si souvent, comme une contradiction

avec cette pensée, l'insuccès facile à prévoir des tentatives artificielles

auxquelles il s'était soumis.

Mais il ne faut pas oublier que l'on envoie généralement les phthi-

siques respirer l'air de la mer au milieu des influences multiples que

nous avons énumérées plus haut, et dont l'ensemble est funeste à la

plupart des phthisies en voie d'activité, depuis leur début jusqu'à leur

dernière période. Nous ne parlons pas sans doute des rivages septen-

trionaux, où l'on ne peut guère envoyer de phthisiques que par mé-
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garde ; encore faut-il se méfier à ce sujet des simples dispositions appa-

rentes à la phthisie, lesquelles ne sont souvent en réalité que le début

effectif de la maladie. Mais nous parlons des contrées marines vers les-

quelles les phthisiques sont habituellement envoyés, malgré de très

fréquentes contre-indications.

Nous n'admettons le voisinage de la mer comme salutaire, ou au moins

comme innocent, que pour les phthisies très lentes, slationnaires, chez

des individus phlegmatiques, avec des symptômes thoraciques peu pro-

noncés, et la moindre disposition possible aux bronchites ou aux hémo-

ptysies. Même dans de telles conditions, le choix de la localité est encore

d'une grande importance. Nous n'en connaissons aucune qui offre un

ensemble de conditions plus favorables qu'Arcachon [voy. ce mot], et

peut-être Venise. Mais, en résumé, et malgré quelques résultats favorables

obtenus de temps en temps, nous croyons le voisinage de la mer dange-

reux pour la plupart des phthisiques. Les intéressantes observations

amassées par M. Rochard, bien que s'adressant à une catégorie toute

spéciale, celle des gens de mer, sont de nature à apporter de vifs éclair-

cissements dans cette question [Gazette hebdomadaire de médecine et

de chirurgie, t. III). M. Fonssagrives a émis une manière de voir sem-

blable à la nôtre : « L'air du littoral, dit-il, est, on ne saurait trop le

répéter, préjudiciable au phthisique, sur toutes les côtes et sous toutes

les latitudes, et cela se conçoit ; il y est en butte à des vicissitudes ther-

mologiques incessantes; toutes les saisons thermologiques se succèdent

pour lui dans le même jour, presque dans la même heure : sa peau, im-

prégnée de moiteur dans une rue chauffée par le soleil, à l'abri du vent,

se crispe sous le froid dès qu'il subit le contact agressif de la brise du

large, et de là ces bronchites intercurrentes qui se succèdent sans relâche,

et qui, chacune, abrègent pour leur part la carrière déjà si courte pro-

mise aux tuberculeux... » {Gazette hebdomadaire, t. VI.)

AiRTHREl' (Grande-Bretagne, Ecosse). Sources minérales près de

Slirling, situées dans une belle et riche campagne.

Chlorurée mixte. Tempér.?

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Chlorure de sodium 4,579S = 0,605
— de calcium 4,5674 = 0,600

Sulfate de chaux 0,5310 = 0,060

Chlorure de magnésium 0,0036 = 0,001

9,6818 = 1,266

(Thomson.)

Celte station est très fréquentée, quoique manquant d'aménagement

spécial. Les eaux passent pour purgatives.
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AIX (France, Bouches-du-Rhône\ Chef-lieu d'arrond., à 700 kilo-

mètres de Paris, 20 de Marseille.

Bicarbonatée calcique. 2 sources : de Sextius, Tempér. , de 34°, 16,

à 36°, 87; de Barret, (Je 20°, 6 à 21°, 50. Ces sources sont solidaires les

unes des autres, et l'on a vu la source de Sextius diminuer rapidement

par suite de fouilles peu profondes, exécutées sur le territoire de Barret,

proche de la ville. Le volume des sources augmente pendant les pluies, et

diminue pendant les sécheresses ; la source de Barret peut même tarir.

Eau de Sextius. Eau de Barret.

Acide carbonique.

.

quant, iudét. quant, indét.

Air atmosphérique id. id.

Gram. Grain.

Carbonate de chaux 0,1072 0,2416
— de magnésie 0,0418 0,1080

Chlorure de sodium 0,00"3 0,0070
— de magnésium 0,0120 0,0286

Sulfate de soude 0,0325 0,0880
— de magnésie 0,0080 0,0230

Silice et matière organique azotée... 0,0170 0,0214
Fer traces traces

0,2258 0,5176

(Robiquet, 1837.)

Si les eaux d'Aix ne possédaient une température aussi élevée, on serait

tout disposé à les considérer comme des eaux douces, d'autant plus que

la proportion de leurs principes salins est très voisine de celle des eaux

de rivières. Robiquet a inscrit les carbonates de chaux et de magnésie à

l'étal de sels neutres : tout porte à croire cependant que ces sels y existent

en dissolution à la faveur de l'acide carbonique, soit à l'état de bicarbonates.

Les thermes d'Aix sont de ceux qui ont conservé le plus de vestiges

d'une installation romaine. On attribue leur fondation à Marius, an 63ft

de Rome, ou au proconsul Caïus Sextius Calvinus, vers la même époque.

La principale source porte encore le nom de Sextius.

Les eaux d'Aix sont, sous le rapport de la température, des mieux par-

tagées parmi les eaux bicarbonatées calcaires : mais possèdent-elles de

nombreuses et importantes applications? INous renverrons à ce que nous

disons ailleurs de la valeur thérapeutique commune à la généralité des eaux

bicarbonatées calcaires [voy. Bicarbonatées (eaux) ]. Les eaux d'Aix

nous paraissent devoir être considérées comme des eaux peu excitantes,

sans spécialité déterminée, mais très convenables par leur excellente tem-

pérature (34° à 36°), si l'on veut recourir à une hydrothérapie tempérée

et sédative : ainsi dans certains rhumatismes névropathiques, certaines

maladies de peau où les sulfureux paraîtraient contre -indiqués, chez des

convalescents excitables, etc. Elles conviennent, suivant un ancien nié-



44 AIX-LA-CHAPELLE.

decin, Lauthier, contre Yéréthismedes nerfs. Cette expression donne une

idée assez juste de leur action physiologique la plus saisissable. Les eaux

d'Aix ont été employées dans les paralysies; mais nous croyons que ce

n'est en cela qu'une application banale, et à laquelle on ne saurait attri-

buer une véritable importance. Elles semblent posséder des propriétés

cicatrisantes plus réelles, à propos des ulcères des membres inférieurs.

Aix-la-Chapelle (Aachen en allemand, Aquœ Grani ou Aquis

Granum des Romains) (Prusse). Ville à 169 kilomètres de Bruxelles,

par Louvain, Liège, Verviers. Chemins de fer.

Chlorurée sodique sulfureuse. Six sources. Temp. : de ho° à 55° cent.

Les différentes sources d'Aix-la-Chapelle ont été à plusieurs reprises

l'objet de recherches chimiques importantes. M. Liebig, entre autres, a

fait connaître en 1851 un travail étendu dont nous allons indiquer les

résultats (voy. le tableau ci-contre) :

Ainsi qu'on le voit dans ce tableau, les sources principales d'Aix-la-

Chapelle déversent de l'eau dont la composition chimique est à peu près

la même, sauf la quantité des éléments minéralisaleurs. Cependant cette

différence est assez importante pour être prise en considération dans la

pratique.

Les remarquables analyses de M. Liebig montrent que les eaux d'Aix-

la-Chapelle sont minéralisées comme celles des Pyrénées, par du mono-

sulfure de sodium en très minime proportion, il est vrai. Chose digne

de remarque, lorsqu'on examine la source de YEmpereur, par exemple,

on trouve le « trou situé au côté du griffon par où sort la vapeur destinée

aux douches et bains de vapeur, tapissé d'une énorme quantité de soufre

sublimé pulvérulent, très pur, et qui se renouvelle facilement quand

on l'enlève (M. Fonlan). » Ceci explique, dit encore M. Fontan, pour-

quoi l'eau n'en renferme qu'une minime proportion. A son avis, les eaux

sulfurées d'Aix-la-Chapelle sont des eaux accidentelles peu sulfurées à

la source et presque pas dans le bain.

M. Filhol ne partage pas l'avis de M Fontan. Pour le premier de ces

auteurs, la source de YEmpereur ne peut être distraite des eaux natu-

relles, parce qu'elle renferme 3§r,5S3 de sels sodiques, et seulement 0,209

de sels calciques sur As r,101 de résidu salin. Ensuite les eaux d'Aix-la-

Chapelle sont minéralisées par des éléments tout à fait semblables à ceux

que l'analyse constate dans les eaux des Pyrénées. Toute la différence

consiste dans la quantité des principes constituants, qui est plus forte

dans les premières que dans les secondes; enfin, M. Filhol fait remar-

quer que les sources d'Aix-la-Chapelle sont très chaudes, et M. Fonlan

a posé en principe que les eaux sulfurées calciques ou accidentelles nais-

saient le plus souvent froides.
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Analyse des sources d'Aix-la-Chapelle. — Eau : 1000 parties.

Température.

Densité

Chlorure de sodium

Bromure de sodium

lodure de sodium J

Sulfure de sodium

Carbonate de soude

Sulfate de soude

Sulfate de potasse

Carbonate de chaux

Carbonate de magnésie

Carbonate de protoxyde de fer. .

.

Silice

Matière organique

Carbonate de lithine

Carbonate de slrontiane

Carbonate de manganèse

Phosphate d'alumine

Florure de calcium et ammoniaque.

Source

de

l'Empereur.

55e

1,00349

2,63940
0,00360
0,00051
0,00950
0,65040
0,28272
0,15445
0,15851
0,05147

0,00955
0,06611
0,07517

0,00029
0,00022

traces

Détermination directe.

4,10190

3,9242

Source

de

Cornélius.

49",

7

1,00327

2,46510
0,00360
0,00048
0,00544

0,49794
0,28661
0,15663
0,13178
0,02493
0,00597
0,05971
0,09279
0,00029
0,00019

traces

3,73056

3,7679

Source

des

Roses.

47°

1,00316

2.54588

0,00360
0,00049
0,00747

0,52926
0,28225
0,15400
0,18394
0,02652
0,00597
0,05930
0,09151

0,00029
0,00027

traces

3,89075

3,77008

Source

de

Quirfnus.

1,00305

2,59595
0,00360
0,00051

0,00234
0,55267
0,29202
0,15160
0,17180
0,03346
0,00525
0,06204

0,09783
0,00029
0,00025

traces

3,96961

3,8264

1000 volumes de gaz dégagés par rébullilion renferment

Azote

Acide carbonique.

Gaz des marais. . .

.

Hydrogène sulfuré.

Oxygène

9,00

89,40

0,37

0,00

1,23

7,79

92,21

traces

0,00

0,00

9,14

90,31

0,55

0,00

0,00

100,00

6,47

93,25
0,26

0,00

0,02

100,00 100,00 100,00

Gaz qui se dégagent de l'eau

Azote

Acide carbonique. .

.

Acide sulfhydrique.

Gaz des marais. . .

.

Oxygène

66,98

30,89

0,31

1,82

0,00

100,00

81,68 »

17,60 »

0,00 »

0,72 »

0,00 »

100,00

(LlEBIG, 1851.)

M. Fontan signale encore à Aix-la-Chapelle, clans la rue du Théâtre,

une source ferrugineuse dans laquelle il existe du crénate de fer, mais
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dont il n'a pas fait connaître la composition chimique. On la croit ana-

logue au Pouhon de Spa [voy. Spa].

Toutes les sources chaudes d'Aix-la-Chapelle sortent de terrains de

transition, parmi lesquels on remarque le psammite micacé appartenant

au terrain houiller. Elles se distinguent par un goût salé, alcalin et hépa-

tique. On en reconnaît quatre principales : les unes dites hautes, les

autres basses. La source appelée source de VEmpereur est la plus chaude

et la plus minéralisée. C'est elle que l'on préfère le plus généralement

pour l'usage interne, et qui fournit, à cet effet, l'eau delà fontaine Elise,

très fréquentée par les buveurs.

Elles perdent rapidement leurs principes sulfureux. Cependant il n'est

pas exact de dire, avec Al. Fontan, que l'eau minérale parvenue dans les

baignoires n'en contient plus aucune trace.

Plusieurs établissements spéciaux sont disposés pour l'aménagement et

l'emploi deseaux à Aix-la-Chapelle. lien est qui se distinguent par la bonne

entente de leur installation, et que la mémoire de Charlemagne et de

Napoléon I
er recommandent à l'attention publique. Ces maisons de

bains (budehause) sont pourvues de réservoirs de réfrigération, de vastes

baignoires de pierre, d'appareils à douches et à bains de vapeurs La

température des eaux étant ordinairement très élevée, on apprête les

bains en mélangeant l'eau refroidie du réservoir avec celle qui vient de

la source, ou en remplissant les baignoires quelquesheures d'avance. Les

douches ont une chute de 8 à 9 mètres. Leur température varie de

32° à 38° cent. , selon les cas. Elles sont réputées par le soin queles gens

de service apportent à les donner, en leur associant le massage et les

frictions. En général, on prend d'abord un bain de courte durée; on se

fait doucher ensuite; après quoi, le patient reste encore quelque temps

au bain. La durée du bain préparatoire, celle de la douche, et le temps

consacré au bain après la douche, varient d'après les indications appré-

ciées par le médecin. Les vapeurs se dégageant de la source sont em-

ployées en étuves, avec ou sans inhalation.

A Aix-la-Chapelle, contrairement à ce que feraient pressentir les don-

nées de l'analyse chimique, la boisson de l'eau minérale ne paraît pas

occuper une grande place dans le traitement. C'est à la dose de 150 à

300 grammes qu'on la conseille aux malades, avec augmentation gra-

duelle, si rien ne s'y oppose dans leur état, particulièrement au point de

vue de la circulation. A l'exception d'une augmentation du côté des

sueurs ou des urines, de la disparition de l'acide urique en excès dans

ces dernières, il ne semble pas que l'ingestion modérée de cette eau dé-

range autrement le jeu des fonctions. La médication n'a donc que peu

de compte à tenir de leur usage interne.
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En tête des maladies qui indiquent l'emploi des thermes d'Aix-la-

Cliapelle, figure le rhumatisme chronique, soit dans sa forme névro-

pathique, soit dans ses conséquences, telles que gonflements articulaires,

contractures, altérations musculaires. Nous pensons qu'indépendam-

ment des modes d'application qui, là comme ailleurs, peuvent varier au

gré des nécessités thérapeutiques, la prédominance d'un état diathésique,

et en particulier du lymphatisme, dans l'affection rhumatismale, recom-

mandera la prescription des eaux d'Aix-la-Chapelle; à plus forte raison,

s'il y a, ce qui est rare d'ailleurs, association du rhumatisme avec la scro-

fule déterminée, si le rhumatisme tend à se fixer sur une articulation, et

s'il existe de l'engorgement péri-articulaire. Sans rien décider sur la na-

ture encore obscure de l'atrophie musculaire, on ne saurait nier que,

dans bien des circonstances, entre cette maladie limitée à des muscles

isolés, sans apparence de lésion du système cérébro-spinal ni arrêt de

la circulation, et le rhumatisme, il existe une liaison étroite. Origine,

marche et terminaison, tout concourt à légitimer ce rapprochement. Le

docteur Wetzlar a rapporté quatre observations fort intéressantes par les

résultats obtenus à Aix-la-Chapelle sur des sujets atteints de l'infirmité

dont il s'agit, à des degrés différents de développement. Les paralysies

localisées, d'origine rhumatismale ou métallique, s'adressent encore à

Aix. Les maladies scrofuleuses, et surtout les affections cutanées, con-

stituent bien davantage la spécialisation de celte localité thermale. Parmi

les dermatoses, c'est principalement sur les dartres humides que les eaux

sulfurées salines ont une prise efficace. Restent les diverses cachexies,

syphilitique ou autres, auxquelles les propriétés toniques et fortifiantes

d'une pareille minéralisation conviennent d'une manière générale. Quant

à la goutte signalée comme devant être guérie à Aix-la-Chapelle, qu'elle

soit aiguë ou chronique, asthénique ou non, ou qu'elle se manifeste par

des phénomènes irréguliers (Wetzlar), il est prudent d'en appeler à

l'expérience sur une opinion sérieusement avancée, mais qui contredit

les faits observés jusqu'ici près de sources du même ordre.

Nous ne croyons pas nécessaire d'insister sur les souvenirs historiques

qui abondent dans l'antique cité d'Aix-la-Chapelle et ajoutent à l'attrait

de sa réputation médicale.

aix en Savoie ou aea-les-baixs (États sardes, duché de Sa-

voie). Ville, à 17 kilomètres de Chambéry, 115 de Lyon, 581 de Paris; sta-

tion du chemin de fer Victor-Emmanuel. Située à l'est de la vallée de

ce nom, sur le penchant d'une riante colline. Son établissement thermal

s'élève à 258 mètres au-dessus de l'Océan, 32 mètres au-dessus du lac

du Bourget, qui occupe le fond de la vallée, et se dirige comme elle du

nord au sud, sur une longueur d'environ 14 kilomètres. Le sol y est



48 AIX EN SAVOIE.

constitué par le terrain néocomién, dans le groupe crétacé. L'atmos-

phère y est douce, peu variable; la salubrité de son climat a un renom

traditionnel. Toutes les ressources de la vie matérielle se trouvent réunies

dans cette localité. Des sites variés aux alentours, des promenades char-

mantes, un Casino célèbre, ajoutent aux attraits d'une position unique

entre la France, l'Italie et la Suisse.

Ces eaux sont très remarquables par leur extrême abondance

(6 800 000 litres en vingt-quatre heures), par leur températureélevée (43°

à 45° cent.), et par le perfectionnement de leur aménagement et de leurs

modes d'administration. L'une des sources est sulfureuse, l'autre bicar-

bonatée calciqne? Mais de récents travaux de captage, dus à la direction

de M. J. François, ont effacé cette distinction admise pendant longtemps.

Les deux sources sont aujourd'hui sulfureuses. Il paraîtrait que la sulfu-

ration de la source dite d'alitn au griffon est à celle de la source dite de

soufre dans le rapport de 35 à 30. Leur composition diffère peu ; elles ren-

ferment le même agrégat minéral, ne variant que par la différence de pro-

portion dequelques éléments. Seulement la source àe soufre, en raison de

sa proximité des lieux d'emploi, s'y présentera toujours plus sulfureuse

que celle d'alun, qui en est relativement éloignée. Nous sommes obligés

de nous en tenir à la reproduction des analyses les plus récentes, en

attendant qu'un nouvel examen chimique confirme les résultats du cap-

tage.

Eau de soufre : Eau : un litre.

Gram.

Azote 0,8320
Acide carbonique libre 0,0257
— sulfhydrique libre 0,0414

Sulfate d'alumine 0,0548
— de magnésie 0,0352
— de chaux 0,01 60— de soude 0,0960

Chlorure de magnésium 0,0172
— de sodium 0,0079

Carbonate de cbaux 0,1485
— de magnésie 0,0258
— de fer 0,0088

Silice 0.0050

Phosphate de chaux \

— d'alumine ( 0,0024
Fluorure de calcium )

Stroutiane
j

Sulfate de fer |
traces

Iode )

Glairine quant, indéterm.

Perte 0,0120

Résidu pour un litre 0,4296
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Eau d'alun : Eau : un litre.

Gram.

Azolc 0,0801

Acide carbonique 0,0133

Oxygène 0,0184

Carbonate de chaux 0,1810
— de magnésie 0,0198
— de fer 0,0093

Sulfate de soude 0,0424
— d'alumine 0,0620
— de magnésie 0,0310
— de chaux 0,01 50

Chlorure de sodium 0,0140
— de magnésium 0,0220

Silice 0,0043

ySfT; 1 traces
Sullate de fer.

J

Phosphate de chaux
6

t luorure de calcium \

Glairine quant, indéterm.

Perte 0,0072

0,4100

(BoNJEAN, 1838.)

La classe dans laquelle on doit ranger les eaux minérales d'Aix en

Savoie a donné lieu à quelques observations de la part de MM. Fontan et

Filhol. Ainsi le premier de ces auteurs, s'appuyant sur ce que les sources

naissent dans un terrain secondaire, dégagent par la chaleur de l'acide

carbonique libre, contiennent du sulfate de chaux, et que la proportion

du sulfate est en raison inverse de leur plus grande sulfuration, a conclu

qu'elles devaient être classées parmi les eaux sulfurées accidentelles ou

sulfurées calciques. M. Filhol n'est pas de cet avis. Ainsi, dit-il : 1° Ces

eaux sont thermales : premier caractère qui manque le plus souvent aux

eaux dites accidentelles. 2° On ne voit pas à côté d'elles la source saline

qui leur a donné naissance. 3° La proportion du sulfate de soude y est

supérieure à celle du sulfate de chaux. 4° Le poids du résidu sec que

fournit un litre de l'eau de soufre est de 0s r,4300, c'est-à-dire qu'il est

inférieur à celui de certaines eaux des Pyrénées-Orientales que M. Fontan

classe parmi les eaux sulfureuses naturelles. 5" Il est hors de doute que

ces eaux tiennent en dissolution une matière organique azotée.

Quant à l'acide carbonique que les eaux d'Aix dégagent par l'ébulli-

tion, M. Filhol fait observer que certaines eaux, dites naturelles, sont

dans le même cas. Les premières contiennent des sels solubles de chaux

et de magnésie; mais, dit M. Filhol, les eaux de Bonnes, que M. Fontan

range avec raison parmi les eaux sulfurées primitives, en renferment

aussi. Pour M. Filhol, les eaux d'Aix en Savoie ne sont donc autre chose

que des eaux sulfurées socliques ou primitives.

DlCT. DES l'AL'X MINER — T. I. A
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Les eaux thermales d'Aix forment deux sources séparées, jaillissant

en volume énorme sur la hauteur à l'est de la ville, près l'une de l'autre.

La plus considérable est dite eau de soufre, et l'autre, la source d'alun

ou de Saint-Paul, dénominations sans valeur significative par elles-

mêmes, et dont la dernière est vraisemblablement due à l'impression âpre

que la présence de fer et de carbonate calcaire abondants donne à la peau.

L'eau de ces sources est d'une limpidité parfaite; elle exhale une

odeur d'œufs couvis qui est moins prononcée dans l'eau d'alun. Sa

saveur est hépatique, douceâtre et un peu nauséabonde. On a noté, dans

les cavités où passe la source de soufre, la formation spontanée d'acide

sulfurique. Celte source se distingue encore de celle d'alun par la pré-

sence d'une assez notable quantité de sulfuraires, étudiées avec soin par

M. Bonjean.

Le grand établissement, bâti en 1773 par le roi Victor-Amédée III, est

devenu, depuis 185i, l'objet de travaux de reconstruction et d'agran-

dissement qui en feront un des thermes les plus importants et les plus

complets de l'Europe. Ces développements, en voie d'achèvement, s'exé-

cutent sur les plans et par les soins de MM. Jules François et B. Pelle-

grini. Dans leur ensemble, ils vont comprendre bientôt 2 vastes bassins

de natation et de gymnastique balnéaire; 2 piscines avec bain de pluie;

70 baignoires, dont 32 avec douches locales mobiles et d'injection et

8 avec douches moyennes diverses; 8 buvettes; 32 grandes douches

spéciales, complètes, dont 12 avec bouillon ; 10 douches locales révul-

sives; b' douches ascendantes diverses; 2 bains de vapeur,. dits enfer;

2 salles'd'inhalation ; k bains et douches de vapeur exaltée, dits nouvelles

Berthollet.

En dehors de cette installation si importante concentrée au Grand bain,

Aix possède ses anciennes vapeurs Bcrthollet et le bain des indigents,

qui comprend deux piscines et quatre douches spéciales, et complète

avec un petit hôpital les conditions d'assistance locale.

En raison de leur température élevée, du débit extraordinaire et de

la chute remarquable des sources, les bains d'Aix occupent le premier

rang pour les applications d'hydrothérapie thermale. L'amplitude et la di-

versité des douches sont sans égales. L'inhalation, le humage et les dou-

ches de vapeur minérale spontanée et exaltée y ont pris une place im-

portante. Ajoutons-y le privilège d'un excellent service thermal. On

compte jusqu'à trente-deux doucheurs et doucheuses, parmi lesquels il

en est de très expérimentés dans la pratique du massage et des frictions

manuelles.

C'est plus à l'extérieur qu'en boisson qu'on emploie les eaux d'Aix.

Les bains sont pris, soit dans l'établissement, soit dans les maisons parti-
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culièrcs où logent les malades, et perdent dans ce dernier cas, par le re-

froidissement, le peu de qualités minérales qu'on leur reconnaissait à la

source. Au contraire, les bains de vapeur, et surtout les douches, variées

et perfectionnées pour provoquer les sueurs et réveiller la circulation,

font la base du traitement dans cette station thermale. Telle est même
l'extension donnée à ces moyens d'application, que les propriétés chi-

miques ou médicamenteuses de l'eau minérale semblent disparaître en

grande partie devant une mode tout spécial de thérapeutique.

Les principales maladies dans lesquelles les eaux d'Aix sont le plus

souvent conseillées se rapportent au rhumatisme et à ses variétés, aux

diverses dermatoses, aux accidents consécutifs de la syphilis, aux para-

lysies indépendantes d'une lésion organique des centres nerveux, aux

névroses, aux affections traumatiques. On les approprie encore aux con-

stitutions lymphatiques et scrofuleuses ; mais il est à remarquer que,

dans la plupart des cas où une indication franchement diathésique do-

mine le traitement, le maniement même très habile d'une thermalité

puissante ne suffit plus. Loin d'obtenir alors des résultats qui contre-ba-

lancent le défaut de minéralisation effective, on risque de voir s'aggraver

les manifestations dépendant d'un vice constitutionnel. Nous prendrons

pour témoignage à cet égard ce que nous apprennent les autorités les plus

recommandables sur l'inutilité et même le danger du traitement d'Aix à

l'endroit de la goutte. Si des goutteux ont été soulagés par les eaux d'Aix,

dit le docteur Blanc, c'est qu'ils étaient rhumatisants en même temps, et

il insiste sur les précautions indispensables pour ne pas provoquer une

attaque de goutte, ces eaux réveillant le principe goutteux, comme

toutes les autres diathèses, mais n'ayant sur lui aucune action curative.

Il y aurait à relever bien des remarques analogues sur les manifestations de

la scrofule et sur les névropathies même, rattachées à quelque irrégularité

fonctionnelle, et que surexcite la médication thermale proprement dite.

Ces traits généraux indiqués, le champ d'action reste encore assez vaste

pour des sources importantes et justement réputées, et il se confirme de

plus en plus que « les eaux d'Aix sont administrées avec tant d'habileté,

sous toutes les formes, qu'elles réussissent dans beaucoup de maladies

qui ont déconcerté les gens de l'art, et qui paraissent n'offrir aucune

chance de guérison » (Pâtissier). Leurs contre-indications rentrent dans

les données générales [voy. Contke-indications].

Il y a un hospice pour les indigents.

Par une disposition réglementaire, particulière à cette localité ther-

male, tous les médecins domiciliés a Aix forment une commission médi-

cale consultative qu'ils sont tour à tour, chaque année, appelés à pré-

sider, par rang d'ancienneté.
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Les eaux thermales d'Aix ne se transportent pas.

Des restes romains fort intéressants, une piscine avec son hypocauste,

un arc votif, un temple ou sacrarium, des inscriptions et des fragments

attestent l'ancienne splendeur des thermes d'Aix [Aquœ Gratianœ).

Après avoir appartenu aux Allobroges, cette ville faisait déjà partie inté-

grante de l'empire, vers l'an 5U de notre ère. C'est au xm e siècle que

la maison des ducs de Savoie se l'est définitivement acquise.

AJVM'ftKO (Hongrie, comitat de Gômor). Sources situées dans une

prairie, entre Ajnàcskô et Halmagy, près d'Osen.

Sulfurée calcique. Tempér.? Eau: un litre.

Cent. eub.

Acide carbonique 78

Hydrogène sulfuré 5,4

Grain.

Sulfate de chaux : 0,131

Carbonate de magnésie 0,488

Carbonate de chaux 0,134

Silice 0,012

0,765

(Marikowski.)

Ces eaux sont employées en boisson et en bains dans les affections de

la peau et dans quelques manifestations des diathèses goutteuse et rhu-

matismale.

ajutage ou ajoutage. Bec métallique qu'on adapte à l'extré-

mité d'un tuyau ou d'un robinet, destiné à faire varier le volume, la

forme et l'intensité d'un jet d'eau. C'est principalement à la disposition

des appareils de douches que les ajutages s'appliquent, tantôt simples,

tantôt multiples, de forme et de calibre variés, selon les usages auxquels

la douche est destinée. [Voy. Douche.]

alameda DE ceraera (Espagne, prov. de Cindad-Real).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 15° cent. Cette source, à son

griffon même, se mêle avec de l'eau douce, et de cette association résulte

une boisson minérale très agréable.

ALAIS (France, départ, du Gard, arrond. d'Alais).

Ferrugineuse. Froide.

Deux sources désignées sous les noms de la Comtesse et de la Mar-

quise, à 1 kilomètre d'Alais.

alangazi (Amérique du Sud, rép.de l'Equateur). Village au pied

du volcan de Colopaxi. •— Plusieurs sources chaudes. Celle de Los Be-

lermosa une température de 36°, 7 cent. Cette eau est presque pure ; elle

ne renferme que des traces de chlorures de sodium, de magnésium et de

calcium. Dans les environs du Colopaxi, on place aussi plusieurs sources

sulfureuses (Boussingauli).
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%t %\<-i: (Espagne, province de Badajoz, juridiction de Meiida).

Carbonatée mixte. Tempér. , 28° cent.

Eau : une livre. Eau : 1000 gram.

Gaz acide carbonique quant, indét.

Grains. Gram.
Chlorure de magnésium 0,433 = 0,041
Carbonate de magnésie 0,400 = 0,040
— de soude 0,200 = 0,020

Sulfate de soude 0,800 = 0,080
— de chaux 0,130 = 0,013

Acide silicique 0,060 = 0,006

2,023 = 0,194

(Alegre y Galan.)

On trouve à la surface de ces eaux un limon verdâtre, dû à la pré-

sence de matière organique et de diverses conferves. La majeure partie

des malades qui fréquentent les bains d'Alange sont affectés de rhuma-

tismes ou de névropathies. Il y a un établissement thermal. De nombreux

lestes romains attestent l'antiquité de cette exploitation.

ALA.P (Allemagne, comté de Weissenbourg). A k milles de Stuhlweis-

senbourg; eau amère, employée dans le traitement des scrofules.

Chlorurée sodique. Tempér.?
Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Sulfate de magnésie 24,08891 = 2,987— de potasse 0,23815 = 0,024— de soude 43,86111 = 5,444— de chaux 14,04188 = 1,739
Chlorure de magnésium 7,23568 = 0,897— de lithium 0,38045 = 0,045
— de sodium 32,15043 = 3,992

lodure de magnésium 0,02210 = 0,002
Carbonate de magnésie 1,15711 = 0,138
— de chaux 0,72221 = 0,088
— de fer 0,16297 = 0,019
— de manganèse 0,01696 = 0,007

Phosphates, aluminates 0,22221 = 0,026
Silicates 0,33323 = 0,019
Substance terreuse et matière extractive. 2,45760 = 0,308
Bromure de magnésium traces traces

127,14300 = 15,735

(Molnar, 1853.)

u,in\<» (États de l'Église, campagne de Rome). La petite ville

d'Albano possède des sources salines ai ferrugineuses d'une température

de 30° cent.
,
qu'on administre le plus ordinairement sous la forme de bains

de boues, et qui s'emploient contre les rhumatismes, et en général contre

toutes les lésions d'origine traumatique. Cette localité, située auprès d'un

lac de même nom, était très fréquentée par les anciens Romains et ceux

du moyen âge. On a signalé la présence, dans les sources chaudes
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d'AIbano, d'un poisson du genre Cyclostome, le Cyclostomum therma/e

[voy. Animaux vivant dains les eaux thermales].

ALBENS (États Sardes, Savoie). Sur la route d'Aix-les-Bains à

Annecy. Source ferrugineuse et gazeuse. Ces eaux sont recherchées par

les matrones du pays comme emménagogues, et par les calculeux comme

lithontriptiques et diurétiques.

albules (Eaux). Albulœ aqiiœ, Albuncœ aguœ, Albunea fons.

Source sulfurée froide, qu'on reconnaît être celle de Tivoli, aux envi-

rons de Rome, et que les médecins les plus illustres de l'antiquité ro-

maine, Musa, Andromachus, Aétius, Paul d'Égine, Galien, ont célébrée

pour ses vertus thérapeutiques dans une foule de maladies. Au xvi e
siècle,

au rapport de Baccius, elle portait le même nom et était conseillée en

bains dans les lésions traumatiques, plus particulièrement en boisson dans

les maladies des voies urinaires. [Voy. Tivoli.]

ALBUMINURIE. Nous voulons parler de l'albuminurie liée à la ma-

ladie de Bright, c'est-à-dire à une série d'altérations des reins décrite

sous le nom d'état granuleux de ces organes. Sans doute, la dégénéra-

tion granuleuse du rein une fois constituée comme état anatomique, et

passée à l'état chronique, entraîne presque toujours là mort dans une

période de temps assez limitée, et sans que l'on puisse faire autre chose

que ralentir un peu le cours de la maladie. Cependant il n'est pas sans

exemple de voir des accidents, même très graves, faire place au retour,

sinon à une santé parfaite, du moins à une santé relative, et compatible

avec les habitudes de la vie. Nous avons observé des cas de ce genre (deux

très formels), où l'intervention des eaux de Vichy a pris incontestable-

ment une part considérable à la marche heureuse de la maladie. Ces faits

ne se sont pas assez multipliés, et le pronostic de l'albuminurie est en-

core trop obscur, pour que nous puissions préciser les circonstances qui

indiquent le plus sûrement l'opportunité de ces dernières. Cependant

nous pouvons inférer des cas où nous avons vu obtenir des résultats fa-

vorables, et de ceux plus nombreux où nous avons vu tous les efforts

échouer, que les eaux minérales ne doivent pas être employées lorsque

les phénomènes d'hydropisie existent à un degré un peu prononcé; cir-

constance qui ne dépend pas seulement de l'époque ou du degré de la

maladie, mais aussi de sa forme et de sa marche particulière.

Il nous a semblé encore que l'existence des douleurs rénales, ou si l'on

veut, la prédominance de signes de néphrite, constituait une condition

plus favorable que leur absence : c'est peut-être dans ce dernier cas

que l'on voit le plus souvent dominer les phénomènes d'hydropisie gé-

nérale.

Le traitement thermal, que nous employons sous forme interne et
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externe, quand il n'existe qu'un très léger degré d'anasarque, no nous a

jamais paru modifier sensiblement, la proportion d'albumine ou de sang

renfermée dans l'urine. Il n'en est pas de l'albuminurie comme du dia-

bète, où l'apparition du sucre est en général très rapidement modifiée.

L'effet du traitement se fait sentir sur l'état général, sur les forces, sur

les fonctions digestives ; les douleurs rénales diminuent sensiblement.

Mais ce n'est guère que plusieurs semaines après le traitement qu'il est

possible d'en apprécier les effets.

Nous n'avons pu parler ici que d'après des faits observés à Vichy. Nous

ne connaissons pas d'observations recueillies près d'autres stations ther-

males. Helfft croit que les eaux ferrugineuses peuvent être employées

quand le malade présente un état de cachexie anémique. C'est, en effet,

les sources ferrugineuses de Vichy qui nous ont paru convenir le mieux.

Il est probable que les eaux minérales analogues, comme Vais, Andabre,

pourraient être employées en pareil cas. Mais nous ne saurions trop insis-

ter sur la contre-indication qui résulte d'une anasarque considérable.

Nous ajouterons que, dans deux cas où nous avons eu à employer les

eaux de Vichy dans la première période de la maladie, c'est-à-dire

lorsque les premiers accidents apparents étaient d'une date récente,

une issue funeste et rapide n'a pu être conjurée. Ces différentes remar-

ques ne sont présentées ici qu'à titre de renseignements.

alcafLCHE (Portugal, province de Beï'ra). Village à 16 kilomètres

de Vizen.

Sulfureuse. Tempér. , ^6° cent.

alcalines (Eaux). Les eaux alcalines forment la troisième classe

d'Ozann. On entend généralement par eaux alcalines, les bicarbonatées

sodiques. On appelle encore celles-ci eaux acidulés alcalines, pour dé-

signer leur qualité gazeuse [voy. Acidulés].

Cette expression d'eaux alcalines, appliquée à une désignation de

classe ou de division, est mauvaise, car la plupart des eaux minérales

sont alcalines. La base prédominante est la soude, et après celle-ci on n'y

rencontre guère que la chaux ou la magnésie [voy. Bases]. Nous pen-

sons donc que ce mot alcalines ne doit être employé que pour exprimer

une qualité des eaux minérales, qualité commune à la plupart, mais plus

prononcée chez quelques-unes. Les eaux bicarbonatées sodiques sont le

type des eaux alcalines, quoique la présence de l'acide carbonique libre

empêche souvent de bleuir, et même rougisse quelquefois le papier de

tournesol ; puis les sulfurées sodiques, où Longchamps croyait la soude à

l'état caustique, les chlorurées sodiques, etc.

Celte désignation, ainsi appliquée à une classe, a encore l'inconvénient

d'entraîner dans un ordre d'idées peu exact en thérapeutique, en subor-
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donnant trop exclusivement l'action physiologique et thérapeutique des

eaux ainsi désignées à leur qualité chimique prédominante. Tout en

tenant compte de cette dernière, il faut savoir que les eaux dites alcalines

agissent, dans la plupart des cas, tout autrement qu'à titre de médica-

ment alcalin, quelquefois même dans un sens véritablement opposé.

ALCALISATION. Voy. SATURATION, URINES.

aecaiwa (royaume de Naples, Sicile). Ville à 38 kilom. de Païenne.

Sulfurée. Tempér., 74° cent.

Eau : un kilogr.

Cent. cuIj.

Gaz hydrogène sulfuré 0,217
Gaz acide carbonique 54

Grain.

Soufre 0,0021
Carbonate de chaux 0,0013

— de magnésie 0,0006
Chlorure de sodium 0,0010

0,0050

(ALFIO FlïRItARIA.)

alcantud (Espagne, prov. de Cuenca, district de Priego). Source

minérale ferrugineuse bicarbonatée , à h, kilom. de la petite ville du même

nom, sur les bords de la rivière Guadiela. Tempér., 20° cent. On en use

en boisson et en bains. Ces eaux jouissent d'une réputation locale pour

le traitement des paralysies et des rhumatismes.

alcaras (Espagne,' prov. d'Albacete). Ville au pied de la chaîne de

montagnes du même nom, à peu de distance de laquelle on trouve une

source chlorurée sodigue froide, appelée source del Baitre (du Vau-

tour). — On y prend des bains dans une large piscine.

AIX EDA. Voy. ONTANEDA.

alceto. Voy. Monte Algeto.

ALDENEE (Suisse, canton des Grisons). Village dans la vallée de

Davas, à 18 kilom. de Coire. A 3 kilom. de là, sur la rive droite de l'Albala,

bains fréquentés. — Eau sulfurée sodigue, froide, dont aucune ana-

lyse récente n'a été donnée. — Elle jaillit en grande abondance, dé-

gageant une odeur fortement hépatique et laissant déposer une grande

quantité de soufre au contact de l'air. — Il y a un établissement de

bains, où l'on chauffe l'eau selon les besoins. Elle se prend également en

boisson. — Ses propriétés n'ont rien qui les dislingue de celles des

eaux minérales du même ordre.

AEÉOETIENNES (îles). Archipel de l'Amérique russe, dans lequel on

troine plusieurs volcans en activité. Du sol glacé des îles Oumanak,

Kanagli et Ounalaschka, jaillissent des sources bouillantes qui servent

aux usages domestiques des naturels.
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ALET ou ALETH (France, départ, de l'Aude, arrond. de Limoux).

Bicarbonatée calcigue : 3 sources thermales dont la plus chaude a

28°; une froide et ferrugineuse. Il y a un établissement thermal.

1° Source des bains, 28° cent.

Eau : un litre.

Acide carbonique indéterminé

G vam.

Bicarbonate de chaux
^— de magnésie \

'

Sulfate de chaux

'

'
|

0,052

de soude !• 0,068
— de magnésie )

Chlorure de sodium.

Sel de potasse

Phosphate insoluble. . .

— soluble j
°'
080

Silice, alumine )

Matière organique, Ter et perte
J

'

0,527
2° Source chaude, 20° cent.

Acide carbonique indéterminé

Bicarbonate de chaux ) . .
Ci _... > 0,08 t— de magnésie |

'

Sulfate de chaux \

— de soude \ 0,070— de magnésie
)

Chlorure alcalin \

Phosphate, domiuant I

Acide silicique, alumine > 0,130
Indices de fer.

Matière organique.

0,287
3° Source ferrugineuse, 10° à 11° cent.

Acide carbonique sensible

Bicarbonate de chaux. . .

0,22c— de maguésie ,

Sulfate de chaux
— de soude

— de magnésie \ 0,090
Chlorure de sodium

Sel de potasse

Sesquioxyde de fer 0,024
Carbonate ou phosphate de fer

]

Silice, alumine /

Manganèse, indices > 0,050
Phosphate très sensible \

Matière organique
)

0,210

(0. Henry.)

Ces eaux mériteraient d'être soumises à un nouvel examen, afin qu'on

pût se rendre un compte aussi exact que possible de la proportion de
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chacune des substances salines et autres inscrites pour un même nombre

dans l'analyse de M. Henry.

Les sources des bains et chaude alimentent les bains et les piscines et

fournissent environ 21 000 litres d'eau par vingt-quatre heures. La

source ferrugineuse désignée encore sous le nom A'eau rouge est em-

ployée uniquement en boisson.

M. Ed. Fournier assigne aux eaux d'Alet : 1° une action élective sur

la muqueuse gastro-intestinale ; 2° une action éminemment sédative sur

le système nerveux. Il lésa employées avec succès: 1° dans la convales-

cence des maladies aiguës ;
2° dans les dyspepsies ;

3° dans la migraine ;

U° dans la chlorose ,
5° dans l'état nerveux.

alexaxderbad (Bavière, cercle du Haut-Mein) , près de "Wunsiedel,

Bicarbonatée calcique. Tempér., 11° cent.

Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 1,120 = 0,142
— de magnésie 0,250 = 0,030
— de soude 0,300 = 0,032
— de fer 0,280 = 0,031

Chlorure de sodium 0,200 = 0,021

Sulfate de soude 0,100 = 0,011

2,250 = 0,267

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 28,02 s= 1008

(VOGEL.)

alexaxdersba» (Russie d'Asie, Circassie). Petit village à l'est de

Conslantinogorsk. Eaux thermales, dont l'analyse nous est inconnue,

très fréquentées et devant leur nom à l'empereur Alexandre qui les visita.

aeêxaxdbie (province des États sardes, Piémont). On compte cinq

sources d'eau minérale clans celte province : l'une chargée en principes

calcaires, dans la vallée d'Andusia ; une autre, sulfurée et saline dans le

district de Camagna ; deux autres, d'une saveur hépatique, dans la vallée

de Saus, et la dernière, sulfureuse, dans la vallée de Firatà,

aeexisbad (Allemagne, duché d'Anhalt-Bernburg). Sources froides

et bains situés dans la belle vallée de la Selke, au pied du Harz, près de

ïïarzgerode.

1° Source Selkenbrunnen.
Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de soude 0,299 = 0,036

— de magnésie 0,375 = 0,040

_ de chaux 0,600 = 0,871

Chlorure de magnésium 0,145 = 0,015

Silice 0,109 = 0,0'?

1,528 = 0,174

(Trommsdorff.)
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2° Source Alexisbrunnen.
Pauc. cub. Cent. cnli.

Acide carbonique 8 144

Grains, Grum.
Sulfate de soude 0,675 = 0,079
— de magnésie 0,784 = 0,094
— de chaux 0,844 = 0,104

Chlorure de magnésium 0,066 = 0,006
Carbonate de chaux 0,320 — 0,038
— de fer 0,403 a= 0,046
— de manganèse 0,175 = 0,010

Silice 0,178 = 0,010

3,445 = 0,387

(TnOMMSrjORFF.)

3° Source Ernàbrunnen. \

Sulfate de soude 0,103 = 0,011— de magnésie 0,056 = 0,005
— de chaux 0,015 = 0,001

Chlorure de sodium. ... , 0,145 = 0,014— de magnésium 0,233 = 0,023— de calcium 0,049 = 0,004
Carbonate de soude 0,013 b== 0,001
— de magnésie 0,071 = 0,007— de chaux 0,189 = 0,017
— de fer 0,395 = 0,037

Silice 0,075 = 0,007

Matière extraetive 0,025 = 0,002

1,369 = 0,131

(Bley.)

Les analyses démontrent que la première de ces eaux est sulfatée

simple, la seconde sulfatée ferrugineuse, et la troisième chlorurée fer-

rugineuse, en supposant toutefois que les dosages soient méthodiques et

exacts. Tempér.?— Celte variété de composition permet d'en multiplier

l'application thérapeutique, qui se résume d'ailleurs en des effets toniques

et reconstituants. Une installation dont le comfort ne laisse rien à dési-

rer, au milieu de sites pittoresques, justifie la renommée des bains

d'Alexisbad, établis en 1769.

ALGÉRIE. L'Algérie .renferme un nombre considérable de sources

minérales qui permettront à notre colonie, lorsqu'elles seront générale-

ment exploitées et installées, de trouver dans son propre sein la plupart

des ressources thermales dont la métropole peut à bon droit s'enor-

gueillir.

Les Romains n'avaient eu garde, alors qu'ils avaient apporté dans

l'Afrique du nord la conquête et la civilisation, de négliger ces précieux

accessoires, hygiéniques et thérapeutiques, de toute installation sociale.

Les eaux minérales de l'Algérie présentent encore de nombreux vestiges

de l'importance qu'ils y attachaient. A Ilammam-Berda, entre Bône et

Constantine, près d'un bois de vieux oliviers, qu'une ancienne tradition
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appelle encore du nom de Bois sacré, de vasles constructions de forme

circulaire, allongées d'une demi-lune excentrique, enserrent, dans un

bassin qui n'a pas moins de 12 mètres de longueur sur 16 de largeur,

les eaux de sources thermales fort nombreuses et abondantes, issues dans

son aire ainsi qu'à son pourtour. Les ruines éparses et la piscine bien

conservée d'Agiur calidœ, au sud des restes de Julia Cœsarea, aujour-

d'hui Cherchell, ont pu être employées à la moderne réédification

d'Hammam-Rir'a, sur la route d'Alger à Milianah et non loin de cette

dernière ville.

La plupart de ces bains, ou hammam (les Arabes appellent ainsi toutes

les eaux minérales indistinctement), sont encore en grand crédit parmi

les douars, et principalement chez les habitants des villes. Les Juifs et

les Maures d'Alger se rendent journellement, durant la belle saison, aux

sources d'Hammam-Mélouane, au milieu des gorges de l'Atlas, dans le

lit torrentueux de l'Harrach ; les populations des cercles de Boue et de

Guelma vont à Hammam-Meskhoutine; les indigènes de Constanline au

Hamma et à Salah-Bey ; les nomades des environs de Sétif au Ham-

mam-bou-Sellam, près de Bou-Talcb. Ils y dressent leur tente, s'y in-

stallent à leur convenance, et malgré la brièveté d'un séjour générale-

ment insuffisant, perpétuent néanmoins l'ancienne renommée de ces

stations salutaires. (Bertherand.)

Voici quelle serait, suivant les Arabes, l'origine commune des eaux

minérales.

Le sage sultan Soliman, soulthan Sliman (on croit qu'il s'agifdu roi

Salomon), se baignait très fréquemment. Dans cette habitude, longtemps

pratiquée, il lui sembla qu'en ajoutant aux bains que l'on chauffait pour

lui certaines substances minérales, du fer, du soufre, etc., ces bains

acquerraient de précieuses propriétés curatives. Jaloux de faire partager

aux hommes les bienfaits de cette observation, le sultan, doué d'autant

de volonté que de sagesse, se mit à l'œuvre immédiatement : sous ses

mains puissantes, les divers éléments dont l'efficacité lui avait été révélée,

triturés, mélangés, combinés, composèrent une grande variété d'eaux

pour la guérison de toutes les maladies. Il eut soin, par une heureuse

prévoyance, de les disséminer sur une infinité de points de la terre, et

éleva auprès d'elles des zaouïa, des goulba (chapelles). Comme il se dé-

fiait souverainement de Satan, il préposa à la garde de chaque source

des génies (djenuunes), qu'il rendit sourds, aveugles et muets, afin

qu'ils ne pussent entendre, voir ni répéter ce qui se faisait et se disait

dans les bains. Ces mêmes esprits devaient, toujours par ses ordres,

chauffer incessamment les eaux pour les tenir, à toute heure et à tem-

pérature également chaude, à la disposition de ceux qui en avaient be-
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soin. Sidi Sliman mourut à un âge fort avancé, couvert de gloire et

chargé de bénédictions universelles : depuis, ses ministres, gardiens des

sources, auxquels personne n'a pu faire comprendre la disparition de

Jeur maître, continuent avec le même zèle et la même ponctualité la mis-

sion qu'il leur avait confiée. C'est ainsi que les eaux conservent la tem-

pérature chaude préférée et prescrite par le sultan vénéré.

Bien que notre installation date de près de trente ans, nous n'avons

pas su faire encore grand'chose des sources minérales de l'Algérie.

Mais l'exploitation d'une source minérale est une affaire autant indus-

trielle que scientifique, et nous atteignons à peine une époque où de

semblables industries puissent vivre, sinon prospérer, dans la nouvelle

colonie. L'Algérie ne possède pas seulement des sources importantes par

elles-mêmes, et qui n'ont pas exactement leurs analogues en Europe ;

mais l'Algérie possède un climat qui peut ajouter une valeur singulière

aux traitements que l'on irait faire auprès d'elles (Millon, Notice sur le

Frais vallon). C'est là sans doute ce qui créera un jour la spécialité la

plus formelle des eaux minérales de l'Algérie.

Ce qui domine en Algérie, ce sont les eaux chlorurées, fortes et fai-

bles, froides et chaudes ; les eaux ferrugineuses aussi. Jusqu'ici nous

n'y connaissons guère de sources sulfureuses. Hammam-Meskhoutine

dégage bien de l'hydrogène sulfuré, mais en faible proportion, et d'une

manière trop superficielle pour qu'il soit possible de ranger cette source

parmi les sulfurées. Il en est de même d'une eau très saline, dite sulfu-

reuse, près d'Aïn-Nouisy, où l'on n'a rencontré, dans le laboratoire

de l'Académie de médecine, auprès d'une très forte proportion de chlo-

rure de sodium, que quelques vestiges de sulfites ou d'hyposulfites.

Certaines de ces sources minérales présentent quelques commence-

ments d'installation, quelquefois grossière et imparfaite, et due à la piété

de quelque riche Arabe, d'autres fois bien incomplète encore, mais an-

nonçant la prise de possession de la civilisation intelligente, et laissant

prévoir la création d'une station thermale faite pour rivaliser avec les

plus importantes stations de la métropole. L'administration de la guerre

à créé à Hammam Meskhoutineetà Hammam-Rir'a, une installation assez

considérable, consacrée a peu près exclusivement au service de l'armée,

et qui deviendra peut-être prochainement le point de départ d'une in-

stallation plus complète.

Nous donnerons, dans les articles qui les concernent, l'indication

de quelques autres essais d'installation faits près d'un petit nombre de

sources de l'Algérie.

La plupart des eaux minérales connues, ou du inoins étudiées jusqu'à

présent, sont situées dans la province d'Alger. Nous ne connaissons d'ex-
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ception qu'à propos d'Hammam-Meskhoutine el de Salah-Beij, dans la

province de Constantine, des bains de la Reine dans la province d'Oran,

et de Ben-Haroun dans la Kabylie.

Nous devons cependant à l'obligeance de M. le docteur Grellois,

médecin principal, une noie, que nous reproduisons textuellement, re-

lative à quelques sources thermales à peine connues de la province de

Constantine.

La province de Constantinecsl, de nos possessions algériennes, la plus

riche en sources thermales. Celles d'Hammam-Meskhoutine (bains en-

chantés) jouissent d'une célébrité qui remonte aux beaux temps de

l'occupation romaine. Mais, comme elles sont exploitées depuis ÏSkk

pour les besoins de l'armée, elles méritent d'être étudiées à part.

Les eaux de cette province qui paraissent le plus s'en rapprocher par

l'importance et la composition chimique se trouvent chez les N'bail

Naddour, à 40 kilomètres environ à l'est de Ghelma, Elles coulent dans

un délicieux vallon dont le penchant est partagé en deux gradins, sur

chacun desquels s'étend une nappe blanche qui indique la présence de

sources incrustantes.

La source supérieure sort obliquement du sol, au milieu d'un terrain

argilo-calcaire, ne forme pas de dépôts à son point d'émersion, mais après

3 ou h mètres de trajet, elle s'étend en nappe el laisse déposer un tra-

vertin blanc qui se moule sur les inégalités du sol. Cette eau se partage

bientôt en deux fdets : l'un s'engage dans un aqueduc à ciel ouvert, et se

perd dans le sol ; l'autre va se réunir aux eaux de la source inférieure.

Sous une température extérieure de 27°, la source a donné, à son

grillon, U9° cent. Son abondance, jugée à vue, peut être évaluée à 200 ou

250 litres par minute.

La source inférieure, qui paraît en partie alimentée par l'eau que

l'on vient de voir se perdre dans le sol, sort directement du rocher

par deux ouvertures principales. Toutes ces eaux réunies forment une

belle nappe blanche et vont se jeler dans le ruisseau qui parcourt le

thalweg de la vallée^ en formant plusieurs cascades. La température de la

source inférieure ne s'élève qu'à 30% et son abondance paraît un peu

moindre que celle de la source inférieure.

A une faible distance delà, on rencontre une autre source, peu incrus-

tante, qui sort d'une grotte naturelle, et que les Arabes paraissent avoir

en grande vénération. La température paraît être peu éloignée de 35°.

Des ruines romaines d'une certaine importance existent encore près de

cette source; elle a donc été exploitée.

Au nord et à 16 kilomètres environ de Ghelma, chez les Ouled Alt,

on trouve de belles sources thermales, au milieu d'une campagne riante,
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boisée et bien cultivée. Ces sources sont nombreuses, et sourclent clans une

certaine étendue sur la rive gauche d'un ruisseau dans lequel elles versent

leurs eaux, et dont elles élèvent la température jusqu'à ft5°ou 50°. L'une

d'elles s'échappe au fond d'une jolie grotte, à travers les fissures du rocher.

Sous une température extérieure de 28°, le 15 juillet 18£i5, cette eau

a marqué li9°,5. \On peut évaluer son abondance à plus de 200 litres

par minute.

A cent pas environ, en descendant le cours du ruisseau, on trouve en-

core deux sources voisines l'une de l'autre, qui sourdent directement du

sol, en laissant dégager quelques bulles de gaz. La température de ces

eaux, auxquelles il.faut rattacher plusieurs autres sources moins impor-

tantes, varie entre 65° et 70° cent. L'une de ces sources est assez abon-

dante pour faire tourner la roue d'un moulin arabe.

Le bord et le fond de ces sources sont tapissés par une déjection

boueuse noirâtre ; mais à une plus grande distance de leur point d'ori-

gine, leur lit est couvert d'une couche épaisse d'un travertin jaunâtre

de faible densité et susceptible de se réduire facilement en poudre.

Toutes ces eaux sont incolores, insipides, inodores.

On trouve, au voisinage de ces sources, des traces de l'occupation

romaine.

Au nord-ouest des Ouled AU, on rencontre encore, chez les Djcndcl

(cercle de l'Edough) une source thermale qu'on avait proposé d'exploiter,

mais qui paraît bien moins importante que celle qui vient d'être in-

diquée.

A 3 kilomètres de Ghelma, sur la route de Bône, on voit le beau

bassin romain, du fond duquel sourdent les eaux tièdes Homman-
Berda (29°, 3), qui ont été analysées par M. Tripier (0s r,338 de ma-

tières solubles par litre). [Voy. Hajvmam-Berda, Hamma^i-Meskhou-

TINE.]

ALGUES. Voy. CONFERVES.

AL'GYÔGY (États autrichiens, Transylvanie). On y trouve trois

sources, dont la principale porte le nom d'Apa-Bad.

Bicarbonatée sodique. Tempér. , 31° cent.

Eau : un kilogramme.

Cent. cul).

Acide carbonique 759

Grum.
Chlorure de sodium. . . 0,082
Carbonate de soude 0,749
— de magnésie 0,343
— de chaux 0,295

Silice. 0,073

1,5-4 2

(Pataky.)



64 ALHAMA DE GRANADA.

Ces sources, pourvues d'une installation convenable, déjà connues du

temps des Romains, et jadis florissantes, sont délaissées aujourd'hui.

ALHAMA. Plusieurs sources minérales d'Espagne ont gardé ce nom
qui, en arabe, signifie bain.

ALHAMA de aragon (Espagne, province de Saragosse, district de

Ateca). Sur la route royale de Madrid à la capitale de l'Aragon.

Sulfatée magnésigue. Tempér. , 35" cent.

Une livre d'eau contient: Eau : 1000 gram.

Ponc. cub. Cent. cub.

Air atmosphérique 1,325 = 46,8
Gaz acide carbonique. ...... . 0,492 = 17,7

Groins. Grnm.

Chlorure de sodium 4,946 = 0,550
Sulfate de chaux 2,052 = 0,217

Sulfate de magnésie 6,500 = 0,690

Carbonate de magnésie 3,232 = 0,339
— de chaux 0,987 = 0,099

Matière organique 0,337 = 0,032

Acide silicique 0,075 = 0,007

18,129 = 1,934

(Manuel Boguerin.)

Les affections calculeuses et rhumatismales forment la spécialité de ces

eaux, qu'on administre en boisson et en bains. Deux édifices composent

l'établissement, dans un site 1res pittoresque, et au milieu dessouvenirs

de la domination des Maures.

ALHAMA DE GRANADA (Espagne, province de Grenade, district

de Alhama).

Sulfatée magnésigue. Tempér., /i5°cent.

Gaz azote •••••••••••••••) . •/
',

> quantité indéterminée.
carbonique \ '

Une livre d'eau contient

Gaz acide carbonique

Grains. Grain,

Chlorure de maguésium 0,7 = 0,073
— de calcium 0,3 = 0,030

Sulfate de magnésie 1,0 = 0,106
— de chaux 0,8 = 0,083

Carbonate de chaux 0,8 == 0,083
Acide silicique 0,2 = 0,020
Perte 0,4 = 0,040

4,2 = 0,435

(Dauveny.)

Ces bains, dont l'importance remonte à une très haute antiquité et

semble un peu déchue aujourd'hui, sont fréquentés par des rhumati-

sants. Leur situation à proximité de Grenade et de Malaga, la bonne

tenue de l'établissement qui les renferme , méritent l'attention. Une
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inscription témoigne qu'à lu suite du tremblement de terre de 1755, le

volume de la source a doublé.

ti il t vi % DE Ml'Ri'Li (Espagne, province de Murcie, district de

Totana). Trois sources principales.

Sulfatée calcique. Tcmpér. , 33° à 45° cent.

1000 parties d'eau contiennent :

Ceut. en 1).

Acide carbonique 43,3

Oxygène 1,3

Azote 12,6

Les sels dissous ont été trouvés composés de :

Par gramme. Pour 100.

Acide chlo'rhydrique 0,158 15,8
— sulfurique 0,252 25,2
— carbonique 0,116 11,6
— silicique 0,003 0,3

Chaux 0,192 19,2
Magnésie 0,078 7,8

Potasse 0,182 18,2

Soude 0,003 0,3

Fer et alumine 0,002 0,2

Perte 0,014 1 ,4

1,000~ 100

11 est à regretter que cette analyse, exécutée dans le laboratoire de

M. Dumas, en France, par M. de Cela, ne fasse pas connaître la compo-

sition hypothétique des sels. Nous ne pouvons nous empêcher de faire

remarquer la proportion inusitée de potasse que renfermerait cette eau

minérale, et qui y existe probablement à l'état de chlorure de potas-

sium.

Cette eau minérale s'applique particulièrement au traitement des rhu-

matismes et des fièvres intermittentes.

Ces thermes avaient été exploités par les Romains.

ALI (Sicile!. Bourg à 23 kilomètres de Messine.

Sulfurée calcique. Tempér.?
Eau : un kilogr.

Cent. cub.

Gaz acide carbonique. 81

Gaz hydrogène sulfuré 108

Gram.
Carbonate de chaux 0,0531
Sulfate de chaux. . . . , 0,1327
Chlorures de sodium et de calcium 0,0796
Fer traces

0,2654

(Alkio Ferrara.)

On attribue la présence des chlorures de sodium et de calcium dans cette

eau, située sur une plage, à son mélange avec l'eau de mer. Elle a quel-

Dict. des Eaux miner. — T. l. 5
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que analogie avec les eaux sulfurées calciques delà France, et peut-être

tout l'acide sulfhydrique n'est-il pas à l'état de liberté, ainsi que l'indique

le chimiste qui l'a analysée.

ALIMENTAIRE (Régime). Existe-t-il des conditions particulières de

régime qui soient commandées par l'usage d'un traitement thermal ?

voici ce que nous avons h considérer dans cet article. Il règne effective-

ment près delà plupart des établissements thermaux en France, et sur-

tout en Allemagne, certaines doctrines tendant à faire considérer les

acides de toute espèce, acides végétaux et acides minéraux, comme con-

traires à l'action des eaux minérales, et par suite, comme devant être

absolument proscrits pendant l'administration d'un traitement thermal.

Cette règle de diététique, qui s'applique spécialement à l'usage des

fruits, règne d'une façon assez tyratmique sur le public qui fréquente les

établissements thermaux, et sur la plupart des médecins qui dirigent ces

derniers; mais elle présente beaucoup plus les caractères d'un usage

traditionnel que d'une déduction scientifique. Rarement formulée, voici

sur quelles raisons nous l'avons vue s'appuyer dans quelques écrits.

Les eaux minérales étant en général alcalines, et en particulier à baee

sodique, l'usage des acides doit les décomposer, les dénaturer, et par

suite, changer le mode d'action qui leur appartient. Celte proscription

des acides s'étend ici au vin, dans une autre localité au lait; ailleurs elle

prend des allures vraiment superstitieuses, et poursuit impitoyablement

la présence d'un peu de vinaigre, ou de citron, dans un assaisonnement,

dans une glace

—

Il paraît difficile d'attribuer un caractère un peu scientifique à une

question diététique posée dans de pareils termes.

Que les eaux minérales soient la plupart alcalines, et qu'il importe

de conserver aussi intactes que possible les qualités chimiques sous les-

quelles elles pénètrent dans l'économie, nous n'avons aucune raison de le

contester. Mais ce dont il est permis de douter, c'est l'influence que tel

régime alimentaire pourrait exercer sur les qualités que nous venons

d'énoncer.

Il est vrai que l'usage de la plupart des eaux minérales alcalines, à

des degrés divers, détermine les urines à l'étal neutre et quelquefois

alcalin [voy. Urine]. Il ne faut pas voir là un phénomène de saturation

alcaline de l'économie [voy. Saturation], mais un simpie phénomène

d'ÉLiMlNAiTON [voy. ce mol], sans négliger l'action des bains journa-

liers et d'une boisson aqueuse abondante, lesquels suffisent parfaitement

pour rendre l'urine neutre.

Mais entre la pénétration d'une boisson alcaline dans l'économie ou par

l'absorption cutanée, et l'apparition d'urines neutres ou alcalines, nous
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ignorons parfaitement ce qui se passe, et sous quelles conditions se com-

portent les principes chimiques introduits dans l'économie. Représenter

sous une forme quelconque la poursuite et la destruction de ces prin-

cipes par les acides introduits avec les aliments, les boissons ou autre-

ment, ne peut être qu'une pure hypothèse. Mais celte hypothèse elle-

même paraît pécher par la base.

Wœhler, Berzelius, Millon, nous ont appris que les sels neutres pro-

duits parla combinaison des acides végétaux avec la potasse et la soude

subissent, une fois introduits dans l'économie, une décomposition dont

le résultat est que l'alcali s'échappe par l'urine à l'état de carbonate, de

sorte qu'après un abondant usage de ces sels, l'urine devient assez alca-

line pour faire effervescence avec les acides. Voilà pourquoi, suivant

Berzelius, ilarrive trèsfréquemmenl quel'urine devient fortement alcaline

aprèsqu'on a mangé beaucoupdecertains fruits, telsquc pommes, cerises,

fraises, groseilles, etc., parce que ces fruits contiennent des citrates, des

malates potassiques, que la vie décompose. Cette circonstance explique

un fait constaté par l'expérience, c'est que l'usage prolongé de ces fruits

fournit un moyen efficace contre les calculs et les graviers d'acide urique

(Traité de chimie). Quant au vin, lorsqu'on le mêle avec une eau bicar-

bonatée sodique, celle de Vichy, par exemple, il arrive ce qui suit : la ma-

tière colorante du vin verdit sous l'influence des sels alcalins; la matière

astringente se combine avec le fer de l'eau minérale, et une portion de

l'acide carbonique de celte dernière cède la place aux acides du vin, tar-

trique, malique, et citrique, et fait des tartraies, des malates, des acé-

tates. Nous parions ici du mélange du vin avec une eau bicarbonatée so-

dique. Mais ce n'est généralement pas aux repas que ces eaux sont prises,

au moins près des stations thermales elles-mêmes.

Nous avons dû nous arrêter un peu longuement sur celte question des

acides, à cause de la place qu'on lui a faite dans la diététique thermale.

Abordons maintenant les véritables principes qu'il convient d'assigner à

celle-ci. Une simple 'formule les renfermera tous. C'est que le régime

doit être accommodé à la constitution et à l'état morbide de ceux qui

prennent les eaux minérales; en d'autres termes, c'est que le traitement

thermal n'apporte pas de changement essentiel au régime qui se trouvait

précédemment indiqué. iNous n'avons à ajouter à cela que quelques

courtes observations.

Un des effets habituels des eaux minérales est d'augmenter l'appétit.

11 va sans dire que le régime doit être simple, habituellement substan-

tiel : aussi celui des tables d'hôte chargées de mets multipliés et compo-

sés, souvent peu réparateur, est-il généralement détestable. L'obligation

de s'y soumettre, à laquelle se trouvent astreints la plupart de:; malades,
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est certainement une circonstance fâcheuse, et qui peut nuire dans une

certaine mesure aux effets du traitement. Près des eaux qui agissent

comme excitantes, telles que les eaux sulfurées et les bicarbonatées so-

diques fortes, qui ne purgent point et constipent quelquefois, un régime

rafraîchissant, les fruits rouges en particulier, conviennent dans le plus

grand nombre des cas. Près des eaux purgatives, ou dont la première

action est dépressive, comme la plupart des eaux chlorurées sadiques

ou sulfatées sodiques de l'Allemagne (Hombourg, Wiesbaden, Kissingen,

Karlsbad, etc.), il faut s'abstenir, au contraire, des fruits, et suivre une

alimentation sèche et réparatrice sévèrement dirigée. Ceci donne la

raison de la prescription systématique des fruits près des thermes alle-

mands : mais c'est à cause de l'action physiologique de ces eaux, et non

à cause de leur constitution chimique, et c'est à tort que l'on a généra-

lisé ces règles en France, où les eaux purgatives sont en fort petit nombre.

ALLEGREXZA (Toscane, comm. del Montagno).

Carbonatée mixte. ïempér., 15° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 0,266 = 0,025
— de soude 0,533 = 0,050

Chlorure de sodium 0,266 = 0,025

Pouces cubes. Ceut. cubes.

Acide carbonique 1,966 50,7

(GlULY.)

Cette source exhale une odeur hépatique qui ia fait considérer comme

sulfureuse froide, d'où il résulte que son analyse laisse beaucoup à dé-

sirer sous tous les rapports.

ALLEMAGNE. L'Allemagne est amplement douée au point de vue des

eaux minérales de toute nature. La plupart des contrées où elles jail-

lissent en tirent une grande prospérité, due à leur renom médical et

aussi à la remarquable entente de leur exploitation. Présenter ici un

tableau ne comprenant même que les plus importantes de ces sources,

ce serait s'engager dans une entreprise rendue presque impraticable par

le manque de documents précis et concordants sur la topographie, et

principalement sur la composition chimique de beaucoup d'entre elles.

Il nous semble plus avantageux de réunir dans des articles distincts ce

qui concerne chacune des divisions de la Confédération germanique à

ce sujet, indépendamment des développements consacrés aux stations

thermales les plus importantes [voy. Autriche, Bavière, Nassau (du-

ché de), Prusse, Saxe, Wurtemberg].

ALLERHElLldiErv (Suisse, canton de Solcure). A 8 kilomètres de So-

leure; à 1360 pieds au-dessus du niveau de la mer. Bains nommés aussi

de Tous-les-iSainls et Bachtelé.
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Carèonatée et sulfatée calcaire (Pfluger). Teinp. , 13° cent.

Il y a un établissement assez fréquenté. Ces eaux; conviennent aux

étais névropalhiques. D'après un ancien document, elles étaient renom-

mées du temps de Jules César.

ALLGVAKD (France, dép. de l'Isère, arr. de Grenoble). A 18 kilom.

de celte ville, à 665 de Paris, situé dans une vallée étroite, mais dans

une contrée éminemment pittoresque.

Sulfurée calcique. ïempér. , 2/;°,3; altitude, Ulo mètres.

Il n'y a qu'une source, située à une certaine dislance de l'établissement

thermal. L'eau sulfureuse rencontre dans le puits, au fond duquel elle

jaillit, un système de.pompes aspirantes et foulantes qui l'élèveutet la con-

duisent à l'établissement. Les grilles des extrémités inférieures des pompes

sont placées sur l'orifice du trou par lequel s'échappe l'eau minérale,

qui s'élève d'elle-même dans les tubes de plomb des pompes
; par ce

moyen l'eau sulfureuse qui arrive à l'établissement thermal ne se trouve

en aucune façon en contact avec l'air, et ne subit ainsi aucune décompo-

sition (Niepce).

Le débit de la source est de 2736 hectolitres par vingt-quatre heures.

Acide sulfhydrique libre
,

Acide carbonique libre et des bicarbonates.

Azote

Eau : un litre.

Cent. cub.

24,75

97,00
41

Carbonate de chaux. . .

.

— de magnésie.
— de fer

Sulfate de soude

Sulfate de magnésie. . .

.

— de chaux
— d'alumine

Chlorure de sodium. . .

— de magnésium.
— d'alumine

Acide silicique

Matière bitumineuse. .

.

Glairine

Sels anhydres. Sels cristallisés.

Grani.

0,305

0,010
traces

0,535
0,523

0,298
traces

0,503
0,061

traces

0,005
traces

Gram.

0,305
0,015
traces

1,211

1,065

0,374
traces

0,503

0,061

traces.

0,005
traces

quantité indéterminée

2,240 3,139

(DlJPASQUlER, 1839.)

Les applications thérapeutiques des eaux d'Allevard sont les applica-

tions communes des eaux sulfureuses: maladies de la peau, catarrhe pul-

monaire, état lymphatique, tel est le cercle dans lequel se concentre la

pratique générale de ces eaux. M. Niepce assure qu'elles produisent plus
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facilement que la plupart des autres eaux sulfureuses, et sans qu'il soit

nécessaire d'en élever la température, de ces éruptions cutanées que
l'on désigne du nom de poussée. Si cette observation est exacte, il faudra

éviter les eaux d'AHevard dans toute une série d'affections eczémateuses

et prurigineuses, où à la médication sulfureuse spéciale il ne faut ajouter

qu'une médication topique plutôt sédative qu'excitante. Cependant,

nous devons ajouter qu'on a introduit à Allevard le traitement par les

bains de petit-lait, et que la combinaison de ces bains avec la médication

sulfureuse peut rendre la médication d'Allevard parfaitement applicable

à ces sortes de cas.

Mais c'est surtout le traitement des affections de l'appareil respiratoire

qui a élé dans cette station l'objet d'une attention toute particulière.

Voici comment M. Niepce expose l'action des eaux d'Allevard dans les

affections catan baies. « L'eau sulfureuse d'Allevard, dit-il, presque iden-

tique avec celle de Bonnes, a les mêmes propriétés que celte dernière.

Prise en boisson et à petites doses, elle fait cesser les héinoptysies, tandis

qu'à liantes doses elle donne lieu à des phénomènes d'hypérémie. Prise

sous forme d'inhalation, elle facilite l'hypersécrétion muqueuse, l'active

d'abord, puis la fait diminuer et tarir. Après que les sueurs, l'expectora-

tion abondante, la poussée, ont purgé l'économie, les muqueuses revien-

nent à l'état normal. Ne doit-on pas considérer comme spécifique celle

petite lièvre qui arrive à Allevard après quelques jours de traitement,

fièvre qui semble ramener l'affection catarrhale à un léger état aigu,

lequel paraît destiné à faire mûrir promptement le catarrhe ou à favo-

riser l'expectoration ? Ces phénomènes si remarquables ne sont-ils pas

semblables à ceux que déterminent les Eaux-Bonnes et qu'avait si bien

signalés Bordeu?... » M. Niepce croit avoir obtenu de grands' succès

dans le traitement de la phthisie, surtout au moyen des aspirations de

vapeurs sulfureuses et iodées, c'est-à-dire des vapeurs de l'eau minérale.

L'inspecteur des eaux d'Allevard s'est fait, au sujet des qualités iodées

de l'atmosphère des salles d'inhalation à Allevard, des illusions qui ont été

relevées à la Société d'hydrologie médicale de Paris (t. IV). « C'est dans

le premier degré de la phthisie, dit-il, que les aspirations sulfureuses

conviennent essentiellement, et c'est là le triomphe des salles d'inhala-

tions. » RI. Niepce a publié des remarques et des observations intéres-

santes sur ce sujet ; cependant on ne peut accepter que sous toutes

réserves l'ensemble de ses résultats, lesquels nous paraissent un peu

exagérés. La plupart des observations de ce genre, publiées à Allevard

comme ailleurs, laissent à désirer sous deux rapports : des éléments de

diagnostic suffisamment explicites, et des renseignements assez étendus

sur la santé ultérieure.
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Le traitement par les inhalations a reçu à Allevard un développement

intéressant, et qui mérite une mention particulière. Il y a deux salles

d'inhalations: dans l'une, l'atmosphère est saturée de vapeurs sulfu-

reuses, tièdes ou chaudes ; dans l'autre, l'atmosphère est froide et pure-

ment gazeuse. « Ces deux espèces de salles d'inhalations, dit M. Niepce,

ont des applications différentes, suivant les affections morbides. Les salles

d'aspiration de vapeurs sulfureuses sont indiquées dans les cas de catar-

rhes bronchiques sans expectoration, accompagnés de toux sèche et pé-

nible, dans la pHlhisie au premier degré, dans l'asthme sec, dans les

laryngites et les angines chroniques; tandis que la salle d'inhalation ga-

zeuse froide est employée dans les catarrhes avec expectoration abon-

dante. » La salle d'aspiration gazeuse froide d'Allevard consiste en une

vaste pièce carrée entourée de banquettes. Au milieu, se trouve une

vasque surmontée de vasques superposées et de plus en plus petites à

mesure qu'elles s'élèvent. De la dernière se dégagent deux jets d'eau

qui retombent sous forme de pluie dans la première vasque, de celle-ci

dans l'inférieure, et ainsi de suite jusqu'à la dernière, où elle se déverse,

et au moyen de deux conduits elle est entraînée hors de la salle.

L'intérêt d'Allevard nous paraît surtout dépendre de la situation géo-

graphique de cette station, loin du centre des eaux sulfureuses, les Py-

rénées, et nous pourrons ajouter, de l'excellente appropriation qu'elles

présentent aux affections de l'appareil pulmonaire.

.tii.K7,v\i (France, Corse), arrondissement de Corte.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 13° cent.

Deux sources, dont la plus abondante fournil 4320 litres par vingt-

quatre heures.

Eau : un litre. l
re source. 2

e source.

Acide carbonique libre 2/3 du volume. 2/3 du volume.

fiiam. Grum.

Bicarbonates de chaux et de magnésie. 0,240 0,270
de soude 6,150 0,157

— de protoxyde de fer 0,109 0,109
Chlorure de sodium \

Sulfate de chaux
[

0,120 0,130
— de soude )

Matière organique contenant un peu
de crénate de fer » »

0,619 0,666

(0. Henry.)

almas (Hongrie). Village à 1h kilomètres de I^omorn, sur la rive

droite du Danube.

Eaux signalées comme fortement sulfureuses. Il y a de nombreux-

vestiges romains.

i
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almeria ou «ierra alhamiixa [Espagne, juridiction de

Pecbina, à 3 kilomètres du chef-lieu).

Sulfatée magnésique. Tempér. , 52°, 5 cent.

Eau : une livre. Eau : 1000 grammes.
Oi iiios. Gram.

Gaz acide carbonique 4,02 = 0,212
Gaz oxygène 1,56 = 0,164
Gaz azote 3,41 = 0,358
Carbonate de magnésie 2,30 = 0,242— de chaux 1,05 —

. 0,111

Chlorure de calcium 0,95 = 0,098— de sodium 0,95 = 0,098— de magnésium 1,15 = 0,121
Sulfate de maguésie 3,13 = 0,328
— de chaux 1,21 = 0,126

Acide silicique 0,29 = 0,025

20,02 = 1,883

(Gonzalez y Crespo.)

Cette source, très abondante, sort d'une roche calcaire, mêlée de filons

ferrugineux et de quartz, et jaillit avec force, en laissant dégager de nom-

breuses bulles de gaz. On l'emploie en boissons, bains et étuves, dans les

affections rhumatismales et paralytiques.

alpes (les). Les Alpes forment un groupe de chaînes de montagnes

dont le noyau est en Suisse, et qui comprend, en outre, dans son massif

une grande partie des hauteurs de la France, de l'Italie, de la Turquie,

de la Hongrie et de l'Allemagne. Leurs divisions prennent différents

noms, selon les contrées auxquelles elles appartiennent. D'une manière

générale, on regarde les Alpes comme constituées par des schistes et des

calcaires noirs, jurassiques et crétacés, et par des protubérances de

terrain primitif. Des vallées plus ou moins larges et plus ou moins pro-

fondes séparent les chaînes parallèles entre elles. Les sources minérales

dépendant du système alpin sont très nombreuses. On les rencontre tantôt

dans des prairies marécageuses, tantôt dans des gorges, tantôt sur des

croupes nues, dans des sites plus ou moins élevés, jusqu'au pied des gla-

ciers. Les deux types sulfureux et chloruré sodique dominent parmi elles.

Leur thermalité peut atteindre 77° cent., ce qui est loin de représenter

la chaleur supérieure de certaines sources minérales des Cordillères, des

montagnes de l'Asie ou même du massif de l'Auvergne.

Les Alpes de France, de Savoie et du Valais renferment des eaux mi -

nérales d'une haute importance, parmi lesquelles les chlorurées de la

Motte, d'Criage; les sulfureuses de Gréoulx, d'Allevard, de Cballes,

d'Aix-les-Bains, deMarlioz, de Moutiers, etc.; les magnésiennes de Mont-

mirai-Yacqueiras, de l'Échaillon; les bicarbonatées de Condillac, Bou-

donneau, etc.
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Sous le rapport du gisement, les eaux carbonatées de la Drôme parais-

sent se relier au groupe plulonique de l'Ardèche dont elles formeraient

une pointe avancée vers l'est, à la limite du terrain néocoraien et du

diluvium alpin rpii y composent la berge gauche de la vallée du Rhône.

Quant aux sulfureuses et aux chlorurées, qui courent suivant de grandes

lignes de fractions marquant N.-N.-O et N.-S., depuis la Méditerranée jus-

qu'à l'Isère, puisN.-N.-K.,depuisrisère jusqu'à la haute vallée dii Rhône,

on les rencontre surtout, soit vers la limite inférieure du néocomien,

soit à la limite séparative du néocomien et de l'oolile supérieure, comme

aussi, surtout dans la partie nord du groupe (Isère, Savoie et Valais), à la

limite des formations secondaires et des terrains cristallins (schistes mi-

cacés, granit du Mont-Blanc). (Test notamment à cette dernière limite

que l'on doit rapporter la série d'eaux minérales qui s'étend suivant

N.-N.-E. et N.-E. d'Uriage et la Motte à Lavey, Saxon et Loèche. Dans

cette série dominent les sulfureuses, les sulfatées et chlorurées magné-

siennes, avec iodures et bromures alcalins.

On a plusieurs fois signalé la teneur remarquable en chlorures, en

bromures, iodures et en sels magnésiens, des eaux du groupe des Alpes.

Cette circonstance ne dériverait-elle pas du fait de voisinage des gise-

ments du gypse et des roches magnésiennes qui, de la Drôme au Valais,

s'observent vers les limites des terrains cristallins et des formations se-

condaires ? Cette question, du plus haut intérêt pour la géologie et le gise-

ment des eaux minérales, est l'objet de recherches de notre collabora-

teur, M. l'ingénieur J. François.

ALSO-SEBES (Hongrie), à 1 kilomètre d'Eperies, au pied des monts

Carpathes.

Sulfatée et chlorurée sadique. Froide.

On y compte quatre sources, dont une seule était connue ancienne-

ment, la découverte des trois dernières datant d'une époque récente.

Eau : un lùre. Amalia-B. Franz-B. Lélesz-B. Fekdinand-B.

Giam. Gram. Gram. Gram.
Sulfate de soude 1,749 4,469 11,664 3,499
Chlorure de sodium 2,333 4,469 3,499 11,653
Carbonate de magnésie. . . 0,321 0,903 0,628 0,622— de chaux 0,318 0,122 0,240 0,143
Sulfate de prêt, de fer ..

.

0,114 0,021 0,002 0,001
Soufre (?) traces » « 0,001?
Iode traces » » »

4,835 9,984 16,033 15,921
Cent. cub. Cent. cub. Cent. cub. Cent, cub.

Gaz acide carbonique 86,4 » » „

Hydrogène sulfuré » 18,5 2,96 2,16

(Pantoczek, 1840).

Ces eaux, offrant des proportions diverses de principes minéralisateurs,
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selon leurs différentes sources, s'appliquent au traitement des scrofules,

et en général, des affections lymphatiques. On a nommé celte station

YIsc/rf de la Hongrie, mais à tort, parce qu'il n'y a point de ressemblance

entre la composition des eaux d'Alsô-Sebes et celle des eaux d'Ischl [voy.

Ischl]. Le docteur Seegen [Compend. der allgem. und speciell. lied-

quelle) exprime même des doutes sur la valeur des analyses que nous

venons de transcrire, et qu'il serait utile de répéter, les bains d'Àlso-

Sebès étant, par leur situation agréable et leur bonne organisation,

appelés à une grande faveur.

also-aacza (Étals Autrichiens, Transylvanie), Village du pays des

Hongrois.

Sulfurée. Tempér., 32° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Carbonate de chaux 2,13 = 0,309

Chlorure de sodium 3,19 = 0,403
— de magnésium 3,03 <= 0,437

8,35 = 1,209

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz hydrogène sulfuré 14 = 50i

(Belteky.)

L'analyse qui précède est loin d'être exacte.

Plusieurs sources jaillissent an pied d'une montagne riche en minéraux

de fer et de cuivre, au fond d'une vallée pittoresque. Très bien emména-

gées, elles ont perdu néanmoins leur vogue, déjà ancienne.

ALTÉRÉES (Eaux). Voy. DÉGÉNÉRÉES (liATJX).

altitude. L'altitude des stations thermales est une circonstance

qu'il importe de ne pas négliger, d'autant qu'un grand nombre d'eaux

minérales appartenant à des régions montagneuses se trouvent situées

à une élévation considérable.

Les plus élevées de l'Europe sont celles de Saint-Moritz et de Loèche,

en Suisse, à 1726 mètres, et 1412 ; en France, Baréges, à 1270 mètres;

le Mont-Dore, à 1052 mètres, Cauterets, à 992; la Bourboule, à

857 mètres.

L'altitude absolue n'est pas seulement à considérer, mais encore l'alti-

tude relative : ainsi Paris, n'étant qu'à 30 mètres au-dessus du niveau de

la mer, se trouve fort au-dessous de stations qui n'appartiennent pourtant

pas à des pays de montagnes, comme Néris à 240 mètres, Vichy à 245 mè-

tres, Bourbonne à 280 mètres. Plombières à 421 mètres, Allevard à

475 mètres, offrent des exemples d'altitudes moyennes.

Ce qui caractérise surtout l'action physiologique d'une altitude consi-

dérable, c'est l'excitation qu'elle apporte dans les fonctions de la diges-

tion et de la circulation, ainsi que dans le système nerveux ; d'où résulte
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un redoublement d'activité dans les phénomènes qui en dépendent,

sécrétions, fonctions de la peau, etc.

Or, si l'on considère que la plupart des malades auxquels conviennent

les eaux minérales présentent, par suite de conditions hygiéniques mau-

vaises, ou de l'affaiblissement entraîné par une longue maladie, un état

général de langueur et d'atonie des grandes fonctions de l'économie,

digestives, cutanées, circulatoires, on peut dire d'une manière générale

que l'altitude de certaines stations est une circonstance qui vient con-

courir dans un sens favorable à l'action du traitement thermal. Ainsi les

dyspepticpies, les scrofuleux, les anémiques, qui affluent en si grand

nombre dans les établissements thermaux, trouvent certainement, s'ils

viennent de régions rapprochées du niveau de la mer, une condition très

salutaire et presque thérapeutique par elle-même, dans le séjour d'une

localité très élevée.

Mais il est un grand nombre de circonstances où il faut se tenir en

garde contre l'action excitante de l'air des montagnes. M. Lombard dis-

tingue avec soin l'influence de l'altitude au-dessus (A. alpine) et au-

dessous (A. alpestre) de 1000 mètres. Mais comme cette distinction est

nécessairement tout artificielle, il est évident que les inconvénients

comme les avantages de l'altitude supérieure doivent se faire sentir d'au-

tant plus que l'on se rapproche davantage de 1000 mètres d'élévation.

Si le séjour dans une localité très élevée a pour effet de surexciter les

fonctions digestives, circulatoires et nerveuses, et si de telles propriétés

sont éminemment salutaires aux individus lymphatiques, affaiblis, cachec-

tiques, elles ne seront pas moins nuisibles à ceux qui sont disposés aux

inflammations ou aux congestions actives, ou à l'exaltation du système

nerveux. Il y a donc là une série de contre-indications sur lesquelles nous

ne saurions trop appeler l'attention, car on n'en tient pas en général un

compte suffisant. Il ne faut pas seulement considérer la disposition géné-

rale des individus, mais les dispositions locales qui peuvent naître de tel

ou tel état organique. Ceci s'applique surtout à la phthisie pulmonaire qui

rencontre dans une altitude élevée la plupart des stations spécialement

consacrées à son traitement.

Chez les phthisiques disposés aux congestions pulmonaires et partant

à l'hémorrhagic, ou bien au retour d'accidents aigus et fébriles, une alti-

tude élevée est une condition nuisible, qui peut compliquer d'une

manière fâcheuse l'administration d'un traitement déjà difficile par lui-

même.

Sous ce rapport, le Monl-Dore (1052 mètres), Cauterets(992 mètres),

Weissembourg (896 mètres), nous paraissent dans des conditions qui

devrontsouventleurfaire préférer Allevard (475 mètres), Ems (91 mètres),
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même les Eaux-Bonnes (638 mètres). Nous en dirons autant des asthmes

secs, avec emphysème, et surtout lésions organiques du cœur ou des

gros vaisseaux, en supposant que ces dernières circonstances ne four-

nissent pas par elles-mêmes une contre-indication formelle à l'emploi des

eaux minérales. Ces exemples suffisent pour faire comprendre l'impor-

tance que l'on doit attacher à la considération de l'altitude dans le choix

d'une station thermale.

ALT-ŒTTINO. Vov. NEUOETTING.

alt-sohl (Hongrie, comitat de Sohl).

Bicarbonatée mixte. Tempér. , 11° cent.

Eau : 16 onces. Eau : 1000 grammes.

Grains. Gram.

Sulfate de soude 1,023 = 0,107

Sulfate de chaux 0,450 = 0,045
Chlorure de sodium 0,075 = 0,006
— de maguësium 0,160 = 0,015
— de calcium 0,050 = 0,005

Carbonate de soude 7,000 = 0,743
— de magnésie 4,600 = 0,488
— de chaux 1,500 = 0,159
— de fer 0,700 = 0,073

Silice 0,500 = 0,053

16,000 = 1,694

Pouc. cul). Cent. culi.

Acide carbonique 22,80 = 820,8

(Prof. KlTAIBEL.)

On trouve dans le ressort de cette ville plusieurs sources minérales.

La plus importante et la seule usitée est la Czenvena woda, autrement

dite YEau rouge, ainsi nommée à cause du dépôt ferrugineux qu'elle

produit en sortant d'une roche porphyrique.

ALTWASSER (Prusse, basse Silésie). Village à k kilomètres de

Salzhrunn, dans une vallée élevée.

Bicarbonatée calcique. Cinq sources. Tempér. 21°, 5 à 35° cent.

Eau : 16 onces. Eau: 1000 gram.
Grains. Gram.

Carbonate de soude 1,21 = 0,126
Chlorure de sodium et de potassium

.

0,09 = 0,006
Sulfate de soude 0,89 = 0,093
Carbonate de magnésie 0,72 = 0,073
— de chaux 2,88 = 0,301
— de protoxyde de fer 0,37 = 0,035

Silice 0,08 = 0,006

6,24 = 0,637

100 volumes de cette eau ont donné 106 volumes d'acide carbonique.

(Fischer.)

Le Georgenbrunnen (fontaine de Georges) s'emploie plus particulière-

ment à l'intérieur, et les autres sources sont réservées pour l'usage des
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battis: Le site passe pour agréable cl l'installation pour satisfaisante. La

proximité de Salzbninn permet de compléter les deux cures l'une par

l'autre [voy. Salzbrunn].

alumine. Les auteurs anciens, alors que l'analyse chimique ne

reposait que sur des suppositions plus ou moins vraisemblables, avaient

admis dans certaines eaux minérales l'existence de l'alun : aussi en

avaient-ils formé dans leurs classifications une division spéciale sous le

nom d'eaux aîumineuses. Mais cette dénomination ne pouvait être

acceptée par les hydrologistes de la fin du siècle dernier et surtout par

ceux de notre époque. Les progrès de la chimie hydrologiquc ont montré,

en effet, que l'alun, ou mieux l'alumine, ne se trouvait dans les eaux mi-

nérales en général qu'en proportion très minime. Et comment en se-

rait-il autrement, lorsqu'on sait que l'alumine par elle-même est à peu

près insoluble dans l'eau, et que les sels de cette base sont toujours dé-

composés par l'acide carbonique et les bicarbonates alcalins? Or on

connaît peu d'eaux minérales dans lesquelles cet acide et ces derniers

sels fassent complètement défaut.

La petite quantité d'alumine contenue dans les eaux minérales tire

son origine des silicates doubles, ou roches désagrégées d'abord, décom-

posées ensuite par l'eau elle-même, la vapeur aqueuse, et enfin par les

gaz souterrains.

Dans un grand nombre d'analyses qui remontent à plusieurs années,

on voit figurer l'alumine tantôt unie à l'acide silicique et à l'acide phos-

phorique, tantôt à l'état de liberté, tantôt enfin à l'étal de chlorure

d'aluminium, et cela pour une proportion déterminée.

Pendant très longtemps, on s'est servi de l'ammoniaque caustique que

l'on supposait un réactif sûr pour précipiter l'alumine de ses dissolutions;

mais des expériences récentes ont montré que cette base terreuse était

très notablement soluble dans l'eau ammoniacale. Actuellement le moyen

le plus exact pour la détermination pondérale de l'alumine consiste à

neutraliser exactement par l'ammoniaque ou la potasse caustique le pro-

duit de l'évaporation de plusieurs litres d'eau, puis de verser dans la

liqueur un léger excès de sulfhydrate d'ammoniaque. Cet agent préci-

pite, en même temps que des sulfures de fer et de manganèse, toute

l'alumine à l'état de gelée. Le dépôt recueilli est traité par l'acide nitrique

bouillant qui le dissout facilement. La solution acide contenant les ni-

trates de fer, de manganèse et d'alumine est sursaturée par de ia potasse

caustique reconnue à l'avance exemple d'alumine, et l'on fait digérer ic

tout au bain de sable. Toute l'alumine se dissout dans l'excès de potasse

caustique, tandis que les oxydes de fer et de manganèse se séparent.

La solution alcaline, filtrée et saturée par l'acide nitrique ou l'acide
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chlorhydriquc, est additionnée de carbonate d'ammoniaque qui préci-

pite l'alumine. Celie-ci est lavée avec soin, séchée, calcinée, et enfin

pesée.

AIXHV Dans beaucoupd'analyses exécutées pendant le siècle dernier,

on voit l'alun figurer parmi les principes miuéraiisateurs des eaux miné-

rales. Il est vrai de dire que ce sel avait été plutôt admis par la voie hypo-

thétique que par la voie expérimentale.

Les aluns sont, on le sait, des combinaisons de sulfate d'alumine avec

du sulfate de potasse, de soude ou d'ammoniaque; il en résulte que c'est

principalement dans les eaux sulfatées que ces sels ont été admis, comme
dans les eaux minérales de Passy et d'Auteuil. Du reste, les analyses

constatent une proportion d'alumine plus forte dans les eaux de cette

classe que dans toutes les autres.

L'alun se rencontre-t-il dans ces eaux à l'état d'alun de soude, de po-

tasse ou d'ammoniaque, c'est là que commence l'incertitude, le premier

de ces alcalis étant toujours en quantité plus grande que les deux autres.

Il y a lieu de croire que le sulfate d'alumine a formé avec le sulfate de

soude le sel double en question. Ajoutons enfin que l'on ne peut conclure

à la présence de l'alun dans une eau minérale que par la quantité de

l'alumine et de l'acide sulfurique [voy. Alumine et sulfcjiuque (acide)].

ALïPï\E, appelés encore unctuarii, feunctores. Esclaves chargés

d'oindre les gens qui venaient se baigner dans les thermes publics, chez

les Romains.

AMALFI (royaume de Naples, principauté Citérieure). Ville sur la

Méditerranée, à 14 kilomètres de Salerne et 30 kilomètres de Naples.

Bains de mer.

AMAUROSE. Désignée aussi sous le nom de goutte sereine, l'amau

rose est souvent la suite d'un état de pléthore et de congestion sanguine

dans le cerveau ou dans l'œil, le plus ordinairement vers l'époque

moyenne de la vie. Dans d'autres cas, ce trouble fonctionnel de la vi-

sion reconnaît pour cause un état d'affaiblissement ou d'épuisement, soit

du système nerveux en particulier, soit de toute l'économie. L'emploi

des eaux minérales ne saurait s'appliquer avec avantage qu'à l'une ou

à l'autre de ces circonstances. On conçoit que l'amaurose, soit congé-

nitale, soit héréditaire, soit résultant d'une altération du nerf opiique

ou de la portion du cerveau chargée de recevoir les perceptions lumi-

neuses, n'ait rien à attendre de la médication thermale. Beaucoup d'a-

mauroses sont encore regardées comme sympathiques * c'est-à-dire

dépendant de lésions d'organes étrangers à l'appareil visuel, ou mieux

encore de diathèses déterminées. Il n'est pas bien certain que l'amaurose

soit la suite d'une suppression de la transpiration, de la gale ou des
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affections cutanées diverses, d'écoulement purulent ou catarrhal ancien,

de la sécrétion du lait, ni qu'on puisse y reconnaître parfois la rétroces-

sion de la goutte, du rhumatisme, ou de quelque vice constitutionnel.

Néanmoins aucun élément d'étiologie n'est à négliger en présence des

menaces ou de la confirmation d'une cécité amaurotique. Le degré et

la date de l'amaurose, les résultats des traitements antérieurs, et tous les

renseignements que l'examen du sujet peuvent fournir dirigeront néces-

sairement dans le choix de la pratique.

Les eaux purgatives, soit chlorurées sodiques, de Niederbroun, de

Hambourg, Kissingen, soit sulfatées sodiques, de Karîsbad, Mariênbwd,

conviennent, surtout prises à l'intérieur, toutes les fois qu'il faut exercer

une action dérivative. Les lotionset les douches avec les eaux sulfureuses

et ferrugineuses ont été prescrites dans un but d'excitation locale, mais

ce n'est qu'à titre d'agents reconstituants, de révulsifs généraux, ou de

modificateurs d'une diathèse quelconque, que les eaux de ces deux

classes se recommanderaient [voy. Sulfurées (eaux) et Ferrugineuses

(eaux)]. Enfin, concurremment avec la boisson des eaux de Fmnzemèud,

Cudorva, Kronthal, Meinberg, Pyrmont, ou soumet, en Allemagne, les

amauroliques aux bains et à la douche d'acide carbonique [voy. Carbo-

nique (acide)j. Ces sortes de douches locales réclament beaucoup de

prudence dans leur administration. La cuisson ou la sensation de brûlure

que le jet de gaz produit sur l'œil est très vive, et l'on peut à peine la

supporter pendant quelques secondes. Les observations de M. Boussin-

gault nous ont d'ailleurs appris que les ouvriers employés dans les mines

des Cordillères, et exposés aux émanations du gaz carbonique, finissent

par éprouver un affaiblissement de la vue, qui, chez quelques-uns, va

jusqu'à la cécité.

iiîHiui (France, Puy-de-Dôme, arrond. d'Ambert).

Quatre sources froides et gazeuses existent sur la commune d'Ambert.

Une d'elles (hameau de Kodde) a de 11° à 12°. Une autre est ferrugineuse.

AMBLEïelse (France, Pas-de-Calais, arrond. de Boulogne), à

8 kilomètres de cette ville.

Bains de mer. L'une des plus belles plages du Pas-de-Calais. Joli éta-

blissement de bains.

AMBLAOPIE. Voy. AMAUROSE.

AMÉLIE ou ARLES (France, Pyrénées-Orient., arrond. de Céret).

38 kilomètres de Perpignan, altitude 278 mètres.

Sulfurée sodique. Tempér. , 20° à 61°.

Il y a trois établissements à Amélie, deux appartenant à des particu-

liers, et un troisième construit par l'Etal sur une grande échelle, il y a

peu d'années, pour le traitement des militaires.
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Le nombre des sources dépasse une vingtaine ; voici l'indication des

principales, empruntée à M. Genyès {Étude sur Amélie-lss-Bains

,

1855).
Tempér.

Grand Escaldadou (alimentant l'hôpital militaire). . <M°
Fontaine Manjolet (buvette) 43
Fontaine sur la place 55
Source qui alimente l'établissement Lamerbessière. 61
Source Aràgo (douches) 60
Petite source ascensionnelle (douches) 58
Source Ânglada (piscine) 36
Source de la Rigole (douches) 31°, 46, 59
Source Amélie (bains sédatifs) 47
Source Hygie, ou pectorale. \ (32
Source de la Galerie ' usage interne. . . . ]

20
Source Bonis. I ( 36

Débit pat

24 heures

576 000 lit

Sulfure de
sodium.
Gr.

il

» 0,013
)j »

» 0,0160

0,0160

0,0088

Eau du petit Escaldadou.
Giam.

Sulfure de sodium 0,011
Chlorure de sodium 0,045
Carbonate de soude et de

potasse 0,087
Sulfate de soude 0,060
Silicate de soude 0,119
Alumine et oxyde de fer.. .

.

0,004
Chaux et magnésie traces

Clairine 0,010

0,336

Eau du grand Escaldadou.
Gram.

Sulfure de sodium 0,012
Chlorure de sodium 0,044
Carbonate de soude 0,071
Carbonate de potasse 0,010
Sulfate de soude 0,049
Silicate de soude 0,118
Alumine et oxyde de fer. . .

.

0,004
Chaux et magnésie traces

Glairine 0,009

0,317

(M. Poggiale, 1858.)

La grande analogie de composition qui existe entre ces deux sources

donne tout lieu de croire qu'elles ont une origine commune. Mais il est

difficile d'admettre que la chaux et la magnésie se rencontrent dans ces

eaux sans être combinées, ainsi que le ferait croire l'analyse systéma-

tique de M. Poggiale. Il est donc plus probable que le silicate de soude

est uni avec la chaux et la magnésie pour former un de ces silicates na-

turels dont le règne minéral nous offre tant d'exemples.

On a résolu à Amélie un problème intéressant au sujet de la conduite

des eaux sulfurées. L'hôpital militaire avait été construit à 600 mètres

de distance des sources, sans considération pour l'altération que l'eau

sulfurée devait subir par suite d'une telle distance à parcourir : aussi

l'eau arrivait-elle à l'établissement complètement désulfurée ou à peu

près. Il y avait en outre un autre problème à remplir, c'est celui du

refroidissement de l'eau minérale. Les tuyaux de conduite ont 600 mètres

de développement, sur 19 mètres de pression. Les uns amènent l'eau

minérale a sa température native (sans perle 1res sensible), les au 1res

l'eau refroidie. Les premiers sont de bois de sapin, offrant un diamètre
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intérieur de 10 centimètres; leur surface interne a élé écouvillonnée

avec une solution saturée de muriatc de zinc, puis du ciment de Vassy

liquide. Les tuyaux de refroidissement sont de plomb, et suivent pendant

300 mètres des cours d'eau douce, froide, et avec lesquels ils s'équili-

brent absolument de température. L'eau minérale arrive à l'établisse-

ment, chaude ou froide, dans une intégrité entière de sulfurât ion
,

moyennant qu'elle conle à tuyaux pleins.

Les eaux d'Amélie occupent ums place importante dans la classe des

eaux sulfurées, et dans le groupe des Pyrénées orientales [voy. Sulfu-

rées (eaux) ]. Au point de vue de leur constitution, il faut envisager

leur température très élevée, atteignant ^0° et 60°, leur sulfuration

moyenne, la désulfuralion inévitable des bains à cause de leur haute

température. Il résulte de là qu'elles appartiennent à la série des sulfurées

douces ; moins directement sédatives que Saint-Sauveur, et que les eaux

blanchies de Luchon, mais moins excitantes que les sources fortes de

Luchon, de Cauterets, et Jïaréges surtout. M. Genyès insiste cependant

sur l'action excitante des eaux d'Amélie, excitation spéciale dans laquelle

il suppose que se trouve le principe tnédicateur. Lorsque/nous parlons ici

de l'action sédative de ces eaux, c'est en les comparant aux autres eaux

sulfureuses.

Telle est, suivant nous, la véritable place d'Amélie parmi tant de

sources analogues. Il est plus difficile de faire la part spéciale d'Amélie

parmi le groupe des eaux des Pyrénées orientales. Celles-ci n'ont pas

encore été suffisamment étudiées. Le parallélisme que l'on a coutume

d'établir entre Amélie et le Vernet est-il exact ? Il semble que les différences

qui peuvent exister entre ces deux stations thermales doivent tenir plutôt à

des questions de localité et d'installation qu'à leurs propres éléments.

Amélie se prête largement à la généralité des applications des eaux

sulfurées, dans les dermatoses, dans les catarrhes, et dans les rhuma-

tismes auxquels sa température élevée l'approprie très bien. Mais elle

conviendrait moins que d'autres (Luchon, Cauterets, Baréges, Schinz-

nach, etc.), alors que l'on recherchera une action sulfureuse énergique,

un appel considérable vers la peau. Sous ce rapport, à part leur tempé-

rature élevée qui les en distingue, les eaux d'Amélie nous paraissent se

rapprocher davantage des eaux sulfurées calciques, que des sulfurées

sodiques énergiques.

Les eaux d'Amélie ont pris une place importante dans le traitement

de la phthisie. Cela doit sans doute être spécialement attribue au déve-

loppement qu'on y a donné à l'emploi des inhalations et aux traitements

d'hiver qui y ont été institués. [Voy. Catariuie, Dysenterie, Peau

(maladies de la), Phthisie, Scuoeiles.]

Dict. des Eaux miner. — T. 1. G
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Les conditions climatériques favorables d'Amélie -les-Bains ont déter-

miné la formation d'un établissement d'hiver, qui se trouve suivi par

d'assez nombreux malades. Ce sont à peu près exclusivement des phthi-

siques.

AMÉXAGEMEVI' des eaux minérales. Pris dans le sens le plus

général, l'aménagement d'une source ou d'un groupe de sources mi-

nérales est le résultat de l'ensemble des mesures et travaux propres à en

assurer l'intégrité, la conservation et l'usage rationnel depuis l'émer-

gence jusqu'aux lieux d'emploi, (Lomet et Moissel, Mémoires sur Bo-

réges, 1794).

A l'égard des mesures et travaux à pratiquer à l'émergence pour ga-

rantir l'intégrité de l'eau, son débit maximum et sa température normale,

voyez Captage, Recherche. Pour ceux à exécuter de l'émergence aux

réservoirs et jusqu'aux lieux d'emploi, pour en assurer la conservation,

voyez Conservation, Conduite, Réservoir. Enfin pour ceux à opérer

sur les lieux d'emploi, pour y réaliser toutes les applications hydrothé-

rapiques que comportent la nature des eaux et leur valeur médicale con-

statée par l'observation, voyez Appropriation, Architecture ther-

male, Distrirution, Installation.

L'aménagement des eaux sur l'émergence, c'est-à-dire la recherche cl

le captage, tend à devenir du ressort de l'ingénieur assisté des indica-

tions de la médecine et de la chimie, en vue de l'application sur les lieux

d'emploi. Il en est de même des travaux de conservation et de conduite

aux réservoirs, ou aux lieux d'emploi. Quant aux mesures à prendre à

l'égard de l'installation des réservoirs et de l'appropriation des lieux

d'emploi, l'aménagement réclame, toujours d'après l'indication médi-

cale, le concert de l'ingénieur et de l'architecte.

AMÉNORRHÉE. Qu'il y ait absence de menstruation, ou bien sup-

pression anormale, soit complète, soit incomplète, des règles, on s'ac-

corde en pathologie h reconnaître une aménorrhée. Ces deux états ne

sont cependant pas identiques, et tous les auteurs ont insisté sur les dif-

férences notables qu'ils présentent au point de vue de l'étiologie, du

pronostic et du traitement. L'application thérapeutique des eaux miné-

raies à la rétention ou à la suppression du llux menstruel prendra pour

base les causes spéciales ou générales qui les ont produites. Nous écar-

tons tout d'abord, non-seulement les dispositions vicieuses des voies gé-

nitales que le sang des règles doit parcourir, mais encore les résultats

de circonstances physiologiques données, telles que la lenteur de la pu-

berté sous certaines latitudes, les conditions de ménopause, de gros-

sesse, d'allaitement, y compris des particularités ou anomalies indivi-

duelles. L'aménorrhée véritablement pathologique se rattache le plus
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souvent, chez les jeunes filles, à une délicatesse de constitution, à une

faiblesse originaire ou acquise de santé. Il n'est pas rare de rencontrer

dans ce même cadre le tempérament lymphatique et même les signes

d'affection scrofuleuse prononcée. Enfin la chlorose complète le tableau

chez presque toutes, et avec elle s'ajoutent les troubles nerveux qu'elle

entraîne à sa suite. Le simple fait du déplacement et du changement de

genre de vie que comporte le séjour près d'une station thermale, sur-

tout si celle-ci offre des conditions favorables de topographie et d'alti-

tude, suffit pour modifier la situation de jeunes sujets et favoriser les

manifestations d'une fonction tardive. Les qualités stimulantes de beau-

coup d'eaux minérales, l'impulsion qu'elles donnent aux propriétés de

l'appareil digestif par l'usage interne, l'activité qu'elles déterminent du

côté de la peau par les procédés externes, répondent à autant d'indications

de l'aménorrhée dont il est question. Ce qui se dira à propos de 1'Anémie,

de la Chlorose et des Eaux ferrugineuses [voy. ces mois] s'entend de

même ici. C'est bien en dehors de la classe des sources ferrugineuses

proprement dites qu'il faut chercher les moyens de combattre l'influence

du tempérament lymphatique ou de relever une constitution affaiblie. Se-

ront préférées, à ces titres, les eaux sulfurées (Bagnères-de-Luchon

,

Eaux-Chaudes, Cauterets, Saint-Sauveur, Enghien) ; chlorurées sulfu-

reuses (Uriage, Aix-la-Chapelle); chlorurées sodiques, particulièrement

celles qui contiennent du fer et aussi de l'acide carbonique libre (Bourbon-

VArchambault , Luxeuil, Baden-Baden, Wiesbaden, Nauheim, Kis-

singen, Kreuznach). Les bains de mer et l'emploi des eaux-mères

iodo-bromurées des salines ont encore leur application spéciale en pareil

cas [voy. ces mots], pourvu qu'on s'adresse à un organisme capable de

fournir une réaction suffisante. Quant aux eaux bicarbonatées sodiques,

celles d'entre-elles qui peuvent passer pour ferrugineuses se rangeraient

à côté des précédentes (Cusset, Bourbon- 1'Archambault, Soultzbach,

Schwalbach) . Il est d'ailleurs un grand nombre de stations thermales où

accessoirement on met à profit quelque source minéralisée par des car-

bonates ou des crénates de fer. Tantôt les bains, le plus souvent tièdes ou

frais, courts ou combinés avec la natation dans les piscines, tantôt les dou-

ches, surtout celles dites écossaises [voy. Bains, Douches], sont combinés

avec l'eau en boisson. S'agit-il d'un défaut de menstruation dû à un état

évidemment pléthorique, il sera nécessaire de recourir aux eaux les moins

excitantes (Saint-Sauveur, Néris, Plombières, Gastein, Wildbad) et

d'unir au régime, aux moyens balnéaires, une médication appropriée. Un

étal d'irritabilité exagérée réclamera la même méthode sédative. Lorsqu'on

a lieu de penser, au contraire, que l'aménorrhée est essentielle, c'est-à-dire

qu'on ne peut la rattacher qu'à l'absence d'une activité vitale suffisante
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dans les organes génitaux, et en particulier dans l'utérus, indépendam-

ment des ressources de la mer, des salines, la pratique de l'Allemagne

nous fournit les bains et les douches d'acide carbonique [voy. Carbo-

nique (acide), Douches], tels qu'on les administre à Meinberg, à Cu-

dowa, kKarlsbad, etc. On comprend que, sous l'influence excitante de

ce gaz, un appel ait lieu dans les systèmes veineux et capillaire, et que,

par conséquent, l'atonie de l'organe utérin puisse être efficacement com-

battue. A plus forte raison, toute la série d'agents que nous venons

d'érmmérer s'appliquerait-elle au traitement d'aménorrhées provoquées

instantanément par une circonstance quelconque, une émotion morale,

un refroidissement, ou dépendant d'une altération diathésique ou autre

de la santé générale.

amères (Eaux) (Bittenvàsser) . Expression usitée en Allemagne

pour désigner des eaux particulièrement minéralisées par le sulfate de

magnésie ou le sulfate de soude, et douées de propriétés purgatives. Au

point de vue de la composition, ces eaux présentent des différences dans

les proportions de leurs éléments. On les a néanmoins confondues en un

même titre, eu égard à leur saveur et à l'action qu'elles exercent plus

ou moins, étant bues, sur la muqueuse intestinale. C'est en Bohême que

se groupent les principales d'entre elles [voy. Bohême, Pulna, Seid-

sciiutz, Sedlitz]. On rencontre encore en Suisse celle de Birmenstorf,

en Hongrie ceile de Ofen, la source de Friedrichshall, dans le

duché de Saxe-Meiningen, etc. Les analyses chimiques de ces diverses

eaux et l'appréciation de leurs qualités figurent à chacun des articles qui

les concernent.

AMÉRIQUE. En comprenant sous ce nom les deux grandes pénin-

sules unies par l'isthme de Panama, et qui sont distinguées en Amérique

septentrionale et Amérique méridionale, nous constatons que l'une et

l'autre partie du nouveau monde abondent en eaux minérales. Les régions

équaloriales ont été plus spécialement explorées par d'éminents obser-

vateurs et nous offrent, à ce point de vue, des rapprochements très inté-

ressants, en particulier sur la liaison des sources chaudes avec les phé-

nomènes volcaniques [voy. Andes, Antisana, Brésil, etc.]. Les

renseignements sont moins complets en ce qui regarde la géognosie et

l'hydrologie médicale des Etats-Unis. Nous ne connaissons pas d'ouvrage

spécial sur cette matière. Alibert [Précis histor. sur les eaux minérales

les plus usitées) a éprouvé la même incertitude que nous. Il ne semble

pas que depuis la publication des détails sommaires qu'il empruntait

au consul Warden et au docteur Chervin, les sources minérales de l'Amé-

rique du Nord soient mieux connues, ni surtout aient été l'objet d'ana-

lyses chimiques plus parfaites.
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D'une manière générale, la distribution des terrains de l'Amérique

présente, à peu de chose près, les mêmes caractères que dans l'ancien

continent. La base des principaux systèmes de montagnes se compose

de granit. Les formations secondaires, avec ou sans accompagnement de

houille, se rencontrent seulement à de très remarquables hauteurs.

M. de Humboldt a reconnu des couches argilo-calcaires ou argilo-sili-

ceuses dans le grand bassin de l'Amérique septentrionale. Quant aux

sources chaudes ou minéralisées, on les trouve dans les sillons intermé-

diaires des chaînes du système Alleghanien et des montagnes Rocheuses.

On en cite à température très élevée : telles sont celles de Waslnta, qui

prennent naissance au pied du montOsark dans l'Arkansas [voy. Arkan-

sas] et ont de 56° à 82° cent. Dans l'État de Virginie, Volney [Tableau

du sol et du climat des Etats-Unis) en a signalé un grand nombre

célèbres par leurs qualités diverses et désignées sous les noms de Warm-

Spring (source chaude tempérée), de Hot-Spring (source très chaude,

de Red-Spring (source rouge, etc.). Il est à remarquer que le Warm-

Spring, par exemple, jaillit au fond d'un profond vallon en forme d'en-

tonnoir, que tout indique avoir été le cratère d'un volcan éteint. Dans le

même État, au comté iYAugusta, il en est une très thermale et si abon-

dante, qu'elle est employée à mouvoir un moulin. Presque toutes ces

sources sont données comme sulfureuses, sans autre indication. La déno-

mination de White-Sulphur qu'elles portent dans le comté de Green-

brier implique leur qualité apparente. On en trouve beaucoup encore

dans les autres États de l'Union, Conneeticut, Caroline, Géorgie, Ken-

tucky, Missouri, Pensgluanie, qui contiennent, à ce qu'on assure, une

très grande proportion de gaz hydrogène sulfuré. Quelques-unes même
sont bitumineuses. M. le docteur Chervin visita aussi le Nouveau-Jersey

et, à un kilomètre du village d''Orange, nota une station d'eaux ferrugi-

neuses, légèrement sulfatées magnésiennes, très usitées en boisson par

les habitants de New-York. Mais les sources les plus renommées, les

seules peut-être auxquelles la vogue se soit attachée avec quelque insis-

tance, sont celles de Ballstown et de Saratoga, qui, froides (9° cent.),

minéralisées par le chlorure de sodium et des carbonates terreux et fer-

riques, ont reçu des appropriations de luxe et d'élégance, etattirentdans

la belle saison un très grand concours de monde [voy. Ballstown,

Saratoga]. Les données thérapeutiques nous manquent à peu près sili-

ces diverses eaux.

a nno\i 401 r, L'ammoniaque forme dans un grand nombre de cas

l'une des parties constituantes des eaux minérales. Tout fait supposer

qu'elle est le produit secondaire de la décomposition des matières orga-

niques azotées enfouies dans les couches plus ou moins profondes du sol :
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aussi ne la rencontre-t-on pas dans les eaux qui sourdent des terrains

primitifs. M. Bouis a fait connaître à cet égard le résultat d'expériences

qu'il est important de signaler ici :

1° Les eaux thermales sulfureuses ne contiennent pas la moindre trace

d'ammoniaque lorsqu'elles sortent directement des terrains granitiques

(Olette, Amélie-les-Bains, la Preste, le Vernet, Baréges, etc.).

2° Les eaux sulfureuses, même dites naturelles, mais dont la sortie

hors du sol n'a pas lieu directement du granité, et qui contiennent une

proportion de chlorure et de sulfate de chaux plus forte que les eaux de

la première série, en renferment des proportions diverses (Eaux-Bonnes,

Labassère).

3° Les autres eaux sulfureuses sortant des terrains bien moins anciens,

et dont l'origine doit être attribuée à la décomposition des sulfates par

certaines matières organiques, fournissent des proportions notables d'am-

moniaque (Enghien, Belleville, Thèmes, etc.).

Il est à croire que ce qui a lieu pour les eaux sulfureuses a lieu égale-

ment pour les eaux minérales bicarbonatées, sulfatées et chlorurées, et

que si quelques chimistes ont indiqué la présence de l'ammoniaque dans

des eaux froides émergeant des terrains primitifs, cela provenait du mode

opératoire qu'ils ont suivi, comme nous le dirons tout à l'heure.

Quanta celles qui jaillissent des terrains volcaniques, il n'est pas éton-

nant qu'elles en soient imprégnées, la température élevée à laquelle sont

soumises les matières organiques azotées ayant pu par un échange des

éléments de ces dernières donner naissance à celle base.

L'ammoniaque se trouve inscrite dans les analyses à l'étal de bicarbo-

nate, de sulfate et de chlorhydrate, voire même de crénate et d'apocré-

nate. Nous sommes d'avis que dans les eaux qui renferment de l'acide

phosphorique, cette base peut exister, vu sa minime proportion à l'état de

phosphate ammoniaco-magnésien et soluble.

L'ammoniaque se décèle suivant les auteurs, en distillant l'eau miné-

rale avec une petite quantité de potasse ou de soude caustique. Le pre-

mier produit distillé contient tout l'alcali, que l'on reconnaît en ce qu'il

possède une odeur caractéristique, qu'il ramène au bleu le papier

rouge de tournesol, et qu'il colore en bleu céleste les sels de cuivre.

Ce mode opératoire laisse évidemment à désirer. En effet, si la potasse

et la soude déplacent très bien l'ammoniaque de ses combinaisons salines,

elles réagissent aussi sur les matières organiques azotées naturelles au

point de produire de l'ammoniaque. A ces alcalis fixes nous préférons la

chaux délitée délayée dans de l'eau, et que nous versons dans l'eau

minérale soumise a la distillation. On recueille dans u\\ mélange réfrigé-

rant les 30 ou £|0 grammes du liquide qui distille, et l'on y verse du chlo-



ANALYSE. 87

rurc de platine. La solution est évaporée à une douce chaleur jusqu'à

siccité et le résidu est broyé et mis en digestion avec de l'alcool éthéré.

On obtient du chlorure double d'ammoniaque et de platine qui, recueilli,

lavé, est ensuite calciné. Le poids du platine métallique qui en résulte

sert à calculer la quantité d'ammoniaque. Cette méthode pratiquée avec

soin ne laisse rien à désirer.

AMPniox (États sardes). Savoie, village à 5 kilomètres de Chablais,

à proximité d'Lvian.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

La seule analyse que l'on connaisse de celte eau a été faite par

Tingry en 1786, .encore est-elle qualitative. Tingry dit que l'élément

prédominant est le fer, puis une quantité notable d'acide carbonique

libre, des carbonates de chaux, de soude, de magnésie, du chlorure de

calcium, de l'alumine et de la silice, total : 0,70 centigr. par litre d'eau.

L'eau d'Amphion ne s'emploie qu'en boisson, et elle n'est pas égale-

ment tolérée par tous les malades. Ses propriétés générales sont celles

des eaux ferrugineuses (voy. ce mot) fortement gazeuses. La courte dis-

tance qui existe entre les sources d'Évian et d'Amphion permet d'asso-

cier utilement leurs qualités différentes dans certaines circonstances [voy.

Évian].

AMSTERDAM (Ile d'), nommée aussi île Sainf-Pierre, faisant partie

d'un petit groupe d'îles volcaniques de l'Australie occidentale, et signalée

parle voyageur John Barrovv comme remarquable par ses sources ther-

males nombreuses. Dans plusieurs de ces eaux, dont quelques-unes sont

fangeuses et où les principes sulfureux et ferrugineux semblent réunis,

le thermomètre de Fahrenheit s'élève à 96° (35" cent.), même jus-

qu'à 104° (h0° cent.), et dans d'autres jusqu'à 112° (Zi5° cent.).

AVIBAIXES. Conferve de la tribu des nostocinées, de la famille des

phycées, qui se développent dans certaines eaux minérales sous la forme

de filaments simples d'un vert plus ou moins foncé, muqueux, monili-

formes, formés d'articles plus ou moins globuleux, mais pouvant affecter

des formes secondaires Suivant le milieu dans lequel on les rencontre.

Comme les Anabaines ne renferment pas moins de quinze à vingt espèces

différentes, quelques micrographes ont donné des noms particuliers à

quelques-unes d'entre elles. [Voy. Organiques (matières).]

ANALYSE. Aussi loin qu'on remonte dans l'histoire de l'hydrologie,

on voit les auteurs se préoccuper de la nature des substances minérales

et autres, contenues dans les eaux qui jaillissent du sol : pour cela on eut

recours à l'analyse chimique.

Cette partie de la science, longtemps bornée à des suppositions des

plus étranges et basée sur des réactions dont les résultats étaient enta-
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chés d'erreurs graves, a subi depuis bientôt vingt ans une transformation

complète.

Avant cette époque, les chimistes, persévérant dans la routine qui leur

avait été léguée par les analystes du siècle dernier, concluaient à l'exis-

tence des sels dissous dans les eaux de la manière suivante.

Après avoir déterminé par quelques réactifs spéciaux la nature des

gaz et des sels, on procédait à l'analyse quantitative.

L'eau était concentrée à siccité, et le résidu était repris par l'eau dis-

tillée froide ou chaude, l'alcool et les acides faibles. Les solutions en pro-

venant étaient à leur tour filtrées et évaporées jusqu'à cristallisation. On

obtenait alors des cristaux que l'on reconnaissait au moyen du micros-

cope, et même à l'œil nu, lorsque la proportion en était considérable. Les

sels les plus ordinaires que l'on découvrait ainsi étaient le sulfate ou le

carbonate de soude, et les chlorures de sodium et de magnésium. Quant

à la partie insoluble, produite pendant la concentration de l'eau, on

l'inscrivait sous les noms de carbonate de chaux ou de magnésie et de

sulfate de chaux, suivant que les acides faibles en dégageaient de l'acide

carbonique, et qu'ils les dissolvaient en partie ou en totalité. L'acide

sulfhydrique était reconnu au moyen des métaux et de leurs sels (argent,

mercure, plomb) et l'acide carbonique par l'eau de chaux.

Si l'on compulse les écrits des auteurs de tout le siècle dernier et même
d'une grande partie du siècle actuel, on trouve que tous les éléments

minéralisaleurs, sauf la quantité, sont représentés à peu près de la même
manière, sans qu'on ait tenu compte et de l'eau et des gaz libres dis-

sous par les eaux, ou entraînés avec elles par leur mouvement ascen-

sionnel.

On comprend tout de suite ce qu'une pareille méthode offrait de défec-

tueux. En effet, outre que la proportion exacte des sels séparés par la

cristallisation était difficile à effectuer, puisque quelques-uns d'entre

eux pouvaient produire des comibnaisons doubles, elle ne pouvait servir

à faire connaître la manière dont les acides et les bases sont combinés pri-

mitivement dans l'eau. Les nombreuses observations de Murray, Ber-

zelïas, Gay-Lussac et H. Rose ont mis hors de doute que l'action de la

chaleur sur une dissolution de plusieurs sels, et partant sur les eaux

minérales, avait pour effet d'intervertir l'ordre de combinaison des divers

acides et des oxydes. Telle eau minérale, par exemple, qui renferme

dans l'origine du sulfate de magnésie et du chlorure de sodium, peut

donner, par suite de la volatilisation partielle ou complète du véhicule

qui les contient, du sulfate de soude et du chlorure de magnésium.

Les nombreux perfectionnements apportés depuis à l'analyse chimique,

en général, ne devaient pas tarder à se faire sentir sur l'analyse des eaux.
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L'insolubilité de certains sels dans l'eau et de certains acides (silice) a

permis de séparer très nettement les principes constitutifs les uns des

autres, et des substances importantes au point de vue de la thérapeutique

sont venues prendre un rang assuré parmi les éléments minéralisateurs

des eaux. A la méthode des concentrations et des dissolvants a succédé

celle du dosage des acides et des oxydes par des agents d'une sûreté

éprouvée ; de ce nombre sont :

La baryte unie à l'ammoniaque pour l'acide carbonique libre et com-

biné; le chlorure de baryum pour l'acide sulfurique ; le nitrate acide

d'argent pour le chlore; l'oxalate d'ammoniaque pour la chaux; le

phosphate de soude ammoniacal pour la magnésie ; le nitrate d'argent

ammoniacal et la solution titrée d'iode pour le soufre et l'acide sulfhy-

drique; l'ammoniaque caustique pour le fer; le succinate d'ammoniaque

pour le manganèse; le sulfhydrate d'ammoniaque pour l'alumine; le

chlorure de platine pour la potasse ; le phosphore et les acides gallique

et pyrogallique pour séparer l'oxygène de l'azote; l'amidon, l'eau de

chlore et l'éther employés ensemble pour découvrir et au besoin doser

l'iode et le brome.

D'une autre part, l'appareil de Marsh et celui de Priestley, et la lame

de cristal de roche, ont été mis à profit et avec un succès constant pour

reconnaître l'arsenic, l'air atmosphérique et l'acide fluorhydrique.

Toute analyse d'eau se compose de trois parties distinctes:

1° De l'analyse qualitative; 2° de l'analyse quantitative; 3° de l'analyse

systématique ou hypothétique.

Et d'abord disons qu'une analyse ne peut être complète et exacte que

lorsque le chimiste auquel incombe cette tâche s'est rendu sur le lieu où

la source jaillit. C'est seulement ainsi qu'il peut apprécier la nature du

sol, la température de l'eau au moment où elle arrive à la surface du sol,

sa pureté, par suite de travaux de capiage; qu'il peut observer les gaz

spontanés, et au besoin en recueillir pour les examiner ensuite. Il ra-

masse les dépôts spontanés, premier indice de la nature de l'eau qu'il a

à étudier clans le laboratoire.

L'analyse qualitative, qui se pratique toujours à la source, a pour but de

connaître les propriétés physiques de l'eau, c'est-à-dire sa couleur, son

odeur, sa saveur, et sa limpidité ; après quoi on fait réagir les papiers

colorés. Les eaux sulfurées sont analysées par le sulfbydromèfre, et l'on

reconnaît au moyen de certains réactifs privilégiés la proportion approxi-

mative des principes constitutifs, détail important en ce qu'il sert de

guide pour l'analyse quantitative.

Cette seconde partie a pour but de connaître laquaniilé exactede chacun

des principes constitutifs, et cela enen formant descombinaisons insolubles
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qui permettent de les peser. Ou en excepte toutefois la silice, qui se dose

toujours à l'état de liberté. Dans l'analyse quantitative, on peut com-

prendre la détermination de la densité par le moyen que nous indique-

rons ailleurs [voy. Densité].

Lorsqu'on a apprécié la somme et la nature des acides, des oxydes et

des corps simples séparés comme nous venons de le dire, on procède à

l'analyse systématique.

Comme la chimie ne possède pas de données assez certaines pour

reconnaître d'une manière exacte l'état sous lequel sont engagés tous les

acides, les oxydes et les corps simples contenus primitivement dans une

eau minérale, on a imaginé de les convertir par le calcul en combinai-

sons salines solubles, d'après leurs nombres proportionnels et les pro-

priétés physiques de l'eau.

Cette question, si intéressante au point de vue de l'application théra-

peutique des eaux minérales, a donné lieu de la part de plusieurs chi-

mistes à des mémoires très importants qui ont abouti seulement à faire

admettre certaines hypothèses comme assez vraisemblables. En effet, si

la manière d'interpréter les résultats obtenus par l'analyse quantitative, et

en cours maintenant parmi les chimistes hydrologistes, n'e.st pas à l'abri

de toute objection en ce qui concerne quelques-unes des combinaisons

salines, elle ne s'éloigne pas autant qu'on le croit de la vérité pour plu-

sieurs autres, elles plus essentielles. Dans les eaux bicarbonatées sodi-

ques, calciques et magnésiennes , dans les eaux chlorurées et sulfurées

sodiques, la proportion de l'acide carbonique, de la soude, de la chaux,

de la magnésie, du chlore et du soufre est telle qu'on ne peut s'empê-

cher d'admettre l'existence des bicarbonates de soude, de chaux et de

magnésie, ou d'un chlorure ou d'un sulfure. Mais en est-il de môme

de tous les autres principes minéralisateurs contenus en plus petite

quantité dans les eaux ? Voilà où commence l'incertitude. Dans ce cas, tout

ce que l'analyse peut faire, c'est de classer les acides et les bases d'après les

vues les plus probables sur les combinaisons auxquelles ils peuvent donner

lieu en s'unissant ensemble, et surtout en tenant compte de la solubilité

de.ces dernières. C'est ainsi qu'on doit d'abord calculer les bases terreuses

comme la chaux, la magnésie, la strontiane, ensuite les oxydes de fer et

de manganèse pour terminer par les bases alcalines, potasse et soude.

Un travail analytique d'eau minérale doit toujours indiquer avant

l'analyse systématique la somme de chacun des principes constitutifs

obtenus dans l'analyse quantitative et pour un litre d'eau. C'est là le seul

moyen de reconnaître si celle-ci a subi quelques variations dans sa con-

stitution soit par suite du temps, soit par suite des travaux de captage ou

des infiltrations d'eaux douces avoisinanles.
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Au point de vue thérapeutique et chimique, il est également impor-

tant que, dans l'analyse hypothétique, la somme de chacun des principes

minéralisateurs soit inscrite isolément. En groupant sous un seul chiffre,

deux, trois et quatre sels différents, on ne rend aucun compte de la pro-

portion relative de chacun d'eux, et l'on ne permet pas de vérifier si

l'analyse a été faite régulièrement. Cette méthode a été introduite de-

puis un petit nombre d'années seulement, et la chimie comme la méde-

cine ont le plus grand intérêt à la voir disparaître,

tviFiii (Archipel grec). Ile, à l'est de Thera, paraissant avoir été

produite par un tremblement de terre. — Source thermalejiommée par

les habitants Brômonère, à cause de son odeur hépatique et de sa teinte

noirâtre, vraisemblablementdueàdes principes sulfureux. On la fréquente

surtout pour la cure des maladies de la peau. La boue qu'elle dépose, mêlée

à quelque corps gras, est fort employée aux usages vétérinaires. (Landerer.
)

ANASARQCE. Nous n'avons pas à envisager ici l'anasarque au point

de vue de l'hydropisie générale dont elle fait le plus souvent partie, mais

l'anasarque des membres inférieurs, dépendant de quelque cause locale,

telle qu'un empêchement mécanique à la circulation abdominale, ou bien

une altération quelconque de la circulation dans les membres inférieurs

eux-mêmes.

L'anasarque dépendant d'une cause générale d'hydropisie doit être con-

sidérée comme une contre-indication à tout traitement thermal [voy.HY-

Dropisie]. Mais si la cause de laquelle elle dépend est elle-même suscep-

tible de résolution par suite de l'usage des eaux minérales, alors celles-ci

peuvent être employées, lien est ainsi de certains engorgements du foie

qui paraissent déterminer de l'anasarque, non pas en vertu deleur nature,

mais par suite de leur volume même, et peut-être de la direction suivant

laquelle ils se sont développés. JNous en dirons autant de certaines tumeurs

de l'abdomen ou du bassin, susceptibles de résolution. On peut voir alors

l'anasarque disparaître par l'usage des eaux appropriées, Vichy ou

Karhbad, par exemple. Les bains ne conviennent généralement pas alors :

cependant leur proscription ne saurait être absolue. Les douches produi-

sent communément de mauvais effets. La coexistence d'une ascite avec

l'anasarque commandera beaucoup de réserve dans le pronostic et dans

l'application des moyens thermaux.

L'anasarque suite de grossesse ou de phlegmatia albn dolens

[voy. ce mot] est très bien traitée par les eaux résolutives. Cez les femmes

lymphatiques, on recourra aux eaux chlorurées sodiques (Bourbonne,

Lamotte, etc.). Dans le cas de constitution moyenne, Viôhy réussit bien.

Il semble que des antécédents rhumatismaux ou darlreux doivent faire

préférer les eaux sulfurées chaudes.
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AKCIKXS (Bains et eaux minérales chez les). VoV. BAINS.

MDAKRE (France, Aveyron, arrond. Saint- A (Trique), à 58 kilo-

mètres de Lodève, 92 d'Albi.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Les eaux d'Andabre sont désignées dans YAnnuaire des eaux miné-

rales de la France sous le nom de Camarès, par erreur : Gamarès est

une ville située à h kilomètres d'Andabre. Les eaux de Prugnes, qui

étaient réunies par les anciens auteurs à celles d'Andabre sous le nom
d'eaux froides de Camarès, doivent être distinguées de celles d'An-

dabre, dont elles sont éloignées de 1 kilom. 1/2.

Il y a à Andabre deux sources principales : celle de la buvette dû de la

fontaine, et celle des bains.

Source de la Fontaine (1000 grammes). — Tempér., 10°, 5.

Lit.

Gaz acide carbonique libre 1,1388

Grain.

Bicarbonate de soude 1 ,8288— de chaux 0,2850
— de magnésie 0,2345
— de protoxyde de fer 0,0652

Silice, alumine 0,0005
Chlorure de sodium 0,0790
— magnésium 0,0l 50
— calcium 0,0150

Sulfate de soude 0,G998
• Matière organique et perte 0,0200

Eau pure 996,7572

1000,0000

En sels 3,2428

(M. Limousin-Lamothe, 1852.)

Les eaux d'Andabre ont été comparées à celles de Vichy : elles pré-

sentent en effet beaucoup de points de ressemblance avec celles-ci, sauf

une moindre minéralisation, mais une proportion de fer beaucoup plus

grande même que dans les sources les plus ferrugineuses de Vichy.

Aussi rangeons-nous les eaux d'Andabre parmi les eaux ferrugineuses.

Ces eaux peuvent être employées dans beaucoup d'états morbides

variés, (roubles fonctionnels de l'appareil digestif, engorgements ab-

dominaux, gravelle, goutte, catarrhe vésical. [Mais la détermination de

leur emploi sera surtout relative à leur qualité ferrugineuse. M. Girbal

nous paraît avoir fait trop abstraction de cette dernière, à propos

de l'opportunité des eaux d'Andabre chez les goutteux. Nous ne sau-

rions admettre que, dans la goutte et dans la gravelle, la présence du

fer dans les eaux d'Andabre puisse être négligée comme indifférente. Le

même auteur fait effectivement remarquer que tout état d'irritabilité

nerveuse ou inflammatoire contre-indique les eaux d'Andabre: ceci doit
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s'appliquer aux dispositions constitutionnelles, névralgiques ou inflam-

matoires, ou congeslives, comme il en existe chez beaucoup de goutteux.

31. Girbal assure que les eaux d'Anclabre sont parfaitement bien appli-

cables « dans une foule d'hydropisies passives, aslhéniques, dans celles

surtout qui dépendent de quelque engorgement abdominal. » Celte asser-

tion nous paraît exagérée, cependant il faut en tenir compte. On ne

saurait assurément en dire autant des eaux de Vichy. Peut-être les eaux

d'Andabre conviennent-elles mieux dans les cas de ce genre, précisément

en vertu de leur minéralisation moindre et de leur qualité ferrugineuse.

ANDELYS (les) (France, Eure, arrond. des Andelys).

Source fer.rutjineme froide (Pâtissier).

axdersdorf (États autrichiens, Moravie). Cercle d'Ollmùtz,

village à 15 kilomètres de Ncustadt.

Bicarbonatée calcique. Tempér. , 12° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Carbonate de chaux 1,270 = 0,161
— de maguésie 0,960 = 0,130
— de soude 0,100 = 0,010
— de fer 0,230 = 0,026

Sulfate de chaux 0,250 = 0,027

Acide silicique 0,300 = 0,030

3,110 = 0,384

Pouc. cul). Cent. cub.

Gaz acide carbonique 22,50 810

C'est de préférence dans les affections catarrhales des organes respi-

ratoires que ces eaux sont conseillées.

wons (les). La Cordillère des Andes est cette immense chaîne de

montagnes de l'Amérique du Sud, qui s'étend du S. au N. le long de la

côte occidentale de l'Amérique méridionale. Il y a une très grande di-

versité dans leurs traits généraux, comme dans leur aspect. Le granit

constitue la base sur laquelle reposent les formations moins anciennes.

Mais ce qui caractérise cette importante région du nouveau continent,

c'est depuis le sud du Chili jusqu'au nord de Quito, une alternance de

districts de volcans brûlants et de volcans éteints, ou qui du moins

peuvent être regardés comme momentanément assoupis. Sur la même
étendue, les sources minérales et thermales sont fort nombreuses, et

partout elles semblent avoir un rapport intime avec les phénomènes vol-

caniques. Tantôt elles tiennent en dissolution les gaz qui se rencontrent

dans le cratère des volcans, ou elles sont minéralisées par les réactions qui

s'opèrent entre les matières ignées. Tantôt, comme cela a été observé

par M. Boussingault sur les eaux chaudes qui sourdent du granit de la

Cordillère du littoral, elles sont presque pures. Elles ne renferment
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qu'une pelile quantité de silice en dissolution et du gaz hydrogène sul-

furé, mêlé d'un peu d'azote. Leur composition est alors identique avec

celle qui résulterait de l'action de l'eau sur le sulfure de silicium. M. de

Humboldt avait fait la même remarque de cette coïncidence d'une grande

pureté avec la thermalité élevée de l'eau de certaines sources améri-

caines, ce qu'il avait déjà vu également dans le cratère du pic de Téné-

riffe. Il en conclut que la minéralisation des eaux jaillissant à la surface

du globe ne tient pas seulement à la nature de la roche d'où nous les

voyonssortir, mais beaucoup plus à la route invisible qu'elles parcourent.

Du reste, dans la chaîne du littoral de Venezuela, au rapport de M. Bous-

singaull (Ann. de dam. et de phys., 1832), la température des eaux

thermales paraît être d'autant moindre que leur hauteur absolue est

plus considérable. On cite l'eau chaude de las Trimheras
,

près

Puerto-Caballo, laquelle se rencontre presque au niveau de la mer, avec

une température de 97° cent. La source de iVariana, déjà élevée de

676 mètres, a également une température de Qk° cent. Enfin, la source

à'Onoto, placée à 702 mètres d'élévation, n'est plus qu'à UU°, 5 cent.

Cette régularité dans la température des eaux thermales des Andes ne

s'observe plus au voisinage des volcans, dans le terrain trachytique.

M. Boussingault (lac. cit.) rattache cette circonstance à la proximité des

foyers volcaniques et à l'influence que les phénomènes du même ordre

doivent exercer sur l'origine des sources thermales, parmi lesquelles on

en compte, comme celles de Guanaxuato au Mexique, qui sortent du

basalte et marquent 96", h cent. M. de Humboldt exprime que la chaleur

des sources les plus chaudes (95° à 97°)paraît être moins constante que

celle des sources comprises entre 50° et 1U°. Il est bien vrai qu'à vingt-

trois ans d'intervalle, une observation thermomélrique qu'il avait faite a

été répétée par l>1. Boussingault sur les thermes de las Trincheras,eta

donné une variation en plus de 7° environ. Mais de 1800 à 1823, un

tremblement de terre avait détruit la ville de Caracas et toutes celles

situées dans la Cordillère orientale. Cette perturbation donne une rai-

son suffisante de la variabilité des résultats. La composition chimique des

sources principales de l'Amérique du Sud a été fournie par les mêmes

savants voyageurs [voy. Antisana, Aquas de CoMAKGtLLAS, Chimbo-

razo, Coconuco, Cumbal]. Aucune d'elles ne semble jouir, parmi les

populations actuelles de ces contrées, de la vogue qu'elles avaient avant

la conquête, à en juger par les restes de constructions qu'on trouve au-

tour d'elles, au Mexique et au Pérou, par exemple.

ANÉMIE. Les indications des eaux minérales dans l'anémie doivent se

déduire des causes accidentelles ou pathologiques de l'anémie elle-

même. Si l'anémie est très simple, comme celle qui résulte d'une hé-

i



ANGERS. 95

morrhagie accidentelle, d'une épistaxis, d'une métrorrhagic sans lésion

organique, etc., les eaux ferrugineuses sont indiquées, et l'on peut dire

que toutes le sont également, en tenant compte toutefois de leurs quali-

tés intrinsèques comme eaux ferrugineuses, puisque toutes ne sont pas

également minéralisées, toutes ne se prennent pas en bains, etc. [voy.

Ferrugineuses (eaux)]. Mais lorsque l'anémie est la conséquence

d'un état pathologique particulier, fièvre paludéenne, syphilis, dysen-

terie, etc., alors il ne faut plus accorder à la présence du fer dans les

eaux minérales une importance exclusive, et il faut chercher des sta-

tions où le fer se trouve associé aux conditions de constitution réclamées

par la Fièvre, la Syphilis, la Dysenterie, etc. [voy. ces mots]. Le fer

est en effet un médicament fort insuffisant contre la plupart des états

anémiques. Lorsqu'il existe de la dyspepsie ou de la gastralgie, ce médi-

cament n'est pas toujours supporté. Lorsque la peau fonctionne d'une

manière très incomplète, l'usage interne du fer ne remplit qu'une par-

tie des indications ; et l'on sait qu'il est très peu de stations ferrugineuses

qui puissent fournir à un traitement balnéaire convenable. C'est dans

les cas de ce genre que les bains de mer, que les eaux sulfurées combat-

tent très bien l'anémie. Seulement, il faut s'assurer, avant de prescrire

les bains de mer, que la réaction puisse facilement s'établir ; dans le cas

contraire, les bains sulfureux devraient être préférés.

ANESTHÉSIE. Il s'agit ici de la privation ou de l'affaiblissement,

soit de la sensibilité cutanée en général, soit de cette sensibilité limitée

à une partie du tronc, de la face ou des membres, survenus sous l'influence

d'une maladie. Ce n'est, en général, que comme symptôme ou comme
caractère isolé de paralysie que l'anesthésie s'adresse au traitement

thermal. [Voy. Paralysie.]

ANGERS (France, dép. de Maine-et-Loire, arrond. d'Angers). Puits

ferrugineux, situé dans la rue des Carmes.

Eau : un litre»

Acide carbonique i . . .
)

Azote (
indéterminés

Grain.
Carbonate de manganèse. 0, 1 50
Bicarbonate de chaux . 233— de magnésie 0,167— de fer 0^042
Sulfate de chaux 0,05S— de manganèse 0,317— de fer o'oi7— d'alumine 0,250
Chlorure de magnésium 0,133
Acide silicique 0,067
Matière organique azotée.

. 0,017

1 ,551
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ax«1\e. Sous la forme chronique, c'est ordinairement à une dia-

thèse que se rapporte l'angine, ou affection inflammatoire de la partie

supérieure des voies digestives et des voies aériennes. Relativement à

celle qui affecte la membrane muqueuse du larynx ou de la trachée -

artère, voyez Laryngite, Laryngée (phthisie). Si nous considé-

rons l'angine gutturale proprement dite, c'est-à-dire celle qui a pour

siège l'isthme du gosier, le voile du palais et ses piliers, la luette, les

amygdales, le pharynx, il en est une variété distinguée comme espèce

nosologiquepar Chomel, et sur laquelle nous possédons des études impor-

tantes au point de vue de l'herpétisme et de la thérapeutique thermale, et

qui mérite une appréciation particulière [voy. Glanduleuse (angine)].

D'une manière générale, nous devons mentionner cette prédisposition à

contracter des angines inflammatoires sous l'influence des variations de

température, et qui, chez certains sujets, passe en habitude morbide

qu'on ne saurait trop combattre. Dans l'enfance, et surtout à l'approche

de la puberté, les amygdales se congestionnent très facilement. L'angine

tonsillaire, ainsi qu'elle est dénommée, amène à sa suite divers acci-

dents. Elle a surtout une tendance marquée à se répéter, et la tuméfac-

tion qu'elle entretient peut finir par être assez considérable pour donner

lieu à une gène permanente de la déglutition et à l'altération de la voix.

Dans tous ces cas, le lymphatique prédomine ; mais comme il s'y mêle

un élément calarrhal des moins contestables, on comprend comment les

eaux sulfurées revendiquent le traitement des affections dont nous par-

lons. Les observations recueillies à Ludion, à Cauterets, à Enghien,

tendent à prouver qu'à l'aide de gargarismes, de demi-bains chauds,

suivis de pédiluves très chauds, et de douches locales administrées avec

ménagement, on a vu s'améliorer rapidement des phlegmasies chro-

niques des tonsilles et l'arrière-gorge se désobstruer. On rencontre les

mêmes succès près des sources à la fois chlorurées sodiques et sul-

furées {Aix-la-Chapelle, Uriage). Si l'amygdalite est franchement

liée aux phénomènes de la scrofule, il va sans dire qu'elle rentre dans

les conditions du traitement de celte diathèse [voy. Scrofules]. Il en

serait de même de l'angine syphilitique, laquelle est susceptible de se

montrer à toutes les époques de la syphilis constitutionnelle, et ne figure

dans notre cadre qu'à une date extrêmement éloignée de l'infection.

Souvent alors, en dépit d'un traitement approprié qui a fait disparaître,

même pour toujours, les manifestations syphilitiques, il persiste une hy-

pertrophie fort tenace des amygdales. Il y a là une modification de tex-

ture dont la médication spécifique n'a pas toujours raison, et outre

la gène de la déglutition qui en dépend, les malades sont encore exposés

à la répétition d'angines douloureuses. L'usage interne et extérieur des

!
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eaux sulfurées est parfaitement indiqué dans ces circonstances. Les éla—

blissemenis pourvus de salles d'aspiration et d'appareils de bornage offrent,

à cet effet, des ressources précieuses [Luchon, Vernet, Amélie, Alle-

vard, Pierrefonds), quoique, le plus fréquemment, l'action générale du

traitement thermal suffise pour provoquer la résolution de ces engorge-

ments, sans qu'il soit nécessaire de recourir à des moyens topiques.

Quelques auteurs ont admis une angine niercurielle, provenant du trai-

tement de la syphilis par les mercuriaux. Mais le doute règne encore sur

ces prétendues lésions rattachées uniquement à l'emploi du mercure,

qui, si elles existent, se confondent probablement avec celles de l'affec-

tion principale, et doivent être traitées de même. Quant à la diathèse tuber-

culeuse, on ne trouve guère ses traces dans le pharynx et l'œsophage,

sinon à une période avancée, sous forme d'ulcérations. [Voy. Phthisie

PULMONAIRE. APHONIE.]

ABfGEME de poitrine. La plupart des auteurs qui ont écrit sur l'an-

gine de poitrine conseillent les eaux minérales, mais en spécifiant ra-

rement la nature de celles auxquelles il convient de recourir. Fother-

gill cependant recommande Bath d'une manière particulière, et Parry

les eaux ferrugineuses. On a conseillé aussi les bains de mer; et comme
les alcalins ont été introduits dans le traitement de l'angine de poitrine,

à titre de médicaments fondants ou désobstruants, destinés à faciliter le

cours du sang, les eaux minérales bicarbonatées sodiques sont également

prescrites. C'est ainsi que l'on a quelquefois des angines de poitrine à

traiter à Vichy, et aussi parce que l'on croit que la goutte joue un cer-

tain rôle dans leur production. Nous ne saurions dire que nous con-

naissions aucun fait qui soit de nature à recommander l'intervention des

eaux minérales dans le traitement de l'angine de poitrine. Mais cette

dénomination est fort vague elle-même. Si l'angine de poitrine n'est

autre chose qu'une névralgie, il faut toujours prendre en considération,

dans la détermination des indications, son état de simplicité ou de com-

plication avec quelque lésion organique, et l'existence ou l'absence de

quelque état constitutionnel ou diathésique à manifestations actuelles ou

rétrospectives.

ANGLETERRE. Voy. BRETAGrsE (GRANDE-).

VMM % III US. Voy. INFUSOIRES.

WMI %l \ vivant dans les eaux thermales. On a souvent re-

marqué la présence dans les eaux minérales, même très chaudes, d'êtres

appartenant à diverses espèces animales. Dans les sources de Washita

(Amérique septentrionale), lesquelles ont 72" cent., on a vu un grand

nombre d'insectes qui se jouaient au sein des eaux (James, Expédi-

tion dans les montagnes Rocheuses). Dans d'autres sources on cite une

Dict. des Eaux miner. — T. i. 7
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espèce de paludine qui vit au milieu d'eaux thermales à la température

de 50° cent. , et a été nommée Turbo thermalis. Le Neritina Prevostina

et le Melanopsis Audebardi vivent dans les eaux de Baden (Autriche),

à la température de 25° cent. (Huot, Géogr. pkys.). Le Limneus pere-ger,

qui ne se rencontre ordinairement que clans les eaux froides, habite

celles de Gastein (Autriche), qui ont près de h%" cent. (Drappiez). M. de

Humboldt avait signalé des poissons rejetés vivants du cratère du Chim-

borazo, au moment, d'une éruption d'eau dont la température était de

98° cent. On assure encore que l'on trouve des poissons dans les sources

bouillantes des Geysers, en Islande. Une observation de M. de Cumber-

land {Biblioth.de Genève, t. XX) nous apprend que dans l'eau thermale

de Poorec, au Bengale, dont la chaleur est de Zi4° cent. , existent des

poissons appartenant à un genre dont on compte dix à douze espèces

dans les Indes. Ce genre ne comprend que des espèces carnivores, ce

qui implique l'existence d'autres êtres animés dans l'eau thermale dont il

s'agit. A Albano, dans les eaux à 30° cent., on a trouvé aussi un poisson

du genre Cyclostome. De pareils faits, joints à d'autres [voy. Organi-

ques (matières)] pourraient servir, dit M. Huot [toc. cit.), à expliquer

par l'action des eaux minérales, qui doivent avoir été très nombreuses

avant l'époque historique, la formation de certains terrains à débris orga-

niques, formation qui n'avait pu être attribuée à une semblable cause,

avant qu'on eût reconnu que certains corps organisés pouvaient se déve-

lopper et vivre dans des eaux dont la haute température semblait de-

voir être un obstacle au développement de l'action vitale.

ANKYLOSE. L'ankylose, affection qui consiste dans la perte plus ou

moins complète des mouvements des articulations, est distinguée en vraie

et fausse, autrement dit en complètent incomplète, selon qu'il y a sou-

dure des extrémités articulaires entre elles, ou que les articulations

malades conservent encore quelque mobilité. Dans ce dernier cas, presque

toujours consécutive au repos prolongé des membres dans le cours et

dans le traitement d'une, fracture, d'une luxation, d'une entorse, d'une

hydarthrose, l'ankylose peut être rapportée à une adhérence des feuillets

de la membrane synoviale, ou à une simple sécheresse de cette mem-
brane, ou à la rigidité des faisceaux ligamenteux et des muscles qui avoi-

sinent l'articulation. C'est alors que la médication des eaux minérales

intervient utilement, surtout si la diminution des mouvements est pro-

duite par des altérations survenues en dehors de la jointure, telles que la

rétraction des ligaments et des aponévroses, l'atrophie momentanée des

fibres musculaires, desdépôts péri-articulaires, etc. On sait d'ailleurs que

l'ankylose est plus fréquente dans les articulations ginglymoïdales, comme
celles du coude, du genou, de la jambe avec le tarse, que dans toute
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autre espèce, et qu'il faut tenir compte pour le pronostic des conditions

du sujet et de la date de l'affection. Les tumeurs blanches donnent

souvent lieu à l'ankylose, mais nous réservons cette lésion spéciale

[voy. Tumeurs blanches. Contracture]. La rigidité d'une articu-

lation, par défaut de flexibilité des ligaments et des muscles, ou par in-

suffisance de synovie, est traitée avec avantage à l'aide des bains géné-

raux, concurremment avec les douches locales, soit d'eau minérale, soit

de vapeur. Les eaux sulfurées et chlorurées sodiques se partagent cette

attribution (Baréges, Amélie, Aix, Bourbonne, Balaruc, Aix-la-Cha-

pelle, Nauheim). Les frictions et le massage contribuent à amollir les

parties molles ou à détruire les adhérences. Mais aussi l'emploi des boues

minérales, qu'on met à profit dans certaines localités, comme topique

résolutif, ne saurait être négligé dans le traitement de la fausse ankylose

(Saint-Amand, Franzensbad) [voy. Boues minérales]. Ailleurs ce sont

les conferves croissant dans les bassins des sources qu'on utilise en

applications locales sous le nom de limon (Néris, Yaldieri, Acqui).

Les bains de mer, les eaux mères des salines, conviendront à propos des

complications de diathèse [voy. ces mots],

ANNABERti (Allemagne, roy. de Saxe, cercle de Zwickau). Ville à

12 kilomètres de Wolkenstein.

Carbonatée mixte. Tempér., 22° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Carbonate de soude 1,666 = 0,216
— de magnésie 0,333 = 0,031
— de chaux 0,900 = 0,101

Chlorure de sodium 0,473 = 0,047

Sulfate de soude 0,066 = 0,011

3,438 = 0,406

Pouc. euh. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 0,420 = 15,1

(Lampadius.)

Source peu considérable, sans attribution spéciale.

ANTILLES (les). Les îles de cet archipel, le plus considérable de

l'océan Atlantique, parmi lesquelles on en compte de très importantes,

offrent toutes un sol volcanique, et dans plusieurs des bouches éteintes

existent encore à l'état de fumerolles et de soufrières. Dans le plus grand

nombre on trouve des sources minérales, soit froides, soit thermales,

presque toujours sulfurées. [Voy. Cuba. Guadeloupe (la). Haïti.

Jamaïque (la). [Martinique (la). Sainte-Lucie.]

Avri.HoiM-;. L'antimoine a été signalé, dans le cours de ces dernières

années, par AL W'ill clans l'eau des sources de llippoldsau (Bavière),

par M. Relier dans l'eau de Backasy et de Pandur à kissingen (Bavière),
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et par M. Van Kcrchoff dans l'eau de la source de Mondoriï près de

Luxembourg.

La proportion de métal qui existe dans l'eau de ces différentes

sources à l'état d'oxyde d'antimoine est excessivement minime; aussi

est-ce seulement en opérant avec les dépôts spontanés que les chimistes

précédents sont arrivés à le découvrir.

L'antimoine reconnaît sans nul doute pour origine des gîtes métallifères

de sulfure d'antimoine décomposé par les eaux minérales. Dans tous les

cas, on constate que ces dernières sont notablement chargées de sulfates,

et qu'elles appartiennent à la classe des eaux chlorurées el bicarbonatées.

Pour isoler l'antimoine des résidus qui le contiennent, on les traite à

chaud par l'acide chlorhydrique concentré et l'on fait passer dans la solu-

tion un courant d'acide sulfhydrique qui précipite du sulfure d'antimoine.

Celui-ci, recueilli et lavé dans de l'eau saturée d'acide sulfhydrique, est

ensuite dissous dans du sulfhydrate de potasse, et l'on y plonge une lame

de zinc qui dépose tout l'antimoine à l'état métallique.

Ce métal ayant été rencontré mélangé avec de l'étain et du plomb, il

est important de les rechercher en même temps. [Voy. EtAIN. Plomb.]

AMiOtHE, aujourd'hui %vs akieh (Turquie d'Asie). Ville en

ruines, très peu peuplée, où l'on retrouve, entre autres restes de la

splendeur dont elle a joui dans l'Orient sous la dynastie des Séleucides,

des sources thermales anciennement fort célèbres.

ivih^mh (Nouvelle-Grenade). Vallée où l'on rencontre d'innom-

brables sources d'eau salée, dans lesquelles l'iode se trouve en quantité

appréciable.

ANTISANA (Aoican d') (Amérique du Sud, république de l'Equa-

teur). Près de ce volcan, à une hauteur de 35^9 mètres, on observe une

source ferrugineuse dont la température est de 27°, 2 cent. L'eau de

celte source contient beaucoup d'acide carbonique, et elle a formé un

dépôt calcaire qui est devenu une exploitation de pierre à chaux

(Boussingault).

antogast (grand-duché de Bade). Vallée de la Rench , à

161)0 pieds badois au-dessus du niveau de la mer. A 12 kilomètres de la

petite ville d'Oberkirch et à 20 kilomètres d'Appenweyer.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 9° cent.

Ces eaux jaillissent en grande abondance des fissures du gneiss.

Établissement particulier, muni de buvette, de seize cabinets de bains,

et d'appareils de douches variés. Site très agréable.

Expédition considérable dans toute l'Allemagne.

Les applications de ces eaux sont celles des eaux ferrugineuses. Elles

s'emploient avantageusement comme boisson de table.
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Source d'Antoine. — Une livre de liade contient par litre :

Sur 10 000 parties d'eau. Grains. Grain.

Bicarbonate de chaux 8,56401 6,5772 = 0,656
— de magnésie 5,35418 4,1120 == 0,410
— de protoxyde de fer 0,46414 0,3565 = 0,035
— de soude 6,48555 4,9809 = 0,495

Chlorure de sodium 0,45926 0,3527 = 0,035
Sulfate de soude 7,29527 5,6028 = 0,560
Sulfate de potasse 0,74070 0,5689 = 0,051

Triphosphate de soude 0,00930 0,0071 = 0,001

Alumine 0,08340 0,0641 = 0,006
Acide carbonique libre 13820 13,9301 = 1,401

36,5523 = 3,650~

Traces de bicarbonate de protoxyde de manganèse,

d'acide apocrénique et d'apocrénales.

Traces très faibles d'arsenic. (Bunsen.)

APEIVNIXS (les). La constitution de cette grande chaîne de monta-

gnes, qui traverse toute la péninsule italienne pour se prolonger en Sicile,

participe de celle des Alpes [voy. Alpes]. On trouve sur son versant mé-

ridional un grand nombre de sources thermales et de sources diversesde

gaz et de vapeurs. [Voy. Naplfs (Royaume de). Romains (États).

Sardes (États). Sicile.]

apexrade (Danemark, duché de Schleswig).

Bains de mer fréquentés du commencement de juin à la fin de sep-

tembre, grâce à la douceur du climat de cette localité, qu'explique sa

situation au milieu de collines boisées et en face de l'île d'Alsen, à

l'abri des vents septentrionaux. Belle plage. Établissement avec bains

chauds et appareils de douches.

apÉritivfs (Eaux). On entend par cette expression, difficile à dé-

finir et peu employée aujourd'hui, des médicaments qui ouvrent les

voies aux sécrétions, c'est-à-dire qui facilitent et activent les sécrétions,

en appliquant cette idée surtout aux sécrétions digestives et biliaires.

Dans ce sens, les eaux bicarbonatées sodiques, et surtout les eaux chlo-

rurées sodiques, sont des eaux apérilives, les premières agissant d'une

manière plus intime, les secondes sous une forme plusimmédiaie et plus

manifeste, sur les sécrétions en question. H conviendrait d'ajouter à ces

eaux les eaux sulfatées sodiques et magnésiques, laxatives, bien que

l'action apéritive comprenne quelque chose de plus étendu et de plus

durable que l'action laxative elle-même.

APHONIE. Dans le plus grand nombre de cas, l'aphonie n'est que le

symptôme d'une autre maladie. On l'observe dans la plupart des affections

de l'appareil vocal, mais particulièrement dans la laryngite chronique,

soit que celle-ci, due à une fatigue des organes de la voix, se termine

par la laryngite ulcéreuse, soit qu'elle se rattache, sous cette môme forme,

à la diathèse tuberculeuse [voy. Phthisie larv/ngée], ou à la syphilis
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constitutionnelle [voy. Syphilis]. Les eaux minérales appropriées à la

cure de ces affections générales conviendront également dans le traite-

ment de l'aphonie qui en dépend. Ici s'appliqueraient, avec avantage, les

procédés usités pour mettre en contact avec la muqueuse laryngée et

bronchique l'eau en vapeur ou réduite en poussière très fine [voy. Hu-

mage. Inhalation]. Il n'est pas rare d'observer l'aphonie sans lésion

appréciable de l'appareil vocal : on la regarde alors comme sympathique

de l'altération d'un autre organe ou de quelque trouble moral, et

l'on sait combien, dans ces conditions, eJle résiste à la médication la

mieux dirigée. Si elle devait être rapportée à la rétrocession de quelque

exanthème cutané, les eaux du Mont-Dore, de Loèche, seraient con-

seillées dans le but de rappeler à la peau l'activité morbide déviée, sans

rien distraire en pareille circonstance de la spécialité d'action des eaux

sulfurées sodiques ou calciques ( Eaux-Bonnes, Cauterets, Englnen,

Allevard). Les eaux à'Ems, sur l'efficacité desquelles à l'encontre

de la phthisie pulmonaire il règne encore quelques dissidences

,

se recommandent en présence d'une constitution névropathique et

contre-indiquant toute thérapeutique excitante ou perturbatrice. Les

eaux chlorurées sodiques, ferrugineuses, s'adressent à l'aphonie liée à

quelque désordre des fonctions menstruelles [voy. Aménorrhée. Chlo-

rose]. Quant à celle qui accompagne certaines angines, entre autres

l'angine glanduleuse, nous en référons à l'article relatif à cette maladie

[voy. Glanduleuse (angine)].

APOCRÉNATES. Dans le courant de l'année 1833, Berzelius annonça

qu'il avait découvert dans l'eau minérale de Porla, en Suède, deux acides

nouveaux dérivant du ligneux, auxquels il donna les noms de crénique

et iVapocrénique (de xpwj, source).

Ces composés, qui ont sans nul doute pour origine les matières végétales

enfouies dans les couches profondes du sol, mais non encore complète-

ment décomposées, ont été signalés, depuis le travail de Berzelius, dans un

grand nombre d'eaux minérales principalement ferrugineuses.

L'acide apocrénique dérive exclusivement de l'acide crénique [voy.

Crénates], par suite de l'exposition de ce dernier au contact de l'air.

L'analyse constate, en effet, dans l'acide apocrénique, une proportion

double d'oxygène et une proportion moitié moindre d'hydrogène que

dans l'acide crénique ; aussi les dépôts spontanés des eaux minérales

sont-ils toujours plus riches en apocrénates qu'en crénates.

Quoique les dissolutions d'apocrénates alcalins et métalliques possèdent

des teintes rouges et brunes très foncées, les eaux minérales qui les ren-

ferment n'en sont pas influencées. Il faut en excepter toutefois celle de

Porla, qui, au dire de Berzelius, est d'un jaune prononcé.
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L'acide apocrénique est brun, peu soluble dans l'eau, plus soluble

dans l'alcool absolu et surtout dans une dissolution d'acide crénique. Sa

saveur est astringente et rappelle tout à fait celle des matières extrac-

tives proprement dites ; il forme avec l'ammoniaque, la potasse, la soude,

la chaux, la magnésie, des combinaisons insolubles. L'apocrénate de

proloxyde de fer est soluble dans l'eau, caractère qui le distingue de

l'apocrénate de sesquioxyde de fer, sel peu soluble.

Voici comment on arrive à déceler l'acide apocrénique dans les eaux

minérales ou dans leurs dépôts naturels.

Le résidu ou le dépôt de l'eau est dissous dans un acide (l'acide chlor-

bydrique), afin d'en isoler la silice; on sature les solutions par un peu

de carbonate de potasse et l'on fait bouillir avec une petite quantité d'acide

acétique. Le mélange filtré est additionné d'acétate de cuivre neutre qui

précipite de l'apocrénate de cuivre, sel très peu soluble.

L'acide apocrénique est représenté dans les analyses, tantôt à l'état de

liberté, tantôt à l'état d'apocrénate de fer.

L'acide apocrénique possède-t-il, comme semblent l'admettre beau-

coup de chimistes modernes, une diffusion très grande? Tel n'est pas

notre avis. Pour découvrir cet acide, on a indiqué de faire bouillir les

eaux minérales avec une solution de potasse caustique ; or ne peut-il se

faire que sous l'influence de cet alcali, les matières organiques se

transforment d'abord en acide crénique, puis en acide apocrénique ?

C'est pour obvier à cet inconvénient que nous avons conseillé d'em-

ployer le carbonate de soude qui réagit d'une manière moins profonde,

et qui décompose aussi bien les apocrénates insolubles que la potasse et

la soude caustiques. Nous avons été conduits à faire celte modification à

la suite d'essais tentés avec des dépôts d'eaux minérales ferrugineuses

dans lesquels on avait indiqué l'existence d'un apocrénate; mais un

examen attentif nous a montré qu'il n'en était rien.

t ViU StSMOI i: (Acide). Voy. APOCRÉNATES.

APODYTER1UM , autrement dit spoliatorium. On appelait ainsi la

première salle des thermes ou bains publics, chez les Romains, dans la-

quelle on se déshabillait, et où des valets nommés capsarii gardaient

les vêtements. Pline le jeune (liv. V, ép. 6) est le seul écrivain romain

qui fasse mention de cette salle.

apoplexie. Il ne peut êtrequestion ici que des suites de l'apoplexie,

c'est-à-dire de la paralysie du mouvement et du sentiment que l'apoplexie

laisse si souvent après elle. Ce n'est donc pas d'un traitement de l'apo-

plexie qu'il s'agit précisément, mais d'un traitement de la paralysie

[voy. Paralysie]. Cependant, comme la persistance d'une paralysie

{hémiplégie) à la suite d'une apoplexie suppose toujours l'existence d'une
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lésion organique quelconque dans les centres nerveux, on peut se

demander si en même temps que l'on adresse le traitement thermal à la

paralysie, on peut attribuer à ce même traitement quelque action sur

l'état organique de l'encéphale lui-même.

La forme d'apoplexie aux suites de laquelle les eaux minérales sont le

mieux applicables est celle qui est due à une hémorrhagie cérébrale.

Les phénomènes spontanés de réparation du foyer hémorrhagique

peuvent-ils être atteints par le traitement thermal ? Il n'est guère pos-

sible de résoudre une pareille question. Tout ce que nous pouvons dire,

c'est qu'il nous paraît vraisemblable que la résorption du caillot hémor-

rhagique peut être facilitée et hâtée par l'intervention d'un traitement

thermal approprié. [Voy. Ramollissement cérébral.]

Ceci conduit à l'examen de cette question : A quelle époque convieni-

il d'appliquer le traitement thermal? On a généralement exprimé qu'il

convenait de l'appliquer à une époque plutôt éloignée de l'apoplexie,

c'est-à-dire à une époque où le symptôme paralysie se trouvât à peu près

dégagé de sa cause anatomique, sous peine de réveiller les accidents

organiques dont l'apoplexie avait été la manifestation. Cependant

M. Regnault, médecin inspecteur de Bourbon-l'Archambault, déclare

au contraire que, dans les hémorrhagies apoplectiques, le traitement est

d'autant plus efficace qu'il est appliqué à une époque plus rapprochée

de l'apoplexie. Il doit effectivement en être ainsi, puisque ce traitement

est employé précisément à l'époque où le retour des fonctions abolies

s'opère naturellement avec le plus de facilité. Mais il faut savoir si l'amé-

lioration obtenue par les hémiplégiques, ou si leur guérison est, sous

l'influence des eaux, plus rapide et plus complète; ce fait est implicite-

ment exprimé d'une manière affirmative dans la proposition émise par

M. Regnault; et en effet il y a tout lieu de croire qu'il en est ainsi.

Mais cela ik> suffit pas; il s'agit encore de savoir s'il n'y a pas des incon-

vénients ou des dangers à employer le traitement thermal à une époque

très rapprochée de l'apoplexie, c'est-à-dire aussitôt que le malade est en

état de le supporter. Or M. Regnault assure qu'il n'a jamais vu d'acci-

dents suivre cette pratique.

Sans nous prononcer sur les termes de cette question d'opportunité,

fort difficile à juger si elle se trouve ainsi posée, nous croyons pouvoir

présenter la proposition suivante comme base de la conduite à tenir en

pareille circonstance : Le traitement thermal est indiqué lorsqu'à la

suite d'une apoplexie, la marche des symptômes annonce que la lésion

cérébrale est en voie de retour ou de réparation.
,

Si l'on attend, en effet, pour commencer le traitement thermal, (pie

la maladie soit entrée dans la période de retour, qui nous paraît seule se
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prêter à son emploi, on se préserve d'appliquer un traitement, toujours

plus ou moins perturbateur, pendant cette première période des apo-

plexies, encore pleine de périls, où il importe de ne point troubler les

premiers efforts réparateurs de l'organisme, et où les accidents et com-

plications qui peuvent survenir réclament des moyens prompts, éner-

giques, et auxquels les eaux minérales ne sauraient suppléer. Combien

peut durer cette période? Il est impossible de le fixer par des chiffres.

Il est des individus chez qui la maladie prend avec une grande rapidité

cette direction (pie nous exigeons; d'autres chez qui elle tarde à se

décider.

Quant aux moyens à prendre et aux eaux minérales à employer, nous

l'étudierons à l'article Paralysie; car c'est spécialement la paralysie que

l'on a alors en vue de traiter.

APPAREILS balnéaires. On comprend sous le nom générique

d'appareils balnéaires tous engins el instruments servant à l'administration

des eaux sur les lieux d'emploi, tels que cuves , vases ou baignoires

pour bains totaux, ou partiels, ou locaux ; bâches et engins pour douches

diverses, pour bains et douches de vapeur, pour l'inhalation. [Pour les

détails relatifs aux appareils balnéaires, voy. les mots Bains. Baignoire.

Balnéothérapie. Douches. Étlves. Inhalation. Injection. Va-

peurs.]

appEx\zell (Suisse). A 710 mètres au-dessus du niveau de la mer.

Carbonatée mognésique. Tempér. ?

Près du bourg d'Appenzell, dans la partie des Rhodes intérieures du

canton du même nom, se trouvent des bains ainsi appelés Unterbad ou

Dorfbad.
Eau : une livre. Eau : un litre.

Pouc. cub. Cent. cub.

Acide carbonique 2,30 = 41,4

Grains. Grain.

Carbonate de magnésie 2,60 = 0,260
— de chaux 1,00 = 0,099

Matière extractive 0,50 = 0,049

4,10 = 0,408

(SULZER.)

Cette analyse est évidemment incomplète.

appropriation des eaux minérales. L'appropriation ou l'in-

stallation thermale comprend toutes les dispositions propres à garantir,

dans les meilleures conditions, l'administration rationnelle et complète

des eaux minérales sur les lieux d'emploi. Elle a donc dans son ressort

la construction des thermes, la distribution intérieure des eaux, les bas-

sins et appareils balnéaires. Elle constitue, dans son ensemble, la partie

la plus importante, sans contredit, de l'aménagement des eaux minérales ;
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car elle touche le plus immédiatement à tous les détails pratiques de

l'hydrothérapie minérale. Le médecin, le chimiste, l'ingénieur, l'archi-

tecte, y ont chacun leur part d'action bien déterminée. Au médecin,

assisté du chimiste, l'indication formulée, le programme des conditions

médicales a remplir à la buvette, au bain, à la piscine, aux éluves, aux

douches diverses, à l'inhalation ; à l'ingénieur, les aqueducs et conduites

de distribution, les appareils hydrauliques et balnéaires. Du concert de

l'ingénieur et de l'architecte doivent résulter la composition et la distri-

bution des thermes, mises en rapport avec le programme médical. Enfin,

à l'architecte, la construction proprement dite.

C'est à ce concours, à ce contrôle mutuel et combiné, que nous devons

les quelques bons établissements thermaux, trop rares encore, qui se

voient en France. Ils présentent des avantages et des garanties de succès

trop incontestables pour qu'ils ne se généralisent pas. Trop longtemps chez

nous, et, il faut le dire, à l'étranger, l'édification des thermes a été

délaissée à des constructeurs d'un mérite souvent reconnu, mais peu

soucieux ou ignorants des conditions médicales, physiques et chimiques

qui étaient à remplir. Il est donc nécessaire, si l'on ne veut pas ajouter

à tant d'insuccès et de fautes regrettables, que, dans l'appropriation des

eaux, chacun et tous, médecin, ingénieur et architecte, prennent la

place, jouent le rôle qui leur est indiqué par le but à atteindre et

par la spécialité de leurs connaissances et de leurs attributions res-

pectives.

Quelque complexe que puisse être la diversité des eaux minérales et

de leur application, la marche que nous indiquons aura pour résultat de

formuler, au profit de la bonne et saine appropriation de nos thermes,

des règles générales qui pourront servir de jalons et réduire les écarts.

Dans ces dernières années, quelques hommes de volonté ont cherché

à imprimer cette marche aux travaux d'amélioration de nos établisse-

ments. Leurs efforts, dans ce sens, sont loin d'être stériles. Plusieurs

de nos bains (Luchon, thermes militaires d'Amélie, Vichy, Mont-Dore,

Néris, Luxeuil, Bagnères-de-Bigorre, etc.), quoique entachés encore de

certaines lacunes et imperfections, présentent, sous le rapport de l'appro-

priation thermale, de nombreux détails à étudier et des exemples à suivre.

On y trouvera des indications utiles sur les détails de l'appropriation

thermale, tels que coordonnance, distribution, dimensions, chauffage,

ventilation, éclairage des parties intégrantes des thermes (bain, piscines,

douches, étuves, etc.); distribution des eaux; bassins et appareils bal-

néaires.

Nous avons parlé de la nécessité de formuler les règles générales de

l'appropriation des thermes, afin d'arriver plus certainement à l'instal-
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lation de constructions thermales mises en rapport avec les besoins de la

pratique médicale. Les anciens nous fournissent, sous ce rapport, un

exemple à suivre. L'étude comparée des constructions et subslructions

thermales de l'époque gallo-romaine témoigne et met en évidence que

leurs fondateurs ont suivi, dans l'appropriation, des règles générales en

harmonie avec les mœurs et avec les institutions sociales de l'époque,

et rféànmoins subordonnées pour chaque nature d'eau et pour chaque

localité aux besoins médicaux, comme aux ressources en matériaux de

construction. Presque partout où la température propre des eaux le per-

mettait, on voit les sources réunies dans des bassins de recette, auprès

desquels sont installées les étuves et quelquefois des douches. Puis à

l'aval des étuves ou des bassins de recette, les piscines successives dans

l'ordre de la hiérarchie sociale. Ainsi, à l'amont et ex œquo, les piscines

ornées des patriciens et des dames, puis celles des plébéiens et soldats,

enfin, celles des esclaves, toutes successivement alimentées, soit par un

même courant, concurremment avec des prises spéciales, soit par des

prises particulières, selon l'abondance des eaux.

Le moyen âge a utilisé tels quels les thermes des anciens qui avaient

résisté à la réaction antipaïenne, aux injures du temps et à la dévasta-

tion des barbares. Toutefois, dans cette période, on avait installé sur

plusieurs points
,
près des piscines , le bain de famille , grande bai-

gnoire de trois à six places, ainsi que la douche rudimentaire percu-

tante, et surtout la douche de lotion. Cette modification dans l'appro-

priation thermale s'explique par les changements dans les mœurs et les

institutions sociales, et par la prédominance des affections de la peau et

des plaies.

Dans les bains dont la fondation date des xvir et XVIIIe siècles, on

voit le bain de famille et la douche se multiplier
;

puis la grande bai-

gnoire de deux et quelquefois trois places ; enfin, la baignoire simple,

qui commence à prédominer, dans la seconde moitié du xvm e
siècle, sur

la piscine et sur le bain de famille. Dans la période des xvne et

XVIIIe siècles, on a continué à faire jouer, dans l'appropriation thermale,

un rôle important à la buée de vapeur dans les locaux balnéaires dont les

voûtes sont, dans ce but, presque toujours déprimées et surbaissées.

Mais, à mesure que l'on s'éloignait de la piscine et du bain de famille,

pour faire prédominer la baignoire, et surtout le cabinet de bain, on

a relevé les voûtes des locaux et l'on a moins attribué à la buée de

vapeur.

Ce mouvement dans l'appropriation thermale a été souvent exagéré et

irréfléchi. De même que la piscine tend à reprendre de l'importance là

où elle peut être appropriée dans de bonnes conditions d'alimentation et
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de propreté, de même il y a retour rationnel vers le bain à voûte dé-

primée et à buée de vapeur régularisée par la ventilation.

Le bain partiel, les bains de pieds et de siège; le bain avec douches

variées, avec douches locales mobiles et d'injection ; les douches spé-

ciales ; la douche froide en pluie ; les bains et douches de vapeur, pren-

nent une importance de plus en plus marquée dans l'hydrothérapie mi-

nérale, et par suite, une place de plus en plus intéressante dans l'appro-

priation thermale.

Enfin, dans ces dernières années, on voit se développer l'application,

à la douche, au humage ou inspiration, à l'inhalation, des vapeurs spon-

tanées ou forcées d'eau minérale. Aussi les locaux propres à ces modes

de traitement tendent à se multiplier dans nos thermes et à compter

dans les moyens d'appropriation intérieure.

Plus récemment, nous voyons les bains et douches d'acide carbonique,

depuis quelque temps installés chez nos voisins d'Allemagne, et en eissai

chez nous, soulever l'attention générale et chercher à se faire une place

dans nos thermes. Un mouvement analogue tend à se produire à l'égard

de l'inhalation de l'eau minérale à un état d'extrême division par des

moyens mécaniques qui se perfectionnent chaque jour. Nous ajouterons

que l'immersion et la douche froides, qui constituent ce que l'on appelle

vulgairement l'hydrothérapie, commencent à prendre rang dans quel-

ques-uns de nos établissements thermaux, pour se combiner dans des cas

déterminés avec le traitement hydro-minéral proprement dit. En un mot,

l'appropriation générale de nos thermes, dont nous venons d'esquisser

très sommairement l'exposé historique, subit aujourd'hui l'influence de

l'hydrologie d'outre-Rhin, et tend à se diversifier par l'assimilation

d'éléments nouveaux. Elle aura, dès aujourd'hui, selon la nature des

eaux, à compter avec la grande diversité des douches chaudes et froides ;

avec l'immersion à tous ses degrés; avec les bains et douches, ainsi que

l'inhalation, soit de vapeurs spontanées ou froides, soit de l'eau divisée,

soit enfin de l'acide carbonique pur , ou associé à la vapeur d'eau

minérale.

Nous dépasserions les limites de cet exposé sommaire, si nous allions

au delà des indications qui précèdent. Les détails qui se rapportent à

l'appropriation de chacune des parties des thermes trouveront leur place

aux articles spéciaux, aux mots Bains. Cabinet. Douches. Étuves.

Carbonique (acide). Inhalatioln. Vapeurs, etc.

aquarium. Grand réservoir disposé au milieu ou au dehors de l'édi-

fice des thermes romains et destiné à fournir l'eau pour les divers bains.

ARABES (Bains chez les). Yoy. BAINS.

ABACHAX ou arassw (Asie centrale). Sources chaudes, indi-
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quécs comme sulfureuses par Hurnboldt, à l'est du lac Alaklogoul.

Arachan {eaux bénites) est d'ailleurs le nom (jue les .Mongols donnent

ii toutes les eaux minérales et thermales.

%it%^i*YO\i (Espagne, province d'Alava , district de Vitoria).

850 pieds au-dessus du niveau de la mer, au milieu de hautes montagnes.

Sulfurée calcique. ïempér. , 12°, 5 cent.

On y trouve également une source ferrugineuse. Localité peu fré-

quentée.
Eau : une livre. Eau: 1000 grammes.

Polie, cub. Cent. cub.

Gaz sulfhydrique 6,675 = 120,1

Gaz acide carbonique 0,096 = 0,9

Grains. Grum.

Carbonate de chaux 6,759 = 0,715
— de magnésie 0,096 = 0,009

Sulfate de chaux. 1,430 == 0,147
— de magnésie 0,455 = 0,046

Chlorure de sodium 0,788 = 0,079
— de magnésium 0,387 = 0,036

9^915 = 1,032

(José Laveria y Basaez.)

L'interprétation théorique indiquée par M. Laveria y Basaez, à l'eau

de cette source, ne nous paraît pas très rationnelle; il est plutôt à croire

que l'acide sulfhydrique n'est pas entièrement à l'état de liberté, et qu'une

partie a formé du sulfure de calcium. L'eau minérale d'Aï amayona au-

rait alors quelque analogie avec l'eau d'Enghien.

akvuos (Transylvanie, prov. de même nom).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 12° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram,
Carbonate de chaux 1,400 = 0,162
— de soude 0,300 = 0,031
— de fer 0,900 = 0,110

Chlorure de calcium 1,500 = 0,213
— de sodium 0,400 = 0,042

Sulfate de soude 0,800 = 0,100
Acide silicique 0,200 = 0,050

5,500 = 0,708
Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 15,36 = 276,4

(Pataki.)

ARANZARRI (Espagne, prov. de Guipuzcoa, près d'Arechavaleta).

Sulfurée calcique. Froide.

D'après M. Sanchez de Toca, cette eau contiendrait : hydrogène sul-

furé, A cc ,37 par litre.

Les bains se prennent clans une large piscine de pierre Ils passent

pour très sédatifs.
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irapataka (en allemand, Arndorf) (Étals autrichiens, Transyl-

vanie, comitat d'Ober-Alba). Village à 20 kilomètres de Kronstadt.

Bicarbonatée mixte. Tempér., 12° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grara.

Carbonate de chaux 12,800 = 1,870
— de soude 9,600 = 1,420
— de magnésie 1,000 = 0,311
— de fer 0,240 = 0,030

Chlorure de sodium 1,000 = 0,140
Sulfate de soude 1,600 = 0,311

Matière extractive 0,500 = 0,070

"27,340 c= 4,152
Pouc. cub. Ceut. cub.

Gaz acide carbonique 41,60 = 748

(Pataki.)

Simon signale, en outre, la présence d'alumine, 0,90. — Celte source

est très fréquentée.

ARCACHON (France, départ, delà Gironde, arrond. de Bordeaux).

Bains de mer. La baie d'Arcachon est située par hh° 33' de lati-

tude nord, et par 3° 15' longitude ouest au méridien de Paris. Son

entrée est à l'ouest; elle forme une vaste étendue de 9 myriamètres de

circonférence. Les côtés N. et S. , à son embouchure, ne sont séparés de

la haute mer que par des dunes de sable que la mer a successivement

refoulées, et qui sont recouvertes de magnifiques pins séculaires qui y

ont été semés pour arrêter la marche envahissante de ces montagnes. Le

rivage est couvert d'un sable fin que la mer couvre et découvre deux

fois par jour dans une étendue de 200 mètres, dont l'inclinaison n'est

que de 3 mètres et demi. L'eau de la mer, en entrant dans le bassin, ne

conserve bientôt plus de ballottements , aussi les lames y sont-elles

rares ; il n'y a le plus ordinairement qu'un courant de l'ouest à l'est au

montant, et un courant contraire au descendant.

L'eau de ces bains a été analysée par M. Fauré, qui lui a trouvé la

composition suivante :

Eau : un litre.

Gram.
Chlorure de sodium 27,965
— de magnésium 3,785
— de calcium 0,325

Sulfate de magnésie 5,575
— de chaux 0,225
— de soude 0,445

Carbonate de chaux ) _ „ , „
j i > , 31

5

— de magnésie (

Matière organique 0,052
lodure et bromure indéterminés

38,687
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La station marine d'Arcachon offre, indépendamment de sa situation

géographique et climatique, les circonstances suivantes : mer paisible, à

peu près dépourvue de lames, acquérant facilement une température sensi-

blement supérieure à celle qui baigne les côtes de la Bretagne et de la Nor-

mandie; littoral abrité par des dunes élevées et plantées de vastes sapinières.

Le bain de mer se présente donc ici dans des circonstances très parti-

culières, et très différentes de celles qui lui appartiennent près de la

plupart de nos stations marines. Là le bain de mer, par sa température

habituellement basse, par son agitation, représente autant une action

hydrothérapique qu'un bain minéral et médicamenteux. Sa durée est

forcément très courte, et son efficacité est en raison de la réaction qui

s'opère à sa suite. En outre la température assez variable, l'agitation

presque toujours considérable de l'atmosphère, la situation découverte

de la plupart des plages, créent des conditions hygiéniques auxquelles il

existe quelquefois des contre-indications formelles. A Arcachon, au con-

traire, la mer tiède et à peine agitée constitue un bain médicamenteux

qu'il est presque toujours possible de prolonger, et qui n'entraîne pas

nécessairement ces mouvements violents de l'organisme dont la solution

exige une réaction complète. En outre, la situation du rivage, à l'abri

d'élévations couronnées de plantations résineuses, assure à l'atmosphère

une tranquillité et une égalité inconnues dans la plupart des autres sta-

tions, outre les qualités spéciales qu'y peuvent ajouter les émanations

balsamiques dont elle est imprégnée.

Aussi la station d'Arcachon peut-elle s'accommoder à bien des condi-

tions de constitution ou de maladie, auxquelles d'autres stations marines

ne pourraient convenir. Il semble que si le voisinage de la mer doive

dans quelques circonstances être salutaire aux phthisiques, c'est à Arca-

chon, du moins si nous ne tenons compte que du littoral français, que

ceux-ci trouveront les conditions les plus salutaires et les plus inoffen-

sives à la fois. M. Pereyra assure avoir vu effectivement la constitution

générale et les symptômes spéciaux de phthisiques à différents degrés,

subir de profondes modifications sous l'influence du séjour à Arcachon,

et d'un traitement dont l'inhalation de l'air marin et des émanations rési-

neuses faisait les frais principaux. Le même auteur a reconnu que ce

même séjour est remarquablement, toléré dans les affections organiques

du coeur (Des bains de mer d'Arcachon ; de l'influence des bords de ce

bassin sur les tuberc. pidmon. et les malad. du cœur, 1853). On pourra

consulter encore sur ce sujet un mémoire du docteur Pouget, inséré dans

Y Union médicale (février et mars 1855), sous le titre suivant : De l'in-

fluence et de l'action de l'atmosph. maritime dans le traitera, proplnjl.

et curâtif de la phthisie pulmon. tuberculeuse.
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%rciii:\ \ (Espagne, province de Murcie, juridiction de Mula).

Sulfurée et chlorurée sodique. Temp. , 52°, 5 cent. Source abondante.

Eau : une livre. Eau: 1000 gram.

GraiDS. Cent. eufo.

Gaz acide carbonique 1,846 = 119,6
— sulfhydrique 3,239 = 224,5

Grains. Gram.
Chlorure de sodium 13,705 = 1,454— de magnésium 2,352 = 0,247
Sulfate de soude 1,117 = 0,117
— de chaux 0,294 = 0,026

Acide silicique 0,058 = 0,005
Sulfure de sodium quant, indét.

17,526 = 1,849

(Nicolas Sanchez de las Matas.)

Ces eaux jouissent d'une très ancienne renommée dans le traitement

des affections syphilitiques. Elles s'emploient en boisson, bains etétuves.

Il y a un établissement assez fréquenté, lequel, après avoir appartenu à

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, relève dans ses dépendances de l'Etat

et de propriétés particulières. On y trouve des vestiges d'exploitation

romaine et mauresque.

ARCHITECTURE THERMALE. Le rôle de l'architecte dans les

constructions thermales a un haut degré d'importance. Après avoir, de

concert avec l'ingénieur, d'après le programme médical, coordonné,

distribué les locaux destinés à l'administration des eaux, gaz et vapeurs,

tout en tenant compte des conditions requises pour la buée, pour l'éclai-

rage, pour le chauffage et la ventilation, il doit se préoccuper du choix,

toujours difficile, des matériaux de construction au point de vue de la

solidité et surtout de la durée

La grande peinture murale de la salle d'attente des thermes de Lu-

dion, qui représente la médecine recevant les indications de la chimie

et de l'hydraulique, pour les traduire à l'architecture, résume un ensei-

gnement profond, qui devrait faire règle pour l'avenir.

Les anciens nous ont laissé des données très précieuses comme ordon-

nance générale de locaux et sous le rapport du choix et de l'emploi des

matériaux de construction. Les moins défectueux de nos établissements

ont dû leur faire des emprunts, qui, toutes les fois qu'ils ont été faits

avec mesure, ont été profitables [Aix, Mont-Dore, Luchon, Amélie,

Vernet, etc.).

Si, dans le plus grand nombre de nos bains, l'administration des eaux

est en souffrance, si elle ne répond ni à la valeur curntive des sources, ni

aux besoins des traitements qui y sont pratiqués, cela tient presque tou-

jours à ce que la construction en a été faite, soit par les propriétaires,
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soit par dos architectes agissant en dehors de l'indication chimique et

médicale, sans se préoccuper des conditions réclamées par la convenance

et la destination

.

Il serait désirable que l'administration supérieure qui autorise l'ex-

ploitation des source; minérales, qui est représentée sur les lieux d'em-

ploi par un médecin délégué, put mettre en action la peinture murale

des thermes de Ludion, et n'autoriser aucune construction thermale qui

ne serait pas étudiée d'après un programme médical fourni par le mé-

decin délégué. L'administration, par ses conseils techniques spéciaux,

ferait préalablement examiner et contrôler les programmes médicaux et

les projets qui en découleraient. Il n'est pas douteux qu'une telle mesure,

alors qu'elle n'aurait pas un caractère rigoureusement officiel, rendrait

d'importants services aux propriétaires des sources et à la santé pu-

blique.

Elle permettrait de rattacher les constructions thermales aux données

fournies par les meilleurs types anciens et modernes, ainsi qu'aux règles

d'une appropriation intérieure, mise en rapport avec la nature et la spé-

cialité des eaux, avec les besoins thérapeutiques à remplir. Elle impri-

merait ainsi unité et généralité de vues, et provoquerait rapidement des

résultais intéressants pour le progrès de l'architecture thermale.

N'arrive t-il pas que bien souvent nos bains sont édifiés par des

hommes qui n'ont pas vu, qui ne savent pas, et qui ne sont pas dirigés,

parce qu'autour d'eux on n'a pas vu, on ne sait pas davantage ? Or si

les vues et les études de ces hommes pouvaient être l'objet d'un contrôle

bienveillant et éclairé de conseillers compétents, que d'erreurs écartées,

que de dépenses improductives seraient évitées ! et en même temps que

de bien-être et d'améliorations réelles rapidement introduits dans l'hy-

drothérapie minérale !

Les règles de l'architecture thermale dérivent immédiatement de celles

de l'appropriation. Si les anciens ont eu leur architecture thermale net-

tement formulée (nous faisons ici allusion moins aux thermes si splen-

dides des grands centres de population qu'aux constructions édifiées sur

les sources minérales pour l'usage particulier de ces eaux), c'est qu'ils

avaient profondément étudié les besoins à remplir, et qu'ils se sont tou-

jours, ei avant tout, préoccupés des conditions de convenance et de des-

tination.

S: nous voulons arriver au même résultat, nous devons nous inspirer

des mêmes vues, étudier attentivement le fonctionnement de chacune

des parties intégrantes de nos thermes et nous pénétrer des besoins à

remplir.

L'étendue de ce travail ne nous permet pas d'y concentrer toutes les

!>ict. df.s Eaux mineh. - T. I. S
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indications nécessaires p mr la formule des bases de l'architecture ther-

male. Ces indications se trouveront produites dans les articles spéciaux

à chacun des modes d'application ou d'administration des eaux miné-

rales. [Voy. I5LVETTE. GaNINET 1)L BaIN. DOUCllL. ÉtUTES, INHALA-

TION. Matériaux. Vapet r.s. Ventilation, etc.]

ARCIDOSSO (Toscane). Bourg, à 50 kilom. de G rosseto. Deux sources.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 16" cent, et 2^° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

1° Sulfate de chaiu 1,066 = 0,104

Chlorure de sodium 0,266 = 0,026

Carbonate de chaux 1,599 = 0,157
— de fer 0,799 = 0.077

3,730 = 0,361

Pouc. euh. Cent. cub.

Acide carbonique 1 ,066 = 38,2

Graint. G'am.
2° Carbonate de fer 1.066 = 0,104

de magnésie 0.533 = 0,050
de soude 0,266 = 0,026

Chlorure de magnésium 0,266 == 0,026

2,!31 = 0,206

Pour. cub. Cent, cub

Acide carbonique 1 ,0C6 == 38,2

Hydrogène sulfuré traces traces

(GlULI.)

Ces eaux jaillissent d'une roche trachj tique; on les emploie à titre de

médication tonique.

areciiavaleta (Espagne, prov. de Guipuzcoa, district de Ver-

gana). Sur la frontière de France. Plusieurs sources très voisines.

Sulfatée calcique. Tempér., 17°, 5 cent.

Eau : une livre. Eau: 1000 grammes.

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide sulfhydrique 3,462 = 124,1

— carbonique 2,423 = 87,2

Grains. Gram.

Sulfate de chaux 11,4881 = 1.218
— de soude 2,2313 = 0,232
— de magnésie 2,5134 == 0,266

Carbonate de chaux 3,2431 = 0,339
— de magnésie 0,0903 = 0,006

Chlorure de sodium 3,IMI = 0,333
— de magnésium. ... . 0,2141 = 0,020
— de calcium 0.1479 == 6,011

Acide silicique O.IOJl = 0,010

23,1814" = 2,435

(Lletget et Masarnau.)

Il \ a un établissement suffisamment installé.
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ARÉGOS (Portugal, prov. de Bcira). Village à 39 kilomètres de

Lam ego.

Eaux faiblement sulfurées, très thermales. Tempér., 61°, 25 (F. Ta-

vares).

arénatio.\. On entend, sons ce nom, une opération qui consiste à

couvris de sable chaud une partie ou la totalité du corps d'un malade.

Elle s'utilise sur beaucoup de plages maritimes, et plus particulièrement

sur les côtes de la Méditerranée, où celte pratique est associée à celle des

bains de mer. [Voy. Marin (Traiti ment).]

AREXOSILLO 'Espagne, prov. de Cordoue, district de Montoro).

Chlorurée sodique sulfureuse. Tempér., 23°, 8 cent.

Eau : une livre. Eau : 1000 gram.
Grains. Gram.

Acide suifhydrique 0,730 == 0,078
— carbonique 0,373 = 0,036

Chlorure de sodium 0,6io == 0,063
— de magnésium 0,500 == 0,033
— de calcium 0,250 == 0,025

Acide silicique 0,375 = 0,036
Matière végéto-animale 0,625 = 0.063
Perte 0,500 = 0,053

4,000 = Ô\293~ •

(Avilès y Cano, 1836.)

Ces eaux, peu fréquentées, s'appliquent surtout au traitement des

affections de la peau et des scrofules.

AREXSBERG (Russie d'Europe, gouvern. de Livonie), Ville et port.

Bains de mer, sur la côte- méridionale de l'île d'QEsel, dans la mer

Baltique. Dans cette localiié, on utilise, depuis de nombreuses années

déjà, la vase que la mer dépose sur la plage, et il existe un établissement

pour l'emploi de ces boues préalablement chauffées, en applications to-

piques ou en bains, dans tous les cas où les boues minérales sont usitées.

[Voy. Boues m^é râles.]

ARES (Portugal, prov. d'Abutejo). Bourg à 36 kilomètres de Por-

talègre.

Sources sulfureuses. Tempér.?

AREZZO. Voy. MONTlUNE.

ARGEftTlÈRE (lie de v). Petite île de l'archipel grec, près de Milo,

véritable groupe de matières volcaniques. Des eaux chaudes y attestent

encore l'existence d'un foyer souterrain en pleine activité ; elles sortent

d'un rocher près de la mer, à la partie >.-0. de l'île. Les Grecs n'em-

ploient ces eaux que comme topiques sur les parties souffrantes, et

accompagnent leur usage de pratiques superstitieuses. Non loin de cette

source se trouvent les bains de Loulru l
voy. ce mol].
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aruentières (France, Allier, arrond. de Monlluçon).

/bicarbonatée sadique. Froide.

Eau : un litre.

Source du Petit Source du Grand
Gravas. Gravas.

Grain. Lil. Gram. Lit.

Acide carbonique libre 2,010 (0.010) 0,S8o (0,44")

Gram. Gram.

Bicarbouate de soude anhydre 1,810 3,959
de potasse, évalué.... 0,002 très peu

dç chaux 0,603 0,342
— de magnésie » 0,210
— de protoxyde de fer. . . 0,001 0,002

Arséniates de soude et de fer trac. sens. traces sens.

Sulfate de soude i

— de chaux
'

1,353 1,300
— de magnésie )

Chlorure de sodium 0,973 )

— de potassium indices j

Iodure alcalin traces traces

Acide silicique ou silicate
j

Alumine ( „ n „ _
nu u . .

0,04n 0,0a6
Phosphate terreux l

Matière organique
)

6,797 7,638

(0. Henry, 1858.

Les eaux d'Argenlières sont employées en boisson, et l'on a trouvé

qu'elles présentaient dans leurs applications, comme dans leur consti-

tution, certaines ressemblances avec celles de Royal.

t ii4.il r. A l'époque où la chimie ne pouvait encore s'appuyer sur

l'analyse pour constater d'une manière évidente la naiure intime de la

matière, les auteurs admettaient dans les eaux minérales la présence de

l'argile ou de la terre argileuse que l'on confondait quelquefois avec la

silice. Le nom d'argile disparut tout à fait dès qu'on eut fait connaître

les propriétés physiques et chimiques de l'alumine, base de cette matière,

comme on sait.

Jl est cependant une distinction à faire entre l'argile et l'alumine qui,

par le fait, peuvent se trouver dans les eaux minérales : c'est que tandis

que l'alumine y est toujours en dissolution [voy. Alumine], l'argile, au

contraire, s'y trouve en suspension. Ainsi, lorsque les eaux se dégagent

des sources avec force et abondance, et qu'elles traversent des couches

de terre argileuse, elles entraînent avec elles de l'argile en poudre

excessivement ténue qui les trouble notablement.

Cette circonstance doit être prise en grande considération toutes les

fois qu'il s'agit de soumettre à l'analyse une eau minérale placée dans une

semblable condition. On s'exposerait alors à doser comme principe mi-
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néralisatcur et essentiel une substance qui serait simplement accidentelle.

li est donc indispensable, avant tout traitement, d'abandonner l'eau à

elle-même jusqu'à ce qu'elle se soit éclaircie, ou bien encore de la

filtrer.

L'argile des couches profondes du sol, soumise à un lavage prolongé

des eaux minérales sursaturées de gaz carbonique ou chargées de cer-

tains sels, entre partiellement en dissolution. C'est en partie à elle qu'esi

due la proportion notable d'alumine que l'analyse constate dans les eaux

minérales qui émanent des terrains secondaires et tertiaires, dans cer-

taines eaux sulfatées, par exemple.

%nKA\SA*» (États-Unis). Sources très nombreuses à environ cinq

milles de la rivière Washita et à un quart de degré au nord de la fron-

tière de la Louisiane. Leur composition chimique n'est pas indiquée. On

n'a pu s'assurer de leur température exacte; niais elle excède 65° cent.,

et l'une d'elles, la plus chaude, peut marquer 82°, 2 cent. iNous n'avons

en France que les eaux de Chaudes-Aiguës dont la chaleur soit aussi élevée

que celle-là. Aussi, après deux ou trois semaines d'un temps sec, devient-

il impossible de se baigner dans le réservoir où toutes les sources d'Ar-

kansas viennent se rendre. Pour en agir ainsi, on est obligé d'aller à

environ un demi-mille plus loin. Le plus souvent elles sont employées

après avoir été convenablement refroidies. Leur usage médical se déduit

sans doute de celle thermalilé remarquable, puisqu'elles sont réputées

dans le traitement des affections rhumatismales, des paralysies et des

maladies cutanées.

aklakc (Fiance, Puy-de-Dôme, arrond. d'Ambert). Deux sources.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

(ira m.

Bicarbonate de soude 0,3840
Chlorure de sodium 0,0440
Bicarbonate de magnésie 0,1860

— de fer 0,0"50
— de chaux 0,2090

Silice 0,2o00
Matière organique traces

1,1480

(Barrcel.
)

Ces eaux minérales sont utilisées en boisson, par les habitants du \oi-

sinage, dans toutes sortes de maladies chroniques.

ut m-:*. Bains près d'Arles. Voy. Amélie.

armajolo (Toscane, arrond. de Sienne, dioc. d'Arezzo). Petit vil-

lage dans le val d'Ombrone.

Sulfurée et carbonatée calcique. Tempér. , 31° cent.

D'après le professeur Battini, le gaz que contient celte eau minérale
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est formé de beaucoup d'acide carbonique et d'un peu d'hydrogène soi

furé, et ses principes fixes consistent en carbonate do chaux, qui prédo-

mine, en sulfate de chaux, et, suivant Haefer, en sulfate de soude.

ARNEDILLO (Espagne, province de Logrono).

Chlorurée sodique. Tempér., 52 ".50 cent.

Eau -..une livre. Eau : 1000 gram.
Pouc. cul). Cent . euh.

Air atmosphérique et acide carbonique. 2.35 = 84,0

Grains. Gram.

Sulfate de chaux .. 5,437 = 0,572
— de soude 8,762 — 0,927

Chlorure de soiium 51,259 *== 5,441
— de magnésium 6 , fi 1 = 0,642

Carbonate de chaux 3,562 = 0,376
— de proloxyde de fer 0,537 = 0,054

75,618 = 8.012

(José Elvira, 1837.)

L'établissement, muni de bains, d'appareils de douches et de cabinets

d'étuve, placé dans un site agréable, attire un assez grand concours de

rhumatisants et de syphilitiques.

ARXSTADT (Allemagne, princip. de Schwarzbourg-Sondershausen).

Ville à U kilomètres d'Erfuft, sur la Géra, dans une très agréable v;,llée

de la Thuringc et d'excellentes conditions de climat.

Chlorurée sodique. Tempér., 12", 5.

Eau : une livre. Eau : un lilre.

Grains. Gram.

Chlorure de sodium , . 1723,16 = 201,672
— de potassium 0.17 = 0,0 19

— de calcium 49,53 == • 6,110
— de magnésium 39, 2i = 4,844

Suirate de chaux 13,0;; = 1,61 i

Bromure de magnésium 0,39 = 0,042
Carbonate de 1er 0,17 = 0,019

1825,71 = 214,320

(Wackenroder.)

Les eaux mères contiennent 1897 grains de matières salines, savoir :

Grains. Gram.
Chlorure de sodium 631,2 = 7 7,162
— de calcium 666,0 = 82,735
— de magnésium. . . . 557.0 = 69,212

Bromure de magnésium. ..

.

25,2 = 3,105
Chlorure de potassium,... 14,40 = 1,787

lodure de magnésium 0,80 = 0,065
Sulfate de chaux 2.40 = 0,296

1897,01 = 234,362

La minéralisation de la source, ainsi que les avantages du climat et

du site dans cette localité, concourent à la recommander pour le traite-
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meni des diverses formes de la scrofule. On associe aux eaux nières

d'Ainsiadt l'usage intérieur de la source chlorurée sodique de Plaue

[voy. ce mot].

Il est assez digne de remarque que l'eau mère de la source d'Ainsiadt

contienne presque la même quantité do principes fixes que l'eau miné-

rale elle-même.

ARQUA (Provinces vénitiennes). Petit village, aux environs de Padoue.

remarquable par le tombeau de Pétrarque. Au pied d'une colline, une

source sulfurée froide y a été découverte en '1827, et a reçu le nom de

Raineriana, en l'honneur du vice-roi régnant.

ARQLERCSAOES (Fontaine «les). Jean d'Albret, beau-père d'An-

toine de Bourbon, et qui se trouva à la bataille de Pavie avec François 1
er

,

donna aux Eaux-Bonnes le nom (Y Eaux d''Arquebusades , à cause des

bons effets qu'elles produisirent sur les Béarnais blessés en Italie par des

coups d'arquebuse, qui était alors une arme nouvelle (Bordeu). [Voyez

Aas. Eaux- Bonnes.]

ARROSOIR (Douches en). Voy. DOUCHES.

ARSÉMATES. Voy. AliSÉNIC.

ARSENIC. Dans le courant de I'annéel839, M. Tripier annonça pour la

première fois que le dépôt spontané d'Hammam Mcskhoutine (Bains mau-

dits), dans la province de f.onslantine, contenait de l'arsenic. Celle obser-

vation remit en mémoire une assertion de 11. Bnyle, qui, en 1685, avait

supposé hypothctiquemenl que l'arsenic pouvait se rencontrer dans les

eaux minérales : « ce qui n'est pas étonnant* cl

î

l î 1 , car ce corps existe

abondamment dans l'intérieur de la lerre d'où jaillissent ces eaux. »

L'existence de l'arsenic dans les dépôts, et partant dans les eaux miné-

rales, ne pouvait larder à attirer l'attention des chimistes. 31 M. O. Henry

et Chevallier doutèrent un moment du résultai indique par M. Tripier,

mais les expériences qu'ils entreprirent dans la suite ne tardèrent pas

à les faire revenir sur leur opinion.

L'application du procédé de Marsh pour isoler des traces impondérables

d'arsenic devait fournir dans la suite les preuves les plus convaincantes

à cet égard. M. Walchner, le premier, soumit à l'analyse les dépôts fer-

rugineux de plusieurs sources de la foret Noire, de Wiesbaden, de

Schwalbach, d'Ems, de Pyrmont, etc., et toujours il y découvrit l'arse-

nic associé au cuivre. Ce chimiste conclut alors de ses expériences, que

toutes les eaux minérales ferrugineuses étaient arsenicales, et de plus

imprégnées de cuivre.

M. Flandin, l'année même de la publication des travaux de M. Wal-

chner, analysa les eaux de Passy, réputées, on le sait, comme très ferru-

gineuses, et ne trouva ni arsenic ni cuivre.
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L'année suivante (1847), M. Liebig, examinant l'eau de Liebenslein

(Saxe), reconnut l'existence de l'arsenic qu'il considérait dans les sources

à l'état d'arséniate de fer.

La même année vit encore paraître plusieurs publications de MM; Cha-

tin, Buchner jeune, Mialhe et Figuier , Lemonnier, O. Henry, Cheval-

lier et Fchaueffèle, Caventou, dans lesquelles l'existence de l'arsenic a été

constatée d'une manière évidente dans les eaux minérales ferrugineuses,

et ce métalloïde prit dans la suite un rang assuré parmi les principes

minéralisaleurs des eaux non-seulement ferrugineuses, mais encore appar-

tenant à d'autres classes.

.Mais il restait à démontrer si, comme l'avait supposé M. Walchiter,

l'arsenic faisait toujours partie des eaux ferrugineuses ; c'est ce problème

que MM. Chevallier et Gobley, et M. Lilhol, ont résolu de la manière la

plus évidente.

MM. Chevallier et Gobley, qui ont analysé un grand nombre d'eaux

minérales et leurs dépôts, sont arrivés à conclure : 1° Que certains dépôts

ocreux ne sont formés que d'oxyde*de fer; d'autres, outre le fer, ren-

ferment des traces de cuivre; d'autres enfin, outre le fer, contiennent

du cuivre et de l'arsenic; 2° que l'arsenic ne se trouve pas seulement

dans les eaux ferrugineuses, mais encore dans celles qui ne contiennent

pas sensiblement de fer; 3" que la présence de l'arsenic dans les eaux

minérales n'est pas liée à l'état du principe ferreux ; qu'on le rencontre

dans les eaux sulfatées comme dans celles qui sont seulement carbonatées
;

h° que la quantité d'arsenic qui existe dans les eaux minérales exerce

sans aucun doute une action sur l'économie animale, mais qu'en raison

de sa très minime quantité, H ne peut jamais donner lieu à des acci-

dents.

Les eaux minérales empruntent l'arsenic qu'elles contiennent aux mi-

nerais principalement ferrugineux, dans lesquels ce métalloïde existe à

l'état de sulfure. L'état sous lequel on le rencontre en dissolution dans

les eaux a donné lieu à plusieurs communications très contradictoires.

Ainsi, les auteurs l'ont inscrit dans leurs analyses, tantôt à l'état d'acide

arsénieux, tantôt à l'état d'acide arsénique, combiné avec la sonde, la

chaux et l'oxyde de fer. En présence d'un problème dont la solution est

des plus difficiles, nous supposons, avec Thenard, que l'arsenic a produit

de l'aiséniate de soude dans les eaux. Ce sel, sous l'influence de l'évapo-

ration spontanée du liquide qui le tient en solution et de l'oxyde de 1er,

a formé de l'aiséniate de sesquioxyde de fer. C'est ainsi, en effet, qu'on

le représente dans les analyses des dépôts spontanés.

Le procédé qui sert à reconnaître et à doser l'arsenic des eaux et de

leurs dépôts est des plus simples et des plus concluants, et c'est toujours
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en le combinant avec l'hydrogène qu'on arrive à ce résultat : parlons

d'abord du moyen de le déceler. Le produit de l'évaporation de plusieurs

litres d'eau, ou mieux plusieurs grammes de dépôt, est traité par l'acide

sulfurique concentré, reconnu exempt de tout composé arsenical. On

fait légèrement chauffer le mélange afin de carboniser la matière orga-

nique. Il se forme une matière brune ou noirâtre composée de charbon,

de sulfate de chaux, de silice et de quelques autres sels minéraux, tandis

que l'acide arsénieux ou l'acide ai sénique se dissout : la masse est épuisée

par de l'eau distillée; on filtre, et la liqueur en provenant est versée dans

un appareil de Marsh contenant du zinc. L'hydrogène arsénié qui sedégage

est enflammé etl'arsenic métallique est reçu sur une assiette de porcelaine.

L'importance qui s'attache, thérapeutiquement et chimiquement par-

lant, à l'existence de l'arsenic dans les eaux, a fait entreprendre un grand

nombre d'essais pour apprécier la quantité de ce métalloïde. Voici les

moyens les plus sûrs qui ont été proposés : A est un appareil de Marsh

contenant du zinc et de l'acide sulfurique essayé préalablement; on y

introduit ensuite la matière à analyser à l'aide de l'entonnoir a. Le gaz

passe dans le tube recourbé B, rempli de chlorure de calcium, où il se

dessèche : de là il se rend dans le second tube C, rempli à la moitié seu-

lement d'acide nitrique conceniré, et enfin dans le troisième tube D,

contenant également de l'acide nitrique conceniré et pur. L'extrémité

de l'appareil se termine par un tube effilé destiné à reconnaître si le gaz

hydrogène qui se dégage ne retient pas encore de l'arsenic. Voici ce qui

FIG. 1.

s'est passé : l'hydrogène arsénié, en présence de l'acide nitrique, s'est dé-

composé, et il s'est produit de l'acide arsénique. Le contenu des tubes

recourbés Ç et D est versé dans une capsule de porcelaine, et l'on fait éva-

porer le liquide jusqu'à complète volatilisation, ou à peu près de l'acide

nitrique. Le résidu, repris par l'eau et filtré, est neutralisé t?'ès exacte-

ment par la potasse à l'alcool, et dans la solution on verse du nitrate

d'argent qui précipite de l'arséniate d'argent sous la forme d'un préci-
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pilé rouge-brique. Celui-ci est recueilli sur un filtre taré, séché et pesé.

D'après le poids de l'arséniate d'argent, il est facile de connaître le poids

de l'arsenic.

Comme la proportion d'arsenic contenu dans un litre d'une eau mi-

nérale quelconque se traduit presque toujours par des millionièmes de

gramme, il est indispensable, pour obtenir un poids d'arséniate d'argent

pondérable, d'agir avec h, 5 ou 6 litres d'eau. La réussite de ce genre

d'analyse est subordonnée à la saturation de l'acide nitrique et de l'acide

arsénique par la potasse. En effet, un léger excès d'alcali précipite avec

l'arséniate d'argent de l'oxyde de ce métal, et si la liqueur a une réaction

à peine acide, tout l'arséniate d'argent ne se précipite pas.

Un autre procédé qui, dans la main de Thenard, a donné des résultats

très satisfaisants, consiste à fixer sur du cuivre métallique, dont ou a dé-

terminé le poids à l'avance, l'arsenic dégagé à l'état d'hydrogène arsénié.

Fig. 2.

Le flacon A est un appareil de Marsh dans lequel on place du zinc, de

l'acide sulfurique et le produit de l'éjaporalion de l'eau minérale préala-

blement traité par l'acide sulfurique, comme il est dit plus haut. Le gaz

hydrogène arsénié traverse le tube recourbé B dans lequel on a placé du

chlorure de calcium. Il passe ensuite dans le tube de verre vert très

fort C, qui contient vers son milieu une spirale de cuivre parfaitement

décapée, séchée et pesée avec soin. Celle-ci est constamment maintenue

à une température élevée, afin que l'hydrogène arsénié puisse se décom-

poser en déposant l'arsenic qu'il contient. L'opération achevée, on laisse

refroidir le tube, on enlève la spirale de cuivre et on la pèse de nouveau,

[/augmentation de poids représente l'arsenic.

Nous nous sommes assurés qu'en remplaçant l'acide sulfurique par

l'acide chlorhydrique, le résultat obtenu était plus satisfaisant, l'acide

chlorhydrique dissolvant mieux les résidus des eaux que l'acide sulfurique.

L'antimoine ayant été signaié dans certaines eaux minérales avec

l'arsenic, nous croyons devoir mettre les analystes en garde contre la
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production de l'hydrogène antimonié, qui se comporte à peu près de ia

même manière que l'hydrogène arsénié. Pour cela, lorsqu'on a obtenu

un certain nombre de taches sur une assiette, on les traite par l'acide

nitrique concentré qui dissout l'arsenic, tandis qu'il donne lieu à de

l'acide antimonieux ou à de l'acide antimonique avec les taches antimo-

niales.

Voici de quelle manière l'arsenic a été dosé dans certaines eaux mi-

nérales.
Gram.

Hamman-Meskhoutine (Tripier) 0,00050 arsenic.

La Bourboule (Theuani) 0,00*
Le Mont-Dore (Thenard) 0,00045
Bussang 0.002
Cransac (source Haute) (Richard, Blondeau). 0,00905 sulfure d'arsenic.

PlombièresileCruciGx) (LhéritieretO. Henry). 0,00060 arséniate de soude ou

0,00024 arsenic.

Vichy (Bouquet) 0,002 acide arsénique.

ARSENICALES (Eaux). Cette expression d'eaux arsenicales n'im-

plique pas une espèce particulière d'eaux minérales, réclamant une place

à part dans la nomenclature: elle indique seulement une qualité qui,

bien que fort répandue sans doute parmi les eaux minérales, semble

ajouter à quelques-unes d'entre elles des propriétés particulières.

Quelle est la part qu'il convient de faire à l'arsenic dans l'action thé-

rapeutique des eaux minérales? C'est là une question qu'il nous paraît

actuellement impossible de résoudre.

x\ssurément, la présence, même en très faible proportion, d'un prin-

cipe dont l'action sur l'organisme est aussi énergique, ne saurait être in-

différente ; et nous comprenons que lorsqu'il se rencontre en quantité no-

table dans des eaux à peine minéralisées, on se trouve porté à lui faire

une grande place dans leur action thérapeutique, comme l'ont supposé

MM. Lhéritier et O. Henry à Plombières, Thenard au Mont-Dore. La

seule substance, dit M. Lhéritier, qui puisse peut-être expliquer l'action

curative des eaux de Plombières, en dehors des propriétés qu'elles tien-

nent de leur température, de leur état d'eau et de l'ensemble de leur

composition chimique, c'est l'arsenic [Hydrologie de Plombières, 1855).

M. Lhéritier compare ensuite les effets altérants que l'arsenic d'une part,

et les eaux de Plombières de l'autre, produiraient sous une forme à peu

près identique. M. Imbert-Gourbeyre soutient une thèse analogue {Gaz.

méd. de Paris, 1868, p. 97), et rapproche les effets toxiques de l'arsenic

des effets thérapeutiques obtenus de certaines eaux minérales arsenicales,

dans le rhumatisme et la paralysie. Cependant, nous ferons remarquer,

à propos du rôle que ces auteurs font jouer à l'arsenic absorbé sur le

système nerveuxqu'il va altérer, c'est-à-dire modifier dans tous les points
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de l'économie (Lhéritier), que les eaux du Mout-Dore et de Plombières,

qu'ils ont spécialement en vue , sont surtout utilisées sous forme

externe, c'est-à-dire sous une forme qui nous laisse fort indécis au

sujet de la réalité ou de la quantité de l'absorption. Nous ajouterons

que le développement donné près de ces thermes aux agents balnéo-

thérapiques et à la température élevée ne sont pas en rapport avec

l'idée essentiellement médicamenteuse qu'on attache à leur qua-

lité arsenicale ; enfin, que des eaux minérales toutes différentes, en ce

qu'elles sont très minéralisées, très thérapeutiques par elles-mêmes,

prises surtout à l'intérieur, paraissent précisément plus arsenicales en-

core : ainsi Vichy. De sorte que, attribuer à l'arsenic de Plombières et du

Mont-Dore les propriétés thérapeutiques de ces eaux, conduirait à con-

centrer dans ce même principe celles de Vichy : or, si l'on attribue spé-

cialement à l'arsenic les propriétés de Plombières dans le rhumatisme et

la paralysie, du Mont- Dore dans le rhumatisme et certaines affections des

voies respiratoires, comment se fait-il que Vichy ne présente précisément

pas d'applications convenables à ces mêmes états pathologiques, bien que

l'arsenic y tienne une place non moins importante?

Ces remarques n'ont pas pour objet de détruire les assertions des au-

teurs précédemment cités, non plus que de contredire tout; ce qui a été

écrit dans ce sens : ce sont des objections que nous présentons, et que

nous soumettons à l'appréciation des observateurs.

\IESt Ml i \ (Acide). Yoy. ARSENIC.

lltSIMOI i; (Acide). Voy. ARSENIC.

aiîsimiis Voy. Arsenic.

arteigo (Espagne, province de la Corogne, à peu de distance du

chef-lieu).

Chlorurée sodique. Terripér., 39° cent.

Eau : 1000 grammes.

Gram.

Chlorure de sodium 1,62— de calcium 0,34
Sulfate de chaux 0,12
Substance organique quant, indét.

2,08

(Casarf.s.)

Celle source, issue du terrain granitique, est distribuée, à sa sortie,

dans trois puits ou piscines destinées au bain, et dont la température se

gradue selon les besoins entre 21" et 2(i°. il y a une buvette. C'est sur-

tout dans le traitement des maladies de la peau que ces eaux ont acquis

une certaine réputation. M. Rubio estime qu'elles renferment uni' petite

quantité d iodurë alcalin.

\
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ARTÉSIENNES (Eau.vj. Voy. FORAGE. GISEMENT.

arthraeuie. Voy. Rhumatisme.

arthrite. Il sera traité aux articles Goutte, Rhumatisme, de

l'iuflammation articulaire qui dépend de ces maladies et que caractérise

une excessive mobilité, en même temps qu'un état général déterminé.

A propos des Scrofules [voy. ce moi, Tumeurs islanches], nous di-

rons aussi comment elle doit être en usagée à litre de complication et

comme contre-indication du traitement thermal. L'arthrite ordinaire,

c'esl-à-dirc l'iuflammation simple des tissus fibreux et séreux articu-

laires, n'occupant qu'une articulation, et produite par une cause exté-

rieure, le plus souvent par une violence', peut devenir chronique. En

général, lorsque les malades arrivent aux eaux, l'un des trois signes

caractéristiques de l'arthrite a rétrocédé ou disparu. S'il n'y a plus de

douleur, et qu'il reste du gonllement et de la difficulté des mouvements,

l'action résolutive des sources chlorurées sodiques [Bow bonne, Balance,

Lamotle, Kissingen, Monte Catini), les propriétés stimulantes des eaux

sulfurées (Bâréges, Luc/ton, Aix en Savoie), ou sulfurées et chloru-

rées [Uriage, Aix-la-Chapelles), seront 1res indiquées. Les bains de

piscine, les douches chaudes et puissantes, les bains de vapeur, les

fomentations chaudes, unies parfois à la boisson, les applications topiques

de boues et de eonferves (voy. Boues), constituent la base du trai-

tement de l'arthrite chronique, d'origine Iraumatique ou locale. Mais

cette médication réclame parfois une grande prudence. Il n'est pas

rare de voir les phénomènes de fluxion sécrétoire et nutritive, déter-

minés par les moyens mis en œuvre sur la partie malade, aller parfois

jusqu'au travail phlegmasique. Il faut alors s'empresser de les suspendre,

et de recourir aux antiphlogistiques, aux topiques émollients, pour re-

commencer ensuite avec précaution, si l'exacerbation aiguë produite n'a

pas suffisamment modifié l'état des tissus (Astrié). En pareil cas, les

douches d'acide carbonique pourraient rendre un véritable service, en

amenant une cessation immédiate de douleur, en écartant la complica-

tion de l'arthralgie et en permettant ainsi la continuation du traitement

thermal. Quant aux déformations, faiblesse ou contracture musculaire,

ligamenteuse, consécutive à l'arthrite, elles rentrent dans la même ac-

ception thérapeutique. [Voy. Ainkylose. CONTRACTURE.]

ART1C.T.T.A1RES (Maladies). Parmi les affections des articulations,

les unes dépendent d'un état diathésique ou constitutionnel [voy. Uhu-
matisme. Goutte. Scrofules. Syphilis]; les autres se rapportent plus

immédiatement à des causes locales, quoique celles-ci n'agissent souvent

qu'autant qu'elles trouvent la constitution prédisposée à laisser s'établir

leur influence. La délimitation entre les diverses conditions morbides
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n'est donc point toujours facile à établir, surtout quand on considère les

modificaiionsque le caractère de chronicité comporte dans la plupart des

cas. Au point de vue du traitement par les eaux minérales, il est un

double aspect dans celle question, celui des données générales [\oy. Dia-

thèsi], et, en second lieu, l'indication d'opportunité, qui sera traitée

dans chaque article particulier [voy. Arthbitt:. ànkylose. Hydar-

THROSE. TUMEURS BLANCHES].

ARTICULAIRE (Rhumatisme). Voy. llHUMATTSME.

ASCENDANTE (Douche). On appelle ainsi une douche dont le jet

se dirige de bas en haut, et qui est habituellement usitée pour pratiquer

des injections vaginales ou rectales. La théorie de l'installation d'une

douche ascendante n'est autre que celle de l'installation d'un jet d'eau.

On place un récipient à une élévation variable, suivant la force que l'on

entend donner à la douche, de 2 à k mètres, ou même davantage, soit à

la partie supérieure de la salle, soit à un étage supérieur. Il s'en détache

un tuyau vertical, descendant jusque auprès du sol, où ii présente une

courbure regardant en haut, pour remonter, comme la courte branche

d'un siphon, jusqu'à la hauteur nécessitée par son objet. L'eau miné-

rale (ou autre) contenue dans le réservoir, où elle est maintenue à

l'aide d'un robinet ou d'une soupape, vient jaillir par l'extrémité courte

et recourbée du tuyau, alors que la communication est rétablie en ouvrant

le robinet ou la soupape.

Le jet doit offrir plus d'énergie et de développement lorsqu'il s'agit

de douches rectales, que s'il s'agit de douches vaginales Celies-ci doi-

vent toujours être usitées avec beaucoup de ménagement, et il importe

de se tenir en mesure de graduer à volonté le diamètre, et par consé-

quent la force du jet, au moyen d'un robinet spécial. Nous ne saurions

trop insister sur la précaution qu'il faut avoir de ne point donner à ces

douches une trop grande hauteur.

Les douches ascendantes rectales doivent aboutir dans une cuvette,

munie d'une soupape, semblable à celles dont on fait un usage habituel

dans les latrines des appartements modernes, afin que l'on puisse, sans

se déplacer, laisser écouler l'eau introduite dans l'intestin, et les matières

fécales entraînées.

Les douches ascendantes peuvent être distinguées suivant le siège de

leur application, en anales ou rectales, périnéales, vulvaires ou vaginales.

On peut encore les distinguer en Internes et externes, suivant que le jet

vient frapper simplement l'anus ou la vulve, ou que l'on introduit une

canule, laquelle doit toujours être d'un tissu doux et flexible, jamais mé-

tallique. Nous ferons remarquer cependant que dans les pi entiers cas, l'eau

pénètre toujours jusqu'à un certain degré dans le vagin ou dans le rectum.
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Ces douches sont employées pour remplir des indications très variées.

Leur action est directe ou indirecte, suivant qu'elles sont destinées à

modifie? lin état local, ou à déterminer quelques effets physiologiques

généraux.

Les douches anales ou rectales ont le plus souvent pour objet de

combattre la constipation. Elles agissent sur les conséquences de la con-

stipation en débarrassant énergiquement le gros intestin, et sur les

causes ordinaires de la constipation, en en excitant l'activité secrétaire

et l'activité contractile. Sous ce rapport, on peut affirmer que leur effet

est inverse de celui des lavements tièdes et relâchants qui sont d'un usage

si répandu. La douche ascendante peut être prise alors de la manière

suivante. On introduit une canule dans l'anus, et le jet est continué

jusqu'à ce qu'une sensation déterminée de plénitude force de l'inter-

rompre. On laisse alors échapper l'eau introduite et les matières qu'elle

peut entraîner avec elle. Semblable opération peut être réitérée plusieurs

fois de suite. Il est généralement préférable de ne point introduire de

canule et de laisser le jet de la douche agir sur la marge de l'anus :

celui-ci s'entr'ouvre, et laisse pénétrer l'eau, qui, ressortant à mesure et

après avoir atteint une certaine hauteur, permet de continuer la douche

de cinq à huit minutes, sans interruption. Mais il y a des personnes chez

qui le froncement des sphincters s'opposant à la pénétration du liquide,

rend nécessaire l'introduction d'une canule.

Ces douches ascendantes externes sont quelquefois très salutaires clans

le cas de tumeurs ou de gonflement hémonhoïdaire passif, atonique : il

est assez rare qu'elles provoquent un flux de sang immédiat, mais elles

y activent la circulation et parviennent souvent à les rendre moins dou-

loureuses et de moindre volume.

L'existence de fissures anales ne contre-indique pas leur emploi, qui

peut exercer sur elles une action salutaire.

Les douches anales sont souvent employées dans le but de provoquer

une congestion des vaisseaux hémorrhoïdaires, et d'aider à une fluxion

hémonhoïdaire imparfaite et utile. Elles sont presque toujours indi-

quées dans ce sens, dans les engorgements abdominaux, et dans les cas

de PLETHORE ABDOMINALE [voy. Ce mot].

Les douches ascendantes périnéales sont employées comme résolutives,

dans les engorgements prostatiques, mais sans qu'il paraisse possible de

leur attribuer une grandi; efficacité. Lorsque l'on veut obtenir une surac-

tivité de ia circulation abdominale en s'adressa nt aux vaisseaux hémor-

rhoïdaires, ou bien déterminer une fluxion hémonhoïdaire, la douche

doit être dirigée sur le périnée comme à la marge de l'anus.

Les douches ascendantes vulvaires et vaginales sont tantôt résolutives
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cl tantôt congestivcs. La première indication se rencontre clans la leucor-

rhée, les engorgements on les érosions atoniques de l'utérus ; la seconde

dans l'aménorrhée ou la dysménorrhée. Il est beaucoup de femmes chez

lesquelles la douche ascendante vaginale, un peu trop énergique ou trop

réitérée, détermine promptemenl des douleurs utérines ou même de la

mélrile. Il n'est donc jamais permis, en pareille circonstance, de procéder

d'une manière banale, et sans une grande surveillante. Il vaut mieux

souvent, si Ton a affaire surtout à une eau minérale activement médica-

menteuse, s'en tenir aux injections ou aux irrigations. On comprend

facilement l'action des douches congestives, vaginales, volvaires, péri-?

néales, chez les femmes aménonhéiques ou dysménorrhéiques.

Les douches ascendantes appartiennent surtout à la partie hydrothé-

rapique de la médication thermale. Elles nous paraissent agir spéciale-

ment par la température, qui sera soigneusement mise en rapport avec

l'indication à remplir, par la force du jet; cependant nous ne voulons

pas dire qu'il faille faire complètement abstraction de la qualité de l'eau

minérale, alors que celle-ci est très nettement médicamenteuse.

Nous avons signalé les conséquences graves qui pouvaient résulter de

l'emploi inopportun ou non méthodique des douches vaginales. Les

douches rectales n'exposent guère à. des inconvénients analogues. Cepen-

dant il faut savoir qu'il y a quelques personnes qu'elles constipent. Il

faut aussi prendre garde à leur emploi chez les individus atteints de

lésions cérébrales. On a vu plusieurs fois, dans le traitement de para-

lysies cérébrales, la douche ascendante être suivie d'accidents soudains

et mortels. Serait-il survenu dans ces cas-là une sorte de refoulement

du sang vers l'encéphale? Nous ne saurions nous expliquera ce sujet;

mais il était important de signaler de semblables faifs.

ASCIANO (Toscane, prov. de Pise). Bourg à 7 kilomètres de Pise.

Sulfatée calcique. Tempér.?
Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Sulfate, de chaux Ci, 540 = 0,638
Sulfate de soude 3,120 = 0,305
Chlorure de sodium 3,380 = 0,323
— de magnésium 1,770 = 0,172

Carbonate de chaux 2,940 = 0,247

de magnésie 1,090 = 0,102
Silice 0,090 = 0,006

9,270 = 1,488

Pouc. culi. Cent. cub.

Acide carbonique 4,447 = 86,0

(Santi.)

ASilTE. Ce que nous avons à dire ici dépend évidemment de l'espèce

d'asciie à laquelle on a affaire. Dans l'ascile dépendant d'une affection
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du cœur ou d'une albuminurie, il n'y a aucune utilité à attendre de

l'usage des eaux minérales, et la plupart d'entre elles seraient vraisem-

blablement nuisibles Dans l'ascile liée à un engorgement du foie ou à

quelque autre engorgement abdominal, s'il s'agit d'une cirrhose ou de

dégénérescence tuberculeuse ou cancéreuse , on se gardera de recourir

au traitement thermal. [Voy. Foie (maladies du).]

Nous en dirons autant toutes les fois qu'il existera de l'hydropisie

généralisée. Mais s'il s'agit d'un engorgement hépatique ou abdominal

quelconque, que d'après son examen direct, ou sa marche, ou les anté-

cédents, on juge susceptible de résolution ; si surtout il n'existe pas ou

seulement très peu d'anasarque, alors on peut employer les eaux miné-

rales appropriées à la nature de l'engorgement [voy. Anasarque] : pat-

exemple, Vichy, Vais, Karlsbad, etc. Nous avons vu des tumeurs ova-

riques s'accompagner d'ascite sans anasarque, et celle-ci se dissiper len-

tement et difficilement, mais se dissiper sous l'influence des eaux de

Vichy, sans que les tumeurs ovariques parussent du reste modifiées

sensiblement.

Lorsqu'à la suite d'une péritonite, il persiste un épanebement séreux

sans altération tuberculeuse du péritoine et sans anasarque, et que cet

épanchement a résisté aux moyens ordinaires, on peut espérer en obte-

nir la résolution par les eaux minérales. Les cas de ce genre ne se sont

présentés nulle part assez communément pour que nous puissions don-

ner d'indications formelles à ce sujet.

ASIIBY-DE-LA-ZOIX'H. (Angleterre, comté de Leicester.) Ville à

19 kilomètres de Derby.

Chlorurée sodique. Froide.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Gran).

Chlorure de calcium 94,500 — 1 1 ,238
— de magnésium 1,772 = 0,22(j

— de sodium 911,000 = 117,770
Bromure de sodium et de magnésium. 8,000 = 1,036

Carbonate de fer traces traces

1015,271 = 130,370
'

(Ure.)

Celte eau est employée à l'intérieur, particulièrement contre les affec-

tions scrofuleuses.

L'analyse que nous transcrivons ici est empruntée à l'ouvrage de

Simon; mais d'autres auteurs la font connaître d'une manière un peu

différente: dans tous les cas, cette eau, par la grande quantité de cblo-

rure de calcium qu'elle renferme, n'a point d'analogue, aussi n'accep-

tons-nous sa composition qu'avec réserve.

ASIE. Le vaste continent asiatique, compris entre le 2'4
e

et le

DlCT. DES EAIX MINER. — T. I. U
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172* degré de long. E. et les 1
er et 78' degrés de latitude N. , n'a pas été

suffisamment étudié au point de vue qui nous occupe. C'est à peine même
si l'on connaît l'orographie de cette partie du inonde, si bien partagée

d'ailleurs en richesses minérales. Des cinq systèmes principaux de mon-

tagnes que les géographes modernes admettent en Asie, celui qui est

désigné comme oriental par rapport a la position des autres, et qui porte

le nom (YAltaï-Himalaya, se distingue par l'abondance de ses sources

thermales. Il est à remarquer, ainsi que nous l'apprend M. de Humboldt

(Reck. sur les chaînes de mont, et la climatologie compar. de l'Asie

centrale, t. I, p. 327 et suiv.), que ies eaux chaudes de l'Altaï, ayant

43° cent., sortent d'un terrain granitique, dégagent des bulles d'acide car-

bonique, mais n'ont aucun goût et ne contiennent que j^^ de sels fixes :

cette propriété les rapproche des eaux de Pfeffers en Suisse, de Gastein

en Autriche, et surtout des sources très chaudes qui sortent des terrains

granitiques de la chaîne littorale de Caracas, dans l'Amérique du Sud.

Toutefois, dans une dépendance de ce même système, la chaîne Baï-

kalienne, qui forme une partie du contour du lac Baïkal, en Russie

d'Asie, on voit jaillir des sources, à la fois thermales et sulfureuses, d'une

formation de gneiss et de roches granitiques. Leur température est assez

uniformément de 50°, 2 cent. Les Bourètes et les Russes en visitent un

grand nombre. Un autre groupe des montagnes de l'Asie, le Tchiem-

chian, ou Monts célestes, est regardé par M. de Humboldt comme un

centre d'action de grands phénomènes volcaniques. On y rencontre,

non loin du volcan Peclian, ies sources chaudes d'Arcachan [voy. ce

mot], celles de VOrkhon, et enfin le lac Is&ikoul, ou mer chaude, déno-

mination se rattachant à l'éruption de sources thermales qui jaillissent de

son fond et élèvent sa température. Les tremblements de terre, et en

général toutes les productions plutoniques, semblent avoir un centre

d'action dans cette contrée culminante de l'empire chinois. Le massif

Ouralien, au contraire, qui appartient en commun à l'Europe et à l'Asie,

n'a ni trachyte ni source thermale. Aussi n'est-il soumis à aucune com-

motion souterraine. Du moins on n'en avait pas signalé jusqu'au voyage

de M. de Humboldt. C'est donc eu égard aux rapports existant entre

l'activité des volcans de ces régions et la proximité des eaux thermales,

que les observations recueillies sur elles méritent une mention. Nous

aurons l'occasion de signaler quelques sources des diverses parties de

l'Asie, plus spécialement dignes d'attention à cause de leur minéralisa-

tion ou de l'usage qu'on en fait. [Voy. Asie Mineure. Caucase. Chine.

Indes. Japon. Java. Kamtchatka. Peuse. Sibérie. Sykie. Thjbet.

Turquie.]

ASIE MINEURE. D'abondantes et nombreuses sources chaudes se
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rencontrent en Asie Mineure; elles y sont presque toujours en rapport

avec des terrains trachytiques. Peu d'entre elles sont connues, et la

minéralisation de la plupart reste indécise pour nous
,

parce que

les Orientaux recherchent surtout ces eaux pour leur thermalilé.

[Voy. Brousse. Esoki-Cherer. Ilidga. Smyrne. Trébizonde.]

ISKOE (Norwége). Ile de l'archipel norwégien, à quelques lieues

marines de Bergen. Source minérale remarquante, désignée par les géo-

graphes sous le nom de source Agathe, comme étant thermale pendant

l'hiver et froide en été.

aspiration. On désigne sous le nom à?inhalation, le mode d'admi-

nistration des eaux minérales qui consiste à faire respirer les vapeurs ou

gaz qui se dégagent des eaux minérales. L'aspiration est un procédé

particulier de l'inhalation, comme le Immage en est un autre [voyez

Humâge].

L'aspiration consiste à respirer sans effort, la bouche ouverte, et à

pleine poitrine, les gaz ou les vapeurs. Ce procédé doit être autant que

possible préféré au humage, qui nécessite toujours un effort plus ou

moins pénible [voy. Inhalation].

ASPIRATION (Salle d'). Voy. INHALATION (SALLE D'j.

ASPRES-SUR-BUECH ou LEZ VEïAE. (France, Hautes-Alpes,

arrond. de Gap.)

Proche du bourg de ce nom on voit jaillir plusieurs sources qui ont

probablement la même origine, comme elles ont la même composition.

Leur richesse en sel a engagé l'administration à en faire combler et

détourner plusieurs ; mais telle est leur puissance, qu'elles" se sont fait

jour de nouveau.

La température de ces sources est de 34 e
et leur densité de 1,047.

Elles forment un léger dépôt de carbonates insolubles ; elles ne sont ni

gazeuses ni ferrugineuses [Annuaire des eaux de la France).

ASSANGALE ou ASSAMCAEI (Turquie d'Asie, Arménie). Bains

d'eau chaude renommés, à très peu de distance de la ville d'Erzeroum.

ASSISTANCE. L'organisation de l'assistance publique près des établis-

sements thermaux est d'un grand intérêt. Les classes pauvres ne récla-

ment pas moins que les classes aisées les bienfaits des eaux minérales,

et l'on a pu faire, auprès de plusieurs stations, cette remarque : que les

indigents, malgré les conditions imparfaites où ils se trouvent pour suivre

un traitement thermal, n'en retirent pas en général de moins bons résul-

tats que les individus placés dans une meilleure situation. Cet intéres-

sant sujet soulève une série de questions d'ordre différent, que nous

allons successivement aborder.

Nous établirons d'abord qu'en principe, l'assistance publique n'est pas
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obligatoire pour les établissements thermaux : c'esl-à-dire que, à titre

d'exploitation industrielle, ceux-ci ne sauraient abandonner que sponta-

nément, à titre gratuit, l'usage de leurs produits; en outre, les localités

auxquelles ils appartiennent ne sauraient être tenues à étendre, au

delà du cercle communal, leurs charges de bienfaisance.

Mais, en fait, il faut dire qu'il n'existe guère d'établissement thermal

qui ne fasse aux indigents une paît plus ou moins libérale, et que, dans

la plupart au moins des localités thermales un peu importantes, il existe

des fondations charitables, ou des mesures administratives consacrées aux

indigents du dehors. Mais rien de fixe, rien d'organisé dans ce sens.

Lorsque l'Étal afferme ses propres établissements, il fait avec soin la part

de l'assistance, mais son action ne s'étend pas au delà. La déclaration

d'utilité publique lui offre une occasion d'imposer aux établissements

qui la réclament, en échange de la protection accordée, certaines obli-

gations charitables. Il est à souhaiter que le règlement futur des eaux

minérales répare, sous ce rapport, le silence de la loi qui les régit.

L'assistance doit être considérée, et au point de vue du traitement

thermal lui-même, et au point de vue des secours nécessaires pour que

les indigents puissent y prendre part.

Les établissements n'ont à fournir que l'usage gratuit de l'eau miné-

rale en boisson, des bains et des autres agents hydrothérapiques. La

proportion mise ainsi à la disposition des services charitables peut être

fixée par avance. Elle sera mesurée sur l'importance de l'installation

thermale, sur les ressources en eau minérale et sur les besoins publics.

Les indigents admis à la gratuité doivent être porteurs de certificats

administratifs et médicaux, constatant leur état d'indigence et l'utilité du

traitement thermal. Comme les certificats délivrés par les administrations

locales sont souvent abusifs et fournis par complaisance, il est bon d'exi-

ger, comme on le fait dans quelques localités, un certificat du percepteur

constatant l'absence de cote d'imposition, ou un chiffre insuffisant.

L'envoi d'un indigent près d'une station thermale est toujours un fait

onéreux, ou pour ses propres et infimes ressources, ou pour un fonds

charitable quelconque : il importe donc, pour toutes sortes de rai-

sons, que tous les moyens thermaux soient librement mis à sa dispo-

sition.

Il faut faire en sorte qu'une partie spéciale de l'établissement soit con-

sacrée à cet usage, séparée du reste, s'il se peut. L'installation devra en

être simplifiée comme apparence; mais il est essentiel que les moyens

thérapeutiques soient aussi complets là que partout ailleurs.

Nous croyons convenable, lorsque l'utilité s'en fera sentir, de consa-

crer aux services gratuits spécialement les périodes extrêmes de ce que
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l'on appelle saison thermale. Les établissements thermaux sont généra-

lement encombrés au milieu de l'été, et il est rare que l'insuffisance

des moyens balnéothérapiques ou de l'eau minérale elle-même ne

se fasse sentir alors. Il est difficile qu'en pareille circonstance les ser-

vices gratuits ne soient un peu sacrifiés. Admis au commencement et à

la fin de la saison thermale, les indigents pourront au contraire profi-

ter largement et des moyens thermaux et des soins médicaux. 11 faut

seulement se garder, là où l'on croira devoir appliquer une pareille

mesure, dans laquelle l'administration supérieure aura toujours à inter-

venir, de fixer aux services gratuits une époque défavorable par elle-

même au traitement thermal : ceci peut arriver en effet dans les stations

montagneuses, qui. ne sont convenables à habiter que durant un temps

assez limité.

La direction des services gratuits incombe naturellement au médecin

inspecteur : sauf à la partager avec les adjoints, lorsqu'il y en a.

La question relative aux frais de transport et de séjour des indigents

est plus compliquée.

La plupart des stations importantes possèdent des hôpitaux dont une

partie au moins est consacrée au traitement thermal des indigents. Ceux-

ci n'y sont guère admis gratuitement que s'ils appartiennent à des loca-

lités déterminées; les autres y sont reçus pour un prix fixé d'avance. Là

où il n'exisle pas d'hôpitaux, ou bien où ceux-ci se trouvent insuffisants,

on peut recevoir les indigents à domicile; il est généralement facile de

les faire héberger chez les habitants de la localité thermale, et à des

conditions qui ne soient pas plus onéreuses que celles exigées par la

plupart des administrations hospitalières.

Ce serait une excellente mesure, de créer, près des stations où les

indigents se rencontrent en grand nombre, des dispensaires où ils trou-

veraient à peu de frais une alimentation suffisante. Ces dispensaires peuvent

êlre institués par les administrations hospitalières déjà existantes; et il

serait d'un bon exemple qu'à leur défaut, quelques administrations

thermales elles-mêmes voulussent s'en charger.

Les indigents doivent être envoyés près des établissements thermaux

aux frais de leurs communes ou de leurs départements. Les chemins de

fer, qui se prêtent en général très libéralement aux œuvres charitables,

faciliteront le transport des malades. La question de l'envoi des indi-

gents près des établissements thermaux est une question départementale

d'une grande importance, et qui réclamerait une organisation d'en-

semble. L'administration centrale pourrait désigner, dans chaque région

de la France, dans une instruction analogue à celle du conseil de santé

des armées, un certain nombre de stations affectées à. l'assistance, et vers



134 ASTHME.

lesquelles les départements situés dans chaque zone auraient à diriger

leurs malades respectifs. Un semblable travail est parfaitement réalisable.

Il permettrait de répandre et de développer dans les classes pauvres les

bienfaits des eaux minérales, au bénéfice, non-seulement des classes

intéressées, mais encore de l'économie publique. Il faut bien, en effet,

considérer que les santés rétablies près des établissements thermaux

représentent et des bras rendus au travail, et des journées d'hôpitaux

économisées. Considérés donc à un point de vue élevé, les sacrifices

faits dans l'objet en question doivent se trouver en définitive amplement

compensés.

Les services gratuits ne comprennent pas seulement les indigents.

L'État adresse gratuitement dans ses propres établissements les institu-

teurs primaires, les desservants, les religieuses ou ecclésiastiques

appartenant à des institutions hospitalières ou enseignantes ; les employés

de ses propres administrations obtiennent en outre facilement des auto-

risations gratuites.

Nous ne terminerons pas cet article sans appeler l'attention sur l'uti-

lité qu'il y aurait à créer, près des établissements thermaux, des services

intermédiaires entre la gratuité et les conditions réglementaires. Il y a

toute une série d'individus qui n'ont pas droit a la gratuité, et pour qui

le taux de la rétribution ordinaire exigée pour l'usage des moyens ther-

maux est difficilement abordable. Il faudrait créer près de beaucoup de

stations des bains et douches à prix réduit.

astioie. Il faut distinguer l'asthme humide ou catarrhal de l'asthme

sec ou essentiel. Dans le premier cas, la névrose qui caractérise l'asthme

paraît sous la dépendance du catarrhe; tandis que dans le second, l'état

névropathique prédomine, et ne se rattache à d'autre état organique que

l'emphysème. Nous pensons que c'est surtout sur l'élément catarrhal de

l'asthme que les eaux minérales agissent d'une manière spéciale, et que

le traitement thermal de l'asthme doit être subordonné au traitement du

catarrhe qu'il accompagne. Sous ce rapport, la plupart des eaux sulfu-

reuses, comme Enghien, Bonnes, Ludion, Cauterets, Amélie ,1e Vernet,

Allevard, etc.
,
peuvent être employées utilement, ainsi que Ems et surtout

le Mont-Dore [voy. Catarkhe]. Les inhalations paraissent convenir d'une

manière particulière à celte espèce de catarrhe. Il est des malades chez

qui eljes améliorent très sensiblement l'état de la respiration; mais les

effets en sont très variables, sans qu'il soit toujours possible de se rendre

compte des circonstances qui assurent ou neutralisent les effets de la mé-

dication. Ce qu'il y a de plus certain, c'est que les effets du traitement

sont fort rarement curatifs. L'allégement déterminé par les inhalations

elles-mêmes est habituellement de peu de durée, et comme les catarrhes
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accompagnés d'asthme sont généralement très résistants, il arrive le pins

souvent que la gêne de la respiration reparaît peu de temps après que le

traitement a cessé de faire sentir son influence.

M. Niepce prétend avoir obtenu, à Allevard, de bons effets des inha-

lations sulfureuses froides (hydrosulfurées) dans l'asthme humide, et des

vapeurs sulfureuses dans l'asthme sec. M. Spengler recommande égale-

ment les eaux d'Fms dans le catarrhe sec de Laënnec, ou asthme des

Anglais. Bertrand, de son côté, attribue aux eaux du Mont-Dore de

bons effets dans l'asthme succédant au catarrhe pulmonaire, tandis que ces

eaux ne conviendraient pas à la dyspnée nerveuse ou asthme convulsif.

Mais il faut noter que l'altitude considérable du Mont-Dore est difficile à

supporter dans ce dernier cas. M. Boudant s'est élevé récemment contre

celte manière de voir, et a soutenu que le séjour et les eaux du Mont-Dore

étaient beaucoup plus favorables aux asthmatiques enphysémateux que ne

l'avait dit Bertrand (Ann. de la Soc. d'hi/dr. méd. de Paris, t. V). Quel-

ques observations, mais qu'il sera nécessaire de multiplier encore, nous

donnent à penser que les inhalations d'ACtDE carbonique [voy. ce mot]

ne sont pas sans quelque action sur l'asthme non catarrhal, pourvu que

ce dernier ne soit accompagné que d'un léger degré d'emphysème.

ïl n'est pas possible, avec les documents qui sont à notre disposition,

de traiter aujourd'hui la question de l'asthme plus à fond. L'insuffisance

même de ces documents donne à penser que les asthmatiques n'ont guère

plus à attendre des eaux minérales que nous ne l'avonsexprimé dans cet

article. Un asthmatique ne doit jamais être soumis à une médication

thermale quelconque sans un sévère examen. En effet, les lésions orga-

niques du cœur et des gros vaisseaux ne sauraient pas toujours se prêter

sans danger à une médication thermale ordinaire. Ces lésions ne cou 1 re-

indiquent pas habituellement un usage très réservé des eaux sulfurées et

surtout des bicarbonatées sodiques en boisson; mais elles doivent faire

redouter l'emploi des bains, des inhalations, et en général de tout moyen

perturbateur. Quant à l'emphysème généralisé et prononcé, il exige éga-

lement de notables précautions, à cause de la diminution qu'il entraîne

dans le champ des surfaces propres à la respiration.

Lorsque l'asthme se rencontre chez un individu présentant les carac-

tères d'une diathèse déterminée, scrofuleuse, dartreuse, goutteuse,

rhumatismale, on obtient quelquefois des résultats très heureux d'un

traitement spécialement dirigé contre l'état diathésique. Seulement, il

faut se tenir en garde dans les diathèses à manifestations mobiles,

comme la goutte ou le. rhumatisme, et n'agir qu'avec beaucoup de cir-

conspection. Bertrand assure avoir obtenu de bons effets des eaux du

Mont-Dore, dans «les cas où l'asthme paraissait pouvoir être rattaché à
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quelque rétrocession d'exanthème , ou à quelque disparition d'une

ancienne douleur.

asirakw (Russie). Ville bâtie dans une petite île, et dont le sol est

imprégné de matières salines et bitumineuses, comme il s'en rencontre

dans tout le delta du Volga. A peu de distance (12 verstes), au milieu

d'une steppe déserte, des bâtiments pauvrement installés sont réservés

pour l'usage de bains de boues. Ces boues renferment une grande pro-

portion de chlorure de sodium, de sulfate de soude; on leur reconnaît

aussi des sels de fer, des bromures et des iodures. Il ne paraît pas qu'il

s'en dégage de l'hydrogène sulfuré. Une couche saline les recouvre sans

cesse (docteur Meyerson, Med. Zelt. Russl., 1855). Ce sont surtout les

scrofuleux qui fréquentent cette localité. Il s'y joint quelques rhumati-

sants et paralytiques. Tous se plongent dans la boue jusqu'au cou, en

plein air, ordinairement à l'heure de midi, alors que le thermomètre

marque souvent en été, dans ces contrées, 50 degrés centigrades. Ils res-

tent là environ une demi-heure, après quoi chacun se met au lit, s'en-

toure de couvertures et se procure encore une abondante transpiration

par l'usage de boissons théiformes chaudes. Les résultats d'un appelaussi

fortement exercé sur les fonctions de la peau se comprennent de reste, et

peuvent servir d'exemple de ce que l'instinct populaire, plutôt qu'une

méthode rationnelle, a inspiré parfois pour le traitement de la diathèse

strumeuse.

a s mm \ smmDE. Partie de la thérapeutique relative à l'application

des vapeurs ou des gaz sur la surface de la peau, dans un but médical, et

ainsi désignée par Rapou, auteur d'un traité sur cette matière.

atmosphère THERMALE. Les eaux minérales gazeuses et les

eaux minérales à température élevée développent à l'entour de leur point

d'émergence une atmosphère chargée de principes particuliers, et qu'il

convient de prendre en considération thérapeutique. Nous ne connais-

sons pas de recherches chimiques relatives à celle atmosphère des

sources. On trouvera celles qui ont été faites sur l'atmosphère des pis-

cines, des étuves, des salles d'iNHALATiON, aux articles consacrés à

ces mots.

On sait que les gaz libres contenus dans les eaux minérales sont en

petit nombre : nous ne trouvons à mentionner que l'azote, l'oxygène,

l'acide carbonique et l'hydrogène sulfuré. Nous pouvons faire abstrac-

tion thérapeutiquement de l'azote, que fournissent abondamment.

les eaux sulfurées sodiques surtout, et qui s'y montre toujours accom-

pagné d'hydrogène sulfuré. Nous en dirons autant de l'oxygène, tout

en faisant cependant nos réserves relativement à ce que nous pourrons

apprendre plus lard à son sujet.
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Il nous paraît difficile do faire la part de l'acide carbonique, bien que

la quantité qu'exhalent certaines sources carbonatées, chlorurées sodiques

surtout, soit énorme. M. Bouquet a calculé que les sources des bains de

Vichy, fort éparses, il est vrai, fournissaient par vingt-quatre heuresenviron

3123 kilogrammes de gaz acide carbonique répandu dans l'atmosphère.

Malgré la pesanteur de ce gaz, les courants d'air le disséminent sans

doute assez rapidement pour que l'influence ne s'en fasse pas facilement

sentir. Nous ne connaissons aucune observation, faite sur la santé ou sur

les sensations des personnes vivant auprès des sources de ce genre, qui

nous permette d'attribuer quelque effet appréciable à la présence de

l'acide carbonique dans l'air qui les environne.

Quant aux sources sulfureuses, il n'en est pas de même. Les décom-

positions immédiates que les sulfures sodiques ou calciques subissent

par suite du contact de l'air ont pour résultat un dégagement d'hydro-

gène sulfuré, lequel se trouve en rapport, non pas avec le degré de sul-

furation de l'eau minérale, mais avec son degré d'altérabilité, variable

lui-même suivant sa propre constitution. Près des sources froides, cette

atmosphère thermale ne se compose que d'hydrogène sulfuré et d'azole

ou d'acide carbonique. Près des sources chaudes, elle présente un mé-

lange de gaz et de vapeur d'eau, et lorsque la température est très élevée,

et qu'il y a un bouillonnement dû au dégagement de l'azote et de l'acide

carbonique, nul doute que ces vapeurs ne contiennent en même temps

la plupart au moins des principes contenus dans l'eau minérale.

Aussi l'inhalation que l'on fait à l'entour des sources sulfurées nous

paraît-elle la meilleure que l'on puisse faire : on y trouve les avantages

de l'étuve, c'est-à-dire de la combinaison des vapeurs avec le gaz hydro-

gène sulfuré, sans ses inconvénients, et s'il est impossible de doser les

principes inhalés, cette inhalation peut elle-même être graduée en se

rapprochant plus ou moins de la source.

Cette inhalation n'est cependant pas toujours praticable. Les sources

sulfureuses sont en général protégées soigneusement contre tout contact

avec l'atmosphère, et par conséquent contre toute approche, afin qu'elles

puissent arriver aussi intactes que possible aux bains et aux buvettes.

Mais là où il existe des sources multiples, comme à Luchon, Cauterels,

Ax, etc., nous croyons qu'il serait utile d'en consacrer une ou plusieurs

à ce mode d'inhalation, que nous croyons préférable à tcus les appareils.

Nous en dirons autant des sources chlorurées sodiques chaudes. Là

l'entraînement favorisé par le bouillonnement excessif des sources chargées

d'acide carbonique, fournit des vapeurs très minéralisées. Les Allemands

recommandent beaucoup l'inhalation spontanée près de ces thermes,

ou dans les salles d'évaporation des salines. C'est à cette inhalation des
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vapeurs marines, ou mieux encore de la poussière marine soulevée par

les vents, que l'on doit attribuer une grande partie des effets obtenus

par le séjour au bord de la mer [voy. Air marin]. Nous pouvons men-
tionner encore les conditions atmosphériques particulières que certaines

stations thermales empruntent au voisinage de plantations et de forêts

résineuses.

La présence, dans la vapeur spontanée d'eau minérale, d'éléments

fixes, minéraux et organiques, en outre des éléments gazeux, est un fait

actuellement hors de doute, bien qu'il n'ait pas encore été l'objet de pu-

blications spéciales et développées. En 185/+ et 1855 il a donné lieu à des

communications faites à la Société d'hydrologie médicale de Paris par

MM. O. Henry et Petit pour les eaux de Vichy, et par MM. O. Henry et

Lfaéritier pour celles de Plombières. Les premiers de ces observateurs

avaient constaté la présence de matières organiques iodurées dans l'eau

condensée de la vapeur spontanée de la Grande-Grille. Les autres

avaient observé, aux éluves du bain impérial de Plombières, le fait du

transport de la matière organique et d'éléments fixes contenus dans l'eau

minérale par la vapeur spontanée de l'eau même.

Des faits du même ordre, parfaitement accusés, ont été, depuis 18^0,

l'objet d'observations réitérées, de la part de M. .Iules François, aux ga-

leries souterraines de recherche des eaux de Ludion et de Cauterets.

Dans ces stations, les sources minérales sont captées à la roche au moyen

de tunnels approfondis dans les berges de la vallée. Ces tunnels sont fer-

més par des portes pleines qui séparent l'atmosphère intérieure de l'air

extérieur. Dès que cet air accuse une température basse, voisine du

zéro, la surface intérieure des portes se recouvre d'amas mamelonnés de

substance glaireuse d'un aspect entièrement semblable à celui de la

matière organique des eaux. Ces amas ne se rencontrent que sur les

joints des portes, sur les fissures du bois, là où l'accès ou l'impression

du froid peut avoir lieu. A l'époque des chaleurs le phénomène dispa-

raît; on n'observe plus à l'intérieur des portes que des pellicules entiè-

rement semblables à la barégine desséchée.

Ce phénomène est d'autant plus marqué que la buée de vapeur d'eau

minérale est plus intense à l'intérieur des galeries. Il y a là, et l'obser-

vation directe l'indique et le confirme, un fait de dépôt de la matière or-

ganique et d'éléments fixes contenus dans la vapeur spontanée de l'eau

minérale, produit par la condensation de cette vapeur, sous l'influence

de l'air froid extérieur.

A Cauterets (galeries de César) dont les eaux sont très riches en baré-

gine, ce phénomène se produit sur une échelle si accusée, que l'on peut

recueillir en peu de temps, sur la face intérieure de la porte des galeries
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de César, des quantités notables de matière ainsi condensée. Cependant

celte porte n'est pas à inoins de 33 mètres des griffons les plus voisins.

Ainsi donc, la buée de vapeur minérale est ici le véhicule par lequel

se produit le fait de transport à distance de la matière organique et d'élé-

ments fixes de l'eau minérale. Sur la demande de M. Jules François,

M. O. Henry a bien voulu comparer la matière glaireuse provenant de

la vapeur ainsi condensée à la barégine qui se développe spontanément

dans les conduits des galeries. Il a observé des caractères d'assimilation

incontestable. En outre, il a déterminé dans la matière glaireuse con-

densée la présence de sels fixes (iodures, chlorures, sulfates et silicates).

On ne peut, en présence d'une semblable démonstration, nier que la

vapeur spontanée dès eaux minérales ne soit, pour les éléments fixes de

ces eaux, un véhicule remarquable. Ce fait, si déjà la pratique médicale

n'avait prononcé, serait l'affirmation la plus manifeste du parti que l'on

doit demander à l'inhalation des vapeurs spontanées d'eau minérale.

ATMOSPHÈRE MARINE. Voy. AIR MARIN.

atome. C'est là une de ces expressions un peu vagues, et qui s'em-

ploient sans être nettement définies. Atonie veut dire faiblesse, et l'on

suppose que ce mot s'applique spécialement au relàcbement des tissus,

tandis que celui à'asthénie s'appliquerait plutôt à l'insuffisance des fonc-

tions. Bien que les eaux minérales conviennent habituellement à l'état

d'atonie, général ou partiel, qui accompagne la plupart des maladies

chroniques, et qui domine dans quelques-unes, on ne peut pas dire préci-

sément, à part les eaux ferrugineuses, qu'elles constituent des médica-

ments toniques. Elles agissent plutôt sur les forces de l'organisme, à la

manière des excitants. Cependant leur action finale est communément

une action réparatrice, reconstituante, et par conséquent tonique.

Il esta remarquer que la classe des eaux ferrugineuses, laquelle

mérite seule, à proprement parler, la qualification de tonique,

est précisément celle qui peut revendiquer une des moindres places

dans l'ensemble de cette médication profondément reconstituante et

réparatrice. Les agents de cçtte dernière sont surtout les eaux sulfurées,

les eaux chlorurées et les eaux bicarbonatées.

Cependant il faut faire des distinctions. Les eaux sulfurées très chargées

de matières organiques, et les sources sulfurées dégénérées, comme un

grand nombre de sources des Pyrénées orientales, ou encore certaines

sources de Ludion, de Saint-Sauveur, représentent plutôt une médica-

tion sédative qu'excitante. Il en est de même des eaux sulfatées, à base

de chaux et de magnésie, et en général des eaux à base terreuse. Ce ne

sont pas assurément des eaux toniques. Les eaux peu minéralisées,

connue Néris, Luxeuil, Bourbon-Lancy, sont également employées sur-
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tout à litre d'eaux sédatives. Quelques-unes des stations de ce genre, ainsi

I.uxeuil, Plombières, renferment des sources spécialement ferrugineuses

qui permettent d'y varier la médication.

Il ne faut pas toujours juger des qualités des eaux, au point de vue

en question, d'après leur degré de minéralisation. Les eaux de Wildbad,

de Gastein, bien qu'à peine minéralisées, passent pour posséder des pro-

priétés reconstituantes remarquables. Cependant, si nous nous reportons

à la définition donnée au commencement de cet article, nous dirons

qu'elles paraissent agir plutôt sur l'asthénie que sur l'atonie.

Si les eaux bicarbonatées et chlorurées fortes sont les agents les plus

ordinaires de ce qu'il y a le plus, à proprement parler, de tonique dans

la médication thermale, prises avec excès, elles peuvent au contraire

amener une dépression considérable des forces : nous pensons cepen-

dant que c'est là plutôt encore une question d'intolérance de la part de

certains organismes qu'une action nécessaire. Les eaux de Karlsbad,

sulfatées sodiques, où l'on traite activement beaucoup de maladies chro-

niques graves, d'états cachectiques, commencent par jeter dans un état

de faiblesse et de dépression extrême. La réaction est en sens inverse;

mais il faut que la réaction soit possible : c'est là un des points délicats

de l'indication de Karlsbad.

atrophie musculaire PROGRESSIVE. On désigne ainsi

une affection singulière qui consiste dans l'affaiblissement graduel de

l'activité fonctionnelle et de l'activité nutritive du système musculaire,

aboutissant à la transformation définitive du tissu musculaire en tissu

graisseux. Cette affection, qui présente une tendance plus ou moins

grande, suivant les cas, à se généraliser, commence en général par les

membres supérieurs, et gagne le tronc pour s'étendre ensuite dans les

membres inférieurs.

M. Welzlar a publié une série très intéressante d'observations rela-

tives au traitement par les eaux d'Aix-la-Chapelle de cas très caracté-

risés d'atrophie musculaire progressive. Ces observations ont été ana-

lysées dans le tome III des Annales de la Société d'hydrologie médicale

de Paris. Il y a eu dans tous ces cas une action curative formelle.

L'état général de l'économie, la caloricité, les fonctions de la peau, ont

paru très manifestement subir l'action favorable du traitement avant les

fonctions musculaires elles-mêmes. Quant à celles-ci, nous croyons que

la marche progressive delà maladie s'est toujours arrêtée sous l'influence

du traitement thermal, et qu'il y a eu un degré de retour dans les

muscles paralysés tout à fait en rapport avec l'état organique que l'on

pouvait supposer à ces derniers : c'est ainsi que le retour a été nul poul-

ies muscles des mains et des avant-bras, là où la maladie avait débuté,
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comme d'habitude, à mie époque assez éloignée déjà pour que ces der-

niers eussent subi une transformation parfaite; c'est ainsi qu'il fut sen-

sible, mais incomplet, pour les muscles du tronc et des membres

inférieurs, alors que la maladie n'avait pas encore laissé sur ces parties

une empreinte absolument ineffaçable; qu'il fut enfin complet dans les

muscles atteints seulement depuis une époque récente et nullement

encore dans leur constitution organique. M. Buissard à Lamolbe,

M. Lclbet à Balaruc, ont observé quelques cas de ce genre, mais beau-

coup moins caractérisés que ceux de M. Welzlar.

auctoyille (France, Calvados, arrond. de Baveux).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Il n'y a pas d'établissement thermal.

Eau : un lilre.

Lit.

Acide carbonique libre 0,921

G nim.

Carbonate de chaux 0,020
Peroxyde de fer 0,014

Manganèse traces

Sulfate de chaux 0,037

Chlorure de sodium \

— de calcium > 0,035
— de magnésium )

Phosphate de chaux et, alumine 0,004

Acide silicique 0,050
Matière organique azotée et eau de cristallisation

des sels 0,020

0,180

(QUEVENNE.)

La nature de cette eau et la proportion des acides comparée aux

bases donnent tout lieu de croire que l'oxyde de fer, le manga-

nèse et le carbonate de chaux sont à l'état de bicarbonates dans cette

source.

AIDIERXE (France, Morbihan, arrond. de Quimper). A 40 kilo-

mètres de cette ville, à 597 kilomètres de Paris.

Bains de mer.

aude\ac (France, Ariége, arrond. de Saint-Girons). A 10 kilo-

mètres de Saint- Girons.

Sulfatée calcique et ferrugineuse.

Il y a deux sources : source des Bains, à 22°, 7 cent. ; et source

Louise, appelée encore source froide, quoiqu'elle ait la même tempéra-

ture, 22". M. François n'attribue, dans une notice, que 20 ",90 «i la

source des Bains. Il assigne encore à cette source un débit journalier

de 182 560 litres, et à la source Louise 115 200 litres.
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1° Source des Bains.

Eau : un litre.

Gram.

Sulfure de calcium traces

Chlorure de magnésium 0,008
Iodure de magnésium , traces

Carbonate de chaux 0,200
de magnésie 0,010

Sulfate de chaux 1,117
— de magnésie 0,496

Oxyde de fer 0,003
— de manganèse 0,008

Crénate de fer. , traces

Alumine traces

Silicate de soude 0,020
— de potasse traces

Matière organique 0,042

Acide carbonique 0,079

1,983

Gaz. Gram.

Azote 96,50

Oxygène 1 ,50

Acide carbonique 2

100,00

2° Source froide ou source Louise.

Eau : un litre.

Gram.

Chlorure de magnésium 0,016

Iodure traces

Carbonate de chaux 0,150
— de magnésie 0,004

Sulfate de chaux 0,935
— de magnésie 0,464

Oxyde de fer
'.

6,007
— de manganèse 0,005

Alumine traces

Crénate de fer 0,008
Silicate de soude 0,012
— de potasse traces

Matière organique 0,058

Acide carbonique 0,142

1,801

(Filhol, 1849.)

Il va un établissement thermal convenablement installé, situé au

milieu d'un parc agréable.

Nous ne connaissons guère les eaux d'Audinac que par quelques publi-

cations du docteur Sentein. Ces eaux semblent surtout applicables aux

affections fonctionnelles du tube digestif et aux maladies de l'appareil

urinaire. Leur qualité naturellement ferrugineuse indique dans quelles

circonstances leur usage pourra s'appliquer le plus utilement à ces deux

séries d'affections. Ml. Sentein dit qu'elles sont diurétiques, un peu pur-
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gatives par leur usage prolongé, et assure que la source des Bains pos-

sède des propriétés analogues à celles de la potion antiémétique de

Rivière. Quant à la source Louise, nous ne savons pourquoi elle a été

comparée, dans plusieurs notices qui se sont répétées, à la source de

l' Hôpital de Vichy, laquelle n'offre aucun rapport avec elle, et ne ren-

ferme même pas de fer comme elle.

ALGXAS (France, Puy-de-Dôme, arrond. d'Issoire).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide. Deux sources.

Eau : un litre.

Grani.

Bicarbonate de soude 1,3314
Sulfate de soude 0,0920
Chlorure de sodium 0,6630
Bicarbonate de magnésie 0,2578— de fer 0,0415

de chaux 0,5460
Silice 0,2000
Matière orgauique traces

Perte 0,0300

3,6617

(NlVET.)

Ces eaux sont prises à l'intérieur dans les cas de chlorose, d'anémie,

d'engorgement du foie ou de la rate et dans la gravelle. Elles ne sont

utilisées que dans leur voisinage. On les connaît également sous le nom

de Barrége.

AUGUSTA (Comté d'). (Amérique du Nord, État de Virginie).

Bains sulfurés thermaux, au pied de la chaîne des Alleghanys, riche

en mines de charbon.

AUGUSTUSBAD i^Saxe, cercle de Dresde, bailliage de Radeberg).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide. Sept sources, parmi lesquelles il

en est une chlorurée sodique.

Deux de ces sources sont utilisées uniquement en boisson ; en voici la

composition :

Température

Acide carbonique

.

Sulfate de soude
— de chaux

Chlorure de sodium. . .

.

— de maguésium
Carbonate de magnésie.
— de fer

Eau : un litre.

AugustusrjueUc.'. Mineralquellc
D" i.

9° c. 10°, 5 c.

3«=,17 3 CC ,08

Grains. Gram.
0,186 = 0,015
0,093 = 0,110
0,041 = 0,041

0,015 = 0,031

0,04$ = 0,014
0,074 = 0,031

0,457 = 0,242

(FlCINUS.)
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Les cinq autres sources servent en bains, sans doute après avoir été

chauffées artificiellement, car elles possèdent des températures peu dif-

férentes des précédentes.

Température

Acide carbonique 3 ec ,59

Sulfate de soude
— de chaux

Chlorure de sodium....

Carbonate de magnésie.
— de chaux. . . .

— de Ter

Matière extractive

Source Source Source Source Source
n°2. il" 3. n" 4. n'5. n-6.

12°,5 c 12° C. 12° c 12° C. 14° c.

3«=,59 CC ,S6 1",85 lcc,79

Grain.

icc,79

Glam. G i am

.

Gram. Grain.

0,015 0,012 0,015 }) 0,124

0,031 0,024 0,040 0,024 0,062
0,006 0,012 0,069 0,018 0,093

•> 0,036 )) 0,036 0,019

0,040 0,062 0,093 0,093 0,086

0,031 0,013 0,038 0,055 0,034
0,031 0,012

0,171

0,040

0,295

0,013

0,239

0,031

0,lo4 0,449

(FlCINU. •)

ALLl'S (France, Ariége, arrond. de Saint-Girons)

Sulfatée calcique. ïempér. , 20°.

Deux sources.

Acide carbonique

Chlorure de calcium
— de sodium

Sulfate de chaux
— de magnésie
— de soude

Carbonate de chaux
— de magnésie

Oxyde de fer

Silice

Acides crénique et apocrénique.

Manganèse
Cuivre

Arsenic
)

Eau : un litre.

Gram.

0,0650
0,0060
0,0012
1,8167

0,2093

0,0120

0,1268
0,0386

0,0046
0,0076

0,0064

traces

2,2942

(MM. Filhol et Pinai'd, 1847.)

Il y a un établissement thermal.

Ces eaux passent pour exercer une action très énergique chez des

individus atteints d'anciennes affections syphilitiques (Filhol).

Nous ne pouvons nous empêcher d'élever quelques doutes au sujet de

la légitimité de celte réputation. Les eaux efficaces dans la syphilis sont

des eaux très excitantes, agissant d'une manière particulière sur la peau,

les chlorurées sodiques fortes et bien mieux encore les sulfurées. Celles-ci

appartiennent au contraire à un groupe d'eaux minérales peu excitantes,

sédatives souvent, comme Bagnères-de-Bigorre, Encausse, Lssat, etc.

lia été donné récemment une analyse d'une nouvelle source d'Aulus
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qui a son point d'émergence à une petite distance de la première; en

voici la composition. Eau : un litre .

Cent. cub.

Acide carbonique libre 1 25

< "• rum

.

Sulfate de chaux 1,980
— de soude 0,100
— de magnésie 0,300

Bicarbonate de chaux 0,097
— de magnésie 0,043

Chlorure de sodium \

— de calcium
'

0,040
— de magnésium j

Sel de potasse sensible

Silice, alumine et phosphate ) A Qn
Iode |

°' 080

Arsenic dans le dépôt ocracé indices

Oxyde de fer et de manganèse, évalués 0,005
Matière organique indéterminée

2,645

(0. Henry.)

Les deux sources froides d'Aldus se rapprochent beaucoup de celles

de Contrexéville et de Sermaize.

\i >i %i i (France, Seine-Inférieure, arrond. de Neufchâtel).

Ferrugineuse bicarbonatée.

Il y a trois sources qui ont été découvertes en 1755, près de la ville

d'Aumale, et qui sont connues sous les noms de : la Bout bonne, la

Savary, la Mulon. Eau . nn titrét

Lit.

Acide carbonique 0,201
Acide sulfhydrique 0,037

Gram.
Carbonate de chaux 0,0571
— de fer 0,1713

Chlorure de calcium. 0,3426

0,5710

(DlSENGREMEt,.)

Ces eaux font partie d'un groupe notable de sources ferrugineuses bi-

carbonatées, situées dans le département de la Seine-Inférieure, et qui

ont été étudiées par M. Girardin {Précis de l'académie de Rouen).

Parmi ces eaux, les unes, comme Aumale, viennent des terrains crayeux

et prennent naissance ordinairement sur des fonds tourbeux, à base d'ar-

gile plastique; d'autres proviennent de la marne glauconieuse ; d'autres

enfin prennent naissance dans dessables ferrugineux inférieurs à la craie.

ai rfvsw (France, Gers, arrond. de Wirande). A 55 kilomètres de

cette ville).

Bicarbonatée mixte. Tempér. , 17° cent.

Dict. des Eaux miner. — T. I. 10
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Quatre sources dont voici la composition

Acide carbonique libre, peu. . . indét.

Bicarbonate de chaux. . .

.

— de magnésie.
— de soude

Sulfate de soude
— de chaux
— de magnésie

Chlorure de sodium....
— de magnésium.

.

Sel de potasse

Azotate alcalin

Silice

Alumine
Phosphate

Sesquioxyde de fer

Humus

Gram. Gram. Gram. Glimi.

0,043
(

0,009 i

0,126 0,040 0,041

0,025 0,029 0,025 0,024
n » 0,030

0,020 Q.033 » 0,030
» » 0,021 \

0,030 0,120 0,034 0,110

sens. sens. sens. sensible

indices indices indicei indices

» 0,060
]

0,015 0,018
|

0,011 0,020

indiq. indiq. indiq. indique

0,142 0,386 0,163 0,226
(O. Henry.)

Il existe à Aurensan un établissement thermal et une mare spéciale

où l'on administre des bains de boue.

M RIGM jiir <» | (îles anglaises, Manche). Dépendante de Guernesey.

Bains de mer.

AURIOL. Voy. ORIOL.

AUSSEE (haute Autriche). A 12 kilomètres à'isckl [voy. IscHLj.

Chlorurée sodique. Froide. Etablissement de bains salins bien installé.

M tei "IL (France, Seine). Près Paiis.

Ferrugineuse. Froide.

Celte source est connue sous le nom d'eau minérale d'Auteuil, ou

source Quicherat. Eau : un litre.

Azote indéterminée

Gram.

Chlorure de magnésium i „ . „_»
— de sodium

j

Sulfates anhydres de chaux. 1 ,7400
— — de strontiane traces sensibles

— — de magnésie 0,1100
— — de soude 0,2920

— d'alumine et de potasse et

d'ammoniaque
— — d'alumine et de 1er protoxydé

(sel double particulier)...

0,0510

Sel de manganèse
Azotate de potasse ,

Acide silicique (silice; ,

Matière organique et perte. . . .-.

Principe arsenical dans le dépôt.

0,7150

0,0140
traces

0,1400
0,0730
sensible

3,2550

(O. Henry père.)
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Celte eau minérale doit posséder les propriétés communes aux eaux

nettement ferrugineuses. Elle est usitée en boisson sur place, et surtout

transportée.

autorisation. Une eau minérale, au point de vue médical et

industriel, ne peut être exploitée sans une autorisation spéciale de M. le

ministre du commerce, de l'agriculture et des travaux publics. Cette

autorisation n'est elle-même accordée que sur un avis favorable de l'aca-

démie impériale de médecine. Les formalités à remplir en pareille cir-

constance sont les suivantes.

On adresse d'abord à M. le ministre une demande et un échantillon

de l'eau minérale, en s'entourant de toutes les précautions signalées dans

un règlement dont' on doit la rédaction à M. O. Henry {Bulletin de

VAcadémie de médecine, 1865, t. X, p. 760), et dont voici la teneur :

Certificat* des puisements.

Art. 1". — Un puisement d'eau minérale ne saurait avoir de carac-

tère légal qu'autant qu'il aura été opéré en présence des autorités

(maires ou adjoints) de l'endroit où sourdent les sources.

De plus, ces certificats doivent toujours être joints à l'envoi des eaux

minérales.

Epoque des puisements.

Art. 2. — Pour opérer le puisement d'une eau minérale, il faut

toujours agir par un beau temps et dans une saison sèche, éloignée de

l'époque des pluies ou de la fonte des neiges. i>es mois les plus favorables

sont ceux de juin, juillet, août, septembre, octobre, et quelquefois même

novembre, si l'automne n'a pas été pluvieux.

Pour les eaux gazeuses, le matin convient mieux que l'heure de la

journée où la chaleur est plus forte.

Renseignements qui doivent accompagner l'envoi des eaux.

Art. 3.—Aux certificats de puisements, il sera essentiel de joindre des

renseignements précis sur la disposition des sources et sur leur abon-

dance, enfin sur la nature du terrain où elles sourdent ou qui les envi-

ronne.

Un notera particulièrement, en outre, s'il se dégage du gaz au bouillon,

et si l'eau présente, soit des confervesà la surface ou au fond des bassins,

soit des dépôts sur les divers points de son trajet.

Quantité d'eau « expédier.

Art. k.— 11 est indispensable d'expédier toujours de 15 à 20 litres du

liquide, surtout si les principes ininéralisateurs y paraissent nombreux
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et variés; et s'il y a plusieurs sources, au moins 10 litres de chacune

d'elles.

Choix des vases et des bouchons.

Art. 5. — Il faut prendre, pour l'expédition des eaux, des bouteilles

de verre noir parfaitement propres et lavées avec de l'eau des sources,

puis ne faire usage que de bouchons de liège neufs, préalablement trem-

pés pendant plusieurs jours dans l'eau minérale elle-même.

Mode de puisement et soins à apporter dans cette opération.

Art. 6. — Si la disposition des sources et la température du liquide

le permettent, on doit faire le puisement en tenant à plusieurs pouces la

bouteille renversée, et en la redressant immédiatement au-dessous de la

surface du liquide.

Si celle eau au contraire est trop chaude, el si la disposition de la

source ou du puits est trop profonde, on agira de la manière suivante :

La bouteille sera maintenue à son fond a et à son goulot b par deux

cordes. A la partie b on assujettira un poids qui permettra au vase

d'être immergé dans la source en sens inverse. Lorsqu'il sera plongé

convenablement à l'aide de la corde a, on le redressera en tirant celle-ci

à soi; cela fait, on le laissera se remplir complètement du liquide.

On aura soin de ne jamais plonger les bouteilles jusqu'au fond des

sources, pour éviter d'agiter le limon qui s'y trouve et de le mettre en

suspension, ce qui troublerait la limpidité de l'eau minérale.

Précautions pour les eaux froides et chaudes.

Art. 7.

—

Eaux froides. Lorsque les eaux sont froides, ou lorsqu'elles

ont une température de 20° à 25°, on peut, aussitôt le puisement, opérer

le bouchage avec les soins convenables, c'est-à-dire avec des bouchons

neufs, trempés à l'avance dans l'eau minérale, et assez justes pour n'en-

trer dans le goulot qu'à l'aide d'une certaine pression; mais, si les eaux

ont une température assez élevée, il faut agir autrement.

Eaux chaudes. Après avoir préalablement échauffé les bouteilles en

les plongeant dans l'eau des sources, on les remplira du liquide, et

avant de les boucher, on les laissera refroidir, à l'abri du contact de

l'air, en les bouchant d'abord imparfaitement et les plaçant dans un

baquet rempli à l'avance d'eau minérale à quelques pouces de la sur-

face liquide, el jusqu'à complot refroidissement; après quoi on achè-

vera le bouchage de la bouteille de la manière indiquée ci -dessus.

Soins particuliers pour diverses espèces d'eaux minérales.

Akt. 8. — Quelques espèces d'eaux minérales exigent des soins

particuliers pour être mises en bouteilles.
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1° Ainsi, pour les eaux sulfureuses, il faut remplir presque complè-

tement les bouteilles, afin de laisser dans le vase h; moins d'air possible.

2° Pour les eaux ferrugineuses on prendra le même soin et l'on fera

usage de bouteilles de verre noir, de préférence, la lumière contribuant

à décomposer rapidement certaines eaux de ce genre. Pour cette espèce,

où se servira de bouchons qu'on aura abandonnés pendant quelques

jours dans la source.

3° Les eaux alcalines gazeuses ou acidulées seront un instant exposées

à l'air avant d'être bouchées; le bouchon devra être ensuite assujetti

au moyen d'un fil de fer ou d'une capsule métallique solidement adaptée.

W Quant aux eaux salines, naturellement peu gazeuses et moins alté-

rables à l'air, il suffira de les renfermer dans des bouteilles de verre ou

dans des cruchons faits d'un verre non poreux, recouverts d'un bon

vernis à l'intérieur et à l'extérieur, puis bouchés toujours très exactement.

Goudronnage ou capsnlage des bouteilles.

Art. 9. — Les vases ainsi remplis et bouchés, on doit, afin de pré-

venir l'altération du liège et de remédier à sa porosité, le recouvrir de

quelque enduit particulier: c'est l'opération qui porte le nom de gou-

dronnage. Elle s'effectue en faisant fondre à une douce chaleur des

mastics (composés de poix-résine, de cire, de térébenthine, etc.) et y

plongeant le bouchon jusqu'à la naissance du col de la bouteille; reti-

rant et laissant refroidir. Le mastic ne doit pas être trop chaud, mais

presque pâteux, et le bouchon recouvert préalablement d'une calotte

de toile fine ou de peau amincie.

On remplace avantageusement le mastic par les capsules métalliques,

qu'on adapte à l'aide d'un appareil approprié. A défaut du mastic

(dit goudron), on pourra faire usage de cite jaune ramollie par un peu

de graisse ordinaire. [Voy. Goudronnage.]

Substances accessoires aux eaux qu'il sera bon dejoindre à l'expédition

de ces dernières.

Art. 10. — Dans certaines eaux du genre de celles dites sulfureuses,

et surtout dans les eaux alcalines, on remarque la production plus ou

moins abondante de diverses conferves ou de matières ayant l'apparence

de glaires formées par des principes particuliers. Ces substances devront

être jointes à l'envoi des eaux et expédiées dans des bouteilles remplies

de l'eau minérale qui les a fournies. Il existe aux sources ferrugineuses,

dans les bassins et le long des conduits, des dépôts rougeàtres dont une

partie devra être également envoyée dans des flacons. Enfin on n'omet-

tra pas de joindre à ces expéditions quelques fragments des ruches d'où

sourdent ces sources.
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Essaisà faire aux sources pur les personnes préposées à leur conservation

ou par les hommes de l'art.

Art. 11.—Comme il est souvent très important d'apprécier aux sources

mêmes la proportion de certains principes fugaces ou facilement alté-

rables, tels que ceux qui sont de nature sulfureuse, il sera bon d'ajouter,

dans deux ou trois bouteilles, 2 grammes de nitrate d'argent cristallisé,

avec des étiquettes indiquant cette addition. Mais en outre, s'il existe

auprès des sources des médecins ou des pharmaciens, on fera plusieurs

essais avec le sulfhydromètre de M. Dupasquier, en variant les épreuves

à plusieurs époques de la journée.

Les résultats de ces essais sulfhydrométriques seront notés scrupu-

leusement et annexés aux certificats et aux renseignements demandés.

Expédition des eaux.

Art. 12.—Quand tous les soins prescrits dans les précédents articles

auront été remplis, il sera indispensable de faire immédiatement l'envoi de

l'eau minérale, dans des caisses bien scellées, afin que le chimiste chargé

du soin de l'analyse puisse examiner l'eau peu de temps après son puisement.

Ces différents objets sont renvoyés par 31. le ministre devant l'Aca-

démie de médecine, laquelle fait procéder dans son laboratoire à l'exa-

men de ces divers documents et à l'analyse de l'eau.

Le rapport présenté à l'adoption de l'Académie fait connaître la com-

position de l'eau analysée, et ses conclusions portent qu'il y a lieu, ou

non, d'après sa composition, à en autoriser l'exploitation pour l'usage

médical. Si les échantillons adressés étaient insuffisants ou recueillis

dans de mauvaises conditions, le rapport s'abstient de conclure et réclame

un nouvel envoi. La décision ministérielle est rendue conformément aux

conclusions présentées par l'Académie de médecine.

Toutes les précautions indiquées dans l'instruction de M. O. Henry

sont importantes, sans doute ; mais le rapport académique préviendrait

un grand nombre d'abus, si le chimiste auquel incombe la tâche de

l'analyse s'était rendu lui-même sur les lieux où les sources jaillissent.

En opérant sur des eaux transportées, on ne peut, par exemple, appré-

cier le volume des gaz spontanés, et surtout savoir si l'eau minérale est

captée de manière à n'être pas un mélange d'eau douce et d'eau miné-

rale : or, tout le monde le sait, l'autorisation est souvent demandée avant

que les travaux nécessaires à la bonne conservation des sources soient

commencés. Il est encore des principes minéralisateurs qui ne peuvent

être dosés que près des sources, ce sont les sulfures et l'acide suifhydrique!

Nous voudrions aussi que l'autorisation spécifiai d'une manière for-
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nielle l'emploi médical de l'eau : par exemple, si elle doit être utilisée en

bains, en boisson, et si elle peut être chauffée artificiellement. On ne

verrait pas alors des eaux minérales froides et très propres seulement

à la boisson, servir en bains après avoir été échauffées, le plus souvent

par les moyens les plus défectueux.

AUTRICHE (Empire d'). Les États de la monarchie autrichienne

embrassant le sud-est de l'Europe centrale, possèdent un très grand

nombre d'eaux minérales. L'énumération exacte de ces sources nous

serait impossible, faute de documents suffisants La Hongrie, à elle

seule, en compte plus de 350; la Bohême environ 150; et dans les

autres États slaves il en existe une multitude d'autres, soit thermales,

soit salines et froides, à peu près aussi ignorées des habitants indigènes

que du reste de l'empire. Il sera pourvu à la caractérisation de la plu-

part des groupes qu'elles forment sur l'étendue de l'Autriche, autant que

le permettront les données de la statistique hydrologique [voy. Bohême.

Galligie. Hongrie. Lombardo-Vënitiens (États)]. Mais nous avons

cru utile de placer ici le tableau des principales sources de cette vaste

contrée, tel qu'il a été diessé par le savant professeur hongrois Ludwig

Tognio, dont la vie s'était entièrement consacrée à des études de bat-

néologie. Cette classification, vraisemblablement la plus récente, a été

publiée en 1856 parle docteur Joachim dans le Hnlncologisclie Zeitung

(Band IF, n° 23).

Le professeur Tognio regarde comme eaux thermales celles qui attei-

gnent et dépassent 25° centigrades. On en dislingue 80 dans la monar-

chie autrichienne ; le reste est compris sous le titre d'eaux froides.

A. — EAUX THERMALES.

/ / Harkany.

I Gvùav
a. Alcalines (bicarbonatées 1 ,.' ° 3 '

.. ; ( Mère.
sodiques) ) ,. ,H

'

f
Magyarad.

[ Ullersdorf.

. c t
Baden près Vienne.

'•\ b. Salines (sulfatées sodiques
)

Tœplitz ^Hongrie).

et magnésiennes i Posteny.

(
Szmerduche Toplice.

c. Muriatiques (chlorurées (
Bains d'Hercule.

sodiques)
£ bano.

'

^ Monfalcoue.

/ r Wichnye.

II. --- Ferrugineuses. I ci:-— ' Szliacs.
o. Salines

Rares, à l'exception!
'

\ Lucski.

de la Hongrie et de\ \ Daruvar.

l'Esclavonie f b. Terreuses (carbonatées, ) „,

V calcaires et magnés.).,
j

^lbad.
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Ç
t Karlsbad.

III. — Alcalines. Très
j a. Salines-alcalines < Lippik.

peu nombreuses...)
( Topusko.

\ b. Alcalines simples Tœplitz (Bohème).

! Ofen.

I Grosswardein.

IV. - Saunes )
Stubnya.

Baimotz.

Gran.
N Klein-Bilitz.

V. — Mubiatiques S.dHerculeàMehadia.
VI. — Sélknitiques (sulfatées calciques) Szkléno.

/ Gastein.

\ Tœplitz.
VII. — E. indifférentes ,' Velika.

j Erlau.
' Keszthely.

B. — EAUX FROIDES.

a. Acidulés (carbonatées).

b. Alcalines-salines (rares)

c. Alcalines muriatiques.

A bondautes, surtout en

Hougrie

I. — Ferrugineuses. .

d. Alcalines terreuses.

e. Saliues terreuses .

Sans principe acide.

Rochitsch.

Fured.

Tatzmannsdorf".

Szanto.

Bu dis.

Bukowina (Hongrie).

Jamincza.

Lienzmùhl.

I.uhalsehowitz.

Verdins.

Kosztrenitz.

Bartfeld.

Borsa.

Suligul.

Glood.

Rank.

Kelcse.

Kosztrina.

Leu Lublau.

Buzias.

Baczuch.

Sulz.

Zaizon.

Borszék.

Kobolapolyeina.

Farad.

Szent-Gyorgy.

Kobersdorf.

Lienzmùhl.

Recoara.

Szliacs.

Medokisno.

Pyrawarth.

Posing.

Pest.

Valpo.

Uzsok.

Et d'autres lieux extrê-

mement nombreux.



II. — Alcalines

h. Muriatiques

III. — MURIATIQUES

Communes en Gal-

licie. en Hongrie et

en Transylvanie.
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iMarienbad.
Franzesbad.

Bilin.

o. saunes s Preblau.

i Porad.

[ Fellathal.

Stoikafalva.

Gleichenberg.

Szczawnica.

Czigelka.

Szaploneza.

Bikszad.

Felso-Fatu.

Niklova.

Dubova.

Non acidulées. — Marais et lacs salés très nombreux
\ en Hongrie.

[ Iwonicz.

a. Alcalines j Velette.

( Baranda.

/ Ischl.

Hall (haute Autriche).

[ Hall (Tyrol).
* Szlatina.

b. Salines.... j Truskawice.

j Starosol.

I Bolecbow.

Drohobycz.

, Wieliczka.

Rosulna.

Kiralymezo.

Baasen.

Sztavi Szlankamen.
Polhora.

Pullna.

Saidschiltz.

Saidlitz.

Steinwasser.

Gran.

lvauda.

IV. Amèhk» (Bitterwasser) / Also-Alap.

Felso-Alap.

Ofen.

Bia.

Roggendorf.

Kis-Czek.

Oelyves.

Savisap.

Bernstein.

Parad.

Mogyoroz.
b. Sulfatées J Gyoogyoz.

Erdo.

Bénye.

Szinyak.

Znvany.

Ferrugineuses

Simplement
sodiques .

.

chlorurées

a. Simplement.

Alumineuses ,



154 AUVERGNE.if' Schmolnitz.

Sulfatées cuivreuses
J

Herrengrund.

( llloba.

f Petrovo-Szello.

i Peklenicza.

VII. - BuumMEusEs
Ravanicza.

J
Moszlavina.

f Luch.

v Papradno.

' a. Simples Schmeks,
' b. Terreuses Kouopovka.

( Lubien.

c. Séléniteuses ' Sklo.
' Vamfalu.

d. Salines Gschiess.
(' Meidling.

e. Salines muriatiques. .. . < Szobranez.

VIII. — Sulfurées. . . , \ Jood.

f m ,. ( Karacsonyfalva.
f. Munatniues { „ . T

J

\ Szent-Ivany.

i' Snirdak.

g. Alcalines muriatiques. . < Savnik.

( Sanct-Georgen.

i Ladis.

, h. Ferrugineuses -. Jurowce.

\ ( Niemirow.

Quoique les désignations admises dans celte nomenclature diffèrent

de celles de notre propre choix [voy. Classification], nous avons

dû les conserver, tout en les traduisant au besoin. Ces contradictions

sont d'ailleurs plus apparentes que réelles, et, quant à la détermination

des éléments chimiques donnée par le professeur Tognio, nous lui en

laissons toute la responsabilité, nous réservant d'en apprécier la valeur

dans les articles consacrés à chaque eau minérale en particulier. Le fait

capital sur lequel l'attention du lecteur pourra se fixer, c'est, dans l'énu-

mération précédente, d'une part, le nombre assez grand des sources fer-

rugineuses thermales, et de l'autre, la série variée et étendue d'eaux

salines (chlorurées et sulfatées sodiques) qui figurent parmi leseaux froides.

AUVERGNE. Dans la partie la plus centrale de la France et que

bornent au nord le département de l'Allier, au sud le département d

l'Àveyron, à l'est les départements de la Loire et de la Haute-Loire, et

à l'ouest les départements de la Creuse et de la Corrèze, existe une an-

cienne province, l'Auvergne, qui comprend le Puy-de-Dôme ou la basse

Auvergne, et le Cantal ou la haute Auvergne.

A voir les eaux minérales qui jaillissent dans l'Auvergne, il semble

que la nature ait voulu compenser par la multiplicité des sources l'aridité

que le sol offre sur plusieurs de ses points. Sur le versant de plusieurs

collines, à la base de beaucoup de vallées, sur les bords et jusque dans
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le lit des rivières et des ruisseaux de celte contrée, on reconnaît des dé-

gagements gazeux qui, selon l'heureuse expression de M. dellumboldl,

apparaissent connue un dernier effort des bouleversements platoniques

ou volcaniques que le pays a subis à une époque déjà très éloignée de

nous. Ces dégagements sont autant de griffons de sources minérales dont

quelques-unes possèdent un débit considérable, et dont la température

varie depuis celle des eaux douces froides jusqu'à celle de 80° cent.

La basse Auvergne, ou le Puy-de-Dôme, possède plusieurs stations

qui occupent en thérapeutique hydro-minérale une place importante.

Les principales sont celles du Mont- Dore, de Hoyat, de Saint-Nectaire,

delà Bourboule et de Châteauneuf; viennent ensuite les stations de

Chalel-Guyon, de Clermont (Sainte-Allyre), de Chateldon et de Sainte-

Marguerite.

Dans la haute Auvergne, ou le Cantal, il n'existe que deux stations

qui méritent d'être signalées ; ce sont celles de Chaudesaigues et de Vie-

su r-Cère.

D'après un dénombrement qui est bien au-dessous de la vérité, les

sources du département du Puy-de-Dôme ne s'élèvent pas à moins

de 229, ayant toutes leur point d'origine dans les terrains cristallisés,

les trachytes, les laves, les terrains tertiaires. Voici, d'après M. Nivet;

comment elles sont réparties :

Sources sortant des terrains cristallisés 152
— des trachytes 11

des laves 3

— des terrains tertiaires 55

des terrains inconnus S

Total 22T

Les sources de la haute Auvergne sont au nombre de 103, mais elles

«ont moins importantes que les précédentes, et de plus elles ne sont pas

aussi souvent captées. Voici la nature des terrains d'où elles jaillissent :

Sources des terrains cristallisés 83
— des terrains volcaniques 10
— des terrains argileux 1

— des terrains d alluvion 2
— des terrains calcaires 1

Total 103

Toutes les eaux minérales de la province d'Auvergne* possèdent entre

elles une telle analogie
, qu'on est presque disposé à les considérer

comme émanant d'un même réservoir. Toutes renferment de l'acide

carbonique en excès, et des proportions très uolables de bicarbonates de

soucie, de potasse, de chaux, de magnésie, de fer, souvent de mauga-

uèse, et aussi des chlorures alcalins. Une seule est chargée d'uue quau-
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tité notable d'acide sulfhydrique ou de sulfure, c'est celle du puy de la

Poix ; mais le bitume qu'elle apporte avec elle la distingue beaucoup de

toutes les autres : on se demande même si l'on doit la ranger parmi les

eaux minérales, d'après l'acception que nous atlacbons à ce mot.

Dans la haute comme dans la basse Auvergne, les sources minérales

sont toujours loin d'être parfaitement captées; aussi reçoivent-elles sou-

vent les eaux douces d'infiltration et les eaux pluviales. Ou bien les eaux

se dégagent dans des puits exposés à l'air libre, ou bien elles filtrent à

travers les fissures des rochers et sont reçues dans des bassins : il en ré-

sulte que leur pureté laisse quelquefois à désirer, mais ajoutons que ces

inconvénients ne se présentent guère que pour les sources qui sont sans

emploi, ou à peu près.

Les caractères les plus saillants des eaux minérales de l'Auvergne

sont : de dégager à leur point d'émergence des gaz parmi lesquels do-

mine l'acide carbonique ; de colorer le sol sur lequel elles coulent, et les

bassins servant à les recueillir, d'une couche d'hydrate d'oxyde de fer

imprégné presque toujours d'arsenic. C'est dans cette contrée que l'on

trouve les eaux les plus aptes à fournir des dépôts de carbonate de

ebaux : telles sont celles de Saint-Allyre, de Saint-Nectaire et de

Gimeaux, qui ont reçu pour cela le nom d'incrustantes.

La proportion des principes qui les minéraliseut est très variable :

faible dans les eaux du Mont- Dore, elle atteint jusqu'à 5 et 6* grammes

par litre dans beaucoup d'autres.

Les sources de l'Auvergne appartiennent le plus souvent aux particu-

liers, quelquefois au département, et jamais à l'État. Le morcellement y

est très fréquent : telle station qui comprend six, huit ou dix sources, par

exemple, est divisée en autant de propriétaires. Il résulte de cet état de

choses que l'aménagement des eaux, borné à des limites pécuniaires

généralement restreintes, laisse souvent à désirer.

L'installation la mieux entendue se fait remarquer au Mont-Dore et à

Royat, qui sont, le premier, la propriété du département, l'autre, celle

de la commune. On cite les établissements de ces deux stations comme

réunissant toutes les conditions exigées par la thérapeutique hydro-miné-

rale. Là, en effet, l'eau minérale est appliquée sous toutes ses formes

et à toutes les températures.

Il est difficile de ne point rattacher à l'Auvergne, sous le point de vue

orographique, les sources du bassin de Vichy, bien que celles-ci appar-

tiennent, à proprement parler, au Bourbonnais (Allier). Leur constitution

chimique, leur origine volcanique, la direction souterraine qu'elles pa-

raissent suivre, les rapprochent absolument de celles dont il vient d'être

question.
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ai.zoi* (France, Gard, arrondissement d'A lais). A 10 kilomètres de

celte ville.

Sulfurée cale ique. Froide. Plusieurs sources.

Eau : un litre.

Source Dellios Source M. 11.,..

supérieure. inférieure.

Gram. Gmm.

Acide sulfhydrique libre 0,023 0,020
Acide carbonique libre indét. indét.

Bicarbonate de chaux / _ „_n « „„„— de magnésie
|

Sulfure (II- calcium 0,139 0,110
— de magnésium

)
. ,. > traces traces— de sodium |

Sulfate de chaux.' 1,585 0,S00

'!
ema

^
ésie

| 0,330 0,440— de soude )

Chlorures alcalins 0,0 iO 0,050
Acide silicique, alumine

Phosphate, oxyde ou sulfure de fer f „ ,...

,

„ -„„
u ,c, .•< • } 0,0o4 0,050
Hyposulnte, matière organique i

Perte

2,678 1,975

(0. Henry.)

iVAILLES ou ABSAC (France, Charente, arrond. de Confolens) (et

non dans le département de la Vienne, comme on le trouve, par erreur,

dans Y Annuaire).

Chlorurée sodique. Froide.

Le débit des sources est évalué à 16 000 litres par vingt-quatre heures,

mais sans qu'il ait été fait de jaugeage précis.

Il y a trois sources, et deux réservoirs ou mares remplies de boues

entretenues par deux de ces sources, dites ferrugineuses. La troisième,

Fontaine des Célcstins, exhale une légère odeur sulfureuse (décompo-

sition des sulfates).

Eau : un litre.

Acide carbonique i . , .

Air atmosphérique riche en azote j ' D H1

Gram.
Bicarbonate de chaux

j— de magnésie
)

Chlorure de sodium 2,250
— de calcium

) n „^,
, , . > 0,6 /

1

— de magnésium
|

.Sulfate de soude 0,025
— de chaux 0,095

Acide silicique et oxyde de fer traces

Matière organique 0,017

3,090
(0. Henry.)

Il n'y a point d'établissement thermal.
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On emploie ces eaux en boisson, et l'on fait usage, comme topique, de

boues noires et fétides que renferme un de leurs bassins. Elles passent

pour diurétiques et laxatives. et sont utilisées dans les fièvres intermit-

tentes et dans les maladies atoniques.

Al'ESNE (France, Hérault, arrond. de Lodève). A 8 kilomètres de

Montpellier.

Bicarbonatée mixte. Tempér., 28°, 7; altitude, 287 mètres.

Établissement thermal, en voie actuelle de reconstruction, sur les

plans de M. J. François. Les sources sont très abondantes.

Eau : tm litre.

Gram.
Carbonate de soude 0,1 028— de chaux 0,0995
Sulfate de magnésie 0,0687
Chlorure de sodium 0,0462
Acide silicique - 0,00i5
Alumine, 0,0062
Oxyde de fer traces

0,3279

Il serait urgent, dans l'intérêt de cette station, qu'une nouvelle analyse

de cette eau lût entreprise, afin de la mettre plus en rapport avec la con-

stitution ordinaire des eaux sursaturées de gaz carbonique. Il est probable

que l'on y découvrirait d'autres principes constitutifs, comme la potasse

et la matière organique. On y a admis la présence d'arséniate de soude.

Ces eaux sont réputées à la fois sédatives et toniques. Elles sont

recommandées dans les affections cutanées, particulièrement à forme

humide, crusiacée et pustuleuse'. On y traite les ulcères chroniques

des membres inférieurs par l'irrigation continue d'eau minérale.

AVORTEMENT. La question des avortements doit être envisagée

ici à deux points de vue : au point de vue thérapeutique, c'est-à-dire

du traitement de la disposition à l'avortement ; et au point de vue hy-

giénique, c'est-à-dire de l'influence que les diverses pratiques balnéo-

thérapiques peuvent exercer sur l'avortement.

A. Lorsqu'une femme fait des fausses couches réitérées, ei qu'on a

reconnu la cause de ces fausses couches, les eaux minérales n'ont à inter-

venir que dans les cas où elles peuvent s'appliquer utilement à cette

cause. [Voy. Utérus. Dysménorrhée.]

Ce n'est pas des cas de ce genre que nous voulons parler. JNous voulons

parler de cas où, sans qu'il soit possible de l'attribuer à quelque circon-

stance déterminée, une femme ne parvient pas, ou ne parvient que rare-

ment à mener son fruit au delà des premières périodes de la grossesse.

On s'en prend alors à la constitution générale. Il est certain que

si cette constitution se trouve exagérée dans quelque sens, les eaux
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minérales pourront, en la modifiant favorablement, exercer une in-

fluence indirecte sur le phénomène qui nous occupe. Il pourra être

alors indiqué d'envoyer une femme anémique à Fort/es, à Sc/avalbach

ou à Spa; une femme lymphatique à Kissingen ou à Wiesbaden, à

Cauterets ou à Luchon; une femme névropathique à Néris, à Luxeuil

ou à Plombières. Nous ne donnons ici que des modèles d'indication.

Il s'agit d'approprier le traitement à la constitution; et c'est surtout

dans de pareilles circonstances qu'il faut tenir compte de tous les

éléments du traitement thermal, minéral, hydrothérapique , hygié-

nique, etc.

Mais il est des cas plus particuliers, où les circonstances d'une

constitution générale déterminée , comme celles d'un désordre local

quelconque, font défaut. On ne sait alors à quoi attribuercette disposition

aux fausses couches. Nous avons vu plusieurs fois une telle disposition

se modifier à la suite d'un traitement thermal à Vichy, et une grossesse

consécutive suivre son cours normal. Nous citons Vichy pour reproduire

une observation personnelle, et parce que nous n'avons pas rencontré

de semblables mentions à propos d'autres thermes. Mais loin de nous

la pensée d'eu faire une application spéciale. Il doit en être de la dis

position aux avortements comme de la stérilité. En dehors des indica-

tions précises à déduire de telles circonstances pathologiques ou con-

stitutionnelles, on peut obtenir, de ce que nous appelons l'hydrothérapie

minérale, des effets difficiles à attribuer à une spécialité thérapeutique

quelconque. C'est du reste là un sujet à étudier.

13. C'est une matière fort grave et difficile à traiter, que celle des effets

abortifs que peuvent déterminer les eaux minérales. Il faut d'abord

ramener la question à ses termes les pius simples, en étudiant à part

chacun des éléments du traitement thermal qui peuvent être mis en

jeu, c'est-à-dire : les qualités chimiques ou médicamenteuses propres

a chaque eau minérale elle-même, le mode d'administration, et enfin la

température.

La plupart des eaux minérales sont excitantes et ont une tendance à

agir dans le sens de la fluxion utérine. C'est pour cette raison que

beaucoup de médecins repoussent absolument leur usage pendant la

durée de la grossesse. Mais nous n'en connaissons aucune qui possède

par elle-même, et en vertu de sa propre constitution, des propriétés abor-

tives. Quant à cette tendance des eaux minérales à favoriser la fluxion

utérine, elle n'est guère à redouter, si l'on s'en tient à leur usage interne,

pourvu que l'on évite toutefois les eaux très chaudes, et l'abus de la

boisson, en particulier pour les eaux purgatives et les eaux bicarbo-

natées sodiques fortes.
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Mais il convient de n'user des bains qu'avec beaucoup de réserve. Il

est certain que pour un grand nombre de femmes, l'usage de bains

tièdes et journaliers ne saurait être sans de graves inconvénients, quoi-

que chez les personnes molles, lymphatiques, des bains d'eau minérale

en auraient sans doute moins que des bains d'eau douce. D'un autre

côté, l'étude comparative des faits nous donne à penser que les eaux

chlorurées sodiques favorisent la fluxion et l'hémorrhagie utérine plus

que les eaux sulfurées ou bicarbonatées.

En résumé, nous considérons l'usage interne de la généralité des eaux

minérales, dirigé avec circonspection, comme parfaitement compatible

avec l'état de grossesse; mais nous croyons prudent de s'abstenir, sinon

de toute espèce de bain, du moins de tout traitement balnéaire propre-

ment dit. Nous croyons aussi qu'il faut préférer les bains de baignoire

aux bains de piscine, plus actifs et plus excitants.

Ce que nous disons des bains doit s'appliquer, à plus forte raison, aux

douches et aux injections, à moins que l'on ne se propose de remplir à

leur aide quelque indication spéciale.

Mais ce qu'il faut craindre par-dessus tout, c'est la température

élevée des eaux. Nous n'avons pas de données précises sur les inconvé-

nients que peut offrir l'usage des eaux minérales qui se prennent a une

température élevée, comme le Mont-Dore, Plombières, etc. Mais les

bains chauds et prolongés exercent certainement une action très nui-

sible. Les propriétés aborlives de la piscine chaude de Néris ne sont

que trop formellement établies, et nous paraissent devoir être attribuées

à peu près exclusivement à la température élevée du bain. Il esta pré-

sumer que partout ailleurs, et souvent avec plus d'activité encore, on

déterminera les mêmes effets dans de semblables conditions.

AX (France, Ariége, arrond. de Foix).

Sulfurée sodique. Tempér. , 2h° à 77°; altitude, 710 mètres.

Cette station est remarquable par le grand nombre de sources qu'elle

renferme. M. Alibert en compte cinquante-huit, dont huit seulement

ont été analysées. Cet auteur les divise, au point de vue chimique, en

trois familles ainsi caractérisées : 1° point sulfureuses et ne renfermant

pas de barégine; 2° sulfureuses et présentant de la sulfuraire et de la

barégine ;
3° sulfureuses et ne renfermant pas de barégine.

Au point de vue de leur usage, les eaux d'Ax présentent : 1° des

sources qui se perdent sans être utilisées, et n'ont pas reçu de noms

particuliers; 2° des sources employées aux usages de la vie domestique

et aux besoins de l'industrie : nous n'avons pas besoin d'en donner ici

l'indication; 3° des sources aiïectées au service sanitaire.

Ces dernières se trouvent aménagées dans troisétablissemcnts distincts
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ou à leurs approches. Ces établissements sont appelés : Coulovbret,

Teich et Breilh.

Nous empruntons à M. Alibert le tableau suivant, comprenant les

dénominations et les températures d'un grand nombre des sources de

cette station.

Basse 24,00
Bougeron 24, '10

Canalette 25,00
Montmorency 31 ,00

Fontaine du jardin du Teich. . . 31,00
Source de la pompe du Teich.. 32,00
N° 9 du Breilh 33,00
N" 1 du Breilh 33,00
Gourguette 36,00
N° 6 du Teich 38,00
N° 4 du Couloubret ou Pilhes. . 39,60
Saint-Boch (à gauche) 40,00
N" 4 du Breilh 41,50
Coustous (à gauche) 42,00
Coustous (à droite) 42,50
Gaston-Phœbus 43,00
Saint-Boch (à droite) 44,00
Bain fort (nouveau) 44,50
— (ancien) 45,00

N° 4 du Teich 46,00

Astrié 46,00
Petite sulfureuse 47,00
N° 7 du Breilh ou Longchamp. 48,00
Bleue du Teich 48,00
N° 11 du Teich ou Anglada 51,00
Pyramide du Breilh 52,00
Grotte du Teich (à gauche). . . . 53,00

— (au milieu). . . 55,00
Foutan 58,00
Etuvc du Breilh 63,00
Puits d'Orlu 64,00
Quod 64,00
Boger-Bernard 64,00
Pyramide du Teich 65,70
Etuve de l'hôpital (à droite) .... 67,00

— (au milieu).. . 68,00
Viguerie 73,50
Canons (les deux tuyaux) 74,80
Bossignol (inférieur) 76,75
— (supérieur) 77,00

Eau : un litre.

Source du Couloubret : Eau du Bain fort. Source N"

Gram. Gram.

Muriate de soude ,. 0,0221 0,0177

Matière végéto-animale 0,0221 0,0221

Carbonate de soude desséché. . . . 0,0708 0,0619
Oxyde de fer au maximum » 0,0089
— de manganèse 0,0022 »

— de manganèse et magnésie. » 0,0044
Alumine 0,0044 »

Silice 0,0354 0,0354

Perte .. 0,0288 0,0288

0,1858 0,1792

Source du Teich (eau bleue).

Gram.

Carbonate de soude sec 0,1090

Muriate de soude 0,0163

Silice dissoluble 0,0066

Matière végéto-animale 0,0052

Silice indissoluble , 0,0509

Carbonate de chaux 0,0066

Fer et alumine 0,0044

Magnésie vestige.

Eau ou perte 0,0510

Ô,250Ô

DlCT. DES Vavx miner. — T. I.
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Sources du Breilh. N° 1. N* 5.

Gram. Gram.

Muriate de soude 0,035 1 0,0532
Matière végéto-auimale 0,0390 0,0426
Carbonate de soude desséché 0,0815 0,0690
Silice 0,0390 0,0442
Oxyde de manganèse 0,0036 0,0036
Alumine 0,0018 0,0036
Perte 0,0372 0,0283

0,2375 0,2445

(Magkes-Lahens, 1821.)

Les sources minérales d'Ax, par leur nombre et par leur température

très variée, mériteraient d'être soumises à un nouvel examen chimique,

car tout porte à supposer d'abord que leurs principes constitutifs ne

s'y trouvent pas combinés dans les états indiqués par Dispan et Magnes-

Lahens; ensuite que l'analyse y découvrirait d'autres matières.

Nous ferons encore remarquer qu'il existe dans les auteurs une

grande confusion sur la somme des sels qu'elles renferment. Ainsi,

d'après MM. Bontroti, Pâtissier et Filhol, ces eaux renferment seulement

par litre 0« r ,i7 à Os',25 de résidu fixe; M. Constant Alibert en constate

au contraire l s',7 à 2 S',5 pour la même quantité de liquide. Le résultat

des analyses de Dispan et de Magnes-Lahens a prouvé qu'en effet ces eaux

étaient moins riches en principes minéralisateurs que ne le dit M. Alibert.

(J'est pour ces motifs que nous n'avons pas cru devoir reproduire

l'analyse des autres sources d'Ax.

M. Filhol s'est livré en 1851 au dosage du principe sulfureux des

eaux minérales de cette station. Voici les résultats qu'il a obtenus :

SOURCES. TEMPÉRATURE. SULFURE DE SODIUM.

Etablissement du Breilh. Par litre.

o Gmm.
Petite sulfureuse 45,00 0,0184
Fontan 53,00 0,0221

Douche 56,00 0,0184
Étuve 62,00 0,0098

Etablissement du Couloubret.

N° 1 31,50 0,0036

N° 4 38,00 0,0073

Mélange de 1 et 4 35,00 0,0018

N° 4 42,00 0.0085

Eau majeure 52,00 0,0184

Bain fort nouveau 43,80 ©,0196

Etuve 66,80 0,0196

Autre à côté 65,00 0,0182
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Établissement du Teich.

„ Gram.

Viguerie 73,30 0,0284

Refroidie par serpentinage >> 0,0135
Pyramide des douches. ..

.

65,70 0,0221

Astrié, mêlée aux n05 22 à 30. . . 42,30 0,0049

N° 4 des cabinets 6 à 11 54,00 0,0160

Eau bleue 45,00 0,0018

N u
6 » 0,0024

Pompe des cabinets 24,60 0,0016

Quod 64,00 0,0197

Grande grotte 49,00 0,0196

Buvette Saint-Roch 42,00 0,0184

Filhol 54,00 0,0184

Sources sur la voie publique.

Canons 75,40 0,0270

Rossignol supérieur 77,50 0,0270

Coustous 39,50 0,0120

Puits d'Orlu n" 1 55,20 0,01 20
— n" 2 64,00 0,0123

L'établissement thermal, considéré dans son ensemble, est très com-

plètement installé sous le rapport balnéothérapique; on y trouve bains,

douches de toutes sortes, étuves, etc.

Ces eaux appartiennent à un groupe dont elles se trouvent , avec

Ludion et Cauterets, un des types les plus frappants, et que caractérisent

la multiplicité des sources et leurs variétés nombreuses en température,

en sulfura lion et en degré d'altération ou de dégénération. Les eaux

sulfurées se prêtent difficilement au coupage ou au refroidissement,

sans se trouver modifiées dans leur constitution ;d'un autre côté, quelques-

unes des affections que l'on traite auprès d'elles, surtout d'une manière

topique, c'est-à-dire les maladies de la peau, réclament toutes sortes de

nuances dans les qualités du médicament appliqué; aussi les stations

thermales à sources variées offrent-elles un intérêt très particulier, en

ce sens qu'elles présentent toutes préparées les formes diverses que la

médication a besoin de revêtir. Maintenant les eaux d'Ax doivent-elles

être rangées parmi les eaux très sulfureuses et très actives? Voici ce

qu'il ne sera possible de déterminer qu'après de nouvelles analyses.

M. Alibert, que nous suivrons volontiers dans l'exposé des applications

thérapeutiques des eaux d'Ax, rattache ces dernières à quatre caté-

gories : les maladies rhumatismales, les maladies de la peau, les affec-

tions catarrhales, les affections scrofuleuses.

La température très élevée des eaux d'Ax assure à celles-ci un rang

notable dans le traitement du rhumatisme. Le rhumatisme musculaire

simple trouve ici une médication très salutaire. Mais lorsqu'il est li\é

depuis longtemps sur les mêmes muscles, s'il a entraîné de la contrac-
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ture, il no faut pas compter sur les effets du traitement. Ou a vu

d'anciens lumbagos reprendre une forme aiguë qui ne permettait pas

de continuer le traitement. Il nous paraît probable qu'un pareil effet

doit plutôt tenir au mode d'application des eaux, à une température

trop élevée par exemple, qu'aux eaux elles-mêmes. Bons résultats dans

le rhumatisme articulaire chronique, même avec gonflement des articu-

lations, si le rhumatisme est simple, et ne paraît point se lier à quelque

diathèse étrangère. Il n'y a rien à attendre dans les tumeurs blanches

proprement dites. La goutte et la gravelle sont mentionnées par M. Alibert

parmi les affections auxquelles les eaux d'Ax conviennent, ou du moins

les sources non sulfureuses d'Ax. Nous ne saurions considérer ces appli-

cations que comme tout à fait éventuelles, et ne rentrant pas dans le

cercle propre aux eaux qui nous occupent.

Les maladies de peau réclament dans beaucoup de circonstances les

eaux d'Ax, comme beaucoup d'autres eaux sulfureuses. Nous ne sau-

rions précisément établir de comparaison à leur sujet : nous exposerons

simplement les principaux résultats de la pratique de M. Alibert.

Veczéma, chronique bien entendu, est une des maladies de peau que

l'on adresse le plus souvent aux stations sulfureuses. Mais il faut faire

attention que lorsqu'il est essentiel, c'est surtout, suivant M. Alibert,

l'eau et la température fraîche qui le guérit : il est aggravé ou simple-

ment entretenu par les bains chauds, et quelquefois aussi par la nature

sulfureuse du bain : c'est alors qu'il est symptomatique (c'est-à-dire

sans doute manifestation d'une diathèse herpétique), que les eaux sul-

fureuses lui conviennent, et Ax comme les autres. Seulement nous fe-

rons remarquer que c'est en particulier à propos des exanthèmes eczé-

mateux qu'il importe d'avoir à sa disposition des sources très variées

de sulfuration et de température, ne fût-ce que pour graduer le traite-

ment. Nous ne savons pas trop ce que M. Alibert entend par eczéma

essentiel : nous ne pensons pas qu'un eczéma essentiel, c'est-à-dire sans

doute accidentel, rentre parmi ceux qui réclament les eaux minérales.

Les bains ont toujours paru nuisibles dans le pemphigus ; plus avan-

tageux dans le rupia. Il faut traiter activement les affections pustu-

leuses, qui tolèrent généralement très bien les eaux, Y impétigo an par-

ticulier. On obtient peu de choses dans la mentagre et le sycosis,

ainsi que dans Yacné. Le traitement n'exerce qu'une action super-

ficielle, salutaire cependant, sur les affections faveuses. On réussit gé-

néralement dans le prurigo, moins facilement dans le lichen. Peut-

être M. Alibert ne fait-il pas assez de restrictions sur ce sujet. Nous

en dirons autant du psoriasis et du pityriasis, qui nous paraissent de-

voir résister au traitement, le psoriasis surtout, beaucoup plus souvent
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que ne l'indique cet auteur. On finit quelquefois, par des traitements

réitérés, à modifier activement le lupus exedens et serpigineux. Les

ulcères des jambes exigent de longs traitements, et peuvent guérir près

d'Ax comme près de bien d'autres stations sulfureuses et autres.

Les eaux d'Ax peuvent certainement être utilement employées dans

les affections catarrhales. « La bronchite chronique simple des vieillards,

dit M. Alibert, est une des maladies que nos eaux amendent le plus, il

n'est pas de malades qui ne passent d'excellents hivers quand ils sont

restés une saison auprès de nous. Le mode balnéaire, sans être proscrit,

est tout à fait accessoire. » Il n'est nullement question ici d'affections

tuberculeuses des poumons.

La scrofule, considérée en elle-même, ne paraît pas tenir grande

place dans les applications spéciales des eaux d'Ax. M. Alibert recom-

mande de lui adresser les sources les plus actives. Mais ces eaux nous

paraissent constituer une médication antidialhésique assez imparfaite.

AYACTL'IIO (Vallée d') (Amérique du Sud, Pérou). A UoOO mètres

au-dessus du niveau de l'Océan, dans les Andes. Célèbre par ses riches

mines d'or, d'argent'et de mercure. Il y a plusieurs sources d'eaux ther-

males chargées de carbonate de chaux.

AZOTATES. Les chimistes du siècle dernier ont souvent inscrit dans

leurs analyses le nitre (azotate de potasse) comme faisant partie des eaux

minérales. Mais cette opinion, basée uniquement sur des hypothèses^ n'a

trouvé de nos jours une confirmation que dans des cas exceptionnels.

L'existence des azotates dans les eaux se lie de la manière la plus étroite

à l'origine des sources. En effet, si l'on admet que les courants d'eau sou-

terrains ont pour point de départ les eaux douces atmosphériques, il faut

bien reconnaître l'existence des azotates dans les eaux minérales, puisque

toutes les eaux pluviales sont imprégnées d'azotate d'ammoniaque; à moins

de supposer, ce qui nous semble peu probable, que ce dernier sel se soit

détruit en totalité pendant son transport dans les profondeurs du globe.

Au contraire, si l'on considère l'intérieur de notre planète comme un

réservoir inépuisable d'eau, et si l'on suppose que les eaux pluviales n'y

ont pas l'accès qu'on leur attribue, surtout en ce qui concerne les

sources les plus chaudes émanant des couches les plus profondes, alors

l'absence des azotates peut s'expliquer par l'absence elle-même des ni-

trates naturels. N'est-il pas notoire que les nitrates de potasse, de soude,

de chaux et de magnésie ne se rencontrent que dans les couches super-

ficielles du globe?

Mais ce que nous disons ici ne peut avoir lieu (pie pour les sources

thermales, et seulement des terrains primitifs; car si l'origine de ces

dernières est encore l'objet de quelques contestations parmi les hydro-
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logistes, il est hors de cloute que celles des terrains secondaires et ter-

tiaires subissent l'intervention des eaux atmosphériques ; on conçoit

alors que dans ces dernières la présence des azotates n'a rien d'incompa-

tible avec les faits.

C'est ici l'occasion déparier d'une théorie d'après laquelle les azotates

ne peuvent exister dans les eaux qui renferment de l'hydrogène sulfuré.

D'après M. Marchand, l'hydrogène sulfuré donnerait naissance, par son

contact avec les azolates, à de l'ammoniaque et à de l'eau. Il y aurait

un grand intérêt à rechercher si réellement les choses se passent ainsi.

Nous remarquons toutefois que MM. Filhol, Leconte et de Fuisaye ne

font pas mention des azotates dans les eaux sulfurées sodiques, non plus

que dans celles d'Enghien.

Indiquons maintenant le moyen le plus sûr pour reconnaître des

traces d'un nitrate dans les eaux.

On fait évaporer jusqu'à siccité plusieurs litres d'eau minérale, et le

résidu, délayé dans deux ou trois fois son volume d'eau distillée, est mis

en digestion au bain de sable. On jette le mélange sur un filtre et on lave

le dépôt à plusieurs reprises avec de l'eau distillée chaude. Les solutions

en provenant sont filtrées et traitées par un léger excès d'acide sulfuri-

que à froid, afin de décomposer les carbonates alcalins; on sature l'excès

d'acide sulfurique par un peu de potasse très pure, et l'on fait de nouveau

évaporer le liquide jusqu'à siccité. Le résidu est broyé avec une petite

quantité de cuivre métallique réduit en poudre, et mis -dans un tube d'une

longueur de 20 à 25 centimètres et fermé à l'une de ses extrémités. La

matière, additionnée d'acide sulfurique jusqu'à ce qu'elle soit à l'état de

pâte molle, est chauffée au bain de sable. Pour peu qu'il existe de l'acide

azotique, on voit des vapeurs rougeâlres d'acide hypoazotique remplir

la partie vide du tube. Cette expérience, conduite avec soin, donne un

résultat très satisfaisant : ainsi en opérant avec deux litres d'eau de Vichy

additionnéede2 milligrammes de nitrate de potasse, nous avons purecon-

naître très facilement les vapeurs azotiques.

azote. En 11SU, le docteur Pearson, se livrant à l'examen des eaux

de Buxton, découvrit un gaz qui, par ses propriétés particulières, diffé-

rait notablement de l'air atmosphérique que l'on savait déjà exister dans

toutes les eaux : c'était l'azote pur.

Cette observation avait passé longtemps inaperçue, lorsque les recherches

des chimistes sur les eaux des Pyrénées sont revenues la mettre en lu-

mière. Quelques auteurs, Monheim entre autres, avaient d'abord sup-

posé que l'azote des eaux sulfurées n'était pas le même que celui qui

existe dans l'air ambiant ; et comme ils ne connaissaient pas les moyens

de le purifier, ils avaient émis l'opinion qu'il était un composé d'azote et
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de soufre, en un mot, de l'azote sulfuré. Les expériences de Gehlen et

de Berzelius ont prouvé dans la suite que l'acide su lfhydrique était indé-

pendant de l'azote dans les eaux pyrénéennes.

L'azote reconnaît pour origine, suivant la majorité des hydrologistes,

l'air atmosphérique qui pénétre dans les profondeurs de la terre, d'où il

ressort ensuite, entraîné par les eaux, après avoir cédé à celles-ci toutou

partie de son oxygène. Ceci explique pourquoi les eaux sulfurées, très

avides d'oxygène, comme on sait, contiennent presque toujours de

l'azote pur. Dans les eaux minérales hicarbonatées, sulfatées et chloru-

rées, au contraire, l'azote est le plus souvent mélangé avec de l'oxygène.

L'existence de l'azote privé d'oxygène dans les eaux sulfurées est un

premier indice de la base qui les minéralisé. RI. Fontan considère ce

caractère comme essentiel aux eaux sulfurées sodiques qui se minérali-

sent dans les couches les plus profondes du globe, tandis que les eaux

sulfurées calciques qui empruntent leurs principes sulfurés aux couches

sédimentaires renferment presque toujours de l'oxygène avec de l'azote.

Nous avons dit que l'azote des eaux provenait de l'air ambiant ; mais

il reste à démontrer s'il ne serait pas l'un des produits de décomposition

des matières organiques enfouies dans les couches profondes de notre pla-

nète. Cette hypothèse ne nous paraît pas dénuée de quelque fondement.

L'azote se trouve dans les sources minérales en dissolution, mais en

proportion minime. Le plus souvent, il fait partie des gaz spontanés et mé-

langés avec de l'oxygène, de l'acide carbonique et de l'acide sulfhydrique.

Le moyen de reconnaître et de doser l'azote dissous ou libre est des

plus simples et des plus concluants. Pour cela, on emploie un ballon de

la contenance d'un demi-litre, muni d'un tube recourbé. L'un et l'autre

sont entièrement remplis d'eau, et l'on engage l'extrémité inférieure du

tube sous une éprouvetle graduée pleine de mercure ou d'eau, mais

ayant la même origine que celle mise en expérience. En faisant bouillir

le liquide du ballon, il se dégage un mélange d'azote, d'oxygène, d'acide

carbonique et d'acide sulfhydrique. Dès qu'on suppose que tous ceux-ci

ont été chassés de l'eau, ou introduit dans l'éprouvette quelques frag-

ments de potasse caustique qui absorbe tout l'acide carbonique etl'acide

sulfhydrique. Le résidu gazeux, transporté dans une cuve à eau, est l'objet

d'une opération qui consiste à enlever tout l'oxygène. Pour cela, on in-

troduit dans l'éprouvette un bâton de phosphore, et l'on abandonne l'ap-

pareil à lui-même pendant douze à vingt-quatre heures. Afin de faciliter

l'absorption de l'oxygène, on promène sur la surface de l'éprouvette un

charbon aident jusqu'à ce que le phosphore commence à fondre. Une

fois l'oxygène absorbé, on enlève le phosphore, et l'on note le volume de

l'azote que par le calcul on ramène à l'état de siccilé, à la température
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de 0° el à la pression de 760 millimètres. Connaissant le volume de l'eau

mise en expérience et le volume de l'azote absorbé, il est alors facile de

savoir la proportion de ce dernier qu'on inscrit en centimètres cubes, en

le ramenant par le calcul à la température de 0° et à la pression de

760 millimètres.

Au lieu de phosphore, quelques chimistes se servent d'une solution de

protochlorure ammoniacal, d'acide gallique ou pyrogallique, d'indigo

désoxygéné.

Pour être assuré que le résidu gazeux, après le traitement par le phos-

phore, est bien de l'azote, on y plonge une allumette enflammée qui doit

s'éteindre aussitôt.

La séparation de l'azote des gaz spontanés se pratique de la même ma-

nière. Seulement, pour recueillir ces derniers, on se sert d'un flacon

plein d'eau minérale qu'on expose avec un entonnoir de verre dans la

source [voy. Gaz].

On n'attribue à la présence de l'azote dans certaines eaux minérales

aucune part dans leurs propriétés thérapeutiques.

B
BARERX (Russie). Gouvernement de Courlande, à 10 milles de Riga

et 9 milles de Mittau.

Sulfurée sodique. Tempér.?
Eau : 16 onces. Eau: un litre

Pùitc. ciib. Cent. cub.

Gaz hydrogène sulfuré 10,50 = 376,5

Graius. Grain,

Sulfate de soude 1,400 = 0,16
— de magnésie 2,700 = 0,32
— de chaux 1,200 = 0,14

Chlorure de sodium 1,600 = 0,18

6,900 = 0,70

(Eckhoff, 1795.)

BACHE. Se dit d'un réservoir destiné à un grand approvisionnement

d'eau minérale [voy. Réservoir]. Se dit également d'une cuve, ou bassin

spécial de bois, de ciment, de pierre ou de mêlai, de dimensions res-

treintes, destiné à la préparation de l'eau alimentaire d'une douche.

Les types de ces bâches se rencontrent à ÎNéris, Uringe, Saint-Honoré,

Enghien, etc. [voy. Douche].

Les bâches, que l'on appelle aussi huches de recette, ne sont pas exclu-

sivement destinées à recueillir l'eau minérale. Elles servent encore à

approvisionner un établissement thermal d'eau froide ou chaude, destinée

à couper cette dernière.
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bachkt (le) (France, Isère, arrond. de Grenoble). Près de celle der-

nière ville. Source très peu abondante.

Sulfurée sadique. Froide. Eau : un litre.

Lit.

Acide sulfhydrique 0,08

G ru m.

Carbonate de chaux 0,025o
— de magnésie. 0,0295
— de soude 0,0000

Sulfure de sodium 0,0046
Sulfhydrate de sulfure de sodium 0,0347

Bisulfure de sodium 0,0104
Sulfate de soude 0,1050
Chlorure de sodium 0, 1 750

0,9847

(GUFAMARD.)

Cette source, suivant M. Gûéymarcl, jaillit d'un mamelon calcaire

sous la forme de plusieurs petits filels qui ne donnent pas assez d'eau

pour qu'on puisse l'utiliser en bains. Il reste à démontrer si le soufre

s'y trouve combiné sous les quatre formes indiquées par cet auteur.

Nous avons quelque lieu de croire que le mode de minéralisation de

celte eau se rapproche beaucoup de celui des eaux sulfurées calciques,

mais que, \u la proportion très notable de soude, le soufre, du moins en

partie, a produit du sulfure de sodium. Dans tous les cas, il est difficile

de reconnaître si réellement le soufre existe à l'étal de mono-, de polysul-

fure ou de sulfhydrate de sulfure de sodium.

BACUTELÉ. Voy. Allerheiligen.

baden (Autriche). Ville à 24 kilomètres de Vienne, station de che-

min de fer.

Sulfatée calcique. Tempér. , de 28° à 3G",5 cent.

Il y a treize sources. Une seule est employée à l'usage interne : c'est

Y Origine ou source Romaine [Ursprung oder Romerquelle), dont la

température est de 3/i° cent, et dont l'analyse, faite en 18^8 par le doc-

teur Relier, donne les résultats suivants :

Source de l'Ursprung. Eau : un litre.

Gram.

Carbouate de soude 0,0004
— de chaux 0,33S7

Sulfate de soude 0, 1882
— de chaux 0,3458
— de potasse 0,0040

Chlorure de sodium 0,0670
— de magnésium 0,0500

Silice 0,0020
Sulfure de magnésium 0,0010

Matières organiques 0,0013

1,0650
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Gaz.
Cent. cub.

Acide carbonique 33,8
Azote , 11,1
Oxygène 0,2
Acide sulfhydrique 1,9

47,0

(Keller.)

Toutes les autres sources, employées en bains, ont à peu près la même
composition chimique, à l'exception de la Leopoldsquelle {source de

Léopold) et de la Peregrinusquelle [source de l'étranger).

1° Analyse de la Leopoldsquelle.

Eau : un litre.

Gram.
Carbonate de soude 0,0065

— de chaux 0,0800
Sulfate de soude 0, 1780
— de chaux 0,3467
— de potasse 0,0610

Chlorure de sodium 0,1705
— de magnésium 0,0700

Silice 0,0030
Sulfure de magnésium 0,0013

0,9170
Gaz.

Cent. cub.

Acide carbonique libre 89,3
Azote 189,0
Oxygène 21,6
Acide sulfhydrique 16,1

316,0

(Keller, 1848.)

La composition de cette eau s'éloigne sensiblement des sources de

l'Ursprung et Peregrinusquelle : ainsi tandis que la première est miné-

ralisée principalement par des sulfates de soude, de chaux et du chlo-

rure de sodium, les deux autres, au contraire, sont minéralisées par

du carbonate et du sulfate de chaux.

2° Analyse de la Peregrinusquelle.

Eau : un litre.

Carbonate de chaux 0,1 384
— de magnésie 0,0040

Sulfate de chaux , 0,2612
— dépotasse 0,0860

Chlorure de sodium 0,0950
— de magnésium 0,0800

Silice 0,0040

Sulfure de magnésium 0,0017

Alumine et oxyde de fer 0,0005

0,6708
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Gaz.
Cent. cul).

Acide carbonique 60,3

Azote 2313,1

Oxygène 25,5

2399,3

(Bauer, 1856.)

Les sources principales ont été affermées par la ville.i des compagnies;

quelques-unes sont des propriétés particulières. Elles se distinguent, en

général, par leur installation confortable et élégante. On cite surtout la

disposition des bains de piscines dans cette localité, où l'abondance

d'eau minérale et thermale a permis d'instituer une double école de

natalion pour les deux sexes. La proximité de la capitale de l'Autriche

fait de Baden un séjour très fréquenté et en grande vogue.

Les eaux de VUrsprung, prises en boisson et à la dose de deux à quatre

verres, à jeuu et à intervalles convenables, auraient une action purgative

et diurétique (Rotureau). On a insisté sur ce qu'elles manifestent une

quantité considérable d'acide urique dans l'urine des buveurs; mais c'est

une propriété commune à touies les eaux sulfatées et carbonatées

sodiques. Les sécrétions bronchiques et salivaires sont également faci-

litées par cette boisson. Quant aux bains de Baden, il est à remarquer

que les diverses températures des treize sources dénommées permettent

de varier leur application selon les circonstances. Les phénomènes

de poussée, de surexcitation ou d'action hyposthénisante, se rapporteront

donc au mode balnéaire usité, sans qu'il soit nécessaire d'en chercher

une explication spéciale. Il n'est point parlé de douches ni d'étuves à

Baden.

Les applications thérapeutiques se déduisent de la composition et de

la thermalité de ces eaux. On les regarde comme prophylactiques de la

phthisie pulmonaire, tout en reconnaissant à cet égard la contre-indica-

tion d'une diathèse tuberculeuse confirmée, et surtout d'une tendance aux

congestions actives du côté de l'appareil pulmonaire. Pilles pourront

réveiller certaines atonies du tube digestif et provoquer la sécrétion delà

muqueuse intestinale. Rien ne justifie la supériorité qu'on leur accor-

derait volontiers dans les affections du foie et de la rate. Xous en dirons

autant à l'endroit de la goutte et même de la diathèse urique, contre

laquelle l'hyperexcrétion déterminée par la boisson de VUrsprung a été

recommandée. Les bains de Baden, au contraire, convenablement variés

dans leur température, deviennent utiles pour le traitement d'un certain

nombre de dermatoses, particulièrement de celles qui ont un carac-

tère torpide. Il est probable que diverses formes de l'herpétisme peuvent

trouver une médication favorable dans ces sources à minéralisation
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faible. Les maladies rhumatismales, certaines paralysies et les névroses

qui en dépendent, s'adressent avantageusement à leur thermalilé. Les

contre-indications sont celles des eaux du même ordre.

Il y a à Baden un établissement de petit-lait de vaclie et de brebis.

Les Romains avaient exploité ces thermes sous le nom d'Aguœ Pan-
nonicœ.

baden (Suisse, canton d'Argovie). Ville agréablement située, à

16 kilomètres de Zurich, à laquelle un chemin de ferla relie sur la rive

gauche de la Limmat, à 1640 pieds au-dessus de la mer.

Sulfatée calcaire. Tempér. , Ub<< à 50
o

cent.

Eau : un litre.

G vum

.

Chlorure de sodium 1,69820
Sulfate de soude 0,29800
Chlorure de sodium 0,09262
Sulfate de chaux , 1,41418— de magnésie 0,31800
Chlorure de calcium 0,09362
— de magnésium 0,0737a

Bromure de magnésium
(

Iodure de magnésium
)

traces

Carbonate de chaux 0,338:>4— d'alumine 0,01992— de stroutiane 0,00066
Lithium traces

Fluorure de calcium 0,00209
Phosphate d'alumine 0,00086
Silice 0,00090
Matière organique traces

4,35140
Gaz spontané des sources.

Acide carbonique 33,33
Azote 66,35
Oxygène 00,32

100,00

(Loewig, 1S37.)

La prédominance des sulfates dans ces eaux les range plutôt parmi les

sulfatées calcaires qu'au nombre des chlorurées. On les a désignées sou

vent comme étant sulfureuses. Il est vrai que, prises immédiatement à la

source, elles exhalent une odeur légèrement hépatique, et que les cou-

vercles qui closent hermétiquement les réservoirs, et empêchent tout

accès de l'air atmosphérique, s'incrustent en peu de temps de soufre

sublimé et cristallisé. Mais les recherches du professeur Lœwig ont

démontré que l'eau elle-même ne contient point d'hydrogène sulfuré.

Les bains, que l'on prend dans des bassins à eau courante, n'en con-

tiennent plus aucune trace. 11 en est de même de l'eau transportée.

Des conferves existent en notable quantité dans les eaux de Baden,
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sous forme d'un mucilage transparent ,
qui prend , lorsqu'il est d'un

certain volume, une apparence cellulaire, mais sans lilameuts quel-

conques. Plus lard, il s'organise plus visiblement. On en trouve jusque

sur les parois des étuves (Minnich).

On compte un grand nombre de sources à Baden, la plupart exploitées

par des particuliers. Elles sont considérées avec une certaine vraisem-

blance, en raison de leurs rapports de tliermalité et de propriétés

chimiques, comme provenant d'une même origine. On leur assigne à

cet égard le point d'affaissement le plus profond de la chaîne de mon-

tagnes calcaires renversées et bouleversées, qui traverse la vallée de

Baden, sur la ligne où les couches redressées de gypse et de lias se

touchent.

l'eu de stations thermales ont été mieux aménagées pour attirer les

étrangers par le bien-être et par l'emploi facile des eaux. Les hôtels des

grands bains sont sur la rive gauche du torrent de la Limmat; charpie

hôtel possède sa source ou sa portion de source, et ses salles de bains.

En outre, sur la rive droite, il y a les petits bains (Ennertbader) , la

plupart publics, et fréquentés surtout par les malades pauvres, qui

sont soignés gratuitement. Deux buvettes restent également ouvertes au

public. Les douches et les bains de vapeur sont diversement installés

dans chaque hôtel. Toutefois, en ce qui concerne l'emploi des gaz qui

se dégagent des sources, il est d'usage de les concentrer dans des espèces

de boîtes ou cellules, construites de manière à recevoir une moitié ou

la totalité du corps. Il y a enfin ce qu'on appelle à Baden la cave d'in-

halation et qui consiste à faire respirer aux malades dans les corridors

ou les antichambres des salles la vapeur s'élevant de l'eau qui jaillit à

pleins tuyaux pour la préparation des bains.

Prises en boisson en petite quantité, les eaux de Baden facilitent la sé-

crétion urinaire; à plus fortes doses, elles stimulent la transpiration et

provoquent les évacuations alvines. On remarque que, pour obtenir ce

dernier effet, elles doivent être bues chaudes plutôt que refroidies. Ce-

pendant leur nature séléniteuse les rend peu supportables pour beaucoup

d'estomacs, et, dans ce cas, les médecins de la localité leur associent

avec avantage l'eau amère de Birmenstorf, qui se rencontre aux environs

de Baden [voy. Birmenstorf]. Lu présence d'alfeclions scrofuleuses, ils

prescrivent aussi à titre d'auxiliaire la boisson de l'eau iodurée de

1 1 ildegg [voy. ce mot].

Les bains constituent, au contraire, la partie la plus essentielle du

traitement de Baden. Leur température ne dépasse qu'exceptionnelle

ment, et pour quelques affections locales, 31' à 37° cent. C'est une tradi

lion assez ancienne en cet endroit (pie celle des bains prolongés. On a le
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soin d'habituer peu à peu le malade à leur influence, mais, en général,

la durée de trois heures, le matin, et de deux heures, le soir, est atteinte

et continuée jusqu'à ce que les effets de la poussée se manifestent [voy.

Poussée]. Ordinairement ce phénomène, auquel on attache là une

grande importance, a lieu vers le vingt et unième jour de la cure. En

moyenne, on compte cinq semaines pour le cycle entier de la poussée
;

rarement elle s'achève en moins de temps, et elle se prolonge plutôt, pat-

une lente desquamation, jusque dans la sixième semaine (Minnich). Les

douches, soit descendantes, soit ascendantes,, ainsi que les bains de va-

peur, servent d'adjuvants au mode balnéatoire, et l'ensemble de ces

moyens concourt à amener une forte réaction, ou localement, ou le plus

souvent de la part de toute l'économie. Quant aux inhalations, elles pas-

sent pour exposer l'appareil respiratoire à un mélange d'azote et de gaz

acide carbonique. Les résultats thérapeutiques qu'on signale de cette

pratique ne sont pas encore suffisamment concluants pour asseoir notre

opinion. Un certain nombre de malades y ont recours, même pendant

l'hiver, grâce aux douceurs du climat et à la bonne installation des éta-

blissements. Nous devons encore noter l'usage très populaire et très fié

quent, à Baden, comme en d'autres lieux thermaux, des ventouses

scarifiées [voy. ce mot].

Il ressort de Sa méthode de traitement qui vient d'être décrite et des

bases de la minéralisation même des eaux de Baden, que ces eaux con-

viennent aux affections rhumatismales et aux états névropathiques par

excellence. On ne saurait admettre que ce n'est pas le bain lui-même,

mais la spécialité de ces thermes, qui provoque la poussée et ses con-

séquences, comme on l'a prétendu. A une certaine époque, les eaux

de Baden étaient réputées dans la cure de la goutte et des maladies

arthritiques. On conçoit que, chez les sujets irritables, elles puissent

devenir utiles, à la condition de beaucoup de prudence dans le manie-

ment de leur thermalité. Mais rien ne justifie leur analogie avec les

sources minérales qui conviennent, d'un commun accord, au traitement

de la diatlièse goutteuse. Nous en pensons autant de l'herpétisme, dont

on cite peu de cures et que réclame davantage la proximité de Schinz-

nach [voy. Schinznach]. Au contraire, les rhumatalgies, les névral-

gies, les névroses, particulièrement celles qui occupent les viscères ab-

dominaux, offrent, d'une manière générale, une grande prise à la

médication thermale, telle qu'elle est appropriée à Baden. Un étal ato-

nique, torpide, peut être convenablement relevé par cette excitation

graduelle des fonctions de la peau. Les maladies dépendant de la sphère

sexuelle chez les femmes, selon l'expression allemande, rentrent dans cet

ordre de faits. Mais si, dans quelques cachexies, scrofule, syphilis,
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ou autres, on a observé des effets favorables, ce ne peut être qu'à titre

d'application intelligente du thermalisme, comme on dit encore à Baden.

Le séjour de Baden en Suisse n'a point la renommée des grandes dis-

tractions, mais ses environs fournissent les buts de promenade et d'ex-

cursion les plus attrayants, elles conditions de la vie matérielle n'y lais-

sent rien à désirer. De nombreux témoignages de la domination ro-

maine s'y retrouvent encore. Tacite en parle. Ces bains étaient désignés

sous le nom de Aquœ Helveticœ, de Vicus Thermarum. Au xv e
siècle,

à l'époque du concile de Constance, ils florissaient de nouveau, après

avoir subi toutes les vicissitudes dont le canton d'Argovie a été le théâtre.

BADEN-BADEN (grand-duché de Bade). A 36 kilomètres de Stras-

bourg. Ville élégante et agréable, bâtie au bord de la petite rivière de

l'Oos, à l'entrée de la forêt Noire, dans une vallée pittoresque que des

montagnes abritent de tous côtés.

Chlorurée sodique. ïempér. , de hh° à 67° cent.

Eau : un litre. Source principale. Bruhquelle. Source des Juifs.

Acide carbonique tout gr. ce. gr. ce. g'\ ce.

à fait combiné .... 0,05593 ou 28,44 0,06224 ou 31,63 0,05445 ou 27,70
Acide carbonique à

moitié combiné- . . . 0,05593 ou 28,44 0,06223ou 31,63 0,05445 ou 27,70
Acide carbonique libre. 0,03892ou 19,79 0,0486 ou 24,74 0,03730 ou 18,94

Gram. Gram,. Gram.
Bicarbonate de chaux. 0,1657 0,1937 0,1672
— de magnésie. . .

.

0,0055 0,0040 0,0024
—de protoxyd.de fer 0,0048 0,0061 0,0043
— — de mangan. traces traces traces

— d'ammoniaque .

.

0,0060 traces traces

0,2026 0,2153 0,2090
— de potasse.. .

.

0,0022 0,0020 0,0065
Phosphate de chaux. . 0,0028 0,0022 0,0023
Arséniate de fer traces traces traces

Chlorure de magnésium 0,0127 0,0136 0,0130
— de sodium. .

.

2,1511 2,2266 2,184 9

— de potassium. 0,1638 0,1729 0,1645
Bromure de sodium.. traces traces traces

0,1190 0,1155 0,1124
0,0011 0,0009 0,0011

tracesNitrate traces traces

Acide propionique en
traces traces traces

Acide carbonique libre. 0,0389 0,0486 0,0373
Azote libre » traces traces

2,8768 3,0014 2,9089

(Bunsen, 1S57.)
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Les analyses qui précèdent ne signalent pas l'iode cl le brome, cepen-

dant M, Heyfelder pense que ces métalloïdes s'y rencontrent.

On compte treize sources dans cette localité, mais elles ne présentent

aucune différence dans leur composition, quoiqu'on les désigne diverse-

ment. Toutes empruntent leurs eaux à la source principale nommée la

Hauptquelle ou Y Ursprung

.

Les sources de Baden-Baden sont pour la plupart très abondantes, et

leur chaleur ne descend pas au-dessous de Uk° cent. On en cite deux

d'une nature particulière, le Staldbad [bain ferrugineux), et le Ste-

phansbad [bain de Stéphanie), sur lesquelles aucune analyse chimique

n'a encore été publiée.

Une nouvelle trinkhalle, salle réservée aux buveurs, a été disposée

avec un luxe qui fait négliger les conditions plus simples de l'ancienne.

Elle est pourvue <îe la plupart des eaux minérales qui peuvent se trans-

porter. Chacun des hôtels de la ville communique par des tuyaux souter-

rains avec la source principale (Hauptquelle), possède un réservoir de ré-

frigération et offre tous les aménagements balnéaires voulus, baignoires,

appareils de douches, bains russes, cic. Ces établissements rivalisent

surtout de richesse et de séductions. On a réservé pour l'administration

des bains, douches et inhalations de vapeur, un pavillon qui enclôt

YHauptquelle et se distribue en appartements attribués à ces divers

modes d'atmidiatrique. C'est le Dampfbud [bain de vapeur). Pour com-

pléter ces ressources médicatrices , les fumigations de pommes de pin

récoltées dans la forêt Noire et la cure au petit-lait de chèvre d'Ap-

penzell ont également leur débita Badcn.

Il y a un Bain des pauvres, appartenant à l'Étal ainsi que les sources.

Quarante-six baignoires et des secours de tous genres sont dispensés

avec libérable aux indigents du grand-duché, et souvent à ceux des pays

voisins.

Enfin, les animaux malades sont traités à Baden-Baden, sous la sur-

veillance d'un vétérinaire; une grande piscine leur reste destinée (llotu-

rcau).

A en juger par l'exposé de ces installations, il semblerait que les

sources de Baden-Baden tiennent un rang éminent parmi les stations

thermales de l'Europe. Cependant il est vrai de dire que la mode et sur-

tout l'attrait des plaisirs, joints aux enchantements d'une contrée déli-

cieuse, ont plus fait pour leur prospérité que les relevés thérapeutiques.

Jusqu'ici les renseignements que nous possédons sont peu concluants.

Prise en boisson à la dose de cinq à six verres, cette eau excite l'appétit,

active les sécrétions; mais comme elle ne tarde pas à exercer une action

astringente sur le tube digestif, les médecins de la localité lui adjoignent



BADENWËILLK. 177

fréquemment les sels de Karlsbad, mélange de sulfate et de carbonate de

soude très prisé en Allemagne. C'est bien plutôt sur la ihermalilé de l'Lrs-

prung et de ses dépendances que ces praticiens comptent pour la cure de

leurs malades, et encore associent-ils aux bains tant de moyens étrangers

et même de boissons minérales de toute provenance, qu'il est malaisé de

discerner la vérité dans cette sorte de polypharmacie. Toutefois les

formes de rhumatisme et de goutte, avec engorgement articulaire, qui

contre-indiquent des eaux trop excitantes par suite de l'irritabilité du

sujet, pourront être traitées efficacement à Baden-Baden. Là où il sera

besoin d'activer la transpiration, chez déjeunes sujets lymphatiques ou

scrofuleux, quelque peu impressionnables, chez des dyspeptiques dont

l'embarras gastrique ou intestinal tient à un défaut ou à une insuffisance

de sécrétions, nul doute qu'en combinant les divers moyens dont on dis-

pose dans cet endroit on n'obtienne d'heureux effets. La thermalité de

ces sources, appliquée avec ménagement, convient à certaines névralgies

et aux paralysies symptomatiques d'affections rhumatismales. Nous ne

croyons pas que dans les maladies cutanées, pas plus que contre cer-

taines diathèses ou maladies liées à un état diathésique, les eaux de

Baden-Baden doivent être préférées à celles qu'une minéralisation plus

notable caractérise davantage.

Les Romains avaient une colonie sur l'emplacement de Baden-Baden

qui florissait alors, comme aujourd'hui, sous le nom de Civitas Aurélia

Aquensis. Des fragments de sculpture antique, des restes de piscine,

de vaporarium bien conservés, attestent la splendeur de ces thermes.

Le grand-duc régnant, en en faisant une de ses résidences d'été, a

ajouté une attraction de plus au concours immense de visiteurs qui, du

mois de mai à la fin de l'automne, se succèdent dans les salons de con-

versation de Bade.

BADENWEILER (grand-duché de Bade , cercle du Haut-Rhin).

Village au pied du Blauen, au voisinage delà forêt Noire, à peu de

distance de Miïlheim, station du chemin de fer de Francfort à Bàle.

Carbonatée calcique. Tempér. , 26°, 5 cent.

Eau : un litre.

Grain.

Carbonate de chaux 0,091

Sulfate de chaux 0,049

Chlorure de magnésium 0,044
— de calcium 0,010

Matières extractives 0,002

0,0196

(KOELREUTER.)

Il y a un établissement assez fréquenté, auquel on a joint la cure du

petit-lait. En 178ft, des bains romains furent découverts dans cette loca-

Dict. des Eaux miner. — T. 1. 12
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lité. Ils sont très bien conservés, offrent une longueur de 75 mètres sur

26 de largeur, et tous les aménagements convenables, disposés dans un

très grand nombre de pièces. Une inscription tracée au milieu des tbermes

prouve qu'ils étaient dédiés à Diane Abnoba.

RAKNA ou BAGM (Turquie d'Europe ;. Bourg à 7 kilomètres de

Kostendjeh, près duquel on signale deux bains d'eau thermale, d'où il

tire son nom.

BAGNACCIO (Toscane).

Chlorurée sodique. Tempér., 35 u cent.

Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Chlorure de sodium 3,732 = 0,366
— de magnésium 1,066 = 0,103
— de calcium 0,533 = 0,051

Sulfate de chaux 2,132 = 0,209

Carbonate de magnésie 1,599 = 0,152
— de chaux 1,653 — 0,162

l"Ô~,735 = 1,043

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 3,990 — 151,5

(GlULI.)

On reconnaît à celte source, qui est indiquée comme sulfureuse par

Simon, une légère odeur hépatique. Elle se rencontre au milieu du

travertin.

BAGNÈRES-ABOER. Voy. BAGNÈRES-DE-BlGORIiE.

BAGNÈRES-BE-BIGOBRE (Erance, Hautes- Pyrénées, arrond. de

Bagnères-de-Bigorre) A 138 kilomètres de Toulouse et 8/rO de Paris.

567 mètres au-dessus du niveau de la mer.

1° Sulfatée calcique ; 2° ferrugineuse sulfatée; 3° ferrugineuse

bicarbonatée; h° sulfurée calcique. Tempér., 13° à 51° cent.

La station de Bagnères de-Bigorre est l'une des plus importantes et des

plus riches en sources minérales. Elle est située au pied des Pyrénées,

et commande en quelque sorte aux groupes de ces nombreuses sources

minérales pyrénéennes, comme Cauterels, Saint-Sauveur, Bagnères-

de-Luchou, Bonnes, dont elle diffère considérablement par la nature

spéciale des principes qui caractérisent ses eaux. Il existe à Bagnères-

de-Bigorre, outre le grand établissement thermal, treize établissements

distincts appartenant à des particuliers, et qui portent les noms sui-

vants :

Salut, Versailles, Petit-Baréges, Mora,

Grand-Pré, Petit-Prieur, Cazaux, Lasserre,

Carrère Lanues, Bellevue, Théas, LaGuthière.

Thermes de Santé,

L'établissement de Marie- Thérèse ou de la Ville, beaucoup plus im-
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portant que les précédents, et l'un des plus considérables qu'il y ait en

France, est alimenté par 6 sources différentes et des plus intéressantes,

telles que celles de la Heine, du Dauphin, du Hoc de Lannes, de Foulon
,

de Saint-Roch et des Yeux.

La station de Bagnères a réalisé de notables améliorations, continuées

avec persévérance depuis 1850.

Les thermes de la ville composent dans leur ensemble la réunion la

plus complète des moyens d'hydrothérapie minérale. Les bains avec

douches locales mobiles; le bain chaud avec douches diverses ; les gran-

des douches spéciales, avec toutes leurs variantes; les bains et douches

de vapeurs minérales, y sont installés dans les conditions les plus perfec-

tionnées. On va y joindre l'immersion elles douches froides.

Les sources qui alimentent ces thermes sont toutes aménagées à nou-

veau. Elles sont au nombre de quinze, savoir :

Température. Débit.

Litres.

Reme 46,50 286 608
Dauphin 48,75 144 000
Roc de Lannes 45,80 24 680
La Rampe (nouvelle) 42,50 7 560
Saint-Roch 41,25 15 408
Foulon 34,80 28 800
Yeux 32,50 17 107

Platrine (nouvelle) 34,00 19 857
Fontaine (nouvelle) 36,60 1 560
Salies 50,80 245 000
Source Romaine n° 1 (nouvelle)... . 47,00 19 200

n" 2 — 48,75 21 600
— n° 3 — 48,00 34 560
— n° 4 — 41,50 8 640

Source Gulvine 43,00 63 990

Débit total par 24 heures 990 171

Ces belles et abondantes sources, résultat de travaux soutenus de 1850

à 1857, alimentaient la plupart des thermes gallo-romains que leur re-

cherche a mis à découvert. Elles alimenteront, outre les thermes de la

ville, une annexe projetée, dans laquelle seront réunis un service com-
plet de piscines gyumastiques et de grandes douches.

Les bains de Salut ont été remaniés complètement, et offrent un en-

semble remarquable de bains de famille et de bains ordinaires à écoule-

ment constant avec douches d'injection. Les sources de ces bains sont :

Degrés cent. De'bit, en lilrcs.

Source intérieure 33,90 180 000
Source extérieure 34,00 1 44 000
Source de la Pompe 33,20 78 400

402 400
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Voici la température et le débit des autres sources de Baguères :

Température. Débit.

Bains Mora.

u Litres.

Source chaude 50,00 21 776
— du Jardin 31,00 9 447

Bain Lasserre.

Source chaude , 48,00 65 016
— tempérée 19,00 88 632
— purgative 38,85 26 208

Petit Bain.

Source chaude 46,80 108 864
— tempérée 42,35 24 142
— ferrugineuse 25,75 5 740

Bain Pinac.

Source de la Pompe 41,80 45 648
Sources nos

1 et 2 41,75 13 680
— n° 3 32,75 11520
— n° 4 33,65 13680

Source sulfureuse 18,50 700

Bains du Petit-Prieur.

Source chaude 38,35 34 500
— tempérée 32,85 6 1 68

Bains de Versailles.

Source chaude 38,35 17 560
— tempérée 32,85 1 1 080

Bain de Carrère.

l
r* source 35,00 »

2e source 30,35 34 560
Source du Jardin 25,20 »

Bain du Petit-Baréges.

1" source 32,60 2 450

2e source 28,20 3 080

Bain du Grand-Pré.

Source de la Pompe 35,35 30 140

Bain de Santé.

1" source 29,85
)

2' source 23,r,o j

°"
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M, Filhol, toul en reconnaissant la confiance qu'inspirent les analyses

de MM. Ganderax et Rosière, ne pense pas que la proportion de fer signalée

•lans les eaux de Bagnères-de-Bigorre soit aussi considérable; mais il est

/l'avis que l'on doit maintenir la division des sources en ferrugineuses et.

non ferrugineuses, car les premières fournissent des dépôts ferrugineux

que l'on ne rencontre pas dans les secondes.

Toutes les sources de celle station laissent dégager un gaz composé

d'acide carbonique, d'azote et d'oxygène : celui de la source du Dauphin

et de la Reine a été trouvé ainsi constitué par M. Rosière :

Acide carbonique 38

Azote 54
Oxygène 8

TÔÔ

Il y a encore dans cette station quelques sources bicarbonatées qui por-

tent les noms tVAngoulème, de Rraunhaubant et de Rousse. Voici leur

composition :

Eau : un litre.

Angoulême. Braunhaubant. Rousse.

Acide carbonique libre 0'>t,48 petite quantité. 1/4 du vol. eny.

Gram. Grand. Gram.

Bicarbonate de soude "1 » traces

— de potasse
\

•> »

— de chaux i nn,o ft
" °'008

— de magnésie...
|

0,0130
0,0190 0,003

de peroxyde "
i 0200 027

Crénate et apocrénate de fer.. » \
u,u^uu v,vzi

Crénate et carbonate de fer. . 0,0053 » »

Chlorure de sodium 0,0110 » 0,015

Sel de potasse » 0,0375 »

Sulfate de soude \ »
j n A

-

— de chaux I »
j

S 'lice>
.

[
°'0141

j
0,0200 0,002

Alumine 1 »
j

Matière organique / •> traces traces

Arsenic trouvé dans le dépôt. » indices non cherché

0,0558~ 0,0965 0,092

L'analyse de la source d'Angoulème datant de l'année 18^3, ses au-

teurs, MM. Boullay et O. Henry, ne se sont pas livrés à la recherche de

l'arsenic qui existe très probablement dans l'eau. Les sources Rraunhau-

bant et Rousse ont été examinées par M. O. Henry. Le travail de ce chi-

miste aurait été plus complet si chaque sel signalé dans ses analyses avait

été l'objet d'une détermination pondérale spéciale.

Quant aux sources sulfureuses de Bagnères-de-Bigorre, elies sont au

nombre de deux : la source de Pinac et la source de Labassère.

La première alimente six bains et deux buvettes, et sa température est

de 18°, 7 ; elle appartient à la classe des eanxsu/fwées calciques.
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La seconde, éloignée de 8 kilomètres de Baréges et située sur la rive

gauche du Loussonet, marque 13°. 8 et est utilisée en boisson. On en

exporte des quantités considérables. Elle diffère très notablement de la

source de Pinac sous le rapport de la nature du principe sulfuré qui la

minéralisé : ainsi, d'après MM. Filhol et Poggiale, elle contiendrait du

sulfure de sodium. Voici d'abord la composition de la source de Pinac.

Eau : un litre.

Acide carbonique i . ,

,

- sulfhydrique |
*uanL mdét -

Grain.

Carbonate de chaux 0,448— de magnésie 0,068
Sulfate de chaux 0,796
— de magnésie 0,228

Chlorure de sodium 0, l 36
— de magnésium 0,172

Acide silicique 0,036
Matière extractive végétale 0,007
— grasse résineuse 010

Perte 0,044

1,945

La source de Labassère a été analysée par MM* Filhol et Poggiale, et

les résultats qu'ils en ont obtenus sont presque identiques ; voici, par

exemple, la composition assignée par le premier de ces chimistes à

un litre d'eau :

Grajm.

Carbonate de soude 0,0232
Sulfure de sodium 0,0464
— de fer. de cuivre et de manganèse traces

Sulfate de soude \

— de potasse ; traces

— de chaux )

Chlorure de sodium 0,2058
— de potassium 0,0036

Silicate de chaux 0,0452
— d'alumine 0,0007
— de magnésie 0,0096

Alumine. , 0,0018

Iode traces

Madère organisée 0,1450

0,4813

(Filhol.)

L'eau de cette source est transportée à Bagnères-de-Bigorre, où on

l'échauffé artificiellement dans un appareil chauffé lui-même avec de l'eau

de la source de Théas, qui marque 51°, 2. Elle est aussi la seule que l'on

exporte au dehors, et en bouteilles de différentes grandeurs (un quart, un

demi, trois quarts de litre).
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Il est difficile de spécifier avec précision les propriétés thérapeutiques

des eaux de Bagnères-de-Bigorre.

La caractéristique de cette station est la qualité de. sulfatée calcique.

Considérées en elles-mêmes, les eaux sulfatées calciques, comme la plu-

part de celles qui appartiennent à la classe des sulfatées sont des eaux à

propriétés mal définies, sans spécialisation thérapeutique formelle, plu-

tôt sédatives qu'excitantes, et applicables à toutes sortes d'états morbides

différents, précisément parce qu'elles n'en réclament aucun d'une ma-

nière particulière. En se plaçant à ce point de vue même, on s'étonne

d'abord de l'importance prédominante qu'avaient prise depuis longtemps

les thermes de Bagnères-de-Bigorre. Sans doute, il faut tenir compte de

leur situation avancée, à l'entrée des Pyrénées, et dans un centre consi-

dérable de population, alors que la plupart des sources devenues si célè-

bres depuis, se trouvaient encore perdues dans des régions à peine ha-

bitées et difficilement accessibles
;
peut-être faut-il attribuer encore en

partie la faveur de ces eaux à la multiplicité de leurs applications, qui

résulte précisément du défaut de spécialisation formelle.

Cependant il serait inexact de ne voir dans Bagnères-de-Bigorre que

des eaux sulfatées calciques ; à celles-ci, déjà nombreuses elles-mêmes,

et de températures très variées, se joignent des sources ferrugineuses et

des sources sulfureuses, rapprochement remarquable, et qui vient ajouter

un intérêt tout particulier à cette station thermale. Le véritable carac-

tère de Bagnères-de-Bigorre appartient néanmoins à sa qualité sulfatée

calcique ; ses qualités ferrugineuse et sulfureuse ne sont que des qualités

accessoires, complémentaires, et queile que soit leur importance propre,

subordonnées à la première, dans le point de vue général auquel il faut

se placer pour envisager une station thermale.

Les affections auxquelles les eaux de Bagnères-de-Bigorre se trouvent

utilement applicables sont assez nombreuses : cependant il est certaines

conditions dans lesquelles il est possible de concentrer les indications

qui doivent présider à leur emploi.

Nous ne prendrons pas pour guide à ce sujet le volumineux ouvrage

de M. Ganderax sur Bagnères {Recherches sur les propriétés des eaux

minérales de Bagnères-de-B'ujorre, 1827). La prédominance assignée

dans ce livre aux maladies du foie, comme s'il s'agissait en apparence de

Vichy ou de Karlsbad, n'est propre qu'à fournir des idées très inexactes

sur la valeur thérapeutique de ces eaux. Le mémoire publié depuis par

M. Lemonnier (Cinq années d'études pratiques sur les eaux minérales

de Baguercs-de-Biqorre, 18^5), tout incomplet qu'il est, nous servira

beaucoup mieux de guide dans l'exposition que nous avons à faire.

Auparavant nous devons faire connaître quelques-uns des types qui
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représentent les principales variétés des eaux de Bagnères, au point de

vue des applications thérapeutiques.

Parmi ces sources, quelques-unes sont désignées comme simplement

salines, c'est-à-dire peu ferrugineuses ou point sulfureuses, et en outre

très peu minéralisées. Ces sources, dont les types sont le Foulon et le

Saint, sont très sédatives, et paraissent devoir en partie cette propriété

à leur thermalité moyenne (31° à 35°), qui permet de les prendre en

bains à leur température native, et à eau courante.

D'autres sont ferrugineuses, en même temps que salines, et emprun-

tent à celte composition des propriétés faciles à définir : ce sont ia

Heine, le Dauphin, Théas, Cazaux.

Parmi celles-ci, la Heine, le Dauphin et Cazaux présentent une mi-

néralisation plus considérable et une température plus élevée, et par

suite une action excitante prononcée.

La Heine et Lasserre, les plus riches en sulfates de soude et de

magnésie surtout, sont notablement laxatives.

Enfin, Pinac et Labassère sont deux sources sulfureuses.

Ce qui caractérise cette station thermale, c'est l'existence de sources

très formellement sédatives, et la combinaison de ces sources avec la

médication ferrugineuse, combinaison qui se rencontre rarement à ce

degré en même temps qu'avec la médication sulfureuse.

Il résulte de là que les eaux de Bagnères-de-Bigorre sont spéciale-

ment applicables alors qu'il existe un état de surexcitation du système

nerveux, accompagnée de faiblesse et d'atonie; c'est-à-dire qu'il faudra

plutôt tenir compte, dans leur indication, de l'état général de la consti-

tution que de la nature même de la maladie. Aussi est-ce surtout aux

femmes qu'elles conviennent. C'est surtout chez les femmes, et en rap-

port avec des désordres variés de l'appareil génito-urinaire, ou de la

menstruation, que se rencontre cette combinaison de la névropathiè et

de l'atonie générale, à laquelle il est si difficile d'opposer des médications

salutaires, et à laquelle conviennent si bien les eaux minérales appro-

priées. Telle est la véritable signification des eaux de Bagnères-de-

Bigorre.

Sur un relevé de 764 observations dressé par M. Lemonnier, on en

trouve 24'2 concernant des maladies propres aux femmes, c'est-à-dire

des affections menstruelles ou utéro-vaginales, 26 seulement concernant

des maladies propres aux hommes (hypochondrie et pertes séminales

surtout), et 496 relatives à des maladies communes aux deux sexes. Ici

dominent l'anémie, la faiblesse générale, le rhumatisme, la constipation,

et parmi quelques maladies de la peau, l'acné. Les maladies du foie,

mises en avant par M. Gandérax d'une manière si singulière, ne tiennent
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plus ici qu'une très petite place; et l'on conçoit que l'usage de sources

laxatives puisse utilement intervenir dans certaines affections de l'appa-

reil intestinal et de ses annexes, ainsi chez des femmes hémorrhoïdaires,

ou à la suite de lièvres intermittentes. On pourrait énumérer un grand

nombre de circonstances où il convient de combiner des bains très doux

et sédatifs avec une médication formellement ferrugineuse. C'est alors

que Bagnères-de-Bigorre présente une spécialité d'application difficile à

rencontrer ailleurs. \

BAGNÈBES-DE-EIJCRON. Voy. LUCHON.

BAGNÈbes-SAE\t-FÉE1X (France, Lot, arrond. de Gourdon).

Sulfatée magnésique. Tempér., 19° cent.

Eau : un litre.

Acide carbonique j . . ...

;
- sulfbydrique \

^uant '
indét '

Gram.
Chlorure de magnésium 0,14
Sulfate de magnésie 1,00— de chaux 0,86
Carbonate de chaux 0,45
— de fer 0,03

Matière grasse 0,01

Perte 0,20

2,69

(Vergne, 1810.)

Cette eau mériterait d'être soumise à un nouvel examen chimique.

BAGNI (Toscane). Bourg, à 19 kilomètres de Lucques.

Il s'y trouve des bains d'eau thermale dont nous ne connaissons pas

la composition.

BAGM DEELA PORETTA (États de l'Église). Bourg à 32 kilom.

de Bologne.

Bains d'eau thermale. Composition non indiquée.

BAI*M DELLA SCARPETTA (Italie).

Source sulfureuse froide, dans les Apennins, près de Bagni délia

Poretta, mais à une plus grande élévation. Les boues de cette source

sont renommées.

bagniska (Turquie d'Europe, Bosnie).

Sulfurée. Tempér., 1x5° cent.

La présence de l'hydrogène sulfuré n'est appréciable qu'aux réactifs

chimiques. On y signale encore du clilorure de calcium (Boue).

BAGNO A CORSENA (Toscane). Village, sur la Lima, à 25 kilom.

de Lucques.

Sources thermales nombreuses.

Composition non indiquée. Tempér., de 30° à 38° cent.
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Bains fréquentés depuis le XII e
siècle. Parmi ces établissements, on

cite le fJa/jno Cada, où sont les bains de vapeur, le Bagno Rosso et

les Bagni alla villa.

KAGNO TERESCO. Yoy. ISCHIA.

BACiNO D'ISCHIA. VOV. ISCHIA.

BAGNO IN ROMAGNA. Voy. ROMAGNE.

BAGNOLES ( France, Orne, arrond. de Dom front). A 28 kilomètres

d'Alençon, à 240 kilomètres de Paris.

Deux sources thermales. Tempér., 27° cent.

Il est assez digne de remarque que, jusqu'à ce jour, les eaux minérales

de Bagnoles n'aient pas été l'objet d'analyses complètes : et cependant

cette station ne voit pas passer moins de 350 à 400 malades chaque

année ; de plus elle possède un hôpital où sont reçus des militaires en-

voyés aux frais de l'État. Vauquelin et Thierry ont seulement indiqué

en 1813 que l'eau minérale répandait une odeur très prononcée d'hydro-

gène sulfuré, qu'elle dégageait de l'acide carbonique et de l'azote, qu'elle

contenait des chlorures de calcium, de magnésium et de sodium, des

traces de sulfates de chaux, de la silice, et quelques autres prin-

cipes. Elle laisse déposer dans les réservoirs et les tuyaux de conduite

un limon analogue à la barégine (Desnos). Il y a donc là pour les chi-

mistes, le sujet d'un travail tout nouveau et qui rendrait de grands ser-

vices à cette station.

Si nous ne possédons que des notions très peu précises au sujet de la

constitution chimique des eaux de Bagnoles, il s'en faut que nous soyons

beaucoup mieux renseignés touchant leurs propriétés thérapeutiques.

Nous avons sous les yeux deux notices de M. Desnos et de M. Teste,

desquelles il semblerait résulter que ces eaux possèdent une série d'ap-

plications trop étendues et trop prononcées pour qu'il nous soit possible

de les admettre sans de nouvelles observations. Il nous paraît résulter

cependant de ces assertions, et de ce que nous savons plus directement

sur ce sujet, que les eaux de Bagnoles appartiennent à cette série d'eaux

minérales peu caractérisées, qui peuvent convenir dans beaucoup d'af-

fections variées et peu profondes, et auxquelles on ne saurait assigner

d'applications spéciales et formelles.

Nous ferons ressortir cependant : leurs applications à la dyspepsie et

surtout aux formes nerveuses de la dyspepsie ; leurs appropriations

faciles aux cas où l'état névropathique domine; leurs bons effets dans

certaines paralysies, celles surtout qui résultent non pas d'une lésion

organique de l'encéphale, mais d'une altération profonde des forces de

l'organisme; un mélange d'action sédative et d'action tonique; et enfin,

par suite de leur qualité légèrement sulfureuse, leur opportunité dans
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certains exanthèmes ne dépendant pas d'un état véritablement dialhé-

sique.

te w.noi i (roy. de Naples). Sur le golfe de Baja et près de cette ville.

Sulfurée chaude. Tempér. , U 0° cent.

Très fréquentée du temps des Romains, à peu près délaissée aujour-

d'hui. Son emplacement ne paraît pas avoir changé depuis quinze siècles.

On l'emploie principalement dans les paralysies et dans les affections

arthritiques, rhumatismales, cutanées.

itK.Noi i\o Voy. San-Giacomo.

bagxols (France, Lozère, arrond. de Mende). A 8 kilomètres

de cette ville.

Sulfurée sodique. Tempér. , de 31<>,5 à W2 cent.

Il y a deux établissements : l'un avec piscines, l'autre avec baignoires.

Les différentes sources de Bagnols, au nombre de six, déversent des

eaux qui ont la plus grande ressemblance entre elles; aussi est-on dis-

posé à croire qu'elles ont une origine commune.

Eau : un litre.

Acide sull'hydrique \

Azote quant, indét.

Acide carbonique
)

Gmm.
Bicarbonate de chaux 0,0684
— de magnésie traces

— de soude 0,226f>

Sulfate de chaux 0,0148
— de soude 0,0890

Chlorure de sodium 0, 1 428
— de potassium 0,0030

Silice, alumiue et oxyde de fer 0,0329
Matière organique azotée I

Soluble et insoluble (glairine) j

0,0358

0,6132

(0. Henry.)

D'après M. Dufresse de Chassaigne, inspecteur de cette station, toutes

les analyses des eaux de Bagnols sont incomplètes, surtout sous le rap-

port des gaz, qui sont restés indéterminés, parce qu'on n'a pas opéré

sur les lieux. Des essais sulfhydrométriques faits par M. Dufresse lui ont

indiqué une proportion d'acide sulfhydrique équivalant pour un litre

d'eau à 0,0027.

La nature du terrain (roches schisteuses) duquel sourderil les eaux

de Bagnols met hors de doute qu'elles doivent être rangées parmi les

sulfurées calciques. Mais nous croyons qu'il y aurait un grand intérêt

à les soumettre de nouveau à l'analyse, ne serait-ce que pour s'assurer de
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l'état de l'acide sulfhydrique qui peut ne pas se trouver en proportion

identique dans toutes les sources.

Les eaux de Bagnols sont usitées sous des formes très variées, bains

de piscine, de baignoire, douches, étuves et inhalations.

La température des piscines est maintenue à ZiO°. Aussi ces bains

produisent-ils des effet très énergiques, et réclament-ils beaucoup de sur-

veillance. On ne les supporte guère que de qninze à vingt minutes : ce-

pendant M. Dufresse de Cliassaigne assure que les personnes âgées et les

individus très lymphatiques peuvent y demeurer davantage, quelque-

fois même une heure entière. Nous avons peine à croire que des in-

dividus d'un âge avancé puissent être soumis sans danger à une pareille

pratique. Nous ne nous expliquons pas très bien du reste pourquoi le

bain de piscine est invariablement soumis à Bagnols à une température

aussi élevée. Le bain sulfureux tempéré et prolongé constitue une excel-

lente médication de piscine. Les bains de baignoire tempérés sont sou-

vent combinés avec les bains chauds dont nous venons de parler. On

fait à Bagnols un grand usage des douches et des étuves. Celles-ci sont

des bains de vapeur naturels à la température de la vieille source,

c'est-à-direM ouk'2°. Les inhalations se pratiquent en plaçant la tète ou

la face vis-à-vis des ouvertures pratiquées aux portes des piscines, sur-

tout au moment où l'eau thermale tombe de la source dans les piscines

pour les remplir. (Nous ferons remarquer en passant que ce mode de

remplissage des piscines est vicieux, en ce que la chute de l'eau favorise

singulièrement la déperdition du principe sulfureux.) Les eaux de

Bagnols sont également prises en boisson.

baigxoire. Désignation générique du A'ase, cuve, ou bassin dans

lequel on administre les bains.

Selon la nature des eaux, et selon les matériaux dont on dispose, la

matière de la baignoire varie. Pour les eaux sulfureuses, la baignoire

de marbre, de pierre, de ciment est souvent préférée à la baignoire

métallique. Cette dernière convient au contraire dans le cas d'eau fer-

rugineuse ou incrustante.

La baignoire métallique se fait soit de zinc fort (n°* 15 à 22), soit de

cuivre étamé à l'intérieur. On en fabrique à Lyon en fonte émaillée à

l'intérieur, qui conviennent très bien pour les eaux salines, pour les

ferrugineuses, ainsi que pour les sulfureuses ordinaires. La baignoire

métallique est presque exclusivement usitée dans le nord, dans le centre

et partie de l'est de la France.

La baignoire de pierre ou de marbre se rencontre dans quelques

établissements de l'est et du sud-est; elle est presque exclusivement

employée dans le groupe des Pyrénées.
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La baignoire de pierre est presque toujours monolithe. Luxeuil renferme

des baignoires monolithes de grès bigarré d'une qualité remarquable.

La baignoire de marbre est ou monolithe, ou en planches assemblées

de 20 à 65 millimètres d'épaisseur. La baignoire en planches chauffe plus

rapidement.

On cite comme types les belles baignoires de marbre de Bagnères-

de-Bigorre et de Luchon.

La baignoire de ciment existe sur quelques points : elle est peu

répandue. Elle est difficile à entretenir dans un état satisfaisant de

propreté. Nous en dirons autant de la baignoire de pierre de Volvic, fort

usitée en Auvergne et récemment supprimée à Vichy.

La baignoire maçonnée en brique, ou ciment, avec revêtement de

terre cuite émaillée a été essayée sur quelques points. Elle a peu réussi,

soit par la faute des matériaux, soit par celle des ouvriers.

La baignoire de bois serait recherchée, si elle répondait davantage

aux besoins de propreté. Elle tend à disparaître. On emploie cependant

avec avantage le bois doublé de zinc n os 10 à 15, quand la nature des

eaux le comporte.

La baignoire monolithe de porcelaine ou faïence, ou de terre cuite ver-

nissée, a été tentée. Sa réussite à la cuisson est trop aléatoire, et entraîne

trop de dépense par suite des rebuts.

Les baignoires de pierre, et surtout de marbre, offrent le grand incon-

vénient de s'échauffer difficilement, et, jusqu'à ce que l'équilibre de tem-

pérature soit établi, ce qui n'arrive jamais avant une heure ou deux, de

soumettre le malade au contact d'une surface beaucoup plus froide que

le milieu dans lequel il se trouve plongé.

Les dimensions de la baignoire simple sont: longueur, l
m,30 à l

ra
,Zi5 ;

largeur, m ,^8 à
m
,62; hauteur, n,

,55 à m ,65. Sa capacité varie de

250 à 280 litres.

Dans la baignoire avec douche, la hauteur est de 0"\65 à
m ,70 ; la

longueur de l
n, ,40 à l m ,50; la largeur de m ,65 à m ,70. Sa capacité

et d'environ 320 litres.

Ces dimensions se rapportent aux baignoires à deux tètes. La baignoire

à une seule tète tend à disparaître dans les thermes; son emploi est res-

treint au service des bains à domicile.

Généralement, l'eau minérale se déverse dans la baignoire au moyen

de robinets qui dégorgent verticalement à quelques centimètres de l'une

des parois latérales. Ce moyen est défectueux pour les eaux qui renfer-

ment des éléments altérables au contact de l'air, comme les sulfureuses,

ou pour celles qui renferment des éléments gazeux, tels que les eaux

acidulés. Il est préférable d'admettre l'eau par l'une des parois latérales,
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à quelques centimètres du fond, au moyen de robinets spéciaux. On
évite ainsi les effets de brassage et d'intumescence si nuisibles à la conser-

vation de certaines eaux. On a d'ailleurs l'avantage de pouvoir utiliser les

orifices d'admission pour douches locales et douches d'injection par

l'adaptation d'appareils mobiles aux bassins d'admission.

La robinetterie alimentaire des bains ne doit pas rester à la disposition

des malades. Ils en abusent, compromettent le traitement par des varia-

tions ou par exagération de température, et accroissent l'emploi de l'eau

minérale. Le robinet dit capté, à clef mobile, est recommandé. Son em-

ploi entraîne une économie d'eau minérale, qui s'est élevée jusqu'à

65 pour 100.

Dans quelques établissements où l'on recommande le demi-bain, la

baignoire doit être pourvue, sur une de ses parois, d'un trop-plein à

niveau variable percé à
ra,o5 du fond. La variation du niveau se pratique

soit par un tube à lunette, soit, mieux, par un coude articulé.

BAIN. Le bain est la forme sous laquelle les eaux minérales sont prises

le plus habituellement. Il n'y a guère que les eaux ferrugineuses froides

dont la plupart soient dépourvues d'installation thermale, et avec raison,

car elles ne pourraient fournir que des bains fort insignifiants, et quel-

ques eaux bicarbonatées comme Sahit-Galmier, Bussœig, Saint-

Pardoux, etc.
,
plutôt usitées à litre d'eaux de table que de médicaments

effectifs. D'un autre côté, il y a des eaux minérales qui sont employées

presque exclusivement en bains : ce sont en général des eaux très chau-

des, faiblement minéralisées, comme Néris, Bains, Chaudesaigues, "Wild-

bad, etc. . où le traitement doit être envisagé plutôt à un point de vue hy-

drothérapique que médicamenteux; ou bien, au contraire, des eaux trop

minéralisées, non gazeuses et difficiles à tolérer, comme Kreuznoch et

Salins.

Le bain thermal doit être envisagé au point de vue de sa composition,

de sa température, de sa durée, toutes circonstances en rapport avec les

indications à remplir.

La composition du bain varie naturellement suivant la nature de l'eau

minérale. Il y a des bains essentiellement médicamenteux, et dont la na-

ture est en rapport direct avec la maladie à traiter : ainsi, les bains sulfu-

reux, les bains chlorurés, les bains bicarbonatés sodiques. Puis, il y a des

bains fournis par les eaux faibles, chlorurées ou bicarbonatées, calcaires

surtout, et par les eaux sulfatées, auxquels il est difficile d'attribuer

une action médicamenteuse formelle, mais qui constituent les agents très

intéressants d'une hydrothérapie thermale assez difficile à définir dans

son mode d'action, mais fort précieuse dans son application.

Quelques idées que l'on se fasse des facultés absorbantes de la peau
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[voy. Absorption], il faut admettre que, indépendamment de leur action

topique, les bains minéraux agissent médicamenleusement en vertu de

leur propre constitution. En un mot, une série de bains pris avec de l'eau

de Luchon, ou de Vichy, ou de Bourbonne, constituera, dans chacun de

ces cas, une médication différente. Nous n'avons pasà entrer dans l'étude

de ces médications, étude qui trouvera sa place aux articles concernant

les eaux bicarbonatées, chlorurées et sulfurées, et chaque station ther-

male en particulier. Mais nous signalerons l'action topique exercée par

les différents bains sur la peau, et que nous devons distinguer de l'ac-

tion médicamenteuse, laquelle suppose toujours un certain degré de pé-

nétration. Cette action topique présente souvent un certain mélange d'effet

excitant et d'effet sédatif, assez difficile à caractériser. Toutes les eaux

minérales qui renferment de la matière organique en grande quantité,

produisent sur la peau une sensation douce et onctueuse qui la rafraîchit

et l'assouplit. El cependant ces mêmes eaux, les sulfurées sodiques en

particulier, prises à certains degrés de concentration ou de tempéra-

ture, ou dans certaines conditions individuelles, agissent comme excitants

de la surface cutanée, y déterminent de la rougeur, des éruptions

[voy. Poussée] ou même des irritations partielles.

Les bains thermaux, en outre, présentent ce caractère, de laisser après

eux, quelque peu minéralisés et quelque sédatifs qu'ils soient, un senti-

ment de force et de bien-être, surtout frappant chez les individus qui ne

pouvaient supporter les bains d'eau douce, pour l'effet dépressif qu'ils en

ressentaient. Des bains trop actifs, trop prolongés ou trop multipliés,

peuvent, il est vrai, occasionner de la fatigue et de la courbature ; mais

ce n'est pas de l'affaiblissement : c'est l'effet d'une médication mal ap-

propriée ou mal dirigée. Nous devons ajouter cependant que de sem-

blables phénomènes se montrent assez habituellement, mais d'une ma-

nière très passagère, après les premiers bains; et c'est souvent leur

réapparition ultérieure qui indique le moment où il convient de suspen-

dre, momentanément ou définitivement, le traitement.

La température du bain est une des circonstances qui prennent la plus

grande part à ses propriétés excitantes. Le bain thermal se prend habi-

tuellement à une température moyenne, Zk° environ, suivant la tolé-

rance, très variable pour chaque individu. Lorsque l'on craint l'excita-

tion qu'il peut déterminer, soitsur le tégument externe sur lequel il agit

par contact, soit sur l'ensemble de l'organisme, il faut en abaisser la

température. Il en est ainsi dans certaines dermatoses eczémateuses et

prurigineuses en particulier, qui ne supportent déjà qu'avec peine l'ac-

tion salutaire des principes sulfureux, et chez lesquelles des bains trop

actifs ramènent aisément une exaspération fâcheuse. Il en sera de
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même également d'étals névropalhiques ou de dispositions congestives

vers la tête ou vers le cœur, qui réclament impérieusement des bains

froids. Mais lorsqu'au contraire on veut agir vivement sur la peau, eu

réveiller les fonctions assoupies, ou y rappeler d'anciennes éruptions, ou

ramener quelque chose d'aigu dans une dermatose à forme torpide, alors

on élève la température du bain. Bertrand employait les bains très chauds

du Morit-Dore chez les individus chez lesquels il voulait ramener quel-

que manifestation goutteuse, rhumatismale, herpétique ou autre, comme

une ancienne suppuration tarie. On admet en médecine thermale que le

bain très chaud est excitant, bien qu'il soit généralement considéré, au

point de vue hygiénique, comme débilitant [Dictionnaire des sciences

médicales, article Baux). Le bain thermal très chaud est excitant, et non

débilitant, alors qu'il est de courte durée, qu'il n'est répété qu'un nom-

bre de fois limité, qu'il est appliqué à des circonstances appropriées, et

surtout s'il est constitué par des eaux dont l'action topique soit sensible,

comme certaines eaux sulfureuses ou chlorurées sodiques.

La durée du bain est essentiellement en rapport avec sa température.

Un bain de longue durée suppose toujours une température tempérée et

égale. Le meilleur moyen d'obtenir une température égale, circonstance

d'un grand intérêt, est de prendre le bain dans une eau courante, dont

le degré sera exactement approprié, comme on le fait près de certains

établissements riches en eau minérale, ainsi à Bains, à Bagnères-de-

Bigorre, à Gréoulx, à Royat, à Gastein, etc. Ceci se pratique habituelle-

ment dans des piscines dites à eau courante, mais dans des baignoires

aussi, comme à Gréoulx et à Royat. Les bains froids et les bains chauds

seront nécessairement, ces derniers surtout, de courte durée, d'un quart

d'heure à une demi-heure. Le bain thermal est généralement d'une

durée moyenne d'une heure, durée trop souvent insuffisante. Un des

inconvénients des établissements insuffisants sous le rapport de l'instal-

lation, ou de la proportion d'eau minérale dont ils disposent, est de forcer

à raccourcir indéfiniment la durée du bain, afin de satisfaire à tous les

malades qui se présentent.

On fait quelquefois usage de bains minéraux extrêmement prolongés,

de cinq à six heures, ou même davantage, comme àLoèche. Ces bains

prolongés ne peuvent être pris que dans la Piscine ou le Bain de fa-

mille [voy. ces mots]. Nous parlerons également à l'article Piscine de

l'exercice dans le bain, circonstance intéressante, et à laquelle on ne fait

peut-être pas toujours toute la part qu'elle mérite [voy. Baignoire.

Gymnastique. Natation].

Bains chez les anciens.— Depuis Homère, qui nous représente sou-

vent les héros se baignant au milieu de bassins attenant aux palais

Dict. des Eaux miner, — T. 1. '3
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(Odyss., vi-xvji), jusqu'aux contemporains de la chute de l'empire

romain, la pratique des bains a tenu une grande place dans les usages

de l'antiquité. Peu de renseignements existent sur les périodes dites

héroïques. Ce n'est guère qu'à l'époque où l'architecture des Grecs a

pris son développement, que le bain à diverses températures figure, à

côté de l'étuve, dans la composition du gymnase, édifice consacré à la

fois à l'éducation de la jeunesse et aux exercices du corps. Un sujet d'é-

tude qui touche en même temps aux mœurs et à la santé publiques devait

exercer la sagacité de tous les commentateurs. A en juger par les digres-

sions auxquelles il a prêté, on le croirait épuisé. Des débris authentiques

attestent, en plusieurs points de la Grèce, qu'au siècle de Périclès on

n'était plus réduit aux simples piscines, empruntées, dit-on, à la cou-

tume des Spartiates, il paraîtrait même, au rapport de Pausanias (t. VI,

c. xxm), que les bains publics étaient séparés du gymnase. Lucien

(c. v, vi et vu) a donné une description analogue. Mais nous devons à

la plus grande autorité, toujours invoquée en pareille matière, à Vitruve,

l'exposé des règles qui présidaient à la construction de ces établissements.

On a reproché à cet auteur parfoisde les avoir tracéesd'une manière trop

absolue, et après coup. Quoi qu'il en soit, tout le monde s'accorde à les

admettre comme vraisemblables. Les restes de thermes magnifiques qu'on

admire à Home et ailleurs démontrent du moins, dans les plans des artistes

grecs, adoptés ou mis à profil par leurs dominateurs, une certaine unifor-

mité de dessin et d'installation qui frappe les yeux. Comme nous le dirons

plus loin, la disposition des bains de l'époque byzantine, encore visible

à Brousse [voy. Brousse] et à Con.stantinople, se rapporte tout à fait à

la coupe indiquée par la description de l'Académie d'Athènes et surtout

par la fresque trouvée dans les bains de Titus. Que celte dernière pein-

ture, gravée par les soins de Sicci de Crémone et répétée partout, soit

d'une date relativement récente, et que des architectes du temps de la Re-

naissance aient donné sous cette représentation le résultat de leurs propres

recherches archéologiques, peu importe. Bien des vestiges, et même des

documents, que nous ne possédons sans doute plus, existaient encore à

cette époque, et les dépositaires de la tradition grecque, auxquels l'Italie

servit alors de refuge, auraient fourni, au besoin, les principaux traits

d'un tableau si conforme à l'enseignement de Vitruve. On peut le véri-

fier dans le remarquable volume sorti des presses des Juntes : De Balneis

otunia quœ extant apud Grœcos, Lalinus, Ârabas, etc. (Venise, 1553).

D'ailleurs, en 182/r, des fouilles ont fait sortir des ruines de Pompéi un

établissement de bains qui, sous des proportions restreintes, présente

toutes les conditions relatives à sa destination. Il ne s'agit pas ici de ces

plendides gymnases, ou palestt^es immenses, comprenant dans leur
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enceinte des théâtres dramatiques , des arènes de gladiateurs, ou des

bassins à naumachies, en même temps que des thermes. Dans les seuls

bains de Caracalla, on assure que trois mille personnes pouvaient prendre

place et se livrer à tous les exercices imaginables. L'édifice de Pompéi

est plus modeste. Il faudrait le ranger parmi les Lavatrina, Balnea

ou Balineœ, en réservant la dénomination de Tliermœ aux plus vastes

constructions. En raison même de son exiguïté, il y a lieu de croire

qu'il ne suffisait pas aux besoins d'une ville aussi considérable que Pompéi,

et par la suite on exhumera probablement d'autres édifices du même
genre. Ce n'en est pas moins un précieux et complet exemplaire du

bain romain. Nous en emprunterons l'esquisse à des souvenirs per-

Fig. 3. — Plan des bains de Pompéi.

b, c, d, e, /', six entrées.

atricum.

exèdre.

corridor,

apodyierium.

unctuariuni.

frigidarium.

, lepidarium.

caldarium.

hypocausle.

cour.

r, s, t, salles supposées servir aux bains

des femmes.

x, x, x, x, x, dépendances, boutiques.

Ce plan est extrait de Pompéia décrite et

dessinée par Ernest Breton.

sotmels, et surtout h l'ouvrage de M. Ernest Breton, consacré aux anti-

quités de Pompéia et d'Herculanum (Paris. 1855).

Les bains de Pompéi, occupant un quadrilatère irrégulier de ft9
m ,50

dans sa plus grande largeur, sur une profondeur de 53 mètres, avaient

six entrées. Il est à remarquer qu'aucune de ces entrées n'était directe,

précaution employée encore en Orient afin d'empêcher l'air de frapper

trop vivement les baigneurs, et aussi, suppose-l-on, afin de les préserver

des indiscrétions du dehors. Par deux portes principales, on pénétrait

dans Vatrium, entouré de portiques sous lesquels les baigneurs atten-

daient leur tour d'entrée, et que Vitruve signale comme une partie

essentielle des thermes. Là étaient des bancs appelés scholœ, et qu'in-

terrompt une salle correspondant à l'exèdre des gymnases grecs, véri-

table lieu de repos avant ou après le bain. De l'atrium, un corridor,

dont le plafond était peint en bleu avec des étoiles d'or, conduisait à la

salle, spoliatorinm, apodytervum, dans laquelle on se déshabillait et
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où des valets, capsarii, gardaient les effets précieux dans une cassette,

capsa, et surveillaient les vêtements. Un petit cabinet contigu servait

d'unctuarium, lieu où se déposaient les huiles, les essences, et où l'on

se faisait parfumer. A l'extrémité méridionale de Vopodyterium se

trouve le frigidarium, salle destinée aux bains froids, et dont la conser-

vation ne laisse rien à désirer. C'est une rotonde.de 5 m,70 de diamètre,

formant le centre d'une construction rectangulaire et surmontée d'une

voûte ayant la forme d'un cône tronqué ouvert par le sommet qui était

vitré, ei qui paraît avoir été peint en noir. Dans les parois de la rotonde

s'ouvraient quatre niches semi-circulaires. Au milieu du pavé est

YAlveus, baptisterium ou piscine, entièrement revêtu de marbre blanc,

et entouré de deux gradins sur lesquels s'asseyaient les baigneurs. L'eau

y arrivait par un tuyau de bronze, qu'on pense avoir été masqué au

moyen d'une statue; elle s'écoulait par un trop plein. Nous ne parlons

pas de la décoration toujours distribuée avec élégance. En sortant du

frigidarium, le baigneur entrait dans le tepidarium, salle appelée par

Pline céda média, maintenue dans une douce température, et intermé-

diaire aux deux extrêmes de froid et de chaleur qui caractérisent le

bain des Romains. C'est là encore que, au sortir de l'étuve, ils se livraient

aux épileurs, alipili, et aux masseurs, tractatores, se faisant passer par

la strigille, sécher et oindre de nouveau d'huiles odoriférantes. Le

tepidarium est richement orné, comme devait l'être un salon de con-

versation et un rendez-vous d'oisifs. La voûte, éclairée par une fenêtre

ovale, déroule encore en partie les stucs et les moulages qui l'ornaient

et que des couleurs vives font ressortir. Mais ce qui nous intéresse le

plus, c'est la permanence de conduits calorifères, ménagés sous le pavé,

et en communication avec un grand et fort beau brasier de bronze,

foculare, qui est encore en place aujourd'hui. Enfin une porte, percée

au milieu du mur occidental du tepidarium, donne accès à l'étuve,

nommée caldariuru, calidarium, sudatorium, concamerata sudatio.

C'est une salle terminée par une grande niche semi- circulaire. La voûte

presque hémisphérique de cette niche a une ouverture circulaire et

oblique, qui, destinée à régulariser l'atmosphère chaude de l'étuve, se

fermait à l'aide d'un obturateur ou bouclier d'airain (clypeus pour

les uns, laconicum pour d'autres), suspendu à des chaînes dont les

attaches se voient encore dans la muraille. Il y a une autre petite ouver-

ture carrée, destinée au même but. Au centre de l'hémicycle on ren-

contre le labrum, vasque de marbre, dans laquelle l'eau jaillissait d'un

ajutoir de bronze qui est encore en place. Celte eau servait à laver le

visage ou les mains de ceux qui venaient seulement transpirer dans

l'étuve. A l'autre extrémité de la salle, se dresse au-dessus du sol l'alveus,
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mieux encore appelé caldarium, calidn lavatio, bassin de forme rec-

tangulaire, destiné aux bains d'eau chaude, et dont le fond élevé fait

présumer qu'il était garni de degrés correspondants au dehors et à l'inté-

rieur. Dans le mur, on voit une ouverture qui donnait peut-être issue

à un robinet d'eau fraîche. La voûte, en partie détruite, était percée de

trois fenêtres autrefois vitrées; elle est revêtue de stuc disposé en can-

nelures, sorte d'ornement qui, comme le fait remarquer M. Breton, est

très propre à laisser écouler la

vapeur condensée en eau. Les

murs étaient creusés, et le pavé

en mosaïque se montre isolé sur

de petits piliers de briques, au-

tant de moyens ingénieux pour

faire circuler l'air chaud em-

prunté aux fourneaux voisins,

et pour envelopper la pièce

d'une température égale. Ce

détail d'installation se rencontre

dans plusieurs autres thermes

connus. La figure /; ci-jointe

donne une juste idée du calo-

rifère de cette époque.

Tels cet exposé fidèle nous

retrace les bains de Pompéi,

encore debout après 17U0 ans

d'ensevelissement, tels, d'après

les recherches les plus éru-

dites, nous apparaissent plus

ou moins amplifiés dans le des-

sin , mais toujours établis suivant les mêmes données, les thermes

anciens. Nous laissons de côté quelques questions d'appréciation restées

en suspens dans l'opinion des savants, mais qui n'ôtent rien aux traits

généraux de notre élude.

Du plan même reproduit plus haut et de ses divisions, ressort clairement

le procédé qu'adoptaient les anciens dans l'usage du bain. Au temps de

Galien, comme on l'apprend de lui, dans un passage reproduit par Ori-

base, il se passait en quatre opérations distinctes, à chacune desquelles

une pièce spéciale était réservée. « Le bain complet se compose de quatre

» parties différentes par leurs propriétés : en entrant dans les thermes,

» on se soumet, à l'influence de l'air chaud ; ensuite on se met dans l'eau

» chaude, puis, en sortant, on se jette dans l'eau froide, enfin, on se fait

Fig. i. — Cette figure est tirée de Rhodius

(Adscrib. Larg., p. d04), et représente les

tuyaux de plomb enchâssés entre les doubles mu-
railles du laconicum trouvé près de l'église de

Sainte-Cécile, à Rome, tuyaux servant à faire

communiquer l'air du fourneau avec celui du

laconicum.
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» essuyer la sueur. » (Galien, Collect. médic. d'Oribase, liv. X,traduct.

Bussemaker et Daremberg. Paris, 185^). A coup sûr, celle marche u'a

pas été uniformément suivie dans tous les établissements de bains.

A Pompéi, entre autres, il semble, d'après la disposition des lieux, que

l'immersion ou le frigidarium précédait l'épreuve de l'étuve. A défaut

des indications tirées de quelque état maladif, la fantaisie ou les caprices

de la mode intervertissaient l'ordre prescrit par Galien, et que nous

avons tout lieu de croire ie plus généralement suivi. Il en a été de même

des heures et de la durée du bain. M. Daremberg fait remarquer, dans

les notes très instructives de sa belle traduction, qu'il est impossible de

déterminer exactement l'époque où on a commencé h prendre des bains

aussi compliqués, non plus que celle où le programme des quatre actes est

tombé en désuétude. Encore moins peut-on se renseigner sur les prati-

ques secondaires de friction, de massage, d'onction, etc., que le raffine-

ment des mœurs multipliait à plaisir. Au IV e siècle, Publius Victor ne

compte pas moins de huit cent cinquante-six bains dans sa statistique de

Rome. Les progrès du christianisme devaient frapper d'interdit une cou-

tume qui, du domaine de l'hygiène, était passée dans les attributions de

la débauche.

Jusqu'ici, nous n'avons parlé que de bains chauffés artificiellement, et

à ce propos, il est utile de mentionner les modes de chauffage de ces

thermes. Tantôt, comme à Pompéi, Xhypocauste se composait de deux

parties distinctes, le fourneau, fornax ou fornicida, el le prœfurnium,

espace où se lient le chauffeur avec une provision de résine pour activer

le feu. Du foyer partaient deux conduites destinées à porter l'air échauffé

sous les pavés suspendus et dans les intervalles des murs. Les chaudières,

comme cela se remarque dans la fresque des bains de Titus, n'étaient

point placées au-dessus, mais à côté du foyer, el se superposaient entre

elles de manière à recevoir et à envoyer de l'eau différemment échauffée.

D'autres fois, et cela concerne plus généralement les étuves et le calda-

riwn, ainsi que nous l'avons déjà vu, le sol du bain esi soutenu par des

dés de brique communiquant avec des tuyaux prismatiques juxtaposés,

et qui s'encadrent dans l'interstice des parois de la salle. Vitrine indique

cette construction en termes formels. Nous rencontrerons le même sys-

tème dans les bains turcs. Mais les restes nombreux d'exploitation ro-

maine qu'on découvre près des sources minérales, sur l'étendue de l'an-

cienne Gaule, en Espagne, en Algérie, offrent des exemples decesdivers

appareils. C'est ainsi qu'aux bains antiques d'Aix en Savoie, édifiés dans

la dépendance des sources provenant des cavernes de Saint-Paul, on

remarque un hypocauste de piliers quadrangulaires el creux. On doit

rappeler aussi la découverte faite à Uriage d'un fourneau dans un état
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de conservation parfaite, placé sous une piscine, el qui semble démontrer

l'importance que les Romains attachaient aux propriétés thérapeutiques

d'une eau minérale, quelque inférieure que fût sa température native par

rapport à l'emploi du bain.

Ce n'est pas, d'ailleurs, en France seulement que des vestiges va-

riés, des ex-voto, des bassins pavés de mosaïques, des aqueducs, etc.,

sont fréquemment mis au jour et proclament la faveur dont les sources

thermales et minérales avaient joui depuis la conquête de César.

Nous aurons souvent l'occasion de citer ailleurs ces témoignages. Tou-

tefois, si l'on en excepte la tradition de l'antiquité qui consacrait les

fontaines chaudes à Hercule [voy. Hercule (bains d';], il ne semble

pas, selon l'avis de 31. Darémberg, que les bains minéraux aient appar-

tenu plutôt à la classe des traitements médicaux qu'à celle des remèdes

populaires. Homère ne parle jamais des eaux minérales. Les opinions

professées à leur égard par les princes de l'art, Hippocrateet Galien,sont

fort peu •concluantes. Le bain salé, par exemple, auquel le premier

reconnaît la propriété d'attirer l'humidité hors du corps, peut aussi bien

s'entendre de l'eau de mer, de l'eau rendue salée par des moyens arti-

ficiels ou des sources minérales salines. En aucun écrit, l'emploi de la

médication thermale n'est recommandé à titre de prescription médicale.

C'est un fait digne d'attention même, que les auteurs anciens s'occupent

presque toujours de la température et des effets du bain chaud ou froid,

et très rarement de l'eau minérale prise en boisson comme remède.

L'action purgative seule de quelques-unes d'entre elles semble avoir été

utilisée. M. Darémberg conteste encore l'interprétation des citations fai-

tes par Sprengel et par les hydrologues allemands, Velter, Osann, pour

attribuer au voisinage ou à la présence de sources minérales la fondation

de temples d'Escnlape. Il faut donc arriver à Sénèque et à Plutarque pour

se faire une idée de l'affluence qu'attiraient les bains du golfe de Baies,

et ceux d'OEdepse, en Grèce [voy. Baja, JEdipse]. Pline, dans son

Histoire naturelle (liv. XXXI, § 1 et suiv., tradtict. Littré), déclare

que toutes les eaux sont un bienfait de la terre. « Elles sortent salutaires,

» dit-il, de tous côtés dans mille pays, là froides, ici chaudes, ailleurs

» chaudes el froides, comme à Tarbelles (Dax) d'Aquitaine et dans les

» Pyrénées, où elles ne sont séparées que par un petit intervalle, ou bien

» encore tièdeset simplement dégourdies, annonçant les secours qu'elles

» donnent aux malades, et ne sortant de terre que pour l'homme seul,

» entre tous les animaux. Sous des noms divers, elles augmentent le

» nombre des divinités et fondent des villes » Et plus loin, après

avoir énuméré quelques-unes des plus célèbres dans l'empire romain,

particulièrement celles de la Campauie, il cite les affections pour lesquelles
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on les croyait utiles de son temps. Telle est la source de la campagne de

Cicéron, sur le chemin du lac Averne à Pouzzoles, laquelle était réputée

contre les maladies des yeux. Dans la même contrée, les eaux deSinuesa

passaient pour guérir la stérilité des femmes. A ,/Enaria, aujourd'hui

Ischia, on soulageait les calculeux, etc. Là s'arrête à peu près ce qu'il y

a de moins contestable sur le rôle thérapeutique des eaux minérales dans

la médecine antique, et quoique des compilations, méritantes à d'autres

égards, aient tenté de nous le montrer sous des aspects différents, il se

réduit toujours à des termes obscurs ou vagues. Néanmoins, M. Darem-

berg insiste sur ce que dès le moment où les médecins grecs ou romains

s'occupent des eaux minérales, ils se partagent d'avis sur la manière,

d'envisager leur action. Pour les uns, la notion des principes minérali-

sateurs est la plus nécessaire
;
pour les autres, cette médication est tout

empirique. Galien adoptait un moyen terme. S'il prétendait qu'on peut

imiter toutes les eaux minérales, et s'il penchait à confondre la vertu des

sources naturelles et de leurs imitations (Des médicam. simp., I, 6,

lac. cit.), nous tenons de lui la leçon que, par rapport aux sources chau-

des dont les principes dominants sont peu apparents, le meilleur est de

les juger par l'expérience (San. tu., VI, 9, t. VI, p. l\1h,loc. cit.). Cette

vérité a traversé les siècles.

On sait, du reste, qu'un affranchi d'Auguste, Musa, mit, de son

temps, en grande faveur, l'usage des bains froids. L'empereur, guéri

par sa méthode, et le sénat également reconnaissant, lui décernèrent le

titre de chevalier, une statue d'airain dans le temple d'Esculape, et la

donation d'une somme considérable. Des distinctions aussi insignes

n'empêchèrent pas l'inconstance de la mode. Tout à fait abandonnée,

puis relevée sous l'impulsion de Charmis, de Marseille, l'hydrothé-

rapie finit par disparaître, pour une longue suite de périodes, de la pra-

tique médicale. En dépit des recommandations d'Agathinus, disciple

d'Athénée (Oribase, Œuvres, lib. X, cap. VII, loc. cit.), qui attribuait

mille inconvénients aux bains chauds, la fréquentation des thermes avait

suivi les développements de la civilisation romaine et ne devait cesser

qu'avec elle.

Bains en Orient. — Les grecs de Ryzance avaient gardé la tradition

du bain, tout en réduisant l'édifice qui lui était destiné aux parties les

plus nécessaires. L'avant-salle ou Yapodyterium, la salle tiède ou tepida-

rium, l'étuve ou caldarium, et dans celle-ci divers cabinets où l'on

pouvait se soumettre aune chaleur plus intense, composaient l'ensemble

particulier à chacun des innombrables thermes de la capitale. Les Turcs,

sous la conduite de Maliomet II, en trouvèrent les restes, échappés aux

désastres de fréquents tremblements de terre. Aujourd'hui il n'existe
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plus à Gonstantinople un seul édifice thermal dont la construction

remonte à l'époque des empereurs byzantins. Mais la plupart des bains

turcs actuels sont construits sur l'emplacement et sur le plan des précé-

dents, et de telle sorte que leur dessin correspond entièrement ace que

nous connaissons des bains romains, et en particulier aux descriptions

de Vitrine. Ces similitudes prêtent à un parallèle plein d'intérêt et qui

n'est pas sans jeter de vives lumières sur plus d'un point litigieux du

sujet. M. Ch. Texier, de l'Institut [Rev. génér. clarchitect. et des

trav. publ., xixe année, p. 22), est entré savamment dans cette dis-

cussion ; grâce à lui, nous pouvons nous représenter le bain du sultan

Mahomet, oublié jusqu'à ce jour sous des bâtiments voisins, mais assez

intact pour reproduire son ancienne ordonnance, laquelle remonte à

1Ù69 et n'est, en définitive, qu'une restauration de bain grec.

Le bain de Mahomet II, désigné sous la dénomination vulgaire de Tchou-

cour Hamman [Bain profond), estdu nombre de ceux que les Turcs appel-

lent tchifpe (par paire) parce qu'ils contiennent des salles pour les hommes

et pour les femmes, avec un fourneau ou hypocauste commun. Comme
dans tous les bains d'Orient [voy. Brousse], la façade est simple et on

entre dans une grande salle carrée, surmontée d'une voûte en pendentif.

Le pourtour de la muraille était décoré de faïences émaillées. Au milieu

était une grande coupe de marbre portée sur un piédouche, d'où jaillis-

saient une multitude de fontaines d'eau fraîche. Autour de la salle règne

une estrade de marbre sur laquelle sont étendus des lits de repos, avec

des rideaux. C'est là que les baigneurs quittent leurs vêlements. Ils sont

ajustés par les gens de service pour entrer dans le tepidarîum. On couvre

les baigneurs avec des serviettes de toute dimension et qui ont chacune

un nom différent. On leur met aux pieds de hauts patins de bois qui,

selon le rang des personnages, varient de hauteur et de richesse. C'est

encore sur le même lit de repos que le baigneur est ramené après le

bain. Il ne reprend ses vêtements qu'après avoir étanché complètement

lu transpiration causée par la vapeur du bain (Ch. Texier, loc. citât.).

Comme dans les thermes romains, la coupole de la salle d'introduction

est éclairée par en haut, et sa fenêtre circulaire est obturée à volonté

par le moyen d'un grand disque d'airain ou de tôle, le clypeus, mû à

l'aide de chaînes. Vapodyterium sert encore de lieu de réunion et de

causerie aux désœuvrés. Le tepidarium ressemble à celui de Pompéi

[voy. Bains chez les anciens], sauf le bassin d'eau tiède, qu'on retrouve

cependant dans la description des bains de Brousse. Des conduits de

vapeur chaude, rampant sous le sol dallé et dans les parois des murailles,

entretiennent d'une manière constante la chaleur de l'étuve. Jusqu'aux

pratiques accessoires de l'onction, du massage et de la strigille, cette
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dernière remplacée par une coquille avec laquelle les gens de service

grattent le corps imbibé de vapeur, on passe en revue ions les détails de

procédé du bain antique que nous avons déjà exposés. Les croyances

musulmanes, si rigoureuses en ce qui concerne le maintien de la pureté

du corps et de l'habitation, s'adaptaient aussitôt aux usages anciens, et

l'immobilité qui caractérise si bien, comme on l'a dit, les peuples de

l'Islam, les a conservés dans toute leur intégrité.

Que nous prenions la relation des bains du Caire dans les publications

de la Commission d'Egypte ou dans les notes récentes de voyage du

professeur Dielerici (Berlin, 1858), c'est toujours une combinaison du

bain chaud et de l'étuve, calquée sur la manière ancienne, et dont les

divers actes se terminent par le kief ou repos, avec l'auxiliaire du

tabac et du café. Les femmes de l'Orient aiment ces bains passionné-

ment. Les pauvres coudoient les personnages riches au milieu de la

vapeur des étuves, et chacun en cela accomplit indistinctement un com-

mandement de la loi religieuse.

Pourrait-on rattacher des coutumes aussi persévérantes à quelque

motif tiré des doctrines médicales, dont l'Orient fut le berceau? Il n'y

a point d'apparence à cet égard. Nous avons dit combien l'opinion des

maîtres de la science antique s'est peu formulée sur l'emploi thérapeu-

tique du bain, soit simple, soit minéral. Marcard (De la nat. et de

L'usage des bains, trad. de l'allemand) avoue qu'il s'est donné assez de

peine pour rechercher ce que les anciens et les médecins des siècles pos-

térieurs pensaient sur ces matières, et que son travail n'a pas été récom-

pensé par le nombre ni l'importance de renseignements qu'il a pu tirer

de nombreux volumes. Il est bien vrai que dans les Canons d'Avicenne,

comme l'a noté M. le docteur Rubio (
Tratad. compl. de las fuentes

min. del. Espafta) les bains étaient recommandés pour diverses sortes

de douleurs. On suppose à Albucasis, à Averrhoés et aux autres arabistes,

des opinions formelles sur l'application médicale du bain, des vapeurs, et

même des eaux minéralisées naturellement. Mais ces assertions ne nous

sont venues qu'à travers des traductions informes et les interpolations

sans nombre des copistes , et toute réserve doit être prise à leur en-

droit. M. Rubio voit dans la multitude des localités qui portent en

Espagne le nom û'Alhama [source, en arabe) une preuve de la prédi-

lection des disciples d'Avicenne pour les sources minérales. Il est

certain que beaucoup de stations thermales de la Péninsule ont gardé

les traces irrécusables du séjour et de la faveur des Sarrasins. On ra-

conte que, pendant la lutte acharnée qu'ils soutenaient contre les chré-

tiens, aussitôt qu'une trêve avait lieu, les Maures se hâtaient de courir

aux bains les plus voisins et de s'en procurer les bienfaits (Rubio, toc.
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cit.). Après comme avant la conquête, ils se pressèrent aux thermes qui

ne leur étaient pas interdits. Des ordonnances réglementaires des rois

catholiques eu font foi. Mais, malgré les quelques cures témoignées par

des inscriptions encore existantes et analogues à celles des pierres vo-

tives des Romains, il est à croire que le goût des Orientaux pour le bain

et ses pratiques accessoires, plutôt que la prescription des médecins,

favorisait ce concours.

De nos jours, le moindre village turc ou égyptien a son bain près de la

mosquée. L'Arabe nomade s'arrête aux sources, creuse un fossé sous

l'ombre de quelque platane , y amène l'eau voisine, et, après l'avoir

chauffée au moyen de cailloux rougis ou de morceaux de fer brûlants,

si elle n'est pas thermale, il y plonge toutes ses souillures. Ailleurs,

comme en Algérie, la mémoire de saints marabouts consacre la fon-

taine chaude et en fait un lieu de pèlerinage. Nous constaterons, à propos

des eaux de Brousse [voy. ce mol], un exemple de l'appropriation des

Sources minérales aux besoins publics en Orient. Une seule localité, celle

de Jallovm, près de Constantinople, peut être comparée à nos stations

d'Eaux en Lurope. La composition de cette source est donnée comme
légèrement saline; sa température est froide. Par une exception remar-

quable dans les usages de l'Orient, il y a en cet endroit une affluence

nombreuse à deux reprises, du mois de mai au mois de juillet, et d'août à

septembre. Les musiciens, les bateleurs et toute sorte de gens à métiers

de circonstance, accompagnent la foule des visiteurs. C'est un campe-

ment général, où le besoin d'échapper à l'air étouffant de la ville pen-

dant l'été, pousse ces gens et leurs familles, autant que les raisons par-

ticulières de santé. Cependant on y boit les eaux, on s'y baigne, et il

semblerait, d'après ce qu'on dit de la consommation de fruits à laquelle

se livrent les baigneurs pendant leur séjour, qu'il s'y pratique une sorte de

cure de raisin [voy. ce mot]. IVous ne savons au juste à quelles maladies

les habitants de Constantinople croient pouvoir remédier, en fréquentant

les eaux de Jallowa II est bien parlé, dans l'aperçu que nous a donné

le professeur Landerer (Bain. Zeit., V. I\l), d'affections de poitrine et

de maladies abdominales dont cette source revendiquerait la spécia-

lité, mais ses propriétés médicales ne sont point définies. Et d'ailleurs on

connaît la répugnance des Orientaux, ordinairement si tolérants pour les

souffrances d'autrui, mais écartant de leurs réunions la vue et le contact

de certaines maladies, parmi lesquelles la phthisie pulmonaire est asso-

ciée aux scrofules et à la lèpre. Si Jailowa présente quelques analogies

avec les bains d'Occident, c'est principalement comme lieu de plaisance

et de divertissement.

Bains aux Indes. — Nous ne nous sommes pas appesantis sur les pra-
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tiques accessoires du bain musulman. Les principales sont les allusions,

les onctions, les frictions, ia flagellation, le massage et l'épilation. L'im-

portance médicale de celles de ces manœuvres qui méritent considéra-

tion sera appréciée ailleurs [voy. Affusion, Massage]. Dans l'antiquité,

elles étaient très usitées. Pour certains peuples, elles constituent une

véritable méthode hygiénique. Depuis Anquetil, on a rapporté à satiété

la relation du bain avec massage, tel qu'il s'administre aux Indes, et

dont les femmes indoues, en particulier, prolongent la durée autant que

leurs forces le leur permettent.

Bains en Bussie. — Le bain russe, décrit par Sanchez, premier mé-

decin de l'impératrice Catherine (Mémoires ds la Soc. roy. de mêd.

de Paris, année 1779, t. III, p. 233 et suiv.), et qui n'est guère passé

en coutume que dans les contrées extrêmes du nord, tend à combiner

alternativement les effets de l'éluve sèche, ceux de l'éluve humide, de

la flagellation et du massage, et se termine par des affusions d'eau froide.

A défaut d'eau froide dans les lieux mêmes du bain, on va se plonger

dans quelque ruisseau ou étang, ou se rouler dans la neige. Un breuvage

alcoolique excite finalement les phénomènes de réaction qui se pronon-

cent, et que recherchent les individus de toutes les classes.

Bains en Finlande. — En Finlande, les éluves chauffées plus fortement

que chez les Russes, paraissent néanmoins en grand usage. Au point de

vue physiologique et médical, la méthode qui consiste à obtenir des su-

dations abondantes en soumettant la surface du corps à un milieu

chauffé par des vapeurs artificielles ou naturelles, demande des dévelop-

pements que nous renvoyons à l'article Vapeur [voy. ce mol]. Nous

mentionnerons seulement que les habitants des contrées les plus rappro-

chées du pôle, les Esquimaux, les Groënlandais, les Norvégiens, les Sa-

moyèdes, lesKamtschadales, réduisent leur bain de vapeur aux plus strictes

proportions. Un trou dans la terre, des cailloux rougis au feu, leur suffisent

pour provoquer la transpiration que contrarie l'action d'un climat rude.

Bains en Amérique. — Au rapport du missionnaire Loskiel, les sau-

vages du nord de l'Amérique se servent de moyens à peu près semblables.

Dans tous ces cas, il y a plutôt sujet à l'examen de l'hygiéniste que

matière à déductions médicales proprement dites. Peut-être, dans la

partie méridionale du nouveau monde, là où Kernand Cortez, en 1519,

trouva des jardins médicinaux et des hôpitaux établis depuis deux cents

ans, la civilisation avait-elle fécondé également toutes les branches de

l'art de guérir. Toujours est-il qu'au Mexique et au Pérou, des ruines

magnifiques de bains dans le voisinage des eaux thermales, attestent l'in-

térêt attaché par leslncas aux ressources de la nature.

Bains chez les Chinois. — Alibert [Précis sur les eaux minérales les
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plus usitées) cite un long passage tiré des Observations de physique et

d'histoire naturelle de l'empereur Kang-Hi et qui ferait supposer que,

depuis longtemps, les qualités des eaux minérales étaient très bien appré-

ciées en Chine. Nous extrayons textuellement quelques passages de ce

curieux document : « Rien n'est plus vrai, s'écrie l'auteur éminent, leseaux

» thermales sont efficaces pour guérir plusieurs maladies. ... Il est évident

» que la chaleur, l'odeur, la saveur, la vertu médicinale des eaux chau-

» des, sont l'effet du mélange des corps étrangers qui y sont. Mais quels

» sont ces corps ? En quelle quantité et proportions y sont-ils? C'est ce

» qu'on n'examine pas assez. Les médecins mêmes s'en tiennent à l'an-

» tique réputation d'une fontaine, pour y envoyer des malades. Je sais

» qu'on a trouvé de l'arsenic dans quelques sources très estimées
;
je

» sais que la nature peut changer les poisons en remèdes par desdécom-

» positions et des mélanges qu'elle a le secret de faire ; mais je sais aussi

« que si l'on étudiait mieux les qualités particulières des eaux minérales,

» on pourrait mieux fixer les espèces de maladies auxquelles elles con-

» viennent Il n'est pas sûr de suivre les anciens à cet égard ; ils s'en

» tenaient à l'odeur, à la saveur et à la couleur, pour prononcer sur les

» bonnes ou mauvaises qualités des eaux. Cette manière est trop super-

» fidelle; quelque bons que soient ces signes sensibles, ils ne suffisent

» pas » La haute raison qui a dicté ces préceptes, vraisemblablement

authentiques, n'échappera à personne. Il est assez singulier qu'ils nous

viennent de si loin, d'une date si reculée, et qu'ils aient encore tout l'a-

propos de la nouveauté. Le P. Du Halde, jésuite du xvit e
siècle, qui a pris

une grande part à la rédaction des Lettres édifiantes, raconte que l'empe-

reur partit, en décembre 1691, pour se rendre à des bains d'eaux chaudes,

situées à six lieues au nord de Pékin ; il ajoute qu'il logea dans une mai-

son qu'il avait fait bâtir exprès. Cette maison était composée de trois pa-

villons; dans chacun il y avait des bains, et on voyait aussi dans la cour

de l'établissement deux grands bassins carrés très commodes; ils étaient

d'une chaleur modérée, et l'eau de ces bassins avait quatre ou cinq pieds

de profondeur.

Bains en Europe. — En Europe, la régénération de l'usage des bains

thermaux est généralement attribuée à Charlemagne qui prenait plaisir,

dit-on, à se baigner en public, avec toute sa cour, dans les piscines

d''Aix-la-Chapelle. On a même revêtu cette circonstance d'un carac-

tère légendaire, en supposant qu'un chien de chasse s'étant détaché de la

meute impériale et revenant tout couvert d'une eau qui répandait une

forte odeur de soufre, avait donné l'idée au prince d'utiliser une source

inconnue jusque-là. Par l'ordre de Charlemagne des bains s'élevèrent en

cet endroit. Bientôt après, la ville d'Aix-la-Chapelle recouvrait sa splen-
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(leur. Cette tentative ne parait guère avoir été imitée jusqu'à ce que les

croisades eussent changé la face de l'Occident, et, entre autres inventions

importées du Levant, ramené le goût des bains et des étuves. Plus tard,

avec le mouvement intellectuel de la renaissance, les eaux minérales

prenaient rang parmi les objets des études sérieuses. Nous renvoyons,

pour un historique qui dépasserait les bornes que nous nous sommes

imposées, à la compilation de Venise, De baineis, etc., 1553. M. Chenu

a, d'ailleurs, esquissé cette notice avec talent dans son Essai pratique

sur l action thérapeutique des eaux minérales (Paris, 18/i0). INous

n'appellerons l'attention que sur deux points. Le premier a trait à la

mode des immersions prolongées qui a pris consistance en Allemagne et

dont Fabrice de Hilden fait mention au xvir siècle. A Baden, on restait

cinq heures dans le bain, à Loësche huit, à Pfeffers dix et plus. Mon-

taigne a signalé et raillé cette méthode, dont l'application se continue

aujourd'hui à peu près dans les mêmes localités [voy. Baden, Loesche,

Pfeffers]. Enfin, une dissertation savante a été publiée par le docteur

Slrater (Aix-la-Chapelle, 1858) au sujet d'une estampe d'Albert Durer

qui représente une piscine communeocctipée par des baigneurs, et qu'on

a tout lieu de croire démontrant la manière de faire usage des eaux

d'Aix-la-Chapelle au temps de Charles-Quint. L'un des figurants de ce

bain public boit, tandis que les autres prêtent une oreille attentive au

jeu de deux musiciens, il est assez accrédité à Aix que l'habitude de boire

les eaux minérales ne remonte qu'au xvir siècle, à l'époque où le mé-

decin François Blondel, médecin surintendant des bains de cette ville,

leur donna une habile direction et écrivit, entre autres ouvrages, une Lettre

sur les prémisses de la boisson publique des mêmes eaux et les cures qui se

sont faites par sonusage{Rviixv\\es,l 662). LedocleurStrater fait remarquer

que l'usage interne de ces eaux est déjà cité dans l'ouvrage de Noppius,

auteur de la Chronique d 'Aix-la-Chapelle , en 163*2, et le gobelet qu'on

voit dans la gravure de Durer, placé devant le bassin, porte à croire

qu'on buvait de l'eau minérale déjà en 1520 [loc. cit.). L'un des bai-

gneurs porte à la main une sorte de râteau qui rappelle la strigille des

Romains et ses usages. Il n'y a pas jusqu'à la représentation d'une pompe

en bois munie d'un robinet, dont la destination restée indécise pourrait

faire présumer qu'il s'agit d'an rustique appareil de douche. L'opinion

de iW. Stràter à cet égard est assez probable, puisque Blondel, dans l'ou-

vrage déjà cité, exprime (pie les douches étaient déjà en usage à Aix-la-

Chapelle depuis un temps immémorial. Quant aux bains de vapeur,

ils n'auraient été introduits à Aix qu'à la lin du \vti c siècle, tandis que

les boutiques des barbiers-étuvistes florissaient en France sous les règnes

de Louis XIII et de Louis XIV.
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Chez nous, c'est de Laurent Joubert, professeur royal à Montpellier et

docte médecin de Henri III, que date la confiance accordée aux sources

minérales. Ce qu'on demandait surtout alors aux bains thermaux, c'était

nu remède cou ire la stérilité. L'Iiisloire rapporte de célèbres déconvenues

sur ce chapitre. Mais ces insuccès mêmes, joints à l'essor des doctrines

chimiatriques de Van-Helmonl, poussèrent l'hydrologie dans les voies de

la chimie. Nous dirons ailleurs quelle influence cette tendance exerça sur

l'étude et l'emploi des eaux minéralisées. Ce que nous nous sommes ef-

forcés de reproduire ici, cesontles traits principaux de i'usagedes bains,

aux différentes périodes de civilisation, en tant qu'il se relie à celui des

eaux minérales. Bien des recherches restent à faire dans un aussi vaste

sujet. Il ne tiendra pas à notre bon vouloir qu'on ne relire de cet aperçu au

moins des jalons capables de guider dans le dédale archéologique de l'his-

toire des bains chez les anciens et chez les divers peuples.

BAIX DE FAMILLE. Piscine de dimensions réduites en longueur et

en largeur, pouvant recevoir de 3 à 6 malades. On cite les bains de famille

de Luxeuil. Le bain de famille est, dans la série des bassins d'immersion,

un degré intermédiaire séparant la baignoire de la piscine. Il a sa raison

d'être dans l'appropriation d'eaux dont la nature permet ou réclame

l'immersion prolongée au delà de la durée ordinaire du bain.

Pour les dispositions du bain de famille, voir Piscine.

BAIKS DE MER. Voy. MARIN (TRAITEMENT).

BAIN DE PIEDS. Bain partiel dans lequel les pieds seulement sont

plongés : c'est en général à titre d'adjuvant qu'il figure dans le traite-

ment thermal. Aussi ses effets se rapportent-ils alors beaucoup plus à la

température qu'à la composition de l'eau qu'on emploie. Dans certaines

stations où la source a un degré élevé de chaleur, on recommande

L'immersion des pieds, dans le griffon ou ses dépendances, aux malades

exposés aux congestions soit du côté de l'encéphale, soit vers les viscères

thoraciques. (l'est un moyen de contrebalancer l'effet excitantdes bains ou

des douches. Ailleurs, et d'après des vues peu médicales selon nous, on

soumet h s affections cutanées partielles au pédituve sulfureux ou sulfuro-

chloruré sadique, l'eczéma des pieds par exemple [voy. Peau (maladies

de la)]. Jamais cette forme de bains ne peut constituer une médication

isolée en thérapeutique thermale. Il est de coutume à quelques établis-

sements des côtes du nord, de disposer un bain de pieds d'eau chaude

ou tiède pour le baigneur, au sortir de la mer. Cette méthode, dont on

a exagéré la portée, peut favoriser les efforts réactionnels de l'orga-

nisme chez les sujets faibles ou trop impressionnables. Le plus sou-

vent le pédiluve sert de moyen d'ablution, et il n'a aucun inconvénient

réel.
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bains (France, Vosges, arrond. d'Épinal). A 22 kilomètres de cette

ville.

Chlorurée sodique.

Celle station possède un grand nombre de sources dont onze sont plus

particulièrement utilisées. La température de ces dernières varie entre

29° et 50°.

L'établissement contient plusieurs piscines, des cabinets de bains et

de douches, des étuves très bien installées.

Eau : un litre.

Source

savonneuse.

Grosse.

source.

Source

de la

Promenade.

Source

de

la Vache.

Carbonate de chaux. .

— de soude.

.

Chlorure de sodium.

.

Matière organique. . .

37 à 3°9 49 à 50 29 à 30 37

Grain.

0,045
i)

0,002
0.160

0,163
0,121

petite quant.

G ram

.

0,028

0,010
0,002
0,110

0,083

0,069
petite quant.

Gram.

0,018
)>

0,002

0,075

0,058
0,047

petite quant.

Gnim.

0,028

0,002
0,102
0,136

0,093
pet. quant.

0,491 0,302 0,200 0,361

(POUMARÈDE, 1848 )

La grande différence de température qui existe enlrc les diverses

sources de Bains, fait vivement désirer qu'on entreprenne un travail

chimique d'ensemble à leur sujet. C'est, du resle, le vœu que M. Bailly

fils a émis depuis longtemps. Il y aurait, par exemple, un intéressant

rapprochement à faire entre ces eaux et celles de Conlrexéville, Ville),

Plombières et Luxeuil.

Les eaux de Bains ne présentent pas de spécialisation thérapeutique

bien arrêtée. Aussi s'appliquent-elles utilement à un cercle de cas assez

étendu, dans lesquels convient un traitement à la fois sédatif et remon-

tant, dont la thermalilé et l'emploi des procédés hydrothérapiques re-

présentent les éléments les plus saisissables. M. Bailly range les eaux de

Bains parmi \esgaux thermales simples (thèses de Paris, 18W), et pa-

raît considérer en effet la température de ces sortes d'eaux minérales,

comme le principal instrument de leur efficacité. Ces eaux sont générale-

ment excitantes, selon ce médecin ; mais leurs propriétés excitantes ne

nous paraissent guère dépendre que de leur température élevée, et elles
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sont ioniques précisément parce que l'excitation qu'elles produisent est

douce et tempérée. Il est certain que des eaux minérales telles que Bains,

prises en bains, et surtout en bains prolongés et en boisson, doivent con-

stituer une excellente médication pour des individus affaiblis, convales-

cents ou lymphatiques, atteints d'affections variées, fonctionnelles ou or-

ganiques, de la région abdominale. Ces eaux s'adressent spécialement aux

individus trop faibles pour supporter une médication active, pour fournir,

par exemple, à l'hydrothérapie froide, ou à l'hydrothérapie marine, une

réaction suffisante; ou bien trop excitables pour tolérer la stimulation

exercée par les eaux sulfurées ou formellement minéralisées, dans

quelque classe que ce soit. Les eaux comme celles de Bains ont

cela de particulier, que, en vertu même de leur faible caractère, elles

s'adaptent à des cas très variés. Ainsi lorsque les auteurs nous disent

qu'elles réussissent très bien dans la jaunisse, les fièvres quartes, la chlo-

rose, il ne faut prendre ces assertions que dans le cercle de faits que

nous venons d'exposer : autrement, les eaux de Bains constituent certai-

nement une médication beaucoup moins efficace, dans de pareils cas,

que les eaux spécialement indiquées pour ces divers états morbides.

Voici le tableau des principales sources de Bains, avec l'indication de

leurs appropriations particulières.

NOMS DES SOURCES. DESTINATION.

Volume

par

24 heures.

Température.

Étuve ; bain chaud de la Pro-

menade; fontaine publique.

Pour boisson au Bain romain.

Alimente les réservoirs sou-

Liti es.

50 000

11 000

21 600

2 160

25 200
18 000

16 040

19 440
38 166

4 320

Degrés.

49 à 50

45

49

48 à 48,5

48 à 48,5

35 à 36

37 à 39

32 à 33

39 à 41

29 à 30

37

Alimeute les réservoirs et

Alimente les réservoirs et bas-

Bassin chaud du Bain romain.

Boisson; cabinetdedouchesdu

bain de la Promenade. . . .

Bassin tempéré du Bain de la

Tempérée du Bain romain.

Tempérée du bain de la

ld

Tiède de la Promenade.

.

Le rhumatisme trouve une excellente médication dans la thermalité

des eaux de Bains, et dans les moyens balnéolhérapiques que cette

Dict des Eaux minéii. — T. I. li
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station possède. Les rhumatismes douloureux et nerveux y seront spé-

cialement adressés. Thiriat {Essai sur les eaux de Bains, 1808) recom-

mande de n'user qu'avec ménagement, dans les cas de ce genre, des

eaux de Bains, et de se garder soigneusement des abus auxquels on se

laisse si souvent entraîner, en cherchant à multiplier l'activité du traite-

ment par celui de la thermaiité, de la durée du bain, de l'exercice, etc.

«\i\s DE LA KE1\E (les), ou Mers-el-Kébir (Algérie). Sur le bord

de la mer, à 3 kilomètres 0. d'Oran, à une petite distance de la route

de Mers-el-Kébir, et à 3 ou k mètres au-dessus du niveau de la mer.

Chlorurée sodique. Tempér., kl , 5 cent.

Eau : un litre.

i Gram. Gram.

Chlorure de sodium 5,956) ,_ __
— de magnésium 4,31 / \

Sulfate de magnésie 0,420

Carbouate de chaux 1,078

Silice 0,809

12,580

(SorjCEi/ïEB et Redooin, 1841.)

Les sources Lies Bains de la Beine, placées sous le patronage de la reine

d'Espagne, jaillissent par quatre trous dont le plus gros peut avoir 10 cen-

timètres de diamètre. Elles fournissent ensemble 360 000 litres d'eau

par vingt-quatre heures, et se déversent ensuite dans la mer avec une

chute de 3 mètres.

Elles alimentent un établissement composé de deux bâtiments séparés:

l'un constitué par un simple rez-de-chaussée qui renferme dix ou douze

baignoires isolées, construites en maçonnerie; l'autre, adossé au flanc des

rochers, contenant une piscine dans laquelle de douze à quinze malades

peuvent se baigner, et un appareil à douches qui dessert trois cabinets

Isolés.

D'après M. Soucelyer, si l'eau des Bains de la Reine, en raison de l'ab-

sence d'un principe sulfuré quelconque, ne peut convenir favorablement

pour les maladies de la peau lorsqu'elle est administrée en bains, elle

peut au contraire seconder l'action des moyens spécmques indiqués dans

ces sortes d'affections, lorsqu'elle est prise en boisson.

Par sa température élevée et par la nature spéciale des. principes qui

la minéralisent, l'usage de cette eau minérale présente quelques avan-

tages dans les affections rhumatismales anciennes, l'arthrite chronique,

certaines névralgies et la goutte.

La présence d'une quantité très notable de sels de magnésie la rend

légèrement laxalive, propriété qui semble convenir au traitement interne

et externe de certaines cachexies spéciales au pays.
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En dehors de ces cas purement médicaux, « les propriétés virtuelles

de la source paraissent, comme celles de toutes les eaux salines analogues,

s'adapter beaucoup mieux aux lésions chirurgicales des tissus osseux,

fibreux, cartilagineux et musculaire, à certaines dermatoses, aux rhu-

matismes en général, aux rétractions tendineuses, fausses ankyloses, en-

torses chroniques, etc. » (Berlherand, Eaux minérales de l'Algérie.)

Les sources du Bain de la Reine sont désignées quelquefois sous le nom
de sources de Mers-el-Kébir, ville près de laquelle elles sont situées.

Comme elles ne sont qu'à une distance de cinquante pas de la Méditer-

ranée, il est probable qu'elles empruntent à cette dernière leur minéra-

lisation.

baja, ou baies (roy. de Naples). Ville à 16 kilomètres de Naples,

sur le golfe, aujourd'hui entourée de ruines et des témoignages d'une

splendeur passée. C'était, sous les Romains, la station thermale la plus

fréquentée de l'Italie. Pline (liv. XXXI, chap. il) dit qu'il n'y a pas

de lieu au monde où se rencontrent plus de sortes d'eaux, ni plus abon-

dantes, ni plus efficaces. Suivant lui, «sulfureuses, alumineuses, salées,

» nitreuses, bitumineuses, quelques-unes même mêlées d'acide et de sel,

» tout s'y trouve. Certaines sont utiles parleur chaleur même, qui est

» si grande, qu'elles échauffent les bains et vont jusqu'à forcer l'eau

» froide à bouillir dans les baignoires. Celles-ci s'appellent, à Baies, Posi-

» diennes, du nom d'un affranchi de l'empereur Claude. Elles font aussi

«cuire les aliments. D'autres (elles ont appartenu à Licinius Crassus)

* bouillonnent au sein même de la mer, et du milieu des flots jaillit

d quelque chose de salutaire pour l'homme. » (Traduction Littré.) Il

n'est plus possible de retrouver les eaux signalées dans celte description.

Les bouleversements géologiques, l'invasion du rivage par la mer, les ont

détruites ou recouvertes pour la plupart. La malaria et l'indifférence des

habitants de ces localités ont complété le délaissement d'un séjour autre-

fois si fréquenté et si célèbre. Il ne reste que quelques sources encore

connues dans les environs. [Voy. Bagnoli. Pouzzoles. Pisciarelli.

Sérapis (temple de)].

bajmocz (Hongrie, comtat de Neutra). Ville à 25 kilomètres de

Kremnitz, sur la Neutra.

Sulfatée sodique. Thermale.

Ni la composition précise, ni la température de cette source n'ont été

données, quoiqu'elle jouisse d'une grande et ancienne réputation, et que

son installation réponde à celte renommée. La proximité des bains de

Pôstény nuit maintenant à sa prospérité.

BAKOU (Russie d'Asie). Ville au bord de la mer Caspienne, fameuse

par ses sources de naphte, auprès desquelles il en jaillit deux thermales
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usitées en bains. Dans l'une d'elles, l'eau est imprégnée d'une argile

bleue qui la rend épaisse, mais s'éclaircit quand on la laisse déposer pen-

dant quelques heures. Ces eaux chaudes passent pour fortifiantes.

BALARUC (France, département de l'Hérault, arrond. de Montpel-

lier). Village et établissement thermal, situés dans une sorte de pres-

qu'île, au bord de l'étang de Thau, à 12 kilomètres de Cette et à 27 de

Montpellier, à peu de distance par conséquent de l'intersection du chemin

de fer de Paris à la Méditerranée et de celui de Bordeaux à Cette.

Chlorurée sadique. Tempér. en moyenne, hl°, 5.

Une seule source, sortant de terrains tertiaires, à un mètre environ

au-dessus du niveau de la mer. La proximité de l'étang de Thau influe

sur les variations de sa chaleur, qui sont également relatives aux change-

ments de volume de la source. Lorsque les vents du sud amènent dans

l'étang une plus grande quantité d'eau de mer, par le canal qui le fait

communiquer avec le port de Celte, il y a accroissement du volume et

élévation de la température dans les eaux de Balaruc ; au contraire, si les

vents du nord soufflent pendant longtemps, l'un diminue et l'autre

s'abaisse sensiblement. Ce phénomène a fait attribuer à cette source

minéro-thermale une origine sous-marine (de Prony).

Eau : un litre.

Gram.

Chlorure de sodium 6,802
— de magnésium 1 ,074

Sulfate de chaux 0,803
— de potasse 0,053

Carbonate de chaux 0,270
— de magnésie 0,030

Silicate de soude 0,013

Bromure de sodium 0,003
— de maguésium 0,032

Oxyde de fer traces

9,080

(Marcel de Serres et L. Figuier, 1847.)

Nous savons que cette analyse, dans laquelle le volume des gaz n'est

pas compris, donne lieu à de nouvelles recherches faites sur place par

M. le professeur Béchamp, de la faculté de Montpellier, et destinées à

fixer d'une manière définitive la composition des eaux de Balaruc.

Ces eaux sont limpides, d'une saveur légèrement salée , sans être

désagréable. Leur réaction est alcaline. On constate au griffon un déga-

gement d'azote et d'acide carbonique, mais en proportion trop peu

notable pour en tenir compte thérapeuliquement. M. Chevallier y a

signalé la présence de l'arsenic.

L'établissement est une propriété particulière; il reste ouvert toute

l'année. La source, les bains et leurs dépendances, l'hôtel et un enclos
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planté d'arbres, sont compris dans la môme enceinte; 16 baignoires,

des appareils de douches latérales, ascendantes, utérines, une étuve,

une buvette, composent le matériel. On emploie de plus comme topiques,

et selon les indications, les boues qui s'amassent au fond des réservoirs

traversés par la source et qui s'imprègnent d'eau et de sels. Il est à

regretter que l'installation de cet établissement, améliorée depuis vingt

ans, n'ait pas reçu plus de développements, et attende encore une mise

en œuvre qui réponde à la réputation et à la valeur médicale des eaux

de Balaruc. Le voisinage de la mer, une situation unique au bord d'un

vaste lac salé, les conditions du climat méridional, concurremment avec

la minéralisation et la thermalité de sa source, caractérisent assez cette

station. Un hôpital civil et militaire, dépendant de l'administration des

hospices de Montpellier, desservi par des sœurs de Charité et placé sous

la direction du médecin-inspecteur, est ouvert aux indigents pendant

les mois de mai et de septembre. Il y est disposé d'une soixantaine de

lits, d'une piscine à ^0-42° cent., de deux baignoires. Les douches se

prennent à l'établissement.

Prises en boisson, ces eaux ont une action purgative, non constante

chez tous les sujets, mais qui se manifeste en général, même à des

doses peu élevées (Le Bret).

Le bain, administré à une température modérée, fortifie notablement

et exerce une influence avantageuse sur les désordres de l'innervation.

Au delà de 35°, et à la condition d'une durée très courte d'immersion,

il a des effets révulsifs qu'il est facile d'apprécier. La douche ajoute les

ressources de sa percussion à ces éléments de médication qui ont spé-

cialisé, de longue date, l'appropriation des eaux de Balaruc à la cure des

paralysies. Autrefois le traitement était dirigé suivant des principes tout

autres que ceux qui y président aujourd'hui. Il consistait en cinq ou six

bains, pris le plus souvent dans la source elle-même, en des douches

très chaudes auxquelles on associait un massage brutal. L'usage de l'eau

à l'intérieur s'ajoutait à ces procédés qui ont compté sans doute de bons

résultats, à en juger d'après le privilège conservé par Balaruc d'attirer

un certain concours de paralytiques, Nous ne parlerons pas des para-

lysies d'origine franchement rhumatismale ou purement fonctionnelle,

auxquelles toutes les eaux excitantes et chaudes semblent convenir. Mais

on ne saurait contester l'importance d'une stimulation appliquée avec

réserve et par degrés, et contrebalancée en quelque sorte par les propriétés

laxatives ou purgatives de l'eau en boisson, même lorsqu'il s'agit d'une

lésion organique des centres nerveux. On est bien forcé d'admettre alors

que la résolution était en. voie de s'accomplir, et que les modifications

imprimées tant à la circulation capillaire périphérique et aux fonctions
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de la peau qu'aux extrémités du système nerveux , contribuent à la

favoriser. Ainsi s'expliquent des cas très favorables àe guérison relatés

dans les périodes consécutives à l'apoplexie cérébrale (Annales de la

Soc. dliydr. méd. de Paris, t. II). Ces réflexions concernent égale-

ment le traitement des affections rachidiennes et aussi les paralysies

générales considérées dans leur début, particulièrement chez les vieillards,

sujets qui font l'objet d'articles spéciaux dans cet ouvrage. Toutefois il

est des circonstances où la paralysie ne peut se rattacher à aucune alté-

ration anatomique appréciable, et qui contre-indiquent la prescription

des eaux chlorurées actives de Balaruc. Par là nous entendons la para-

lysie hystérique et, d'une façon générale, toutes celles dans lesquelles

l'état névropalhique prédomine. La paraplégie dite essentielle de l'enfance

seule se distingue dans ce cadre nosologique, et le parallèle à établir entre

les excellents résultats qu'on obtient alors et l'aggravation des accidents

chez les hystériques, n'est pas une des conséquences les moins intéres-

santes de la médecine thermale

Les eaux de Balaruc, en vertu de leurs principes chimiques,

s'adressent évidemment à la diathèse scrofuleuse. On pourrait leur

adjoindre les eaux mères des marais salants du voisinage, et réaliser de la

sorte une méthode utilement employée à l'étranger dans le traitement

des maladies lymphatiques et strumeuses. Il est à désirer que l'attention

se porte davantage sur cette pratique. Les heureux effets obtenus dans

cette station thermale sur des cachexies déterminées, et en particulier

sur celles que présentaient un grand nombre de scorbutiques arrivés de

Crimée en 1855-56, encouragent d'autant plus à étendre les attributions

d'une source aussi importante.

Le rhumatisme chronique et goutteux figure fréquemment dans la

population nécessiteuse que reçoit l'hôpital de Balaruc; mais il n'est

pas certain que la haute température du bain auquel ces indigents sont

à peu près uniformémentsoumis, et les sudations qui le suivent, n'agissent

point seules pour résoudre les engorgements articulaires, soit temporai-

rement, soit d'une manière durable. Enfin, c'est une tradition parmi les

habitants de la contrée que, lorsqu'ils sont atteints de fièvres d'accès,

comme la fréquence d'eaux stagnantes les y prédispose, ils se rendent à

l'établissement de Balaruc et s'y gorgenl d'eau minérale pendant trois à

quatre jours. Une superpurgaiion s'ensuit, et le cours de la fièvre inter-

mittente peut être suffisamment troublé par ce moyen pour se sus-

pendre tout à fait.

La saison pendant laquelle on doit se rendre à ces eaux n'est pas

indifférente, eu égard à la nature des maladies qu'on leur adresse, telles

que celles de l'encéphale ou de la moelle épinière, et aux ardeurs de
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l'été souvent accablantes en ces parages. Les mois de mai, juin, sep-

tembre et octobre sont en effet préférables au temps de la canicule.

Des restes romains se découvrent, chaque jour, autour de la source

de Balaruc, et attestent qu'elle était exploitée anciennement, quoique sa

régénération authentique ne date que du xvie siècle. Nicolas Dortoman,

professeur de l'université de Montpellier, en a donné une description

en 1579, sous le nom à'Aquœ Belilucanœ.

BALATOX FÏ7RED. Voy. FiJRED.

kai l»o\ (Russie d'Europe, gouvernement de Courlande). Bourg à

32 kilomètres de Mittau, célèbre par ses eaux minérales, lesquelles con-

tiennent une matière résineuse, des chlorures et des sulfates de sonde et

de magnésie, du carbonate de chaux, du sulfate de chaux et de la silice

comme matières fixes, et, en outre, du gaz acide carbonique et du gaz

hydrogène sulfuré (Lowitz).

balf (États autrichiens, Hongrie). Village dans une vallée agréable,

près du lac \eusiedier.

Sulfurée. Tempér.?

Plusieurs sources, dont l'une contient, d'après \Viirzler, 0p- eub-,05

(0
CC

,2) et les autres 3p- cub-,50 (59 ec
,u) d'hydrogène sulfuré. On en extrait

des boues minérales. L'installation de cette localité est encore imparfaite.

ballstowx-spa (États-Unis d'Amérique, État de New-York,

comté de Saratoga). Ville sur le parcours des chemins de fer de Sara-

toga et Schenectady, à environ 30 milles N. d'Albany.

Chlorurée sodique {ferrugineuse) avec excès de gaz acide carbonique.

Tempér. , 8° cent.

Ces eaux, prises en boisson, même à des doses peu élevées, passent

pour purgatives. Station très fréquentée.

BALXEA ou isiLi\F,E. Dénomination réservée, chez les Romains,

aux édifices de bains proprement dits, pour les distinguer des thermes,

établis sur une plus vaste échelle.

BALXÉOTHÉBAPIE (appareils balnéatoires). Les appareils bal-

néatoires ont pour objet de multiplier l'action médicamenteuse des eaux

minérales, en la soumettant à des procédés différents. Près de certaines

eaux peu minéralisées, ces procédés tendent quelquefois à dominer par

leur importance la valeur propre de l'eau minérale elle-même, considé-

rée au point de vue de ses qualités thérapeutiques. C'est principalement

auprès des eaux très chaudes que l'on a développé les agents balnéothé-

rapiques: ceux-ci doivent être, du reste, spécialement considérés comme
en rapport avec la médication à proprement parler hydrothérapique, que

représentent les eaux minérales en dehorsdes propriétés spéciales qu'elles

empruntent à leur constitution chimique. [Voy. Appareils bal;néaiues.]
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BALSAMIQUES (BAINS).

BALSAMIQUES (Bains). On a utilisé, eu Allemagne surfont, sous

forme de vapeurs ou de bains, les produits des bourgeons ou des écorces

des différents végétaux de la famille des térébenthinées. Comme cette pra-

tique a surtout été mise en usage à titre de succédané du traitement ther-

mal, nous devons placer ici quelques renseignements sur ce sujet.

On a employé, suivant les localités, les copeaux résineux du pin à

poix, les bourgeons de sapin, le benjoin, le baume de Tolu, etc. Nous

nous occuperons spécialement du premier de ces produits.

Les bains de décoction de pointes de sapin sont administrés à Wolfach,

station ferrugineuse du grand-duché de Bade. M. Robert nous donne

les détails suivants sur leur mode d'administration.

Le liquide employé pour ces bains est extrait des bourgeons frais de sapin

à l'aide d'un appareil à vapeur. On se sert de préférence des pointes de

sapin (aiguilles), parce qu'elles sont plus longues, qu'elles ne contien-

nent pas de tannin, et qu'elles sont plus riches en huile volatile que celles

de pin.

La liqueur ainsi obtenue par la distillation est d'une odeur aromatique,

d'un vert foncé tirant sur le brun, tandis que celle provenant du pin est

rouge brunâtre, d'une odeur également aromatique et beaucoup moins

active que la précédente.

D'après l'analyse faite par M. Sporel, 100 parties d'aiguilles fraîches

de sapin contiennent :

Huile éthérée 0,493
Résine 2,539
Chlorophylle 4,913
Albumine 0,368
Substance gélatiniforme (analogue à la pectine). .

.

7,932
Matière extractive renfermant (outre acide malique,: 5,456
Chaux, potasse, magnésie, manganèse, fer combiné

avec acides phosphorique , sulfurique et divers

acides orgauiques 1,432
Parties ligneuses (cellulose) 27,776
Acide formique traces

Eau et perle 49,090

99,999

Cette préparation n'est pas seulement employée à l'établissement de

"Wolfach, mais on l'expédie dans plusieurs bains et dans beaucoup de

localités où elle est prescrite journellement par les médecins.

On emploie le même produit sous forme d'huile, d'extrait, d'essence,

pour lotions ou frictions, de savon. Enfin, on obtient, en séparant les

fibres élastiques intérieures des pointes de sapin des parties ligueuses

extérieures, une sorte de crin végétal, dont on fait des tissus ou qui

s'emploie pour la confection de matelas ou d'oreillers.
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Ces bains balsamiques sont employés contre les scrofules, les roideurs

articulaires, les affections catarrhales urinaires. On utilise également les

vapeurs balsamiquesobtenues par le même procédé, sous forme de bains,

de douches ou d'inhalations.

Le docteur Rey a fondé à Bouqueyron (Isère) un établissement de bains

de vapeurs dites résineuses ou térébenthinées, fournies par la distillation

des copeaux du pin à poix [Pinus picea). Les copeaux du Pinus sylves-

trisel maritima des landes de Bordeaux ont été recommandés également,

et tout arbre fournissant de la térébenthine peut être utilisé pour cet

objet. On trouvera dans le tome I
erdes Annales de la Société d'hydrologie

médicale de Paris des détails concernant l'installation de Bouqueyron.)

On emploie encore en Hongrie les feuilles du Pinus strobus, macérées ou

décodées avec du carbonate de soude, pour obtenir un liquide aroma-

tique employé en bains comme stimulant.

Cette médication, à propos de laquelle nous ne jugeons pas nécessaire

d'entrer dans de plus longs développements, puisqu'elle est étrangère à

la médication thermale proprement dite, s'adresse surtout, sous formede

bains et de vapeurs, au rhumatisme, et sous forme d'inhalations, aux ca-

tarrhes de l'appareil respiratoire. Il est probable qu'elle offre également

des applications utiles au traitement des affections catarrhales de l'appa-

reil urinaire.

« %\i i (Turquie d'Europe). On connaît sept sources de ce nom, ré-

pandues en divers points delà Turquie d'Europe. Toutes sont sulfureuses,

d'une température variant entre &3° et 60° cent.; elles sortent uniformé-

ment d'un sol schisteux cristallin (Boue).

n %>i i-i.oï it % (Turquie d'Europe, Bosnie).

Sulfureuse. Tempér. , entre 24° et 33° cent.

Odeur hépatique prononcée.

On y signale, outre l'hydrogène sulfuré et l'acide carbonique libre,

du chlorure de sodium, du sulfate de soude et un peu de carbonate de

fer (Roué).

Les trois sources lièdes de cette localité paraissent avoir été employées

par les Romains; et donnèrent lieu jadis à trois bains à la turque : mais

aujourd'hui il n'y en a plus qu'un qui ne soit pas tombé en ruines.

i:\mu % Voy. Haïti.

livvk» (Hongrie). A 2 milles hongrois de Freistadt.

On y compte quinze bains dans un pré. Il y en a eu davantage, mais

la rivière de Waag les a engloutis; elle en a même inondé trois des

quinze qui subsistent. Ces eaux sont analogues à celles de Baden (Au-

triche) ; elles laissent un sédiment blanc sur les corps qu'elles lavent,

et noircissent les métaux.
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liAXKO (États autrichiens, Hongrie). Village près de Kaschan.

Bicarbonatée ferrugineuse. Froide.

On emploie ces eaux en boisson "et en bains.

banos (Amérique du Sud, républ. du Pérou). Village à 180 kilo-

mètres de Tonna.

Sources thermales et bains bâtis par les Incas.

banos (Amérique du Sud, républ. de l'Equateur). Bourg à 30 kilo-

mètres de Quito.

Sources thermales et bains très fréquentés.

Dans la même contrée, à 120 kilomètres de Quito, bains portant le

môme nom, également fréquentés.

BANOS (Nouvelle- Grenade). Deux stations de bains portent cette

désignation, l'une dans la province de Kio-Bamba et assez fréquentée,

l'autre près de Cuença et où l'on voit encore des restes de constructions

indiennes. Toutes deux sont indiquées comme étant, sulfureuses thermales.

BAPTISTEBIUM. Grand bassin dépendant des thermes romains,

au-dessus duquel s'élevait un toit soutenu par des colonnes et destiné

au bain en commun. On l'appelait encore alveus.

BAB (Espagne). Province de Corognc, juridiction de Santia.

Chlorurée sodique. Tempér. , 8°.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Graius. Gram.
Oxyde de fer 0,80 = 0,072
Sulfate de chaux 0,05 == 0,022
Chlorure de calcium. 0,07 = 0,035
— de sodium 0,24 = 0,050

Acide silicique 0,05 = 0,022
Acide crénique quant, iudét. quaut. iodét.

1,21 = 0,201

(Casares, 1840.)

BABAMBIO (Espagne, province d'Alava, juridiction d'Amurrio). A

5 lieues et demie de Vittoria, à et demie de Bilbao et 68 de Madrid.

Sulfureuse. Tempér., lacent.

Suivant le docteur Gonzalez de Lopidana, l'eau minérale de Barambio

contiendrait une quantité considérable d'acide sulfhydrique, avec des

chlorures de sodium et de magnésium et du sulfate de magnésie.

Il existe un établissement où l'eau est administrée en bains et en bois-

son contre les maladies cutanées chroniques.

babbazan (France, Haute-Garonne, arrond. de Saint-Gaudens).

Sulfurée cale
i
que. Tempér., 19°.

Il y a un établissement thermal peu considérable, alimenté par trois

sources situées à une petite distance les unes des autres ; celle qui sourd

dans l'intérieur de l'établissement est la plus importante.
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Eau : un litre.

Soin rc Source Source

principale. du Sureau, du Saule.

Gram. Grain. Gram.

Aride carbonique libre. .. . 0,4200 indiqué indiqué

Sulfate de chaux 1,5040 0,534 0,448
— de magnésie 0,3080 0,220 I

190— de soude 0,0180 traces j

Carbonate de chaux 0,1300 I „
ft
„ ) 0,079

— de magnésie 0,0540 1

'

( 0,017

Peroxyde de fer 0,0015 »

Chlorure de sodium 0,0090 \

— de calcium j , 0,054 0,061
j a i

traces i '— de magnésium... ) ;

Alumine.-. traces » >•

Silice 0,0140 ;

Iode \ indices indice»

Phosphate I traces '

Matière organique )

2,4585 0,895 0,795

(O. Henry.)

En présence de résultats aussi différents, on se demande si les eaux

des sources du Sureau et du Saule ne sont pas des mélanges de l'eau de

la source principale et d'eau douce de source. Elles sont administrées en

bains et en boisson et pour les mêmes affections que les eaux sulfatées

calciques en général. [Voy. BagnÈres-de-Bigorrk].

BARBE! Ol . Voy. BROMONT.

barberie (France, Eoire-Inférieure, arrond. de Nantes). A 2 kilo

mètres de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 16°.

Un litre de celte eau donne 0& v
,\l.iU de résidu salin, composé, en cen-

tièmes, de :

Matière volatile 11,20
Silice 8,00
Alumine traces

Acide sulfurique 8,20

Chlore .... 5,60
Sodium 22,10
Magnésium 7,20
Calcium 8,10

Protoxyde de fer 2,27

Acide carbonique et oxygène 24,40

97,07

Les gaz sont composés, pour 100 volumes, de :

Acide carbonique = 35,5

Azote 52,3

Oxygène 1 2,2

100,0

(BOBIERRE et MORIDE.)
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Celle eau minérale est peu riche en fer, car MM. Bobierrc ei Mo-

nde en indiquent seulement Os 1

, 003 à l'état de protoxyde, par litre.

Jl est vivement à regretter que ces chimistes, dans leur important

travail sur les eaux minérales de la Loire-Inférieure, n'aient pas fait con-

naître la composition hypothétique et quantitative de toutes les sources

qu'ils ont décrites; la médecine en aurait tiré un meilleur parti.

BARBOTAN (France, Gers, arrond. de Condom).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 31°, 2 à 38°, 7.

Il y a plusieurs sources éparses et de température différente. Entre

autres : les bains froids, 31°, 2; la buvette, 32°, 5; la piscine ou bain

des pauvres, 33°, 7; les bains chauds, 35»; les douches, 38°, 7 ; enfin

les boues, qui présentent 36° au fond et 26° à la surface.

la différence notable que l'on observe dans la température de toutes

ces sources peut faire supposer que celles-ci ne possèdent pas une

composition tout à fait identique. MM. Mermet et Alexandre ont publié

chacun une analyse que nous empruntons à YAnnuaire des eaux de la

France.
Eau : un litre.

Mermet. Alexandre.

Lit.

Acide carbonique 0,152 0,122
— sulfhydrique indét. indét.

Gr;i ni.

Carbonate de chaux 0,02030 0,0210
— de magnésie 0,00150 0.0020
— de fer 0,03026 0,0312

Sulfate de soude 0,03180 0,0312
— de chaux » 0,0020

Chlorures de sodium et de magnésium 0,02120 0,0190

Acide silicique et barégine 0,02660 0,0290

0,13166 0,1354

C'est à tort que ces eaux ont été rangées parmi les sulfureuses : le

dégagement léger d'hydrogène sulfuré qui s'y produit est le résultat

accidentel de la décomposition de sulfates par les matières organiques,

et ne prend sans doute qu'une bien faible part, sinon aucune part, à leur

action thérapeutique.

Ce sont surtout les boues de Barbotan que l'on utilise. Il est pro-

bable qu'elles sont indiquées dans les mômes circonstances que les

boues de Saint -Amand, c'est-à-dire dans les cas où il faut exercer une

action fortement excitante et même perturbatrice sur la peau : ainsi

dans certaines dermatoses très atoniques et très opiniâtres, et dans

le rhumatisme. On lit quelque part que les boues de Barbotan sont

employées avec succès dans les affections goutteuses. Nous croyons

ces sortes de médications généralement nuisibles dans la goutte.
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bard. Voy. Boudes.

bakéges (France, Hautes-Pyrénées, arrond. d'Argelès). A 40 kilo-

mètres de Tarbes, 152 de Pau, 180 de Bordeaux, 840 de Paris.

Sulfurée sodique, Tempér. , de 18° à hh",25. Altitude, 1280 mètres.

Les sources de Baréges sont très multipliées, nous en donnons le

tableau.

Température. Débit,

„ Litres

Grande douche, ou Tambour. . 44,25

Petite douche 40,60

Source du Fond.
— de Polard. . .

.

— de Dassieux..

.

— de l'Entrée. . .

du Bain-Neuf,

de Genecy (ancienne).

36,00

37,70
35,40

39,50
37,00
33,10

— de la Chapelle 32,10

Nouvelles sources de l'Est.

Source Genecy (nouvelle),

— n° l

— n° 2

— n° 3

Nouvelles sources de l'Ouest.

Source n" 1

,

— n° 2.

34,40

29,10

28,00

18,80

32,50

26,00

19 807

16 934
30 067

18 280
25 400
8 626
5 760
10 900
31 898

8 064

3 931
28 800
1 584

19 400
3 200

232 600

Milligrammes d'iode pour
0,0031 I de sulfure.

132
120
88

82
78
100
96
70

73,50

120
72
65
38

Source de l'Entrée.

Sulfure de sodium

Sulfate de soude

Carbonate et silicate de soude.

Matière organique

Iode

Chaux et magnésie

82

Eau : un litre.

Gram.

0,0360
0,0300

0,0240

traces

0,1119

(0. Henry.)

Il est de toute nécessité que de nouvelles analyses soient exécutées sur

toutes les sources de Baréges. Il est certain alors que l'on signalera dans

ces eaux plusieurs principes fixes que l'on ne voit pas figurer dans

l'analyse de M. O. Henry, entre autres la magnésie, le fer et l'alu-

mine. Le travail que nous réclamons est d'autant plus urgent, que

chaque source possède un degré de sulfuration différent, comme le

montrent le tableau précédent, que nous devons à M. Jules François, et

le suivant à M. Filhol :
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Souuc.es. Sulfure de sodium
(par litre).

Gram.
Le Tambour (grande source) 0,040 4

Entrée 0,0372
Bain-Neuf 0,0341
Polard 0,0238
Le Fond 0,0248
Dassieu'x 0,0234
La Chapelle 0,0203
Geuecy 0,0220

(Filhol.;

La station de Baréges, si pauvre en eau minérale, s'est enrichie dans

ces derniers temps d'une source qui, sans être nouvelle, méritait cependant

d'être exploitée avec plus de soin qu'on ne l'avait fait auparavant. Nous

voulons parler de la source des Boucheries, connue depuis plus de cin-

quante ans, mais qui avait été complètement délaissée.

L'eau, au sortir de son griffon, marque 18° cent., et elle possède une

composition tout à fait analogue à celle des autres sources de Baréges.

Voici, du reste, le résultat de son analyse.

Eau : un litre.

Gram.

Sulfure de sodium 0,0159
Sulfate de soude 0,0202
Silicate de soude 0,0201

Chlorure de sodium 0,0320
lodure de sodium 0,0010
Sulfate et carbonate de fer 0,01 10

Chlorure de magnésium 0,0400
Carbonate de chaux j oo°0— de magnésie j

Silicate d'alumine et de chaux 0,01 10

Matière bitumineuse et glairine j A mon
Perte |

°' 01^
0,1653

(Latour de Trie.)

Cette source alimente un petit établissement muni de quelques

baignoires.

L'établissement thermal de Baréges est en voie de reconstruction.

On achève actuellement les piscines nouvelles dont l'installation est le

point de départ obligé de la restauration de cet établissement. Les

travaux s'exécuîent sur les plans et sous la direction de M. J. François.

L'édifice thermal est approprié au climat exceptionnel de Baréges. Tous

les locaux balnéaires, bains, douches, étuves, cuvettes, sont groupés

dans une grande nef à voûtes suréle\ées de 52 mètres de longueur sur

18 mètres de largeur. On y a ménagé une vaste salle de pas perdus,

ainsi que des galeries superposées aux locaux balnéaires, faisant salles de

repos et de conversation.
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On attend du nouvel aménagement des oanx, par voie de dépression de

l'émergence, un accroissement notable des sources alimentaires. Ces

sources seront scrupuleusement conservées dans leurs conditions d'exis-

tence actuelles en sulfuration et en température. Elles seront utilisées

au plus près de l'émergence.

Le nouvel établissement comprendra, outre les piscines civile et mili-

taire, la piscine et les douches des indigents, qui forment un massif dis-

tinct.

25 baignoires avec douches d'injections pour les tempérées
;

3 douches;

2 douches ascendantes;

1 piscine tempérée, ou bain de famille ;

1 service complet des bains et douches de vapeur ;

k bains d'eau douce, ou émollients.

Les sources tempérées nouvellement découvertes à l'est et à l'ouest

des thermes actuels seront utilisées par voie de chauffage, en manchon

de vapeur, agissant immédiatement sur les lieux d'emploi et au moment

de l'emploi.

On estime que, moyennant l'aménagement par dépression des sources

actuelles, et l'utilisation des sources nouvelles, le débit journalier des

eaux de Baréges pourra être porté de 175 000 vers 260 000 litres par

vingt-quatre heures.

A un kilomètre de Baréges se trouve un second établissement thermal,

comprenant quelques baignoires, deux douches et une buvette, et ali-

menté par la source Barzun. Cette source, dont la température est de

29",60 et dont le degré de sulfuration se mesure par 0,096 d'iode, est

très riche en azote.

Eau : un litre.

Gram.

Sulfure de sodium 0,03300

Chlorure de sodium \

— de potassium, très seusible > 0,17700
— de magnésium, très légère )

Sulfate de soude
— de chaux

Carbonate de soude

Silicate de soude
0,10600

Carbonate et silicate de chaux J

Oxyde de fer ... .

J
03000

Glairiue ou barégme )

0,35000

(Boollay et 0. Henry, 1843.)

L'attention des auteurs de cette analyse semble s'être portée presque

exclusivement sur le sulfure de sodium que l'eau de Barzun contient.



224 BARÉGES.

Il est à regretter que les autres sels n'aient pas été dosés séparément,

car on ne sait pas s'ils entrent pour ia moitié, le tiers ou le quart de

chacun des chiffres indiqués.

Les eaux de Baréges présentent dans leur constitution certaines circon-

stances encore mal définies, à cause de l'insuffisance des analyses dont

elles ont été l'objet, mais auxquelles il est permis d'assigner une portée

thérapeutique très remarquable. A défaut d'éléments plus personnels

d'appréciation, nous reproduirons les observations suivantes-empruntées

textuellement à M. Filhol. « Les eaux de Baréges ne me paraissent pas

suffisamment connues au point de vue chimique. D'après l'analyse de

MM. Boullay et Henry, que je crois plus exacte que celle de M. Long-

champs, elles ne renfermeraient pas le moindre excès de silice, et ce fait,

qui peut expliquer pourquoi ces eaux, quoique très sulfureuses, ne blan-

chissent jamais, me paraîtrait mériter d'être mieux étudié.

» Mes expériences me font considérer les sources de Baréges comme

plus alcalines que beaucoup d'autres
; j'ai montré qu'elles dépassaient,

sous ce rapport, les eauxdeBagnères-de-Luchon.

» Les eaux de Baréges m'ont paru beaucoup moins altérables que

celles de Bagnères-de-Luchon et de Cauterets. Ces eaux sont, il est vrai,

captées d'une telle manière que les griffons naissent dans les réservoirs

eux-mêmes, et les cabinets de bains étant adossés aux réservoirs, l'eau

coule, pour ainsi dire, du griffon dans la baignoire. Il estdonc très natu-

rel que celle eau n'ait éprouvé dans son court trajet qu'une altération

inappréciable ; mais il n'en est pas de même de celle qui est destinée à

l'entretien des piscines, puisqu'elle provient en grande partie de la vi-

dange des baignoires; celle-ci présente dans les piscines une couleur

jaune verdâtre, qui annonce qu'elle renferme un polysulfure, et pour-

tant elle ne blanchit jamais.

» J'ai été frappé du peu d'altération que subissaient les eaux sulfureuses

de cette station thermale, lorsqu'elles étaient exposées à l'air. L'eau de la

piscine militaire absorbait 75 milligrammes d'iode par litre; ce qui in-

diquerait une richesse en sulfure de sodium égale à Os',0230, c'est-à-

dire peu éloignée de celle de l'eau vierge qui coule dans les baignoires.

Si l'on essayait à Bagnères-de-Luchon d'entretenir les piscines avec de

l'eau qui aurait passé par les baignoires, on y donnerait des bains d'eau

blanche dont le degré sulfhydrométrique serait presque nul, et dont l'ac-

tivité serait bien moindre qu'à Baréges.

n J'ai dit que j'attribuais celte stabilité à ce que les eaux de Baréges

ne contiennent pas de silice libre ou de silicate acide. Ces eaux ne fournis-

sent pas d'incrustations de soufre, quoique quelques-unes d'entre elles

soient aussi chaudes et aussi sulfureuses que celles qui en fournissent à



RARÉGES. 225

Ludion. Ce qui contribue encore beaucoup au maintien de l'élément

sulfureux pendant la durée des bains, c'est que la plupart des eaux de

Barètes, ayant une température voisine du corps humain, sont adminis-

trées sans mélange d'eau froide; aussi, quoique les eaux de Baréges

soient beaucoup moins sulfureuses que la plupart de celles de Ludion,

les bains qu'on y donne sont-ils presque toujours aussi riches en sulfure

de sodium que ceux de celte dernière localité.

» Ce qui manque aux sources de Baréges, c'est celte variété dans les

températures et les sulfurations que l'on rencontre à Ludion et à Cau-

terets. Baréges est complètement dépourvue de ces eaux douces et

hyposthénisanles, et de ces eaux de force moyenne, dont l'usage gradué

permet aux malades d'arriver sans inconvénient à celui des eaux

les plus fortement minéralisées. Aussi, les eaux de Baréges sont-elles

considérées comme très excitantes... » {Eaux minérales des Pyrénées).

Les circonstances chimiques que nous venons d'énumérer donnent

donc à la spécialisation des eaux de Baréges une physionomie toute par-

ticulière, et qui lui assigne une place à part dans la classe des eaux sul-

furées. Nous allons essayer de faire comprendre ce caractère spécial de

la médication par les eaux de Baréges. Il convient de posséder sur ce

sujet des notions un peu précises, sous peine de s'exposer à beaucoup

d'applications fâcheuses.

Les eaux de Baréges sont spécialement employées dans la scrofule,

les maladies des os, les blessures, les maladies de la peau, la syphilis.

On s'étonnera peut-être de nous voir placer en tète des applications

spéciales de Baréges, la scrofule, lorsque nous professons ailleurs [SCRO-

FULE. Sulfurées (eaux)], que le traitement de la scrofule appartient

tout spécialement aux eaux chlorurées sodiques et point aux eaux sulfu-

reuses. Mais c'est que les applications essentielles des eaux de Baréges

s'adressent très particulièrement à certaines manifestations delà scrofule,

ou* si l'on veut partir d'un point de vue différent, aux formes scrofuleuses

de certains étals pathologiques. En outre, avant que la spécialisation

d'action des eaux chlorurées sodiques eut été mise en lumière en France,

il y a peu d'années encore, les eaux de Baréges passaient pour les plus

efficaces dans le traitement de la scrofule.

Or, les documents que l'on peut rassembler sur ce sujet, et ils ne sont

pas, il faut le dire, très nombreux, ne nous portent pas à penser que ces

eaux exercent une action très directe sur la diathèse scrofuleuse elle-

même. Il ne faut pas, en effet, s'abuser sur la portée des opinions émises

à ce propos par les observateurs. Ceux-ci ont le plus souvent négligé

de distinguer entre les effets exercés sur la diathèse elle-même, et ceux

ressentis par quelques-unes de ses manifestations. Un abcès froid, une lis-

Oict des Eaux miner. — T. i. do
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tule, une carie même, une maladie de la peau, peuvent être, très favora-

blement modifiés par un Iraitemeni approprié, sans que l'état diaihé-

sique se trouve réellement attaqué.

La santé générale paraît se rétablir sous l'influence de bonnes condi-

tions hygiéniques, et nous ne voulons pas contester que le traitement

thermal ne puisse agir sur elle dans un sens favorable. Mais ce n'est sou-

vent qu'une modification superficielle et passagère. La maladie, un

instant assoupie, reprend ensuite sa marche, et développe des manifes-

tations nouvelles. M, Gasc, qui a étudié avec beaucoup de soin l'action

des eaux de Baréges, est très explicite à ce sujet : ces eaux ont peu d'ac-

tion sur la scrofule considérée en elle-même. Bordeu, tout en pro-

clamant leurs vertus dans les écrouelles, insistait sur ce que leurs pro-

priétés résolutives offraient d'imparfait. Aussi, combinait-il l'emploi du

mercure avec le traitement thermal, comme M. Gasc conseille de le

faire pour l'iode.

Cependant, les eaux de Baréges possèdent des propriétés excitantes

que l'on peut certainement mettre à profit avec avantage dans la scrofule

très torpide. Elles nous semblent représenter à un haut degré l'excitation

physiologique qui est un des premiers effets des eaux sulfureuses. Elles

agissent sur le système nerveux, et sur la circulation surtout, en y dé-

veloppant une activité comparée par Bordeu à l'effet du café, mais allant

facilement, chez les individus bien portants comme chez les malades,

jusqu'à l'état fébrile. Cette excitation est plus vive que celle produite par

les eaux chlorurées sodiques foi tes; mais l'action spéciale, intime, nous

paraît s'adresser beaucoup moins directement que chez ces dernières, à

l'état scrofuleux.

Aussi, lorsqu'il s'agit d'une scrofule en puissance, c'est-à-dire dans

cette période,qui appartient spécialement au jeune âge, où les manifestations

semblent se préparer, ou bien éclosentsous les yeux de l'observateur, nous

n'hésitons pas à attribuer aux eaux chlorurées sodiques fortes, y compris

les bains de mer, une grande supériorité sur les eaux de Baréges; en

même temps que celles-ci doivent être souvent d'une application assez

délicate chez les sujets nerveux, impressionnables, et quand les mani-

festations scroluleuses sont en pleine activité.

Mais si la scrofule est ancienne déjà, si le malade approche de l'âge

où la maladie tend à s'éteindre d'elle-même; si le fait capital à traiter est

quelqu'une de ces anciennes manifestations que la scrofule laisse après

elle, et qui, nées sous l'influence de la dialhèse, semblent persister

moins par l'impulsion même de cette dernière, que parce que l'orga-

nisme n'a pas encore recouvré de conditions propres à en opérer la réso-

lution alors les eaux de Baréges nous paraissent, entre toutes les eaux
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sulfureuses, des pins efficaces pour ramener les parties malades à ce

qu'elles peuvent recouvrer de leurs conditions physiologiques.

C'est ainsi que les maladies des os et des articulations, ostéites chro-

niques, caries, trajets listuieux, abcès, ulcères, trouvent à Bauges une

puissante médication. « Ces eaux opèrent la détersion des ulcères, des

fistules, déterminent la fonte des callosités, l'exfoliation des os cariés et

nécrosés, favorisent la régénération des tissus, la formation des cicatrices

et du cal des os fracturés. »

Nous pouvons rapprocher de ces affections, les blessures de guerre

auxquelles les eaux de Baréges fournissent une si précieuse médication.

Les blessures de guerre ne résistent en général à la cicatrisation que

par suite d'une altération générale de la constitution, originelle, ou dé-

pendante des circonstances hygiéniques, inhérentes souvent à l'étal de

guérie. Sous l'influence de l'excitation subie par l'organisme tout entier,

et de l'action topique exercée sur ie siège de la blessure elle-même,

celle-ci se cicatrise; l'issue des corps étrangers est facilitée d'une manière

remarquable [voy. Bllsslres de GUERRE]. C'est dans ce sens qu'il faut

entendre les propriétés cicatrisantes de ces eaux. Il ne parait pas dou-

teux que les eaux, de Ludion et de Cauterets ne soient fort inférieures à

celles de Baréges pour ce genre de médication. On n'est pas encore aussi

fixé sur la valeur relative des eaux des Pyrénées-Orientales, tellesque Amé-

lie, Olette, etc. Cependant Anglada les vante beaucoup dans ce sens (7 raité

des eaux miitérâtes du départi ment des Pyrénées-Orientales, 1. 11,1633).

L'action des eaux de Baréges est très puissante contre certaines mala-

dies de la peau. Dans quels cas doivent-elles être surtout emplojées '.'

Voici !e résumé des observations recueillies par M. Gasc. » Les malades

militaires qui sont venus à Baréges avec des maladies dartreuses de di-

verse nature, sont au nombre de 111, savoir : affections herpétiques sans

désignation, 51 ; dartres pustuleuses, 20 ; dartres furfuracées, fi8 ; dartres

squameuses, 10 ; dartres vives ou ulcérées, 3; dartres syphilitiques, 5 ;

dartre répercutée, ! ; dartre psorique, 1 ; mentagre, 2. Sur ce nombre,
il y en a 67 qui ont été guéris ou réputés tels par les eaux minérales; '6k ont

obtenu un peu de soulagement, et lu n'ont éprouvé aucune espèce d'amé-
lioration, ou même se sont mal trouvés des eaux. Dans les affections her-

pétiques simples, c'est-à-dire sans désignation, la proportion des hommes
guéris sur ceux qui ont été traités a été de 31 sur 51 ; dans les dartres

pustuleuses, la proportion a élé de moitié, c'est-à-dire de 10 sur 20 ;

dans les dartres furfuracées, ellea été de U sur 18 ; dans les dartres squa-

meuses, de 7 sur 10; dans les dardes vives, de 1 sur 3; dans les syphi-

litiques, de 1 sur 5 ; dans la mentagre, de 1 sur 2. Le cas unique de dartre

psorique appartient à un cas de guérison. Enfin, la dartre répercutée n'a
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obtenu qu'un bien faible soulagement. » [Nouvelles observations sur les

propriétés médicales des eaux minérales naturelles, de Baréges, adres-

sées au Conseil de santé des années, 1832.)

Les eaux de Baréges sont infiniment moins propres au traitement des

maladies de la peau que celles de Luchon , de Caulerets, d'Aix, et

que la plupart des eaux des Pyrénées orientales. Nous en avons dit plus

haut la raison. C'est qu'il est fort difficile d'appliquer à toute une série

de dermatoses une médication toujours la même, et inflexible en quelque

sorte dans sa composition. Les autres stations thermales ne nous offrent

pas seulement des sources différentes dans leur constitution et leur mode

d'activité; la facilité avec laquelle s'altère l'eau sulfureuse, offre une

série de nuances en quelque sorte infinies, qui s'adaptent parfaitement

à chaque cas particulier, et permettent degraduer et de modifier à volonté

un même traitement.

On a remarqué que les eaux de Baréges faisaient quelquefois dispa-

raître assez rapidement certains exanthèmes qui reparaissaient avec les

mômes caractères quelque temps après le traitement. Cela peut s'observer

sans doute après tous les traitements sulfureux : mais on est moins exposé

aux récidives à la suite d'une médication modérée et graduée, comme en

fournissent les eaux de Cautcrets, de Luchon ou d'Amélie. Nous ne

saurions préciser au juste quelles sont les formes d'exanthèmes qui se

prêtent le mieux à l'emploi des eaux de Baréges; nous pouvons dire

seulement, et on a pu facilement le déduire des remarques précédentes,

qu'il faut réserver spécialement à cette station thermale des affections

anciennes, non susceptibles d'aggravation par une médication excitante,

et rentrant dans la classe des dermatoses auxquelles M. Bazin a donné

le nom de serofulides.

Les eaux de Baréges se prêtent parfaitement au traitement de la

syphilis. Nous renverrons à ce mot pour l'étude de cette question, à

propos de laquelle nous n'aurons pas d'applications particulières à faire

aux eaux qui nous occupent en ce moment.

Les eaux de Baréges ne conviennent pas au rhumatisme musculaire, dit

M. Gasc, lorsque la maladie se rencontre avec une constitution athlétique :

nous ajouterons avec une constitution névropathique. Il faut en effet réser-

ver ces eaux pour le rhumatisme ancien, très atonique, chez les lympha-

tiques et les scrofuleux. Les rhumatismes articulaires auquels s'appliquent

du reste ces mêmes remarques, seront mieux traités à Bourbon-l'Archam-

bault, àBourbonneou à Balaruc. Nous en dirons autant des paralysies.

Quant aux alfeclionsde l'appareil pulmonaire, malgré tout ce que l'on

trouve de recommandations à leur usage dans le Journal de Baréges et

dans les mémoires des Bordeu, elles ont été à peu près complètement
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distraites de la médication faite à Baréges. Les eaux de Baréges sont

plutôt nuisibles qu'utiles dans le catarrhe pulmonaire, dit M. Pâtissier

(Manuel des eaux minérales naturelles). Nous ferons remarquer à ce

sujet que ce genre d'affections paraît surtout se bien trouver des eaux

sulfureuses rapidement altérables avec dégagement d'hydrogène sulfuré.

Les eaux de Baréges sont administrées sous toutes les formes, mais

spécialement en bains et en douches. Le traitement par les eaux de

Baréges est surtout caractérisé par la piscine, et aux yeux de quelques

médecins, par la piscine telle que nous l'avons décrite plus haut.

babégire. Voy. Matières organiques.

barflei R (France, Manche, arrond. de Valognes). A 2U kilomètres

de cette ville, à 343 de Paris.

Bains de mer.

BARGOl /j\si* (district de). (Russie d'Asie).

On y rencontre des eaux thermales et des lacs qui fournissent le sel

purgatif de Sibérie, sel dont la composition nous est inconnue, à moins

qu'il ne s'agisse simplement de sulfate de magnésie.

RARMOETH (Angleterre. Pays de Galles, comté de Merieneth). Ville

et bains de mer, à 88 kilomètres de Shrewsbury, à l'embouchure de la

Maw, dans la baie de Cardigan.

RARRÉGE. VOV. AUGNAT.

BARYTE. Braconnot est le premier chimiste qui ail annoncé l'exis-

tence de la baryte dans les eaux minérales; il fit celle découverte en

analysant les dépôts spontanés de l'eau de Luxeuil; M. Freseniusa indiqué

ensuite cette terre dans la source du Kockbrunnen, à Wiesbaden, et

mélangée avec la strontiane.

La cause qui s'oppose à ce que la baryte si répandue dans le règne

minéral puisse se trouver dans les eaux, tient au peu de solubilité

de quelques-unes de ses combinaisons salines, telles que le sulfate et le

carbonate; aussi est-ce seulement à l'état de bicarbonate, sel assez soluble,

qu'on peut la représenter dans les analyses.

Jusque-là, nous admettons que le sel barytique est entraîné des

couches profondes de la terre par l'eau minérale et en dissolution, mais

il y aurait à rechercher s'il n'existe pas plutôt en suspension. Lu effet,

si on réfléchit que les eaux qui le contiennent sont également chargées

de sulfates alcalins, nous sommes assez disposé à croire que la baryte,

soit à l'état de sulfate, soit à l'état de carbonate, arrive à la surface du

sol à l'état de division extrême, en quantité impondérable ou à peu près,

et qu'elle se dépose ensuite dans le voisinage des sources avec d'autres

principes peu stables. C'est là, on le conçoit, une hypothèse qui n'a

rien de contraire avec les faits observés jusqu'à ce jour.
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Comme la recherche de la baryte ne peut être effectuée d'une manière

sûre qu'en opérant avec le dépôt spontané, nous allons indiquer le moyen

dont nous avons pu contrôler l'exactitude.

Présumant avec raison que dans les dépôts, la baryte existe à l'état

de sulfate, nous réduisons en poudre quelques grammes de ces derniers

et nous les mélangeons soit avec du charbon végétal, soit avec de l'huile

afin d'en former une pâle molle. La matière est ensuite placée dans un

creuset de Hesse et chauffée a une température très élevée. Les sulfates

de chaux et de baryte se sont convertis en sulfure de calcium et de

baryum. Le résidu est délayé dans une grande quantité d'eau afin de

séparer tous ces produits insolubles, et la liqueur est additionnée d'acide

chlorhydrique en grand excès, puis d'une petite quantité d'acide sulfu-

rique. Comme on a opéré en présence d'un liquide acide très étendu,

le sulfate de chaux reste en dissolution, tandis (joe le sulfale de baryte

se précipite. Pour être assuré de n'avoir pas précipité de sulfate de chaux

avec le sulfate de baryte, on reprend le dépôt par de l'acide chlorhy-

drique concentré que l'on additionne d'une grande quantité d'eau :

par ce moyen on sépare nettement les deux sels.

Il y a un grand intérêt à rechercher la strontiane à côté de la baryte,

d'abord parce que ces bases ont été signalées dans les mêmes eaux;

ensuite parce qu'elles possèdent des propriétés à peu près identiques.

C'est ce que nous dirons en parlant de la strontiane [voy. Stkontiane].

BARTFELD (Hongrie. Comitat de Sarosh). Ville, à 22 kilomètres de

Zeben.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 13° cent.

Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Chlorure de sodium 3,300 = 0,479
— de calcium 0,625 = 0,089

Carbonate de soude 6,"00 == 0,975
— de chaux 0,750 = 0,108
— de fer 0,400 = 0,056

Matière extractive 0,375 = 0,048
Silice 0,350 — 0,044
Perte 1,000 = 0,145

13,500 = 1,944

Pouc. cul). Cent. culi.

Gaz acide carbonique 22,65 = 815,4

(SCHULTZ.)

Le professeur Togtîio y a signalé des traces d'iodure de sodium. Les

sources jaillissent au pied des monts Carpathcs ; elles laissent déposer

un sédiment ocracé.

Ces eaux sont employées en boisson et en bains comme toniques et

reconstituantes. Connues et fréquentées depuis plusieurs siècles, elles
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offent de grandes ressources d'installation et attirent beaucoup de visi-

teurs pendant l'été.

barzito. Voy. Baréges.

BASES. Les bases ou oxydes que les chimistes signalent dans les

eaux minérales et toujours à l'état de sels, sont alcalines, terreuses ou

métalliques.

1° Bases alcalines. — Soucie, potasse, ammoniaque, lithine.

2° Bases terreuses. — Chaux, magnésie, strontiaoe. baryte, alumine.

3° Bases métalliques. — Oxydes de fer, de mangauèse, de cuivre,

d'étain, de cobalt, de plomb, d'antimoine.

Nous ne parlons pas de plusieurs oxydes terreux et métalliques indi-

qués encore dans une eau minérale du département de l'Ardèche : l'un

de nous a trouvé de la manière la plus claire que les résultats annoncés

ne reposaient que sur des erreurs d'observation analytique.

Si quelques-unes des bases dont nous avons fait connaître les noms

l'ont souvent défaut, comme l'ammoniaque, la lithine, la baryte, la stron-

tiane, l'alumine et le manganèse, il en est d'autres que nous désignons

sous le nom de principes élémentaires, et qui font une partie à peu près

constante, quelquefois dominante des eaux minérales ; ainsi In soude, la

potasse, la chaux, la magnésie, l'oxyde de fer. Quant aux oxydes de cuivre,

de cobalt, d'antimoine, de plomb et d'étain, ils ont été trouvés jusqu'à

présent dans un si petit nombre de sources minérales que l'on est tenté

de les considérer comme accidentels.

C'est en nous appuyant sur la prédominance «les bases que nous avons

formé les sous-divisions d'eaux minérales comprises dans les quatre

grandes classes d'eaux, bicarbonatées, sulfatées, sulfurées et chlorurées

[voy. Classification]. Nous exposons dans ce même article les raisons

qui nous ont déterminés à prendre le fer comme caractéristique d'une

cinquième classe.

Aucune des bases, du moins les plus essentielles , n'existe à l'état de

liberté dans les eaux minérales. Longchamp avait supposé autrefois que

la soude se rencontrait dans les eaux sulfurées des Pyrénées à l'état caus-

tique; mais on a reconnu plus tard l'erreur dans laquelle ce chimiste

était tombé. Quant aux bases moins aptes à former des combinaisons

salines et solubles dans l'eau, comme l'antimoine et l'éiain, rien ne

prouve encore qu'elles ne sont pas à l'état d'oxydes ou libres : la solu-

bilité de ces corps dans l'eau est faible, il est vrai, mais cependant suf-

fisante pour donner quelque créance à cette manière de voir.

Comme l'analyse chimique est toujours impuissante à découvrir le

mode de combinaison dos bastB a\ ce les acides dissous à l'état de sels

dans les eaux, chaque auteur représente à sa manière les oxydes alcalins
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lerreux et métalliques obtenus par l'analyse quantitative, au moins en

ce qui concerne les fractions minimes de ces substances : mais il en est

autrement lorsqu'ils existent en plus grande quantité ; aussi dans les

eaux bicarbonatées, voit-on presque toute la soude inscrite à l'étal de

bicarbonate; dans les eaux chlorurées, le sodium à l'état de chlorure ,

dans les eaux sulfurées, à l'état de sulfure.

Les sels de soude, de potasse et d'ammoniaque étant presque tous

sulubles, toutes les méthodes d'interprétation qu'on veut leur appliquer

ne choquent donc ni la loi qui régit les affinités chimiques ni le

raisonnement. Nous ne saurions en dire autant de certaines bases qui,

avec les acides ordinaires des eaux, donnent souvent des sels insolubles,

telles que la chaux, la magnésie, la strontiane, la baryte et les oxydes

de fer et de manganèse. Dans ce cas, l'expérience journalière indique

que ces éléments, pour expliquer leur présence dans les eaux, doivent

être formulés à l'état de sels solubles. C'est ce qui fait admettre dans

les analyses, à côté de l'acide carbonique libre, des bicarbonates de chaux,

de magnésie, de strontiane, de baryte, de fer et de manganèse.

Nous ne décrirons pas ici les méthodes à l'aide desquelles on parvient

à reconnaître et à doser les bases reconnues dans les eaux : le détail des

expériences trouvera mieux sa place en parlant de chacune de ces sub-

stances.

BASSE-KOXTZ. Voy. SlERCK.

BASSETS' (ou Feisô-Bajam). (États autrichiens. Transylvanie). Vil-

lage à 6 kilomètres de Mediasch, dans une belle vallée.

Chlorurée sodique. Tempér., ?

On y compte six sources, dont cinq sont chaudes.

Eau : un litre.

Ferdinandsq : Merkelq :

Grain.

Chlorure de sodium 36,475 10,206— de calcium 4,561 »

— de magnésium 5, "21 3,735
Sulfate de soude 0,281 0,137
— de magnésie » 0,203

lodure de sodium 0,093 0,051
Bromure de sodium 0,039 »

Carbonate de chaux 0,712 0,878— de magnésie 0,390 1,080— de fer 0,007 0,014
Matière organique 0,125 »

-48,404* 16,304

(Stunneu.)

D'après Schneller, ces eaux contiendraient une grande proportion de

gaz hydrogène carboné et de gaz acide carbonique libre.
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On les recommande dans le traitement de la goutte, mais nous pen-

sons qu'il s'agit en cela du rhumatisme à forme goutteuse qui affecte les

petites articulations. Elles sont encore indiquées dans les cas de scro-

fules, d'engorgements ganglionnaires, de maladies de la peau liées à la

diathèse strumeuse, et dans les accidents consécutifs de la syphilis.

Installation satisfaisante et situation agréable.

BASSIN. En matière d'appropriation thermale le mot bassin s'appli-

que aux réservoirs destinés soit à la réfrigération, soit à la natation

[voy. Réservoir. Réfrigération. Natation].

k%s'i i;v\i:s (France, Landes, a rrond, de Saint-Sever).

Ce serait une eau très chlorurée sodique et sulfureuse froide

(Annuaire des eaux de la France).

Eau : un litre.

Gram.

Hyposulflte de soude 0,0139
Iodure de sodium traces

Chlorure de sodium 0,7530
— de magnésium 0,0120
— de calcium 0,0270

Carbonate de soude 0,2410
Peroxyde de fer et matière organique 0,0100

0,3669

(0. Henry, 1849.)

L'analyse qui précède est loin de représenter la composition de l'eau

minérale telle qu'elle jaillit du sol; et M. O. Henry a pris le soin de faire

observer que son examen avait porté sur de l'eau très altérée. Cette con-

stitution ne peut donc être considérée comme exacte que pour les

matières salines inaltérables. Il y aurait intérêt à ce qu'une nouvelle

analyse fût entreprise à la source afin de déterminer la nature et la pro-

portion du principe sulfuré.

batak-baxéSE (Turquie d'Europe) près du mont Rhodope, maré-

cage d'eau chaude sur un sol granitique et de schiste cristallin.

Sulfurée. Tempér., 58° cent. (Boue).

BATH (Amérique centrale, île de la Jamaïque). Village qui a tiré

son nom d'une source en grande réputation.

Sulfureuse thermale.

Cette source est appliquée au traitement des maladies cutanées, et

vantée dans les cas de coliques sèches, affections 1res communes aux co-

lonies anglaises.

bath (Angleterre. Comté de Sommerset). Ville élégante sur l'Avon,

à 20 kilomètres de Bristol et 171 kilomètres de Londres. Trois sources

thermales, dont la principale est celle de Kingsbath.

Sulfatée calcique. Tempér., l\Z° à kl" cent.
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Source de Kingsbath. Eau : un litre.

Cent. euh.

Acide carbonique libre 95,64

Grain.

Carbonate de chaux 0,1 260
— de protoxyde de fer 0,01 53

— de magnésie 0,0047
Sulfate de chaux 1,1 463
— de potasse 0,0663
— de soude 0,2747

Chlorure de sodium 0,iS06
— de magnésium 0,2083

Manganèse et iode traces

Silice 0,0426

2,0648

(Marcel de Serres et Galloway, 1847.)

Cette source dégage spontanément une grande quantité de gaz com-

posé pour cent de :

Azote 91,9
Oxygène 3,8
Acide carbonique 4,3

100,0

Priestley, en 1775, avait publié des expériences sur le gaz qui se

dégage au griffon de ces eaux, et le reconnaissait composé de 1/20 envi-

ron d'acide carbonique, mêlé à de l'azote. D'autre part, l'analyse de

Murray rapportée par M. Pâtissier n'y signalait pas le chlorure de

magnésium. D'après le docteur Granville, les trois sources principales,

savoir : le Bain du l\o'i[King's-Bath), le Bain de la Croix [Cross- Bath)

et le Bain chaud [Hot-Bath) , sont inégalement magnésiennes. Ces

sources jaillissent à peu de distance l'une de l'autre, dans la ville basse,

auprès de la rivière d'Avon, dans laquelle elles se déversent après avoir

traversé les divers bains. On les considère comme les seules eaux réelle-

ment thermales de l'Angleterre, et, comme tout porte à croire qu'elles

proviennent d'une même origine, la différence peu notable de leurs

degrés de chaleur tient sans doute aux circuits souterrains qu'elles par-

courent avant d'arriver à leur point d'émergence. Dans les tuyaux

de conduite elles laissent un dépôt ferrugineux, et ce mêm . précipité

jaune pâle se produit lorsqu'on laisse l'eau minérale exposée à l'air

pendant quelques heures après son puisement. On y constate encore la

présence de conferves, dont on n'a indiqué ni les caractères botaniques,

ni les conditions de formation.

L'eau de Kiny's-Batk est celle qu'on emploie le plus ordinairement

en boisson, à la dose d'une demi-pinte à une pinte et demie par
j
or;

mais l'usage du bain tient la plus grande place dans le traitement suivi

à Bath. Il y a trois bains publics portant le même nom que les sources,
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chacun offrant dans sa dépendance une buvette et des appareils de

douches. A Hot-Bath sont annexés des bains de vapeur, (l'est en com-

mun que le bain se prend dans de vastes piscines, affectées alternative-

ment à l'un et à l'autre se\e. Le produit des sources est si abondant, que

les larges bassins qui servent pour ces bains sont remplis chaque soir

d'eau nouvelle puisée à chacune des trois fontaines. La température varie

suivant la distance du grillon, entre 35° et 40" cent. Il y a également

des bains particuliers, au nombre de huit ; mais comme il est d'usage de

se baigner pendant plusieurs heures de suiie, la majorité des malades

préfère là fréquentation des piscines. L'une d'elles est réservée pour les

indigents et les infirmes de l'hôpital.

Falconer avait fait remarquer que les garçons de bains à Balh, qui

s'exposent tous les jours à des immersions répétées, n'en sont ni moins

bien portants, ni moins vigoureux et sont même disposés à l'embon-

point. On a voulu y voir, d'après lui, une preuve des qualités toniques

de ces eaux, n'affaiblissant [tas comme les bains d'eau chaude ordinaire.

Nous iie croyons pas une telle opinion suffisamment justifiée. La ther-

malité de ces sources, au contraire, semble devoir déterminer les effets

qu'on en attend. C'était déjà le jugement de Scndamore qui ne trouvait

pas, dans la faible minéralisation de Balh, l'explication des heureux

résultats obtenus à l'aide de ces bains sur des goutteux, des rhumatisant1*

et des paralytiques. li distinguait parfaitement les formes torpides de

ces malad es dans lesquelles une légitime application du bain chaud

et prolongé devient avantageuse, et la même pratique est conseillée

de cette manière par Saunders dans son Traité d 'hydrologie , Lon-

dres, 1805. C'est en se plaçant à ce point de vue éclairé que les eaux

de Balh pourront être encore appliquées à la cure de quelques états

névropathiques et dialhésiques, l'hypochondrie, l'hystérie, la chlorose,

et leurs conséquences. Quant aux dialhèses proprement dites , elles

réclameraient l'intervention d'éléments minéralisateurs plus puissants.

Les médecins anglais prescrivent d'aller à Bath au printemps et en

automne, même en hiver, de préférence à l'époque des chaleurs de l'été.

Le climat est relativement doux dans celte localité, très fréquentée

et très célèbre.

La ville de Balh, sous le nom de Caer-Palladur, était renommée pour

ses eaux minérales chez les anciens Bretons, sous celui à\\ hémaneester

chez les Saxons, et sous celui d'Aguœ SoliS sous les Romains. Ln 1755,

on a mis à découvert, à plus de 6 mètres au-dessous du sol, des bains

romains avec les conduits, les réservoirs et les piscines qui composaient

Utl vaste établissement thermal dans les temps les plus antiques.

bath (Comté de) (États-Unis d'Amérique, État de Virginie). Ce
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comté doit soi) nom de Bail) (bains) aux sources thermales qu'il renferme

et dont celles de Bath - Aium-Springs, A'Olympie et de Mad-Lik sont

très renommées. Ces bains sont situés sur le revers oriental de la mon-

tagne appelée Warm-Springs (sources chaudes),, mais tout porte à croire

qu'ils sont par-dessus tout des lieux de plaisance.

batigxolles (France, Seine, enceinte de Paris).

Sulfurée calcique. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide sulfhydrique libre 0,0011
— carbonique libre 0,1667

Gr;ini.

Bicarbonate de chaux 0,4200— de magnésie 0,1080
Sulfure de calcium 0,0054
Sulfate de chaux 0,9450

— d
H
es™de

V. j o,5040— de magnésie
j

'

— de strontiane traces

Chlorure de sodium )

a t 0,1440— de magnésium
j

'

Azotate de potasse traces

Acide silicique ) _ „.„„... \ O.OloO
Alumine

(

'

Oxyde de fer (sulfure de fer sans doute) indices

Matière organique de l'humus, évaluée 0,0360

2,1774

(0. Henry.)

La nature du terrain à travers lequel l'eau jaillit des Batignolles est

celle de Belleville et de la rue Vendôme à Paris, dont nous parlerons

plus loin. La présence de matières organiques que recèle le sol parisien

et ses environs, mettent hors de doute que le sulfure de calcium a pour

origine le sulfate de chaux. Ce sont donc des eaux sulfurées acciden-

telles dans toute l'expression du mot.

L'eau des Batignolles est employée en boisson et sur les lieux seule-

ment.

It % I 1 AGLl %. Voy. ABANO.

Bavière (État de la Confédération Germanique). Les sources d'eaux

minérales sont nombreuses en Bavière, pays particulièrement remar-

quable par ses salines et ses mines de fer. C'est dans la partie méridio-

nale qu'on les rencontre, là précisément, depuis le lac de Constance

jusqu'au confluent de l'Inn et du Danube, où s'étendent de vastes dépôts

appartenant à la formation tertiaire et placés sur des roches plus

anciennes qui vont s'appuyer sur les granités de la chaîne des Alpes.

Quoique fréquentées pour la plupart, peu d'entre elles sont renommées

au point de vue médical, à l'exception des eaux de Kissinger), de
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Bocldel. et de Bmckenau. Aucune n'est thermale à proprement parler.

Le tableau suivant les distingue, d'après les analyses chimiques qu'il

nous a été possible de réunir :

t Kissingen.

Chlorurées sodiques {
Hardeck.

I

Chlorurées mixtes.

Carbon atées sodiques

Heilbrunu.

Bocklet.

Dùrkheim.

Eanitz.

Ûber-Tiefenbach.

Abach.

Adclholzen.

Aich.

Annabrunuen.
Empfling.

Eschelloh.

Gôgging.

Krumbach.
LangeÉtan.

Leustetleu.

Mariabiuanen.

Mûhldorff.

Schàftlarn.

Stebeo.

\ Vilsbiburg.

Y. Worth.

f Hohensladt.

\
Kreulh.

Sulfatées sodiques \ Langenbrùcken.
I Rosenheim.

{ Si,

Carbon atées mixtes.

Sulfatées magnésiennes

Sippenau.

j Burgberiiheim.

( Gross-Albertshofen.

Sulfatée mixte Rothenburg.

( Alexandersbad.

i Bruckenau.

» Ferrugineuses bicarbonatées < Greifenberg.

! Jordansbad.

x
Seeon.

BAZIJCH (Hongrie. Comitat de Sohl). Source jaillissant d'une roche

granitique et micacée lamelleuse.

Chlorurée sadique et carbonatée mixte. Tempér., H" cent.

Le professeur Tognio a signalé dans cette eau des traces d'iode et de

brome. On la regarde comme très diurétique, mais elle est surtout

employée comme boisson de table.

beaucens (France. Haules-Pyrénées). Dans la vallée d'Argelès,

à 8 kilomètres de Cauterets et à 12 kilomètres de Baréges. — Tem-

pérature, 20" cent.
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Cette source est appelée par les habitants du pays Aïgo-Salado.

Elle a une légère odeur hépatique; elle est douce et onctueuse et dépose

un limon semblable à du frai de grenouille.

Hydrochlorate de soude

de chaux

Bicarbonate de maguésie
— de fer } 1 gramme.

Silice

Matière animale azotée

Gaz hydrogène sulfuré

(BUALÉ.)

Analyse approximative et très incomplète, et qui ne permet même pas

de connaître la classe dans laquelle on doit ranger cette eau minérale.

Aucun des auteurs qui ont écrit sur les eaux des Pyrénées ne fait mention

de la station de Beaucens, bien que celle-ci soit utilisée sur une échelle

modeste, et possède un petit établissement thermal.

BEAULIEU (France, Puy-de-Dôme, arrond d'Issoire).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

On dit que celte source est intermittente; qu'elle paraît au printemps

et disparaît en automne (Nivet).

Eau : un litre.

Gmm.

Bicarbonate de soude 2,5454
— de magnésie 0,0910
— de fer 0,0277
— de chaux 0,3161

Sulfate de soude 0,1660

Chlorure de sodium. . 0,0830

Sels de potasse traces

Silice 0,0650

Matière orgauique traces

Perte 0,0310

3,3252

Al. Nivet, auteur de celte analyse, fait observer qu'elle est seulement

approximative, car les dosages dés principes constitutifs ont été effectués

avec un quart de litre d
:

eau.

L'eau de Beaulieu est usitée, par le voisinage, dans la chlorose,

l'anémie et les suites de lièvres intermittentes.

BEAEPRÉAE (France, AJaine-ei-Loire). Chef-lieu d'arrondissement.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Cette source se trouve dans le parc de la ville de Baupréau et possède,

d'après MAI. Menière et Godefroy, la composition suivante :

Eau : un litre.

Acide carbonique
j

indél
Azote )
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G ru m.

Bicarbonate de chaux 0,067

de magnésie 0, 10S

— de fer 0,02a
— de manganèse 0,017

Sulfate de chaux 0,075
— de fer traces

Chlorure de calcium 0,067
— de magnésium 0,058

Acide silicique 0,033

Matière organique azotée 0,050

0,500

A ces principes il convient de joindre l'arsenic que les auteurs de

cette analyse ont trouvé dans le dépôt spontané.

BEAUREGARD-Y.WDOX. Vo\. 1ÎOLZA.T.

ItElII-l Al . Voy. KONSTANTINOGOUSK.

BÉJAK (Espagne. Capitainerie gén. de Valladolid, prov. de (lacères).

Ville située dans une vallée fertile, entourée par les hautes montagnes

de la Sierra de-Béjar, à 78 kilomètres de Salamanque. Terrain gra-

nitique.

Les sources de Béjar sont jointes, dans la même localité, avec celles

de Montemayor, et l'une et l'autre, très abondantes, sont désignées

par leur nom respectif. Tempér., kO" à 42° cent.

Composition de l'eau des bains de Montemayor

.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Ponces culies. Cent, cubes.

Acide sulfhydrique 2,79 = 100,5
Gaz azote t = 36

Grains. Gram.
Sulfate de soude 0,17 = 0,018
Chlorure de sodium 0,25 = 0,024— de calcium 0,09 = 0,007
— de maguésium 0,05 = 0,005

Acide silicique. 0,61 = 0,059
— phosphorique 0,25 = 0,024
— mauganique 0,05 = 0,005

Oxyde de sodium 0,33 = 0,028
— de potassium 0,15 = 0,016
— de cérium 0,07 = 0,006
— de lithium 0,11 = 0,013

Matière organique azotée 0,28 = 0,025

2,41 == 0,220

(Lletget y Mokeno, 1849.)

La singulière manière dont les éléments sont groupés dans celle ana-

lyse, ne permet guère de déterminer dans quelle classe ces eaux doivent

être rangées. La prédominance de l'acide silicique ferait supposer qu'elles

appartiennent, comme les eaux de Plombières, en France, aux eaux sili-

catées. On voit figurer également dans cette analyse l'oxyde de cérium,
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base que l'on n'est pas habitué à rencontrer dans les eaux, quelle que

soit leur nature et leur origine.

[/établissement très fréquenté, ouvert du mois de juin à la fin de

septembre, renferme 17 baignoires, dont quatre sont disposées en pis-

cines. A l'entour sont construites des hôtelleries.

Les propriétés médicales de ces eaux ne sont pas signalées comme diffé-

rant de celles qui ont une minéralisation analogue. De nombreux vestiges

témoignent de l'exploitation de ces thermes par les Romains, sous le nom

de Viens Cecilius pour les uns, de Municipium Bariense selon d'autres.

BELGIQUE. C'est principalement dans la partie ardennaise de la

Belgique que se rencontrent, en grand nombre, des sources minérales

à peu près toutes caractérisées par la prédominance de principes fer-

rugineux, et par une température peu élevée. Cette région se compose

de couches alternatives de schistes et de quartz, confinées à des masses

calcaires; et une abondance de fer, qu'on retrouve presque partout à

l'état d'oxyde jusque sur les rochers, explique la fréquence des eaux

ferrugineuses dans son étendue. Quelquefois ces eaux dégagent une odeur

hépatique, qu'elles doivent à leur passage à travers des terrains tourbeux.

Les sources de Spa peuvent servir de type aux eaux minérales de la

Belgique, comme d'ailleurs elles occupent le premier rang dans la classe

des eaux ferrugineuses. La vogue de celte station ne s'est pas démentie

depuis bien des siècles. Elle n'a d'émulé que dans la source de Chau-

fontaine qui, elle, serait placée à juste titre par les hydrologues alle-

mands parmi les eaux dites indifférentes et que sa thermalilé (32° à

Zh° cent.) recommande seule à l'attention des médecins. Outre Spa et

Cbaufontainc, on signale dans le pays de Liège une foule de sources dont

la composition est très analogue à celle de la première. Nous nous

bornerons à les énumérer, à titre de renseignement :

Bilscn.

Bouleau.

Brée.

Brogne.

Bru.

Chevron.

Chiuy.

Choquier.

("ointe.

Émigrés (source des).

Fonteuelle.

Foy.

Géromont.

Grand Flemalle.

Huy.

Jupille.

Voy. Chaufontaine. Si'A Tongres.

Luxi.

Marcour.

Marimont.

Pouhon Saint-Roch.

Robermont.
Saiute-Gertrude.

Saiut-Antoine (ermitage de).

Saint-Gervais, près Maestricht.

Saint-Feuillan.

Saint-Jean, près Brée.

Saint-Hongard.

SaintReinolf.

Saint-Trond.

Tongres.

Valdieu.
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i:iii is (Portugal, prov. de l'Fstramadure). Ville ù lk kilomètres

N.-O. de Lisbonne.

Sources ferrugineuses renommées.

BELLESJ1E (France, Orne, arrond. de Mortagne). A 12 kilomètres

de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 10°. Deux sources.

L'examen qufen a été fait par i\l. Charault indique que l'eau des

deux sources que l'on rencontre à Bellesme est absolument la même.

Comme la plupart des eaux appartenant aux ferrugineuses bicarbonatées,

elles renferment des bicarbonates de chaux, de magnésie, de fer, des

chlorures de sodium, de magnésium, des sulfates de ces bases, de la

silice et sans doute de l'arsenic.

Ces deux sources donnent naissance à une grande quantité de conferves.

beeleville (France, Seine, enceinte de Paris).

Sulfurée calcique. Froide.

Eau : un litre.

Azote * . ,

.

Acide carbonique libre )
mdetcrm -

Lit.— sulfhydrique libre 0,00594

G la ni

.

Bicarbouate de chaux 0,0750— de magnésie 0,0600
Sulfure de calcium 0,01 15
Sulfate de chaux 1,8280— de magnésie 0,5190— de soude 0,1600— de strontiane traces

Chlorure de sodium 0,0420— de magnésium et de calcium 0,0250
Sel de potasse

j

r, , > traces
Principe ammouiacal

j

Acide silicique, alumine \

Sulfure de fer, phosphate
[

0,1370
Matière organique azotée )

2,8575

(Chevallier, 0. Henry et Baude.)

Tout ce que nous avons dit de l'eau sulfurée de Batignolles [voy. Bati-

gnolles] se rapporte à l'eau de Belleville.

BELLOC (France, Gironde, arrond. de Bazas).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,0110
Air atmosphérique 0,0020

DlCT. DES IÎAIX MINER. — T. I. 16
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Grain.

Carbonate de chaux 0,182
de fer 0,010

Crénate de fer 0,026
Sulfate de chaux 0,069
Chlorure de sodium 0,027
Acide silicique et matière organique 0,011

0,331

(Fatjré.)

KKIX1S (Espagne, prov.de Valence). A peu de distance du bourg

de ce nom, au pied de la montagne calcaire de Sierra-Grossa, cinq

sources abondantes.

Kaux sulfatées magnésiennes et carbonatées calciques. Tempé-
rature, 27" cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Air atmosphérique quant, indét. quant, indét.

Grains. Grani.

Chlorure de sodium 1,699 = 0,176
— de magnésium 2,265 = 0,237

Sulfate de magnésie 3,399 = 0,352
— de soude 2,265 = 0,237

Carbonate de magnésie 2,265 = 0,237— de chaux 4,531 = 0,478
Silice 0,566 = 0,058

16,990 = 1,775

(Victoriano Usera.)

L'établissement, peu fréquenté, se compose de cinq piscines, creusées

sur les griffons même, et installées pour les deux sexes. Ces eaux sont

employées principalement dans le traitement desaffections rhumatismales.

On y trouve des ruines romaines et arabes.

BENAAENTE (Espagne, prov. de Zamera).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 17° cent.

Une analyse du docteur Ibanez indique cette source comme très

chargée de gaz acide carbonique.

BENETETTI (île de Sardaigne). Village peu important dans lequel

des eaux sulfureuses jaillissent par une multitude de sources différentes,

dont la température varie depuis 35° jusqu'à U0 a
cent. Quelques ruines

témoignent d'une exploitation ancienne.

Pas d'établissement.

BEN-HAROUN (Algérie, province d'Alger, territoire et tribu des

Harchaona). A 1*2 kilomètres de Dra-el-Nizan.

Ferrugineuse bicarbonatée.

Trois sources principales captées marquant, les deux premières: 17",

5

et la troisième 18° cent. Leur débit total est évalué approximativement

à frOOO litres par vingt-quatre heures.
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L'analyse de l'une d'elles a donné :

Eau : un litre.

Grain.

Acide carbonique libre. 1,2512 ou O'i',620

Chlorure de sodium 1 ,1608
Sulfate de soude 0,9562— de chaux 0,0354— de magnésie 0,1568
Carbonate de soude. 0,9040— de chaux 1 ,2960— de magnésie 0,2088
Peroxyde de fer 0,0160
Silice gélatineuse libre 0,0360
Matière organique quant, indét.

6,0212

(De Marigny.)

La manière dont quelques-uns des sels sont combinés hypothétique-

ment ne nous paraît pas très rationnelle. Du moment que M. de .Marigny

admet l'existence de l'acide carbonique libre, et en aussi grande quan-

tité, il est probable que les carbonates de soude, de chaux et de magnésie

ont formé des bicarbonates, et que le peroxyde de fer est tenu en disso-

lution et à l'état de bicarbonate à la faveur de l'acide carbonique.

L'eau minérale de Ben-Haroun possède une saveur piquante et agréable

avec un arrière-goût légèrement salin. Du reste elle n'est employée que

pour la boisson et le plus souvent transportée. Il se peut aussi qu'elle

soit plus riche en acide carbonique que l'analyse précédente ne l'indique,

car M. de Marigny n'a opéré que sur de l'eau conservée en bouteilles et

loin de son lieu d'émergence.

Quelques travaux d'appropriation ont été ébauchés eii 1857; c'est-à-

dire que trois de .ces sources sont reçues dans un bassin entouré d'un

petit mur de pierres, recouvert d'un toit bas et presque horizontal.

Ces eaux n'ont guère encore été usitées qu'à dislance, et à titre

d'eaux gazeuses. On n'a que des données théoriques sur leurs pro-

priétés thérapeutiques.

bemmrfill (lispagne, prov. d'Alicantë). Bourg à 65 kilomètres

d'Alicante, à quelque dislance duquel jaillit une source sulfurée calcique.

Tempér. , 17°, 5 cent.

Etablissement avec piscines, bains particuliers et appareils de douches.

L'eau est chauffée artificiellement.

Fréquentation encore peu considérable. La plupart des maladies

adressées à ces eaux appartiennent aux affections cutanées.

Eau : une livre. Eau : 1000 gram.

Pouc. cub. Cent. cul>.

Acide sulfhydrique 10 360
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Grains. Gram.

Sairatc de magnésie 1,2 = 0,120
Chlorure de sodium 0,9 = 0,092

Sulfate de chaux 1,1 = 0,116

Sulfure de sodium 0,8 = 0,085
Résidu de silice 0,9 = 0,092

Perte 0,6 = 0,068

5,5 = 0,573

(Fernandez y Lopez.)

itiviiir.m (Hanovre, comté et bailliage de môme nom). Ville à

55 kilomètres d'Osnabriick.

Sulfatée calcique. Tempér. , 12° cent.

Eau : 16 onces. Eau: un litre.

Pouc. euh. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 3,000 = 108,0
Hydrogène sulfuré 4,590 = 162,3

Grains. Gram.
Sulfate de soude 2,375 = 0,293
— de magnésie 4,187 = 0,519
— de chaux 11,370 = 1,410

Carbonate de magnésie 0,750 = 0,093
— de chaux 2,187 = 0,270

Matière extractive 0,062 = 0,006

20,931 = 2,591

(Drees.)

BERG (Wurtemberg, cercle du Neckar). Bourg à 2 kilomètres de

Stuttgard, à un quart d'beure de Canstatt, sur le Neckar.

Chlorurée sadique et ferrugineuse. Tempér. , 20° cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Pouc. cub. Cent. cub.

Acide carbonique 16,00 = 576,4
— sulfhydrique 3,22 = 115,7

Grains. Giani.

Sulfate de magnésie 4,00 = 0,497
— de chaux 5,20 = 0,646

Chlorure de sodium 19,00 = 2,300
Carbonate de chaux 7,86 = 0,968
— de fer 1 ,68 = 0,206

37,74 = 4,677

(KlELMEYEK.)

Un bel établissement, muni de tous les appareils balnéaires et bydro-

thérapiques, sert à l'exploitation de cette source, analogue par sa com-

position et ses propriétés à celles de Canstatt [voy. Canstatt], et jail-

lissant, comme deux d'entre elles, dans une île du Neckar. Les bains

se prennent surtout par immersion de dix à douze minutes dans une

vaste piscine. Nous croyons l'analyse de l'eau (fui les alimente incomplète.
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bergallo (Toscane, piov. de Sienne). Près de Gaslelnuovo Berar-

denga.

Bicarbonatée calcique. 15° cent.

Eau : 1 6 onces. Eau : un litre.

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 5,798 = 208,3

Grains. Gram.
Carbonate de chaux 3,732 = 0,366
— de magnésie 1,332 = 0,131
— de fer 0,266 = 0,026

Chlorure de sodium 1,066 = 0,103
— de magnésium 0,997 = 0,098
— de calcium 0,133 = 0,013

Sulfate de soude 0,133 = 0,013
— de chaux 1,066 = 0,103

8,7*5 = 0,853
(GlULJ.)

iti it<. i.n i sut BEL (Saxe, cercle de Dresde). Ville à 19 kilomètres

de Dresde, dans une situation agréable.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tenipér.?

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de soude <V34 = 0,050

Chlorure de sodium 0,066 = 0,007

Sulfate de magnésie 0,002 = 0,006

Oxyde de fer 0,400 = 0,048

0,962 = 0,111

(Simon.)

Analyse incomplète.

Celte source s'emploie surtout en bains dans les affections goutteuses.

BERI1\gerrad (Allemagne, prov. de Saxe). Non loin d'Alexisbad.

Chlorurée calcique et sodique. Froide.
Pouc. cub. Cent. cub.

Acide carbonique 2,500 = 90
Acide sulfhydrique 0,055 = 1,80

(Bley.)

Eau : 16 onces. Eau: 1000 gram.

Grains. Gram.

Chlorure de sodium 87,0000 = 9,239
— de calcium 116,3359 = 12,319
— de magnésium 6,1122 — 0,650
— d'aluminium 2,3966 = 0,251
— de potassium 0,2643 = 0,025

Carbonate de chaux 0,0916 = 0,007

Carbonate de fer et de protoxyde

de manganèse 0,6339 = 0,068

Alumine 0,0416 = 0,005
Silice 0,0025 = traces

Matière organique 0,5000 = 0,005
Brome 0,0767 = 0,006

213,4553 = 22,615
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On prescris, celle eau à l'intérieur, à la dose d'un à six verres, el éga-

lement en bains, dans le traitement des scrofules.

On remarque que cette analyse ne signale pas de traces de sulfates; la

proportion très notable de chlorure de calcium est un fait qui s'observe

rarement dans les eaux minérales même les plus riches en chlorures.

BERKt (grand-duché de Saxe-Weimar, cercle de Weimar-Iéna).

Ville à 8 kilomètres de Weimar.

Sulfatée calcique. ïempér.?

Deux sources, fréquentées.

1° Schwefelquelle.
Pouc. cul). Cent. ni!).

Gaz acide carbonique 3,200 = lin,

2

Gaz acide sul l'hydrique 6,400 = 230,4

(DOBEREINER.)

Eau: 16 onces. Eau : une livre.

Grains. Grain.

Sulfate de chaux 5,600 = 0,6 95
— de maguésie 1 ,900 = 0,230

Carbonate de chaux 4,300 = 0,533

Chlorure de magnésium 0,086

Matière extractive 0,200 = 0,024

12,700 = 1,568

2° Eisenquelle.
Grains. Grain.

Sulfate de chaux 13,500 == 1,676
— de magnésie 3,000 = 0,372

Chlorure de magnésium 0,200 = 0,024
— de calcium 0,400 = 0,048

Carbonate de magnésie 0,200 = 0,024
— de chaux 3,400 = 0,420

20,700 = 2,564

(Hoffmann.)

Ces eaux s'emploient en bains el en douches dans les affections rhu

matisniales et les paralysies.

BERNARDIN (Suisse). Voy. SAN-BëRnardINo.

BERKOS (France, Gironde).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,0105

Air atmosphérique 0,00» 5

Gram

.

Carbonate de chaux 0,171

_ de fer 0,019

Crénate de fer 0,032

Sulfate de chaux 0,042

Chlorure de sodium 0,038

Acide silicique et matière organique 0,0» !

0,313
(Fauré.)
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Celle eau, dit M. Fauré, est peu connue; les habitants de la localité

ne paraissent même pas comprendre qu'elle ait une vertu médicale.

iEi itvvi i i\ ou BOitOSTlfAXKÔ (Hongrie, comilald'Eisenbonrg).

Dans cette localité remarquable par l'abondance de pyrites et de

minerais de cuivre, on trouve une source d'eau ferrugineuse sulfatée,

contenant également un peu de cuivre, mais à laquelle on ne reconnaît

pas d'usage médical.

«ËRO.i. \'oy. Trescore.

bertrh il (Prusse, rég. de Coblentz). Village dans une belle vallée.

Sulfatée sadique. Tempér. , 32° cent.

Gaz acide carbonique 17,32 vol. sur 100 vol. d"eau.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Gruins. Grain.

Sulfate de soude 7,07 === 0,858
Chlorure de sodium 3,34 = 0,405
Carbonate de soude 1,41 = 0,170
— de chaux 0,62 = 0,074
— de maguésie 0,49 == 0,058

Alumine 0,02 = 0,002

Silice 0,18 = 0,021

Barégine. 0,31 == 0,037
Fer traces traces

13,44 = 1,625

(Mohr.)

Ces eaux jaillissent d'un sol volcanique. On les emploie en boisson,

mais plus particulièrement en bains, dans les cas d'affections rhumatis-

males. L'installation balnéaire en est très convenable.

BESSE (France, Puy-de-Dôme, arrond. d'îssoire). A 2U kilomètres de

celte ville.

Bicarbonatée ferrugineuse. Froide.

Cette source, peu considérable, était usitée depuis très longtemps, dès

le XVI
e
siècle au moins, dans des maladies chroniques, et particulière-

ment dans les dérangements des fonctions digestives. Nous n'en con-

naissons point d'analyse.

BEI AILLE (France, Corrèze, arrond. de Tulle). A 20 kilomètres de

cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique libre 0,040

Azote traces
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Grain.

Bicarbonate de chaux. 0,048
Sulfate de soude

.

\

— de chaux f

Chlorure de sodium (
'

— de magnésium /

Oxyde de fer 0,032
Matière organique 0,020

0,114

(0. Henry.)

Cette eau exhalerait une odeur marquée d'acide sulfhydrique d'après

ï*Annuaire. Elle se distingue par la grande quantité de fer qu'elle

contient par rapport à sa faible minéralisation. Il est seulement a regretter

que M. O. Henry ait rangé sous un seul chiffre quatre principes consti-

tuants qui auraient cependant mérité d'être dosés séparément.

bex (Suisse, canton de Vaud). Village près du Rhône, à 40 kilomètres

de Lausanne et 2h de Vevey, au voisinage de mines de sel gemme et de

salinesconsidérables. Neufsources, dont deux principalesontété analysées.

Sulfatée calcique et chlorurée sodique. Tempér. , 10° à 12° cent.

Les analyses de la Source des Iles et de celle des Mines ont été

publiées par le professeur Mercanton (de Lausanne) (Beoue encyclopé-

dique, XXIII); mais nous ne croyons pas devoir les placer ici, car son

auteur se sert de termes chimiques qui défigurent complètement le sens

des substances dont il entend parler. Tels sont ceux de sulfate de terre

muriatée, de muriate de terre muriatée.

Ce chimiste a également signalé dans la source des Mines une sub-

stance organique analogue à la barégine.

Il y a un établissement de bains auquel est annexée une installation

pour la cure du petit-lait. De plus, les malades peuvent respirer l'air

saturé de parties salines dans les bâtiments de graduation qui l'avoisinent.

Les eaux mères provenant de cette même exploitation sont utilisées en

applications médicales aux bains voisins de Layey [voy. ce mol].

On les reconnaît comme composées, sur un litre d'eau, de :

Gram,

Chlorure de magnésium 142,80
— de calcium 40,39
— de potassium 38,62
— de sodium 33,92

Bromure de magnésium 0,65

Iodurc de magnésium 0,08

Sulfate de soude 35,49

Silice 0,15

Alumine 0,39

Carbonate de chaux traces

Fer traces

Matière organique indet.

292,49

(Pyrame Mohin.)
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Les affections herpétiques et la diathèse scrofulcuse trouvent des con-

ditions favorables dans la réunion de ces divers agenls de médication,

concurremment avec les avantages d'un site agréable et d'un climat

doux. L'inhalation des salines peut convenir aux phthisiques. On manque

de renseignements médicaux sur cette station.

BIARRITZ (France, Basses-Pyrénées, arrond. de Bayonne).

Bains de mer.

Latitude, 43" 29'; longitude, 16°.

La température de la mer varie durant l'été de 16 f
à 22° (M. Affre).

Il y a trois plages où le bain de mer présente des degrés de force et

de température différents (Affre).

On trouve dans trois établissements des bains de mer chauds, avec

bains de vapeur et bains médicinaux.

BiBR.i (Prusse, prov. de Saxe). Ville à 8 kilomètres d'Eckarlsberga,

sur la Janbach.

Chlorurée magnésienne. Tempér. , 14° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Chlorure de magnésium 0,779 = 0,093
Carbonate de magnésie 0,333 = 0,039
— de chaux 0,625 = 0,075

Sulfate de magnésie 0,125 = 0,030
— de chaux 0,400 = 0,048

Silice 0,041 == 0,00-i

Matière extractiye 0,041 = 0.004

2,344 = 0,293

(TnOMMSDORFF.)

Simon y signale, en outre, de l'oxyde de fer (0,333).

Ces eaux, découvertes en 1680, sont fréquentées. On les recommande

dans les affections du système nerveux, la chlorose et les dérangements

menstruels.

BICARBOXATES. Les bicarbonates alcalins, terreux et métalliques

que les chimistes inscrivent hypothétiquement dans leurs analyses, sont

à base de soude, de potasse, de chaux, de magnésie, de strontianc, de

fer et de manganèse. Quelques auteurs pensent même que l'alumine

peut aussi se rencontrer à l'état de bicarbonate, sel qui se décompose

dès que l'excès de l'acide carbonique disparaît, et dont la base va se fixer

dans les dépôts spontanés.

Avant de faire connaître chacun de ces sels en particulier, indiquons

d'abord comment ils ont pu se former dans le sein de la terre, et cela

d'une manière générale.

L'intérieur de la terre est le réservoir naturel chargé de fournir l'acide

carbonique que le règne végétal décompose nour s'en approprier le car-
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boue, en éliminant de l'oxygène, et celui que les eaux douces et les eaux

minérales contiennent en dissolution. Mais là ne se borne pas le rôle de

ce gaz, soit à l'état de liberté, soit à l'état de solution : il réagit d'une

manière incessante sur les matériaux qui constituent la croûte solide du

globe, et, suivant la nature des substances qu'il rencontre dans son pas-

sage, se combine de manière à produire tous les bicarbonates que les

eaux charrient avec elles. Mais tandis que les uns se produisent dans les

couches profondes de la terre, les autres, au contraire, se forment dans

les couches les plus superficielles, les premiers en décomposant les sili-

cates naturels, les seconds en dissolvant les carbonates neutres à l'état

de bicarbonates.

Les bicarbonates sont, avec les sulfates et les chlorures, les principes

minéraux prédominants des eaux ; il faut toutefois en excepter les eaux

sulfurées sodiques : mais, soit dans les eaux sulfatées, soit dans les eaux

chlorurées, presque toujours l'analyse constate au moins des traces de

ces sels, à ce point que, dans quelques-unes de ces dernières, la pro-

portion des bicarbonates égale presque celle des sulfates et des chlorures.

Bicarbonate de soude. — Ce sel fait généralement partie, sauf ce que

nous venons de dire des eaux sulfurées sodiques, de toutes les eaux mi-

nérales, et souvent en proportion assez grande pour qu'il en constitue

le principe dominant. Nous citerons comme exemple les eaux du bassin

de Vichy et d'une grande partie de l'Auvergne. Formé aux dépens des

silicates, il en résulte que c'est principalement dans les terrains primitifs

et volcaniques que l'on trouve le bicarbonate de soude en grande quan-

tité dans les eaux minérales. Voici l'hypothèse la plus vraisemblable sur

la manière dont ce sel prend naissance.

Le gaz carbonique libre et entraîné par la vapeur aqueuse, soumis à

une pression considérable et à une température élevée dans les couches

profondes de la terre, désagrège les roches, et décompose les silicates.

Mais comme le bicarbonate de. soude ne peut subir une température

même modérée sans se décomposer, il se produit dans le premier moment

du carbonate neutre de soude, tandis que la silice, en présence d'une

grande quantité d'eau, se dissout [voy. Siligique (acide)]. A mesure que

le carbonate neutre de soude gagne, avec la vapeur aqueuse et le gaz car-

bonique en grand excès, les couches plus superficielles et plusfroidesdu

globe, il absorbe une nouvelle quantité d'acide carbonique, et produit

du bicarbonate de soude sursaturé d'acide carbonique, tel qu'il se pré-

sente à nous d'une manière évidente dans les sources dites bicarbonatées

sodiques.

Bicarbonate de potasse. — Ce sel se forme sans nul doute de la même

manière que le bicarbonate de soude, et toujours il provient des silicates
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qui renferment, on le sait, et de la soude et de la potasse. Il est même
étonnant rjne certaines eaux minérales, émanant de roches moins riches

en soude qu'en potasse, ne contiennent pas une quantité plus grande de

cette dernière. En effet, si l'on consulte les analyses des chimistes, on

remarque que toujours le bicarbonate de soude l'emporte en quantité

sur le bicarbonate de potasse. Mais il faut dire aussi que si beaucoup

d'analystes n'en font pas mention ou simplement à l'état de traces, cela

tient au peu de soin que l'on apporte dans le dosage de cet alcali. Ce

qui nous le prouve, c'est que toujours nous avons obtenu, dans nos

recherches sur les eaux minérales très riches en bicarbonate de soude,

une quantité de potasse plus grande que nos devanciers.

Bicarbonate de lithine. — La grande analogie qui existe entre la

lithine et la soude et les autres bases, fait que les analystes représentent

encore le premier de ces alcalis dans les eaux minérales bicarbonatées

à l'état de bicarbonate. Ajoutons que souvent ce sel a été confondu avec

le bicarbonaie de chaux : aussi la lithine ne nous paraît-elle pas avoir

une diffusion aussi grande que quelques chimistes le supposent.

Bicarbonate de chaux. — Le bicarbonate de chaux est le lot des eaux

minérales froides ou modérément tempérées des terrains secondaires et

tertiaires. Il existe encore dans les eaux des terrains primitifs; mais sa

proportion est toujours moins grande, à moins qu'il ne se soit formé par

une action ultérieure de l'acide carbonique sur des terrains supérieurs

perméables et riches en principes calcaires.

Le bicarbonate de chaux possède une instabilité extrême; aussi les eaux

qui ne sont pas sursaturées de gaz carbonique abandonnent-elles, peu

de temps après leur jaillissement, du carbonate neutre de chaux. C'est

sur cette prompte décomposition que la production des travertins, des

incrustations, des stalactites, des stalagmites est basée.

Bicarbonate de magnésie. — Ce sel prend encore naissance de la

même manière que le bicarbonate de chaux , et sa proportion dans les

eaux minérales est d'autant plus grande, que ces dernières, sursaturées

de gaz carbonique, ont traversé une étendue plus considérable de terrains

magnésiens et surtout dolomitiques.

Nous avons pu remarquer que, dans les eaux minérales très chargées

de bicarbonate de chaux, la somme de la magnésie était, à peu de chose

près, la moitié de celle de la chaux. Telles sont les eaux incrustantes de

l'Auvergne.

Le bicarbonate de magnésie est toujours un peu plus stable que le

bicarbonate de chaux: aussi, dans les dépôts calcaires des eaux minérales,

l'analyse constate toujours une proportion minime de carbonate de

magnésie.
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Bicarbonate de strontiane. — L'existence du bicarbonate de slrmî-

liane dans les eaux minérales, à côté des sulfates alcalins, quoique admise

par la majorité des chimistes, est encore un problème qui mérite d'être

approfondi. En effet, lorsqu'on voit des sulfates alcalins de soude et de

potasse inscrits bypothétiquement à côté du bicarbonate de strontiane,

on se demande si ce n'est pas plutôt du sulfate de strontiane qui doit

être formulé, d'autant plus que la petite quantité de strontiane signalée

toujours par l'analyse et convertie par le calcul en sulfate, trouve assez

de liquide pour dissoudre ce dernier sel. Il ne faut pas perdre de vue

également que la solubilité des sels dans les eaux s'est sans doute accrue

parla pression à laquelle ils ont été soumis dans le sein de la terre. Cette

manière de voir ne repose que sur une hypothèse, il est vrai, et nous-

même, dans les analyses que nous avons exécutées sur les eaux imprégnées

de strontiane, avons-nous toujours inscrit cette dernière à l'état de bicar-

bonate; mais elle nous semble assez compatible avec les faits.

Le bicarbonate de strontiane se fait principalement remarquer dans

les analyses des eaux minérales bicarbonatées mixtes. La grande analogie

qui rapproche la strontiane de la magnésie, et surtout de la chaux, con-

firme sous quelques rapports les résultats des chimistes.

Bicarbonate de fer.—Ce sel se rencontre le plus souvent dans les eaux

minérales à l'état de sel de protoxyde, et quoique sa proportion soit tou-

jours minime par rapport aux autres principes minéralisateurs, il ne

constitue pas moins un agent essentiel, à ce point que les auteurs des

classifications en ont formé une section distincte tirée de la classe des

eaux bicarbonatées. Quelques eaux minérales contiennent tout à la fois

du bicarbonate de protoxyde et du bicarbonate de sesquioxyde ; mais

alors on observe que ce dernier ne tarde pas à se décomposer en acide car-

bonique et en oxyde de fer, dès que la pression intérieure diminue et

dès que l'excès d'acide carbonique dissous s'est volatilisé. C'est cet oxyde

de fer qui tapisse, du moins en partie, l'intérieur des réservoirs d'où

émergent et où se rendent les eaux minérales ferrugineuses bicarbonatées.

Plus les eaux minérales renferment d'acide carbonique et de bicar-

bonates alcalins, plus l'élément ferreux y est tenu à l'état soluble. On

s'explique ainsi pourquoi certaines d'entre elles, conservées en bouteilles,

déposent la plus grande partie de leur fer sous la forme d'un précipité

léger, rouge, d'hydrate de sesquioxyde.

Tous les auteurs s'accordent à dire que le bicarbonate de fer soluble

n'a pu se produire qu'à une basse température et pendant le passage des

eaux à travers des espèces minérales ferrugineuses; c'est en effet la seule

raison valable à donner, eu égard aux propriétés que l'on connaît au car-

bonate de fer.
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Bicarbonate de manganèse. — C'est encore à l'état de bicarbonate de

proloxyde de manganèse que l'on inscrit ce sel dans les analyses des eaux

minérales, et très souvent avec du bicarbonate de fer. Quoique plus

stable que ce dernier, le bicarbonate de manganèse fait toujours

partie des dépôts ferrugineux formés spontanément par les eaux qui le

contiennent. Mais alors il s'oxyde aux dépens de l'oxygène de l'air, et il

se convertit en sesquioxyde de manganèse. Il a la même origine et se

forme de la même manière que le bicarbonate de fer, les espèces miné-

rales ferrugineuses étant le plus souvent imprégnées d'oxyde de manga-

nèse.

Les formules servant à calculer les bicarbonates dont nous venons de

parler sont :

Bicarbonate de soude 2(C02),NaO.
— de potasse 2(C02),KO.

— de lithine 2(C02 j,LiO.
— de chaux 2(C02),CaO.

— de magnésie 2(C02),MgO.

— de strontiane 2(CO'-!),StO.

— de fer 2(0)2;, FeO.
— de manganèse 2(C02),MnO.

Tous les bicarbonates qui précèdent se rencontrent souvent dans

une même eau, et quelques- uns d'entre eux ne doivent leur stabilité qu'à

la présence des autres. Il semblerait même que dans cette circonstance,

il se forme des bicarbonates doubles entre les bicarbonates alcalins et

les bicarbonates terreux ou métalliques.

Les eaux minérales dans lesquelles les bicarbonates alcalins (soude et po-

tasse) prédominent, ont reçu, dans la classification de M. Durand-Fardel,

le nom de bicarbonatées sodiques. Celles au contraire dans lesquelles

les bicarbonates de soude, de ebaux et de magnésie existent en propor-

tion à peu près égale, ont été classées par le même auteur sous le nom

de bicarbonatées mixtes [voy. Classification].

bicarbonatées (Eaux). L'analyse constate et le raisonnement dé-

montre qu'à part un très petit nombre d'exceptions, toutes les eaux

minérales qui contiennent de l'acide carbonique combiné sont miné-

ralisées par des bicarbonates, et non par des carbonates neutres. On se

demande cependant si, dans certaines circonstances, les eaux bicar-

bonatées calciques et magnésiennes, par exemple , ne peuvent ren-

fermer des sesquicarbonates, sels moins solubles, il est vrai, que les bi-

carbonates, mais plus solubles que les carbonates neutres de ebaux et de

magnésie: tel serait le cas des eaux dans lesquelles on ne découvre pas

ou très peu d'acide en excès.

Les eaux minérales bicarbonatées sont en général froides, fréquem-

ment tempérées et moins souvent thermales.
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Les principes dominants sont, outre l'acide carbonique libre, les

bicarbonates de soude, de chaux et de magnésie; on y admet aussi des

bicarbonates de potasse, de strontiane , de fer et de manganèse. Dans un

grand nombre d'entre elles, on signale des proportions très notables de

chlorures alcalins, et enfin des sulfates alcalins et terreux.

Généralement limpides, incolores et inodores, elles impriment au

palais une saveur aigrelette d'abord, terreuse et alcaline ensuite. Les

plus riches en fer ont en outre une saveur styptique atramentaire.

Elles accusent leur présence par du gaz carbonique mélangé le plus

souvent d'air atmosphérique. Ces gaz, lorsqu'ils sont en grand excès,

forment des bulles plus ou moins nombreuses et volumineuses qui par-

fois simulent à la source un bouillonnement intermittent ou continu.

Les eaux minérales bicarbonatées ferrugineuses tapissent les parois

des puits qui les contiennent, et le sol sur lequel elles s'épanchent, d'une

couche plus ou moins épaisse d'oxyde de fer rouge et souvent de car-

bonate ou d'oxyde de manganèse.

Lorsqu'on les agite vivement dans un vase, elles dégagent de l'acide

carbonique et pétillent à la manière du vin de Champagne. On les ren-

contre dans tous les terrains, mais principalement dans les terrains

primitifs et volcaniques.

Voici maintenant les caractères chimiques qu'elles possèdent.

Papier bleu de tournesol.—Coloration rouge d'autant plus prononcée

que l'acide carbonique est en plus grand excès.

Teinture de oampêche. — Coloration cramoisie due a la présence des

bicarbonates.

Papier d'acétate de plomb.—Coloration nulle, à moins que les eaux

ne contiennent des traces d'hydrogène sulfuré.

Teinture de noix de galle et solution de tannin. — Coloration nulle

si elles sont absolument privées de fer. Dans le cas contraire, le liquide

acquiert une teinte brune ou violacée.

Acides minéraux: — Dégagement de gaz carbonique avec les eaux

riches en principes minéralisaleurs. Dans celles au contraire qui ne sont

saturées que d'une petite quantité de bicarbonates, l'acide carbonique

mis en liberté se dissout.

Acide oxalique. — Dégagement d'acide carbonique et formation

d'un précipité blanc plus ou moins abondant d'oxalate de chaux.

Potasse et ammoniaque. — Ces réactifs, ajoutés peu à peu, donnent

dans le premier instant un précipité blanc de carbonates de chaux et de

magnésie, qui se redissout ensuite à la faveur de l'excès d'acide carbo-

nique. En continuant l'action des réactifs, le dépôt devient permanent.

Avec les eaux très ferrugineuses, il se précipite en outre de l'oxyde de fer.
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Eaux de chaux et de baryte. — Précipités blancs de carbonates de

chaux et de baryte, de sidfate de baryte, et quelquefois de silicates de

ces bases.

Cyanure jaune. — Ce réactif n'a pas d'action sur les eaux minérales

bicarbonatées à peine imprégnées de fer, ni sur celles qui renferment

un sel de protoxyde de fer. Avec les eaux minéralisées par un sel de

sesquioxyde de fer, le liquide acquiert une teinte lie de vin, et plus tard

il se dépose du bleu de Prusse.

(Cyanure rouge. — Coloration et ensuite dépôt de bleu de Prusse avec

les eaux dites ferrugineuses.

Oxalatc d'ammoniaque. — Précipité blanc et instantané d'oxalaie

de chaux et quelquefois d'oxalate de strontiane.

Nitrate d'argent. — Dépôt blanc très abondant qui se redissout en

partie par l'acide nitrique. Dans ce cas, le carbonate et le sulfate d'argent

sont décomposés, tandis que le chlorure d'argent est complètement

insoluble.

Chlorure de baryum. — Dépôt blanc composé de carbonate, de sul-

fate et quelquefois de phosphate de baryte. Le traitement du précipité

par l'acide chlorhydrique laisse le sulfate de baryte insoluble.

Chlorure d'or.—Réaction nulle si les eaux ne sont p;is ferrugineuses.

Dans le cas contraire, le mélange se colore en violet. Après plusieurs

heures il se dépose de l'or métallique.

Soumises à l'action de la chaleur, les eaux minérales bicarbonatées

commencent, longtemps avant l'ébullition, par dégager du gaz carbonique,

ensuite de l'oxygène et de l'azote; pendant que la réaction s'opère, les

eaux louchissent, et déposent, suivant qu'elles sont plus ou moins chargées

de sels calciques et magnésiens, du carbonate et du sulfate de chaux,

et du carbonate de magnésie, qui sont colorés le plus ordinairement par

de l'oxyde de fer.

Le caractère dominant des eaux minérales qui nous occupent en ce

moment réside dans l'élimination partielle de l'acide carbonique libre,

lorsqu'elles sont exposées au contact de l'air. Celles dans lesquelles les

bicarbonates de chaux et de magnésie prédominent se troublent nota-

blement, et elles déposent peu à peu du carbonate de chaux sous la

forme de masses compactes cristallines [voy. Dépôts]. Quelques-unes

d'entre elles jouissent plus particulièrement de celte propriété; aussi les

désigne-t-on communément sous le nom d'eaux incrustantes : de ce

nombre sont les sources de Saint-Nectaire, de Gimeaux et de Saint-

Allyre (Puy-de-Dôme).

Les eaux ferrugineuses bicarbonatées sont encore plus altérables (pie

les précédentes, et celte altération s'effectue de deux manières différentes,
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l'une mécanique, l'autre chimique. En cédant à l'air leur excès d'acide

carbonique, les eaux minéralisées par une notable quantité de bicarbo-

nate de fer absorbent en même temps de l'oxygène. Le sel de fer est

ramené peu à peu à l'état de carbonate neutre; mais comme celui-ci est

très peu stable, il perd son acide carbonique, et l'oxyde ferreux est con-

verti en hydrate d'oxyde de fer rouge insoluble. C'est ce dernier qui

vient tapisser les parois des réservoirs servant à recueillir les eaux au

sortir des sources, et qu'on remarque dans les bouteilles qui contiennent

depuis un certain temps des eaux ferrugineuses à base de bicarbonates

de soude, de chaux ou de magnésie.

M. Bouquet, qui a étudié d'une manière très particulière la décom-

position de l'eau d'une source du bassin de Vichy {Grande Grille) au

contact de l'air et à la température normale de 10" cent., a vu qu'en

raison môme de la minime proportion du fer qu'elle renferme, la for-

mation du dépôt insoluble qu'elle produit était due à peu près exclusi-

vement à l'élimination spontanée de l'acide carbonique. Ainsi, après un

séjour prolongé au coniact de l'air, cette eau avait perdu 53 pour 100 de

la quantité totale d'acide carbonique qu'elle contient à la source; mais en

même temps il s'était précipité la presque totalité de la chaux, les trois

quarts de la magnésie et le tiers de la silice. L'analyse de l'eau ainsi

modifiée dans sa constitution primitive a montré que la soude, la potasse,

la petite quantité de chaux et de magnésie restant avaient été converties

en partie en carbonates neutres. Le dépôt insoluble de l'eau de la Grande

Grille conleiu'ti encore de l'acide carbonique et du fer[voy.CONCRÉTio;ss].

Les eaux bicarbonatées ont été généralement désignées jusqu'ici sous

les noms d'eaux acidulés ou alcalines, suivant que l'on prenait en con-

sidération leur acide ou leur base prédominante. L'Annuaire appelle

les bicarbonatées sodiques, acidulés alcalines, les bicarbonatées cal-

caires, acidulés simples. Ces dénominations sont mauvaises, car la qualité

A'acidulés et celle d'alcalines appartiennent à beaucoup d'autres eaux de

classes différentes [voy. les mois Acidulés (eaux) et Alcalines (eaux)].

La classe des eaux bicarbonatées présente plusieurs divisions à établir,

d'après la considération des bases prédominantes :

1
re division : Bases alcalines. — Bicabunatées sadiques.

2 e — Bases terreuses. — Bicarbonatées calciques.

3 e — Bases sans prédominance. — Bicarbonatées mixtes.

Chacune de ces trois divisions réclame une étude à part.

Eaux bicarbonatées sodiques. — La distribution géographique des

eaux bicarbonatées sodiques offre des caractères singulièrement tranchés.

Toutes les eaux de cette nature mentionnées par l'Annuaire, sous la

dénomination d'acidulés alcalines, sont comprises dans la première
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région géographique, c'est-à-dire le Puy-de-Dôme (19) et les départe-

ments environnants (voy. FiîANCe). Il n'est fait qu'une exception pour

Plombières, qui ne nous paraît pas appartenir à la classe des bicarbo-

natées. Nous ne trouvons nous-mêmes qu'une exception notable à faire

au sujet des sources du lioulou (Pyrénées-Orientales), lesquelles appar-

tiennent réellement aux bicarbonatées sodiques, bien qu'on, lésait ran-

gées parmi les ferrugineuses. A l'étranger, nous ne rencontrons, ran-

gées parmi les bicarbonatées sodiques, queEms, Schlangenbad, Tœplitz

cl Bilin. Mais Bilin est la seule de ces sources, avec Ems, qui présente un

caractère franchement bicarbonaté sodique. Schlangenbad est à peu près

autant chlorurée que bicarbonatée; cette dernière, d'ailleurs, comme

Tœplitz, est à peine minéralisée, et par conséquent sans caractéristique

chimique formelle.

Du reste, les stations thermales bicarbonatées sodiques sont en petit

nombre. Nous ne disons pas les sources, car le département du Puy-de-

Dùme, pour ne point parler des parties avoisinantes de l'Allier, du Can-

tal, de la Haute-Loire, en renferme une quantité innombrable, dont

M. Nivet a fait, dans son Dictionnaire des eaux minérales du Puij-dc-

Dùme^ une énumération incomplète encore : mais ce ne sont guère que

des sources peu abondantes, froides, de moyenne minéralisation cepen-

dant, et inusitées ou ne pouvant se prêter qu'à une exploitation fort res-

treinte.

Le degré de minéralisation de ces différentes eaux minérales varie

beaucoup. Nous ne saurions négliger ici celle considération, qui domine

la question thérapeutique.

Voici le tableau des eaux bicarbonatées sodiques les plus notables,

avec leur proportion moyenne de minéralisation en bicarbonate sodique,

et leur température maximum.

Au-dessous d'un gramme. Entre -2 et i grammes. Au-dessus de 4 gramme?!

Chaudes-Aigues. . . 57° Châtcauncuf. . . 37" Vichy... 44°
Saint-Laurent.... 53° Vic-sur-Cère . . froide. Vais froide.

Tœplitz li.-i"

Schlangenbad 20°

Châtcauncuf. . . 37"

Vic-sur-Cère . . froide.

Vic-le-Comtc. .
32°

Saint- Myon. .

.

. froide.

Le Boulou . . . . 17°

47°

Bilin . froide.

Nous appellerons eaux bicarbonatées sodiques faibles, celles dont la

minéralisation n'atteint pas un gramme. On pourra appeler fortes, celles

dont la minéralisation dépasse h grammes. Mais la première dénomina-

tion est particulièrement significative, car les eaux auxquelles elle s'ap-

plique sont tout à fait distinctes des autres comme application thérapeu-

tique. On remarquera, à part Schlangenbad, les températures élevées

qu'affectent les eaux faiblement minéralisées.

Dicr. des Eaux mikéh. — T. l. l~
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Les eaux bicarbonatées sodiques sont remarquables par le petil nombre

de manifestaiions physiologiques qu'elles déterminent. Les sources les

plus actives d'entre elles, prises à des doses même asspz élevées, pourvu

que la durée convenable du traitement ne soit pas excédée , et, bien

entendu, que les indications aient été exactement suivies, n'entraînent à

peu près aucun phénomène appréciable , si ce n'est la diminution de

symptômes fonctionnels ou autres. Sans doute nous ne parlons ici que

de ia généralité des cas, et il peut arriver que, par suite de circon-

stances tout individuelles, quelques modifications physiologiques des

fonctions gastro-intestiunles, ou urinaires, viennent à se montrer.

Mais cette action insensible du traitement est la règle : elle doit habi-

tuellement être recherchée ou favorisée dans la direction du traitement.

C'est elle qui permet d'en augurer les meilleurs résultats.

L'appétit n'est pas toujours très directement augmenté par l'usage des

eaux bicarbonatées sodiques. Les digestions se font rapidement. Il sur-

vient quelquefois un peu de constipation. Lorsque la diarrhée se montre,

c'est très passagèrement, souvent par suite de quelque irrégularité dans

le régime ou encore de quelque circonstance accidentelle, comme un

orage, remarque qui a pu être faite près de thermes d'une autre nature.

La quantité des urines est généralement augmentée, mais dans une pro •

portion qui n'excède pas l'effet à attendre de bains journaliers et de l'in-

gestion de boissons aqueuses. La peau fonctionne un peu plus activement,

mais sans que l'on remarque de ce côté rien de fort tranché. Les bains

amènent quelquefois de légères éruptions erythémateuses ou papuleuses.

Cependant il faut noter qu'il est certains individus qui ressentent à un

haut degré ces actions physiologiques dont nous signalons la faible appa-

rence dans la généralité descas: pour quelques-uns, les eaux bicarbonatées

sodiques sont purgatives; elles sont diurétiques pour d'autres. Mais de

tels effets ne paraissent se produire qu'en vertu de dispositions person-

nelles, et indépendamment de l'état pathologique existant.

Pendant la durée des traitements de ce genre, les produits des sécré-

tions acides de l'économie perdent généralement, au moins d'une manière

passagère, leurs caractères d'acidité. Ces remarques ont été faites à pro-

pos de la salive, de la sueur, de l'urine [voy. Urines]. Mais il résulte

d'une série de recherches faites par l'un de nous, sur les urines, que ces

phénomènes à'alcalisation sont moins prononcés qu'on ne l'a souvent

prétendu.

Il faut reconnaître que les eaux de cette nature exercent sur les phé-

nomènes les plus immédiats de la digestion une action directe, tj ni

peut rendre compte des tffels salutaires obtenus dans un grand nombre

d'altérations de la sanlé. Mais il faut reconnaître également que celte
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action, laquelle a valu à la plupart dos eaux bicarbonatées l'expression

d'eaux digeslives, ne saurait rendre compte des modifications subies par

l'organisme dans un grand nombre d'états morbides, et particulièrement

dans ceux qui constituent la spécialisation la plus directe des eaux bicar-

bonatées sodiques. On est donc obligé d'admettre, de la part de cette

médication, une action intime essentiellement moléculaire; c'est-à-dire

que la pénétration des principes médicamenteux qui constituent les

eaux bicarbonatées sodiques, au sein de nos tissus, y exerce une action

reconstituante et résolutive, analogue, pour ce dernier point, à celle

des eaux chlorurées sodiques, mais s'exerçant, pour le premier, suivant

une direction fort différente.

On a cherché longtemps à interpréter cette action moléculaire par

des réactions chimiques en rapport avec les qualités chimiques pré-

dominantes dans ces eaux. On a supposé que c'était en saturant l'excès

d'acides contenus dans l'économie, que ces eaux modifiaient les états

morbides auxquels on les adressait avec le plus de succès. Cette théorie,

qui présentait quelque chose de spécieux, à propos de la goutte et de la

gravellc inique, objets de leur action très spéciale, se trouvait évidem-

ment en défaut, vis-à-vis du reste du cercle encore assez étendu de leur

application. Nous dirons d'ailleurs, aux articles GraVELLE et GOUTTE,

comment elle est inacceptable, à propos même de la diathèse dite urique

ou acide. Nous exposerons alors quelques idées dont le sens est que la

goutte et la gravellc urique, manifestations différentes d'un état morbide

peut-être unique dans son origine, reconnaissent pour point de départ

une perversion des phénomènes intimes de l'assimilation, c'est-à-dire de

ceux qui président au choix] et au départ des principes immédiats de

l'organisme, et que les eaux bicarbonatées sodiques paraissent entraîner,

par suite de leur pénétration, des conditions nouvelles propres à cor-

riger cette disposition morbide.

Ce sont là du reste des questions théoriques (pie nous devons plutôt

indiquer que développer. L'important est d'établir les circonstances dans

lesquelles les eaux bicarbonatées sodiques doivent surtout être employées,

dans l'ordre successif de leur spécialité d'application.

La spécialisation des eaux bicarbonatées sodiques s'adresse : aux ma-

ladies du foie, à la goutte, à la gravelle urique, aux engorgements des

viscères abdominaux.

Leurs applications communes concernent : la dyspepsie, le diabète, le

catarrhe des voies urinaires.

Leurs applications accidentelles : le rhumatisme, la mélrite chroni-

que, les maladies de la peau.

Applications spéciales.—Il faut reconnaître que les eaux bicarbonatées
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sodiques, notablement minéralisées au moins, exercent sur Le fuie, con-

sidéré autant comme organe sécréteur de la bile que comme organe

afférent à la circulation sanguine, une action élective, qui se trouve

mise en jeu clans toutes les affections de cet organe susceptibles d'un trai-

tement curatif : concrétions biliaires, engorgements, perversions de la

sécrétion biliaire [voy. Foie]. Leur action résolutive trouve à s'exercer

ici comme à propos de la généralité des engorgements abdominaux, action

résolutive très supérieure à celle des eaux chlorurées sodiques, bien que

celles-ci paraissent propres à modifier d'une manière plus particulière la

circulation abdominale elle-même [voy. Abdominale (pléthore)]. Quant

à la goutte et à la gravelle urique, considérées séparément ou réunies

sous le titre de dialbèse urique, la spécialisation d'application des eaux

bicarbonatées sodiques à leur sujet est une des plus tranchées.

Applications communes. — Bien que les eaux bicarbonatées sodiques

soient d'une application très formelle dans le traitement des diverses

sortes de dyspepsies, la plupart de celles-ci se prêtent à tant de traitements

divers, thermaux et hygiéniques, qu'il n'est pas possible de les rattacher

à une spécialisation formelle. Nous en dirons autant du diabète, auquel les

eaux bicarbonatées sodiques paraissent offrir la médication thermale la

mieux appropriée, mais nous ne saurions dire à titre curatif. Quant aux

affections catarrhales de l'appareil urinaire, les eaux bicarbonatées sodi-

ques leur conviendraient généralement très bien, si elles ne consti-

tuaient, dans beaucoup de cas, une médication trop active, ce qui rend

certaines eaux, bicarbonatées ou sulfatées, plus facilement applicables.

Pour les applications accidentelles, on trouvera aux articles MÉ-

TRITE CHRONIQUE, RHUMATISME, PEAU (MALADIES DE Là), l'indication

de la part qu'il faut faire, dans leur traitement, aux eaux de ce genre.

Ce que nous venons de dire laisse en dehors les eaux bicarbonatées

sodiques faibles, dont nous étudierons les applications à l'article Fairles

(eaux), et les eaux d'Fms, qui empruntent sans doute à leur double

qualité chlorurée etbicarbonatée des applications assez particulières, pour

que nous devions renvoyer à l'élude de cette station thermale.

Eaux bicarbonatées calciques. — La distribution géographique des

eaux bicarbonatées calciques n'est pas moins remarquable que celle des

bicarbonatées sodiques. Sur vingt-neuf mentionnées par YAnnuaire,

dix-sept occupent la première région (Auvergne), dix les parties les plus

voisines des deuxième et troisième régions.

Une fois la prédominance sodique disparue, les eaux bicarbonatées

paraissent perdre de leur importance chimique et thérapeutique. Files

n'offrent plus d'exemples de minéralisation ni de température élevée ; lu

plupart sont froides ou atteignent à peine 25°. Aix seule, et l'une des
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moins minéralisées, atteint à peu près 37". Nous no rencontrons point ici

de stations thermales considérables. Pougues, Aix, Foncaude, sont les

pins notables d'entre elles; d'antres, comme Chàteldon, Saint-Galmier,

Condillac, sont surtout des eaux de table, digeslives. Nous ne saurions

non pins signaler ici de spécialisation thérapeutique dominante.

Presque toutes ces eaux empruntent à leur qualité gazeuse des pro-

priétés digeslives, et à leurs bases calciques des propriétés sédatives qui,

dans toute une série de cas d'affections catarrhales ou d'engorgements

des appareils génito-urinaiies chez l'homme ou chez la femme, les ren-

dent préférables aux bicarbonatées sodiques.

Eaux bicm%bonatées mixtes. — Le même ensemble de conditions géo-

grapbiques se remarque ici que pour les eaux bicarbonatées calciques:

les mêmes observations peuvent s'adresser à l'ensemble de leurs ca -

ractères. La plupart sont froides. Cependant nous trouvons le Mont-

Dore avec plus de 50% Royal avec 35°; point de forte minéralisation; des

sources faibles comme le Mont-Dore, Avène, Évian. Ici Soultzmatt, Sail,

Saint-Alban, nous fournissent d'excellentes eaux digeslives. Le Mont-

Dore, Uoyat, Celles, nous présentent des applications dont la spéciali-

sation n'est guère en rapport avec la classe à laquelle elles appartiennent.

Car à mesure que l'on descend des eaux sodiques aux eaux calciques, et

de celles-ci aux eaux à bases mixtes, on voit les caractères de la spécia-

lisation thérapeutique s'effacer et quelquefois même presque s'éteindre.

Voy. Spécialisation.

nuimï ou iisiiiï (Russie d'Asie. Sibérie). Lac salé, dans la steppe

d'Ichim, près des sources du Tobol.

Les Kirghiz regardent les bains pris dans ses eauv comme très effi-

caces contre une foule de maladies.

Klks/.AI» i Hongrie, comitat de Szalhmara). Village prèsdeSyathmar

Chlorurée sodique e\ bicarbonatée. Tempér. , 12°ceni.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Sulfate de soucie , 0,46 == 0,050
Chlorure de sodium 15,20 = 1,643
Carbonate de soude 24,50 = 2,602— de maguésie 1,08 = 0,112— de chaux 3,14 = 0,331
— de 1er 0,24 = 0,023

Silice 0,14 = 0,014
lodures et bromures traces traces

44,7<> = 4,745
(TOGNIO.)

Celle eau passe pour très agréable au goût et s'emploie dans les mêmes

ras cpie celles du même ordre.

Il y a un établissement de bains.
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kilazii (France, Deux-Sèvres, arrond. de Bressuire). A 6iQ kilo-

mètres de Poitiers.

Sulfurée calciquéfTetûpêr., 18°.

il y avait naguère trois bassins dont les usages étaient différents. On ne

voit plus aujourd'hui qu'un seul bassin provisoire alimenté par un canal

ou aqueduc de caplalion récemment construit.

Il y a un projet d'établissement thermal. En attendant, les malades

sont logés et prennent leurs bains à l'hospice d'Oyron, a 3 kilomètres

des sources.

Eau : un litre

Acide carbonique libre traces

Gmni.

lîicarbonate de chaux 0,263— de magnésie 0,021

Carbonate de fer 0,020

Sulfate de chaux 0,280
— de soude 0,097
— de magnésie ; 0,060

Chlorure de sodium 0, 1 Gu
— de magnésium ... 0,030

Silice et alumine 0,080

Matière organique, sable et détritus végétaux. . . traces

1,010

(G. Henry, I828.J

M. O. Henry estime que les eaux de Bilazai doivent leur sulfuralion

à la décomposition des sulfates qu'elles contiennent, opinion qui, poul-

ie dire en passant, n'est pas partagée par MM. Baudin et Malapert, qui,

en 18.'j6, se sont occupés de ces sources.

Comme M. O. Henry n'a pas cherché à déterminer la proportion du

principe sulfuré qu'elles renferment, M. A bel Poirier a voulu combler

cette lacune. Voici le résultat de ses analyses :

Eau prise à l'ancien bassin des Buveurs.

G la m.

Soufre, par litre 0,002026
Acide sulfhydrique, par litre (en poids). . . . 0,001 164

— — en volume I** ,39891

G

Eau prise à la nouvelle buvette.

G r a ni.

Soufre, par litre 0,002544
Acide sulfhydrique (en poids) O.CO 2704

— (en volume) l
cc ,74S6iS

Eau prise à la source même.

Granj.

Soufre, par litre 0, 003564
Acide sulfhydrique (en poids) 0,CO;i784

— (en AOlumc. 2rc ,44810S
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M, A. Poirier conclut de ses recherches que les sources de Bilazai

sont sulfureuses avant d'arriver au lavoir, et qu'elles acquièrent un degré

de sulfuration plus fort par la décomposition ultérieure des sulfates.

Ces considérations permettent jusqu'à un certain point de supposer

que ces sources appartiennent aux eaux sulfurées calciques.

aSIMUKi: (firavclle), Voy. BILIAIRES (CALCULS).

kbi.iaibïks (Calculs), Les eaux minérales nous |)araissent constituer

la seule médication effective des calculs biliaires. Des concrétions peuvent

sans doute exister accidentellement dans la vésicule biliaire (ou dans le

foie), donner lieu à des coliques hépatiques, puis disparaître. Mais nous

entendons parler de la disposition en vertu de laquelle des calculs

biliaires se forment et se reproduisent jusqu'à ce que cette disposition

ait été combattue avec succès. Les différents moyens auxquels la théra-

peutique a recours en pareille circonstance, les térébenthines, les pré-

parations opiacées et éthérées, les purgatifs, aidés même du régime le

mieux entendu, ne sont guère que des palliatifs, et à nos yeux les eaux

minérales appropriées sont le seul agent curalif des calculs biliaires.

Aussi convient-il d'y recourir dès la première apparition symptomaiique

de concrétions, ou seulement de gravelle biliaire, gravelle noire ou

blanche, de matière colorante ou de cholestérine.

L'indication dominante est nioins encore de faire disparaître les cal-

culs existants que d'empêcher qu'ils s'accroissent ou qu'il s'en forme

de nouveaux.

Nous pensons que des conditions multiples président à la formation

des concrétions biliaires : le ralentissement de la circulation biliaire, et

la stagnation, dans la vésicule., de la bile ou de quelques-uns de ses élé-

ments; l'épaississement de la bile elle-même; la prédominance de l'un

de ses éléments, matière colorante ou cholestérine. Augmenter l'activité

de la sécrétion biliaire et de l'appareil excréteur de la bile, rendre à

celle-ci sa constitution normale, tel serait donc le problème à remplir,

pour ne parler que de ce qu'il nous est permis de percevoir ou de sup-

poser dans l'évolution des phénomènes qui peuvent préside: -

à la for-

mation ou à la curaiion des concrétions biliaires.

Telle paraît être en effet la double action des eaux bicarbonatées sodi-

qiies, qui sont pour nous les eaux spéciales des concrétions biliaires.

Quant à une action dissolvante directement adressée aux concrétions

biliaires elles-mêmes, elle ne peut être admise en aucune façon. Les

eaux minérales ne sauraient exercer d'action dissolvante que sur les tissus

dans lesquels elles peuvent déterminer, par leur pénétration, des phéno-

mènes moléculaires. Les concrétions déjà formées et déposées dans

qui Ique point que ce soit des conduits biliaires ne pouvant être atteintes
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directement par elles, il faudrait supposer qu'elles changeraient la bile

en une sorte de menstrue susceptible de les dissoudre, re qui nous

semble inadmissible.

Toutes les fois que l'on a des raisons de croire qu'il existe des calculs

dans la vésicule biliaire, ou dans le foie, les eaux minérales sont indiquées.

Dans les cas les plus ordinaires, on choisira des eaux notablement

minéralisées, comme Vichy, Vais, Karlsbad. Le traitement thermal sera

employé à une époque aussi éloignée que possible du retour de la colique

hépatique; en d'autres termes, aux époques où le sujet se trouvera le

mieux possible, car on sait que dans les intervalles des coliques hépa-

tiques, il peut y avoir de longues périodes de santé apparente.

Le traitement thermal dispose toujours à la réapparition des coliques.

Celles-ci se montrent pendant la durée du traitement ou immédiatement

après. Il paraît résulter de relevés d'observations, que ces coliques con-

sécutives au traitement thermal aboutiraient plus constamment que les

autres à l'issue de calculs. Le traitement se compose de bains et d'eau

minérale à l'intérieur. Les bains sont moins usités à Karlsbad qu'à Vichy.

On emploie surtout la Grande-Grille à Vichy, le Sprudel à Karlsbad.

Il y a des individus chez qui les coliques se répètent incessamment.

La région hépatique devient constamment douloureuse ; le foie est gonflé

et douloureux; le moindre écart relatif dans le régime nécessaire ra-

mène aussitôt de violents accès; il en est de même des boissons un peu

excitantes, ou de la moindre fatigue. Le traitement par les eaux très

actives est alors assez difficile à faire tolérer, et devient quelquefois

impossible. On préférera dans ces cas des eaux moins minéralisées que

celles dont nous venons de parler, mais cependant encore d'une certaine

minéralisation bicarbonatée sodique ou bicarbonatée mixte: ainsi Saint-

Alban, Pougues, Foncaude, Noyât, Chatelguyon, mais surtout bJms,

qui paraît la station la mieux appropriée aux cas de ce genre.

Lorsque les coliques hépatiques ont cessé de se montrer, il est prudent

de réitérer encore le traitement thermal, et de le poursuivre pendant

plusieurs années, si l'on veut en prévenir le retour. L'usage des eaux

bicarbonatées sodiques ou mixtes, en boisson, dans l'intervalle des trai-

tements thermaux, Vichy, Ems, ou, si ces eaux sont mal supportées,

Soultzmatt, Saint-Alban, Condillac, Châteldon, etc., est toujours utile.

BILIEUX (rempéramcnt). On ne saurait prétendre que les eaux

minérales puissent modifier directement le tempérament bilieux.

Cependant si l'on considère que, chez les individus qui présentent les

caractères de ce tempérament, les sécrétions se font généralement mal,

en particulier celles de la peau, les fonctions digestives et les fondions

hépatiques sont facilement troublées, la constipation commune, on
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ndmeiira facilement que l'usage modéré de certaines eaux minérales,

empruntées surtout à la classe des bicarbonatées sodiques, puisse être

ulile, autant à titre hygiénique que médicamenteux: ainsi Saint-Alban

ou Fins. Mais si les signes de ce tempérament viennent à se prononcer

avec quelque exagération; s'il s'agit, à proprement parler, d'une consti-

tution bilieuse; si quelqu'une descirconstancesque nous avons énumérées

plus haut, et en particulier la disposition aux affections bilieuses, prend

un caractère un peu déterminé, alors nous n'hésitons pas à considérer les

eaux minérales appropriées comme plus propres qu'aucun autre moyen

à enrayer de telles dispositions, et à en corriger les premières manifes-

tations. Une cure par les eaux de Vichy tous les ans, ou à des époques

plus éloignées, est très salutaire en pareille circonstance. Les eaux de

Karhbad, qui se rapprochent si fort des eaux de Vichy sur ce terrain, sont

d'un emploi moins facile, moins Inoffensif, et peut-être moins opportun

en dehors d'une urgence bien manifeste. Si la constipation domine, s'il

y a de la tendance à la rétention de la bile dans le foie, Hambourg,

Kissinger}., W'iesbaden, seront indiquées. Les eaux de constitution cor-

respondante en Fiance sont moins communément usitées en pareil cas.

Il semble que Bourbonne devrait convenir alors.

rilin (Bohême, régence d'Eger). Ville à 21 kilomètres de Leitmerilz

;i S kilomètres seulement de Tœplitz.

Bicarbonatée sodique: .Quatre sources, dont la température pour deux

d'entre elles (sources Joseph et Caroline) est de 9°, 5 cent. ; quant aux

deux dernières, elles n'ont été l'objet d'aucun examen thermométrique,

Nous allons indiquer la composition de la source Joseph, qui a été

analysée avec soin par M. Redtenbachcr en 18û5.
Eau : un litre.

(iram.
Sulfate de potasse 0,1283
— de soude , 0,8269

Chlorure de sodium 0,3823
Carbonate de soude 3,0085— de lithiue 0,0188— de chaux 0,402

i

— de maguésie 0,1431
— de fer 0,0094

Phosphate basique d'alumine 0,0084
Silice 0,0317

4,9198

Gaz.
Cent. culi.

Acide carbonique des bicarbonates 15,092
Acide carbonique libre 17,247

81,927

Le Josep/isquelie serl principalement pour l'expédition, laquelle est
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considérable dans loute l'Allemagne. On va très peu boire ces eaux à

leur source, et, grâce à une saveur agréablement piquante, à une grande

limpidité, à leur mélange facile avec le vin, et aussi à la possibilité de les

conserver longtemps dans descruchons bien e-ios, elles ont pris rang comme
boisson de table. On les associe, à ce titre, à la cure dcTœplitz, station

très voisine. Toutefois leur composition les rapproche quelque peu des

eaux de Vichy; Bilin a môme été appelée souvent le Vichy froid. La

série d'affections dans lesquelles on recommande leur emploi ne diffère

pas de la spécialisation reconnue aux eaux bicarbonatées sodiques

fvoy. ce mot]. Nous en excepterons le catarrhe bronchique chronique,

auquel les médecins allemands opposent volontiers la médication alca-

line, en vertu d'opinions qui ne sont point généralement admises ici

[voy. Bronchiole (catarrhe)]. — On fabrique à Bilin, grâce à

l'abondance des sources minérales, des sels de soude et de magnésie, dits

%et polychresfe de Bilin, et employés en pharmacie.

ltio (France, Lot, arrond. de Figeac).

Su(fatée çalcique. Froide.

Il y a deux sources, connues sous re nom de sources /.ngurde. Elles

offrent une composition à peu près identique.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique libre. 0,078
Acide suifhydrique. 0,012

Giiim.

Bicarbonate de chaux 0,401
— de magnésie 0,097

Sulfate de chaux 1,732
— de soude 0,688
— de. magnésie 0.286

Chlorure de calcium »

, , . traces—- de potassium )

— de magnésium 0,078
— de sodium , 1 i

Acide silicique et oxyde de fer 0,028
Matière organique azotée 0,0"6

Soufre traces iuapprec

3,490

(0. Henry.)

ISAnnuaire dru eaux de In France range les sources de Bio parmi les

sulfatées calciqucs : on pourrait cependant les considérer comme sulfu

reuses, car beaucoup d'eaux minérales sulfurées calciques ne renferment

pas une proportion plus grande d'acide sulfhydrique.

kirkexfel» ( Principauté de) (grand-duché d'Oldenbourg).

A .'i0 kilomètres de Trêves, à hh de Sarrelouis.

Faux ferrugineuses, manganésiennes el bicarbonatées sodiques et

ealciquèê de Hambach et Srhwollen.
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A Hambach, il existe quatre sources, savoir : la source principale,

dont l'eau n'est employée qu'en boisson, la source d'Alberlus, et deux

autres pour les bains. A Schwollen, il n'y a que deux sources : la supé-

rieure, qui sert pour la boisson, et l'inférieure dont on fait usage pour

les bains. L'analyse chimique rapproche tellement ces eaux l'une de

l'autre, que nous la donnons ici d'une manière comparative. :

Source Socrcf. supérieure

ne Hambach. \w. Schwollen.

Acide carbonique se dégageant sous

forme de nulles par l'ébullition.. Ngro*n9,20 14" ,ains,0

ou près de

ou 25PC,359<6 de Paris. 24r< ,9040 de Paris.

Carbonate de soude 1,41 50 1 ,8750— de lithine 0,0050 0,0225
— de .baryte 0,0005 0,0015
— de strontiane 0,0004 0,0012
— de chau* 1,1 150 0,9925
— de magnésie 0,3850 0,6*15
— de protox. de manganèse. 0,0015 0,1925
— de fer 0,6525 0,5492

C.réuate et apocréoate de soude. . . . 0,0125 0.0135
Sulfate de sonde 0,0945 0,1465
Phosphate de soude 0,0893 Q.1183
Sous-phosphate d'alumine 0,0012 0,0015
Acide silicique 0,2774 0,2575
Alumine ... 0,0000 0,1425
Tluorure de calcium traces 0,0005
Chlorure de potassium 0,0250 0, 1 225
— de sodium 0,0435 o,5!15

— de lithium traces 0,0010

4,1191 5,8914
(M. Rieken.)

Nous n'appliquons pas à l'analyse de ces deux sources le système

décimal, parce que l'auteur ne fait pas mention du volume du liquide

sur lequel il a opéré.

Ces eaux étaient déjà connues du temps des Romains, et elles acquirent

une grande réputation dans le xvi" siècle, époque à laquelle un grand

nombre de personnages de distinction les visitèrent. Elles empruntent à

leur composition des propriétés h la fois toniques et résolutives qui les

ont fait employer utilement dans le traitement des maladies du système

lymphatique et glandulaire (D r Rieken).

birlexbac n (duché de Nassau). Village à proximité de mines de fer.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

L'analyse nous est inconnue. Ces eaux s'expédient en quantité assez

considérable par toute l'Allemagne.

BimiEVSTORF (Suisse, canton d'Argovie). A 2 kilomètres d«e

Baden. Pas d'établissement. Ces eaux ne s'emploient que transportées.

Calfatée mnTpnésiqnè. Tempér., 10" cent.
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r.a pesanteur spécifique est, d'après Bolley, 1,020. Mise en bouteilles,

elle se conserve sans s'altérer.

Eau : 1000 parties.

Sulfate de potasse 0,1042
— de soude 7,0356
— de chaux l,-i692

— de magnésie 22,0135
Chlorure de magnésium 0,4604
Carbonate de chaux 0,0133
— de magnésie 0,0324

Crénate de magnésie 0,1010
Oxyde de fer 0,0107
Alumine 0,0277

Acide silicique. 0,0302

31,1982

(Bolley, 1842.)

La proportion considérable de sulfate de magnésie dans celte eau la place

parmi les eaux minérales les plus actives. Sa saveur est agréablement

a mère, sans avoir l'arrière-goût salé des eaux du Sedlitz, Seidschntz et

de Pullna, et elle diffère par cela même des eaux de la Bohême, avec

lesquelles elle a quelque analogie sous le rapport de la composition

chimique.

Depuis le travail de M. Bolley, on a découvert à Birmenslorf un gise-

ment de sulfate de magnésie, et dans le voisinage, dans des couches de

gypse, une nouvelle source minérale d'un débit peu abondant, il est vrai,

mais remarquablement riche en iodure. ML Bolley assure que cette eau

se colore très sensiblement en bleu par l'amidon, même lorsqu'elle a été

étendue de six fois son volume d'eau distillée. Il est à regretter que

M. Bolley n'ait pas fait connaître la composition complète de l'eau de

cette nouvelle source.

BIRRESBORN (Prusse, province du Rhin). Village sur la Kyll.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 10° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Bicarbonate de soude 13,390 == 1,628
— de magnésie 2,611 = 0,317
— de chaux 0,338 = 0,038
— de fer 1,620 '== 0,195

Chlorure de sodium 5,637 = 0,684

Sulfate de soude 2,857 = 0,347

26,453 — 3,209

Pour. cul). Cent. cub.

Gaz acide carbonique 34,71 = 1229,5

Station fréquentée.

BITUHE. Pendant très longtemps, et alors que l'origine et la nature

des matières organiques ou en dérivant étaient mal définies, on sup-
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posait que beaucoup d'eaux minérales thermales renfermaient du bitume

désigné encore sons le nom de matière bitumineuse. Mais, depuis, les

expériences ont montré que, si la présence du bitume ne pouvait être

révoquée en doute dans plusieurs sources, elle était beaucoup moins

fréquente qu'on ne l'avait admis.

Le bitume, tel que les eaux l'entraînent avec elles, est un produit

résultant de la décomposition, à une température très élevée et sous une

pression énorme, des matières organiques enfouies dans les couches

profondes du sol : aussi est-ce dans les sources d'origine volcanique ou

situées dans le voisinage des volcans anciens qu'on le signale le plus

souvent. Un exemple nous est fourni par le puits de la Poix en Au-

vergne, qui donne, outre une eau 1res chargée de chlorure de sodium,

une quantité considérable de bitume insoluble dont l'industrie tire partie.

Les eaux de Vichy contiennent, comme l'a montré M. Bouquet, une ma-

tière organique bitumineuse soluble.

L'existence d'une quantité notable de bitume dans les eaux sulfurées

d'Euzet a valu à celles-ci le nom de bitumineuses, et, d'après M. le doc-

teur Auphau, les propriétés thérapeutiques particulières qu'on a reconnues

aux sources de cette station doivent être en partie attribuées à cette sub-

stance. Les eaux d'Euzet, abandonnées à l'air libre, déposent peu à

peu le bitume qu'elles tenaient en dissolution : leur odeur, même à quel-

ques pas de leur lieu d'origine, est bitumineuse et assez prononcée ; enfin

leur saveur rappelle tout de suite le principe balsamique qui les sature.

La recherche du bitume dans les eaux minérales en général n'a

donné lieu qu'à un petit nombre d'expériences : nous allons indiquer

seulement celles de M. Bouquet, parce qu'elles nous paraissent les plus

concluantes. Ajoutons aussi que ce chimiste a pu découvrir la matière

organique des eaux de Vichy, en opérant avec une grande quantité de

concrétion calcaire de l'une des sources, dépôt qui possède à peu près

la même composition que celui de toutes les autres sources.

La concrétion, réduite en gros fragments et introduite dans un marras

contenant de l'eau distillée, a été décomposée à froid par l'acide chlor-

hydrique, ajouté peu à peu afin de modérer le plus possible le dégage-

ment de l'acide carbonique. La partie insoluble, recueillie sur un filtre,

a été lavée avec soin par l'eau distillée froide, et le filtre, étalé sur plu-

sieurs doubles de papier Joseph, a été séché au contact de l'air. Le résidu,

pulvérisé, a été mis en digestion avec de l'éther sulfurique rectifié,

et ensuite avec de l'alcool à kO". Les solutions, évaporées à l'air libre,

laissèrent toutes les deux un résidu brun, gluant, qu'une température de

100° ne parvenait pas à dessécher complètement, et qui possédait une

odeur rappelant tout à fait celle du bitume.
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blackpool (Angleterre, comié de Lanca&tre): A 3ti/i kilomètres

de Londres, sur un embranchement du chemin de fer du Nord-Ouest.

Bains de mer très fréquentés, quoique la plage en soit aujourd'hui

éloignée d'un kilomètre.

BLANCHiiHOVr (Belgique, province de Liège). Hameau.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Carbonate de fer 0,308 == 0,032— de chaux 0,142 ~ 0,014
— de magnésie 0,086 = 0,008— de soude. . 0,071 == 0,007

Chlorure de sodium 0,056 = 0,005
Sulfate de soude 0,012 = 0,001
Acide silicique 0,065 = 0,006

0,740 = 0,073

Pour. rtib. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 13,94 =aa 501,8

(MONHEIM.)

Cette source laisse déposer une grande quantité d'ocre jaune propre

à la peinture. Il est assez digne de remarque que, dans cette eau, ce soit

le sel de fer qui prédomine.

BLANCHISSANTES (Emit). Voy. DÉGÉNÉRÉES (l-AUX).

BLASIBAD (Allemagne, Wurtemberg). Près de Tiibingue.

Carbonatée calcique. Tempér. , 9° cent.

Eau : 16 onces. Eau: un litre

Grains. Gram.
Carbouate de chaux 3,250 = 0,402
Sulfate de magnésie 1,000 == 0,124— de chaux 0,750 == 0,093

5,000 == 0,619

Ces eaux sont employées en bains dans les cas d'affections goutteuses

et rhumatismales, et contre quelques affections cutanées, .Mais leur analyse

nous paraît incomplète sous tous les rapports.

BEEWORRHÉE. C'est 5 dessein que celte expression ligure ici plutôt

que celie de blennorrhagie. Le traitement thermal ne peut jamais s'ap-

pliquer aux accidents aigus qui caractérisent l'écoulement inflammatoire

de l'urèthre, qu'il soit spécifique ou non. Mais s'il s'agit de ces suinte-

ments chroniques, résultat le plus souvent d'une mauvaise ou insuffisante

médication, et qui, comme on Je sait, découragent les médecins autant

que les malades, alors les eaux minérales peuvent intervenir. Des ob-

servations nombreuses ont été recueillies près des sources sulfurées des

Pyrénées (Baréges, Cauterets, Amélie). Elles démontrent l'avantage

qu'on obtient des bains de cette classe en rappelant un état aigu, le seul



BLESSURES DK GUERRE. 271

moyen reconnu aujourd'hui de faciliter la guérison durable de l'inflam-

mation chronique de la muqueuse uréthrale. A plus forte raison, si une

mauvaise santé, le plus souvent compliquée de chloro-anéinie, semble

entretenir la persistance de ce catarrhe, devra-t-on recourir à une

méthode reconstituante. L'association des boissons ferrugineuses aux

bains sulfureux, aux douches écossaises et au massage, est parfaitement

indiquée en pareil cas. Les eaux de Luxeuil, de Spà, de Pyrmont, de

Maricnbad, auront une utilité incontestable alors. Il est certain que les

conditions hygiéniques rencontrées dans la station thermale indiquée au

malade devront contribuer au succès de sa cure. Dans quelques circon-

stances, chez de jeunes sujets très lymphatiques et peu impression-

nables, les bains de mer sont conseillés avec profit. Un Allemagne, c'est

aux eaux de Tœplitz, de Wiesbaden, de Franzensbad, qu'on adresse

plus spécialement la blennorrhée ; mais les principes qui guident dans la

direction du traitement de cette affection chronique sont les mêmes

chez nos voisins que pour nous. En ce qui regarde le catarrhe bjênnor-

rhagique chez la femme, voyez Leucorrhée).

BLESSURES DE GUERRE. De toutes les armes utilisées à la guerre,

ce sont celles à feu et à projectiles qui occasionnent le plus de lésions

graves. La grande majorité des militaires infirmes adressés aux station»

thermales portent les conséquences plus ou moins éloignées de coups

de feu, plaies produites par les balles, les boulets et éclats de projectiles

creux. Il est plus rare qu'on ait à s'occuper de blessures par armes blanches.

Les moyens de destruction employés aujourd'hui expliquent ce peu de

fréquence. La campagne de Crimée a multiplié les exemples dont nous

parlons. Le plus généralement, les plaies d'armes à feu laissent après

elles des cicatrices adhérentes et douloureuses, des ulcères et des trajets

tistuleux entretenus par la pourriture d'hôpital. Il y a aussi à consi-

dérer au même titre les caries et les nécroses, compliquées de la présence

d'esquilles et de corps étrangers, les accidents qui entraînent les fractures

comminutives, les lésions désarticulations, les paralysies partielles, avec

perte de sensibilité et de chaleur, etc. Enfin, ces infirmités peuvent

s'accompagner d'un état général, caractérisé par l'épuisement des forces

et une anémie fâcheuse, conséquences de tous les commémoratifs du

sujet. La plupart des lésions qui viennent d'être citées trouveront leur

détail ailleurs [voy. Articulaires (maladies). Carie. Cal. Para-

lysies. Ulcères].

11 est reconnu, en chirurgie militaire, que, malgré l'examen le plus

attentif pratiqué aussitôt après une blessure d'arme à feu, des balles,

des projectiles, fragments d'étoffe ou antres débris, restent parfois au

fond de ia plaie, et que celle-ci se cicatrise sur quelque corps étranger.
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Tantôt la présence de ces corps étrangers au milieu des tissus ne se

signale par aucune manifestation. Le plus souvent, au contraire, ils

sont l'origine de gêne, de douleurs vives et de fréquents abcès. Par leur

proximité des parties osseuses, ils entretiennent des ostéites, dps caries,

aussi longtemps rebelles que subsistera la cause qui les a fait naître, et

que très souvent on ignore. Les eaux réussissent parfois à les éliminer,

en déterminant autour d'eux un travail inflammatoire et des abcès qui

îes font ainsi découvrir. L'élimination des esquilles, véritables corps

étrangers, est fort souvent favorisée de la même manière (Cabrol).

Les eaux sulfurées et celles eblorurées sodiques se partagent l'at-

tribution des suites de blessures de guerre, et en particulier la pro-

priété d'issue des corps étrangers dont il vient d'être question

[voy. Barégks. Amélie. Bourbonine. Boubbon-l'Archamiîault]. C'est

d'ailleurs pourclles un privilège traditionnel [voy. Akouebusades (eaux

des)]. De la part des unes et des autres, le procédé balnéatoire, piscines à

température élevée et douches, étant uniformément admis, l'action sti-

mulante s'exerce d'une manière analogue. L'important est qu'elle ne

dépasse point le but, et que la suppuration qu'on provoque ou qu'on

active ne s'étende pas au delà du point lésé. L'application de la médica-

tion thermale demande à être surveillée en pareil cas. Il en est de même
de certaines plaies rentrant dans cet article. M. Cabrol a observé à

Bourbonnc , et les mêmes faits se sont produits à Balaruc, que, à la suite

de la guerre d'Orient, les plaies qui avaient été primitivement envahies

par la pourriture d'hôpital , reprenaient ce caractère putride que la

continuation des eaux ne faisait qu'augmenter. On était obligé alors de

suspendre le traitement, et de recourir aux moyens appropriés. Le plus

souvent ces accidents se montrent en même temps que l'ensemble de

phénomènes décrits sous le nom de fièvre thermale [voy. ce mot]. Celte

concomitance demande à être prise en considération.

Quand il s'agit de blessures cicatrisées, des adhérences vicieuses et

des contractures musculaires ou tendineuses peuvent en être la suite, et

sont traitées également avec avantage à Baréges ou à Bourbonne. Les

cicatrices adhérentes aux muscles, aux aponévroses et aux tendons, occa-

sionnent souvent des douleurs par les tiraillements qu'elles éprouvent

sous l'influence des contractions musculaires dont elles gênent le libre

exercice. Par leur inextensibilité, elles brident le relâchement complet

des muscles, et limitent ainsi l'action de leurs antagonistes. Sous l'in-

fluence des eaux, le tissu modulaire acquiert plus de souplesse, les

adhérences se relâchent; en même temps l'entrave apportée dans les

mouvements diminue et disparaît avec la douleur (Cabrol). On déduira

tics résultats obtenus ici ce qu'on doit attendre du traitement équivalent
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des contractures musculaires récentes, dues à une légère cicatrice de

la substance musculaire, à un foyer inflammatoire guéri qui entourait

un muscle sans le comprendre, à une blessure quia nécessité une position

vicieuse prolongée du membre, une trop grande immobilité, et, par suite,

de la rigidité des muscles (id.). L'atrophie est également fréquente alors.

Les Douches et les applications de Boues minérales [voy. ces mots]

sont d'une ressource utile contre ces altérations consécutives, organi-

ques ou fonctionnelles. Si l'état général a besoin d'être reconstitué, indé-

pendamment des eaux déjà citées, les sources ferrugineuses (Luxeuil,

Spa, Pyrmont) et les bains de mer s'offrent tout naturellement au pra-

ticien.

BLEllSSEMKvr dks EAl.\. Les eaux minérales vues en petite

quantité sont généralement incolores; examinées au contraire en grande

masse, elles paraissent vertes.

L'une des sources d'Ax (Ariége) possède la singulière propriété d'être

louche et.de plus, de ressembler à une dissolution de sulfate de quinine,

c'est-à-dire d'être bleuâtre.

On a émis différentes hypothèses sur la substance qui communiquait

cette coloration à l'eau : ainsi Dispan l'attribue à une illusion d'optique;

M. Magne-Lahens, à de l'ardoise à l'état de division extrême et tenue par

cela même eu suspension. Cette opinion est d'autant plus vraisemblable

que l'on trouve, dans le fond du réservoir qui contient l'eau, celte même

ardoise sous la forme d'une terre bleuâtre; ensuite que cette coloration

a encore été signalée, et pour la même cause, dans l'eau d'une source de

l'Espagne. Pour M. Fontan, le bleuissement de la source d'Ax provient

du soufre précipité.

BLÉVILLE (France, Seine-Inférieure, arrond. du Havre).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Cette source est située au pied d'une falaise, très près de la mer, et

se trouve submergée dans les grandes marées.

Eau : un litre.

Grain.

Carbonate de chaux 0,0686

— de fer 0,1142

Sulfate de chaux 0,1713

Chlorure de sodium 0,1257

— de magnésium 0,0686

0,5484

(Dupray, 1810.)

Cette eau minérale mériterait d'être soumise à un nouvel examen

iti l i Si LPIH R SPRI\GS (Amérique du Nord, Virginie).

Sources sulfureuses abondantes.

Dici. des Eaux miner. — T. I, 'S
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bloiekstein (Suisse, canton de Berne). Village à 7 kilomètres

de Thun et 20 de Berne.

Ferrugineuse bicarbonatée. T.empér., 11° cent.

Eau : 50 onces.

Grains.

Carbonate de chaux 11 ,25
— de terre muriatique 2,60— de fer ,. . . 0,48

Muriate acidulé 0,80
Sulfate de soude 0,50

18,15

Cent. cub.

Matière extractive 1 ,50

Gaz acide carbonique 4,6

(FUETER.)

Nous avons reproduit les termes mêmes dans lesquels les résultats de

cette analyse ont élé exposés; mais on ne sait ce que son auteur entend

par carbonate de terre muriatique et par muriate acidulé.

La saveur de cotte eau est très styptique. Exposée à l'air, elle se

trouble et donne un dépôt ocracé abondant. Quatre sources principales

qui sortent, près des bains, dans une prairie marécageuse, alimentent

l'établissement, assez bien installé lui-même. C'est principalement à

l'usage externe qu'on se borne, en bains et en douches. Le voisinage de

Curnif/el [voy. ce mot] permet d'associer la boisson des eaux sulfurées

à leur emploi. Les affections nerveuses dépendant d'une altération du

sang, l'anémie des convalescents, la cblorose, et en général les affaiblis

sements constitutionnels, sont du ressort de ces bains.

BOBBio (États sardes). Ville à 60 kilomètres de Gênes, dans la vallée

de la Trebbia.

Chlorurée sadique sulfureuse? Thermale. (Bertini.)

Pas d'analyse complète. On y a signalé des chlorures de sodium et de

calcium dans les rapports suivants pour 100 parties d'eau :

Gram.

Chlorure de sodium °., i.*.T

de calcium 0,580
Eau 95,963

100,000

(ConDiER.'

On emploie ces eaux dans les maladies cutanées. A peu de dislance

de Bobbio, jaillissent des sources nombreuses, presque toutes sulfureuses

ou chlorurées sodiques, mais sans usage médical.
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KOCCllEGGiAXO (Toscane, prov. de Sienne).

Cinq sources réunies dans le Val di Messe, les unes ferrugineuses

bicarbonatées, les autres sulfatées calciques. Tempér., 17° cent.

Eau : un litre.

Température
Acide earbonique

Sulfate de magnésie
— de chaux

Carbonate de chaux
— de magnésie
— de soude
— de protoyxdc de fer

Chlorure de sodium
— de magnésium. . • .

— de calcium. ......

Source Source

n° 1. N" 2.

Ici" c. 16 u
c.

151 cc ,5 64cc,9

Grii m. G i a n i

.

0,020 0,0 2(j

0,017 0,02ti

» »

» i>

0,208 0,152

0,052 0,052

0,035

0,338

0,(121.

0,282

SODRCE

N" 3.

16° c.

indét.

c.,.iin.

M

0,052
»

traces

0,017

0,017

0,017

*0URCE

N° 4.

0,103

313

529

152
052
052

Source

n" 5.

1,098

280^,9
G ram

.

0,103

0,380
0,313

0,418

0,313

0,052

0,052

1,631

Chili.)

KOCKLi-rr (Bavière, prov. de la basse Franconie). Village à 8 kilo-

mètres de kissingen.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 10 et 15° cent.

Les analyses qui suivent sont les plus récemment produites. On re-

marquera dans la deuxième la notable proportion de gaz acide carbo-

nique, dont le dégagement a été utilisé thérapeuliquement.

1° Source du Schwefelquelle. Tempér., 15°.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de soude 0,25 = 0,025
Carbonate de soude 0,50 — 0,053
— de chaux 2,50 0,26C
— de maguésie 0,50 =p 0,053

de protoxyde de fer. . 0,40 == 0,040
Chlorure de sodium 0,25 — 0,025
— de potassium 0,50 == 0,053

Silice 0,10 = 0,010

3,00 = 0,525

l'.iuc. ciib. Cent, qub.

Acide carbonique 21 = 756

Acide sulfhydrique 0,20 = 7,2
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2° Source de Stahlquelle (source principale). Tempér.

,

15°.

Carbonate de magnésie 3,3600 = 0,353
— de chaux 6,5450 = 0,690
— de protoxyde de fer 0,6107 — 0,064
— de protoxyde de manganèse. 0,0010 = 0,001

Bromure de magnésium 0,0002 = traces

Chlorure de magnésium 4,4320 = 0,465
— de potassium 0,1473 = 0,015
— de sodium 6,5522 = 0,695

Sulfate de soude 2,5421 = 0,266
— de magnésie 3,2300 = 0,339

Silice 0,2210 = 0,021

Alumine 0,0023 = 0,00!

Matière organique 0,0201 = 0,001

27,6639 = 2,911

Puur. cul). Ceu!. culi.

Acide carbonique 39,388 = 1417,9

(Kastner.)

Comme celle de Bruckenau, la station de Bocklet est très fréquentée

par les malades de Kissingen. On y compte sept sources \ariées en

degré de minéralisation et employées en boisson et en bains. Leurs pro-

priétés sont celles de la classe d'eaux ferrugineuses à laquelle elles appar-

tiennent. Situation dans une vallée très agréable.

bodajk (Hongrie, comilat de Stuhlweisscnburg). Bourg sur la

Sarviz.

Sulfatée calcique. Tempér., 16° cent.

D'après Ritaibel, on trouve encore dans ces eaux du carbonate de

chaux et de la silice, et, exposées à l'air, elles laissent déposer un sédi-

ment ferrugineux. Source abondante, située dans une vallée pittoresque,

et très fréquentée par les habitants des environs qui viennent en pèleri-

nage en cet endroit. On l'administre en bains dans les maladies de peau

et à litre de médication reconstituante.

BODENFELDE (Hanovre, principauté de Goltiiigeii).

Chlorurée sodique. Froide.

Eau : \6 onces. Eau: un U/re.

Grains. Grain.

Chlorure de sodium 88,90 = 1
1 ,044— de magnésium 6,60 = 0,81"

— de calcium 0,30 = 0,036
Carbonate de soude 4,40 = 0,545
— de magnésie 0,70 = 0,086

Sulfate de soude 14,80 = 1,837
— de magnésie 0,60 = 0,074
— de chaux 3,00 = 0,372

119,30 = 1 {,811

I'ouc. cul). Cent. cul).

Gaz acide carbonique 10,61 — 381,9

(DliMÉNIL.
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Celte source est employée à l'extraction et à la fabrication de produit»

chimiques.

boi»ok (États autrichiens, Transylvanie). Village du pays des

Szeklers.

bicarbonatée sadique. Tempér. , 13° cent.

Eau: 16 onces. Eau: un litre.

Grains. Gram.
Carbonate de soude 28,000 = 4,082— de chaux 4,000 = 0,583— de magnésie 2,200 = 0,319

— de fer 0,028 = 0,035
Sulfate de soude 2,800 = 0,406
Chlorure de sodium 1,000 = 0,145

~
38TÔ2T = "sTâTÔ
Ptmc. cnb. Cent. euh.

Gaz acide carbonique 44,80 = 1612,0

(PataivV.

Celle sourceoffre la plus grande analogie avec celles de Bilin eu Bohème
et de Borszek (Transylvanie). Ou l'emploie en boisson et en bains.

boiiôik. Le territoire de la Bohême se dislingue, sous Je rapport

géologique, de tous les pays qui l'entourent. II forme un plateau élevé,

qui s'incline vers le nord, et que ceint une ligne continue de montagnes,

circonscrivant une sorte de losange. Toutes ces chaînes projettent jusque

dans l'intérieur du pays des contre-forts qui le sillonnent dans tous les

sens. Le sol participe de la formation neptunienne et des phénomènes

ignés. Au milieu de dépôts calcaires on trouve des grès, des basaites et

d'autres roches qui paraissent avoir été modifiées par l'action des feux

souterrains. Berzelius avait déjà remarqué que lorsqu'on entre dans la

Bohème en venant de Dresde, on est frappé de la ressemblance de celle

contrée avec l'Auvergne et le Vivarais. Depuis Tœplitz jusqu'à Eger,

des deux côtés de la vallée, et surtout aux environs de Karlsbad, les

roches volcaniques abondent (Ann. des mines, l
re

sér. , JX). Les secousses

de tremblement de terre s'y font sentir encore quelquefois, et dans

quelques localités plusieurs sources ont tari consécutivement à ces com-

motions.

Dans la Bohême, les sources minérales sont très importantes et font,

avec l'exploitation de nombreuses mines de métaux, une des richesses

du pays. Elles paraissent dès qu'on se trouve sur le terrain volcanique.

Les plus célèbres sont les sources bicarbonatées sodiques de Bilin, de

Tœplitz, ces dernières si thermales, les sources sulfatées sodiques de

Franzensbad, de Karlsbad, de Marienbad, les eaux amères (sulfatées

sodiques et magnésiennes) de Saidchùtz, Sedlitz, Pùllna, et en outre

un nombre considérable d'eaux ferrugineuses, et surtout de sources
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chlorurées sodiques froides qu'on nomme dans le pays Saûet>liftg& Pour

la classification de ces eaux [voy. Autriche]. Toutes celles qui présen-

tent de l'intérêt sont relatées dans des articles particuliers.

ROISSE (la) (États sardes, Savoie). A o kilomètres de Chambéry.

Source ferrugineuse et gazeuse, jouissant d'une réputation populaire

comme apéritive.

BOISKERETTE (la). Voy. SAINT-JtOlRE.

isoissox (Eaux en). Il n'est guère d'eau minérale qui ne se prenne

à l'intérieur. Cependant il en est pour lesquelles l'usage externe est tout

à fait prédominant : ainsi Néris, Chaudesaigues ou Aix (en Savoie),

par exemple, qui ne sont à peu près usitées qu'en bains ou en douches.

D'un autre côté, il y a des eaux minérales qui ne sont prises qu'en bois-

son : ce sont généralement des eaux ferrugineuses et froides, et il en est

ainsi de la plupart des eaux de ce genre, ou certaines eaux bicarbona-

tées, qui sont autant des eaux de table que des eaux thérapeutiques,

comme Bussang ou Saint-Galmier, ou certaines eaux purgatives, comme
Sedlitz, Piillna, Birmenstorf, etc.

Près de la plupart des stations thermales, l'usage interne et externe

des eaux minérales est simultané, et l'importance qu'il y a à attacher à

l'un ou à l'autre dépend tout à fait des cas particuliers.

Les eaux minérales sont prises à des doses très variées. On en voit

faire quelquefois des usages singulièrement abusifs sans inconvénients

apparents, tandis que certaines personnes ne peuvent faire le moindre

écart de régime thermal sans s'en repentir aussitôt. M. Auphan rappelle

qu'un individu buvait impunément 150 verres par jour des eaux sulfurées

d'Euzet. On a vu des malades tolérer jusqu'à 50 verres et même davan-

tage par jour, pendant deux ou trois semaines de suite, de l'eau très

active de la source des Célestins à Vichy. Ce sont sans doute des indi-

vidus chez lesquels l'élimination des principes introduits s'opère très

activement et avec une grande facilité. Quelquefois ces doses considé-

rables ont un effet thérapeutique, sinon méthodique. C'est ainsi que les

paysans du voisinage de Balaruc se guérissent de la fièvre intermittente

en venant boire une trentaine de verres d'eau minérale, pendant cinq

ou six jours, ce qui leur procure une vive purgation.

Il serait iiiutile de chercher à établir quelques règles générales tou-

chant l'usage des eaux minérales eu boisson. Nous dirons seulement que,

dans la majorité des cas au moins, nous croyons préférable de les admi-

nistrer à dose modérée, ou faible, qu'à dose élevée.

La température de l'eau doit être prise en considération suivant les

cas. Une température trop chaude, ainsi au-dessus de la température du

sang, est très rarement salutaire, et se trouve souvent un inconvénient.



BULL 279

Une température tiède, c'est-à-dire de 20° à 32°, est en général la meil-

leure condition que l'on puisse rencontrer. Mais il est des cas où des

eaux froides sont préférables. Un grand nombre de stations thermales

présentent des sources de températures diverses, et qu'il est ainsi pos-

sible d'accommoder aux circonstances.

Les eaux minérales sont généralement bues par doses fractionnées, à

jeun ; dans certains cas où elles peuvent faciliter la digestion, immédia-

tement après le repas. Il est rarement convenable de les faire prendre

aux repas eux-mêmes, pendant la durée d'un traitement thermal.

On attache en Allemagne une importance presque superstitieuse à la

promenade méthodique, concurremment avec l'administration interne

des eaux minérales. Nous ne contesterons pas qu'il ne vaille mieux de

marcher que de garder l'immobilité pendant qu'on boit l'eau minérale

par doses successives, dépendant la nécessité de cette pratique a été fort

exagérée, et l'on voit tous les jours des eaux minérales fort actives, et de

nature diverse, être parfaitement tolérées par des malades qui ne peu-

vent quitter la chambre.

L'usage des eaux bicarbonatées très gazeuses détermine quelquefois

certains phénomènes comparables à ceux d'une ivresse passagère. Il en

est de même des eaux sulfurées sodiques, bien que celles-ci ne ren-

ferment point de gaz carbonique. [Voy. BUVETTE.]

BOLL (Wurtemberg, cercle du Danube). Bourg à 8 kilomètres S. -O.

de Goppingen, a22 mètres au-dessus du niveau de la mer, dans une

vallée parfaitement abritée contre les vents et dont le climat est doux.

Sulfatée sadique. Froide. Tempér. , 10°, 5 à 12° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Carbonate de soudé 1,03 = 0,106
Sulfate de soude 3,34 — 0,345
Chlorure de sodium 0,22 = 0,021

Carbonate de potasse 0,03 = 0,00 i

— de chaux 1,44 = 0,145
— de magnésie 0,03 = 0,004

Silice.., 0,05 = 0,005

6,14 = 0,630

Acide sulfhydrique 0,003

Acide carbonique .' 0,170.'>

Azote 0,0131

On est obligé d'élever la température de ces eaux. Elles sont

administrées en boisson et en bains. On trouve aussi dans cette station

des appareils d'inhalation. La cure du petit-lait de chèvre y est suivie con-

curremment avec le traitement thermal. C'est principalement aux affec-

tions du larynx et des bronches que les enux de Boll convienne!)!. Leur
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situation et les bonnes dispositions de l'établissement y attirent un cer-

tain concours de malades.

BOXDOXXEAU (France, Drôme, arrond. de Montélimar). A 3 kilo-

mètres de cette ville.

Bicarbonatée mixte. Froide.

Eau : un litre.

Acide sulfhydrique très seusible à la source

Acide carbonique 2/3 du volume de l'eau

Bicarbonate de chaux
Gram,

*!
e C,iaUX -

j 0,390
de magnésie )

de soude 0,006
Sel de potasse sensible

Sulfate de soude \

— de chaux
[ 0,043

— de magnésie )

Chlorure de sodium J 0,030
Bromure et iodure alcalins, évalués 0,003
Principe arsenical indiqué

Sesquioxyde de fer, avec manganèse 0,002

Silice et alumine 0,128
Phosphate terreux indiqué

Matière organique azotée indétermin.

0,602

(0. Henry, 1855.)

L'eau minérale de Bondonneau jouit dans le midi delà France d'une

certaine réputation en raison de la quantité notable d'iode et de brome

qu'on y a trouvée.

Des travaux de sondage entrepris celle année, à titre d'exploration

préalable, ont donné de nouvelles eaux . et ont démontré la possibilité

d'accroître et de varier les ressources hydro- minérales par des sondages

définitifs.

Il existe à Bondonneau un établissement tbermal de création récente

où l'eau est administrée en lotions, injections, bains, douches, vapeurs,

et qui contient vingt-cinq cabinets de bain.

L'eau minérale est en outre exportée nu dehors, elle n'est connue que

depuis quelques années.

BOXXE-FOiVïaixe (la). (France, Moselle, arrond. de >Ielz) . A

3 kilomètres de celte ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,060

Azote 0,021

Oxygène 0,007
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Grain.

Carbonate de chaux 0,37fi

— de magnésie 0,008
— de protoxyde de fer 0,025

Sulfate de magnésie 0,08fi

— de potasse 0,049
— de chaux 0,340

Chlorure de calcium 0,012

0,896

(Langlois.)

bowfs. Voy. Eaux-Bonnes.

BOXXEY.U. (États sardes, Savoie). Hameau à 6 kilomètres du bourg

Saint-Maurice et de Séez, localités très fréquentées à cause du passage

du petit Saint-Bernard.

Sulfurée. Tempér., 26° cent.

( les eaux n'ont encore été l'objet d'aucun travail chimique. Ellesdégagent

une odeur hépatique, et leur dépôt, produit par évaporation spontanée,

fait présumer en plus une nature saline et ferrugineuse. On remarque

qu'elles sourdent des mêmes terrains que les eau\ de Saint-Gervais

Bien que connues de temps immémorial, elles n'ont jamais eu jusqu'ici

qu'une utilisation locale. On y trouve vingt baignoires et une piscine,

Site très pittoresque.

BORIS (Suède). Ville à 1k kilomètres de Wenersborg. Eaux très

fréquentées aujourd'hui, et sur lesquelles Linné a attiré l'attention.

Leur composition nous est inconnue. La proximité de mines de fer doit

la déterminer.

borates. Le borax est au nombre des substances que les chi-

mistes anciens croyaient exister dans le plus grand nombre des eaux

minérales ; mais les perfectionnements apportés à l'analyse des eaux

ont considérablement modifié cette supposition. Les espèces minéralogi-

ques contenant en effet de l'acide borique ne possèdent pas une diffu-

sion telle qu'on doive s'attendre à le rencontrer très souvent dans les

sources minérales, ainsi que quelques auteurs semblent l'admettre.

Les sources dans lesquelles les analystes ont indiqué spécialement

l'acide borique sont celles de Vichy, de Soultzmalt. et des Pyrénées, avec

la réserve toutefois que le procédé qui sert à le déceler soit d'une exac-

titude rigoureuse : or c'est ce que nous ne pensons pas.

D'après M. H. Rose, lorsqu'on plonge à plusieurs reprises dans une

liqueur acidulée par l'acide chlorhydrique et contenant des traces d'acide

borique, une bandelette de papier jaune de curcuma qu'on fait sécher

à une température assez élevée, ce réactif se colore en rouge après quatre

ou cinq immersions et autant de dessiccations. Voulant contrôler ce pro-

cédé, nous n'avons pas tardé à nous apercevoir (pie tous les résidus
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d'eau minérale se comportaient de la même manière, c'est-à-dire que

tous coloraient en rouge le papier jaune de cnrcuma; d'où il résulterait

que toutes les eaux minérales renfermeraient de l'acide borique. Nous

avons donc eu recours à un moyen secondaire qui lève toute la difficulté.

Voici comment nous procédons à la recherche de celte substance (Traité

de chimie hydrologique, p. /j66).

L'eau est additionnée d'une petite quantité d'ammoniaque afin de

fixer l'acide borique, dans le cas où celui-ci existerait à l'état de liberté, et

évaporée presque à siccilé. Le résidu, placé dans une capsule, est délayé

dans une quantité suffisante d'eau distillée, et mis sous une cloche avec de

l'acide chlorhydrique pendant quelques heures. On sépare la silice,

et dans la liqueur acide on plonge à différentes reprises des bande-

lettes de papier de curcuma que l'on sèche aussitôt à la tempéra-

ture de 90" à 100". Lil coloration rouge qu'acquiert le papier réactif

est déjà Utl premier indice, mais insuffisant, de la présence de l'acide

borique.

La même liqueur acide est neutralisée par l'ammoniaque, puis évaporée

lentement jusqu'à siccité. Le dépôt en provenant, traité par un faible

excès d'acide chlorhydrique afin de mettre l'acide borique en liberté, est

desséché de nouveau au bain de sable et mis dans un ballon contenant

de l'alcool. On fait digérer le tout au bain-marie, et lorsqu'on juge que

l'acide borique s'est dissous, on recueille dans une capsule le liquide que

l'on enflamme. On voit alors apparaître à la partie supérieure de la

flamme une coloration verdàtre, indice plus certain de l'acide borique. Voilà

pour l'analyse qualitative. Si une eau minérale était très riche en acide

borique, il y aurait tout intérêt à le doser. Pour cela on ferait évaporer

plusieurs litres d'eau avec un léger excès d'ammoniaque, jusqu'à réduc-

tion du tiers ou du quart de son volume. Le résidu, jeté sur un filtre

pour séparer les sels insolubles, serait ensuite traité par du chlorure de

calcium qui précipite, entre autres sels, du borate de chaux. Le dépôt

délayé dans une petite quantité d'eau bouillante, et la liqueur concentrée,

filtrée et additionnée d'un excès d'acide chlorhydrique, il se précipite, à

mesure qu'elle se refroidit, des cristaux blancs nacrés d'acide borique

cpie l'on recueille et que l'on sèche.

borbie (duché de Schleswig). Près d'Eckernfôrde et sur la baie

du même nom, dans la Baltique.

Bains de mer assez fréquentés.

itoiu in ou icoitci/rri: (en allemand, BiRDsniKin) (Prusse).

Bourg au sud de la ville d'Aix-la-Chapelle, dont il n'est séparé que par

une prairie.

Chlorurée sodiûue sulfureuse. Tcmpér. entre f\U° et 78° cent.
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1" Vrinkquellë. Tempér. , 58° cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Ponc. cuti. Cent. cnl>.

Acide carbonique 7,712 == 277,5

Acide sulfhydrique 0,053 = 1,9

Azote 18,800 === 678,9

Grains. G ru ni.

Sulfate de soude 2,567 =~ 0,306
Chlorure de sodium 21,620 == 2,610

Carbonate de soude 6,599 = 0,710
— de magnésie 0,113 &* 0,012
— de chaux 0,241 == 0,015

Silice 0,553 == 0,068

31,693 = 3,721

2° Pockenbrunnen. Tempér., 'i'i cent.

Pouc. cul). Cent. euh.

Acide carbonique 7,680 = 276,3
Acide sulfhydrique 0,026 = 0,9
Azote 1 8,960 — G82,5

Grains. Grain.

Sulfate de soude 2,756 Sa 0,331

Chlorure de sodium 17,990 = 2,150
(Carbonate de soude 5,670 = 0,668
— de magnésie 0,152 = 0,015
— de chaux 0,170 = 0,018

Silice 0,313 =s= 0,032

27,051 e= 3,Tu
3° Kochhrunnen. ïempér., GO" cent.

POUC. Mil). Cent. cuil.

Acide carbonique 0,i50 == 16,2

Acide sulfhydrique 0,550 = 19,8

Grains. Grain.

Sulfale de soude 2,949 = 0,351
Chlorure de sodium 20,710 — 2,i64
Carbonate de soude 6,651 = 0,818
— de magnésie 0,156 = 0,016
— de chaux 0,308 s= 0,029

Silice 0,556 = 0,067

31,330 = 3,745

h" Heifsester Brunnen im Mùhlenb&d. Tempér., 78" cent.

Pouc. cul,. Cent. cul>.

Acide carbonique 7,600 = 273,6

Azote 19,000 == 648,0

(iraius. Gram.
Sulfate de soude 3,465 = 0,401
Chlorure de sodium 22,050 = 2.655
(Carbonate de soude 6,722 == 0,822
— de maguésie " 0,242 =± 0,015— de chaux 0,395 = 0,041

Silice 0,656 = 0,080

33,530 = 4,014

(MoKhèihJ
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L afflucnce des malades qui se rendent tous les ans à Borceite doit faire

désirer que l'on analyse de nouveau ces sources. Il y aurait, par exemple,

à rechercher si les eaux, en raison de leur minéralisation par le chlorure

de sodium, ne contiendraient pas des iodures et des bromures.

On compte neuf sources à Borceite, se divisant suivant leur situation

en supérieures et en inférieures, et sortant toutes d'un terrain qui ne

diffère pas beaucoup de celui d'Aix-la-Chapelle.

Les sources inférieures, que l'on peut regarder comme véritablement

sulfurées, sont au nombre de quatre. Leur température s'échelonne entre

hh°cenl. et 37°.

Les cinq sources supérieures sont chlorurées sodiques, et leur tempé-

rature, beaucoup plus élevée que celle des précédentes, varie entre 51°

et 7S n cent. La source du Schwerdbad (bain de l'Épée) se distingue

comme étant la plus chaude et la plus minéralisée entre tontes; elle

alimente quatre maisons de bains.

Un grand nombre de sources, soit sulfurées, soit salines, sont encore

répandues dans la plaine qui s'étend à l'est de Borceite, ou dans le bourg

lui-même. On les délaisse pour la plupart. Enfin il y a une source ferru-

gineuse déversée par la Fontaine Guillaume.

Les maisons de bains de Borceite appartiennent à des particuliers.

Dans quelques-unes, des douches et des bains de vapeur sont installés :

partout on y trouve les conditions de la vie matérielle à bon marché, ce

qui explique la préférence accordée par les malades peu aisés a celte

station sur le séjour d'Aix-la-Chapelle.

Il y a une grande conformité entre les appropriations thérapeutiques

des eaux de Borceite et celles d'Aix-la-Chapelle, comme il en existe une

entre leur composition chimique. Toutefois il faut remarquer celte dif-

férence bien tranchée dea sources qui sont franchement sulfurées et de

celles qui ne le sont pas. Ces dernières, privées de l'élément soufre qui

s'adresse d'une manière spéciale à la cure de l'herpétisme, n'agissent

vraisemblablement plus que par leur thcrmalité. On conçoit que, dans

le traitement du rhumatisme et des élals névropathiques, elles puissent

fournir des moyens variés de médication. Jusqu'à un certain point, il

est donc légitime de les regarder comme complémentaires des eaux

d'Aix-la-Chapelle, sans les identifier tout à fait avec la spécialisation de

celles-ci. [Voy. Aix-la-Chapelle].

La réputation de Borcetie ne remonte pas à une grande antiquité,

puisqu'au IXe siècle elle était remplacement d'une forêt peuplée de

sangliers, d'où lui vient son nom tiré de Porcetum, Elle tend à s'accroître

de plus en plus.

tcoltim I (Acide). Voy. BORATES,
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ROR.iuo (Italie, Lombardie). Bourg sur In rive de l'Add'a, à 6 kilo-

mètres duquel se trouvent des sources très fréquentées comme sulfu-

reuses, à une température de 33" à ^i8° cent. Nous ne connaissons pas

d'analyse de ces eaux. Il y a un établissement bien installé.

RORS.i (Hongrie, comital de Marmaros . Village.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Nous ne possédons qu'une analyse qualitative de la principale des

sources de cette localité, appelée Alexanderquelle (source d'Alexandre .

Le professeur Tognio y a signalé une proportion considérable de carbo-

nate de soude, et surtout de carbonate de protoxyde de fer; elle contient

en outre les principes suivants :

Carbonate de magnésie.

Carbonate de manganèse.

Chlorure de sodium.

Sulfate de soude. ) ,

£,,,..,, \ traces.
Sulfate d alumine. \

Iode.

Silice.

Acide carbonique libre.

Le même chimiste soupçonne encore la présence dans ces eaux du

brome, du fluor, du lythium et de l'acide phosphorique.

VAlexanderquelle jaillit à gros bouillons et avec un bruit sourd au

voisinage d'une mine de fer qui porte le même nom. C'esi la plus ferru-

gineuse des eaux de la contrée, et elle est remarquable par sa température

relativement très basse. Nous devons noter son extrême limpidité et sa

saveur à la fois salée et styptique. Elle laisse un dépôt ocracé sur son

passage. Ses propriétés médicales sont rapportées à sa minéralisation. Il

n'est pas fait mention d'aménagement à son sujet.

isorsaros (États autrichiens, Transylvanie). Bourg dans le pays

des Szeklers.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 18° cent.

Eau : 16 onces. Eau: an litre.

Grains. Gran).

Carbonate de soude 2,800 = 0,406
de chaux 1,200 = 0,173

— de magnésie 0,048 = 0,0(i7

— de fer 0,800 = 0,114

Sulfate de soude 1 ,000 = 0,232
Chlorure de sodium 0,400 = 0,030

7,240 = 1,048"

Pouc. cub. Cent. culj.

(iaz acide carbonique 23,60 = 870,2

(Patakv.)

Ces eaux sont employées à l'intérieur et en bains dans les affections

goutteuses, rhumatismales et dartreuseg.
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boti accjio (Toscane, prov. de Sienne). Près de Castelnuovo lierar-

denga, au voisinage de mines de soufre.

Chlorurée mixte. Froides.

Eau : 16 onces. Eau : un Uire .

G rai u s. G ra m.
Chlorure de calcium 1,599 == 0,156— de magnésium 0,533 = 0,053
Sulfate de magnésie 0,533 = 0,053— de chaux 0,266 = 0,027
Carhonate de chaux 0,799 = 0,078— de magnésie 0,286 — 0,027
— de fer 0,266 = 0,027

4,282 = 0,421

Cent. culi. Cent. cub.

<iaz acide carbonique 7,516 = 162,5
Hydrogène sulfuré traces traces

(GlULI.)

BOUCHAGE des roijteilles. S'il est dans l'exploitation des eaux

«minérales une pratique qui réclame des soins particuliers, c'est celle qui

consiste à boucher les bouteilles d'eau destinées à êlre transportées et

conservées pendant un temps plus ou moins long. Malheureusement les

personnes auxquelles incombe cette tâche ne s'entourent pas en général

de précautions suffisantes; aussi l'analyse constate-t-elle des proportions

toujours très variables de gaz dans les eaux administrées loin des sources.

Lorsque le liquide soumis à toutes les variations de température se

dilate, le bouchon, ou de mauvaise qualité, ou d'un volume trop infé-

rieur au diamètre du goulot de la bouteille , laisse passer peu à peu

l'acide carbonique, si les eaux sont très chargées de ce principe. Au con-

traire, lorsque le liquide se contracte et que le gaz compris entre le bou-

chon et ie liquide se dissout, le bouchon laisse pénétrer de l'air atmos-

phérique dans ie vase par le vide qui lui est offert. Même dans les sta-

tions qui exportent le plus d'eaux minérales, voici comment on pratique

généralement le bouchage des bouteilles : le vase une fois rempli, on y

introduit avec la main un bouchon dont la grosseur est à peu près en

rapport avec le diamètre du goulot, et l'on frappe à plusieurs reprises

le bouchon avec une espèce de marteau de bois dit manette, jusqu'à ce

qu'il soit entré dans la bouteille.

Cette méthode est évidemment vicieuse : en ce que le bouchon ainsi

ramolli par le battage occupe moins de volume qu'avant son emploi,

aussi est-il impuissant à retenir une certaine partie des gaz libres.

Tous ces inconvénients, on les évite en choisissant d'abord des bou-

chons très lins, très flexibles et d'un quart environ plus gros que le dia-

mètre intérieur du goulot de la bouteille, puis en employant un appareil

qui, en comprimant d'abord fortement le bouchon, lui permet d'entrer

fortement. Voici par exemple celui qui nous semble le plus commode.
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La bouteille pleine d'eau est placée sur la rondelle de bois A, en ayant

soin de pousser aussitôt la poignée B jusqu'à ce (pie le goulot touche le

cône C. On élève le levier D,

et de l'autre main on met

un bouchon dans l'ouver-

ture E pratiquée sur la

lace supérieure de la ma-

chine. On abaisse le levier

qui chasse le bouchon dans

le goulot, et l'on retire en-

suite la bouteille en ame-

nant à soi la poignée B.

Par cette opération, qui

n'exige pas plus de quelques

secondes, le bouchon rem-

plit entièrement et avec une

certaine pression le goulot

du vase. C'est ainsi du reste

qu'on agit pour les eaux

gazeuses artificielles et le

vin de Champagne

bolchoxs. Depuis

longtemps déjà, l'attention

s'est portée sur la décom-

position partielle que quel-

ques eaux minérales subis-

sent par les bouchons servant

aux bouteilles destinées à

être transportées au loin et conservées. M. Wurza a recherché la cause

de cette décomposition, et il l'a trouvée dans la matière astringente tan-

nique que renferme le liège.

Ce genre d'altération se l'ait surtout remarquer à propos des eaux miné-

rales ferrugineuses ; aussi la partie d'un bouchon mise au contact d'une

eau de cette nature ne tarde-t-elle pas à se colorer en brun ou en noir,

par suite de la formation du tannate ou du gallale de fer d'aspect noir.

Les eaux ferrugineuses placées dans une pareille condition peuvent

perdre tout le fer qui les caractérise.

M. Wurza a donné le premier le conseil de faire tremper auparavant

les bouclions dans des eaux semblables : dès que le principe astringent

est saturé, le fer des eaux mises ensuite en bouteilles n'est nullement

précipité.

M. Bouloumié a pensé qu'en faisant macérer des bouchons dans une

Fie. 5. — Machine à boucher les bouteilles.
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solution de sulfate de fer et les lavant avec soin, on arriverait facilement

au même but. Une commission nommée par la Société d'hydrologie

médicale de Paris a reconnu l'exactitude de ce procédé.

boudes ou baru (France, Puy-de-Dôme, arrond. d'Issoire).

Ces eaux sont appelées indifféremment Bard, nom du hameau auquel

elles appartiennent, ou Bondes, nom de la commune.

Bicarbonatée sodique. Tempér. , 17°, 5.

Il y a trois sources, dont le trajet est marqué par un dépôt ocreux.

Eau : un litre.

Grain.

Bicarbonate de soude 2,4548— de chaux 0,9772
de maguésie 0,2275

— de 1er 0,041

5

Sulfate de soude 0,0800
Chlorure de sodium 0,9510
Sels de potasse traces

Silice 0, 1 1 00
Matière organique traces

Perte 0,1090

4,9510

(Nivet, 1844.)

Ces eaux présentent y\ne composition qui semble leur assigner une

valeur thérapeutique notable. Bien qu'il n'y ait pas d'établissement ther-

mal, elles sont assez employées dans les fièvres intermittentes rebelles

et les engorgements consécutifs. Nous ne saurions apprécier ici leur

degré d'efficacité. On dit qu'elles purgent quelquefois; peut-être n'est-

ce que dans les limites qui peuvent s'observer avec toutes les eaux

minérales.

BOUES MIXÉBALES. Dans plusieurs stations thermales, et surtout

à l'étranger, on utilise comme adjuvant de la médication hydro-miné-

rale les dépôts spontanés ou boues que les eaux minérales abandonnent

soit sur le sol, soit dans les réservoirs.

En France, on confond sous le nom générique de boues aussi bien les

matières minérales que les eaux précipitent spontanément que les

matières eonfervoïdes qui se développent dans les bassins de réfrigéra-

lion. En Allemagne, au contraire, on distingue deux sortes de boues :

1° la Mineralmoore , véritable boue, ou boue marécageuse imprégnée

naturellement ou artificiellement de sels minéraux ou de gaz; 2» la

Mineralschlamm, conferves ou matières végéto-thermales, dépôts orga-

niques également imprégnés d'eau minérale. Nous proposerons de chan-

ger ces noms en limon mini-rai et en limon végétal.

Limon minéral. — Sous ce nom nous entendons parler des boues,

soit minérales, soit marécageuses, dans lesquelles l'humus et les matières
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organiques du même ordre, le fer et beaucoup de sels alcalins, terreux

et métalliques constituent les éléments principaux.

En France, les boues, ou limon minéral, les plus renommées, sont

situées à Saint-Arnaud (Nord). Elles sont d'un brun noirâtre et répandent

une odeur très prononcée d'hydrogène sulfuré ou d'un polysulfure. En

voici la composition pour 1000 parties :

Acide carbonique 0,100
Acide sulfhydrique 0,330
Carbonate de chaux 15,699
— de magnésie 5,680
— de fer 14,500

Soufre 2,000
Acide silicique 304,000
Matière extractive i Q . _,.„— vegeto-ammale

j

Eau 577,170

999,729

(Pallas.)

On administre les bains de boue à Saiut-Amand de la manière sui-

vante :

La boue est accumulée dans un vaste bassin divisé en quatre-vingts

loges, très rapprochées les unes des autres, d'une largeur de 1 mètre

et d'une profondeur de 1 à 2 mètres. Celte disposition permet aux

malades de prendre des bains partiels ou complets. Comme les loges

reçoivent sans cesse par leur partie inférieure de l'eau minérale qui

entraîne la boue avec elle, le liquide s'écoule par le trop-plein, tandis

que les matières solides restent au fond. On ne vide ces baignoires d'un

nouveau genre qu'au commencement de la saison, et chaque malade a

seul le droit de se baigner dans so:i compartiment qu'il loue pendant

tout le temps de son traitement (Charpentier).

La température native du bain de boue n'étant que de 23° et 2^i° cent.

,

on l'échauffé artificiellement jusqu'au degré prescrit. Sa durée est de

plusieurs heures. Inutile d'ajouter qu'après chaque bain de boue, le

malade se plonge dans un autre bain d'eau minérale, dit de propreté.

Le limon minéral de Bourbonne, assez fréquemment employé, pos-

sède d'après Vauquelin la composition suivante pour 100 parties.

Acide silicique 64,40
Fer oxydé 5,80
Chaux 6,20
Magnésie 1,00
Alumine 2,20
Matière végétale ) ...

15,40— animale

Perte 5,00

100,00

Dict. des Eaux miner. — T. '• W
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A la station de Barbotai), il y a uii bassin spécial dit dé» boues qui

peut contenir jusqu'à vingt personnes à la fois. La température de ce

réservoir a été trouvée de 36° au fond et de 26° degrés à la surface.

On emploie comme topique à l'établissement de Montbrun (l)rôme)

le dépôt argileux et sulfuré de la source des rocliers.

Mais c'est surtout en Allemagne et en deçà du Rhin, que les bains de

boue sont le plus en usage. Nous citerons à ce sujet Meinberg dans

l'Allemagne septentrionalei-Gleissen et Muskau en Prusse; Elster, Sal-

zungen, Radeberg, Marienberg en Saxe; Locka en Suède; Karhbad.

Tœplitz et surtout Frcmzensbad en Bohême.

Les boues ferrugineuses de Franzensbad sont citées comme les plus

célèbres, et les documents que l'on possède à leur sujet sont des plus

circonstanciés.

Dans les terres marécageuses de Franzensbad que traversent des

sources minérales riches en sulfates et en carbonate de fer, se trouvent

réunies toutes les conditions pour la formation du limon minéral. Celui-

ci a plus d'un kilomètre d'étendue et plusieurs mètres de profondeur.

La couche superliciclle a une épaisseur de m,323 à
m
,ftS5 et a

quelque ressemblance avec la vase qui surnage les tourbières. Elle est

homogène dans toute son étendue, et recouvre un autre limon constitué

par des débris végétaux incrustés de pyrites; c'est celle que l'on utilise

pour la préparation des bains de boue comme nous le dirons tout à l'heure.

La boue marécageuse superiicielle de Franzensbad a été analysée par

Radig. Voici les résultats qu'il en a obtenus : 2972 parties et 52/i7 dix-

millièmes de boue minérale, évaporées, ont donné 1000 parties de matière

desséchée composée ainsi :

A. Matières solubles dans l'eau.

Sulfate de protoxyde de fer 24,82114
— — de manganèse. .... 0,08382

Sulfate de chaux 4,97540
— d'alumiDe 4,78881
— de magnésie 2,65502
— de stiontiaue 0,19624
— de lithine. . , 0,06 1 07
— de soude 38,06831

Chlorure de sodium i 0,039 1

S

Phosphate de soude 0,0)0X9
Silice 1,23 i.V.t

Matière gomineuse 0,21278
Acide humique avec matière extractive

et tauuin 20,93607
Eau de cristallisation 3.99033
Perte , ' 0,00726

112,68691 112,68691
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B. Matières solubles dans l'alcool.

l'Iniitie résineuse ou humus 37,61594

C. Matières solubles dans l'acide chlorhydrique.

Protoxyde de fer 88,50328
Protoxyde de manganèse 0,496 40

Magnésie 14,34928
Alumine 29,58732
Silice avec un peu de charbon 42,84392
Sulfate de chaux 10,88096
Phosphate de chaux 3,67232
Substances végétales 62,14066

252,47054 252,47054

L). Matières solubles dans l'ammoniaque.

Acide humique ou ulmiue 123,261 23

E. Matières insolubles.

Sable grossier 50,23957
Substances végétales non détruites 423,3904 4

4 73,63001 473,63001

Ont échappé à l'aualyse 0,033537

1000,00000

Kadig a également indiqué dans celte matière de l'iode qu'il n'a pu

doser. Voici maintenant comment on prépare la boue destinée aux bains:

On retire la boue du marécage à la lin de l'été, et on l'expose pen-

dant tout l'automne et l'hiver sur un terrain incliné, après l'avoir étendue

en coucbes épaisses. Là, elle absorbe l'oxygène de l'air, dégage des gaz

carbonique et sulfhydrique, cl subit dans sa constitution primitive des

modifications importantes, diiïiciles dans tous les cas à préciser.

Au printemps on la retourne et on enlève les parties grossières qu'elle

peut contenir, comme les racines et les petites brandies, on la réduit en

poudre au moyen de bêches et de moulins à bras, après quoi elle est

employée.

Suivant le besoin de la journée, on place une certaine quantité de

boue desséchée et pulvérisée dans une tonne et on y fait arriver de la

vapeur de la source de Louise. Par ce moyen, la température du mélange

s'élève jusqu'à 1U0° cent. La baignoire est placée sous cette lonne après

qu'on y a versé un peu de boue fràîehe, puis on y laisse tomber la

quantité nécessaire de boue échauffée. Pour un bain de boue de consis-

tance moyenne, ou prend de §t) à 90 kilogrammes de boue froide et

chaude, et de 2A0 à 250 litres d'eau minérale..

Les bains sont divisés en bains entiers-, demi-bains et bains partiels,

Un bain entier se compose de 150 à 200 litres de boue liquide; les

demi -bains de 90 à l'20 litres du même mélange. Enfin, sous le iiom

de bains partiels, on entend les bains de siège, de mains ou de pieds. On
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emploie encore la boue liquide et sèche de Franzensbad en guise de

cataplasmes, mais alors on lui donne plus de consistance que pour le

bain
; pour l'appliquer, on la place dans un petit sac ou on l'étend sui-

de la toile à la manière des cataplasmes ordinaires.

Les bains s'administrent, suivant la nature de la maladie, depuis la

température de 30° jusqu'à celle de 38° et même plus.

M. Boschan, auquel nous empruntons tous ces détails, dit qu'à Fran-

zensbad il existe deux établissements où l'on administre les bains de

boue. Le premier, l'établissement de Loimann, contient 22 cabinets

divisés en deux parties inégales; dans l'une se trouve le bain de boue

et dans l'autre le bain de propreté qu'alimente la source de Louise

(Luisenquelle). Quant au second, de création récente, il ressemble

beaucoup au précédent.

Comme adjuvant du traitement des bains de boue, on emploie à Fran-

zensbad une matière saline connue sous le nom de seld'Ègra, et qui se

prépare en purifiant les efflorescences qui s'amassent à la surface du

marécage. On les dissout dans de l'eau minérale, puis on filtre la

liqueur afin de séparer les substances insolubles et enfin on la fait

cristalliser. Ce sel a la composition suivante :

Sulfate de soude

Sulfate de protoxjde de fer.

Chlorure de sodium

Eau

Gram.

0,690
0,100

0,200
0,010

1,000

(Rl'D. V. Sl'ECZ.)

Dans quelques hôpitaux de Home, on se sert de boues produites

par l'eau minérale de Viterbe, l'une sulfureuse, l'autre ferrugineuse.

Il résulte des analyses de M. Poggiale que ces deux matières sont

composées des principes suivants pour 100 parties:

Boue sulfureuse

Gram.
22 732

Sulfate de chaux 0,113
Carbonate de chaux. . . . 0,087
Chlorure de calcium.. 0,006

0,237
55,768

Matières organiques. .

.

21,037

100,000

Boue ferrugineuse.

Gram.

3,274

'• 0,403

Sulfate de chaux

Chlorure de calcium..

— de magnésium
Carbonate de fer 20,693

de chaux 70,682
Alumine 1 ,057

Silice 2,720
Matières organiques.... 1,031
Acide arsénique 0,140

100,000

Limon végétal. — Les boues que nous proposons de désigner sous

le nom de limon végétal, et que l'on connaît en Allemagne sous le nom

de Mineralschlamm, sont non moins nombreuses et non moins impur-
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lantes que les précédentes. C'est dans celles-ci que Fourcroy avait

distingué quatre parties distinctes :

1" L'excipient ou la matière organique et confervoïde.

2° Les principes niinéralisateurs dont le puids est toujours très con-

sidérable par rapport à celui de l'eau.

3° La température propre de ces matières, qui est, suivant l'expres-

sion de Fourcroy, Vâme des eaux comme des boues, car sans elle peu

de chose, et avec elle presque tout.

U° La fermentation insensible mais continue qu'elles subissent dans

toutes les parties qui la composent.

En France, le limon végétal ne s'applique jamais en bains , mais

presque uniquement en frictions et en cataplasmes. Celte pratique existe

surtout a Néris, à Bagnères-de-Luchon et à Dax.

A Néris on le recueille à la surface des bassins de réfrigération et

alors que la matière organique, après avoir subi tout son développement,

se délacbe du reste des conferves en voie de formation, ou bien encore

lorsqu'après avoir emprisonné une grande quantité de gaz elle acquiert

une densité moindre que celle de l'eau.

Elle est en masse verte, visqueuse, d'odeur marécageuse. Son analyse

a montré à l'un de nous que la matière organique azotée (albumine;

et la cellulose entraient pour la moitié environ de son poids lorsqu'elle

est sèche.

Voici du reste sa composition pour 100 parties.
Giam.

Matière organique 44,0838

Carbonate de soude 3,4791
— de potasse 0,1905
— de chaux 24,6839
— de magnésie 0,4151

Sulfate de chaux 2,5874

Chlorure de sodium
\ t rarp«

todure de sodium
(

Oxyde de fer 2,1 30

1

Oxyde de manganèse 0,047 "2

Silice et sable 22,3829

100,0000
(Lefort, 1858.)

Dans le limon végétal de Dax, M. Meyrac a constaté l'existence des

iodures et des bromures.

L'attention des chimistes étrangers s'est assez souvent portée sur la

nature et la proportion des matières organiques et minérales qui con-

stituent les boues minérales de toute nature. Nous donnons ici la com-

position de celles qui ont été analysées avec le plus de soin et le plus

complètement. Toutes ces quantités se rapportent à 1 kilogramme de

substance considérée à l'état de siccité.
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I.a composition des boues minérales des stations suivantes n'a pas été

donnée par des analyses aussi complètes.

Aekselmanstein. — On y trouve des chlorures, des sulfates, carbo-

nates, etc.

Grùben. — Boue carbonifère.

(linitkersbad, près de Sonderskausen. — Cette boue contient beau-

coup d'ulmine, peu de matière extractive et point de sels sensiblement

précipitables.

Hebmstddt, Lanchstàdt, Pyrtïwnt, Badeberg, Salzungen, Sclncelm,

Verden. — Dans ces divers endroits, on use d'une boue ferrugineuse.

fcarlsbad. — La boue desséchée contient 43 pour 100 de matière

organique.

Kemmern. — Boue sulfureuse, de même à Sordlieim.

Nenndorf. — i.a boue est retirée d'un marécage dans lequel jaillit

une source sulfureuse, elle en a les principes; hydrogène sulfuré, sulfures.

(Hïrebro. — Boue sulfurée sodique, ferrugineuse.

Tliarand. — .Matières organiques en grande proportion. Feu de sels.

Fruskaiôiecz. — Boue sulfurée.

Wielbach.. — Boue sulfurée sodique.

On administre encore, soit en bains, soit en topiques, les boues des

stations suivantes : Baden-Baden, Liebimrdu, Aeustadt et Toplieka

en Croatie; Acqui et Valdieri en Piémont; Aix en Savoie; Aèemo

en Lombardie; Wiesbaden, Pistjan, Hofyeismar, etc. A Gastein on

se sert de dépôts organiques laissés sur le trajet de l'eau. Dans les stations

salines comme à fschl-, ce sont des vases ou des masses confervoïdes

imprégnées de sels miiiéralisateurs de la source. A Vienne i Autriche)

on en prépare d'artificielles.

Les boues des eaux minérales sont beaucoup moins employées main-

tenant qu'autrefois, et souvent même les malades qui se les appliquent

le font sans aucun discernement, partant sans !e conseil des médecins.

Ce genre de médication jouit principalement de quelque faveur parmi

la classe la moins aisée de la société, qui voit dans ces matières la con-

densation de toutes les propriétés reconnues aux eaux elles-mêmes. De

nombreux exemples prouvent que les boues des eaux sulfurées, entre

autres, sont excitantes au point de produire de véritables érylhèmes sur

la peau lorsque l'usage en est trop prolongé.

Action thérapeutique des boues. — .Nous étudierons à part l'emploi

thérapeutique du limon ou boues minérales, et du limon ou boues

végétales.

Limon minéral. — il faut envisager dans le bain de boue, comparé

au bain d'eau minérale, la pression beaucoup plus considérable, le fret-
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tement subi par la peau à chaque mouvement, la forme différente, plus

concentrée pour quelques-uns, sous laquelle existent les principes miné-

ralisateurs, les matières organiques qui les enveloppent, les gaz nou-

veaux qui se produisent, la fermentation qui y a lieu, enfin la tempéra-

ture artificielle à laquelle on le soumet.

On obtient ainsi une médication tonique, excitante, résolutive, qui ne

paraît pas posséder d'applications particulières en dehors de la spécialité

des eaux minérales elles-mêmes, mais qui concentre certainement à un

degré considérable quelques-unes des propriétés de ces dernières.

M. Bosclian divise en quatre groupes les maladies contre lesquelles

les bains de boue se sont montrés le plus efficaces.

I; Affections dans lesquelles le phénomène unique prédominant con-

siste en une atonie ou relâchement de l'appareil cutané, soit qu'il se

trouve dans un état de torpidité, soit qu'il subisse une sorte d'éré-

thisme, soit qu'il y ait exagération de la sécrétion sudorale, soit qu'il y

ait inactivité complète dans les fonctions de la peau. L'opiniâtreté des

affections rhumatismales et dermateuses est souvent la conséquence d'un

semblable état de faiblesse du système cutané.

II. Affections oligaimiqxes et hydraémiques avec diminution dans la

proportion des éléments coagula blés du sang; telles que la chlorose, le

scorbut, la ménorrhagie chronique, le diabète, l'état d'appauvrissement

du fluide sanguin qui s'observe à la suite du choléra, etc.

III. Dyscrasies, dans lesquelles les anomalies des fonctions végétatives

sont la conséquence de l'état de faiblesse des organes : dans ce cas, c'est

cet état de faiblesse qu'il importe d'abord de faire cesser. A cette caté-

gorie de maladies appartiennent la scrofule, le rachitisme, les affections

arthritiques qui offrent le caractère atonique.

IV. Les affections nerveuses, soit spasmodiques, soit paralytiques, soit

uniquement caractérisées par la douleur. Les bains de boue marécageuse

sont surtout indiqués lorsque ces affections nerveuses sont symptoma-

tiques, ou se présentent comme phénomènes secondaires de l'une des

maladies classées dans les trois groupes qui précèdent (Fssai sur /es

bains de boues ferrugineuses et salines de Franzensbad, 1852).

L'auteur que nous venons de citer a rassemblé tous les cas dans lesquels

les bains de boue lui ont paru pouvoir rendre quelques services. Mais ce

n'est pas à ce point de vue que nous devons les envisager. Les bains de

boue nous paraissent constituer essentiellement une médication locale et

résolutive. Sans doute ils offrent a l'absorption cutanée les mêmes élé-

ments que le bain simplement minéral ; et l'on peut même admettre que

la pression et les frottements sont propres à la favoriser. L'action qu'ils

exercent sur l'enveloppe tégumentaire et l'excitation qu'ils déterminent
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dans les fonctions circulatoires, peuvent certainement apporter de notables

modifications dans l'ensemble de l'économie. Cependant nous ne voyons

là rien qui les distingue de l'action à attendre d'un traitement thermal

ordinaire et bien indiqué.

Lorsque l'on plonge le corps tout entier dans un bain de boue, l'on

y éprouve d'abord une sensation de pesanteur et d'oppression qu'explique

parfaitement la densité du milieu qui nous entoure. Les phénomènes

d'excitation que l'on y ressent sont en raison de la température du bain.

Au bain succède en général un sentiment de force et de bien-être remar-

quable ; en même temps, une émission d'urine quelquefois assez consi-

dérable
;
plus souvent des sueurs abondantes. Il n'est pas rare de voir

apparaître des éruptions diverses, érythémateuses ou autres. On observe

rarement des phénomènes que l'on puisse appeler critiques. Cependant

M. Boschan assigne ce caractère à des sueurs quelquefois fétides et à une

éruption appelée, à Kranzensbad, éruption des baigneurs. Cette éruption

est en général miliaire, s'accompagne de prurit, et ne se montre ordi-

nairement que par places isolées. Dans certains cas, elle affecte princi-

palement ou même exclusivement les parties atteintes de goutte, de rhu-

matisme ou de paralysie. M. Charpentier ne signale à Sainl-Amand que

des démangeaisons générales. Les symptômes douloureux sont souvent

aggravés d'abord ; mais cette exacerbation n'est généralement que de peu

de durée. Tout ceci s'observe sous les mêmes apparences, par suite de

l'usage ordinaire des bains minéraux un peu actifs.

Mais les bains de boue nous paraissent constituer une médication

externe et topique d'une grande activité, et dont on pourrait peut-être

tirer un plus grand parti qu'on ne le fait. Cette activité spéciale s'exerce

dans le sens résolutif et excitant. Elle trouve ses applications principales

dans deux ordres de faits : 1° affections rhumatismales; 2° affections

de la peau, fonctionnelles ou de texture.

M. Charpentier a rattaché avec beaucoup de justesse la spécialité

d'application des boues de Saint-Arnaud, aux affections rhumatismales

chroniques : « mais surtout, ajoute-t-il, aux états morbides que cette

inflammation détermine dans les muscles de la vie de relation, les apo-

névroses, les tendons et leurs coulisses; comme aussi dans toutes les

parties molles qui environnent les articulations ou celles situées dans leur

intérieur : d'où résultent l'épaississement, l'hypertrophie des ligaments;

l'altération des cartilages qui revêtent les extrémités articulaires des os,

et des os eux-mêmes ; des épanchemenls de nature diverse dans la cap-

sule synoviale, etc. ; la faiblesse, la paralysie, l'atrophie des muscles,

toutes lésions qui se traduisent sauvent par la difformité plus ou moins

considérable des articulations et la direction vicieuse des membres... Les
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maladies articulaires, suite d'entorse, de coups, de chute , d'affections

scrofuleuses, les fausses ankyloses, effets de luxation ou de fracture; les

plaies calleuses, (istuleuses, surtout celles produites par armes à feu ; les

engorgements, même passés à l'induration du tissu cellulaire... » {Traité

des eaux et des boues de Saint-Arnaud, 1852.)

La formation et la persistance de ces diverses altérations reconnaissent

en général pour cause un état lymphatique ou scrofuleux, et souvent la

combinaison de cet état avec le rhumatisme. Les bains de boue ne nous

paraissent pas constituer à proprement parler le traitement de cesdia-

thèses; mais il est incontestable qu'ils possèdent une action résolutive

très prononcée, au sujet de ces résultats organiques.

Nous croyons que les bains de boue peuvent, dans certaines dermatoses

avec atonie considérable de la peau, refroidissement, complication de

rhumatisme, fournir un puissant modificateur de la surface cutanée.

M. Boschan insiste sur les résultats généraux de la pratique de Fran-

zensbad, dans un tel ordre de faiis. Il recommande également les bains

de boue dans Yéphidrosis (sueurs anormales), alors que la peau est tou-

jours humide et que le moindre mouvement produit une transpiration

excessive, et aussi dans une affection contraire, la sécheresse et le refroi-

dissement habituel de la peau.

A Uriage, dans les réservoirs de la source, ou recueille un dépôt

argileux qui se compose en grande partie de soufre et clans lequel

on a trouvé une proportion sensible d'arsenic. Mêlé à la dose de

8 grammes dans 30 grammes d'axonge, il forme une pommade très

énergique et qui est utile contre certaines maladies cutanées. On ajoute

quelquefois ce dépôt à l'eau des bains pour rendre ceux-ci plus actifs.

Enfin, employé en boue, avant d'avoir été desséché sut tout, on lui

reconnaît des propriétés résolutives très prononcées et que les malades

des classes pauvres particulièrement utilisent soit contre certains engor-

gements froids, soit après qu'ils ont quitté les eaux, pour achever la

guérison de leurs dermatoses.

A la station de iNeyrac (Ardèche), on recueille le dépôt qui se forme

dans les chaudières de cuivre et on en forme des pommades conseillées

dans les mêmes cas. Un examen a montré à l'un de nous que celte boue

renfermait une proportion très notable d'un sel de cuivre accidentel qui

explique jusqu'à un certain point les effets obtenus de ce genre de pré-

paration.

Limon végétal. — L'emploi thérapeutique des boues ou du limon

végétal a été bien étudié par MAL de Laurès et Becquerel dans un

travail sur les conferues des eaux thermales de Xéris. Nous repro-

duisons ici les principaux résultats d'observations qui doivent s'appli-
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quer à peu de chose près aux appropriations semblables faites près

d'autres sources thermales ( \nu. de la §qc. d'hydr, méd. de Paris,

t. [, 18f)
r
i-5r>).

Les résultats obtenus de l'application des conferves ne doivent pas

être attribués aux éléments qui les constituent elles-mêmes, mais à

l'eau minérale qu'elles renferment en grande proportion, et qui, lorsque

la plante a vieilli, y dépose une grande quantité de cristaux de chaux

carbonatée. Mais cette action n'est point émolliente et calmante, comme

on se l'est figuré, d'après une observation très superficielle ; c'est toujours

une action excitante à des degrés divers qui s'est manifestée. Ces con-

ferves sont très difficiles à employer sous forme de cataplasmes; on

les emploie en frictions, et toujours concurremment avec l'ensemble du

traitement thermal. C'est dans des affections cutanées (eczéma, urticaire,

lichen, prurigo, psoriasis); et dans des affections névralgiques et rhuma-

tismales, que l'on a eu recours à ces frictions. MM. de Laurès cl

Becquerel attribuent la part qu'elfes ont paru prendre à de notables

améliorations obtenues dans l'état de ces dermatoses, à une sorte d'irri-

tation substitutive, et dans quelques cas, à une action résolutive manifeste.

C'est cette dernière qui paraît être mise en jeu à un degré notable, dans

les affections musculaires ou articulaires où l'on emploie les conferves en

frictions : ainsi dans des cas d'hydarihroses , de tumeurs blanches des

parties molles, de gonflements suites d'entorses, de contractures mus-

culaires, d'engorgements périarticulaires autour des jointures rhuma-

lisées, aux doigts, aux orteils, aux poignets, etc. Ces frictions ont été

employées avec succès dans des cas dépourvus de toute apparence actuelle

douloureuse ou inflammatoire, comme dans des cas où il subsistait une

congestion active. Os frictions sont pratiquées soit pendant le bain,

soit au sortir, soit dans l'intervalle des bains. Il n'est pas indifférent

de se servir de conferves jeunes ou de vieilles. L'examen attentif des

documents publiés par MM. de Laurès et À. Becquerel sur cette

question, ne laisse pas du reste l'idée que les applications thérapeu-

tiques du limon végétal aient une grande portée [voy. ORGANIQUES

(Matières)].

I5«n im.ov Le Bouillon est un complément, quelquefois recom-

mandé, d'une douche forte, à buée prononcée. Il est établi près de la dou-

che avec laquelle il communique par une porte. Le sol en est approfondi

en bassin de 0"',80 à l
m ,0(J de profondeur que l'on recouvre par une

claire-voie. On y ménage d'ailleurs une prise d'eau très divisée, coulant

et se brisant sans jaillir. On réalise ainsi l'étuve à haute température, à

îorle buée, avec immersion facultative, dont l'usage est soit alternatif,

soit successif de la douche. Aix-les-Bains offre des spécimens complets



.'iOO BOULOU (LE).

de bouillon dans les douches centrales, aux douches d'enfer, et surtout

aux nouvelles douches inférieures de soufre.

ito» km.m -si r-mer (France, Pas-de-Calais, arrond. de Bou-

logne). A la porte de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Cette source porte le nom de fontaine de fer.

Une analyse déjà ancienne assigne à cette eau la composition suivante :

Eau : un litre.

Gram.

Sulfate de soude 0,451 S

— de chaux 0,0797
Chlorure de calcium 0,6374
Chaux 0,1062
Carbonate de fer 0,3187

Matière extractive 0,1062

1,6997

(Bertrand.)

Nous croyons inutile de faire ressortir tout ce que ces résultats offrent

de défectueux. D'abord il est peu probable que l'eau en question renferme

autant de chlorure de calcium à côté du sulfate de soude; ensuite on ne

voit pas l'état dans lequel on peut représenter la chaux inscrite ici à l'état

libre. Il est probable que la source dégage de l'acide carbonique qui a

été oublié dans l'évaluation des principes minéralisateurs. Ajoutons enlin

qu'à part la grande quantité de fer, elle se rapproche beaucoup des eaux

douces séléniteuses.

roulogxe-sur-juer (France, Pas-de-Calais, arrond. de Bou-

logne). A 271 kilomètres de Paris, 50 de Saint-Omer, 32 de Calais.

Bains de mer. Latitude 51°, UO; longitude 2 e
, 30.

La mer présente en été de 15° à 18° de température (M. Rouxei).

Il y a cinq établissements de bains froids, appartenant à des particuliers,

et un établissement de bains de mer chauds.

roulou (le) (France, Pyrénées-Orientales). A 8 kilomètres de Cérel

et à 5 kilomètres de la frontière d'Espagne.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

A une petite distance du Boulou et dans la montagne des Alberès,

on rencontre quatre sources désignées sous les noms suivants: le Boulou;

Saint-Martin de Fenouilla; Sorède; Laroque.

De ces quatre sources, la plus importante est celle de Saint-Martin de

Fenouilla qui peut être considérée comme un type des eaux ferrugi-

neuses bicarbonatées; puis vient celle du Boulou qui coule à deux cents

pas seulement de la première, mais sous un volume moins considérable.

Quant aux sources Sorède et Laroque, elles jaillissent en filets épais,
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l'une dans le lit de la rivière de Sorède, l'autre des fissures de rochers

dont la font d'Arum forme le griffon principal.

Il n'y a pas d'établissement.

Anglada, qui s'est livré à l'analyse chimique de ces différentes eaux

minérales, est arrivé aux résultats suivants :

Eau : un litre.

Le Boulou.
Saint-Martin

de Fenouilla.
Sorède. Laroqce.

Acide carbonique libre.

Carbonate de soude. . .

— de chaux. .

.

— de magnésie.

— de mangan.
Sulfate de soude

Chlorure de sodium. . .

Silice

17°, 5 c.

0'it,6H

Gram.

2,431

0,741

0,215

0,032
»

traces

»

0,852
0,134

»

indétermin.

»

16°, 25 c.

0'"t,7 50

G l'am

.

2,787

0,448

0,159
0,050

0,019
traces.

0,324
0,106

0,022
0,104

20", 87

q. indét.

Gram.

0,053

0,607
0,059

0,050
traces

0,026
»

0,022

0,101

0,003
0,021

0,025

15", 62

q. indét.

Gram.

0,008

0,136

0,057

0,030

0,031
»

0,020
0,066

0,003
0.012

Matière organique. . . .

4,405 4,019 0,967 0,363

boiibbon-L'abcbambault (France, Allier, arrond. de Moulins).

A 20 kilomètres de cette ville, à 310 kilomètres de Paris, 180 kilomètres

de Lyon, 70 kilomètres de Vichy. Altitude 270 mètres.

Chlorurée sodique. ïempér. , 52°.

Station thermale importante et bien installée. V Annuaire dit que

l'abondance de la source surpasse celle de toutes les sources minérales

connues, puisque, d'après M. Longchamps, elle fournirait en vingt-quatre

heures 2400 mètres cubes d'eau ; mais des études récentes ont fait recon-

naître que l'on s'était singulièrement trompé à cet égard, et que la pro-

portion de l'eau minérale était infiniment moindre.

L'eau minérale, inodore lorsqu'elle est chaude, dégage par le refroi-

dissement une légère odeur d'hydrogène sulfuré. File jaillit du gneiss

graniloïde, dans la partie sud-ouest de la ville qui est encaissée en

partie par l'ancien château construit sur une éminence, et les trois col-

lines de Sept-Fonds, de Villefranche et de la Paroisse.

A 200 mètres environ de la source thermale, jaillit une source froide
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(10°), appelée source de Jonas, faiblement minéralisée, pdirutjimnsebu

carbonatée, et qui ne rappelle que de très loin la constitution de la source

thermale.

Contrairement à d'autres auteurs, nous séparons les sources de Sainl-

Pardoux et de la Trollière qui jaillissent dans le même département que

Bourbon- l'Archambault, mais à 16 ou 17 kilomètres de cette ville et

dans des communes différentes.

Source thermale. Eau : un litre.

Acide carbonique libre environ 1/6 du volume.

(•ra m.

Bicarbonate de chaux 0,50"

de magnésie 0,470
— de soude 0,3i>7

Sulfate de ebaux
(

„ o0))— de soude
i— dépotasse 0,011

Chlorure de calcium
\— de magnésium i— de sodium 2,240

— de potassium traces

Bromure alcalin 0,02.'>

Silicate de chaux et d'alumine 0,370
— de soude 0,060

Oxyde de fer à l'état de ciénale 0,017

Matière organique »

4,357

(O. Heînrv, 1S42.)

La source thermale de BourbonTArchambault se divise, ainsi que cela

a lieu dans beaucoup de stations, par des conduits naturels, et forme

comme autant de sources spéciales, on puits, ayant les mêmes propriétés

physiques et chimiques.

L'eau minérale étant à une température trop élevée pour qu'on puisse

l'administrer telle qu'elle jaillit de ses grillons, elle se déverse dans

des bassins de réfrigération exposés à l'air libre, dans lesquels se déve-

loppent des conferves vertes. Tous les chimistes et les médecins s'ac-

cordent à reconnaître qu'à chaque degré de refroidissement d'une eau

thermale, correspond une altération plus ou moins profonde de son

état primitif, surtout lorsque celte altération a donné naissance à des

conferves qui enlèvent quelques-uns des principes constitutifs de l'eau,

de l'iode par exemple. Il y aurait donc intérêt à soumettre de nouveau

à l'analyse l'eau thermale de Bourbon-l'Archambault, au moment où

on l'emploie, soit en douches, soit en bains. Nous insistons d'autant plus

sur ce fait, (pie la médecine a plutôt besoin de connaître la composition

chimique d'une eau minérale telle qu'on l'utilise, que telle qu'elle jaillit

de ses griffons.
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L'analyse l'aile par M. O. Henry montre que l'eau de Bdoibon-l'Àr-

chambauli contient du brome et non de l'iode. M. Boursier, qui s'est

livré depuis à la recherche et au dosage du brome et de l'iode, a trouvé

que les eaux qui nous occupent contenaient par litre :

Grain.

Iode 0,000033
Brome 0,00 1266

Ces quantités sont impondérables sans doute; mais si l'on réfléchit qu'à

Bourbon-l'ArchamhauIt le bain de piscine ue se compose pas de moins de

1.00U litres d'eau, on décou\re que dans chaque bain, il n'y a pas moins

de 1^,266 de brome et de 0S r,033 d'iode.

S'il était exact (pie la source thermale de Bourbon-l'Archambault pro-

duisit par jour environ "2,500 mètres cubes d'eau, il sortirait donc dans

le même temps du sein delà terre 82 grammes d'iode et 3 kilogrammes

165 grammes de brome.

M. O. Henry ne signale pas dans les eaux de Bourbon-l'Archambault

la présence du manganèse : cependant ce métal ou mieux cet oxyde y

existe, car M. Boursier l'a séparé des concrétions formées dans les con-

duits qui mènent l'eau de la source aux pompes. Une partie de ces dépôts

remis à l'un de nous par M. Regnault a donné un résultat identique.

Ainsi l'iode et le manganèse sont deux éléments ;i ajouter à ceux uni-

ques dans l'analyse de M. O. Henry.

Enfin M. de Brëbisson a reconnu dans les conferves de Bourbon-

l'Archambault une espèce particulière à laquelle il a donné le nom de

Phorrhïdiwn Hattierîanium, en souvenir de AI. Hatlier qui les lui avait

fait parvenir.

Sur la route de Bourbou-l'ArchambauIt a Saint-Amand Cher), et à

200 mètres énViï'Ori de la première de ces villes, se trouve la source

ferrugineuse de Jonàs dont nous avons déjà parlé. Voici sa composition :

Source de Jonas. Eau: un litre.

Gram.
Bicarbonate de chaux 0,201— de maguésie 0,076
Sulfate de soude 0,028
— de chaux 0,012

Chlorure de sodium
/— de magnésium \

Silicate de chaux ) .— d'alumine I

°' ,n "

de soude 0,020
Carbonate et crénale de fer 0,040
Oxyde de manganèse traces sensibles.

0,977
Acide carbonique libre un cinquième de volume.

(O. Henry, 1842.)
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L'eau de la fontaine de Jonas est, à Bourbon-l'Archambault, un

puissant adjuvant de la médication hydro-minérale. Elle est employée

en boisson, en injections et en douches. Le débit de la source a été

évalué à 2,^00 litres par vingt-quatre heures (François).

L'établissement thermal de Bourbon-l'Archambault ne possède pas

une installation en rapport avec son importance. Il ne se compose que de

deux piscines qui méritent plutôt le nom de bains de famille, et de seize

cabinets de bains munis de douches. Deux piscines sont en outre desti-

nées aux indigents.

Bourbon-l'Archambault est une station thermale militaire. Mais les

militaires qui y sont envoyés sont compris dans le service civil.

L'établissement thermal appartient à l'état, et est géré sous forme de

régie.

Malgré leur minéralisation notable en chlorure de sodium, les eaux de

Bourbon-l'Archambault ne sont pas purgatives. Faye dit qu'elles ne le

deviennent que bues à grande dose. Leur effet le plus habituel paraît

même être la constipation (Regnault). Ces eaux sont bues du reste à

leur température native, tout élevée qu'elle soit. Les bains sont pris

frais (de 2i° à 27°), ou tempérés (de 28" à 33°), ou chauds (de 34° à

38°). Ces derniers ne sont jamais portés que graduellement à une telle

température : leur durée moyenne est d'une demi-heure. On fait un

grand usage des douches, à des températures diverses, jusqu'à 48°,

douches écossaises, douches ascendantes, massage. Les Cop.no'S [voy. ce

mot], sortes de ventouses, y sont également très employés. Du reste

les précautions accessoires d'un traitement qui met en œuvre une tem-

pérature élevée, y sont usitées avec beaucoup de sollicitude. On emploie

aussi, comme à Néris et dans plusieurs autres stations, les conferves

qui se déposent au fond et sur les parois des bassins, en guise de cata-

plasmes.

La spécialité des eaux de Bourbon peut se résumer dans le traitement

des scrofules, de la paralysie et du rhumatisme.

Le traitement des scrofules est traditionnel à Bourbon. Il se fait eu

général d'une manière très active et en employant les bains et les douches

à une température élevée : aussi 20 ou 25 jours suffisent-ils, suivant

M. Regnault, pour le compléter. C'est là une méthode particulière de

traitement, et l'on peut se demander si un traitement moins actif et plus

prolongé n'aurait pas aussi ses avantages. Les formes de la scrofule qui

trouvent ici des applications utiles sont spécialement les scrofules des

glandes, du tissu cellulaire et des os. Lorsqu'il existe des plaies ou des

fistules dont le traitement local exige des ménagements particuliers, on

emploie des douches, dans le bain, connues à Bourbon sous le nom de
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sous-marines [voy. Douches], dont l'action est fort peu excitante. Dans

les ophtbalmies scrofuleuses, blépharites et kératites, on trouve clans l'eau

ferrugineuse de la source de Jouas, prise en instillations, en lotions, en

douches de forme spéciale, un adjuvant remarquable du traitement

thermal (Regnault). Cette eau de Jonas est encore employée a la place

de l'eau thermale de Bourbon, lorsque l'existence ou la menace de quelque

complication \ers la poitrine ou l'abdomen exige des précautions parti-

culières. Du reste, les eaux de Bourbon, dans la scrofule, représentent

essentiellement un traitement dialhésique.

C'est à Bourbon, comme à Bourbonne et à Balaruc, que se fait habi-

tuellement le traitement des paralysies, et en particulier des paralysies

cérébrales ou hémiplégies. On trouvera aux articles Apoplexie et Para-

lysie une étude du traitement thermal de la paralysie, sur laquelle nous

ne reviendrons pas. Nous ne devons parler ici que de ce qui concerne

particulière tuent Bourbon -l'Archainbault. Faye ne donne aucune indi-

cation sur le mode de traitement employé de son temps dans les para-

lysies MM. Regnault et Caillât ont été plus explicites dans leurs com-

munications à la Société d'hydrologie médicale de Paris [voy. Annales

delà Société, t. II]. Le traitement généralement usité dans les hémi-

plégies suite d'apoplexie, et administré à une époque, autant que pos-

sible, rapprochée de l'attaque [voy. Apoplexie], est le suivant : d'un à

quatre verres d'eau minérale par jour ; bains de piscine de 3k" ou 35 " pen-

dant dix ou quinze minutes; douches sur les membres paralysés, de dix

minutes à une demi-heure, d'une hauteur de 2 mètres -

, et de 33° à UO",

ou même Zi5" ou US° de température; bains de jambes, le soir, dans l'eau

minérale de hk° à kl"; applications d'eau froide sur la tète pendant le

bain et la douche ; usage fréquent de cornets ou ventouses sur les extré-

mités. Ce traitement, convenablement surveillé, ne paraît pas avoir

déterminé d'accidents sous les yeux des médecins cités plus haut. Il ne

détermine même pas en général de phénomènes physiologiques pro-

noncés. La fièvre, les éruptions cutanées, la diarrhée, ne se sont montrées

que d'une manière exceptionnelle. On ne cherche point à provoquer

de sueurs. En un mot, point de phénomènes critiques, ni de témoignage

saisissable d'une action révulsive quelconque. Quant aux résultats, on

sait ce qu'ils peuvent être dans de telles conditions. Ils ont paru à Bour-

bon aussi satisfaisants que dans les autres stations où se fait une médi-

cation analogue. On trouvera à l'article Paralysie l'appréciation de ce

côté de la question.

Le rhumatisme trouve à Bourbon, avec la température élevée des

eaux et les procédés qu'on y emploie, une médication très appropriée

Le rhumatisme simple y sera certainement aussi efficacement traité

Dict. des Eaux miner. — T. I. 20
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qu'auprès d'aucune autre station thermale. JNous signalerons spéciale-

ment la parfaite application de ce traitement au rhumatisme musculaire

opiniâtre, torticolis ou lumbago. Les eaux de Bourbon nous paraissent

surtout indiquées dans le rhumatisme, musculaire ou articulaire, avec

engorgement ou non, chez les lymphatiques ou les scrofuleux. Le rhu-

matisme dit goutteux, peut-être plus à cause de sa fixation sur les petites

articulations et des engorgements qu'il y détermine que de ses relations

bien avérées avec la goutte , indique encore les eaux de Bourbon ,

lorsqu'il est très atonique. Quant au rhumatisme nerveux , nous ne

doutons pas qu'avec beaucoup d'habileté et de prudence dans le ma-

niement des eaux, on ne parvienne à le traiter avec les eaux de Bourbon;

mais nous ne saurions le ranger, comme le fait M. Regnault, parmi les

applications communes et légitimes de ces eaux. On emploie l'eau de la

source Jouas dans les ophihalmies chroniques, en douches sur les yeux.

Nous empruntons à 31. Ilegnault quelques renseignements sur celte

pratique. L'appareil qui sert à donner ces douches se compose d'une

espèce d entonnoir soutenu verticalement par un support horizontal, qui

se fixe au mur par des pilous convenablement disposés. Dans ie goulot

l'eau ne s'échappe que par gouttes grosses et bien formées. On modifie

l'intervalle qui sépare la chute de chaque goutte en comprimant plus ou

moins l'éponge dans le tube de l'enlonnoir. Le malade, assis dans un

fauteuil dont le dos est disposé pour offrir un point d'appui commode à

la partie postérieure de la tèie, présente successivement chaque œil à la

chute de la goutie pendant un lemps qui varie de cinq à vingt-cinq mi-

nutes. Chaque goutte produit une contraction des paupières et une com-

motion qui se transmet aux parties profondes de l'orbite. On augmente

graduellement cet effet en élevant l'appareil.

Si l'on examine l'œil après l'opération, on remarque, surtout au début

du traitement, que la conjonctive offre une teinte plus rosée, que les

points lacrymaux sont imprégnés d'eau, et que, pendant quelques in-

stants, l'œil est plus sensible à l'impression de la lumière.

i\J. Itegnauit parle encore des bons effets des eaux de Bourbon dans

la goutte, l'ascile , Ihydropisie enkystée des ovaires, les affectioBS

convulsivis rebelles, les maladies chroniques des viscères abdominaux.

Faye avait mentionné bien d'autres étals morbides encore. Mais il ne

faut pas confondre des applications accidentelles, et accidentellement

heureuses, avec le champ réel des applications spéciales des eaux de Bour-

bon, ce que nous avions seulement à exposer ici.

BUlllliOiv LAI\« 1 (France, Saône-el-Loire, arrond. de Charolles).

A 30 kilomètres de Moulins, 80 de Mâeon, 300 de Paris.

Chlorurée sodique. Tempér. , de 28° à 56°.
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Il y a sept sources : Descure, 54°, 5 ; la Reine, 5^°, 5 ; Marguerite, &9°;

Saint- Léger, 50°; Limbe, 56°; la Rose, 28°; Innomée, /i6° (Rotu-

reau).

Eau : un litre.

Chlorure de sodium.
— de calcium.

.

— de magnésium
Iodure de sodium.'.

Sulfate de soude.. .

— de chaux.

.

Carbonate de chaux
— de maguésie

Silice

Oxyde de fer

Arsenic

Source Source

Descure. la Reine.

gr- -S'-

1,30 1,20

0,05 0,03

0,40 0,04

traces »

0,25 0,10

0,02 0,03

0,06 0,02

0,15 0,03

0,02 0,02

0,02 0,09
traces »

2 27 1,56

Source

Marguerite.

g''-

1,34

0,03

0,02
M

0,25

0,04

0,09

0,02
0,03

0,02

Source

Saint-Léger

gr-

1,23

0,03

0,02

traces

0,30

Q,03
»

0,02

0,03

0,02
traces

1,68

Source

le Limbe.

1,25

0,02

0,01

0,28

0,04

0,09

0,01

0,03

0,02

1,75

Source

la Ruse

1,24

0,10

0,05

0,02

0,18

0,02

0,01

0,02

(Docteurs Telher et Laporte, 1858.)

Nous ferons remarquer, en passant, que MM. Tellieret Laporte ne si-

gnalent pas dans leurs analyses la potasse, base que M. Berthier a isolée

de la manière la plus évidente. Ces auteurs ne font pas davantage men-

tion de l'acide carbonique libre, qui a été constaté par M. Berthier et

qui se dégage spontanément de la plupart des sources.

Toutes les sources de Bourbon -Lancy jaillissent du granit dans le

faubourg de Saint- Léger, à la base d'un rocher taillé à pic, et se trouvent

dans une même cour; ce qui fait supposer qu'elles ont une même origine,

malgré les différences légères dans la température des cinq premières.

Voici maintenant leur destination :

La source Descure se rend dans un bassin spécial situé à 7 mètres du

griffon. De là deux canaux conduisent l'eau dans une piscine qui n'a pas

moins de 17 mètres de longueur sur 9 mètres de largeur, et dans laquelle

l'eau minérale se renouvelle incessamment, ensuite dans deux réservoirs

où elle se refroidit avant d'être employée aux usages ordinaires de l'éta-

blissement. Elle est aussi utilisée en boisson, en bains, en douches, après

avoir séjourné dans une bâche et dans un grand bassin à ciel ouvert

construit dans la cour.

La source la Reine est employée concurremment avec la précédente,

en boisson, en bains et en douches ; elle alimente aussi la grande piscine

et se rend dans la bâche dont nous avons parlé.
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L'eau de la source Saiule-Marguerite se mélange encore avec les pré-

cédentes. Elle n'est pas utilisée pour la boisson.

Celle de la source Saint-Léger est conduite aux mêmes rcfroidissoirs

que les soutes Descure et la Reine. Elle est surtout utilisée en boisson.

La source du Limbe, la plus chaude de toutes, se rend dans les réser-

voirs des sources précédentes, où elle se refroidit avant de servir en bains,

en douches et d'alimenter la piscine. On l'indique en boisson dans cer-

taines circonstances.

Quant à la source la Rose, la plus froide de toutes les sources de

Bourbon-Lancy, elle est transportée à bras dans les cabinets pour refroidir

les bains; elle est encore utilisée pour les douches.

Une septième source non captée, qui se trouve à la base du rocher

Saint-Léger, à 10 mètres de la source Descure, n'a reçu jusqu'à ce jour

aucune destination.

Enfin on met à profit, comme topique, les conferves vertes qui se

développent dans les bassins des sources thermales de celte station;

conferves dans lesquelles les docteurs Tellier et Laporte ont reconnu

l'existence de l'arsenic et de l'iode.

L'établissement thermal appartient à l'hospice. Il se compose de vingt-

quatre salles de bains, d'un cabinet de grande douche, et d'une magni-

fique piscine à natation et à eau courante.

Il y a un hôpital possédant une installation thermale particulière. Un

nouvel hôpital, dû à une donation du marquis d'Aligre, est en voie de

construction sur une vaste échelle.

Les eaux de Bourbon-Lancy appartiennent à un groupe remarquable

d'eaux minérales, répandues dans le centre et à l'est de la France, telles

que Néris, Luxeuil, Buins, Plombières. Ce sont des eaux à tempéra-

ture très élevée, peu minéralisées, méritant en chimie la dénomination

d'eaux faibles, autant pour leur défaut de caractéristique formelle que

pour leur faible minéralisation, mais offrant en thérapeutique des appli-

cations très intéressantes et assez précises. Il serait bon de pouvoir com-

parer ces eaux ensemble, au point de vue thérapeutique, et d'exposer en

quoi elles se rapprochent ou se distinguent sur un terrain d'applications

assez analogues. Mais ces sortes d'études sont toujours difficiles. [Voy.

Faibles (eaux).]

Voici comment M. Rérolle présente la spécialisation des eaux de

Bourbon-Lancy.

Elles agissent à la manière de spécifiques, dans les névroses et le

rhumatisme ; à titre de sudorifigues, dans certaines maladies de la peau

et la syphilis. Enfin comme toniques et stimulantes , dans la chlorose,

la scrofule, la paralysie.
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Il ne faut prendre cette expression de spécifique, appliquée au traite-

ment du rhumatisme et de la paralysie, que dans le sens de spécialité

d'action. Aix en Savoie aurait sans doute autant de droits que Bourbon-

Lancy à revendiquer une action spécifique dans le traitement du rhuma-

tisme, et il serait au moins singulier de voir une action spécifique se

partager entre une eau sulfureuse et une eau chlorurée sodique.

Les eaux de Bourbon- Lancy sont effectivement très spéciales dans le

traitement du rhumatisme. Elles s'appliquent surtout parfaitement au

rhumatisme actuellement douloureux, et sous ce rapport se distinguent

des eaux d'Aix en Savoie dont l'emploi est plus difficile en pareil cas.

M. Rérolle mentionne en particulier des cas où le rhumatisme (articu-

laire) a presque conservé la vivacité de ses premières douleurs: les fonc-

tions s'exécutent mal, le sommeil est court et mauvais, le pouls est peu

fréquent, la peau souvent chaude et sèche; état nerveux qui paraît tenir

tantôt à la nature du tissu spécialement affecté, tantôt à la disposition

individuelle. La spécialité formelle des eaux de Bourbon-Lancy se trouve

ici parfaitement définie. Jl y a un très grand nombre d'eaux minérales

qui sont aussi efficaces que Bourbon-Lancy dans le rhumatisme simple;

il en est beaucoup, parmi les chlorurées sodiques fortes et les sulfurées,

qui conviennent mieux au rhumatisme des individus lymphatiques ou

scrofuleux : mais ces formes nerveuses du rhumatisme, ou encore le

rhumatisme articulaire de date récente , réclament ce groupe d'eauv

minérales auxquelles nous avons rattaché Bourbon-Lancy, et cette der-

nière station très particulièrement.

Les eaux de Bourbon-Lancy ne sont pas sans action sur les rhuma-

tismes accompagnés de gonflement et de déformation dans les jointures;

mais il en est de beaucoup plus actives. Le rhumatisme musculaire an

cien el fixe leur résiste quelquefois longtemps; mais elles passent pour

être d'un excellent emploi dans les rhumatismes viscéraux gastralgiques on

entéralgiques.

Nous ne pouvons que mentionner d'une manière générale l'appli-

cation des eaux de Bourbon-Lancy au traitement des névralgies. Les

sciatiqties et les névralgies crurales paraissent y trouver, comme a Néris,

une médication très efficace. Mais nous ne possédons pas de renseigne-

ments sur les ressources qu'elles peuvent offrir dans les névralgies fa-

ciales ou thoraciques.

Les eaux de Bourbon-Lancy sont encore employées dans les scrofules,

dans la chlorose, dans la paralysie, la syphilis Elles représentent dans ces

différents cas une médication hydrothérapique , à laquelle s'ajoute une

qualité faiblement médicamenteuse, et dans l'emploi de laquelle on (ire

parti de la température élevée des eaux. Nous ne saurions contester les
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services qu'elles peuvent rendre effectivement dans les circonstances qui

viennent d'être mentionnées; mais nous devons faire remarquer qu'il

est un grand nombre d'eaux minérales beaucoup plus directement indi-

quées, et certainement beaucoup plus actives, pour traiter la Paralysie,

la Scrofule, la Chlorose ou la Syphilis [voy. ces mots]. Cependant

il paraît résulter de notes fournies par M. Tellier, que les eaux de

Bourbon- Lancy, prises à l'intérieur ou à l'extérieur, déterminent des

phénomènes d'excitation tels que chaleur épigastrique, activité de la cir-

culation, poussée, signes de ce qu'on appelle saturation minérale, plus

prononcés et plus rapides qu'on ne devrait s'y attendre d'après leur con-

stitution apparente. M. Rotureau a même cru pouvoir attribuer à ces

thermes des propriétés identiques avec celles de Wiesbaden (Des princip.

eaux miner, de l'Europe). Mais ces diverses remarques ne nous parais-

sent devoir être acceptées que sous toutes réserves.

Les eaux de Bourbon-Lancy sont prises sous toutes les formes ; mais

c'est le traitement externe qui domine près de cette station, comme près

de toutes les eaux faiblement minéralisées : bains, bains de piscine souvent

prolongés, froids, tempérés ou chauds; douches, dont on fait un grand

usage ; applications de conferves. On y recherche beaucoup une action

sudorifique.

BOURBON (île). Voy. RÉUNION (ÎLE DE LA).

moi t:ito\\i: (France, Haute-Marne, arrond. de Langres). A 30 kilo-

mètres de Langres, 60 de Nancy et de Besançon, 280 de Paris. Alti-

tude, 277 mètres.

Chlorurée sodique. Tempér., 50° à 58°, 75.

Le produit des sources est d'au moins 120 mètres cubes(120 000 litres).

Il y a trois sources : la fontaine de la Place ou fontaine chaude,

58°,75 ; celle des Bains civils ou du Puisard, 57°, 50 ; celle des Bains

militaires, 50°, jaillissant des marnes irisées qui recouvrent de puis-

santes assises calcaires et plus au-dessous du grès bigarré.

Eau : un litre.

Carbonate de chaux. . .

.

Sulfate de chaux
— de potasse

Chlorure de sodium. . .

.

— de magnésium.

Bromure de sodium. . .

.

Silicate de soude

Alumiue

Source Source
de la Place. des Bains civils

Gram. Gram.

0,108 0,098
0,899 0,879
0,149 0,129
5,783 5,771

0,392 0,381
0,065 0,064
0,120 0,120
0,030 0,029

7,546 7,471

(Mialhe et Figuier.)
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M. Chevallier a également signalé des traces d'arsenic dans les boues

et les concrétions de ces eaux. MM. iMialhe et Figuier ont rapproché la

composilion chimique de l'eau de Bourbonne de celle des principales

sources chlorurées de l'Allemagne, et ils ont vu que, sous le rapport de

la proportion du chlorure de sodium, elle avait la plus grande analogie

avec les eaux de Wiesbaden. L'eau de Bourbonne a été encore trouvée

l'une des plus riches en brome.

La source de la Place, dite encore de la Buvette, est destinée pour la

boisson et les bains de l'hôpital civil; la source du Puisard, découverte

depuis un petit nombre d'années à la suite d'un forage artésien dans la

cour de l'établissement, alimente les baignoires, les piscines et les dou-

ches de l'hôpital civil.

Dans la cour de l'hôpital se trouve la source dite des Sains mili-

taires, qui alimente la buvette, les baignoires, les piscines et les (louches

de l'établissement, concurremment avec l'eau de la source du Puisard.

L'établissement thermal civil contient soixante-neuf baignoires, deux

grandes piscines dans lesquelles trente-six personnes peuvent se baigner

à la fois, et quatre piscines plus petites pouvant recevoir chacune vingt

personnes. Les cabinets de douches sont au nombre de sept

Il y a à Bourbonne un hôpital militaire considérable, et dont l'installa-

tion thermale est très complète. On y compte cinquante-quatre bai-

gnoires et deux piscines pour les sous-officiers et soldats. Quelques bai

gnoires sont consacrées aux bains sulfureux. Enfin un système de dou-

ches parfaitement installées ne laisse rien à désirer pour la bonne admi-

nistration du traitement thermal.

L'établissement thermal de Bourbonne appartient à l'Étal et est admi-

nistré en régie. L'hôpital militaire peut recevoir cent officiers et trois

cents soldats.

Les eaux de Bourbonne ont la plupart de leurs applications communes

avec certaines eaux de composition fort analogue , comme Bourbon-

l'Archambault ou Balaruc. Il est incontestable que, dans beaucoup de

cas, dans le plus grand nombre peut-être, ces diiïéi entes eaux peuvent

parfaitement se suppléer les unes les autres. Mais il est fort difficile de

préciser dans quelles circonstances elles doivent différer dans leur oppor-

tunité d'application. Noos nous contenterons d'exposer un résumé aussi

exact que possible de la pratique de Bourbonne.

On emploie l'eau minérale en boisson, en bains, douches, étuvcs.

L'eau de Bourbonne est légèrement purgative, surtout lorsqu'elle est

prise froide on tiède. A sa température native , elle ne purge (pie si elle

est prise à une dose un peu élevée, et encore cet effet n'est -ii souvent

que passager, et fait-il place alors à la constipation. L'elTet purgatif est
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rarement recherché, si ce n'est cependant quand on veut opérer une

dérivation, ou combattre une constipation actuelle ; on a recours plus habi-

tuellement à la méthode altérante, eau très chaude et à doses fractionnées.

Prat {Mémoire sur les eaux minérales de Bourbonne, 1 S 2 7 ) cherchait

à caractériser ainsi la méthode diamétralement opposée, suivie à Balaruc

et à Bourbonne : « Il semble, dit il à proposde la paralysie, qu'à Balaruc

on veuille la traiter par de fortes secousses, et à Bourbonne par des mou-

vements doux et gradués. Là on donne l'eau comme purgative et comme

fulminante; ici on n'est point fâché qu'elle purge, mais on la donne

plutôt comme un altérant. Là on emploie une très grande chaleur, ici

on la craint et on la ménage, trop peut être... » On reconnaîtra aisé-

ment, à l'article Balaruc, que la pratique attribuée à cette station n'y

est plus usitée aujourd'hui ; mais ce passage nous donne une idée assez

exacte de la pratique traditionnelle de Bourbonne. Cependant on admi-

nistre les bains à Bourbonne à une température assez élevée. i\J. Cabrol

appelle tempérés les bains de 31° à 36"; les bains chauds vont donc

jusqu'à k()° et même ^2°. L'eau minérale s'emploie encore en bains par-

tiels, en lotions, en injections, dans les ulcères, les abcès fistuleux,

en collyres. Les douches sont bien administrées et très employées,

mais sollicitent, comme le reste de l'établissement thermal, un rema-

niement complet. Des étuves sont situées sur l'émergence même de la

source, et la température y varie de 62° à 50°. Les boues sont em-

ployées en cataplasmes , sans qu'une grande importance paraisse être

attachée à leur usage.

Les maladies le plus habituellement traitées à Bourbonne se rattachent

la plupart, comme à Bourbon-l'Archambault, aux scrofules, aux para-

lysies et au rhumatisme. Les maladies des os tiennent une grande place

dans les relevés faits auprès de cette station : mais il faut les considérer

comme dépendant, la plupart du temps , de la dialhèse scrofuleuse.

Cependant il faut encore ajouter les suites de blessures, de blessures de

guerre en particulier, presque toutes par armes à feu, ou d'accidents,

comme fractures ou luxations.

Les eaux de Bourbonne conviennent parfaitement au traitement de la

scrofule. On peut même s'étonner qu'elles ne possèdent pas à ce sujet

une notoriété plus formelle. Si l'on faisait en France, comme on le fait en

Allemagne, recourir aux eaux chlorurées sodiques dans tous les cas de

scrofule qui les réclament, il est présumable que Bourbonne ne serait

pas moins recherché que Nauheim ou kreuznach. i\ous renvoyons

du reste aux articles Bourbon-l'Archambault, Scrofule, pour éviter

des répétitions. Quant aux maladies des os, M. Cabrol recommande

de n'employer le traitement thermal que lorsque l'ostéite suppurante et
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la carie sont superficielles, ou quand la nécrose est limitée. Mais c'est

surtout conlre l'ostéite simple, non suppurée, que les eaux de Bour-

bonne ont une activité résolutive (Cabrol).

Les eaux de Bourbon ne, employées dans le traitement des anciennes

blessures, ravivent les plaies, les fistules atoniques, en amènent la cica-

trisation, bâtent et facilitent l'issue des esquilles, des corps étrangers.

Nous doutons qu'il faille précisément pour cela leur attribuer une action

directement cicatrisante. M. Cabrol signale à ce sujet une observation

intéressante : c'est que les ulcères consécutifs à la pourriture d'hôpital

sont infailliblement aggravés par l'eau minérale, au moins par son contact,

qu'il suffirait d'éviter sans interrompre nécessairement le traitement.

Les eaux de Bourbonne sont employées à lu suite des fractures, comme

propres à bâter la résolution des engorgements qui persistent souvent

à leur suite, et à rendre au membre le mouvement et la force. Mais on a

supposé qu'elles exerçaient une action ramollissante sur le cal, alors que

celui-ci n'avait pas encore parcouru sa complète évolution, et on les a

accusées de favoriser de nouvelles fractures et l'incurvation vicieuse du

cal (Magislel, Essai sur les eaux de Bourbonne, 1828). Celte question

importante ne nous paraît pas encore avoir été suffisamment étudiée. Les

assertions de Villarct (Annales de la Société d'hydrologie médicale de

Paris), et de M. Cabrol, portent à croire que le Conseil de santé s'était

un peu hâté en adressant une instruction relative aux envois de fractures

récentes à Bourbonne. Cependant c'est une question qu'il ne faut juger

légèrement dans aucun sens; elle est complexe du reste. Il faut tenir

compie, entre autres choses, des diathèses, de la partie hydrolhéra-

pique du traitement, etc. [voy. Cal].

Le traitement de la paralysie ne se fait pas exactement d'après les

mêmes procédés, à Bourbonne et Bourbon-l'Archambault [voy. ce

mot]. Ou a vu qu'à Bourbon, les hémiplégiques sont réclamés à une

époque très rapprochée de I'Apoplkxie [voy. ce moi]; à Bourbonne, au

contraire, on professe qu'il faut attendre qu'une première période,

pleine de périls, soit dépassée. A Bourbon, le traitement des paralytiques

se fait avec une certaine hardiesse, on emploie le bain à température

assez élevée; à Bourbonne, au contraire, le traitement est dirigé avec de

très grandes précautions. Plus les sujets sont jeunes et sanguins, dit

M. Renard, plus on doit se tenir en garde contre l'action excitante de l'eau

de Bourbonne, à l'intérieur surtout. Les bains à douce température et

peu prolongés peuvent être considérés comme une préparation utile à

l'action de la douche, qui est ici la forme la plus efficace de l'adminis-

tration de ces eaux. Le malade la reçoit tantôt couché sur un lit de

sangle, et tantôt assis; ce dernier mode est préféré, dans le cas où la
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tendance du sang vers le cerveau paraîtrait encore à craindre [Annales

de la Société d'hydrologie méd. de Paris, t. II). On n'emploie même
souvent que les bains de siège et les demi-bains; et l'on fait un usage

fréquent de laxatifs, ne s'en rapportant pas suffisamment à l'action pur-

gative de l'eau minérale elle-même. A l'hôpital militaire, on combine

méthodiquement l'emploi de l'électricité avec le traitement thermal.

Les eaux de Bourbonne constituent une médication très puissante contre

le rhumatisme articulaire ou musculaire. C'est contre des rhumatismes

très atoniques, que les bains peuvent être usités avantageusement à des

températures fort élevées. C'est surtout chez les rhumatisants lympha-

tiques et scrofuleux que les eaux de Bourbonne doivent être conseillées.

Dans les engorgements peu ou point douloureux des petites jointures, et

quelquefois des grandes, appelés rfatmatismvs goutteux, nous les croyons

encore très utiles. Mais Al. Cabrol a raison de les écarter du traitement

de la goutte : nous le croyons sous ce rapport plus dans le vrai que

M. Regnaull, qui rapproche la goutte du rhumatisme, sous le rapport

de l'opportunité des eaux de Bourbon-l'Archambault [voy. Gouttl-:].

BOURBOULE (la) (France, Puy-de-Dôme, arrond. de Clermont-

Ferrand). A 50 kilomètres de cette ville, à 5 kilomètres du Mont-Doré.

Altitude, 848 mètres. Ces eaux sont encore connues sous le nom du

chef-lieu de la commune, Murat-le-Quaire : c'est sous cette dernière

dénomination qu'elles se trouvent indiquées dans le Dictionnaire des

eaux minérales du Puy-de-Dôme, par M. Nivet.

Chlorurée sadique. Tempér. , de 12° à 52°.

Six sources principales, qui sont :

1° La source du grand Bain, désignée encore sous le nom de Vieille

source, qui débite \kk 000 litres d'eau par vingt quatre heures à la tem-

pérature de 48°. Elle alimente toutes les baignoires et les douches, et elle

est très fréquentée par les buveurs.

2° La source du Bagnassou, située au milieu de la rue principale de

la Bourboule, n'a pas été jaugée. L'eau qui en jaillit marque 36°, et ali-

mente une baignoire spéciale dans laquelle l'eau se renouvelle constam-

ment.

3° La source des Fièvres est intermittente. L'eau s'écoule pendant une

minute environ et s'arrête pendant huit à dix secondes. Son débit n'a pas

été évalué d'une manière exacte, et l'eau marque 31°, 5. Examinée à

sou griffon, elle possède une odeur d'acide sulfhulrique très sensible.

li° A côté de la source des Fièvres et sous le même pavillon, se trouve

la source de la Botonde, qui est à la température de 35°, 5.

5° La so'urce du Coin, qui alimente une seule baignoire du fond de

laquelle elle jaillit, est à la température de h\ a
.
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6° Enfin des fouilles entreprises en 1857 ont mis à jour une autre

source, dite pour cela source N&ubelié, jaillissant par sept ou huit grif-

fons distincts. Elle est la plus abondante et la plus chaude, car elle ne

marque pas moins de k9°. Klle est utilisée, comme l'eau de la Vieille

source, pour alimenter les bains. Sa composition chimique n'a pas encore

été établie.

Comme dans plusieurs autres stations, les sources thermales de la

Bourboule sont accompagnées dans leur voisinage d'un grand nombre de

sources froides ou tempérées qui coulent seulement à l'état de filet, mais

qui paraissent touies avoir la même origine.

D'après M. Lecoq, les eaux du grand Bain et du Bagnassou possèdent

les mêmes propriétés physiques et chimiques ; la source de la Fontaine

des Fièvres se rapprocherait au contraire des autres sources qui coulent

seulement à l'état de filet.

Voici la composition que M. Lecoq a assignée aux sources du grand

Bain et des Fièvres :

Eau : un litre.

Source Source
du grand Bain. des Fièvres.

Gram. Gram.

Acide carbonique 0,9092 0,8230
Azote 0,0755 »

Gram. Gram.
Bicarbonate de soude 1,9482 t,3549
— de magnésie 0,2865 0,0631
— de chaux 0,0160 0,0199
— de fer traces traces

Sulfate de soude 0,2556 1,7766
Chlorure de sodium 3,9662 2,7914
Alumine 0,0435 0,0278
Silice.. 0,0667 0,1121
Sulfure de sodium traces traces

Matière organique traces »

Perte 0,0868 0,0416

6,6695 6,1874

(Lecoq, 1828.)

Nous ne pouvons nous empêcher de faire remarquer que ces analyses,

extraites du Dictionnaire des eaux minérales du Puy-de-Dôme^ diffèrent

sensiblement de celles inscrites dans l'ouvrage de M. Pâtissier et dans

VAnnuaire des eaux minérales de la France.

Thenard s'est livré, vers l'année 1854, à la recherche de l'arsenic con-

tenu dans l'eau minérale employée pour les bains, et il est arrivé aux

résultais suivants :

Eau : un litre.

Arsenic métallique 0,00850
Acide arsénique 0,01 302
Arsëniate de soude 0,02009
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Thenard a fait observer que la proportion d'arsenic renfermée dans

cette eau est bien supérieure à celle des eaux de Royat, de Saint-Nec-

taire, et surtout du Mont- Dore. Aussi est-il disposé à attribuer à cet agent

les cures importantes que l'on observe à la Bourboule.

La constitution de ces eaux est fort remarquable. Leur prédominance

en chlorure de sodium, jointe à la proportion de bicarbonate de soude

qu'elles renferment, le chiffre de l'arsenic, leur température élevée,

semblent leur assigner un rang très notable parmi les eaux thérapeutiques.

Leur situation est également digne de remarque, non-seulement au point

de vue pittoresque, mais encore au point de vue climatologique. Bien

qu'à une élévation considérable, 200 mètres seulement au-dessous du

Mont-Dore, la station thermale, abritée de toutes parts par des montagnes,

et en particulier au nord par une sorte de muraille granitique d'où sortent

immédiatement les sources, se trouve exposée au plein midi ; aussi jouis-

sant d'un climat presque exceptionnel dans ces régions élevées, le séjour

thermal peut y être prolongé pendant plus de trois mois, du mois de

juin au mois de septembre, tandis qu'à une heure à peine de distance,

le Mont-Dore ne peut guère être fréquenté que pendant sept ou huit

semaines. Malheureusement l'établissement thermal offre une installation

et une insuffisance déplorables : huit baignoires et quelques appareils de

douches le composent uniquement. On a pu voir par les chiffres reproduits

plus haut, que l'eau minérale existait elle même en quantité tout à fait

insuffisante pour alimenter un établissement plus considérable. Mais tout

porte à croire que les recherches judicieusement dirigées, qui vien-

nent d'être entreprises par voie de sondage, en fourniront aisément une

proportion beaucoup plus élevée. Il est également question de la recon-

struction de l'établissement thermal sur les plans de M. Jules François.

Les eaux de la Bourboule paraissent devoir s'appliquer spécialement

aux scrofules, aux fièvres intermittentes et au rhumatisme. Leur action

dans les formes graves de la scrofule paraît très énergique. M. Peironnet

a publié sur ce sujet, dans les Annales de la Société d'hydrologie

médicale de Paris (tome V), quelques observations fort intéressantes.

Ces observations comprennent des exemples de lésions profondes des os

dans les membres inférieurs, et de maladie de Pott. Il nous paraît effec-

tivement indiqué de recourir aux eaux de la Bourboule dans les formes

graves de la scrofule, et particulièrement dans ce qu'on a appelé la scro-

fule lorpide. Il serait à craindre qu'une constitution sanguine ou névro-

pathique ne se trouvât pas bien d'une médication nécessairement très ac-

tive. Nous ferons remarquer que ces eaux, se trouvant très notablement

bicarbonatées sodiques, conviennent dans des cas où le trouble des fonc-

tions digestives, ou l'état dyspeptique, réclame une attention spéciale.
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Les eaux de la Bourboule passent pour être d'un emploi très favo-

rable dans les fièvres intermittentes rebelles et dans le traitement des

engorgements suite de fièvres intermittentes. Peut-être leur composition

arsenicale peut-elle être indiquée à ce sujet. Quelque légitime que

puisse être cette application des eaux de la Bourboule, elle réclame du

reste des éclaircissements plus explicites que la notoriété sur laquelle elle

s'appuie. Quant au rhumatisme, nous n'hésitons pas à exprimer que

lorsque la Bourboule sera munie d'une installation hydrolhérapique

convenable, ces eaux seront des plus actives dans le traitement des rhuma-

tismes, surtout chez les individus lymphatiques ou scrofuleux.

icoi BCMD u i i (France, Somme, arrond. d'Abbeville). A 20 kilo-

mètres de Valery-sur-Somme, à 12 d'Eu.

Bains de mer.

BOURG-n'OisiVS (France, Isère, arrond. de Grenoble).

Carbonatée mixte. Froide.

Trois sources assez abondantes, utiliséesde temps immémorial, surtout

par la classe pauvre du voisinage.

Carbonate de chaux. .

.

— dp magnésie.

Sulfate de soude

— de chaux
— de magnésie...

Chlorure de sodium. .

Eau : un litre.

Eau Eau Eau
Je l'Essoline. du Vernis. He la Paule.

Giom. Gram. Gram.

0,098 0,100 0,100
0,0i8 » 0,010
0,015 » »

0,034 0.036 0,027

0,027 0,008 0,037
0,020 0,006 0,017

0,242 0,150 0,191

(GUEYMARD.)

(les sources, d'après l'Annuaire, sont sensiblement sulfurées. Leur

analyse est évidemment incomplète, car on n'y voit pas figurer plusieurs

principes propres à la plupart des eaux minérales, tels que la silice, la po-

tasse, l'oxyde de fer, la matière organique, etc.

BOURGES (France, Cher).

Source çrénatée ferrugineuse, dont l'analyse n'a pas été possible.

BOl tt\ %\i» (France, Vienne, arrond. de Loudun). A 10 kilomètres

de celte ville.

Sulfurée calcique. Froide.

Eau : un litre.

Acide sulfhydriquc (en poids). 0,000135
— — (eu volume) 0,0874
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Gram.
Sulfure de calcium 0,0571
Chlorure de potassium 0,0205
Sulfate de potasse 0,0870— de chaux 0,0052
Carbonate de chaux 0,0630
— de magnésie 0,0490

Alumine 0,0460
Carbonate de protoxyde de fer 0,0117
Silice 0,0207
Matières organiques insolubles 0,0101
Nitrate de soude \

Chlorure de calcium f

Glairine °'00^
Perte

)

0,3728

(Poirier.)

Cette source est peu abondante et ne peut pas avoir une composition

constante, car elle n'est pas captée ; aussi est-elle à peu près abandonnée.

Elle exhale une odeur sulfureuse prononcée et jaillit avec une couleur

blanchâtre, cequi indique une altération notable de son principe sulfureux.

BOURNEMOUTH (Angleterre, comté de Hauts). Hameau à 160 kilo-

mètres de Londres.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Station fréquentée.

BoritRASOL (France, Haute-Garonne, arrond. de Toulouse). A peu

de distance de cette ville.

Ferrugmeuse bicarbonatée, ïempér. , 16°, 5 à 17", 2.

Eau : un litre.

Gram.

Acide carbonique 0,053

Acide sulfhydrique , 0,022

Gram.

Carbonate de chaux 0,2576
— de fer 0,0709

Chlorure de sodium 0,0584
— de magnésium 0,0252

Sulfate de chaux 0,0092

Acide silicique 0,0100

Matière organique albumiueuse 0,0206

Perte 0,0075

0,4594

(Massal, Lafont-Gouzi, Viguerie, Assiol et Bernadet,

Commission d'analyse, 1824.)

Il y a un médecin inspecteur.

itoirw (le) (État indépendant de l'Hindoustan). Les montagnes de

ce pays sont de formation primitive. On signale, près de la forteresse
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d'Ouandipore, nue source sulfureuse. Mais les malades se rendent sur-

tout aux eaux chaudes de Ghassa, et, comme dans le reste de l'Oude,

ne se soumettent au traitement qu'après avoir subi diverses pratiques

religieuses (Alibert).

bouteille. Le choix des vases servant à transporter et à conserver

les eaux minérales est d'une importance 1res grande, afin de maintenir à

ces dernières toutes leurs propriétés naturelles.

Les bouteilles de grès seraient de beaucoup les meilleures, si elles ne

présentaient l'inconvénient d'être généralement rugueuses à l'inté-

rieur, et partant de faciliter, par l'ébranlement imprimé aux molécules

salines pendant le transport, une décomposition quelconque. Ensuite

elles ne permettent pas de savoir si leur rinçage a été suffisamment

effectué.

Les bouteilles de verre clair ont de leur côté l'inconvénient de laisser

traverser les rayons lumineux et solaires, qui ne sont sans doute pas sans

influence sur la constitution primitive de l'eau. Mais il en est autrement

des bouteilles de verre foncé que, dans cette condition, on doit toujours

préférer. La contenance des bouteilles destinées à transporter les eaux

varie, pour les eaux bicarbonatées, sulfatées et chlorurées, depuis 750

jusqu'à 1000 centimètres cubes et même plus.

Quant aux eaux sulfurées, on a tout avantage à prendre celles qui con-

tiennent de 300 à 500 centimètres cubes, soit un quart ou un demi-litre.

Par ce moyen on évite la décomposition de l'eau pendant que les bou-

teilles sont en vidange.

Quels que soient les vases qu'on emploie, il est important que le rinçage

soit suffisamment prolongé, d'abord avec de l'eau douce, puis avec de

l'eau minérale. Sans cette précaution, les eaux qu'ils renferment peuvent

après quelques semaines, souvent moins, se détériorer complètement, au

point de ne présenter aucune des propriétés qui les caractérisaient à leurs

griffons. Nous ferons connaître plus loin [voy. Remplissage des bou-

teilles] les moyens les plus sûrs pour que les eaux minérales ne ren-

contrent pas de gaz capables de les altérer pendant qu'on les met en bou-

teilles.

boynes. Voy. Saint-Domingue.

BRAGA (Portugal, prov. du Minho). Ville à 300 kilomètres de Lis-

bonne et 65 d'Oporto.

Eaux sulfureuses et ferrugineuses. Froides (Tavarès).

BBAM9TEDT (Danemark, duché de Holstein). Bourg à 45 kilo-

mètres de Hambourg.

Trois sources, dont une chlorurée sadique, la seconde sulfatée sadique,

et une troisième ferrugineuse bicarbonatée. Terapér.?
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Eau : un litre.

SlLZBRUNNEN. SCHWEFELQUELLE. StAHLQDELLE.

Acide carbonique 10cc ,6 8CC ,9 10 cc ,7

Gram. Giam. Giam.
Sulfate de soude » 0,030 »

— de chaux 0,0 1"> » »

Chlorure de sodium 3,77r> 0,182 0,024— de magnésium.

.

0,147 » «

— de calcium » 0,012 0,012
Carbonate de soude * traces 0,004

de magnésie. .

.

0,066 0,016 0,018
de chaux 0,006 traces 0,016
de fer 0,001 0,007 0.038

Matière extractive » 0,062 0,133

4,010 0,309 0,245
(Pfaff.)

BRU RA€H (duché de Nassau). Ville à 8 kilomètres ouest de Nassau,

sur la rive droite du Rhin.

Bicarbonatée et chlorurée sodique, analogue à celle de Si ltersou Seltz.

BRÉSIL. M. le docteur Sigaud, dans son ouvrage intitulé Du climat

et des maladies du Brésil (Paris, 1844), a donné des renseignements

précieux sur les eaux minérales de cette partie de l'Amérique du Sud.

Beaucoup d'entre elles appartiennent à la classe des ferrugineuses bicar-

bonatées , composition empruntée à un sol argileux, surchargé de

peroxyde de fer, et au voisinage de houillères considérables. C'est ainsi

que dans la province de Rio-de-Janeiro on compte onze sources ferru-

gineuses, sur lesquelles huit appartiennent à la capitale; l'une d'elles,

celle de Larangeiras, a une température de 23" cent. Les provinces de

Fernambouc, de IMaranham, de Saint-Paul, et d'autres plus ou moins

éloignées du siège du gouvernement, sont également riches en eaux

minéralisées par le fer et le gaz acide carbonique. On signale dans la

province de Bahia, à Itapicuru, des eaux thermales sulfureuses qui

sont réputées dans le traitement des affections de la peau. La province

de Goyaz possède également plusieurs sources froides dans lesquelles

on a cru reconnaître l'existence du sulfate de magnésie et qu'on laisse

boire aux bestiaux en grande quantité, pour suppléer au manque de sel,

denrée parfois très coûteuse dans ces contrées. Ailleurs, dans la ré-

gion du sud par exemple, se rencontrent des eaux chlorurées sodiques

et thermales. Il serait difficile de dresser la statistique de ces diverses

eaux, dont la plupart restent encore à analyser, et qui ne paraissent pas

avoir reçu d'installation convenable. Quelques-unes même ne sont

désignées que comme étant simplement chaudes, à 35", 37° et 45° cent.

Dans la province de Minas Geraes, à trois lieues de Sahara, certaines de

ces sources sont si abondantes, qu'à elles seules elles constituent un lac
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auquel ou a donné le nom de Sacré, à cause des cures miraculeuses

attribuées à l'usage de ses eaux en bains et en boisson. Nous n'insisterons

pas sur les applications thérapeutiques auxquelles les eaux minérales du

Brésil peuvent donner lieu; elles se déduisent des appréciations qualita-

tives dont il a été parlé. Le traitement des maladies cutanées, très

répandues et très variées dans l'étendue de cet empire, semble leur

être dévolu spécialement.

«isi i \t.\i: (Grande). Le royaume uni de la Grande-Bretagne,

comme on désigne plus communément la réunion des royaumes d'Angle-

terre, d'Ecosse et d'Irlande, l'emporte en richesses souterraines sur

presque tous les autres pays de l'Europe; mais si ses mines de fer,

d'étain, de houille, et ses salines sont justement célèbres, il n'a pas de

source minérale importante à opposer à celles du continent. On peut,

autant que les analyses chimiques publiées jusqu'à ce jour nous y auto-

risent, ranger celles qu'il possède ainsi qu'il suit :

A. — Eaux sulfatées et

BICARBONATÉES MIXTES

f

1
1

f

)

Epsom.
Cheltenham.

[ Bath.

Bristol.

]
Buxton.

< f Leamington.
1 V Matlock.

f
(

Dumblane.

1 Pitcaithley.

lunerleithen(

Mallow.

f Shirleywich (StatTordshire).

I Droilwitch (Worcertershire).

B. — Chlorurées sodi-" Builth
/ ,

. . , . „ ,, ;

ques ) Brecknock |

(Papauté de Galles).

Vallée du Weaver (Cheshire).

Airihrey (Ecosse).

i

1
I

Harrowgate.

C. — Ferrugineuses . . .< \ Brighton, etc.

/ Bonnington.

Ecosse ] Vicar's Bridge.

f
( Toubridge.

Cheltenham.

Angleterre . . . { Great Malvern.

t Hartfell.

\ Irlande Castle Conncll.

/ ( Harrowgate.

I Angleterre \ Cheltenham.

\ ( Leamington.

D. — Sulfurées < F j
Strathpeffer.

1 C0SSe
(

Moffat.

Irlande
Swanhingbar.

\ j
Lucan.

E. — Indifférentes , Malvern.

DlCT. DES KAI'X MINER. — T. I. 21



322 BRIDES.

Quoique à une distance éloignée de tout sol volcanique, plu-

sieurs de ces sources présentent une ihermalité relative qui s'élève

,

pour une seule toutefois, celle de Balli, à près de US cent. Il est à

remarquer que toutes les eaux chaudes ou tièdesde la Grande-Bretagne

sortent des couches carbonifères, particulièrement de celles d'où l'on

extrait la houille, que l'azote prédomine dans les gaz qui s'en dégagent,

et qu'on ne rencontre aucune source thermale en Ecosse, leur dernière

limite nord en Angleterre étant le Derbyshire-Peack.

Tableau de ceswempératores :

f Bath 48° c.

Angleterre \ n ,
,

7, ,»
C "

°
f

Bristol 24 c.

, Matlock 20° c.

Celles de Bikewell (Derbyshire), Stonly-Midleton {id.), Taafè's Well

(prov. de Galles), Mallow (Irlande), quoique marquant au-dessus de

33°, 8 du therm. Fahrenheit, correspondant à —j— du thermomètre

centigrade, ne peuvent être rangées, comme on l'a l'ait, parmi les sources

thermales.

Les stations de la Grande-Bretagne qui passent pour les plus fré-

quentées seront signalées dans des articles distincts.

BRIDEE (Étals sardes, Savoie, prov. de la Tarentaise).

Sulfurée càlciquè. Tempér. , 36° cent.

Eau : un litre.

Gram.

Acide carbonique libre 0,60000
Carbonate de chaux 0,28346
Bicarbonate de protoxyde de fer 0,03070
Chlorure de magnésium 0,1SS54
— de sodium 1,84200

Sulfate de soude 1,32992
— de chaux 2,25133
— de magnésie 0, 1 1 256

6,63851

(SoCOUET.)

Quoique l'analyse n'indique pas l'existence de l'acide sulfindi ique.

cette eau minérale n'est pas moins considérée comme une eau thermale

sulfureuse; or d'après la proportion relative des principes constitutifs,

on doit la ranger parmi les eaux sulfurées calciques. Ajoutons encore

que, suivant M. Reverdy, elle contiendrait de l'iode. Il esta désirer, dans

l'intérêt de cette station, que de nouvelles recherches chimiques soient

entreprises sur cette eau minérale : la détermination seule du principe

sulfuré l'exige.

Ces eaux sortent d'un schiste lamelleux, à base magnésienne. Par

l'agitation elles exhalent une odeur hépatique. Il est à remarquer que des
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documents assignent ù la source de Brides une ancienneté d'existence et

qu'elle n'a paru qu'en 1818, par la débâcle du lac de Champagny qui,

en venant se précipiter dans le torrent le Doton , bouleversa tous les

terrains avoisinants et laissa, le lendemain, après l'abaissement de» eaux,

une source thermale à découvert.

Il y a un établissement muni de bains, d'appareils de douches variés

et de bains de vapeur. Toutes les dispositions nécessaires au séjour des

malades y sont réunies.

Frises à petites doses en boisson, ces eaux sont toniques. Au delà de

quatre verres, elles deviennent purgatives (docteur Laissus). mais alors

il est à croire qu'elles agissent beaucoup plutôt par la quantité ingérée

que d'après leur composition chimique. La présence du carbonate de

1er dans cette minéralisation peut apporter un élément de plus à leur

emploi On a voulu voir dans le sulfate double de chaux et de soude

qu'elles renferment une explication de leur action diurétique en certains

cas (Socipiet); il nous sembla difficile d'en juger de même, en nous

reportant au grand volume d'eau que les buveurs, particulièrement ceux

des environ < de celte localité, se fuit un jeu d'ingérer. Les eaux de

Brides trouvent leur application spéciale dans les états d'anémie ou de

faiblesse, dépendant de diathèse primitive ou acquise, la chlorose, la dys-

ménorrhée, la leucorrhée, cerlainesaffcclionsscrofuleuses desmuqueuses,

et diverses dermatoses avec tendance à l'éréthisme. Elles sont pre-

scrites dans les affections utérines chroniques, sous forme de douches

ascendantes, ce qui ne saurait s'accepter sans plus ample information

[voy Utérus (Mal\dii-.s nii l')]. Quant aux vertus aulhelminthiquesdont

on les dote, elles rentrent dans les attributions des eaux de même ordre,

Cette localité est connue également sous le nom de La Perrière.

BRIGHTON (Angleterre, comté de Sussex). Ville maritime, à 80 ki-

lomètres de Londres par chemin de fer.

Bains de mer très fréquentés et parfaitement installés.

A peu de distance de la ville, se trouve une source ferrugineuse sul-

fatée et chlorurée dont l'emploi en boisson est souvent associé au

traitement marin.

Eau : une pinte anglaise. Eau: un litre.

Graiiiî. Gnim.
Sulfate de fer 1,66 — 0,224
— de chaux...., 1,78 — 0,227

Chlorure de calcium 1,71 — 0,226
— de magnésium...... 0,44 — 0,048
— de sodium 1,36 — 0,172

6,95 = 0,897
"

, Pouc. cul). Cent. cub.

Gaz acide carbonique, 2 = 72,8

(Daniell.)



324 BROME.

Le docteur Lee fait observer avec raison que celte eau, minéralisée de

la sorte, ne convient pas aux estomacs irritables.

RRIQI EBFt (France, Manche). Bourg à 8 kilomètres de Valognes,

près duquel se trouve une source ferrugineuse.

Il n'existe qu'une seule analyse de cette eau, exécutée parPia et Cadet :

mais les résultats que ces chimistes indiquent nous semblent trop enta-

chés d'erreur pour que nous les transcrivions.

BRISTOI, (Angleterre, comté de Glocester). Ville importante, à

189 kilomètres de Londres, chemin de fer.

Bicarbonatée mixte. ïempér. , 23° cent.

Eau : un gallon (3'» l,785) Eau : m litre.

Grains. Grain.

Chlorure de magnésium 7,50 = 0,095— de sodium 4,00 = 0,053
Sulfate de soude 11,25 = 0,149
Carbonate de chaux 13,50 = 0,178

3(3,25 = 0,475

Pouc. cub. Cent. cul).

Acide carbonique libre 30 == 135,2
Air atmosphérique 3 = 13,5

(Carrick.)

L'analyse qui précède est transcrite seulement pour montrer la nature

approximative de l'eau minérale, car elle nous paraît incomplète sous tous

les rapports. Il faut encore ajouter qu'elle date du dernier siècle (1 797).

Celte source mérite donc un nouvel examen.

Saunders s'est beaucoup étendu sur la pureté de la source minérale

de Bristol et sur l'avantage qu'elle présente de pouvoir être ingérée eu

grande quantité sans inconvénient ni danger. Ses contemporains la

vantaient dans le traitement des dyspepsies et des affections bilieuses.

Il ne paraît pas que celte renommée se soit continuée de nos jours, ou

du moins elle est perdue dans le mouvement d'une grande cilé.

»KO III.. Voy. TÔNNÏSTEIN.

brone. La découverte de l'iode et mieux des iodures dans les eaux

minérales devait nécessairement conduire les auteurs à rechercher éga-

lement le brome ou les bromures. On n'a pas tardé, en effel, à démontrer

que ce métalloïde, si voisin par ses propriétés physiques et chimiques de

l'iode et du chlore, existait dans un grand nombre de sources minérales

et à côté des iodures et des chlorures.

Dans quelques sources, la proportion des bromures est telle que l'on

ne peut s'empêcher de considérer ces sels comme des agents minérali-

sateurs importants [voy. BROMUBÉES (Eaux)]. Nous citerons à cet égard

les différentes sources de Nauheim dans lesquelles on n'a pas trouvé

moins de 5 à 10 milligrammes de bromure de magnésium, proportion
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considérable par rapport aux indurés dissous ordinairement dans les eaux.

Les bromures ont été indiqués non-seulement dans les eaux chlorurées,

mais encore dans beaucoup d'autres appartenant aux autres classes, on

moins grande quantité il est vrai. C'est toujours à l'état de bromures de

sodium, de potassium et de magnésium que les auteurs les inscrivent

dans leurs analyses, et toujours aussi à côté des chlorures et très souvent

à côté des iodures de ces mêmes bases.

Les eaux des mers sont toujours très riches en brome : mais celles

de la mer Morte l'emportent sur toutes les autres. Ainsi, d'après M. Bous-

singault, un litre d'eau de cette provenance qui ne donne pas moins

de 227s i ,69 de résidu, renferme 3s'.,30 de bromure de magnésium

ou 2s r,87 de brome. L'eau de la Méditerrannée.au contraire, qui aban-

donne par litre d'eau 38s r ,fi2 de matériaux fixes, contient seulement

()8 l',556 de bromure de sodium ou Os',632 de brome [voy. Mer 1

.

Le brome se décèle dans les eaux minérales de la manière suivante :

l'eau est concentrée jusqu'à siccité à une température au-dessous de

100° avec une petite quantité de potasse pure. Le résidu salin est mis en

digestion à chaud avec de l'alcool qui dissout le bromure alcalin. Après

deux ou trois traitements successifs, on mélange les liqueurs alcooliques,

on les évapore à siccité au bain-marié et on reprend le dépôt par une

très petite quantité d'eau distillée. La solution est placée dans un tube

fermé à l'une de ses extrémités, on y ajoute 1 ou 2 centimètres cubes

d'éther stdfurique et ensuite quelques gouttes d'eau de chlore en ayant

soin d'agiter aussitôt. Le brome mis en liberté par le chlore se dissout

dans l'élher, qu'il colore en jaune plus ou moins foncé. Le plus ordi-

nairement cette opération s'exécute dans le même temps que l'iode :

pour cela on met quelques grains d'amidon dans le mélange et avant

l'addition de l'eau de chlore. L'iodurc d'amidon se précipite, tandis que

l'élher brome gagne la partie supérieure du liquide. Il a encore été

indiqué plusieurs autres procédés pour reconnaître le brome dans les

eaux minérales, mais nous ne croyons pas devoir les décrire ici, parce

qu'ils ne nous ont pas paru plus sûrs que le précédent.

Pour le dosage du brome, on peut, si le métalloïde est en quantité

notable, traiter l'élher brome par du nitrate d'argent et d'après le poids

du bromure d'argent obtenu, calculer le poids du brome. Mais alors il

convient de remplacer l'eau de chlore par de l'acide nitrique, car une

fraction minime de chlore dansl'élher viendrait troubler! c résultai attendu.

M. H. Rose a encore remarqué que, lorsqu'on traite un mélange de

bromure et de chlorure d'argent même fondu par de l'eau de chlore sec,

tout le brome est déplacé équivalent pour équivalent ; mais comme le

poids atomislique du premier est plus élevé que celui du second, la
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différence indique la proportion du brome. Pour cela on la multiplie

par le confident 1,7947, qui représente l'équivalent du brome divisé par

la différence des équivalents du brome et du chlore.

L'eau minérale est donc précipitée par un léger excès de nitrate acide

d'argent. Les chlorures et bromures d'argent sont recueillis, lavés, séchés

et enfin fondus et pesés. Le mélange, placé dans un tube à boules que

l'on relie à un appareil dégageant du chlore pur et sec, est chauffé à l'aide

d'une lampe à alcool pendant tout le temps que dure l'opération. Le

brome déplacé se dégage avec le chlore, après quoi on laisse refroidir le

chlorure d'argent et on le pèse de nouveau. La différence représente,

d'après le calcul indiqué plus haut, le poids du brome.

A ce procédé M. Usiglio préfère le suivant : le chlore et le brome sont

précipités par le nitrate d'argent comme nous venons de le dire, et le

mélange des sels, recueilli, lavé, est séché parfaitement sans qu'il soit

besoin de le fondre. On le pèse et on le place dans un vase à précipité

contenant du zinc et de l'acide sulfurique étendu. Les chlorure et bro-

mure d'argent sont réduits et l'argent métallique est dissous dans l'acide

nitrique. La liqueur nitrique, traitée par l'acide chlorhydrique, donne du

chlorure d'argent que l'on lave et sèche comme précédemment. La dif-

férence représente encore le poids du brome. Pour être assuré que tous

les sels d'argent ont été réduits par l'hydrogène naissant, il est indispen-

sable de les laisser pendant plusieurs jours au contact du zinc et de

l'acide sulfurique. Ce procédé est plus simple et pour le moins aussi sûr

que celui de M. IL Rose.

HROitllftES (Éiats sardes, Savoie).

Sulfurée sadique. Tempér. , 48° cent.

Des fouilles récentes ont découvert de beauv restes de constructions

de thermes romains qui attestent une exploitation importante. On sup

pose que le nom de cette source a pour origine le mot grec Bramas,

puanteur. Elle attend de nouveaux aménagements.

BBKOHOYI'. VOV. PO\ T-GlRAUl).

BKOMURÉES (eaux). La classification ne saurait admettre d'eaux

bromurées. Le brome ne lient qu'une place très secondaire dans la

constitution chimique des eaux minérales. Cependant il n'y a pas à douter

qu'il n'y ait à tenir compte de sa présence au point de vue thérapi'inique.

Les bromures n'ont encore été rencontrés en proportion un peu notable

que dans les eaux chlorurées sodiques et l'eau de mer; ainsi 0,3 dans

l'eau de Nicderbronn ; 0,1 dans celle de Nauheim ; 0,005 dans celie

de Balaruc. Si l'on \eut obtenir le brome en proportion un peu consi-

dérable, il faut recourir aux eaux mère* des salines, dans lesquelles on

le voit se concentrer d'une façon renarquabiç [vpy. Lalx mEklSj. On
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peut admettre que le brome prend surtout part à l'action spéciale des

eaux chlorurées dans le traitement de la scrofule.

bromires. Voy. Brome.

broxcmite. Les eaux minérales peuvent intervenir utilement dans

les périodes décroissantes d'une bronchite aiguë, ou lorsqu'une bron-

chite aiguë tend à passer à l'état chronique. Ce sont les eaux sulfurées,

Fnghien, Bonnes, Labassère, etc. qui sont employées en pareille cir-

constance, pures ou plus souvent coupées avec du lait, du sirop, etc.

Quant au traitement thermal proprement dit, les cas où il s'applique

doivent èire réunis sous la dénommination de Catarrhe [voy. ce mot],

bro3.(uorruée. Voy. Catarrhe rroxchiqel:.

bbolghty-FERRI (Ecosse). A <> kilomètres de Dundee, sur la

baie de Tay.

Bains de mer.

BROULL.iRi»* marins. On a donné le nom de brouillards marins

à l'eau vésiculaire qui s'est formée au milieu de débris d'animaux et

de végétaux, en voie de décomposition. Ils sont plus particulièrement

connus dans la campagne de Home sous le nom de Xebbie marine, et

doivent leur odeur infecte, d'après MM. Viale et Latini, à une grande

quantité d'ammoniaque et de sels ammoniacaux. Ils font sentir leur

lâcheuse influence, non -seulement sur les animaux, mais encore sur les

végétaux.

brousse (Turquie d'Asie, Anatolie). A 88 kilomètres sut! de Con-

stantinople e! à 35 kilomètres sud est du port, de Modania , sur le

penchant et au pied du mont Olympe, ancienne Pruse de l'antiquité et

du moyen-âge, l'une des villes les plus florissantes de l'Empire otto-

man, avant le désastreux tremblement de terre qui, en 1855, l'a presque

anéantie. Sept sources thermales alimentaient, jusques il y a quatre ans,

une vingtaine de bains publics et privés, très célèhres dans l'Orient et

très fréquentés. Elles ont doublé de volume, à la suite des secousses

qui ont ruiné la ville. Toutes se trouvent au pied du mont Kalabak, partie

orientale de l'Olympe, sur une ligne d'une demi-heure de longueur dans

la direction de l'est à i'ouest, à une élévation de 200 jusqu'à (|30 pieds

(109"', 681) environ au-dessus du niveau de la mer.

Parmi ces sources, il en est deux, celles de Tsehèkirghè et de Aura

Mmisfiip/ifi, (\ui jaillissent l'une à la région ia plus ba^se. l'autre au point

le plus inférieur de cette élévation. Malgré la dislance qui les sépare,

flics offre fil entre elles le plus d'analogie sous le rapport de la tempé-

rature, de la composition chimique et des propriétés médicale.-'. Elles ont

.'i.V cent.; elles sont carbonatées et sulfatées colciques, la première ren-

fermant une plus notable proportion de sulfate de magnésie.
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1° Source de Tschékirghé, Tempér. , 65° ceni.

Eau : un litre.

Gram.
Sulfate de soude 0,0020— d'alumine 0,0206— de chaux 0,0001
— de magnésie 0,1022

Bicarbonate de chaux 1 ,2890— de soude 0,0521
Chlorure de sodium 0,0016
Oxyde de fer traces

Acide carbonique libre 0,0821

1,5497

2° Source de Kara- Moustaplw. Tempér., /t5 cent.

Eau : m>i lilre.

Gram.

Chlorure de sodium 0,0166
Bicarbonate de chaux 0,2621
Sulfate de chaux 0,1883
— de magnésie 0,0481

Acide carbonique libre 0,0132
Lithine et silice traces

0,5283

Les trois autres sources qui occupent en élévation la région moyenne

entre les deux extrêmes dont nous venons de parler, contiennent toutes

de l'hydrogène sulfuré en différentes proportions et possèdent une tem

pérature très élevée qui atteint 83° cent.

1° Source des Kukurlus. Tempér., 81° cent.

Eau : un litre.

Gram.
Chlorure de sodium 0,0453
Bicarbonate de chaux , . . .

.

0,1880
Sulfate de chaux 0,2375
— de magnésie 0,2330

Acide sulfhydrique 0,3321
— carbonique 0,1520

1,189»

2° Source de BademlirBaghtsché. Tempér., 83° cent.

Eau : wt litre.

Gram.

Sulfate de soude 0,2395
— de magnésie 0,1 494
— d'alumine 0,0918

Chlorure de sodium 0,0945
Bicarbonate de chaux 0,3352

— de soude 0,0721

Silice 0,0003

Acide sulfhydrique 0,0552

Acide; carbonique 0,1521

1,1901
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Immédiatement auprès des sources qui ont une température trop

élevée pour servir à l'usage des bains et dont deux seulement ont été

analysées, se trouvent des sources très abondantes d'eau froide. Rien de

semblable n'existe auprès de celles dont la chaleur naturelle excède à

peine les besoins du bain ordinaire.

Nous empruntons à M. le docteur Bernard, qui a publié en 1842 une

étude sur les bains de Brousse, la description de leur installation telle

qu'elle existait alors, et qui peut offrir le type des bains orientaux. Les

bains de ces sources thermales se distinguaient par la grandeur et la

magnificence de leur construction. On y entrait par une grande salle,

appelée Djamékian (vestiarium). Des estrades étaient disposées pour

recevoir les habillements des arrivants, et souvent une fontaine, retom-

bant en jet dans des vasques, y entretenait une fraîcheur agréable. Du
Djamékian, on passait par le Soouklouk, appartement intermédiaire et

de transition graduée, avant de pénétrer dans le local du bain propre-

ment dit, ou ffamman. Là se déversaient des fontaines d'eau thermale de

distance en dislance, et des bassins de marbre blanc occupaient le centre

ou les coins de la salle chaude, à peine éclairée par le demi-jour d'une

coupole à petites ouvertures. M. Bernard parle d'une quatrième division

nommée Boghoulouk, véritable sudatorium des Romains, et existant dans

deux de ces bains seulement. Dans le Soouklouk on voyait souvent les

patients soumis en public à toutes sortes d'opérations chirurgicales, appli-

cations de sangsues ou de ventouses, scarifications sur les diverses parties

du corps, etc. Comme cela se pratiquait chez les anciens, et ainsi que

les bains maures en ont conservé la tradition, le malade entré au Ham-

man devait s'abandonner complètement aux mains des garçons de bains,

à leur massage et à leurs aspersions alternativement chaudes et froides.

La sortie s'effectuait graduellement encore par le Soouklouk, jusques et

y compris le vestiarium, où un petit matelas, la pipe et le café, permet-

taient à chacun, bien dûment séché et enveloppé de linges chauds,

d'attendre le moment favorable pour se revêtir de nouveau et s'exposer

à l'air extérieur. Parmi tous les établissements analogues, on n'en cite

qu'un seul toujours ouvert aux femmes, les autres ne leur étant livrés

qu'à certains jours fixes. Mais ce qui rentre d'ailleurs dans les habitudes

musulmanes, c'est la libéralité avec laquelle les pauvres étaient admis

indistinctement à ces thermes, pour la faible rétribution de trois ou

quatre paras, environ 2 à 3 centimes de France.

La description des différents bains de Brousse se rapporte à celle qui

vient d'être tracée. On voit que partout où le sol a fourni une eau ther-

male, on l'avait appropriée encore plus aux usages nationaux et religieux

qu'aux indications de la médecine. C'est ainsi que devant une mosquée
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une partie de la source chaude et alcaline de Tschékirghé était captée,

de telle sorte qu'un ilôt d'eau froide venait jaillir au milieu d'elle, pour

se perdre ensuite par des tuyaux cachés à l'intérieur de la fontaine. En

résumé, les effets de la méthode balnéaloire devaient dominer ceux de

l'application d'une minéralisation importante. Aussi, à l'exception des

affections" rhumatismales, névropalhiques et herpétiques, ne peut-on pas

prendre en considération la longue série de maladies pour lesquelles les

vertus des eaux de Brousse ont été préconisées. Aucune observation

concluante ne nous fixe à ce sujet. Il est cependant à remarquer qu'une

des sources, le Gueuza/jasma, ou source sacrée des yeux, jouit d'une

grande réputation auprès des habitants de Brousse et des enviions, à

cause des guérisons merveilleuses des maladies d'yeux , que l'usage

externe de son eau a opérées. C'est au fond d'une espèce de cave (pi 'on

va la chercher. Les bords en sont revêtus de couches lamellcoses de sels

d'un beau vert clair, consistant pour la plupart en carbonates calcaires,

soiliques, magnésiens, en quelques sulfates et chlorures de ces mêmes

bases et en sulfate de proioxyde de fer auquel est due la coloration verte

(Bernard). On peut se demander si cette teinte verte ne serait pas plutôt

dise à la présence de conferves interposées dans la masse des sels qu'à

des composés de fer. L'eau thermal*', à 39' cent., laquelle n'a pas été ana-

lysée, contient sans doute les mêmes sels et leur doit ses propriétés astrin-

gentes et résolutives, avantageuses dans le traitement de diverses formes

d'ophthalinies chroniques.

Brousse tend à renaître de ses ruines. Si de nouveaux tremblements

de terre, annoncés encore récemment, ne lui interdisent pas la restau-

ration d'antiques splendeurs, elle trouvera dans la permanence de sources

minéro-thcrmales justement renommées et dans les sites magnifiques

qui l'entourent un élément puissant de renaissance et de prospérité.

S8BK KEftAi: (Hongrie, combat de Temesch). Bourg dans lequel on

signale une source Montrée seditftte froide, qui n'est fréquentée que

par les habitants des environs.

aiiti.Mii<;vta (Bavière, prov. de Basse -Franconie). Ville chef-lieu

du gouvernement, à 95 kilomètres de Wurzbourg, h 20 kilomètres de

KJssingen. C'est à 2 kilomètres (pie se trouvent les sources de ce

nom, l'une, la plus importante, la Stakàçuelie, frrrat/ineuse bicar-

bonatée, froide ; les deux autres tttvèùnalèei au'rfrs, la II émaner et la

Siiiabergerquelle. La première, très chargée de gaz acide carbonique

libre, a une saveur piquante, agréable et est réputée comme étant la

plus pure et la plus gazeuse de toutes les eaux ferrugineuses de l'Eu-

lope. Elles m; varient jamais ni dans la saison la plus chaude, ni dans les

hivers les plus ru 'es.
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1" Source de Wernarzei quelle. Tempér. , lt>».

F.mi : 16 onces. Eau: wn litre.

> . ru in =., Gram.

Bicarbonate de chaux 0,4239 = 0,0404
— de magnésie 0,2549 = 0,0300

rie protoxyde de fer 0,0207 = 0,002i
— de protoxyde de manganèse. . traces traces

— dépotasse 0,0145 == 0,0012
— de soude 0,0l3n == 0,0010

Phosphate de chaux 0,0560 = 0,0061

Sulfate de potasse 0,069S 0,0064

Chlorure de sodium 0,0291 0.0031

Butyrate de soude 0,0142 0,0012

Formiate de soude 0,0058 = 0,001?,

Propionate de soude 0,0222 = 0,0025

Silice 0,1359 = 0,0165

Matière organique 0,1374 — 0,0184

Acide crénique traces (races

Ôj)3ti5 =s 0,1305

Pour. mb. Cenl. cul).

Gaz acide carbonique 38,467 = l,38i

;
Schekkr, 1854.

Cette analyse est indiquée dans l'es ouvragés allemands de plusieurs

manières différentes.

2° StahlqueNe. Tempér. , V)',2.

Eau: 16 onces. Eau: un litre.

Grains. 1 iiin.

Carbonate de chaux 0,595000 == 0,07 30
— d; magnésie 0,165000 = 0,0190

de protoxyde de fer 0,263000 — 0,0315
de proioxyde de manganèse.. 0,001666 0,0019
de soude.. 0,000833 ==> 0,0006

Sulfate de magnésie 0,60583,3, == 0,0751
— de sou. le 0,0087 13 0,0064

Phosphate de chaux 0,000 1 00 = 0,0001

Silice 0,000166 0,0001

Chlorure de potassium 0,652500 = 0,0805

de sodium 0,295000 = 0,0354

de calcium 0,010500 = 0,0012
— de magnésium traces traces

Glairine? 0,186500 0,0022

2,784831 0.3270

Pouces cubes. Ceut. ciilie».

ddz carbonique 3fi 1 ,296

KAsTMti.j

Vogel a encore donné la composition de l'eau de la troisième source, la

Sinnbergerquelle, mais les nombres et la nature des sels indiqués parce

chimistes'éloignent trop des précédents pour que nous les transcrivions ici.

Tout nous pote à croire que si M. Sclierer nel'a pas soumise à un examen

chimique, c'est qu'elle diffère peudelaWcrnarzerquclIettùelaSlaldqucile.
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C'est surtout en bains et à titre de médication fortifiante ei reconsti-

tuante, que les sources de Briickenau sont utilisées. Leur proximité de

Kissingen permet souvent de compléter l'une des cures par l'autre. Les

bains se prennent dans les maisons particulières. On cite le Kursaal de

Briickenau, élevé par les soins et sous la direction du roi Louis, comme

un des plus remarquables de l'Allemagne. Les environs sont très pitto-

resques. Ce sont du reste les eaux minérales les plus fréquentées de la

Bavière.

brucourt (France, Calvados, arrond. de Caen). A 12 kilomètres

de cette ville.

Ferrugineuse. Froide.

Il n'y a pas d'établissement thermal. Une analyse approximative, faite

en 1825 par Hubert, assigne à cette eau minérale de l'acide carbonique,

du sulfate de chaux, du sulfate de magnésie, des chlorures de magné-

sium et de sodium, des carbonates de fer, de chaux et de magnésie, de

la silice.

Celte source porte encore le nom de fontaine de Dives. Elle n'est

employée en boisson que par les malades qui fréquentent les bains de

mer, dans cette partie de la Manche.

le ici 4.m \s (France, Allier, arrond. de Cannai). A 6 kilomètres

de Vichy.

Bicarbonatée sodique. Froide.

Il n'y a pas d'établissement thermal

Eau : un litre.

liram.

Acide carbonique libre 0,108

Bicarbonate de soude 0,811
— de potasse 0,036
— de magnésie 0, 1 30

— de chaux 0,226
— de protoxyde rie fer 0,024

Sulfate de soude 0,023

Phosphate de soude 0,040

Chlorure de sodium 0,122

Acide silicique 0,036

Matière organique traces

1,604

(Bouquet, 1853.)

Source peu importante.

KKl SZAO (Hongrie , comitat de Solder). Village dans une vallée

profonde.

Sulfatée sodique. Teinpér. , de 18" à 20° cent.

Deux sources, à peu de distance l'une de l'autre, la supérieure étant

réservée pour l'usage interne, et l'inférieure pour les bains.
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Eau : 16 onces. Eau: un iilrc.

Gruins. Gram.

Sulfate i)e potasse 0,18 = 0,018
— de soude 10,12 = 1,075

— de chaux 2,09 -^-- 0,27?;

Chlorure de magnésium i ,81) == 0,198

Carbonate de magnésie 0,43 = 0,043
— de chaux 7,28 = 0,771

Phosphate de soude 0,91 = 0,097
Silice 0,10 = 0,010

Oxyde de fer traces traces

23,00 — 2,486

(D. Wagner.)

Établissement fréquenté.

BECEESORE (Iiulousiaii, prov. de Bengale, district de Birbhoom).

Ville à 112 kilomètres des ruines de l'ancienne cité de Nagore. Sources

d'eau sulfureuses chaudes, qui sortent des monts Vindyans, et se réu-

nissent pour former une rivière importante dont la température a été

constatée, en 1829, comme étant de 21°, 8 cent.

bude. Voy. Ofen.

BEDOS OU BEBOS-HÈGZ (montagne puante) (États autrichiens,

Transylvanie). Montagne de la chaîne des Garpathes, d'une hauteur de

2380 mètres, renfermant des sources sulfureuses thermales et des

cavernes d'où sortent des exhalaisons sulfureuses, et dont les parois sont

recouvertes de soufre déposé.

BEDOSKO (Hongrie, comitat de Neutra). Village près de Szenicz.

Sulfurée. Tempér. , 16° cent.

L'analyse donnée par Lang est très défectueuse. Deux sources, qu'on

a captées à grands frais dans un marécage. Établissement fréquenté. On

emploie ces eaux en bains et en boisson.

BEÉ (France, Hautes-Pyrénées). C'est une source située près de

Saint-Sauveur, et sur laquelle nous ne possédons qu'une analyse approxi-

mative de M. O. Henry.
Eau : un Ulre.

Gram.

Bicarbonates terreux \

Sulfates de soude et de chaux > 0,385

Chlorure de sodium j

Oxyde de fer sans doute à l'état de crénate 0,01 S

0,400

(0. Henry.)

Quoique peu importante, cette source mérite cependant d'être soumise

à un examen plus approfondi, ne serait-ce que pour connaître le rapport

qu'elle a avec les sources de Saint-Sauveur.

BEÉE. Le mot de buée exprime l'état de l'atmosphère d'un cabinet

de bain, d'une piscine ou d'une douche, alors qu'elle est chargée de
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vapeur d'eau minérale, produite par l'évaporalion à la surface du bassin

pour une piscine, ou pour un bain, ou par la division ci la projection de

l'eau, dans le cas d'une douche. Ces! à proprement parler de l'eau vé-

siculaire. La buée est d'autant plus forte qu'il y a plus de vapeur dans

l'atmosphère du local. L'intensité de la buée dépend de la température

de l'eau, el de l'étendue superficielle du bassin d'immersion. Aussi est-

elle, toutes circonstances égales d'ailleurs, plus intense dans une piscine

que dans un bain. On développe l'intensité de la buée par la dépression

des voûtes, par l'occlusion des vasistas, ou bouches d'aérage. On la

combat, au contraire, en surélevant ou en supprimant les voûtes. Ou

la règle au moyen des bouches d'aérage des locaux.

Dans l'appropriation des bains, selon la nature des eaux et celle des

affections, on doit se préoccuper de la buée. Aux thermes de Ludion, le

plus grand nombre des sources peut être administré avec buée intense,

ou modérée, ou sans buée.

La buée joue un rôle très important dans l'application de certaines

eaux, telles que les sulfureuses, les bicarbonatées et quelques chlorurées

avec éléments gizeux. Sans avoir été sérieusement étudiée, un grand

nombre de praticiens s'en sont préoccupés el en ont tenu compte. L'émis-

sion de vapeur d'eau minérale dans l'atmosphère des locaux balnéaires y

appelle d'intéressantes modifications dont la pratique médicale doit tenir

compte.

C'est ainsi que les eaux bicarbonatées enrichissent cette atmosphère d'a-

cide carbonique ; c'est ainsi également que les sulfureuses y portent le gaz

su'.fhydrique dont la présence détermine l'appauvrissement en oxygène

(19,20 à 20 p. 100, suivant M. le professeur Filhol). D'ailleurs, ne sait-

on pas que la vapeur des eaux minérales ne se compose pas seulement

de vapeur aqueuse proprement dite et des éléments gazeux que dégagent

ces eaux, mais qu'elle renferme certains éléments minéraux et orga-

niques fixes .contenus dans ces mêmes eaux? [Voy. Air des piscines et

des douches].

En présence de tels faits, il n'est pas possible au praticien de ne pas

compter sérieusement avec la buée : car dans les douches, dans le bain,

et surtout dans le bain prolongé et la piscine, elle implique des faits

caractérisés d'inhalation la buée est donc un élément qui devra figurer

dans tout programme médical formulé pour servir de base à un travail

d'appropriation thermale [voy. Atmosphère thermale].

BUJUTO (Sicile). Sources froides, su/futées et carbonatëes magné-

siennes, indiquées par Allio Ferrara comme amères et purgatives. On les

désigne dans le pays sous le nom d'eaux saintes {acque santé).

KLkouiM (empire d'Autriche). Sur les frontières de la Transyl-
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vanie et de la Moldavie, Bains, dont les eaux, suivant Fichlel (06.se?'?;.

Miner, sur les monts Cu.rpath.es, 1791), cité dans la BibI , médic.,

(XL1I. A03), contiennent du sulfure d'arsenic.

BULGKÉYllXE (France, Vosges, arrond. de\eufchâfcau\ A h kilo-

mètres de Contrexéville.

Bicarbonatée mixte. Froide.

Ce n'est autre chose qu'un puits artésien que l'on a foré, il y a quelques

années, à la profondeur de 36 mètres. Il n'y a point d'établissement

thermal.

Eau : un litre.

14t.

Acide carbonique 0,480

Gm m.

Carbonate fie chaux 0,1310
— de magnésie 0,1 550
— di" suouliane 0,0075

Sulfate dechïux 0,0127

de magnésie 0,01 1 2

de soude 075"
— de potasse traces

Chlorure de sodium 0.0065

Acide siliiique 0.0 1 50

Alumine 0,01 17

M263
(Braconnot.

!

BULLEESES (Affections). Voy. PEAU (lMALADIKS DE LA).

BELLICAJ1E (le) (Étals de l'Église, délégat de Vileibe). A deux

milles environ de la ville de Vilcrbe, petit lac dont une légère colonne

de vapeur annonce la présence, l'Averne des anciens.

Sulfurée calcique. Tempér. , 60° à 63° cent.

Eau : un litre.

Gram.

Carbonate de chaux. 0,473
— de fer 0,160
— de magnésie 0,134

Sulfate de fer 0,427
— de magnésie 0,256
— de chaux 0.580
— de soude 0,223
— d alumine et de potasse 0,0.*>o

Chlorure de sodium 0,020

Silice 0,035

Iode traces

Perte 0,065

2,423

(GîLLET, DUSSEUIL MoNSEL ET POGGIALE.)

Cette source abondante dégage une grande quantité de gaz acide car

bonique et d'hydrogène sulfuré. File jaillit bouillonnante, comme d'un
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puits artésien, du gouffre central d'un mamelon blanchâtre, entièrement

formé de concrétions calcaires qu'elle laisse déposer rapidement. C'est

la source qui alimentait jadis les thermes romains connus sous le nom

tYAquœ Cafœ. Dante la cite (Enfer, XIV) comme un lieu de plaisir.

La légende l'attribuait à uji coup de massue d'Hercule. Aujourd'hui

ses eaux se distribuent en partie dans les fossés destinés an rouis-

sage du chanvre, en partie dans deux bassins, l'un pour les hommes,

l'autre pour les femmes, utilisés comme bains publics en plein air par les

malados nécessiteux. Des ruines des anciens thermes subsistent encore.

On s'accorde à regarder le tmllicame comme un des soupiraux volca-

niques de la contrée plutonienne qui l'entoure [voy. Viterbe].

BUftCOMBE (Etat-Unis, comté de la Caroline du Nord). Dans la

partie nord-ouest on signale des sources ayant une température de

hO' cent., mais dont la composition n'est pas indiquée.

BUiMiiBERNHEira (Bavière, prov. de Franconie centrale). Bourg,

à '10 kilomètres d'Anspach.

Sulfatée magnésique. Tempér., 8" cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains, Gram.

Sulfate de magnésie 4,100 = 0.510
— de chaux. 0,800 = 0,181

Chlorure de magnésium 0,150 = 0,015
Carbonate de magnésie 0,500 = 0,00(j

— de chaux 2,100 — 0,311

Matière extraclive 0,150 = 0,015

7,800 = 1,038

(VOGEL.)

On compte cinq sources dans cette localité, mais peu différentes de

composition. Situation agréable.

it« «icom. (Toscane). Dans le val d'Arno, près de la ville d'Arceno.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 17°, 5 cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Graius. Gram.

Acide carbonitiue 6,280 = 0,606

Sulfate de chaux 0,066 = 0,006

Chlorure de sodium 0,066 = 0,006
— de magnésium 0,533 = 0,050

Carbonate de magnésie 0,266 = 0,023
— de chaux 1,599 = 0,152
— de fer 0,266 = 0,023

9,076 = 0,866

(Giuli.)

BIRTSCHEID. Voy. BORCliTTE.

BUSCHBAD (Allemagne, royaume de Saxe).

Sulfatée mixte. Tempér. , 9° cent.
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Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Sulfate de suude 0,400 = 0,048
— de magnésie 0,200 = 0,02i
— de chaux 0,200 = 0,024

Chlorure de sodium 0,280 = 0,033
— de magnésium 0,120 = 0,014

Carbonate de magnésie 0,320 = 0,038
— de chaux 0,160 = 0,019
— de fer 0,320 = 0,038

Acide silicique 0,320 = 0,038

Matière extractive 0,200 = 0,024

2,520 = 0,300

(FlCINUS.)

m NM.\%it<. i i s (France, Hérault).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 16" cent.

Eau : un litre.

Acide carbonique quant, indét.

Gram.

Carbonate de soude 0,0478
— de chaux 0,1659
— de fer 0,0449

Chlorure de calcium 0,0424

Sulfate de chaux . 0,0266

Oxyde de fer 0,0318
Résidu indéterminé 0,0053
Perte 0,0212

0,3859

(r'iGUiEK etGay, 1826.)

MM. Figuier et Gay inscrivent, comme on voit, de l'oxyde de 1er a

côté du carbonate de fer et de l'acide carbonique libre, et ils ne sont

pas d'avis que le premier soit combiné avec l'acide carbonique. Cette

manière de voir ne nous paraît pas rationnelle, à moins d'admettre que

l'oxyde de fer soit en suspension, ainsi que cela arrive dans les eaux bicar-

bonatées ferrugineuses conservées depuis quelque temps en bouteilles.

Mais la lecture de leur travail nous montre que l'eau examinée à la

source est transparente, et qu'après son transport elle a abandonné

une petite quantité d'oxyde de fer dosé à part el formant comme un

principe minéralisateur spécial. Il est donc hors de doute qu'à la source

tout le fer était uni à l'acide carbonique : aussi, dans la formule des sels

minéraux, était-il indispensable de représenter l'oxyde de fer à l'état de

bicarbonate soluble.

BUSKO (Pologne). A 63 kilomètres de Cracovie.

Cette source ne paraît pas avoir reçu d'aménagement spécial, mais

elle se dislingue par sa minéralisation de celles qu'on signale dans la

même contrée.

Chlorurée sodique. Tempér., 10°, 8.

Oict. des Eaux miner. — T. 1. -i
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1 000 pouces cubes d'eau contiennent :

Pouces cubes.

Hydrogène sulfuré 38,00
Acide carbonique 20,00
Oxygène 1,75
Azote 6,25

66,00

1000 grains de sels lixes fournis par 61 103 grains d'eau minérale

sont constitués ainsi :

Grains.

Chlorure de sodium 090,000
— de magnésium 10,462

lodure de magnésium 2,950
Sulfate de chaux 8?, 841
— de magnésie 169,015

Carbonate de chaux . 6,526
— de magnésie 3,022

Acide humique 2.080
Perte 2,104

1000,000

(Heinrich.)

BUSSANG (France, Vosges, arrond. de Kemiremont). A hO kilo-

mètres de Plombières.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 13".

Il y a deux sources, situées à 2 kilomètres de Bussang même. La source

d'en bas fournit 2160 litres par vingt-quatre heures; ce n'est guère

que de celle-ci qu'on fait usage. La source d'eu haut, très peu abon-

dante, 312 litres, manque d'une des caractéristiques les plus impor-

tantes de l'eau de Bussang.
Eau : un litre.

Source Source
d'en bas. d'en haut.

Lit. Lit.

Acide carbonique libre 0,41 0,37

Grain. Grain.

Carbonate de soude 0,789 0,600
— de chaux 0,340)
— de magnésie 0,150 > 0,440
— de strontiane traces )

— de fer 0,017 traces

Crénate de fer, manganèse et traces de

chlorure de sodium 0,078 »

Sulfates de soude et de chaux 0,11 o\

Chlorure de sodium » 0,110

Crénate de soude p. quant. )

Silicate de soude \

— de chaux
\

0,002 0,060
— d'alumine )

1,486 7, '2 10

(0. Henry, 1840.)



HUTYRATES. 339

A ces principes minéralisateurs, il convient d'ajouter l'arsenic trouve

depuis le travail de M. Q. Henry dans les deux sources de Bussang par

MM. Chevallier el Schauefèle.

Il y a un médecin inspecteur à Bussang, niais iî n'y a pas d'établisse-

ment thermal. Ces eaux ne sont utilisées que transportées, à titre d'eaux

de table et d'eaux thérapeutiques en même temps. En effet, sans la

proportion sensible de fer qu'elles renferment, les eaux de Bussang ne

seraient autres que des eaux légèrement digeslives et très agréables

Mais leur qualité ferrugineuse, sans en faire un médicament très

important, en rend l'usage habituel fort salutaire à beaucoup de dys-

peptiques, de gaslralgiques, de chlorotiqucs. Les eaux de Bussang

sont spécialement utiles aux individus qui ne tolèrent pas les prépa-

rations ferrugineuses, ou des eaux bicarbonatées plus actives, telles que

Vichy.

ici m*i.\ki-:$ (France, Aisne, arrond. de Château-Thierry). A 12 kilo-

mètres de cette ville.

Bicarbonatée mixte. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,0 1!'

Air atmosphérique 0,006
Azote 0,014

Grain.

Carbonate de chaux 0,032
— de magnésie 0, 1 20

Sulfate de soude 0,037
— de chaux 0.06S

Chlorure de magnésium 0,06'4

Oxyde de fer traces

0,321

(ConnioL.)

Celte eau passait autrefois pour sulfureuse, sans doute par suite de

quelque circonstance accidentelle et mal appréciée. Il n'y a pas d'éta-

blissement thermal. A peine mérite-l-elle du reste d'être rangée parmi

les eaux minérales.

Bl'TlRATES. L'acide butyrique ou mieux le bulyrale de soude a été

signalé pour la première fois par M. Scheercr dans l'eau minérale de

Brixckenau (Bavière. Mais, comme ce chimiste est arrivé à ce résultai

en traitant par l'acide sulfurique concentré le résidu artificiel d'un grand

nombre de iitres d'eau, et distillant le mélange, nous avons quelque lieu

de croire que cet acide s'est formé par la réaction de l'acide sulfurique

sur la matière organique. Dans tous les cas on se demande comment cet

acide peut se rencontrer dans une eau minérale.

M. Scheerer a reconnu cet acide en traitant le produit de la distillation
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par do l'eau (!e baryte. Connue il se trouvait en même lemps des acides

formique, propionique el acétique dans le mélange, la solution des sels

baryliquesa été décomposée par le nitrate d'argent, et le bulyrale d'ar-

gent, placé sur le champ du microscope et additionné d'acide sulfuri-

que, a laissé voir des gouttelettes huileuses d'acide butyrique el en ayant

l'odeur.

BUTYRIQUE (acide). Vov. BUTVRATES.

BUVETTE. La condition première à remplir pour une buvette bien

appropriée, c'est qu'elle soit établie sur la source même, sinon au plus

près de la source, afin que l'eau minérale y soit puisée et ingérée dans

ses conditions naturelles d'existence, c'est-à-dire, dans l'intégrité de tous

les éléments minéralisateurs fixes el gazeux, et avant toute altération pou-

vant provenir du contact de l'air extérieur.

Le puisement à la source elle-même est une disposition à recomman-

der pour les eaux sulfureuses et pour celles chargées d'acide carbo-

nique. Mais alors la surface de contact de la source avec l'atmosphère

doit être limitée. Pour les sulfureuses, celle dernière mesure est de

rigueur. Dans ce cas il est préférable de pratiquer le puisement par un

robinet latéral alimenté par un tuyau plongeant dans la source en forme

d'entonnoir renversé.

Quand le puisement se fait ainsi, il est convenable de ménager à la

buvette la condition de température invariable, en lui attribuant un

écoulement constant, réglé de manière qu'un verre de 250 grammes

puisse se remplir en six ou huit secondes en moyenne el en douze a

quinze secondes au plus.

Quand le puisement ne peut se faire sur la source, l'eau doit être

dirigée sur le lieu de la buvette à tuyau plein. 11 arrive quelquefois que

l'eau à boire soit au-dessous du sol et hors de portée du puisement à la

main. Dans ce cas le service de la buvette devra se faire par l'intermé-

diaire d'une pompe foulante, sans aspiration aucune.

La température joue un rôle important dans l'assimilation de l'eau en

boisson. Les conditions d'assimilation sont extrêmement variables chez

les malades. Aussi, quand la réalisation en est praticable, devrait-on

chercher à la buvette une série de températures d'élection dont les limites

sont comprises entre 15° et 35° et même /i0°, ainsi que cela existe à. la

buvette de Labassère.

On peut y arriver avec facilité, sans altération de l'eau, par voie de

serpentinage à tuyau plein, ou de bain-marie, fonctionnant en chauffage

ou en réfrigération, selon que l'eau de la source est au-dessous ou au-

dessus de la limite supérieure de température reconnue nécessaire

L
voy. Boisson (Eaux en)].
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itiviov (Angleterre, comté de Derby). Village à 68 kilomètres de

Derby et 256 kilomètres de Londres, à la source de la Wye, sur le

chemin de fer de Higli-Peak.

Bicarbonatée calcique, Tempér. , 28° cent.

Eau : un gallon. Eau : un litre.

Grains. Gram.

sulfate de soude 0,76 = 0,020
Chlorure de calcium 0,62 = 0,018— de sodium 2,16 = 0,106— de magnésium 0,70 = 0,016
Carbonate de chaux 12,48 = 0,400

Matière extractive 1,44 =» 0,038

18,16 = 1,598

Pouc. cnli. Cent. culi.

Gaz acide carbonique ! ,8 = 8,1

Azote 5,5 — 23,0

1.?. = 33,1

(Gardner.)

On a signalé la présence d'un peu de matière organique. La source

sort abondamment parles nombreuses fissures d'une roche calcaire. Elle

est amenée dans un large bassin de marbie appelé Puits de Sainte-Anne

et recouvert d'une construction de pierre, destinée à abriter les buveurs.

Il y a, outre une grande piscine pour les indigents, trois bains séparés

pour les hommes et deux pour les femmes. Des appareils de douches, un

bain de vapeur sont disposés près du bain public. On compte encore des

bains particuliers. A peu de distance du bourg un bassin est réservé

pour le bain froid en commun. Toutes les piscines sont également vastes

et profondes et permettent l'exercice. Elles sont faciles à vider et à rem-

plir. On y prend le bain à 28° cent.

L'eau de Ruxton se boit en deux reprises dans la journée, à intervalle

convenable des repas et à la dose d'une demi -pinte (demi-litre) à une

pinte et demie (750 grammes); mais il n'est pas rendu un compte satis-

faisant des effets de cette boisson, qu'on a préconisée contre les dys-

pepsies. Ce sont surtout les bains qui se prennent dans celte localité et

dont l'usage a été recommandé aux malades affaiblis par la goutte et le

rhumatisme. Scudamore déclare ne pas trouver de motifs légitimes à la

vogue attribuée à Buxton en pareil cas, et le docteur Granvilic croit

qu'il convient de prendre les bains d'abord chauds, c'est à-dire à 35°

ou 37° cent., avant de s'exposer à la température native d" la source

(28° cent. ). On prescrit encore, à ce propos, des immersions courtes et

lapides, suivies de frictions au sortir du bain, et l'exercice de la natation

à ceux qui peuvent supporter la piscine pendant un certain temps. Ces

pratiques s'éloignent trop du traitement thermal proprement dit pour
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que nous ayons dû les passer sous silence. S'il élait permis d'employer

celle expression, c'est de l'hydrothérapie tiède qu'on fait à Buxton, et il

n'est pas nécessaire d'insister sur l'appropriation de cette méthode à des

circonstances déterminées dans les affections chroniques.

On cite une source ferrugineuse, peu chargée de principes, près de

ces hains.

Des restes d'antiquités romaines découvertes, soit sur les lieux mêmes,

soit aux environs, témoignent de la réputation la plus ancienne et la

plus constante d'ailleurs, parmi les eaux minérales de l'Angleterre.

BUYERÈS DE AAV\ (Espagne, prov. d'Oviedo, juridiction de San-

Bartolomé), au pied de la haute montagne de Pena-Mayor, sur la rive

gauche du Pla, est situé l'établissement de Fuensanta de Bnyerès-de-

Nava.

Eaux sulfatées et carbnnatées calciques. Tempér., 26° cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Gentil, coll. Ut.

Gaz oxygène 4,478 = 0,895
— azote 14,926 = 0,298— acide carbonique 2,983 = 0,597

Grains. Grnm.

Sulfate de chaux 0,047 = 0,032
— de magnésie 0,038 s= 0,025

Carbonate de chaux 0,062 = 0,04$— de magnésie 0,026 = 0,002

Chlorure de calcium .

— de magnésium. ... : 0,025 =
;
002

— de potassium )

Silice 0,053 = 0,005
Matière organique 0,080 = 0,006
Oxyde de fer indices = indices

0,331 = indices

[Salmas, Bonet kt Mabsthe,)

Les sources de ces eaux jaillissent en abondance du terrain granitique

recouvert de couches calcaires et argileuses et d'alluvions. Quelques-

unes d'entre elles, d'après de nouvelles expériences, ont été reconnues

pour franchement sulfurées. On les emploie en bains, douches, éluves,

et à l'intérieur en boisson. L'installation des appareils a été variée pour

répondre à tous les besoins du traitement, l'eu de fréquentation.

BIZIAS (Hongrie, comitat de Temeswar), village dans une vallée

enferméede hautes montagnes, près duquel jaillissent cinq sources froides.

Le sol est couvert d'une couche épaisse d'argile, mais plus profondé-

ment il est caractérisé par le Quartz et le Mica, empruntés eux-mêmes

à la composition des roches voisines.

( 'hlùrurêe suri/que, ferrugineuse et corbonatée mixte. Temp. , 1 3" cent.
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Eau : un litre.

343

Chlorure de potassium
— de sodium. .

.

Carbonate de soude. . •

— de magnésie
— de chaux. . .

— de fer

Silice

Perte

Acide carbonique
— sulfhydrique. . .

.

Source.

0,001

0.209
0.0?1

052
0,059

0,124

0,0i6

0,019

0,541

ce.

9,2

0,9

Source.

0,498

' > i

0,0

3'

Source.

0,084

0,040
0,031

0,034
0.258

0,043
0,070
0.016

0,576

4,9

0,9

4'

Source

.

0,001

0,106

0,007

0,077

0,418

0,033
0,073
0,022

0,737

0,9

§•••

0,032
0,439
0,032
0,022

0,732
0,167

0,100
0,019

1,443

ce.

6.7

0,7

'Stadler.)

Ces cinq sources ont sensiblement les mêmes propriétés. Il s'y fait un

dégagement considérable de gaz carbonique. Limpides, elles présentent

une odeur bitumineuse et une saveur à la fois aigrelette et glyptique.

Biles laissent un dépôt jaunâtre dans leurs réservoirs et leurs conduits;

le linge qu'on y trempe se teint de même en jaune. On peut conserver

ces eaux longtemps intactes dans des vases bien bouchés; elles s'allèrent

au contact de l'air. Trois des sources dont l'analyse est donnée ici

servent à l'usage des bains ; deux sont employées en boisson. Leur spé-

cialisation médicale se rapporte à la minéralisation indiquée; h savoir,

la diathèse scrofuleuse et les affections dépendant d'un affaiblissement

dos forces ou d'une altération des principes du sang.

La station de Buzias, déjà exploitée du temps des Romains sous le

nom de Cenfnm-Pvtei, est devenue dans le courant de ce siècle une

des plus fréquentées de la Hongrie. On y trouve une bonne installation

et d'heureuses conditions de climat et de site.

iti zot {Espagne, prov. d'Alicanle, juridict. de Zijona). Bourg appelé

encore Cabezade. Oro (Mont-d'Or), à 16 kilomètres d'Alicanle

Sulfatée magnésique. Tempér. , kl" cent

Plusieurs sources dont trois principales :

1' Composition de l'eau del Colladed.

Air atmosphérique.

Eau : une livre. Eau : Un litre.

f.mc. culi. Cent. cub.

1.8 — 64,

S
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Grains. Gram.

Sulfate de chaux 5,6 = 0,59?,

— de magnésie 8,5 = 0,898

Chlorure de calcium 3,46 = 0,369
— de magnésium 3,46 = 0,369

Perte 0,12 = 0,011

19,50 = 2,240

2° Composition de l'eau des bains.

Eau : une livre. Eau : wi litre.

Pouc. cub. Cent. ciib.

Air atmosphérique 1,2 = 43,2

Grains. Gram.

Sulfate de magnésie 6,4 = 0,95
— de chaux , 9,2 = 1,33

Chlorure de calcium 1,9 = 0,22
— de magnésium 3,2 = 0,52

Perte 0,8 = 0,10

2T1T = 3,12

3° Composition de l'eau de la mine du rocher.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Pouc. cubes. Cent, cubes.

Air atmosphérique 1,8 = 64,8

Grains. Gram.

Sulfate de magnésie 5,9 = 0,82
— de chaux 8,8 = 1,26

Chlorure de calcium 1,96 = 0,30
— de magnésium 3,52 = 0,51

Perte 0,82 = 0,11

21,00 = 3,00

(Fernandez y Lopez, 1845.)

A peu de distance de Buzot, existe une excavation souterraine qui

laisse échapper en plusieurs points du sol, par des fissures, une vapeur

brûlante. On donne le nom de Bouches de l'Enfer à ce phénomène,

dans le pays. Il mérite d'être signalé au voisinage de sources minérales

et thermales. Ces eaux sont employées en bains, douches et étuves, et

à l'intérieur en boisson. L'établissement passe pour un des mieux orga-

nisés de l'Espagne et attire un assez grand concours de malades, la

plupart rhumatisants ou atteints d'herpélisme. Ces eaux étaient déjà

fréquentées du temps des Romains et des Arabes.

CABEÇO-DA-VlDE (Portugal, prov. d'Alenlejo). Bourg à 34 kilo-

mètres d'Aviz.

Bicarbonatée sadique. Tempér. , 26° à 27" cent.

Ces eaux ont élé conseillées dans le traitement du diabète (L)
r
Jordao).
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CABINET DE BAIN. L'appropriaiioiulu cabinet de bain est une chose

trop négligée dans les constructions thermales. Au point de vue de cette

appropriation, on doit distinguer, suivant que le bain doit être tiède

30° à 32°) ou à température ordinaire (33° à 35°) ou chaud (36° à 38°).

Pour un bain tiède ou à température ordinaire, les dimensions conve-

nables sont : longueur 2m ,80 à 3 m ,30; largeur l
ra,95 à 2m,10; hau-

teur 3 m,20 à 3m ,50. On cherche par ces dimensions la diffusion de la

buée. L'accumulation de la chaleur du cabinet, surtout dans la saison

d'été, et pour le bain tiède, doit être combattue par des vasistas, ou par

des bouches d'aérage, dont l'action s'exerce à distance de la baignoire.

On a quelquefois et avec succès supprimé la buée, en s'abstenant de

voûter le cabinet et en remplaçant la voûte par une toile, ou marquise

tendue à 2m,80 ou 3 mètres au-dessus du bain. Cette disposition est

recommandée.

Pour le bain chaud, surtout si la buée de vapeur est indiquée, les

dimensions doivent être réduites notamment en hauteur. Ces dimensions

doivent être : longueur 3 mètres à 3'", 20; largeur 1"\95 à 2 mètres; hau-

teur 2
m
,80 à 3 mètres. La ventilation y doit être facilitée par des vasistas

ou par des impostes, pour renouvellement de l'air intérieur après le bain.

Il y a avantage à tenir le sol du cabinet à une température douce, en

faisant servir à cet effet l'eau de vidange. Ce sol doit pouvoir être facile-

ment tenu propre. La mosaïque ordinaire, l'asphalte, la lave fusible sont

chauds et convenables. Les parois du cabinet doivent aussi être facile-

ment nettoyées. A cet effet on a utilement recours aux stucs hydrauliques,

aux revêtements de marbre, de faïence, de lave émaillée. Ces revête-

ments devront s'élever de 1 mètre à l
m ,30 du sol.

Si le cabinet de bain renferme une douche, le plus souvent de force

moyenne, ses dimensions doivent se rapprocher de celles du bain chaud

pour la hauteur, et de celles du bain à température ordinaire, pour les

autres dimensions.

Le vestiaire est toujours recommandé, alors même qu'il ne servirait

qu'au dépôt des vêtements; on doit l'installer toutes les fois qu'on peut le

faire sans un trop grand accroissement dans les frais de construction. Il

est indispensable pour le bain avec douche. Ses dimensions sont de lm,50
à l

m,80 de longueur, sa largeur étant celle du cabinet qu'il précède.

Les portes solidement vitrées sont à préférer aux portes pleines. Elles

servent à l'éclairage et donnent un aspect plus agréable.

On recommande d'orner les murs de cabinets par des peintures simples

à filets, sur lesquelles l'œil se repose plus agréablement que sur des

murs nus.

< vitivir DE IMH'CHE. Le cabinet d'une douche spéciale doit ton-
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jours être accompagné au moins d'un vestiaire. Pour un service soutenu,

deux vestiaires conjugués, alternatifs, sont reconnus nécessaires. Dans les

vestiaires des douches fortes et chaudes on place avec avantage un

divan avec couvertures, ou un lit de repos. Les dimensions d'un vestiaire

pour douche sont 1"\S0 à 2 mètres sur 2 mètres à 2'",50.

Une grande douche bien appropriée présente 3"', 50 à h mètres de lar-

geur et de longueur sur 3 mètres h 3 m ,20 de hauteur. Au sol et sous les

appareils groupés le long des parois postérieures et latérales, on ménage

un bassin de 2m , 30 à 2m , 60 de longueur et de largeur, où se lient le

malade, et dans lequel, selon l'indication du médecin, on peut retenir

l'eau de la douche. La profondeur de ce bassin est variable. Pour les

douches sans buée déterminée, cette profondeur est de 20 à 25 centi-

mètres; pour celles à forte buée, on le déprime jusqu'à û0 et 50 centi-

mètres, et alors on y descend par des marches. Dans ce dernier Cas, !e

bassin sert à l'immersion totale ou partielle pendant la douche, et fonc-

tionne comme bouillon. Le bassin doit être séparé de la porte du vestiaire

par un palier d'accès de 1 mètre à l
n, ,20 de longueur.

Pour le renouvellement de l'air intérieur, on doit établir des vasistas

aux baies des fenêtres, et surmonter les portes par des impostes mobiles.

Dans les douches de pression, où la buée n'est pas indiquée, on élèvera

les voûtes jusqu'à h mètres et 4ta,50; on réservera d'ailleurs de larges

baies mobiles, pouvant ouvrir sur les salles, ou corridors intérieurs.

La douche forte et chaude, avec buée prononcée, est quelquefois

pourvue d'un bouillon [voy. Bouillon].

f'ABOUR (France, Calvados, arrond. de Caen).

Bains de mer.

CACHEXIE. Le mot de cachexie est une de ces expressions vagues

qu'on est fort embarrassé de définir, et qui ne s'adressent pas elles-

mêmes à un ordre de faits nettement déterminé. Il signifie généralement

un état d'altération générale et profonde de l'organisme, par suite d'une

maladie chronique grave et prolongée, et spécialement les périodes ul-

times des états diathésiques. Le mot de cachexie réclame donc nécessai-

rement une épithèle, pour acquérir une signification réelle. On dit

cachexie syphilitique, cancéreuse, tuberculeuse, etc. Les fièvres palu-

déennes, des dyspepsies très opiniâtres, des entérites persistantes, une

longue suppuration, etc. , entraînent un véritable état cachectique. On

appelle cachexie mercurielle les résultats d'une intoxication mercu-

rielle, venant, par suite d'un traitement peu méthodique, se combiner

avec les effets de la diathèse syphilitique.

L'action régénératrice et reconstituante de la plupart des eaux miné-

rales peut être utilisée avec profit dans les cachexies : mais ceci est subor-
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dominé à l'opportunité de ces mémos eaux minérales dans les étals mor-

bides d'où e*s cachexies elles-mêmes ont dérivé.

cadéac (France, Hautes-Pyrénées, arroud. de Bagnères-de-Bigorre).

A 2 kilomètres d'Arreau.

Sulfurée sodique. ïempér. , 12" à 15°,65.

Propriété communale.

Cinq sources qui alimentent deux établissements distincts, l'un situé

sur la rive droite, l'autre sur la rive gauche de la Neste.

L'analyse de ces sources n'a pas encore été entreprise d'une manière

régulière et complète; on a seulement signalé la présence du sulfure de

sodium, du sulfate de soude, du chlorure de sodium et de l'acide siiicique.

Voici leur richesse en sulfure de sodium par litre.

<ulfurc de sodium.

Ci m m.

Source de la Buvette 0,0G7S
— de l'Ouest 0,0237
— principale 0,0750

,
— petite extérieure ; 0,0772

CAILLE (la) (Savoie), à 16 kilomètres de Genève el sur la rive

gauche du torrent des Usses, dans une situation pittoresque.

Sulfurée ealcique. Tempér. , 30° cent.

Eau ' un litre

Cent. r»]>. i . : ,iu.

Acide carbonique 8,04 = 0,0160
Sulfliydrique 4,64 = 0,0071
Azote' 25,16 = 0,0320
Bicarbonate de potasse. .

'. 0,0039
— de soude 0.0636
— de magnésie 0,0188

Carbonate de chaux , 0,1 040
Sulfure de calcium 0,0052
Chlorure de sodium 0,0050
Sulfate de choux 0,0120
— de magnésie 0,0512
— d'alumine 0,0046

Silicate d'alumine 0,0052
— de magnésie 0,0215

Glâirine quaût. indét.

0,3501

PYRAME Morin, 1842.)

Il existe à la Caille et à une disiance assez rapprochée deux sources

qui, d'après l'auteur de l'analyse ci-d< ! sMis, ont à peu près la même com-

position.

Le débit des sources est évalué à 913 ou 100 litres par minute. L'eau

de l'une d'elles est recueillie dans un conduit de buis qui la transporte

par-dessus un torrent, directement dans les baignoires de l'élablissemeni

des bains, et quand cela esl nécessaire dans une chaudière où on en fait
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chauffer une partie. Ces eaux n'ont été pendant longtemps fréquentées

que par les habitants de leur voisinage, faute d'un accès facile, aujour-

d'hui des routes commodes conduisent à rétablissement bien installé. Il

y a bains, douches et appareils de bains de vapeur. On les recommande

dans les affections lymphatiques, dans les maladies de la peau et contre

les diverses formes de rhumatismes.

CAISSE DE JAUGEAGE. VOV. JAUGEAGE.

CAL. La formation du cal à la suite des fractures est regardée comme
une véritable cicatrisation du tissu osseux. Les recherches modernes assi-

milent cette reproduction au mode d'origine des os chez l'embryon. Mais

ce qu'il importe de considérer, lorsqu'un membre fracturé, et en voie de

réparation, est soumis à l'action du traitement thermal, c'est la conso-

lidation soit définitive , soit incomplète des portions brisées. Dans ce der-

nier cas, le genre de médication dont on dispose près des sources miné-

rales ne saurait s'appliquer qu'à des circonstances tirées de l'état général,

et qui s'opposent à la guérison d'une fracture en vertu de la viciation ou

de l'affaiblissement de l'organisme. Ainsi en est-il, pour prendre un point

de comparaison, lorsque la dialhèse syphilitique s'oppose à la cure de

cette lésion et qu'un traitement spécifique seul permet de l'obtenir. Sous

l'influence des eaux chlorurées sodiques (Bowbonne, Bolaruc, etc.),

des eaux sulfurées {Baréges, Luchon, Amélie, Ax, etc.), auxquelles

on peut joindre l'usage intérieur des eaux Ferrugineuses, le tempé-

rament lymphatique se modifie, la diathèse scrofuleuse s'atténue, une

constitution épuisée se relève, et aussitôt apparaissent ou se reproduisent

les phénomènes propres à l'épanchemcnt d'un blastème réparateur au

voisinage de la solution de continuité. Tout le monde reste d'accord

à cet égard. Mais il n'en est plus de même quant à l'influence que peut

avoir et qu'exerce réellement le traitement par les eaux sur la marche

rétrograde du cal, une fois et entièrement formé.

Cette question importante avait été agitée de temps à autre par les

médecins hydrologues, aussi bien près des soin ces des Pyrénées que dans

les stations dites salines. M. Leflaive à Baréges, Falvard de Montluc à

Néris, et enfin le docteur Magislel à Bourbonne, dans un essai sur ces

thermes publié en 1828, assuraient que le tissu osseux de nouvelle for-

mation se ramollit par l'action des eaux thermales, sulfurées ou chloru-

rées sodiques. Nous n'avons que les opinions des premiers; mais le

mémoire de Magistel avance que les récidives des fractures s'opèrent

plus facilement chez le malade qui prend les eaux que chez tout autre.

Il va plus loin : « Quelquefois, dit-il, le cal des fractures mal réduites

« subit un nouveau travail. On est obligé de suspendre le traitement

» chez les personnes qui se sont fracturées récemment un os, et de ne



CAL. 349

» recommander l'usage des eaux que lorsque les fragments sont parfai-

» lemcnt consolidés. » Magislel indiquait toutefois la limite, assez peu

éloignée, de cinq à six mois après l'accident, comme mettant à l'abri des

prétendus dangers du traitement thermal. Aucune preuve pratique n'est

apportée par cet auteur à l'appui de son assertion qui a trouvé de l'écho.

On peut en juger ainsi du moins par la circulaire ministérielle, provo-

quée sur la décision du conseil de santé des armées, et qui, en date du

6 mars 1857, prescrivait de n'envoyer aux eaux minérales aucune frac-

ture avant que dix-huit mois se fussent écoulés depuis l'accident. M. le

doct'iir Uuplan, chirurgien chef de l'hôpital militaire de Baréges, a

publié dans le Recueil des mémoires de médecine et de chirurgie mili-

taire* l'observation d'une fracture delà rotule, datant de huit ans, la-

quelle se serait rompue spontanément sous l'influence des eaux de Ba-

réges, et qu'un nouvel appareil contentif a guérie sans écartemenl

appréciable. A cette manière de voir peut être opposé un mémoire

adressé par M. le docteur Patézon à h Société d'hydrologie médicale

de Paris, sur la question de savoir à quelle époque il convient d'en-

voyer les fractures aux eaux de Bourbonne. Une commission a analysé

ce travail intéressant par l'organe de M. Dulrotilau (Ann. de la Soc.

d'/ujdr. méd., t. Y, p. 87). Nous empruntons à ce rapport l'exposé

des faits principaux qu'il relate et qui jettent, nous le croyons, un jour

véritable sur la controverse.

M. le docteur Cabrol, médecin principal, chargé de la direction de

l'hôpital militaire thermal de Bourbonne, avait déjà signalé, dans les do-

cuments officiels de son service, que la détermination de l'incurvation d'un

membre, pendant l'usage des bains, semblait tenir bien plus à un défaut

préalable de consolidation qu'à une action dissolvante de la part des eaux.

Son prédécesseur à la têtedu même établissement, le docteur Villaret, avait

soigné plusieurs fractures récentes, sans remarquer aucun accident inter-

current. M. Patézon a dressé, d'après un modèle proposé par M. Cabrol, et

pour chacune des années 1853, 1856, 1855, 1856 et 1857, un tableau

statistique des faits cliniques de Bourbonne, présentant dans des colonnes

séparées le numéro d'inscription sur les registres de l'hôpital, les initiales

du malade, la date de la fracture, le résultat du traitement au départ,

le résultat définitif. Quelques observations succinctes complètent ce

tableau et indiquent les effets les plus caractéristiques que les eaux oui

produits. De ce dénombrement il rc>sort que 89 fractures, ayant de six à

douze mois de date, ont donné 26 guérisons, 'iS améliorations, 15 résultats

nuls, et 2 aggravations. Parmi les relations particulières 3 insuccès figuren t

.

mais avec des détails suffisants pour expliquer comment des complica-

tions de l'état local ou reliées à la diathèse formelle peu\ent entraver la
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cicatrisation des os. En dernière conclusion , M. Patézon repousse

comme trop absolue l'opinion traditionnelle, relative au traitement des

fractures récentes à Bourbonne. Mettant à part, comme il convient, de

le faire, les cas où quelque phénomène inflammatoire menace de se

réveiller ou de s'aggraver par la propriété excitante de l'eau et par l'effet

mécanique de la douche, il croit qu'on peut engager les praticiens à

envoyer aux eaux leurs blessés à la date de quatre mois et demi à cinq

mois, à partir de l'accident. Ce conseil se subordonne à des réserves

prises par notre confrère lui-même et que nous approuvons entière-

ment. Elles portent : 1° sur les fractures par projectiles de guerre;

2° sur celles où un levain d'activité inflammatoire existerait encore dans

le foyer de la lésion ;
3° sur celles enfin où un état diatbésique du malade

serait susceptible de relarder la consolidation. C'est donc une appréciation

de la nature des faits individuels qui doit tracer la conduite du chirur-

gien en pareil cas, plutôt que des formules rigoureuses dont le moindre

inconvénient serait de reculer ou de rapprocher inlempestivement l'inter-

vention du traitement thermal.

On ne reconnaît plus en général, aujourd'hui, l'importance que don-

nait Dupuytren au cal désigné comme provisoire, et destiné selon sa

théorie à se résorber et à faire place à une production .nouvelle et

définitive. Si le premier degré du cal consiste dans la formation d'un

véritable cartilage, l'ossification consécutive ne s'accomplit pas moins

tantôt selon une marche uniforme, tantôt par des points isolés et ra-

diants (Ch. Robifl). Le précepte essentiel à suivre, c'est de ne pas en-

traver ce travail de régénération. Lorsque quelque diathèse le ralentit

ou l'embarrasse, la médication minéro-ihermale pourra encore devenir

un auxiliaire précieux, à la condition d'être administrée avec pru-

dence et d'être mesurée sur les circonstances morbides. Quant à la

diminution de cals vicieux, à l'incurvation de !a portion conjonctive

des fragments, à l'allongement qu'un membre fracturé et consolidé

aurait subi par l'action de bains sulfureux ou salins, nous ne sommes

pas éloignés de croire qu'il n'a pas toujours été tenu un compte suffi-

sant, dans les observations qu'on en a faites, du ramollissement des parties

molles environnantes. Là où les organes lésés, muscles, tissu fibreux,

périoste, ont concouru à la cicatrisation, i! se passe des phénomènes

d'infiltration et d'engorgement qui peuvent varier concurremment avec

l'épanchement fondamental lui-même et devenir un élément patholo-

gique de plus, (/est sur cette complication du cal que l'attention doit se

porter souvent. Nous convenons avec M. Cabrol qu'il n'est pas toujours

facile de diagnostiquer la part de gonflement qui revient à chaque partie

contigue; mais parmi les accidents consécutifs aux fractures et justi-
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ciables des eaux minérales toniques, excitantes et résolutives, employées

sous leurs diverses formes, celui-là mérite d'être pris en grande consi-

dération et de constituer, avec les données de l'osléogénie anormale ei

celles de l'état diathésique prédominant, les bases rationnelles du traite-

ment.

«amss (France, Pas-de-Calais, arroncî. de Boulogne- sur-Mer . A

372 kilomètres de Paris et 104 de Lille.

Bains de wn r.

CALCULS. On a prétendu que certaines eaux minérales possédaient

la propriété de dissoudre les calculs; et pour le prouver, on a soumis des

calculs urinaires à des macérations dans telles ou telles eaux minérales

(eaux bicarbonatées sodiques spécialement), ou à des courants d'eau miné-

rale, et comme on a obtenu quelquefois la désagrégation de concrétions,

ou l'entraînement de quelques molécules, on en a conclu que les eaux

minérales agissaient à leur égard à titre de dissolvant. Il est incontestable

que les concrétions quelconques, biliaires ou urinaires, renfermées dans

le rein, l'urèthre ou la vessie, dans le foie ou la vésicule biliaire, s'y

trouvent hors de portée de l'action de l'eau minérale elle-même. Ces

expériences n'auraient donc aucune signification par elles-mêmes. Seu-

lement on a cru pouvoir en conclure que l'urine et la bile, dans lesquelles

les concrétions baignent d'une manière constante, devaient, en se char-

geant des principes mméralisalcurs introduits dans l'économie, se trans-

former elles-mêmes en de véritables menstrues, capables de dissoudre

ces concrétions. Il est vraisemblable que, si la bile ou l'urine venaient à

se transformer à ce point, sous l'influence de certaines eaux minérales,

les propriétés nouvelles qu'elles acquerraient, s'exerceraient, non pas

seulement sur les concrétions existantes, mais sur les organes qui les

sécrètent et les renferment, d'une manière peu compatible avec l'intégrité

de ces organes et de leurs fondions. Dans tous les cas, il aurait fallu faire

ces expériences, non pas avec l'eau minérale elle-même, mais avec

l'urine des individus soumis au traitement thermal. Nous ne connaissons

pas d'expériences de ce genre. Mais il suffit d'avoir étudié les phéno-

mènes d'alcalisation de l'urine sous l'influence des eaux alcalines , et

d'avoir reconnu leur inconstance, leur mobilité, et généralement le faible

degré qu'ils présentent, en rapport du reste avec leur simple caractère

d'élimination, pour être assuré que ces idées de dissolution sont tout ima-

ginaires.

La part qu'il faut faire aux eaux minérales appropriées dans les affec-

tions calculeuses est celle-ci : qu'elles n'agissent pas sur les concrétions

existantes, mais sur la disposition en vertu de laquelle se forment ces

concrétions. Telle est la véritable portée des eaux minérales dans le irai-
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tement des affections calculeuses. Ceci sera étudié dans les articles spé-

ciaux [Biliaires (Calculs), Gravelle, Urinairks (Calculs)].

CALDANELLE Dl CAMPIGEIA (Toscane), village, à 75 kilomètres

de Grosseto.

Chlorurée sadique. Tempér. , 37" cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Pouc. cub. Cent. cub.

Azote . 0,392 = 2,1

Grains. Gram.
Sulfate de chaux 1,060 = 0,112
Chlorure de sodium 4,268 = 0,452
— de magnésium 0,533 = 0,054
— de calcium 0,533 = 0,054

Carbonate de magnésie 1,066 = 0,112— de chaux 1,865 = 0,190
— de fer 0,266 = 0,028

9,597 = 1,001

C'ALDAXICCIA (Corse, arroiid. d'Ajaccio).

Sulfurée sodique? Tempér., 37° à 40".

Cinq sources qui alimentent un établissement de bains et qui débitent

20 000 litres d'eau environ par vingt-quatre heures.

Eau : un litre.

Gram.
Carbonate de soude 0,097
— de chaux 0,038
— de magnésie 0,028

Sulfure de sodium 0,071

Sulfates de soude et de chaux 0,191

Chlorure de sodium 0,223
Acide silicique 0,129

Glairine 0,039
Perte 0,057

0,873

(POGGIALE.)

11 existe quelque doute sur la constitution véritable des eaux de

Caldaniccia. Pour M. Poggiale, elles appartiennent à la classe des eaux

sulfurées, et cependant, d'après une note de M. le docteur Gaudineau,

rien ne les dislingue, à leur point d'émergence, des eaux douces. Pour cet

auteur leurs propriétés médicales résident seulement dans leur thermalité.

CALDIRUN ou t'ALlDARiEM. Expression appliquée tantôt à

l'étuve cliaude du bain romain [concamerata sudatio), tantôt au bassin

destiné aux bains d'eau chaude {calida lavatio).

caldas-de-besaya ou de iti'Ei.vt (Espagne, prov. de San-

lander). Sources nombreuses et très abondantes au bord de la rivière

Besaya.

Chlorurée sodique. Tempér., 38° cent.
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Eau : 30 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Chlorure do sodium 25 = 1 ,247
— (Je magnésium 15 = 0,748

Sulfate de chaux et autres 5 — 0,249
Matière organique quant, indét. »

43 = 2,244

Pouc. cnb. Cent, cul >

.

Gaz acide carbonique 12,15 = 4,5

Établissement compose de baignoires et d'une piscine pour sept per-

sonnes, où l'eau se renouvelle sans cesse avec une chaleur de 38° cent.

Les rhumatisants forment la majorité de la population malade. L'eau de

cette station mérite un nouvel examen chimique.

CALDAS-DE-BOUI (Espagne, prov. deLérida). Village dans la vallée

de Bohi, à 60 kilomètres de la frontière française. Eaux, les unes sulfatées

calciques, les autres sulfurées, toutes thermales. Il y en a, de plus, de

ferrugineuses froides. Ces diverses sources se rencontrent autour d'une

chapelle fameuse dans la contrée.

1° Composition des eaux sulfatées calciques. Tempér., /18" cent.

Chaque livre d'eau évaporée contient :

Eau un litre

Grains. Grain.

Sulfate de chaux. 4 = 0,398
Chlorure de sodium 2 = 0,199
Carbonate de chaux 1 = 0,099

Silicates, matières étrangères.. . . 2 0,199

Perte 1 = 0.099

10 = 0,994
2" De l'eau sulfurée. Tempér., 53° cent.

Gaz hydrogène sulfuré 2,5

Acide carbonique faible quant.

Grains. Grâni.

Sulfate de chaux 1 = 0,099
Chlorure de sodium 3 0,299

Carbonate de chaux 1 = 0,099
Silicates, matières étrangères. .. . 3 = 0,298
Perte 2 = 0,199

10 = 0,994

(Camjoniîll y Brabo, 1832.)

Les analyses qui précèdent nous semblent seulement approximatives.

Les maladies rhumatismales et herpétiques sont du ressort de cette

station, d'ailleurs à peine aménagée.

caldas-de-cuxtis (Espagne, prov. de Ponlevedra). Petit village

à 12 kilomètres de Pontevedra, situé dans une gorge de montagne, sut

un terrain granitique.

Eaux sulfurées sadiques tempérées et thermales.

On compte vingt sources dans cette localité. Leur température s'éche*

Dict. des Eaux miner, — T. I. 23
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onne entre 2U° à 60" cent. Leur composition est sensiblement la même
et les distingue de toutes celles de la même classe en Espagne, et même
dans les Pyrénées françaises, par un degré élevé de sulfuralion.

Analyse de la source de la Era:
Eau : i 000 parités.

Sulfure de sodium 0,13
Chlorure de sodium 0,81

Sulfate de soude 0,10
Acide silicique 0,16
Matière organique quant, indét

.

1,20

La substance organique se présente sous forme de masses gélatineuses,

légèrement jaunâtres, se putréfiant facilement au contact de l'air.

Ces eaux sont employées en boisson et en bains, douches et èiuves

partielles ou générales, à des degrés de chaleur divers. Il y a plusieurs

établissements particuliers, dans la plupart desquels sont disposées des

piscines pour huit à dix personnes. Les affections rhumatismales et les

maladies de peau fournissent à la fréquentation croissante de ces bains.

CALDAS-de-estrac' ou caldetas (Espagne, prov. de Barce-

lone). Village.

Chlorurée sodique. Tempér., 43" cent.

L'établissement comprend une quinzaine de baignoires. Ces eaux, assez

fréquentées, reçoivent surtout des rhumatisants et, ce qui s'explique

moins d'après leur composition, des malades graveleux et calculeux.

cald,is-de-€jeres (Portugal, prov. entre Douro etMinho). Chétif

endroit qui s'agrandit tous les jours, à cause du grand nombre de per-

sonnes qui y vont prendre des bains pendant l'été.

Eaux désignées comme sulfureuses, à 50" cent. (Tavarès).

CALDAS-DE-MALAVELLA (Espagne, prov. de Girone). Village ou

l'on trouve plusieurs sources chaudes.

Chlorurée calcique. Tempér., 60° cent.

Eau : une livre de 10 onces. Eau : un litre.

Pouc. cul). Cent. cul).

C7 az acide carbonique 2,6 = 140,4

Grains. Grain.

Chlorure de calcium * 4,18 = 0,371

— de magnésium 1,80 = 0,108

— de sodium 1,4 4 0,129

Sulfate de chaux 1,44 =s 0,129

Carbonate de chaux 1,44 — 0,129

— de magnésie 1,24 = <>,lll

— de 1er 0,54 = 0,006

Glairine n- indét.

12,08 * 1,043

(I). K. l'ONT \ ItOl-RA.
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Il y a un établissement! Ces eaux se prennent en boisson, et surtout

en bains. Elles agissent principalement par leur thcrmalité et se recom-

mandent dans le traitement du rhumatisme et de la paralysie. Sous les

Romains, celle station se nommait Aquœ Voconiœ. On trouve des restes

d'éluves et de diverses constructions de celte époque;

CALDAS ou CAL«ÉSDEMO\TBlî (Espagne, prov. de Barce-

lone). Bourg à 26 kilomètres de Barcelone, sur la rivière de iMontbuy.

Chlorurée sadique. Température des diverses sources échelonnée

culte 65 n
et 70" cent.

Eau : 2 pieds cubes. Eau : un liire.

Pouc. cub. Cent. cul).

Air atmosphérique 85 34

Acide carbonique 240 9b'

Grains. Gram.

Chlorure de sodium 811,0 — 0,898
— de calcium 42,5 = 0,04?

Sulfate de soude 78,0 = 0,080— de chaux 24,5 0,027

Silice <i.'i,0 ---=, 0,072

Alumine 11,0 0,012

Matière organique 7,0 = 0,001

Perte 7 = . 0,001

1046,0 ±±s 1,144

(D. Ign. Giuells, 1823.)

Ces eaux servent en grande partie aux usages domestiques sur place.

Ou en exporte aussi une notable quantité à Barcelone et aux environs.

Distribuées à divers établissements particuliers et à l'hôpital des indi-

gents, elles sont employées en boisson, bains, douches et éluves. Leur

thermalité paraît moliver l'application qu'on en fait aux paralytiques

et aux rhumatisants. La situation agréable et les ressourcés de cette

station y attirent les habitants des pays avoisinants. Il y a des restes

romains qui attestent son antique renommée.

CALDA& DE XOSSA SENIIOKA «»« PRAVTO (Portugal, pt'OV.

de Beira).

Sulfureuse. Tempér. , 32° à oU" cent.

CALDAS \OVAS (Amérique du Sud, Brésil), près de Saiila-Crttx.

Eaux thermales, dont la composition ne nous est pas connue.

Ëiles oui élé considérées longtemps comme l'un des moyens curatils

qui ont le plus d'efficacité contre une maladie de peau, accompagnée de

troubles nerveux, connue au Brésil sous le nom de morphée, et sur

laquelle M. le docteur Faivre a adressé une étude intéressante à l'Aca-

démie de médecine (Di'll. del'Acad, royale de rnéd., t. IX).
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CALDAS-DU-Ot'IEDO (Espagne, prov. d'Oviedo\

Carbonatée calcique. Tempér., fr3° cenl.

Eau : un litre.

Giam.

Sult'ale de soude 0,030
— de chaux 0,005

Chlorure de sodium 0,009
— de calcium 0,009

Carbonate de chaux 0,065

de magnésie 0,038
— de strontiaue 0,020

Phosphate de chaux 0,035
— d'alumine 0,007

Oxyde de 1er 0,006
Acide silicique 0,00!)

Matière organique 0,015

0,248

Gaz azote libre quant, indét.

Cent. cnli.

Azote dissous. . » 1 6,2
Oxygène 2,7

Acide carbonique libre 6U

(D. José Salgaoo, 1849.)

Ces eaux ont été rangées dans la classe hypothétique des eaux azotées

ou nitrogénées salines (Uubio). On trouve dans l'établissement des bains,

des étuves et des salles d'inhalation, dans lesquelles les malades aspirent

les vapeurs dégagées de la source. Le docteur Salgado a publié quinze

observations de catarrhes pulmonaires chroniques et de pluhisie pulmo-

naire au second degré, dont il attribue laguérison inespérée à l'association

de l'eau en boisson et des aspirations gazeuses. La majorité des malades

se compose d'ailleurs de rhumatisants et de goutteux.

CALDAS-DE-RAIXHA (Portugal, prov. de l'Estramadure). Ville.

Chlorurée sodique. Tempér., 33°, i cent.

Eau : un litre.

G ram

.

Carbonate de chaux 0,2089
Sulfate de chaux 0,4276

;

— de magnésie 0,2088— de soude
, 1 4 i

Chlorure de sodium j ,5940
Sulfure de sodium 0,0027
Bromure de magnésium ! races

Alumine
Oxyde de fer /

Silice. 0,0453
Matière organique I

Perte -.
}

2,7277
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Cent. ruli.

Oxygène 1 ,08

Azote 16,70
Acide sulfhydrique 4,7"»

— carbonique 61,20

(? 1858.)

Fondés par la charité de la reine Éléqnore, femme de Jean II (IZ18I),

l'établissement et l'hôpital de Caldas-da-Rainha, malgré l'importance de

cette source et les agréments de ses environs, n'ont pas encore été amé-

nagés convenablement. On se baigne dans des piscines mal disposées. C'est

néanmoins une des stations thermales les plus fréquentées du Portugal.

(ÇALDAS-DE-REYES (Espagne, prov. de Pontevedra). Sur la rive

droite de l'Unia.

Sulfurée calcique. Tempér., 33°, 8 cent,

Plusieurs sources cpii répandent une odeur très prononcée. Elks

abandonnent sur le sol une quantité notable de soufre.

Eau : un litre.

Ceut. culj.

Oxygènp 1 ,08

Azote 16,70
Acide sulfhydrique 4,75
— carbonique 61,20

Griiiii.

Carbonate de chaux 0,2089
Sulfate de chaux 0,4276
— de magnésie 0,2088
— de soude 0,1 404

Chlorure de sodium 1 ,5940
Sulfure de sodium 0,0027
Bromure de magnésium indices

Alumine \

Oxyde de fer
/

Silice > 0,0453
Matière organique

\

Perte j

2,7277

Quoique celte analyse porte du sulfure de sodium, nous pensons

cependant qu'en raison du sulfate de chaux et de l'acide sulfhydrique

libre qu'elles contiennent, les sources de Caldns-de-Reyes appartiennent

aux eaux sulfurées calciques, si répandues en Espagne.

Il y a des bains particuliers et une piscine publique, dans laquelle on

signale une notable quantité de matière analogue à la barégine. Ces eaux,

assez fréquentées, sont employées en boisson, bains et douches. C'est

aux rhumatismes, aux paralysies et aux affections de la peau qu'elles

s'adressent. Les habitants les font encore servir aux usages domestiques.



358 CALLUNO.

cali>as-j>e-tlï (Espagne, prov. dePontevedra).

Chlorurée sadique. Tempér, , hl° à 49° cent.

Eau : 1000 parties.

Chlorure de sodium 0,46

Su, I fa, te de chaux 0,1

1

Acide silicique 0,02

Matière ors; a ni que quant, indét.
~~
0,59

Analyse 1res incomplète. (A. Casares.)

La source unique jaillit au fond d'un bassin naturel qu'elle déborde

souvent, et où les malades, la plupart rhumatisants, se plongent, abrités

sous des toits mobiles. Elle est assez fréquentée.

CALDÈS. Voy. CALDAS.

C'ALDETAS. Voy. C.ALDAS DE-ESTRAC.

I'A&dillam Di; SAX-MlGirEL (Espagne, prov. de SalamanqueV

Plusieurs sources abondantes.

Chlorurée sodique. Tempér., 28" cent.

Acide carbonique libre grande quantité.

Air atmosphérique notable quantité.

• Hvgène quant, indét.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Giam.
Chlorure de sodium '

3,6 0,358
— de calcium 1.1 = 0,109

Iodure de sodium et de calcium.. indices

Carbonate de chaux. ... 3,1 =» 0,308
Silice 0,8 0,074
Matière organique , 0,8 0,049

0,1 =k 0,898
(RoDRIGUEZ SOLANO, 1839.)

Des confcrves y végètent. Établissement de médiocre importance.

CALLIAXO (Étais sardes, Piémont).

Svlfurée calcique. Tempéi\, 13a cent,

Eau : 5 livres. Eau : un litre.

Grains. Gi::m.

Carbonate de chaux 26,00 = 0.500
— de magnésie 16,00 = 0,308

Sulfate de chaux 69,00 = i , 5 1 r»

— d'alumine 4,00 = 0,072
— dé-magnésie 6,00 = 0,120

Chlorure de magnésium 11,05 = 0,212
— de fer 4,15 = 0,07/»

Azotate de potasse 12,00 = 0,227
«ilicc 6,00 == 0,120

154,20 = 3,148

PoilO. cul). Cent. rub.

Gaz hydrogène sulfuré 13,00 1 4,0 +— carbonique.... 10,25 = 10,80
Azote, ,...,, , 10.60 = 10.87

Giordano, 1S34.*
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Le professeur Canlù \ a signalé la présence d'un iodure. Ces eaux

s'emploient dans les affections herpétiques et strumeuscs.

(l'est pour la première fois, dans une analyse d'eau minérale, que nous

voyons figurer le chlorure de fer: cependant, en raison même des prin-

cipes qui minéralisent celle; eau, nous ne croyons pas à l'existence de

ce sel. Ensuite il est rare que l'on trouve dans une source quelconque

une proportion aussi forte d'azotate de potasse. Le travail de M. Gioi -

dano aurait hesoiu d'être contrôlé par un autre chimiste, avant qu'on

puisse accepter comme certains les résultats qu'il indique.

CALMRRHOÏ: (Asie, Arabie). Dans le pays de Moab, près du Jour-

dain, à 32 kilomètres au nord de la mer Morte, source sulfurentr tfier-

vwle nommée Ilmunum, sortant du pied d'une montagne par un grand

nombre de filets, pour se perdre dans un terrain marécageux. La ther-

malité de ces eaux est telle, (pie les Arabes les font servir à des usages

domestiques, In dépôt abondant de houes sulfureuses remplit une exca-

vation dans laquelle elle tombe, et qui semble avoir servi de piscine, à

une date reculée. Les lièvresjpaludéennes régnent dans ses abords, et la

présence de tribus nomades de Bédouins, enclins au vol, n'en permet

l'accès qu'à certaines époques et pour \\\\ petit nombre de malades.

L'éléphantiasis, désignée sous la qualification de lèpre dans tout

l'Orient, paraît être l'affection principale qui attire là quelques patients,

Ceux-ci creusent un fossé, y amènent l'eau minérale; et en se plongeant

dans ce bain, s'efforcent de provoquer des transpirations salutaires.

I ne cabane existe en permanence, près de la source, garnie par les

dévots d'un banc pour le repos, de pain noir et d'eau. Ces thermes si

déchus, sur lesquels nous devons des renseignements au professeur Lan-

derer 'd'Athènes), étaient célèbres dans l'antiquité. Pline liv. V, xvi)

cite la fontaine de Callinhoé, « nom, dit-il, qui par lui-même indique le

mérite de ses eaux. »

CALORIQII-: naturel des eaux minérales... Parmi les problèmes que

les naturalistes de l'antiquité se sont efforcés de résoudre, il en est

peu qui aient donné lieu à autant de suppositions que celui de la calo-

ricilé ou de la thermalisation des sources minérales : il est sorti de

tontes ces contradictions des données qui permettent d'adopter certaines

hypothèse.-; comme assez vraisemblables. L'intérêt qui s'attache à celte

importante question de l'hydrologie va nous faire tracer un courl his-

torique des principales opinions émises depuis les temps les plus reculés ;

pour cela nous aurons recours en partie à l'ouvrage du docteur Chenu

Paris, îsv- .

Arislole, le premier, a expliqué l'origine du calorique naturel de>>

eaux par la chaleur solaire qui, dit-il. pénètre dans l'intérieur du globe
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et s'y fixe comme au foyer d'une lentille. C'est ce calorique ainsi accu-

mulé incessamment, que les sources, situées dans les couches profondes

de la terre, absorbent, pour l'abandonner ensuite, du moins en partie,

lorsqu'elles arrivent à la surface du sol. L'opinion d'Aristole a trouvé

peu de temps après de fermes soutiens dans Thermopylus, et quelques

autres philosophes anciens.

On admit ensuite que le calorique des eaux avait son point de départ

dans les foyers souterrains, qui, dans des conditions spéciales, lorsqu'ils

possèdent une intensité incommensurable par exemple, produisent les

volcans : tel était du moins l'avis d'Empédocle, de Sénèque, d'Agricolaet

d'Apulée.

Miléus a fait jouer aux vents, qu'il disait exister dans le centre du

globe, un rôle analogue à celui qui, dans l'air ambiant, forme la pluie et

l'eau solide. Pour ce philosophe, les vents, en s'entre-choquanl avec impé-

tuosité, produisent assez de chaleur pour échauffer les eaux qu'ils ren-

contrent.

Georges Horstius a posé en principe que la terre avait une chaleur

propre, et que, sous cette influence, elle était le siège d'exhalaisonscapables

d'échauffer les eaux.

Jusque-là l'existence d'une chaleur centrale présentait toutes les

chances de probabilité , mais on était loin de s'entendre sur l'action qu'elle

exerçait, et surtout sur sa nature. Ainsi les uns voulaient que le feu,

existant de toute éternité et entretenu par certains corps, comme le

bitume et le soufre, fût à l'état de brasier, et les autres à l'état de

flammes. Dans le premier cas, l'eau était échauffée par le feu, qui

tombait par des crevasses dans ses conduits. Dans le second cas, elle

acquérait son calorique par le voisinage de la flamme.

Fabas pense que les montagnes sont douées d'une puissance d'absorp-

tion extraordinaire, et qu'elles pompent, si l'on peut s'exprimer ainsi,

l'air, l'eau et le calorique de l'atmosphère. C'est ce calorique ambiant

qui, en circulant dans les couches des terrains et les fentes des roches,

finirait par s'accroître, et se propagerait ensuite dans les montagnes.

Witting évalue que la puissance absorbante des montagnes pour l'air,

l'eau et le calorique ambiant, s'exerce jusqu'à une profondeur de '20 milles

géométriques, et que, parvenus à cette destination, les fluides sont con-

vertis en liquides, et que la compression qui en résulte dégage du

calorique absorbé par l'eau.

En traitant quelques autres points de la physique du globe et en

particulier la question des eaux thermales, le célèbre dominicain du

XIII
e siècle, Albert le Grand, s'élève au niveau de la science moderne, en

expliquant rationnellement leur origine. Il prétend qu'elles ne sont
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que le résultat de courants aqueux souterrains, qui, échauffés par

l'action de la chaleur centrale du globe, viennent enfin s'épancher à la

superficie du sol : théorie laborieusement élaborée ensuite par les savants

de la renaissance, avant d'être définitivement consacrée par les travaux

des géologues modernes.

Il a encore été formulé d'autres hypothèses pour expliquer le phéno-

mène de la ealéfaction des eaux minérales, mais nous les passerons sous

silence, parce qu'elles sont trop peu admissibles, et ensuite qu'elles ne

peuvent servir à l'élucidation de notre sujet.

Le principe de la chaleur centrale de la terre une fois posé, il ne

s'agissait plus que d'en déduire les conséquences, en ce qui concerne

les eaux thermales. Là encore nous nous trouvons en présence de con-

tradictions nombreuses, mais qu'il est intéressant de connaître.

Descartes pense que les eaux pénètrent par des conduits souterrains

jusqu'au-dessous des montagnes, d'où la chaleur qui est dans la terre

les élève comme une vapeur vers leurs sommets. Dans cette position,

elles reprennent Informe liquide et faillissent partout où le sol le permet.

Kaplace, de son côté, n'est pas moins explicite. Voici comment il

s'exprime à cet égard : « Si l'on conçoit que les eaux pluviales, en péné-

trant dans l'intérieur d'un plateau élevé, rencontrent dans leur mouve-

ment une cavité de 3000 mètres de profondeur, elles la rempliront

d'abord, ensuite acquerront à cette profondeur une chaleur de 100 degrés

au moins, et, devenues par là plus légères, elles s'élèveront et seront

remplacées par des eaux supérieures; en sorte qu'il s'établira deux cou-

rants d'eau, l'un montant, l'autre descendant, perpétuellement entre-

tenus par la chaleur intérieure de la terre. Ces eaux, en sortant de la

partie inférieure du plateau , auront évidemment une chaleur bien

supérieure à celle de l'air au point de leur sortie » [Annales de chimie et

île physique, 1820, t. XIII, p. 412.)

La théorie de Laplace, assez conforme aux opinions de ses devanciers,

et rendant assez bien compte des faits observés jusqu'alors, a été vive-

ment combattue par plusieurs auteurs, mais sans qu'on ait pu la détruire

complètement; disons même tout de suite qu'elle est la seule probable.

Les contradicteurs de cet illustre mathématicien se sont appuyés, pour

repousser son système, sur ce que les sources thermales avaient toujours,

ou à peu près, le même volume. Or, ont-ils dit, si ce sont les eaux

pluviales qui jouent le rôle principal, on se demande pourquoi les sources

qu'elles alimentent ne diminuent pas ou n'augmentent pas pendant les temps

de sécheresse et de pluie, à la manière des sources d'eaux douces, et

pourquoi elles ont toujours la même température. Rouelle, de Saussure,

Thilorier, ont alors supposé que l'intérieur de la terre était traversé par
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un océan dont une partie s'échauffe dans de vastes cavernes en com-

bustion et remplies de substances telles que du bitume, de la tourbe,

de la houille, des pyrites, etc., capables de donner lieu à des volcans.

Quoique présentée par des noms dont l'autorité est bien reconnue dans

les sciences, l'opinion des auteurs qui précèdent n'a pas été admise.

Après Laplace sont venus, entre autres auteurs et des plus compétents,

Kodéré, Socquet et Anglada, qui tous supposent que les roches, dans les

profondeurs du globe, sont disposées de manière à produire une action

électro-moirice. Ces étranges couples voitaïques constitueraient autant

de foyers de réactions propres à développer un calorique d'une intensité"

extrême, et qui serait subsidiairement ia cause essentielle de la minérali-

sation des eaux. Enfin ce serait à celte série de décharges du fluide

électrique qu'il faudrait rapporter les \ariations dans la température,

dans le débit et dans la composition des eaux.

(l'es; peut-être ici le cas de parler de l'influence des volcans pour expli-

quer la thermalisation des sources. On remarque d'abord que c'est géné-

ralement dans les terrains soumis jadis ou maintenant aux bouleversement

terrestres et aux influences volcaniques, que les eaux thermales se ren-

contrent en plus grand nombre. Tels sont les Pyrénées, les Vosges, l'Au-

vergne, Naplcs, la Bohème et les Cordillères. Il est même assez intéres-

sant de voir des sources très lointaines subir l'influence des tremblements

déterre. Ainsi, en 1610, à la suite de secousses plutoniques, l'eau de

Bagnères-de-Bigorre devint beaucoup plus froide, celle de Bagnères-de-

Luchon acquit au contraire une température plus élevée. Les sources dé-

couvertes à Saint-Domingue, dans les montagnes de Viajama, n'existent

que depuis le tremblement de terre de 17.*) 1. Celui qui détruisit Lisbonne

en 175.">, modifia les sources thermales de plusieurs pays fort éloignés:

les eaux de Bourbon -l'Archambault augmentèrent tellement de volume,

qu'elles débordèrent les puits qui les contiennent ; à Néris, une nouvelle

source sortit du sol ; à Tœplilz, l'eau, se troublant, cessa de couler un

instant, pois, pendant une demi-heure, s'échappa de terre en grande,

abondance; enfin, à Aix, les sources perdirent durant quelques heures

plusieurs degrés de chaleur.

De toutes les hypothèses que nous venons de faire connaître, une

seule a survécu jusqu'à ce jour, c'est celle de la chaleur centrale de

la terre, soit qu'elle ne se traduise au dehors que par les eaux chaudes

qui en résultent, soit qu'elle produise des volcans. Telle est à notre avis

la seule vraisemblable, et c'est aussi celle que Berzelius préfère

Les eaux pluviales, après avoir pénétré dans l'intérieur de la terre,

peuvent donc si; réduire en vapeur; celle-ci, refoulée de bas en haut p;ir

la pression à laquelle elle est soumise et en traversant des couches de
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terrain plus froides, redevient liquide; ies eau\ qui en résultent

acquièrent leur minéralisation, et ressorient enfin, partout où elles s'accu-

mulent et partout où le sol leur permet une libre sortie.

D'où vient maintenant que les eaux thermales présentent de si grandes

variations dans leur température? Depuis longtemps déjà, on a supposé

que, dans l'origine, la terre avait été fluide, et que, lancée dans l'espace,

elle s'est refroidie du centre à la circonférence, ou, en d'autres termes,

(pie les diverses couches du globe sont à une température d'autant plus

élevée qu'elles se rapprochent davantage du centre, dette opinion est l'une

de cellesqui peuvent le mieux expliquer la différence de température que

le therrnomèire constate dans les eaux minérales. Ainsi pour Fourrier

et i\l. Cordier, la chaleur augmente d'un degré centigrade pour chaque

distance de 30 à 'i0 mètres de profondeur, de telle sorte que l'eau bouil-

lante se présenterait à Paris à 2 ."> 3 mètres. Quoique À!. Walferdin ait

reconnu dans ces derniers temps que la loi posée par Fourrier et

M. Cordier n'est pas absolument exacte, puisque de 550 à S00 mètres,

1 degré centigrade ne correspond plus qu'à 2 .''>'", 9, il est très admissible

que les eaux minérales sont d'autant plus chaudes qu'elles proviennent

de profondeurs plus grandes, et que les conduits servant à les amener

an dehors sont plus directs.

Les nombreux travaux souterrains pratiqués par notre collaborateur,

M, ,]. François, pour la recherche et l'aménagement de la plupart de

nos principales eaux, les éludes que poursuit, depuis plusieurs années,

cet ingénieur sur le mode de gisement des eaux minérales, corroborent

l'opinion à laquelle nous nons rattachons ci-dessus. Ces éludes, qui nous

ont élé communiquées, témoignent en effet que, pour presque toutes

nos sources thermo-minérales, il existe des relations marquées de posi-

tion et de voisinage entre ces eaux et les roches cristallines, plntoniques,

volcaniques et métamorphiques. C'est surtout vers les limites des massifs

éruptifs et au voisinage des roches les plus récentes que se trouvent les

points d'émergence, (les relations sont si manifestes, qu'il est telle chaîne,

comme les Pyrénées françaises et espagnoles, où telle eau thermo-miné-

rale est régulièrement associée de position avec une roche éruptive que

l'on peut regarder comme sa congénère.

Les études dont nous donnons ici le résumé fournissent, à l'appui de

notre opinion sur l'origine souterraine dos eaux thermo-minérales, d'au-

tres témoignages. Elles indiquent en effet que, dans un très grand

nombre de cas, ces eaux se fout jour par des liions métalliques ou non

métalliques; par des failles; par les limites séparatrices de formations

distinctes, surtout quand les strates de ces formations ont eu à subir drs

redressements et dislocations.
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Depuis un certain nombre d'années, il s'est élevé plusieurs discussions

sur la nature du calorique des emx thermales. Ainsi les uns ont émis

l'opinion (pie les eaux minérales avaient un calorique propre et bien dif-

férent de celui que nous produisons à l'aide de nos foyers. C'était, par

exemple, l'avis de Pline, qui dit que les eaux de Wiesbaden restent chaudes

pendant trois jours. Guersant s'exprime ainsi sur ce sujet :

« Le calorique qui échauffe les eaux thermales s'y trouve toujours

dans un état de combinaison tout particulier, qui leur imprime, par rap-

port à nos organes, des propriétés très différentes de celles que nous

pouvons communiquer à l'eau à l'aide de nos moyens artificiels de

chauffage. On supporte les eaux minérales naturelles, en boisson et en

bains, à un degré de chaleur bien supérieur à celui de l'eau chauffée

artificiellement. L'eau minérale naturelle, à 30° ou /iO
n

, ne cause aucune

sensation désagréable sur nos organes, qui seraient douloureusement

affectés par un liquide quelconque chauffé à la même température. Dans

les sources qui donnent jusqu'à 70° de chaleur au thermomètre de

Réaumur, non-seulement les substances végétales ne périssent pas, mais

elles paraissent prendre plus de verdeur et de fraîcheur. On remarque,

en outre, que les eaux thermales se refroidissent en général plus lente-

ment et s'échauffent plus difficilement que l'eau pure portée au même
degré de température. » [Dictionnaire de médecine, t. VIT, p. 260,

Paris, 1823.)

Comme Guersant, Fodéré croit à un calorique spécifique des eaux

minérales, mais sans en fournir des preuves convaincantes. C'est ce que

d'autres auteurs se sont efforcés de faire. Il résulte, en effet, des expé-

riences thermométriques de Longchamp, de Schweiger, de Rcuss, etc.

,

que des eaux thermales placées à côté d'eaux douces amenées à la même

température se refroidissaient toujours dans le même temps. Ces

recherches, nous les avons contrôlées au sujet de l'eau de iNéris, et nous

avons vu que de l'eau douce chauffée à 50° a demandé le même temps

pour se refroidir jusqu'à 20° que de l'eau de Néris' prise à la source.

Quant à l'hypothèse généralement accréditée que les eaux thermales

exigeaient le même temps que de l'eau douce prise à 18° pour arriver à

100°, nous avons encore vu qu'il n'en était rien.

La chaleur des eaux minérales est un des éléments les plus intéres-

sants de leur action thérapeutique. Il est un certain nombre d'entre elles

qui paraissent ne devoir qu'à leur température élevée les propriétés salu-

taires qui leur appartiennent. Cependant il faut se garder de mesurer

leur degré d'efficacité à celui de leur température. Il n'importe pas moins

souvent de recourir à des eaux froides, ou à des eaux tièdes, qu'à des

eaux très chaudes.
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CAL1 ANELLA-BE MOM (Corse).

Sulfurée sodique? Teropér. , o/f. £'««•' wn Wrc.
Grain.

Sulfure sensible

Bicarbonate de chaux
j

.

— de magnésie
j

Carbonate de soude "*

Sulfate de soude
j— de chaux f n . _„

Chlorure de sodium ...•„... i

Acide silicique
*

Alumine ,/

Matière organique indiquée

0,245

(0. Hesrï.)

L'analyse qui précède peut être considérée comme qualitative, puisque

M. O. Henry a inscrit huit principes minéralisatcurs différents sous deux

nombres seulement : son auteur croit que cette eau appartient aux eaux

sulfurées sodiques. La source ne paraît être d'aucun emploi, vu les diffi-

cultés que l'on éprouve pour y arriver. Comme sa composition a été

entrevue avec de l'eau transportée à Paris, il y aurait intérêt à la con-

trôler de nouveau, mais en se rendant au lieu où elle jaillit.

CAMARÈS. Voy. ANDABRE.

CAMBO (France, Basses-Pyrénées, arrond. de Rayonne). A 12 kilo-

mètres de celte ville.

Sulfurée calciquc. Tempe r. , 22" à 23".

Il y a deux sources, l'une sulfureuse et l'autre ferrugineuse, celle-ci

n'ayant que de 15° à 16".

Eau : un Ulre.

Source Source
sulfureuse, ferrugineuse.

Lit. Lit.

Azote mêle de traces d'oxygène 0,170 0,021

Acide sulfhydrique 0,004 •>

— carbonique 0,002 0,010

Gl'iliTî. Gui m.

Carbonate de chaux 0,3159 0,0133
— de magnésie 0,1256 »

— de Ter » 0,0500
Sulfate de magnésie 0,49.60 »

— de chaux 0,9300 0.0200

Chlorure de magnésium 0,1 250 »

— de calcium » 0,0266

Alumine 0,0160 »

Acide silicique 0,0120 traces

Oxyde de Ter 0,000fi »

Matière végétale grasse solublc dans l'éther. . 0,0260
)

insoluble 0,0060 j

2,0531 0,1099
(Salaignac.)
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Les rédacteurs de VAnnuaire supposent que le sulfure de la première

de ces sources a pour origine le sulfate de chaux réduit par les matières

organiques.

Suivant M. Filbol, elle passe pour jouir d'une certaine efficacité dans

le traitement des affections de la peau, des engorgements des viscères

abdominaux, des scrofules, des catarrhes et des ulcères atoniques [Eaux

minérales des Pyrénées). Elle est rangée par cet auteur dans la classe

des eaux sulfurées calciques. M. Gintrac, au contraire, la considère

comme minéralisée par du sulfure de sodium dans les rapports suivants :

Sulfure de sodium.

Grain.

A la source 0,003 1

A la buvette 0,0024

Quant a la source ferrugineuse, tout porte à croire qu'elle doit être

rangée parmi les ferrugineuses bicarbonatées. L'analyse de l'eau de ces

deux sources est à recommencer, car on ne voit pas figurer la soude et

la potasse, alcalis obligés, surtout le premier, de toutes les eaux minérales.

La station de Camho partage avec Casléra-Verduzan l'avantage du

rapprochement d'une eau ferrugineuse et d'une eau sulfureuse.

CAMBOX (France, Cantal, arrond. d'Aurillac).

Une analyse qualitative a montré à M. Blondeau que l'eau de celle

source contenait du bicarbonate de soude, du bicarbonate de magnésie,

du carbonate de chaux, du sulfate de soude, du chlorure de sodium,

de l'acide carbonique libre, des traces de matière organique.

Cette source semble avoir joui autrefois d'une certaine réputation

dans le pays, non-seulement pour y puiser de l'eau et la boire, mais

encore pour y prendre des bains.

CAMBRETTE (la) ou CAMOlXSf France, Jmuchcs-du-lUiùiic, arrond.

de Marseille). Près de cette ville.

Sulfurée ealciquel Tempér., 15" cent.

Eau : tui litre.

Gram.
Acide sulfhydriquc 0,02;i

— carbonique 0,098
Air atmosphérique 0,0 lu

Azote eu excès 0,005
Carbonate de chaux 0,486
Sulfate de chaux 0,008
Chlorure de calcium 0,015
Géine 0,055
Barégine et silice 0,006

0,570

(Rot'*sEL et Metniers;)
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L'analyse de celte eau, que nous empruntons ii VAnûuaire des eûux

de la France, est inscrite d'une manière un peu différente dans une

notice de M. Dor. Ce dernier indique encore 0,007 de sulfure de cal-

cium et 0,117 de carbonate de soude. Quoiqu'il en soit, le travail do

MM: Roussel et Meyniers est évidemment incomplet : ainsi on ne voit

pas figurer dans l'analyse plusieurs principes propres à toutes les eau\

minérales; ensuite les éléments tels qu'ils sont représentés permettent

difficilement de connaître la classe dans laquelle cette eau peut être

rangée.

La source de la Cambretle,qui porte aussi le nom de Camoins, alimente

un établissement où l'eau est échauffée artificiellement.

C1AMOINS. VOV. CAMBRETTE (LA).

campagxe (France, Aude, arrond. de Limoux).

Ferrugineuse bicarbonatée. Thermale. Deux sources.

Source des Bains 31°, 00 Débit ifio 000 litres.

Source de la Buvette 29", 10 80 000

Sourciî SOuftCE

des Bains. île la Buvette.

I.iatl). Gratri.

Carbonate de chaux 0,331 0,310
— de maguésie 0,028 0,032

Sulfate de chaux 0,060 0,058
— de soude 0,077 0,08*
— de magnésie o,i6S 0,170
— dépotasse 0,020 0,01!»

Chlorure de sodium 0,010 o.o.ï:.

— de potassium 0,0i5 0,012

— de magnésium traces traces

Silice.... 0,017 0,020

Oxyde de fer carbonate et crénaté. . 0,000 0,00:;

Matière orgaDique 0,088 0,032

Oxyde de manganèse traces traces

Fluorure de calcium traces traces

Arsenic traces traces

Iode traces traces

0,790 0,813

(Filhol, 185U.)

Gas libres.

Lit.

Acide carbonique 0,108

Oxygène 0,002
Azote 0,020

(Balakd, 1837.;

Des explorations souterraines sont en voie d'exécution pour fixer un

point de sondage en vue de l'accroissement de la température. On a

mis à découvert des couches considérables de travertins ferrugineux.
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Les eaux de Campagne sont employées .dans tousles cas (|ui réclament

la médication ferrugineuse. Elles réussissent très bien dans certaines

dyspepsies. Elles passent, en outre, pour être très efficaces, non-seule-

ment contre les suites de lièvres intermittentes, mais contre la fièvre

intermittente elle-même. Ce dernier t'ait aurait besoin d'être confirmé

par des observations authentiques. [Voy. Intermittente (fièvre).]

CANAVEILLES ou GRAUS WOLETTK (France, Pyrénées-Orien-

tales, arrond. de Prades). A 26 kilomètres de cette ville, le long de la

vallée du Te t.

Sulfurée sodique? Tempe r. , 5W, 37.

Anglada signale l'eau de la source de Canaveilles comme sulfurée

sodique, d'après l'analyse qualitative qu'il en a faite, mais il ne donne

aucun renseignement sur la proportion des matières salines qu'elle peut

contenir.

Les difficultés que l'on éprouve pour arriver jusqu'au lieu où jaillit cette

eau minérale s'opposeront sans doute longtemps encore au développe-

ment de son exploitation aujourd'hui rudimentaire. [Voy. Olette.]

cancale (France, Ille-et-Vilaine, arrond. de Saint-Malo). A 14 kilo-

mètres de cette ville.

Bains de mer.

CANCER. Nous n'admettons l'intervention des eaux minérales dans

aucune espèce de cancer. Nous ne connaissons du moins aucun fait qui

autorise à penser que les propriétés résolutives de beaucoup d'entre elles

s'exercent sur aucune des productions hétérogènes auxquelles on donne le

nom de cancer. Quant aux cancers viscéraux, du foie, de l'estomac, de

l'utérus, etc., dans lesquels une série de désordres fonctionnels vient à

s'ajouter au fait même de la dégénéralion de tissu, nous croyons que

les phénomènes d'excitation, inséparables de tout traitement thermal un

peu actif, sont généralement nuisibles et propres à accélérer, plutôt

qu'à ralentir la marche de la maladie. Cependant nous ne saunons affir-

mer que certaines eaux sédatives et à base de chaux, comme Ussal

,

Encausse, Foncaude, etc. , ne pussent être alors employées sans incon-

vénient, surtout dans le cancer de l'utérus. Mais nous ne possédons pas

de renseignements à ce sujet. Est-ce à ce titre que les eaux de Celles

(Ardèche), bicarbonatées mixtes, ont acquis une certaine réputation

d'efficacité spéciale dans les affections cancéreuses? Feu M. Barrier,

inspecteur des eaux de Celles , les vantait beaucoup à ce propos. Mai -

jolin cl d'autres chirurgiens éininenls de Paris en ont fait assez fré-

quemment usage. Nous ne connaissons pas un seul fait qui justifie cette

réputation.
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CANDÉ (France, Vienne, arrond. de Louduu).

Ferrugineuse sulfatée. Froide.

Eau : un lïlrc.

Grain.

Acide carbonique 0,04 1

Chlorure de magnésium 0,0285
— de sodium 0,0110
Sulfate d'alumine 0,0186

Apocrcnate de fer 0,0021

Sulfate de magnésie 0,1090
— de chaux 0,2180

Carbonate de chaux 0,0594
— de magnésie 0,0158

Alumine 0,0180

Carbonate de protoxyde de fer 0,1988

Silice 0,2988

Chlorure d'aluminium (traces)
'

Nitrate alcalin
j

Carbonate de potasse f ., n2 5 n
fodure alcalin

Matière organique

Perte

1,0010

(Poikiek, 1857. I

Celle eau minérale a joui autrefois d'une assez grande réputation

comme laxative, résolutive, apéritive, tonique et diurétique;. La grande

proportion de fer qu'elle renferme la rend en effet précieuse pour com-

battre les affections qui cèdent ordinairement aux préparations ferrugi-

neuses (chlorose, anémie).

On ne peut s'empêcher de remarquer la grande quantité de silice

qui, à elle seule, forme plus de la cinquième partie des principes salins.

CANDIN (Espagne, prov. de Léon).

Sources ferrugineuses bicarbonatées qui passent pour purgatives.

CANENA (Espagne, prov. de Jaen).

Eaux ferrugineuses bicarbonatées, très employées dans la contrée.

canillejas (Espagne, prov. de Madrid).

Source chlorurée sodique. Froide, sans établissement.

CANNES (France, Var, arrond. de Grasse). S'élève en amphithéâtre

sur une colline, au fond d'une anse. Bains de mer.

cannstadt (Allemagne, roy. de Wurtemberg). Ville située dans une

belle contrée, sur le Neckar, à h kilom. de Siultgard, station du chemin

de fer de Siultgard à Llm. '2U0 mètres au-dessus du niveau de la mer.

Chlorurée sodique. Tempér. , 18° et 21" cent.

On compte environ quarante sources très abondantes, différant peu

entre elles dans leur composition et leur degré de température, Nous

donnons ici, d'après Fehling, l'analyse des cinq sources principales.

Uicr. des Katjx miner. — T. l. •ii,
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Eau : un litre.

WlLHEMS-
QUELLE.

Mannlein. Weiblein.
WlESEN-
QUELLE.

Sprudel.

I27«,33 104^,97 105cc ,20 288cc ,95 149«,9

Chlorure de sodium. . .

.

1,793 1,951 2,454 1,951
S 1'-

1,999
— de potassium. • » 0,013 0,031 )* »

— de magnésium. » 0,006 0,019 » »

Carbouate de chaux. . . . 0,94-3 0,853 0,893 0,853 1,087
— de magnésie. » » 0,037 0,031 )>

0.018 0,024 0,031 0,015 0,019
0,349 0,593 0,581 0,650 0,269

— de magnésie. . . 0,403 0,287 0,331 0,231 0,401 !

0,749 1,085 0,931 0,800 0,738 1

0,146 » » » 0,164
0,019 » >• » 0,023

j

4,700
j

1

4,602 4,812 5,308 4,531

C'est aux résultats si variés du tremblement de terre de Lisbonne, en

1755, que celle localité doit l'issue de la plupart de ses eaux à travers

les terrains volcaniques des bords du Neckar. Il suffit d'ailleurs de forer

le sol dans la vallée qui entoure Cannstadt, à moins de 30 ou AO mètres

de profondeur, pour trouver une nappe d'eau, et obtenir le jaillissement

d'une source minérale (Ilotureau). Cette richesse exceptionnelle a per-

mis à l'administration municipale d'employer, pour les besoins de

l'hygiène cl de la salubrité publiques, celles de ces sources qui sont le

moins minéralisées; La Wiesenquelle (source de la prairie), par exemple,

coule librement dans les rues de la ville et sert à l'entretien d'une pro-

preté remarquable. On laisse les bestiaux s'abreuver aux réservoirs des

fontaines formées avec les eaux du Kursaal, ou établissement du gou-

vernement. Le Kursaal comprend la Wilhemsquelle (source de Guil-

laume) et la Karlsquélle (source de Charles). Il y a encore à citer

Vlnselquelle (source de l'île), dans l'île du Neckar, et dans un jardin

dépendant de cette île, le Sprudel (source bouillonnante). Lnfin, la

Mannlein (source mâle) et la Weiblein (source femelle) complètent la

série des sources les plus usitées, tant en boisson qu'à l'extérieur, pour

le traitement des maladies.

On irouve à Cannstadt toutes les commodités désirables pour l'usage

des eaux à l'intérieur, en bains de baignoires et de piscines et en

douches. Ces dernières ont même pu être di\crsiliées dans leur instal-

lation, grâce au rapprochement des sources minérales et des eaux du

Neckar. Les médecins disposent là de tous les degrés de froid ou de
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chaud, que les indications de la pratique peuvent réclamer. On a même
entrepris, à quelque distance de la ville, un vaste établissement où sont

rassembles tous les modes d'emploi de l'eau des sources : buvette à l'eau

froide et à l'eau chaude, bains froids et chauds, douches de toute tem-

pérature, de tout volume et de toutes formes; piscines grandes el petites,

et même lac d'eau minérale où l'on peut nager (llotureau). Nous

n'avons pas besoin d'insister sur ce déploiement de ressources hydfo-

thérapiques, mais M. Rotureau a signalé dans l'organisation du Kursaal

deCannsiadt un appareil au moyen duquel, dit-il, on peut élever la tem-

pérature de l'eau minérale dans l'intérieur de la terre, et qui permet,

par exemple, de la faire boire au malade, à sa sortie, encore chargée de

ses gaz et de ses principes minéralisateurs, mais plus chaude que dans

son état ordinaire. Le procédé consiste en tuyaux de métal appliqués

au filet môme du griffon et captant les eaux pour les conduire ensuite

dans un milieu chauffé artificiellement à des degrés divers. M. Rotureau

ne nous apprend pas à quelle profondeur au-dessous du sol est placé cet

appareil, d'ailleurs ingénieux. Reste à savoir aussi si, pour être souter-

raine, cette disposition de tubes de serpentin se distingue beaucoup des

moyens pratiqués ailleurs pour le chauffage des eaux [voy. Échaufff-

MENT DES eaux]. Quant aux qualifications qu'on donne aux eaux de

Cannstadt thermalisées de la sorte, en étiquetant leurs robinets des noms

de Karhbad, Vichy, Plombières, Tl ildbad, etc., selon les différents

degrés de chaleur qu'elles ont acquises, ce sont des frais d'imagination

qu'on ne saurait offrir en modèle à aucune station d'eaux vraiment

minéralisées. Dans les salles de bains, sont également organisés des

moyens d'élever artificiellement la température originelle et relativement

basse des sources.

Les eaux de Cannstadt sont limpides el laissent après elles un dépôt

ocracé. Leur saveur participe de leurs principes salins et ferrugineux.

Quelques-unes, le Sprudel entre autres, pétillent par la présence d'une

notable proportion de gaz carbonique. M. Rotureau leur a reconnu une

odeur hépatique, peu persistante, mais à propos de laquelle il croit les

analyses encore imparfaites. On peut les regarder comme stimulantes,

et a la fois laxatives et toniques. D'après M. Rotureau, elles sont remar-

quablement diurétiques. Leur composition chimique rend suffisamment

compte de ces effets. La quantité d'acide carbonique qu'elles renferment

détermine la préférence accordée par les médecins et les malades à plu-

sieurs d'entre elles. En général, on les supporte aisément à la dose

ordinaire de trois à quatre verres, le matin. La prescription se modifie

toutefois selon les circonstances. Aux sujets anémiques ou affaiblis

.

l'înselquelle cl le Sprudel, riches en fer et en acide carbonique, cou-
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viendront particulièrement. Contre la torpeur des fondions <ligestiv.es,

dans les cas d'obstructions viscérales, ou s'il faut réveiller l'activité

du foie et des reins, on dispose des sources fortement chlorurées de la

Wilhemsquelle et de la Weiblein. Quant à l'usage externe des eaux de

Cannstadt, nous ne relirons des documents qui les concernent que l'idée

d'une hydrothérapie heureusement variée, et dont l'application, associée

avec intelligence à l'usage des boissons ferrugineuses et chlorurées

sodiques, doit fournir de bons résultats. La valeur de cette considération

se déduirait, au besoin, de ce qu'à Cannstadt trois instituts,ou établisse-

ments particuliers de santé, existent, destinés l'un aux maladies de la peau,

l'autre aux affections nerveuses, le troisième au traitement orthopédique.

Dans tous on utilise les divers moyens de médication que la nature a

multipliés dans celle localité, y compris le dépôt ocracé des sources qui

sert de topique dans les engorgements indolents. La cure du petit-lait a

aussi sa part de faveur.

La vallée de Cannstadt est très agréable. Son climat se recommande par

une douceur et une égalité, qu'explique l'abri de quelques montagnes

contre les vcnls du nord et de l'ouest, et qui se réalise surtout au prin-

temps et à l'automne. Ces privilèges en ont fait une résidence royale et

aristocratique. Les aménagements y sont confortables. La proximité de

Stutlgard donne le choix de l'habitation dans la ville thermale ou dans

la capitale du AYurtemberg.

cap-bbetox (France, Landes, arrond. de Dax).

Bains de mer.

Établissement nouvellement installé. Chemin de fer de Bayonne.

CAPPOÎSE. VOV. ISCHIA.

« APSILACJE DES BOUTEILLES. Les bouteilles d'eau minérale

destinées à être transportées au loin sont goudronnées ou capsulées

[voy. GOUDUOi\NAGii]. Mais si une bouteille mu»ie d'une capsule à son

goulot flatte davantage la vue que celle qui a été goudronnée; si pen-

dant qu'on la débouche elle n'a pas l'inconvénient de laisser tomber des

parcelles de goudron soit dans le liquide de la bouteille, soit dans le

verre, elle présente cependant le désavantage de n'aider en rien à la con-

servation de l'eau. Si une bouteille d'eau minérale riche en acide car-

bonique était bouchée d'une manière imparfaite, la capsule n'em-

pêcherait pas le gaz de se dégager. Nous donnons donc la préférence

au goudronnage; mais nous devons aussi parler du capsulage, puisqu'il

est mis en pratique dans beaucoup d'établissements. Presque partout

on se sert de l'appareil que nous représentons ici , lïg. 6 et 7.

a. est une pédale à laquelle est attachée une corde lisse b, de la gros-

seur d'un fort tuyau de plume, cl (\\éc par un nœud dans le cran c.
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On raet la capsule sur la bouteille, et l'on entoure le goulot de

celle-ci, un peu au-dessous de la bagne, au moyen de la corde (fig. V).

Fie. 0. Fie;. 7.

Après avoir pressé la pédale avec le pied jusqu'à ce que la corde soit

tendue, on imprime à la bouteille un mouvement de va-et-vient qui

étrangle les bouts de la capsule au-dessous de la bague du vase; souvent

même la tension de la corde, lorsque les capsules sont minces, suffit

pour arrivera ce but. Le capsulage d'une bouteille réclame une minute

au plus.

i'APTAGK. L'aménagement à l'émergence comprend la recberche

(voyez ce mot), puis le captage. On entend par captage, l'ensemble des me-

sures à pratiquer sur une source, ou sur in\ groupe de griffons voisins et

solidaires, pour assurer le débit, la température, et par suite la minéra-

lisation maxima, en dehors de toutes causes d'altération du fait des in-

filtrations et des terrains ambiants.

Cet ensemble de mesures varie selon le mode de provenance et selon

la nature des eaux. Elles se divisent en deux branches distinctes, suivant

que l'eau à capter est une thermale propre, ou une source minérale,

sans thermalité spéciale et dont le mode d'écoulement est celui des sources

ordinaires.

Pour la thermale propre, dont le mouvement ascensionnel est toujours

plus ou moins accusé, le captage, c'est l'isolement. On doit tout d'abord

ramener l'émergence sur le ou sur les griffons, là où l'eau se présente
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avec ascension bien déterminée et avec émission constante, ou réguliè-

rement périodique, des gaz natifs. On y arrive par des tranchées, des

puits ou des galeries souterraines, dirigés de manière à mettre à découvert

les limites des terrains ou des roches congénères ayant des rapports

d'origine et de position avec l'eau à capter.

L'émergence étant nettement dégagée, la source est isolée et reçue

dans une colonne de captage construite eil hois, en ciment, en maçonnerie,

en hélon ou en terre cuite, étroitement et solidement cimentée au sol am-

biant. Au pied de la colonne ondispose, latéralement au griffon, une cuvette

de dépôt facilement accessible, destinée à recueillir les débris de roches

amenés par la source. Puis on règle le niveau de l'émergence de manière

(pie la pression latérale due à l'ascension rejette et dévie les infiltrations.

Si l'on doit réunir en un point plusieurs griffons solidaires, la colonne

de prise étant établie sur le point de plus facile émergence, convenable-

ment affouillé pour en faire un point de moindre résistance à l'ascension

des griffons, on refoule ces derniers vers ce point, soit par des massifs,

soit par des semelles de béton, soit aussi, quand on peut disposer d'infil-

trations ou d'un courant d'eau douce, en noyant les terrains occupés par

les griffons, au moyen d'une nappe d'eau douce dont le niveau est réglé

de manière à étouffer les griffons et à les contraindre vers la colonne

de prise.

Ce procédé, connu sous le nom de captage par pression hydrostatique

réciproque, appliqué pour la première fois à Ludion el à lissai, constitue,

sans contredit, le mode d'isolement le plus complet. Il repose sur le

fait que deux eaux de températures, ou de densités, ou déminéralisations

différentes, tendent toujours à se séparer, surtout si elles sont sollicitées

par des mouvements inverses, tels qu'en présentent des eau? minérales

ascensionnelles et des sources ordinaires,

En résumé, le captage d'un ou de plusieurs griffons solidaires d'eau

thermo-minérale consiste dans la création de points de moindre résistance

sur les lieux d'ascension naturelle, combinés avec le refoulement d'une

part, et d'autre part avec l'isolement, par relation de niveau entre l'émer-

gence de l'eau à capter et l'écoulement des infiltrations ambiantes.

Pour les eaux minérales provenant des réactions réciproques des infil-

trations superficielles et des terrains traversés, dont le mode d'émer-

gence est par conséquent celui des sources ordinaires, telles que les sul-

fatées et sulfurées calciques, les ferrugineuses sulfatées et crénatées, etc.

,

le captage consiste dans les moyens de réunion ou d'appel, combinés

avec l'isolement. Dans ce cas, surtout si l'on doit agir près des lieux de

formation ou de minéralisation des eaux, l'appel doit être régularisé pour

obtenir une minéralisation régulière et normale. L'appel se pratique par
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puils, galeries, tranchées, saignées, ou drains. On le régularise par le

refoulement au moyen de barrages souterrains, aidés, s'il y a lieu, par

le jeu de pression réciproque des infiltrations ambiantes. L'isolement,

en cas d'eau douce au voisinage, résulte de la combinaison de l'appel et

du refoulement avec le niveau d'émergence à attribuer à l'eau minérale.

Les conditions de formation des eaux minérales provenant de l'action

des infiltrations superficielles sur les terrains traversés sont tellement

diverses, que les indications pour leur captage ne peuvent se traduire

(pie par les formules générales qui précèdent.

Le capiage des eaux minérales, chez les anciens, se pratiquait par

découverte de la roche au moyen d'escarpements, ou de tranchées à ciel

ouvert. Les grillons misa nu étaient recueillis dans des puits d'appel

creusés en roche et réunis entre eux par des drains souterrains, ou bien

forcés dans des colonnes de prise construite en brique» en terre cuite, ou

en bois avec empâtement de béton. Le refoulement par massifs et par

semelle de béton se rencontre fréquement dans les subslructions gallo-

romaines. Le voisinage des puils d'appel était défendu contre les infil-

Irations par des travaux de drainage plus ou moins approfondis.

CMPl'Eitx (France, Hautes- Pyrénées, arrond. de Bagnères-de-Bigorre).

Sulfatée calcique. Tempér. , 2/r°,37.

Il y a un petit établissement thermal.

Eau : un litre.

Cent. cub.

Acide carbonique 49

Oxygène 18

Azote 28

*95

G inm.
Sulfate de chaux i ,096
— de magnésie 0,464
— de soude 0,072

Chlorure de magnésium 0,032
— de sodium 0,04 4

— de calcium 0,0 1 (i

Carbonate de magnésie 0,012
— de chaux 0,220
— de fer 0,024

Silice. . 0,028

2,084

ILatour de ïiiif.)

L'eau de Capvêrn doit partager l'ensemble des propriétés de celles de

Bagnères-de-Bigorre. On lui attribue d'excellentes applications dans les

affections catarrhales de l'appareil urinaire en particulier.

ctisiBiMJXO (Espagne, prov. d'Omise).

Source sulfurée sodique, auprès de laquelle coule celle de Partoviu,
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minéralisée également par le sulfure de sodium. La première a une tem-

pérature de 32°, et la seconde de 36° cent.

On les emploie, en boisson et en bains, dans les affections rhumatis -

maies. Ces deux localités, connues anciennement, possèdent chacune une

piscine abritée.

CARBALLO (Espagne, prov. de la Corogne).

Sources sulfurées sodiques. ïempér. , de 25" à 37° cent.

Sur 1000 parties de la source la plus chaude, le docteur Casares a

trouvé : sulfure de sodium, 0,0737, et en plus, du chlorure de sodium

et du sulfate de soude.

Il y a un établissement où les bains se prennent dans des piscines

dépendant des griffons eux-mêmes. La construction de l'une d'elles re-

monte évidemment à l'époque romaine. Les affections rhumatismales

sont les plus communes clans cette localité assez fréquentée.

CAKitoxiQUE (Acide). L'acide carbonique, avons-nous dit en par-

lant des bicarbonates, a pour origine essentielle les entrailles de la terre,

d'où il s'échappe à l'état de liberté, comme dans les mofettes. Mais très

souvent aussi il est entraîné par les sources minérales, partie à l'état de dis-

solution, partie à l'état de suspension, partie enfin à l'état de combinaison.

On suppose que, dans l'intérieur de la terre, il remplit d'immenses

cavernes souterraines formées surtout par les bouleversements volca-

niques, et qu'il se répand ensuite suivant la pression à laquelle il est

soumis dans tous les interstices du sol qu'il rencontre. Là il entre en

dissolution dans les eaux qu'il trouve sur son passage, et procure à celles-

ci les substances minérales qu'il désagrège d'abord et qu'il dissout ensuite.

Telle est en effet l'idée la plus simple que l'on puisse se faire sur la for-

mation des eaux minérales riches en acide carbonique et en bicarbonates

alcalins et terreux. Plusieurs sources d'Allemagne obtenues par sondage

en fournissent une preuve frappante. Après avoir traversé des nappes

plus ou moins minérales, sans jaillissement suffisant et à la température

du niveau atteint, on a obtenu un dégagement d'acide carbonique chaud

qui a accru notablement la température de l'eau déjà traversée, en même
temps qu'il l'élevail au sol avec jaillissement. Tel est le cas du Sprudel

de Nauheim. Un sondage entrepris pour rechercher de l'eau salée avait

été abandonné faute de jaillissement. L'eau rencontrée avait une tempé-

rature bien inférieure à celle d'aujourd'hui, quand un tremblement de

terre, en provoquant au fond du sondage une irruption d'acide carbo-

nique, ou bien d'eau très chargée de ce gaz, donna naissance au Sprudel.

Ces faits ont une grande signification sous le rapport des conditions ori-

ginelles des eaux chargées d'acide carbonique. Pour beaucoup de géolo-

gues, l'acide carbonique a également pour origine la décomposition
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spontanée de l'humus et du lignite situés dans le voisinage des sources.

La décomposition particulière qu'ont subie les végétaux antédiluviens,

dit M. Liebig, et qui consiste en une séparation progressive d'acide car-

bonique, paraît encore continuer à une grande profondeur dans toutes

les couches de lignite; du moins il est assez remarquable que, depuis le

mont Meissner, dans la Hesse électorale, jusque vers l'Eifel, près de Co-

blentz, où les bancs de lignite sont très fréquents, on voit partout venir

des sources acidulés. Ces sources prennent naissance aux endroits mêmes

où les eaux douces, surgissant des étages inférieurs, rencontrent l'acide

carbonique, qui émane des parois latérales.

Le fait est bien prouvé. Dans les environs des lignites de Salzhaussen,

on remarquait, il y a quelques années, une excellente source acidulé

dont tous les habitants faisaient usage; on commit l'erreur de la garnir

de grès et de murer ainsi les ouvertures latérales d'où se dégageait l'acide

carbonique; depuis ce moment, on n'obtint plus que de l'eau douce.

C'est également à une petite distance des lignites de Dorheim que

prend naissance la source minérale de Schwalheim, si riche en acide car-

bonique. (Liebig, Traité de chimie organique, introduction, page LXII.)

Mais on doit aussi tenir compte, dans les sources minérales, de l'acide car-

bonique que leur apportent les eaux pluviales. C'est le cas, par exemple,

des sources qui sont plus directement alimentées par les eaux atmos-

phériques, comme dans les terrains modernes.

L'acide carbonique est l'un des éléments les plus constants des eaux

minérales : c'est à peine si, en France, on connaît cinq ou six sources

qui en soient complètement privées : de ce nombre sont les eaux d'Au-

îeuil près Paris et du Crol, situé, dans le département de l'Aveyron. La

proportion est extrêmement variable : à peine appréciable dans les eaux

sulfurées sodiques qui le renferment toujours à l'éiat de carbonate

neutre, elle est plus abondante dans les eaux sulfurées calciques, où il

existe mélangé avec l'acide sulfhydrique et en combinaison avec les bases

alcalines et terreuses. Il faut toutefois en excepter les eaux sulfurées so-

diques du groupe du Canigou (Pyrénées-Orientales) comme Amélie-les-

Hains, la Preste, Vinça, le Yernet, Olelte, Thuez, Saint-Thomas, etc.,

qui toutes contiennent une plus grande quantité d'acide carbonique que

les sources des Hautes-Pyrénées: c'est ce qui avait fait supposera Long-

champ que dans l'eau de ces dernières, la soude existait à l'état caus-

tique. M. Jules François explique cette différence entre des eaux si

identiques en apparence, de la manière suivante. Le Canigou est plus

récent que la chaîne des Pyrénées, et il a observé que, parmi les eaux

bicarbonatées, l'abondance du dégagement de l'acide carbonique était,

en règle générale, d'autant plus grande, que les roches éruptives (pluto-
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niques ou volcaniques) congénères de ces eaux, c'est-à-dire en rapport

de voisinage, étaient plus récentes. Ces observations ont une importance

caractéristique, sous le rapport de l'origine cl du gisement des eaux mi

nérales ; car dans un très grand nombre de cas, c'est par les cheminées

naturelles, dues aux roches cristallines et éruptives en général, qu'émer-

gent ces eaux et que se font jour les dégagements d'acide carbonique.

Presque toutes les eaux minérales chlorurées et sulfatées sont chargées

d'acide carbonique et de bicarbonates, à ce point que souvent les

auteurs ont hésité dans le classement de certaines eaux qui sont

minéralisées autant par les sulfates et les chlorures que par les bicar-

bonates.

L'acide carbonique forme la base d'une classe nombreuse d'eaux

minérales désignées sous les noms d'eaux acidulés, de bicarbonatées

acidulés, et simplement (Veaux bicarbonatées. C'est à sa présence que

quelques matières minérales peu solubles doivent d'être entraînées sur

le sol en parfaite dissolution, comme les carbonates de chaux, de

magnésie, de fer, de manganèse et de slronliane.

La proportion de l'acide carbonique dans les eaux minérales a le plus

grand rapport avec la nature du sol d'où elles sourdent. Ainsi on

remarque que celles qui jaillissent des terrains primitifs et de transition

sont plus chargées de gaz carbonique libre que les eaux des terrains

sédimentaires inférieurs, moyens et supérieurs. Aussi les eaux minérales

chargées de ce gaz se montrent-elles de préférence dans les formations

où s'observent les porphyres, les trachyles, les basaltes et les laves

(Auvergne, Vivarais, Cantal, Ardèche, Cévennes septentrionales et occi-

dentales, vallée du Rhin, Taunus, Deux-Ponts, etc., etc. . Ce fait est

surtout caractérisé et développé pour les formations cristallines (Puy-

de-Dôme, Cantal, Cévennes occidentales, vallée de l'Allier, etc.). Dans

ces formations, les eaux acidulés et les mofettes d'acide carbonique se

manifestent également dans les filons métalliques : les mines de Pont-

Cibaud en sont un exemple frappant.

Le gaz carbonique, lorsqu'il est en abondance dans les eaux et mélangé

avec les éléments de l'air, s'annonce par des dégagements tantôt inces-

sants, tantôt intermittents. Dans le premier cas, l'eau semble comme

en ébullition, et elle est soulevée à plusieurs centimètres au-dessus de la

surface de la source ; dans le second cas, on voit des perles du volume

le plus variable venir se dissiper à la surface du liquide. [Voy. Inter-

mittence DES SOURCES.
|

Les personnes qui résident près des sources ont eu souvent l'occasion

d'observer que les dégagements d'acide carbonique subissaient l'influence

de l'atmosphère. Ainsi lorsque les orages sont prochains, le bouillonne-
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meni de l'eau est plus tumultueux que pendant une succession de beaux

jours. Ce phénomène, sur lequel quelques auteurs se sont appesantis, et

que Bertrand, entre autres, attribue à l'électricité qui, dans ses commu-

nications de la terre à l'atmosphère, et réciproquement, suit de préfé-

rence les ramifications tortueuses des sources minérales, s'explique tout

naturellement par la diminution dans la pression atmosphérique, qui

permet alors aux gaz souterrains de sortir plus facilement. Plus les sources

minérales sont chargées d'acide carbonique, plus elles sont nombreuses

dans un rayon donné. Ainsi, lorsqu'elles sont placées le long des cours

d'eau, on voit très souvent des bulles d'acide carbonique se dégager dans

ces derniers, et il est rare qu'à côté d'une source principale, on n'en dis-

tingue pas d'autres, moins abondantes, ayant à peu près la même consti-

tution, et toujours saturées de gaz carbonique.

Dans les analyses, les chimistes représentent l'acide carbonique en

combinaison avec la potasse, la soude, la chaux, la magnésie, la lilhine,

l'oxyde de fer, l'oxyde de manganèse, la baryte et la strontiane. Comme

quelques-uns de ces sels ne peuvent exister en solution qu'à la faveur de

l'acide carbonique [voy. Bicarbonates], toujours l'analyse constate un

excès de ces derniers par rapport aux oxydes. C'est à la présence de

l'acide carbonique que les eaux minérales doivent la saveur aigrelette

qu'on y dislingue et la coloration rouge qu'elles communiquent au papier

bleu de tournesol.

La détermination de l'acide carbonique, pour être exacte, doit toujours

s'effectuer sur les lieux où les sources sont situées. Il ne faut

pas oublier en effet (pie, par le transport, les eaux minérales

bicarbonatées abandonnent une certaine portion de gaz que l'on

a intérêt à conserver. Pour cela, on prépare trois flacons munis

d'excellents bouchons de liège et de la contenance de 250 à

300 centimètres cubes. Rendu vers la source, on metdanschacun

d'eux 10 grammes environ d'une solution concentrée de chlo-

rure de baryum et autant d'ammoniaque caustique absolument

privée de carbonate d'ammoniaque. On puise à l'aidedela pipette

que nous représentons ici (fig. 8), 200 centimètres cubes d'eau

minérale que l'on verse dans chacun des flacons, et ceux-ci

sont bouchés aussitôt, goudronnés avec soin et enfin étiquetés.

On a ainsi précipité tout l'acide carbonique libre et des sels à

l'état de carbonate de baryte extrêmement peu soluble dans

l'eau ammoniacale, et en outre l'acide sulfurique.

Lesflacons, transportés dans le laboratoire, sont débouchés et

eur contenu est jeté sur autant de filtres. Les précipités, lavés le mieux

!possible avec de l'eau distillée, sont ensuite traités par de l'aride rhlor
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hydrique, qui dissout tout le carbonate de baryte, tandis que le sulfate

de baryte est inattaqué. La solution de chlorure de baryum, additionnée

d'acide sulfurique, dépose du sulfate de baryte] que l'on lave, sèche,

calcine et pèse. La proportion du sulfate de baryte obtenue sert à cal-

culer celle de l'acide carbonique par le moyen suivant :

1458 : 275 :: q. trouvée : x

érjuiv. du sulfale de baryte équiv. de l'aeide carbonique

q. t. X 275

U58
= acide carbonique en poids.

Comme on a fait trois expériences consécutives avec 200 centimètres

cubes d'eau, on prend la moyenne que l'on multiplie par 5, afin de la

reporter à un litre d'eau. Ce genre d'analyse n'est susceptible que d'une

cause d'erreur, c'est quand les eaux contiennent des phosphates qui

précipitent du phosphate de baryte également solublé dans l'acide chlor-

hydrique; mais il faut ajouter que généralement la quantité de ces sels

ne se traduit que par quelques millièmes de grammes.

L'un de nous a signalé ailleurs ( Traité de chimie hydrologique, p. A08)

l'inconvénient que présente l'emploi du chlorure de calcium à la place

du chlorure de baryum. Le premier de ces sels conduit à des résultats

le plus inexacts, en ce qu'il se dépose toujours du sulfate de chaux avec

le carbonate de celte base. Et comme on est obligé de peser le précipité

mixte, tel qu'il s
:

est formé, l'acide carbonique se trouve noté trop haut.

Un des problèmes les plus délicats de l'analyse chimique appliquée

à l'hydrologie a trait à la séparation exacte de l'acide carbonique libre et

des bicarbonates. Pour cela plusieurs procédés ont été indiqués, mais un

seul nous a paru présenter quelques chances de précision : c'est celui que

M. Buignel a fait connaître dans ces derniers temps, et qui est basé sur

ce que les dissolutions de gaz carbonique abandonnent ce dernier toutes

les fois que le vide lui est offert. Nous renverrons au mémoire de ce

chimiste (Journal de pharmacie et de chimie, 1856, t. XXX, p. 321),

pour le détail de la méthode.

M. Gaultier de Claubry, se fondant sur ce principe que les gaz peu so-

lubles dans l'eau peuvent en chasser d'autres plus solubles, pense que

l'on peut déterminer exactement la proportion de l'acide carbonique des

eaux minérales en faisant passer dans celles-ci un courant d'air ou d'hy-

drogène à la température ordinaire. Par ce moyen, assure Ski. Gaultier

de Claubry, tout l'acide carbonique libre est expulsé, et les bicarbonates

ne sont pas décomposés. Seulement, pour les eaux ferrugineuses bicarbo-

natées, on se sert d'hydrogène, qui n'a pas d'action sur le bicarbonate de

fer. Le procédé de M. Gaultier de Claubry ayant été indiqué tout ré-
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comment et n'ayant pas été mis encore à l'épreuve par d'autres chi-

mistes, nous nous abstiendrons de tout commentaire sur le résultat qu'il

procure. Voilà pour l'acide carbonique dissous et combiné dans les eaux

minérales.

Si l'on voulait évaluer la proportion de gaz carbonique qui se dégage

spontanément des sources, voici comment on s'y prendrait; et d'abord

disons comment on le recueille. On choisit un flacon bouché à l'émeri,

de la contenance de 500 centimètres cubes environ, sur lequel on assu-

jettit à l'aide d'une ficelle un entonnoir de verre. L'appareil complète-

ment plein d'eau minérale, est renversé dans la source, comme l'indique

la figure suivante. Le gaz spontané déplace le liquide du flacon, et

lorsque celui-ci est complètement vide, on enlève l'entonnoir sous J'eau

et l'on bouche aussitôt. Le bouchon est goudronné, afin d'éviter la sortie

du gaz et l'entrée de l'air ambiant, et

l'on transporte le vase dans le labora-

toire. Dans une éprouvette graduée

pleine de mercure on fait arriver de 50

à 60 centimètres cubes de gaz, et l'on y

introduit quelques grammes d'une so-

lution de potasse caustique. Après plu-

sieurs agitations, on note la diminution

qui représente tout l'acide carbonique.

On réitère ce genre d'analyse une se-

conde et une troisième fois, et l'on en

déduit la moyenne. Le résidu gazeux,

transporté dans une cuve à eau, sert

ensuite à la détermination de l'azote et de l'oxygène par le moyen

indiqué en parlant de ces gaz.

L'acide carbonique thermal, c'est-à-dire pris au sortir des sources

thermales, fait en Allemagne l'objet d'une médication spéciale, assez

développée, et qui n'a encore été en France qu'à l'étal d'essai.

On faisait un usage médical de ce gaz à Pyrmont dès l'année 1740;

abandonné depuis, puis repris en 1816, il n'existe plus aujourd'hui de

traces de son emploi près de celte station thermale. C'est à Marienbad,

Carlsbad, Kissingen, Fianzesbad, Nauhcim, Cannstadt, Meinberg, Grou-

illai, etc. , que se rencontrent des établissements spéciaux consacrés à cette

médication : celle-ci s'adresse spécialement aux affections catan haies ou

neneuses de l'appareil respiratoire, à la pharyngite granuleuse, à la

gastralgie, au rhumatisme, aux né\ralgies et à la paralysie. Elle s'admi-

nistre sous des formes diverses, inhalation, déglutition, douches , bains

et injections.
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La Fiance n'était pas restée aussi étrangère à celte médication qu'un

l'a dit. Il y a plus de vingt ans que l'acide carbonique a été employé., soit

en bains, soit en douches, soit en inhalations, à Saint-Alban (Loire), à

Celles (Ardcche), et à Saint- Nectaire (l'uy-de-Dome). Il est vrai qu'une

partie seulement de ces faitsa été publiée. Mais on trouvera des documents

intéressants sur ces faits rétrospectifs, dans le tome V des Annales de la

Société d'hydrologie médicale de Paris. L'acide carbonique a été mis

en usage à Vichy pour la première fois, en 1857, par l'un de nous. Depuis

lors, son emploi est devenu l'objet d'une véritable installation , bien que

très imparfait encore.

L'installation nécessaire à cette médication est fort simple. Il est clair

qu'elle ne peut avoir lieu que près d'une, source très abondante en gaz

carbonique. Ce gaz est recueilli au sortir de la source dans une cloche

en forme d'entonnoir placée sur l'émergence de cette dernière, ou

dans un gazomètre, s'il est nécessaire de le soumettre à une certaine

pression pour le faire arriver, contre sa propre pesanteur, à un étage

plus élevé. De celte cloche ou de ce gazomètre un conduit métallique

l'amène sur les lieux d'emploi, où l'on distribue à volonté, suivant la

température de la source et la distance où l'on se trouve de son émer-

gence, le gaz pur, ou mélangé de vapeur d'eau. Il peut y avoir intérêt à

l'obtenir dans l'une ou l'autre de ces conditions.

! Si l'on veut pratiquer l'inhalation ou la déglutition, le gaz est amené

dans un récipient d'où partent une série de tuyaux flexibles, terminés

par un embout que l'on introduit dans la bouche. Le même appareil

peut servir pour la douche : seulement il convient, pour cette dernière,

d'assurer, au moyen d'une pression suffisante, au jet de gaz une certaine

énergie. Le bain est pris isolément ou en commun. Pour le bain isolé,

le gaz pénètre dans une baignoire ou dans une boîte, où l'on introduit

le corps tout entier, sauf la tête, ou une partie du corps seulement, eu

ayant soin de clore cet espace autour de la partie émergée, par un cou-

vercle glissant dans une rainure ou un tissu imperméable : la pesanteur

du gaz fait, du reste, qu'il a fort peu de tendance à chercher une issue au

dehors. Le bain en commun se prend dans une salle munie de gradins

ou de sièges de diverses hauteurs, où l'on a soin de tenir la tête ou

toute la partie supérieure du corps au-dessus de la couche où se main-

tient le gaz introduit du dehors.

Il n'est nécessaire, pour prendre ces bains, de quitter aucun de ses

vêtements. La première sensation que l'on éprouve est une chaleur vive,

et que l'on peut certainement utiliser pour les personnes dont les extré-

mités sont habituellement refroidies. M. Rotureau, qui a étudié avec soin

celte médication à Nauheim, rend compte d'expériences qu'il a tentées
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sur lui-même en prenant des bains de gaz complets. La chaleur vive qu'il

éprouvait, avec rougeur de la face, picotements à la peau, s'accompagna

d'abord de froid aux pieds; le pouls se ralentit. Le bain fut suivi d'une

sensation générale de bien-être et de souplesse dans les membres. Dans

une expérience qu'il lit complément déshabillé, il éprouva d'abord

un froid très vif, et la cbaleur qui y succéda s'accompagna de déman-

geaisons insupportables (Etudes sur les eaux miner, de î\ aulicim, \ 850)

.

L'aspiration du gaz dans l'arrière-gorge ou dans le larynx détermine

d'abord un picotement vif et désagréable, qui amène de la toux, un

peu de suffocation ; dans le plus grand nombre des cas, on en prend

rapidement l'habitude, et l'on arrive à inhaler le gaz avec une grande

facilité. Il faut avoir soin de ne faire ces aspirations qu'avec beaucoup

de précautions, graduellement, et avec des interruptions ménagées.

La déglutition du gaz carbonique demande encore plus d'habitude, et

amène quelquefois un état nauséeux Une sensation de chaleur à l'épigastre

suit l'introduction du gaz.

M. Vernière a fait à Saint-Nectaire d'intéressantes observations lou-

chant l'effet des douches d'acide carbonique sur des parties siège de

douleurs névralgiques, névralgies faciales, dentaires ou sciaticpies. L'effet

sédatif de ces douches est très rapide et complet, mais passager, et la

douleur reparait au bout de quelques heures. Cependant cette circon -

stance peut être utilisée dans des cas où l'existence d'une douleur actuelle

est un obstacle à l'administration des moyens thermaux. Peut-être pour-

rait-on en tirer encore parti dans d'autres sens (Annales de la Soc.

d'kydr. méd. de Paris, t. V).

M. Goin employait surtout les inhalations d'acide carbonique, à Sainl-

Alban, dans l'asthme nerveux et le catarrhe pulmonaire avec touxspas-

modique. Indépendamment d'une action curative plus rarement obtenue,

il voyait une sédation remarquable enrayer les accès d'asthme les plus

violents, lorsque les malades respiraient avec énergie le gaz extrait de

la source et enfermé dans de petits sacs imperméables (Jmtrn. de méd.

de Lyon, 1842). L'un de nous a recueilli lui-même à Vichy des faits

qui tendraient à confirmer les observations recueillies à Saint-Aiban.

L'action la plus spéciale que l'on paraisse avoir reconnue en Alle-

magne aux inhalations d'acide carbonique, est relative au traitement

de la pharyngite granuleuse. On peut s'étonner de voir un principe aussi

simple et isolé que l'acide carbonique s'appliquer à des faits aussi diffé-

rents que la sédation de névroses, ou la résolution d'une semblable

affection. Cependant M. Willeniin a publié sur ce sujet une étude inté-

ressante, complètement empruntée à la pratique allemande [f/nion méd.
,

1858; voy. encore: Traitement de la phart/nyo- laryngite granuleuse
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par l'inhalation du <juz- thermal d'Etns (en allemand), par Spengler].

Les premiers faits qui aient été cités au sujet des propriétés thé-

rapeutiques de l'acide carbonique se trouvaient relatifs à des cas

de paralysie ou de rhumatisme chronique (Herpin, de MeSz, Etudes

sur les princip. sources d'eaux miner., 1855). Mais nous ne possédons

guère d'autres renseignements à ce sujet. Les centres nouveaux d'ex-

périmentation que l'on établit en ce moment, près de quelques-

unes de nos stations thermales, nous permettront sans doute d'être pro-

chainement mieux instruits sur ce sujet.

CARCA1KIÈRES (France, Ariége, arrond. de Foix).

Sulfurée sodique.

Il y a treize sources qui n'ont été analysées qu'au point de vue de

leur degré de sulfuration.

Sulfure fie sodium

SOURCES. Température. par litre.

Degrés. Grain.

La Régine 59,0 0,02734:2

Source Mis 55,5 0,027342
— de Campoussy 54,0 0,019890
— du Bain fort 49,0 0,019890
— de la Canalette. 41,0 0,018644
— Siméon 39,3 0,012429
— Marie 36,7 0,0 1 2429
— de Roquelaure 36,0 0,013650

Buvette de Roquclaure (midi) 33,0 0,014913
— Esparre 31,5 0,014913

Source Barraquette 31,0 alcaline

Buvette de Roquelaure (nord) 25,0 0,009915
Source basse (uon analysée).

La saveur franchement sulfureuse de la plupart de ces eaux, le carac-

tère des eaux sulfurées sodiques qu'elles possèdent, leur nombre, la

variété de leur température, la situation où ces sources existent, méritent

d'attirer l'attention des chimistes, qui rendraient un grand service en

faisant connaître la constitution de chacune d'elles.

Toutes les sources contiennent de la sulfuraire et de la barégine, sauf

la Barraquette, dont le caractère est plus spécialement alcalin.

11 existe à Garcanières deux établissements thermaux munis de cabinets

de douches, de baignoires; mais l'aménagement des sources laisse beau-

coup à désirer.

Une partie de l'eau qui jaillit dans cette contrée s'étend dans la com-

mune d'Escouloubre (Aude), [voy. EscoulooBRe] : ce qui le prouve,

c'est l'identité de température et de sulfuration dans les premières

comme dans les secondes sources.

CARDIALGIE. Le mot cardialgie veut dire douleur à l'épigastre,

et ne s'entend que des douleurs auxquelles on peut attribuer un carac-



CARIE. 38o

tère névralgique. La cardialgie accompagne toujours la Gastralgie ou

la Dyspepsie [voy. ces mots]. Nous ne donnerons place ici qu'à une seule

observation : c'est que l'existence actuelle de la cardialgie à un haut

degré indique l'inopportunité, au moins momentanée, des eaux minérales,

ainsi qu'il arrive généralement à propos de tous les phénomènes dou-

loureux.

carie. La carie est considérée aujourd'hui comme un mode de

terminaison de l'ostéite, et l'on admet généralement qu'avec elle les

caractères principaux de l'état inflammatoire ont fait place à un degré

plus avancé dans la lésion du tissu osseux. C'est, comme on l'a dit, une

sorte de phlegmasie ulcéreuse. Prise à ce point de vue, et indépendam-

ment de ses causes, la carie des os ne peut être soumise au traitement

thermal que lorsque tous les phénomènes d'irritation locale ont disparu.

Il devient essentiel alors qu'on n'ait pas affaire à une de ces altérations

profondes, échappant aux moyens d'exploration, entretenues par un corps

étranger ou toute autre circonstance. Étant donc admis une carie super-

ficielle, et le point carié mis à nu par la large ouverture des foyers, les

bains et les douches dans !a classe des eaux sulfurées et dans celle des

chlorurées sodiques seront indiqués (Baréges, Luchon, Bourbonne,

Uriage, Aix-la-Chapelle). On y ajouterait les fomentations sur les plaies

et les injections d'eau minérale dans les trajets listuleux. (le qu'on se

propose en pareil cas, c'est de stimuler la circulation capillaire locale,

de favoriser le bourgeonnement, l'issue des portions déjà mortifiées, la

résorption des produits de l'inflammation, et finalement d'obtenir les con-

ditions de résolution si lentes parfois à se réaliser. La direction de cette

médication réclame une grande prudence. Il faut surveiller les phéno-

mènes de réaction qui se produisent, et qui, au delà d'une certaine limite,

entraîneraient des conséquences funestes. Plus d'un malade, impatient

ou indocile, a subi la peine d'une trop grande hâte ou d'une énergie

intempestive dans l'emploi des moyens thermaux. La température, la

durée du bain, l'époque où les douches peuvent être administrées avec

précaution, les intervalles à apporter dans le traitement, qui aura presque

toujours une longue durée, sont autant de points sur lesquels l'expérience

et le tact médical ont à se prononcer. D'ailleurs, la carie se relie plus

souvent encore à un état diathésique général qu'à des causes locales. Le

vice scrofuleux prédomine dans ces influences, quoique l'on ait coutume

d'énumérer le rhumatisme, la syphilis, la goutte, le scorbut, au rang

des dialhèses capables de produire l'ostéite et ses suites. L'enfance est

également plus sujette à la carie que les autres âges. L'usage des eaux

à l'intérieur, associées aux bains, répond, du reste, à la nécessité d'agir

sur l'état général [voy. Scrofules. Chlorurées sodiques (eaux),

Dict, des Faux miner. — T. I. 25
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Sulfurées (E.)]. Les Bains de mer et les Eaux mères des salines au-

ront leur utilité au même chef [voy. ces mots].

CARIE VERTÉBRALE. Voy. MAL VERTÉRRAL DE POTT.

CARLSBAD. Voy. K.ARLSBAD.

carratraca ou ardalès (Espagne, prov. de Malaga). Bourg

à /i6 kilomètres de Malaga.

Eau sulfurée. Tempér. , 19° cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Pouc. cub. Cent. cub.

Acide sulfhydrique 10,72 = 385,9
— carbonique 1,33 = 47,8

Grains. Gram.
Chlorure de magnésium 0,25 = 0,025
Sulfate de magnésie 1,00 = 0,099
— de chaux 0,75 = 0,074
— d'alumine 0,87 = 0,084

Silice 0,06 = 0,005
Perte 0,50 = 0,049

3,43 = 0,336
(D. F. H.ENSELER, 1817.)

La source, très abondante, jaillit au pied d'une roche élevée, de na-

ture calcaire et magnésienne, mêlée de chaux sulfatée, et sert immé-

diatement à l'usage des bains. On y signale des flocons blanchâtres,

composés de soufre, de magnésie, d'alumine, de carbonate de chaux

et de matière extractive. Ces eaux sont prescrites en boisson, en bains,

en douches et en bains de vapeur. Les bains se prennent dans deux

vastes piscines à ciel ouvert, qu'on couvre d'une lente pendant la saison,

et où les deux sexes sont séparés. Il y a quelques bains particuliers
;

mais l'installation laisse beaucoup à désirer. Néanmoins ces eaux jouissent

d'une grande faveur dans le traitement des maladies de la peau, et l'on a

vanté leurs effets dans les névroses de l'appareil respiratoire. C'est une

des stations thermales les plus fréquentées de l'Espagne, où les avan-

tages d'un délicieux climat et la vue de beaux sites attirent les malades.

Les Romains y ont laissé de nombreux souvenirs de leur passage.

CARREAU. On a compris sous ce nom l'affection tuberculeuse des

ganglions lymphatiques du mésentère et aussi la péritonite tubercu-

leuse. C'est de la première acception qu'il s'agit pour nous, et, comme

telle, l'application du traitement thermal au carreau rentre dans les indi-

cations propres aux affections Tuberculeuses et aux Scrofules [voy. ces

mots]. Toutefois, si les eaux chlorurées sodiques, iodo-bromurées et

sulfureuses, conviennent à celte manifestation des diathèses en question,

il esta remarquer que les bains de mer étaient très recommandés dès

le xviii
c

siècle, par Russel, dans le premier degré de ce qu'il appelait

tabès glanduluris (Russel, De tabe glunduluri , sive de usu aqué
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mariniê in morbis ylundularum , Londres, 1750). Ces observations ont

été confirmées depuis par un grand nombre de faits.

1 asal-»i:-barras (Portugal). Près de Mafia.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 16° cent.

Eau : un lilre.

GraHl.

Carbonate de fer 0,0"0

Sulfate de chaux 0,425
Chlorure de magnésium 0,090
— de sodium 0,034

Silice traces

0,319

Cent. cub.

Gaz acide carbonique 0,16

Oxygène 0,06

Azote 0,13

0,35
'

(Jordao, Thèse inaug., 1857.)

CASSINASCO (Piémont). Sur les bords de la rivière l'Arbrusan.

Source sulfureuse froide. Pas d'établissement.

CASSUÉJOI/LS (France, Aveyron, arrond. d'Fspalion).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Les sources qui jaillissent dans celte partie du départementde l'Aveyron

sont nombreuses, mais une seule a été analysée d'une manière régulière,

c'est celle dont nous donnons ici la composition :

Eau : un lilre.

Acide carbonique libre 2/3 du vol.

Azote traces

Gril m.

Bicarbonates de chaux et de magnésie 0,030
— de protoxyde de fer 0,086

Crénate de fer traces

Chlorure de sodium 0,060
Sel de potasse traces

Sulfates de soude et de chaux ]

Silice
'

0,07 i

Alumine
)

Manganèse traces

Principe arsenical (dans les dépôts). traces

0,250

(0. Henry.)

Celte source peut être considérée comme l'une des plus riches en

fer ; elle le doit à la nature spéciale des terrains qu'elle traverse.

CASTANAR-DE-IBOR (Espagne, prov. de C.îceres). Ville, à 60 kilo-

mètres de Guadalnpe, près de laquelle on trouve une source appelée

encore Fucntc de Loro ou ciel Oro.

Ferrugineuse sulfatée mixte» Tempér., 18' cenl.
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Eau : une livre, Eau : un litre.

Giiiins. Grain.

Sulfate de fer 3,8 = 0,401
— de magnésie 5,7 = 0,604
— d'alumine 2,0 = 0,212
— de soude 5,0 = 0,531

Chlorure de magnésium 2,3 = 0,242

18,8 = 1,990

(MORENO.)

Celle eau esl troublée par une teinte tirant sur le vert jaune, et sa

saveur est styptique. On y a signalé encore une quantité indéterminée

de matière bitumineuse, inflammable, soluble dans l'alcool. C'est à lort

qu'il lui avait été attribué un sel à base de cuivre. Les habitants des

environs en font un grand usage. Elle se transporte.

CASTEL-»oria (Sardaigue, prov. de Busachi).

Sulfatée calcique. ïempér. , 67° cent.

D'après Bertini, ces eaux conliennent des sulfates de chaux et de ma-

gnésie, des chlorures de calcium, de sodium et de la silice. Elles sour-

dent au bord d'une rivière. Les habitants de la contrée qui en usent,

creusent un fossé dans le sable inondé d'eau minérale et se baignent

ainsi en plein air.

c'ASTELJALorx. (France, Lot-et-Garonne, arrond. de Nérac).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Composition de l'eau de la source de Levadou.
Eau : un litre.

Acide carbonique libre quant, indét.

Grain.

Bicarbonate de chaux 0,450

Carbonate et crenate de fer 0,048— de manganèse 0,005
Sulfates de soude et de chaux traces

Chlorure de sodium \

— de magnésium > 0,025
— de calcium )

Silicates de soude et de chaux 0,01

1

Silice 0,080

0,019

(0. tlENRY.)

Il y a un établissement thermal.

l'ASTELL.uiARE (roy. de Naples). Ville à 25 kilomètres de Naples

et 21 kilomètres de Salcrne. Chemin de fer.

Plusieurs sources presque toutes chlorurées sodiques
,
parmi lesquelles

on en compte une sulfatée sodique , une ferrugineuse , et une sulfu-

reuse. La source dite acidulé est carbonatéc mixte. Température entre

IV' et 19" cent.

Composition des principales sources, avec leur dénomination locale :
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Eau : un litre.

389

Média.

Acide carbonique libre 0,092
Azote ' 0,006

Oxygène '

0,005
Acide sulfhydriquc. »

Bicarbonate de soude 0,242
— de magnésie. .. . 0,193
— de chaux 0,110
— de fer I

»

Sulfate de soude 0,638
— de magnésie 0,224

Chlorure de sodium. . . 1 ,779— de calcium 0,737
— de magnésium.... »

Silice combinée avec la chaux, \

la magnésie, l'oxyde de fer. .
|

'

Bromure, sulfures \

Alumine, oxyde de fer et de
(

manganèse (

Matière organique )

4, ICI

Sulfureuse

ou

Muracliono,

Gram.

0,178
0,018

0,006
»

0,574
0,217
0,271

»

0,432
0,160
4,048

0,568
0,293

0,192

traces

6,935

Ferrugi-

neuse.

714
005
008

625
265
112
016
310
448
569
496

0,0S!

traces

4,649

Sulfuro-

ferrugi-

neuse.

0,579

0,016
0,007

0,012

0,639
0,147

0,523
0,009

0,302
0,153

4,620
0,496

u

0,104

traces

7,607

Acidulé.

0,300

0,118

0,399

0,110

0,069

traces

1,649

Toutes ces sources surgissent à l'extrémité occidentale de la ville.

Ou ne les emploie qu'en boisson. La plus estimée et la plus fréquentée

est celle de Muraglione. Elle sort peu abondante de deux excavations de

roebers, et va se déverser dans un réservoir creusé dans le sol. Il s'y fait

un dégagement fréquent de nombreuses bulles de gaz. Sa saveur est hépa-

tique. La notice publiée officiellement sur les eaux de Caslellamare

recommande cette eau dans les cas de vertiges, de spasme cynique,

d'amaurose et d'épilepsie : nous lui en laissons toute la responsabilité.

Les autres sources ont des propriétés laxatives, ou bien agissent a

la manière des eaux ferrugineuses, comme reconstituantes et toniques.

Il n'y a pas d'établissement dans cette localité, justement renommée pour

le charme de son site, au bord du golfe de iNaples.

C'ASTELNUOi'O (États sardes, prov. d'Asti).

Sulfureuse iodurée. Tempér., 13° cent.

D'après une analyse de Cantù, cetle eau, qui sort d'un terrain argileux

et siliceux, contient, comme gaz, de l'hydrogène sulfuré, de l'acide car-

bonique et de l'azote ; comme principes fixes, des bicarbonates de soude,

de magnésie, de chaux, de fer, des sulfates de soude, de chaux, de la silice
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et une matière organique. Le même chimiste y signala plus tard la pré-

sence d'iodure de sodium, avec trace de bromures; il la regarde même

comme une des plus riches en iode parmi les sources du Piémont. On
utilise la houe ramassée au fond des bassins. Les maladies dépendant

des dialhèses lymphatiques et herpétiques sont du ressort de ces eaux,

qui passent encore pour légèrement purgatives et diurétiques. Leurs

propriétés ont été appliquées à la médecine vétérinaire.

castera-aerduzan (France, Gers, arrond. de Condom). A 2 kilo-

mètres d'Auch, 120 de Bordeaux.

Sulfurée calcique. ïempér. , 25".

Ferrugineuse sulfatée. Froide,

1" Source sulfureuse :

Eau : un litre.

Grava.

Acide sulfhydrique 0,0003
Sulfure de calcium 0,0006
Sulfate de soude. 0,1070
— de potasse traces

— de chaux 0,5163
— de magnésie 0, 2420

Carbonate de chaux 0,2300
— de magnésie. 0,1920

Chlorure de sodium 0,0302
Oxyde de fer 0,0015
Silice 0,0130
Matière organique 0,0180
Ammoniaque 0,0018
Borate de soude traces

Iode traces

t,3a27

2° Source ferrugineuse :

Eau: un litre.

Gram.
Sulfate de soude 0,1051— de potasse traces

— de chaux 0,7260— de magnésie 0,1260
Carbonate de chaux 0,14 40— de magnésie 0,1420
— de fer 0,0270— de manganèse traces

Chlorure de sodium 0,0300
Silice 0,0170
Matière organique 0,0 120
Ammoniaque 0,0020
Borate de soude i

Arsenic ' traces

Iode )

1,3311
(FltHOL, 1859.)
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Castera-Verduzan possède un établissement thermal contenant trente

baignoires et une douche.

Ceseaux, sur lesquelles nous ne connaissons pas de travail quelque peu

explicite, permettent de combiner le traitement ferrugineux avec le trai-

tement sulfureux. C'est là un des caractères les plus saillants de cette sta-

tion. Elles passent, grâce peut-être à l'application de cette combinaison

à certains cas déterminés, pour fournir une bonne médication antispas-

modique. Ilaulin a dressé une liste très longue des maladies que l'on y

traite avec succès, et l'on y trouve plus d'une dénomination patholo-

gique qui réclamerait assurément de plus utiles médications. On y

employait les boues minérales de son temps.

CASTICiLIONE. Vov. ISGHIA.

castrocaro (Toscane). Village dans une vallée au delà des Apen-

nins, sur la route de Florence à Forli.

Chlorurée sadique (iodo-bromurée). Tempér. ,13° cent.

Trois sources sortant de l'argile, dans un terrain tertiaire. Elles con-

tiennent, d'après l'analyse de Tozzetti, pour :

Eau : une livre. Eau : un litre.

Graius. Gram.

Priucipes fixes 410 =» 20,090

Parmi lesquels on compte :

Chlorure de sodium 1 ,108 = 0,101

Iodure de sodium =
Bromure de sodium

j

Ces eaux, riches en iode, s'emploient principalement en bains. Cepen-

dant on les prescrit à l'intérieur et on les transporte à cet effet, en

recommandant de les prendre à petites doses et mêlées à de l'eau douce.

Leurs indications sont celles de la médication iodurée.

castroreale (Sicile). A 35 kilomètres de Messine, sur le Castro.

Source thermale ferrugineuse, peu connue.

CATARRHE, CATARRHE RRONCIIIQIIE, CATARRHE PUL-

MONAIRE. Lorsque le catarrhe pulmonaire, ou bronchite chronique,

ou hronchorrhée, résiste aux agents ordinaires de la thérapeutique, les

eaux minérales s'offrent comme une médication très efficace, et sont

toujours indiquées, c'est-à-dire que les contre-indications ne viennent

jamais que de conditions étrangères au catarrhe lui-même.

Le traitement thermal peut être employé dans deux circonstances :

Tantôt il s'agit d'un catarrhe actuel et persistant; tantôt il s'agit d'une

disposition aux retours de catarrhes ou de bronchites. Dans le premier
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cas, le traitement est appliqué à la maladie elle-même; dans le second, il

est appliqué à la simple disposition, et pendant un intervalle de santé

actuelle.

Il y a deux sources d'indications fort distinctes à considérer pour la

direction du traitement thermal.

Le catarrhe peut exister avec des conditions de santé et de constitu-

tion générales régulières; ou hien il peut se rencontrer avec certaines

conditions de constitution, ou même de diathèse, qui aient pris une pari

plus ou moins directe à son développement et à sa persistance. Dans l'un

de ces cas, il faut recourir aux eaux minérales spéciales pour le traite-

ment du catarrhe pulmonaire; dans l'autre, il faut combiner la médi-

cation spéciale du catarrhe avec la médication indiquée par l'état général

de l'organisme, et quelquefois môme subordonner la première à la

seconde.

Les eaux minérales spéciales contre le catarrhe pulmonaire sont les

eaux sulfurées, et en dehors de cette classe, les eaux à'Ems et les eaux

du Mont-Dore.

Lorsqu'il n'existe pas d'autre indication que de combattre un catarrhe

simple, on peut dire que toutes les eaux sulfureuses sont également

indiquées : chaudes ou froides, sulfurées sodiquesou calciques, il est diffi-

cile d'attribuer à quelques-unes d'entre elles une action plus particulière,

si ce n'est en ce qui peut tenir au degré de sulfuration. Ainsi, Enghien,

Pierrefonds, Saint-.Honoré, Allevard, sont aussi bien appropriées à ce

traitement que Bagnols (Lozère), Bonnes, Cauterets, Luc/ton, Amélie et

le IWnet. Telles sont les principales stations thermales où l'on traite le

catarrhe pulmonaire.

Si nous ne pouvons établir, au point de vue du catarrhe simple, de

distinction formelle entre les différentes sources sulfureuses, nous sommes

obligés d'avouer que nous ne saurions non plus établir de distinction entre

l'indication de celles-ci et celle des eaux d'L'ms, au point de vue du

catarrhe lui-même. Nous ne ferons de réserve que pour les cas où il

s'agit de combattre, non pas un état catarrhal actuel, mais une disposi-

tion au retour du catarrhe. Nous croyons les eaux sulfureuses plus propres

que les eaux d'Ems à modifier la muqueuse bronchique dans ce sens

préventif.

Le mode habituel d'administration des eaux minérales, dans la série des

faits qui nous occupent, est l'usage interne. Les bains forment généra-

lement un complément utile au traitement; cependant ils sont moins

usités. On n'en prend presque pas aux Eaux-Bonnes; on prend surtout

des demi-bains à Cauterets. Quant aux inhalations, elles ne sont utiles

que lorsque l'état catarrhal est actuellement très prononcé, surtout si
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la sécrétion morbide se trouve assez abondante pour mériter le nom de

bronchorrhée.

Mais il y a une grande attention à porter a l'état général de la consti-

tution, dans les catarrhes opiniâtres.

La constitution dominante chez les catarrheux est le lymphatisme ou

la scrofule. Tous les auteurs qui ont écrit sur ce sujet sont d'accord sur

ce point : que les eaux sulfureuses conviennent surtout aux catarrheux

lymphatiques. Aussi, plus l'état lymphatique ou la faiblesse dominera,

plus les eaux sulfurées seront indiquées; plus au contraire le malade

s'éloignera de telles conditions, surtout s'il est sanguin ou très irritable,

au point de vue fluxionnaire ou névropalhique, plus il y aura de raisons

de préférer les eaux d'Ems aux eaux sulfureuses. L'indication des eaux

de Weissembourg, fort employées en Suisse contre les affections calar-

rhales, paraît se rapprocher de celle des eaux d'Ems.

Chez les individus très lymphatiques et surtout scrofuleux, il faut atta-

cher une plus grande importance que dans le catarrhe simple, au degré

de sulfuration des eaux et aux localités thermales. C'est ainsi que les

eaux sulfurées de Pierrefonds et de Saint-Honoré nous paraissent

moins indiquées que les eaux d'Amélie, de Cauierets, les Eaux-

Bonnes, etc. C'est ainsi encore que le fait du séjour aux Pyrénées, pen-

dant la cure thermale, nous paraît s'approprier mieux à la modification

générale à imprimer à l'organisme qu'un traitement suivi dans des con-

ditions analogues à l'altitude et au climat de Paris. S'il s'agit de scrofules

proprement dites, les eaux d' Uriage et d'Aix-la-Chapelle se trouveront

formellement indiquées.

S'il y a coïncidence d'une affection catarrhale avec une diathèse her-

pétique, et si l'on a lieu de soupçonner que le catarrhe ne soit lui-même

qu'une manifestation herpétique, l'indication des eaux existe à un double

litre. Mais il importe de recourir alors à des eaux très notablement sul-

furées, et se prêtant à un traitement externe un peu actif : Luchon,

Cauterets, Amélie, Schinznach, sont dans ce cas.

Lorsqu'il existe de l'anémie ou de la chlorose, chez les jeunes sujets,

les bains de mer et l'inhalation marine se combineront très utilement

au traitement sulfureux.

Chez les sujets névropathiques et très excitables , il y aura plus à se

préoccuper de la direction du traitement thermal, que du choix de la

station elle-même; cependant nous recommanderons en pareille circon-

stance d'éviter les stations d'une altitude considérable. Les eaux à'Fms,

nous l'avons déjà signalé, seront alors beaucoup mieux tolérées que les

sulfureuses. Il en sera de même pour les individus sanguins, ou ayant le

cœur très développé.
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Il n'est pas rare de rencontrer des individus affectés de catarrhe, et

presque toujours alors avec un peu d'asthme, et offrant en même temps

une constitution rhumatismale ou goutteuse. Les eaux du Mont-Dore

nous paraissent alors très spécialement indiquées, surtout s'il s'agit de

rhumatismes ou d'antécédents goutteux très éloignés. Dans le cas d'état

goutteux actuel, nous n'oserions conseiller ces mômes eaux. A moins

d'être fort réduites, comme applications, il y aurait à craindre des effets

perturbateurs auxquels il ne faut jamais s'exposer. Les eaux (VEms
seraient les plus propres à effectuer la combinaison difficile de ces deux

traitements, celui de l'affection catarrhale et celui de la goutte.

Les eaux sulfureuses paraissent agir de deux manières dans le traite-

ment du catarrhe pulmonaire. Elles agissent à la manière d'un excitant;

elles tendent à réveiller quelque chose d'aigu. En effet, il est très ordi-

naire de voir, pendant la durée et surtout au début du traitement, la

toux augmenter, l'expectoration surtout; quelquefois même survenir des

phénomènes d'excitation générale ou locale assez prononcés pour con-

traindre à suspendre le traitement. Cet effet des eaux sulfureuses a paru

à quelques auteurs l'effet essentiel de la médication, et ils ont invoqué

une sorte d'action substitutive, pour expliquer les résultats qu'on en

obtient. Il est possible que, dans quelques cas très anciens et très ato-

niques, cette excitation sulfureuse joue effectivement un rôle important.

Mais nous croyons que, dans la généralité des cas, elle est plutôt un

résultat du traitement qu'un moyen deguérison. Ce qui tend h le prouver,

c'est que beaucoup d'affections calarrhales guérissent sans avoir offert

de signes bien appréciables d'excitation, et que le traitement est souvent

appliqué utilement en l'absence de tout état catarrhal actuel. Il faut

donc admettre une action spéciale des eaux sulfureuses sur le catarrhe

de la muqueuse respiratoire, analogue à tant d'autres actions théra-

peutiques spéciales, qui ne s'expliquent pas par des effets physiologiques

définissables. Quant aux eaux à'Ems, leur mode d'action ne sau-

rait être identique; mais il offre également un caractère de spéciali-

sation que revendiquent très haut les observateurs de cette localité

thermale.

M. Bertrand a donné peu d'explications touchant le mode d'action des

eaux du Mont-J)Qre à l'égard du catarrhe pulmonaire. Il paraît disposé

à faire jouer un assez grand rôle au principe rhumatismal ou goutteux,

dans la pathogénie du catarrhe, et pour l'action salutaire des eaux du

Mont-Dore, à l'augmentation d'énergie de la peau, au rappel des fluides

du centre à la circonférence, à leur mouvement inverse de celui par

lequel les phlegmasies internes se développent et se prolongent... Il

se défend en même temps d'attacher à ces eaux minérales aucune action



CAUCASE. 395

spécifique à l'égard des maladies chroniques de la poitrine [Recherches

sur les propriétés des eaux du Mont-Dore, 1823).

cati (Espagne, prov. de Castellon-de-la-Plana). Bourg auprès

duquel, dans une chapelle consacrée à la Vierge, jaillit une source très

renommée dans les environs.

Carbonatée calcique. Tempér., 18° cent. Outre le carbonate de

chaux, on attribue à la composition de cette eau des bicarbonates de

magnésie, de fer, et de l'acide silicique.

CAUCASE. La grande chaîne de montagnes connue sous ce nom,

étendue entre la mer Noire et la mer Caspienne, et qui sépare sur ce

point l'Europe et l'Asie, comprend un massif central de formation grani-

tique, d'où se détachent des promontoires tantôt schisteux, tantôt cal-

caires, et parmi lesquels on rencontre de véritables roches volcaniques,

des solfatares, des amas de pétrole, des salses et autres vestiges de phé-

nomènes pluloniques. Au rapport d'un médecin voyageur, Moritz-

Wagner [Der Kaukasus, etc., 1850), aucune contrée montagneuse de

l'Europe n'est aussi riche en eaux minérales. La plupart de ces sources

qui, d'après les détails dans lesquels il entre, sont ou carbonatées cal-

ciques et ferrugineuses, ou sulfhydriquées , restent inconnues. Mais

quelques-unes, comme celles de Paligorsk, dans le nord de la Caucasie,

ont acquis une vieille réputation et sont appréciées par les Russes, qui

s'y rendent de leur capitale même, malgré les difficultés et la longueur

du voyage. L'empereur Alexandre I
er avait donné une attention toute

particulière aux eaux du Caucase. A diverses reprises, des hommes dis-

tingués par leur savoir furent envoyés près de ces sources, afin d'en faire

une analyse chimique exacte, et de recueillir des observations précises sur

leurs propriétés médicales.

En 1823, le professeur de chimie Nelioubin, de l'Académie de mé-

decine et de chirurgie de Saint-Pétersbourg, fut chargé de celte mis-

sion et en rapporta une relation intéressante. Avant lui, on avait trou\é

sur le mont Melchouk des sources thermales, caractérisées principale-

ment par les sulfates de chaux et de soude, avec cette circonstance re-

marquable de sédiments gypseux très abondants sur tout le parcours

de ces eaux. Il est probable que le sulfure de sodium participe à

la minéralisation de plusieurs d'entre elles, à en juger par l'aspect lai-

teux et l'odeur extrêmement hépatique que leur reconnaissent les ob-

servateurs. Leur température est très variée aussi. On en signale de

bouillantes, sans autre détermination, et d'autres à '6U° cent. , à côté

de sources à 19" cent, seulement. Non loin du Metchouk , près de la

forteresse de Kisslovodsk, en existe une franchement carbonatée, dans

laquelle, suivant M. [lia Uadojitsky, la chaux, la magnésie, la soude entrent
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comme parties intégrantes, indépendamment d'une très notable propor-

tion de gaz acide carbonique, qui rapproche cette composition de celle

des eaux de Selters en Allemagne. D'après l'ocre rougeâtre qu'elle dépose

sur les pierres, il est présumable qu'elle renferme aussi beaucoup de fer.

Elle est froide, même au milieu des ardeurs de l'été, et c'est à sa tempéra-

ture native qu'on l'emploie en bains , vraisemblablement d'après des

données empiriques qui s'accordent avec les effets d'une hydrothérapie

rationnelle. Le professeur Nelioubin augmenta la nomenclature de ces

sources, dont la thermalité est, en général, assez élevée (de 29° a 47° cent.),

et parmi lesquelles les eaux ferrugineuses figurent en majorité. C'est

ainsi que, près de la rivière Bougounta, il en découvrit vingt-trois, dont

cinq sulfureuses et dix-huit salines. Sur un espace de 60 verstes (à peu

près 80 kilomètres), son rapport en signale soixante et dix. Le docteur

Wagner, dont il a déjà été question, avait fait des remarques analogues.

Nelioubin analysa toutes ces sources ainsi que les eaux de deux lacs

salés qui se trouvent dans la plaine de Lyssogorsk, et l'eau amère, sul-

fatée sodique et magnésienne, de la petite rivière de Gorkaja. Depuis

lors, beaucoup de sources se rapprochant très particulièrement, par leur

degré de chaleur et leur composition, des précédentes, ont été vues et

annoncées par les médecins accompagnant les expéditions russes dans le

Caucase.

On suppose que, si la connaissance de ces nombreuses eaux a été si

tardive, quoique les relations de l'empire moscovite avec les peuples

de la grande Khabardie datent du xir siècle, la véritable cause en est

dans le secret gardé à ce sujet par les Tcherkesses. Nul doute que ces

habitants du Caucase ne fissent depuis longtemps usage de ces sources

minérales dans beaucoup de maladies. D'après les recherches faites par

le professeur Nelioubin, des ruines d'anciennes baignoires taillées dans

le roc attestent que leur exploitation remonte à plusieurs siècles. Nous

regrettons de manquer de renseignements sur les applications thérapeu-

tiques de ces différentes eaux. Indépendamment des richesses chimiques

qui l'ont occupé pendant tout le temps de son séjour dans le Caucase,

Nelioubin a recueilli des notes précieuses sur les malades qui suivaient

le traitement thermal sous sa direction, mais ce mémoire écrit en russe,

n'a été ni traduit ni analysé dans notre langue. On trouvera ici un tableau

des analyses des sources principales du Caucase, empruntées h ce savant

et au professeur Hermann.

On remarquera la température élevée de la plupart de ces sources.

La prédominante des chlorures et des sulfates sur les carbonates nous

paraît aussi assez accusée.
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cauterets (France, Hautes-Pyrénées, arïond. d'Argelès). A 899 ki-

lomètres de Paris. Altitude, 992 mètres.

Sulfurée sodique. Tempér., de 2L\° à 60°.

Les sources de Cauterets sont très nombreuses et pour la plupart fort

distantes les unes des autres. En voici le tableau dressé par M. J. François :

DESIGNATION

des sources.

o ai

NOMS ÏT O

| •o^ DÉBIT
des •s >^ (A T>

'o - S — jourua-

proprie' - a.

E
3 a

taires. H

a S

ETABLISSEMENTS

iilimonlc's.

GROUPE DU NORD.

César

Espagnols. . .

Pauze
Pauze tempérée

Laramiau . . .

Ricumizet, n° 1

1(1 n° 2

La Raillère buvctle

Id. tempérée nord.

Id. tempérée. . . .

Source du Petit-

Saint-Sauveur. . .

Source du Pré. . .

Mahourat
Source aux Yeux. .

SourceduBois,n°l.

Id n°2.

Millig Mètr, Litres.

Syndicat 59,50 90 1 057 224 755

id. 48,00 88 » 92 390

M. 45,00 82 1 0/i8 55 152

id. 39,00 60 » 11 1G0

Abadie. „ » , „

Camus. 25,35 0,50 » 17 560
id. •2/i,30 * 10 800

GROUPE DU CENTRE.

Syndicat 38,80 74 1 049 57 600
id. 35,10 52 » 17 904
id. 35,50 50 • 24 000

GROUPE DU SUD.

Sarrels 33,75 40,80 1 065 24 690
Capde-
gelle. 47,70 72,00 1 075 31 248

Syndicat 49,80 81,00 1 102 21 600
id. 31,00 11,00 » 2 880
id. 47,10 52,00 1 4 47 21 G00
id. 40,80 46,00 " 8 640

Pauze nouveau, Pauze
vieux, Espagnols.

Espagnols-Bruzatul.
Pauze vieux.

Id.

En recherche , non
captées, non utilisées

Ricumizel.

Id.

La Raillère.

Id.

Id.

Petit-Saint- Sauveur.

Pré.

Buvette du Mahourat
Buvetie des Yeux.
Bain du Bois.

Id.

NOUVELLES SOURCES DU GROUPE DIT DES OEUFS.

Nouveau Mahourat.
Source de la Galerie

Source du Rocher .

Source du Gave. .

Grillon des OEufs.

Source de la Cascade

Syndicat 51,50
id. 54,00
id. 51,30
id. 45,00
id. 60,00
id. 53,50

64,00i

68,00
J

68,00

70,00

74,00

66,00

34 5G0

34 560

>450 780

Débit total 1140 880

Ces sources sont desti-

nées à alimenter un nuii-

vel établissement dont le

projet est à l'étude. Il

existe en outre sur la

liergc droite du Gave,
sons te Hlnhourat, d'hu-

iles sources très abon-
dantes, de 42" à 55", que
l'ou va capter.
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Ces sources diverses n'ont été, malgré leur grande réputation et le

nombre considérable de malades qui s'y rendent, l'objet que d'un nombre
très limité d'expériences chimiques. Voici la composition que Longchâmp

a assignée à l'eau de la /iaillère : Eau : un litre.

Lit.

Azote 0,004

G Kl 11).

Chaux 0,004487
Magnésie 0,000445
Soude caustique 0,003396
Sulfure de sodium 0,019400
Sulfate de soude 0,044317
Chlorure de sodium 0,049376
Silice • 0,061097
Barégine, potasse caustique, ammoniaque... traces

0,182718
(LoNGCHAMP.)

Cette analyse est peut-être, parmi toutes celles exécutées par Long-

champ, celle qui laisse le plus à désirer, du moins en ce qui concerne

la manière dont il en a interprété les résultats. On a reconnu depuis que,

dans aucune source minérale, la soude et la potasse ne se rencontraient

à l'état caustique. M. Henry prétend que la source de la Raillera, et

les autres sans doute, contiennent de l'iodure de sodium.

MM. Ginlrac, Filhol, François et Buron, qui ont cherché à doser la pro-

portion de monosulfute de sodium dans les eaux de Cauterets, non-seu-

lement à la source, mais encore sur leur lieu d'emploi, sont arrivés aux

résultais suivants : Sulfure de sodium par litre.

César vieux, près de la source 0,0267
César nouveau, sous la galerie. 0,0280

— dans un bain 0,0099
Espagnols, près de la source 0,0254
— daus un bain 0,0123

Pauze vieux, à la douche 0,0245
— bain à 34" 0,0151

Pauze nouveau, à la buvette, source moderne 0,0285
— baiu à 38° 0,0147

La Raillère, à la source 0,0192
— à la buvette 0,0186
— au bain, près de la source 0,0148
— — la plus éloignée 0,0124

Petit Saint-Sauveur 0,0099— chauffée 0,0149
Bains du Pré .' 0,0223

— Buvette 0,0224

Bains du Bois, ancienne source 0,0161
— nouvelle source 0,0099

Mahourat , buvette 0,0134

Source des Yeux 0,0179

Source aux OEufs 0,0192

Bruiaud 0,0150
(Filhol, Eaux minérales des Pyrénées.)
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M. Réveil nous a communiqué le résultat d'observations faites sur la

sulfuralion du groupe des Œufs, observations qui font partie d'un travail

entrepris au nom d'une commission désignée par la Société d' hydrologie

médicale de Paris.

Sulfure de sodium par litre.

Grum.

Source A {nouveau Mahoural) 0,026074
Même source, refroidie à 20" .

.

0,022968
Source B (de la Galerie) 0,028560
Même source, refroidie à 20° 0,022347
Source C (de la Cascade) 0,029181
Source D {du Rocher) 0,026074
Source E {du Gave) 0,021728
Source F {griffon des OEufs) 0,030422

Les sources de Cauterets sont toutes groupées à l'entour de la ville.

Des établissements distincts, et quelques-uns assez éloignés les uns des

autres, ont été installés auprès des principales d'entre elles. La plupart de

ces établissements doivent à la nature particulière des sources qu'ils

desservent des applications très spéciales ; il importe donc d'en tracer

le tableau, ce que nous allons faire d'après l'exposé que nous trouvons

dans l'ouvrage de M. Droubet.

Ces sources sont distinguées en sources de YEst (Drouhet) ou du

Nord (François); sources de V Ouest (Drouhet) ou du Centime (François);

et sources du Midi.

Sources de l'Est ou du Nord. — Ce groupe, le plus considérable, est

situé à une assez grande élévation de la montagne à laquelle Cauterets est

adossée (95 mètres). Deux des sources qui le composent, César nou-

veau et les Espagnols, ont été descendues dans la ville, et alimentent

l'établissement thermal proprement dit (26 baignoires, etc.), qu'elles se

partagent en quelque sorte. Pauze vieux alimente un établissement spécial

(18 baignoires et douches), beaucoup plus rapproché de son émergence,

et par conséquent distant de la ville. Tout auprès, l'établissement de

Pauze nouveau comprend vingt baignoires. César vieux, la source

capitale de ce groupe (Drouhet), ne fournit qu'une buvette. Toutes ces

sources, dont la température ne varie qu'entre hl" et h9", sont fort sem-

blables entre elles; ce sont les plus actives et les plus excitantes des

sources de Cauterets. Ce sont elles qui sont surtout employées dans les

maladies de la peau, le rhumatisme, la syphilis et chez les scrofuleux.

Cependant César vieux passe pour posséder une spécialité d'action dans

les affections calarrhales, dans l'asthme humide, et dans certains cas

spéciaux de tuberculisation, c'est-à-dire quand la forme de la maladie

et la nature de la constitution commandent une médication énergique.
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Bruzaud, voisine des grands thermes de la ville, doit à un aménagement

très vicieux une altération qui lui fait perdre la presque totalité de

sa sulfuration, mais est utilisée dans des névroses, des affections abdo-

minales, et surtout dans les maladies de l'utérus. L'établissement qui

ia reçoit, pourvu de quatorze baignoires, est très mal installé. Rieu-

tnizet, la seule source qui jaillisse dans Cauterets, point sulfureuse, mais

simplement sulfatée, plutôt sédative qu'excitante, est employée dans

les mêmes circonstances à peu près que Bruzaud (onze baignoires; dou-

ches ascendantes vaginales).

Sources de l'Ouest ou du Centre. — Il n'y a qu'une source , la

Raillère, située à un kilomètre et demi de Cauterets, et alimentant un

bel établissement, qui comprend une buvette et vingt-neuf baignoires.

Celte source a acquis une grande célébrité par ses applications spéciales

au traitement des affections de l'appareil pulmonaire.

Sources du Midi. — Ces sources présentent généralement des carac-

tères et des propriétés moins bien accusés que les précédentes. Le Petit-

Saint-Sauveur, que l'on a comparé pour ses applications aux thermes

de Saint-Sauveur, possède douze baignoires. Il y en a dix-sept à la source

du Pré, voisine de la précédente, et dont les caractères n'offrent rien de

saillant. Les eaux de Muhourat, très digestibles, diurétiques, à ce qu'il

paraît, ne sont employées qu'en boisson, et surtout dans les affections abdo-

minales. La source des ) eux, mince filet d'eau rapproché de Mahourat,

est sans usages. Les Œufs représentent trois sources, d'une température

très élevée et dépourvues d'installation. Le Bois (quatre baignoires,

deux piscines, douches) est l'établissement le plus éloigné de Cauterets.

Depuis 18£i8, les sources et les bains de la vallée ou syndicat de Cau-

terets ont été l'objet de travaux d'amélioration exécutés sur un pro-

gramme longuement étudié. Toutes les sources, à l'exception de quelques

griffons de la berge du gave de Macadaou (groupe des OEufs), sont

captées à la roche et aménagées par des travaux souterrains qui ont triple

les ressources alimentaires des établissements du syndicat. Le Bain des

Espagnols a été amélioré et complété; on a reconstruit Pauze vieux,

et remanié la Raillère. Actuellement on établit à nouveau les conduits

de descente de César, de Pauze et des Espagnols, ayant à racheter une

hauteur verticale de 95 mètres sur 280 mètres de parcours. On y a adopté

le mode à tuyau plein au départ et à l'arrivée, sans renouvellement ni

contact de l'air à l'intérieur des conduites. Ou arrivera ainsi à conserver

le principe sulfureux de la source aux bassins de recette.

On construit, aux Espagnols, un système de salles d'inhalation et de

humage alimentées par des vapeurs sulfureuses spontanées et exaltées.

Les projets arrêtés en principe et à l'étude sont :

Dict. des Eaux miner.— T. 1. •-!<;
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1° L'extension des Bains des Espagnols en remplacement du bain

Bruzaud ;

2° La création d'un bain des indigents et d'un hospice civil;

3° La construction d'une nouvelle buvette de César ;

U° La création d'un nouveau bain de premier ordre, alimenté par les

sources du groupe des Œufs ;

5° Le déplacement du bain du Bois.

« Gauterets, dit M. Drouhet, par le nombre et la variété de ses sources,

semble réunir comme un spécimen de toutes les eaux minérales des

Pyrénées: par la graduation de leur force, de leur thermalilé et de leur

minéralisation, celles-ci paraissent devoir répondre à tous les besoins de

la thérapeutique; à côté des groupes des sources sulfureuses, se trouvent

des eaux salines (la Saline, Bieumizet), des eaux alcalines (Bruzaud),

des eaux spécifiques (la Baillère, César vieux, Mahourat) ; leurs modes

d'administration sont très variés et très complets ; enfin situées dans un

beau climat, leur action se fortifie nécessairement des influences hygié-

niques les plus favorables » Cette appréciation générale de la station

de Cauterets est fort exacte, à cela près de la qualification de spécifiques

appliquée à certaines sources, et, ce qui ne se comprend guère, en oppo-

sition apparente avec celle de sulfureuses. Nous reviendrons plus loin sur

cette question de spécificité.

Quoi qu'il en soit, ce qui distingue particulièrement la station de Gau-

terets, c'est la multiplicité et la variété de sources de même nature, mais

de nuances et, par suite, d'applications différentes. Beaucoup moins rapi-

dement altérables que les sources de Luchon et d'Ax, surtout si elles se

trouvaient plus complètement aménagées, et utilisées plus près de leur

émergence, ces nuances appartiennent plus en propre à chacune d'elles;

ce qui établit certainement une différence notable entre Cauterets d'une

part, et d'une autre part Luchon, Ax, et les sources des Pyrénées-

Orientales.

Les eaux de Gauterets sont fort usitées en boisson ; on les administre

également en bains, et plus communément peut-être que celles de plu-

sieurs autres sources affectées comme elles au traitement des affections

thoraciques. 1/ usage des demi-bains est surtout assez particulier à la

pratique de Gauterets; ces demi-bains sont mieux supportés, dans les

cas auxquels nous venons de faire allusion, que les bains entiers, et

semblent exercer une action révulsive assez notable. Ces eaux s'admi-

nistrent encore sous forme de douches, de gargarismes, d'injections,

de pédiluves, d'inhalations; ce dernier mode très imparfait, du moins

jusqu'à l'installation nouvelle, est en voieaciuelle d'exécution.

Nous n'avons pas à nous arrêter ici sur ie mode d'action des eaux de
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Cauterets. Ces eaux sont propres à servir de type à la médication sulfu-

reuse, et tout ce que l'on peut dire à propos et de l'excitation et des

propriétés spéciales qui caractérisent à la l'ois la médication sulfureuse,

s'y applique parfaitement. Mous renverrons donc à l'article SULFUflEtfSÈS

(eaux), pour nous en tenir uniquement à l'exposé de la pratique de

Cauterets.

Nous rangeons dans l'ordre suivant les applications thérapeutiques de

ces eaux, en commençant paries plus spéciales: maladies calarrhalcs

de l'appareil respiratoire, maladies de la peau, rhumatisme, affections

utérines, scrofules, syphilis.

Le traitement des affections catarrhalesde l'appareil respiratoire joue

uji rôle considérable dans les applications spéciales des eaux de Cauterets,

et de l'une des sources de Cauterets en particulier, la Jloil/ère. C'est

au sujet de celte dernière que le mot de spécificité est souvent prononcé,

et que M. Drouhet, à propos de résultats fort intéressants obtenus dans

un cas de phlhisie pulmonaire, s'exprime ainsi : « Quelle autre médica-

tion aurait pu, dans un même temps donné, remplacer cette source, et eût

procuré une amélioration aussi importante? » Nous connaissons parfaite-

ment l'excellente application que l'on peut faire de l'eau de la llaillere

dans les cas de ce genre ; mais nous ne connaissons rien qui soit de nature

à légitimer l'idée de spécificité ou de supériorité absolucque l'on croit pou-

voir y attacher. Les Eaux-Bonnes, Amélie, Allevard, etc., Ems, le Monl-

Dore, pourraient en revendiqueraulant: il n'est pas un effet thérapeutique

obtenu à la llaillere qui ne puisse s'observer ailleurs. Il n'y a donc rien

là de spécifique; il y a une excellente médication, maisque rien ne dis-

tingue d'une manière absolue. Parmi les autres sources, sulfureuses en

particulier, que revendiquentdes applications du même genre, la llaillere

viendrait à disparaître, que Cauterets ne cesserait assurément pas pour

cela de convenir au traitement des affections qui nous occupent.

Le point important serait de spécifier les différences d'application qui

peuvent exister entre la llaillere et les autres sources sulfureuses qui

sont employées dans le catarrhe ou la phthisie pulmonaire. M. Fontan

affirme que la source Vieille des Eaux-Iîonncs et la llaillere de Cauterets

n'ont point leurs analogues, dans les Pyrénées, pour l'action que ces deux

sources exercent sur les affections tuberculeuses de la poitrine, et notam-

ment sur l'état de tuberculisation au premier degré, avant le ramollisse-

ment ; tandis que les autres eaux sulfureuses des Pyrénées, et notamment

les eaux de Ludion, sciaient excellentes dans les autres affections de la

poitrine et du larynx, surtout dans les bronchites et laryngites gra-

nulées, les anciennes pneunoinies et pleurésies (Ilech. sur les eaux min.

des Pyrénées, 1853, p. h\ï). Cette exclusion d'Amélie et du Vernet,
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sans parler du reste, csi-t'lle bien légitime? L'expérience le démontrera

sans doule. Le môme auteur ajoute que la Raillère, élanl bien inoins

active et moins excitante que les Eaux-Bonnes, convient aux personnes

un peu pléthoriques, et ces dernières aux lymphatiques. Voici une indi-

cation dont on tiendra compte. M. Drouhet dit que, si les eaux de la

Raillère paraissent moins disposer que les Eaux-Bonnes a l'hypérémie

pulmonaire, l'usage que l'on y fait de demi-bains un peu chauds n'y est

pas étranger. Les eaux de la Raillère conviennent à merveille dans une

foule d'affections superficielles, mais fort tenaces, du pharynx ou du

larynx. Elles réussissent très bien à dissiper celte disposition congestive

ou inflammatoire du larynx ou des bronches, qui ramène des enroue-

ments ou des rhumes fréquents. Elles seraient également applicables à

la bronchite nerveuse, avec petite toux sèche, continue, apyrétique, le

plus souvent sans expectoration (Drouhet). Quant à leur portée dans le

traitement de la phthisie, nous renverrons, pour cette appréciation, aux

articles Phthisie et Sulfureuses (eaux).

Les eaux de Cauterets conviennent dans le traitement des maladies de

la peau, alors que les eaux sulfureuses se trouvent indiquées. Elles par-

tagent avec Ludion l'avantage d'offrir à ces maladies une médication

très variée, facilement applicable à toutes sortes de cas; mais nous ne

\ oyons lien qui les en distingue [voy. Peau (maladies de la)]. Les eaux

de Gauterets, avec leur température élevée et leur sulfuration notable,

sont excellentes dans le traitement du rhumatisme, surtout chez les

lymphatiques, et quand il convient d'agir vivement sur la peau : rien

qui ue se rencontre du reste près de toutes les sources notablement sul-

furées et thermales à la fois.

Les maladies propres aux femmes trouvent souvent à Gauterets une

médication fort précieuse. Nous ne nous arrêterons pas à la chlorose,

aux leucorrhées simples; la médication excitante, que l'on peut varier

ici à volonté, les modes divers d'administration, les conditions hygié-

niques qui se trouvent rassemblées, représentent un ensemble très favo-

rable dans les cas de ce genre, et qui nous parait généralement très

supérieur à ce que l'on peut rencontrer près des stations ferrugineuses

même les plus notables. Mais c'est surtout dans les mélriles chroniques

(engorgements, érosions, etc.), que ces eaux peuvent rendre de grands

services. Rieumizet, le Petit- Saint-Sauveur , Bruzaud surtout, s'ac-

commodent parfaitement à ces cas nombreux, où les propriétés générales

de la médication thermale, ou les propriétés plus spéciales de la médica-

tion sulfureuse, sont recherchées, mais ne peuvent être tolérées que si

elles se trouvent dépouillées de leur élément excitant [voy. UTÉRUS

(maladies de l')1.
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Ce sont au contraire les sources les plus actives, les Espagnols, César,

auxquelles on a recours clans le traitement des scrofules et dans celui de

la syphilis. Mais les eaux de Cauterets ne se distinguent ici par aucune

propriété spéciale. Leur indication se confond avec celle de toutes les eaux

sulfurées actives et thermales.

Les établissements de Cauterets, sauf ceux de Rieumizet, du Petil-

Sainl-Sauveur et du Pré sont la propriété de sept communes, et sont

administrés par un syndicat dont un propriétaire de Cauterets est le pré-

sident (Rolureau).

CAEAALAT-LEZ-LE-viGAN (France, Gard, arrond. duVigan). Alti-

tude, 224.

Sulfurée calcique. Froide.

Eau : un litre.

Acide carbonique libre 1/6 du volume.

— sulfhydrique libre Og',014

Azote , inapprécié.

Gram.

Bicarbonate de soude 0,080

*î
eChaU

Y. ! <M00— de magnésie
)

Sulfate de chaux 0.760
— de soude i

— de magnésie )

Sulfure de calcium 0,019
Chlorure de sodium 0,060
Silicate alcalin 0,260
Matière organique brune 0,100

1,799

(0. Henry.)

M. Bérard (de Montpellier), qui s'est aussi livré à l'examen de cette eau,

pense que le soufre y existe à l'état de sulfure de calcium.

Applications générales des eaux sulfureuses.

< iy%>i ti£4 % (Amérique du Sud, Pérou). Aux environs de celle

ville se trouvent des sources thermales, dont la composition chimique

n'est pas donnée. Deux grandes maisons, bâties de pierre, ayant chacune

une piscine très vaste, sont disposées pour les baigneurs, encore très

nombreux. C'est à ces bains que l'inca Atahualpa avait établi sa rési-

dence, lors de l'arrivée de Pizarre.

CAiEix (France, Somme, arrond. d' Abbeville), à 28 kilomètres de

celte ville.

Bains de mer.

€Al'EA (le) (France, Aveyron, arrond. de Sainl-AITrique.) Près

d'Andabre. Ces sources sont réunies, dans ['Annuaire, sous le nom de

Camarès, avec celles d'Andabre et de Prugnes.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide. Trois sources.
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Eau : un litre.

Source Source Source

Madeleine. Rose. Princesse.

Acide carbonique libre. .. . 1/3 du vol. 1/3 du vol. 1/3 du vol.

Gmm, Ciara. Grain

.

Bicarbonate de chaux ..j— de maguesie. )
' '

— de protoxyde

de fer 0,106 0,0G4 0,0G0
Sulfate de soude ) _ _,„— de chaux

i

°< 2i0 °' 200 M«
Chlorure de sodium \

— de calcium
|

0,090 0,092 0,087— de magnésium. . )

Crénate de fer sensible sensible sensible

Silice, matière organique. . 0,035 0,050 0,050
Principe arsenical traces traces traces

0,851
'

0,754 0,611

(0. Henry.)

cèdres (Source des) (Algérie, près de Tenietel-Haad, rJépartem.

d'Oran). A 190 kilomètres d'Alger.

Ferrugineuse sulfatée. Tempér., 12° cent.

Eau : un litre.

Gram.

Carbonate de fer. . . 0,02417
Sulfate de chaux 0,03390
Sulfate de soude 0,01350
Chlorure de sodium 0,03260
Phosphate de chaux 0,01500

0,11917

(Vatobne.)

L'eau de cette source, dont le débit n'est pas moindre de 1800 litres

par jour, ne serait pas gazeuse, suivant M. Bertherand; tout nous porte

à croire cependant cpie le carbonate de fer y est dissous à l'état de

bicarbonate et à la fa\eur d'un excès d'acide carbonique libre. La pro-

portion notable de sulfate de ebaux qu'elle renferme s'explique au besoin

par des carrières de gypse blanc saccharoïde, ou de pierre à plâtre ordi-

naire, près desquelles |a source est située.

L'analyse de M. Vatonne nous semble loin d'être définitive, d'autant

plus que M. d'Almeida, professeur de chimie au lycée d'Alger, est arrivé

à des résultats un peu différents. Ainsi, d'après ce chimiste, l'eau de la

source des Cèdres contiendrait de l'acide carbonique libre et du carbo-

nate de fer en assez grande quantité, des traces de chaux et de magnésie,

de très minimes quantités de potasse, des sulfates et des chlorures peu

abondants.

Ce sujet mérite donc une nouvelle étude.
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SU. Berlberand a employé ces eaux avec avantage chez des individus

affaiblis par la fièvre intermittente, de longues diarrhées, portant des

engorgements abdominaux. Elles ont fourni un topique salutaire dans

des plaies et ulcères des conjonctives, certains exanthèmes. Elles ont

encore réussi dans « des diarrhées et des dysenteries; c'est dans le cas

d'une invasion récente que l'eau ferrugineuse, surtout en injections

intestinales, jouit d'une incontestable efficacité. Il a suffi parfois d'un

seul lavementde ce liquide pour supprimer complètement des évacuation ;

fréquentes, et la guérison ne se démentait pas. Quant à l'état chronique,

avantageusement modifié par le même moyen, il a paru se dissiper beau-

coup plus promptement par l'emploi de l'eau minérale en boisson. «

(IJeriherand, Etudes sur les eaux minérales de VAlgérie.)

celle* (France, Ardèche, arrond. de Privas).

Bicarbonatée mixte. Tempér., 15° à 25° cent. Quatre sources.

Sulfatée ferrugineuse. Une source.

Eau : un litre.

Température

Acide carbonique

Azote

Oxygène

Carbonate de soude

— de potasse

— de chaux
— de magnésie
— de strontiane

Oxyde de fer

Sulfate de soude
— de chaux
— de magnésie

Chlorure de sodium
— de calcium

Phosphates de chaux et d'alumine

Fluorure de calcium

Silice

Matière organique azotée

Puits

artésien.

25°
lit.

1,208

0,531

0,106
0,905

0,061

traces

0,004

0,037

0,208
»

traces

traces

0,053

1,887

Bonne

Fontaine.

15°
Ht.

0,578
0,021

»

0,213

0,061

0,718

0,054
))

0,010

0,086

0,14"

o.oo";

1,296

Fontaine

Venlartour

23°

lit.

0,466
0,018

0,188
0,039
0,426

.0,038

0,005

0,105

0,113

0,021

0,938

Fontaine des

Yeux

ou Cicéron.

25°
lit.

0,105

0,024
0,003

0,068
0,017

0,009

0,043

0,081

0,050

0,003
0,003

0,012

q. indét.

0,286

(Balard.)

L'eau de la cinquième source (fontaine Lévy), froide et très peu
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abondante, a été trouvée par le même chimiste composée de la manière

suivante :

Lit.

Acide carbonique 0,038
Azote 0,022
Oxygène traces

Gram.

Sulfate de fer 0,576— d'alumine 0,200
— de chaux , 0, 1 27

Chlorure de sodium 0,020

0,933

Il existe à Celles un établissement thermal, créé seulement depuis

l'aimée 1833, et alimenté par le puits artésien, qui ne débite pas moins,

par intermittence, de cent mètres cubes d'eau et quarante mètres cubes

de gaz carbonique par vingt-quatre heures ; toutes les sources laissentsur

le sol un dépôt ocracé.

On possède sur les eaux de Celles un ouvrage assez volumineux du

docteur Barrier (1837), dont il est assez difficile de tirer profit, au point

de vue de l'étude thérapeutique de cette source. Le langage de l'ancien

inspecteur de Celles est si peu intelligible, et ses raisonnements sont si

singuliers, qu'il faut une grande attention pour discerner les véritables

applications qui doivent être attribuées à ces eaux. Celles-ci sont très

gazeuses et ferrugineuses. Elles tiennent un rang important parmi les

eaux digestives, et possèdent les propriétés communes aux eaux ferru-

gineuses. M. Barrier affirme que les eaux de Celles conviennent dans la

diarrhée. Comme l'application des eaux minérales est généralement fort

difficile à faire dans la plupart des diarrhées, nous transcrivons le passage

suivant, ne pouvant suppléer nous-mêmes à ce qu'il offre d'insuffisant :

« Nos eaux ferro-alcalino-gazeuses, dit M. Barrier, jouissent dans la

contrée d'une haute réputation dans le traitement de la diarrhée et de la

dysenterie chroniques; la confiance des habitants de nos alentours est

si grande dans ces sortes de cas, qu'on peut difficilement les engager à

faire d'autres remèdes, ou pour mieux dire, ils ne consultent pas, et dès

les premiers symptômes diarrhéiques, ils vont boire les eaux de la Bonne-

Fontaine, et sont bien vite guéris, si l'irritation des gros intestins ne se

complique point avec celle des intestins grêles et moins encore avec celle

de l'estomac. Quand l'irritation chronique affecte spécialement le jéju-

num et le duodénum, les eaux alcalino-gazeuses de Celles sont d'un

grand prix; mais il faut les employer surtout en bains ou en douches... »

Cet auteur, comme du reste la plupart de ceux qui ont écrit sur ce sujet,

a eu le tort de ne pas mentionner l'espèce de diarrhée contre laquelle

les eaux de Celles se trouvent si bien appropriées. En l'absence d'une
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telle indication, il est difficile de se faire une idée un peu précise de la

valeur réelle de ces eaux dans le traitement des affections intestinales.

M. Barrier a prétendu avoir obtenu par les eaux de Celles la guérison

de cancers. « Non-seulement, dit-il, j'ai vu à Celles des tumeurs exces-

sivement suspectes et affectant des organes divers se résoudre avec faci-

lité, mais encore de véritables et énormes cancers s'y sont résolus en très

grande partie, et lorsqu'ils ont été réduits à leur tissu encéphaloïde, ils

semblaient vouloir se juger par voie de suppuration. » Le traitement par

les eaux de Celles aurait pour effet d'exercer d'abord une action sédative

sur les douleurs cancéreuses, de rétablir la santé générale, puis de

déterminer dans les parties engorgées de l'inflammation, de la suppura-

tion, de la gangrène, enfin la fonte et l'élimination du cancer lui-même.

L'excessive prétention avec laquelle ces résultats sont annoncés n'est

pas justifiée par les observations rapportées dans l'ouvrage de M. Barrier.

La plupart ne consistent qu'en de vagues assertions ou ne sont propres

qu'à confirmer elles-mêmes le défaut de guérison du cancer. Le fait le

plus remarquable est relatif à une femme guérie d'un cancer du sein,

puis atteinte de récidive. La dégénérescence reproduite a subi effective-

ment un travail de fonte suppurative, que M. Barrier prétend pouvoir

reproduire à volonté ; et l'observation se termine au moment où il n'existe

plus qu'une petite plaie de bonne apparence. La question de récidive

nouvelle reste donc tout entière. Quant à l'influence effective du trai-

tement sur l'évolution artificiellement déterminée dans les dégénéres-

cences, il faudrait des faits plus nombreux et autrement présentés, pour

être à même de l'apprécier. Les résultais annoncés par l'inspecteur de

Celles avaient attiré l'attention, il y a déjà un certain nombre d'années:

plusieurs chirurgiens distingués ont envoyé des cancéreux à Celles; mais

il n'est pas à notre connaissance que les résultats obtenus aient ré-

pondu à leurs espérances.

On emploie à Celles l'acide carbonique, mêlé à la vapeur d'eau , eu

injections, en douches, et aussi en inhalations dans un vaporarium.

ceresole ou cerisoees (États sardes, Piémont, div. de Coni).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

La composition qualitative a été donnée parle professeur Cantù 1820),

savoir :

Gaz acide carbonique libre, en grande proportion.

Carbonate de fer.

— de chaux.
— de soude

Sulfate de soude.

Chlorure de magnésium.

Silice, quelques atomes.
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Celte source, qui coule au pied du mont de Belle-garde, est assez fré-

quentée et se transporte de plus en plus, particulièrement à Turin.

CERVEAU (Maladies du). Les eaux minérales sont fréquemment

employées dans les paralysies suite d'apoplexie. Bien que le traitement

thermal ait alors pour but spécial de ranimer les fonctions éteintes, on

admet que l'action résolutive de certaines eaux minérales (chlorurées

sodiques) peut s'exercer utilement au sujet des foyers hémorrhagiques

en voie de réparation [voy. Apoplexie. Ramollissement du cerveau].

Nous ne connaissons pas d'autre application qui ait été faite des eaux

minérales aux affections cérébrales, sauf quelques cas d'aliénation men-
tale et de paralysie générale accompagnée de démence, où les résultats

obtenus ne seraient nullement propres, à notre connaissance au moins,

à encourager cette pratique.

Il nous semble cependant qu'il y aurait quelque parti à tirer de la

médication thermale, dans la congestion cérébrale chronique ou dans la

disposition à la congestion cérébrale. Alors que la circulation générale

est languissante, la circulation abdominale embarrassée, qu'il existe de

la tendance aux congestions passives, il nous semble qu'un emploi judi-

cieux des eaux chlorurées ou bicarbonatées sodiques pourrait rendre

service. C'est là un sujet d'étude que nous recommandons aux obser-

vateurs, et une source d'indications que nous croyons digne de l'intérêt

des praticiens.

CÉSAR (Bains de). On a donné le nom de Bains de César à beaucoup

de sources et même d'installations thermales [voy. en particulier Royat],

CESTONA GCESALAGA (Espagne, prov. de Guipuzcoa). Ville sur

la rive droite de l'Urola, au pied du mont Ayaquelu.

(Idururéc sodique, Tempér. , entre 32° et 36° cent. Deux sources.

Eau : un litre.

Gram.

Chlorure de magnésium 0,0846
— de calcium 0,0792
— de sodium 5,0347

Sulfate de chaux 1 ,81 30— de soude 0,5208
— de magnésie 0,1598

Phosphate de chaux 0,1953
Carbonate de chaux 0,0542
— de magnésie 0,0509

Acide silicique 0,0759
Substance organique »

8,0081

Azote 0,02025 — 16,18 en vol.

(D r Zabala, 1849.)
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Des flocons rougeâtres nagent dans cette eau, composée de carbonate

de fer, selon Salgado, d'oxyde de fer mêlé d'alumine et de silice, d'après

Ri. Zabala. Ce dernier chimiste attribue la présence de l'azote à l'action

de l'air contenu dans l'eau sur un sel de protoxyde de fer. C'est aussi la

proportion d'azote qu'elles renferment qui a fait ranger à tort les eaux

de Ceslona parmi les prétendues eaux nitrogénées. On les emploie en

boisson, bains et douches. Elles s'exportent facilement. Il y a un établis-

sement bien tenu et fréquenté. Far leurs propriétés toniques et laxatives

à la fois, c'est dans la d oepsieet lesentéralgies que ces eaux conviennent

particulièrement.

« i iom (JVscsne, prev, d'Arezzo), à 9 kilomètres de Chiusi.

Sulfatée ralciqus, Tenir.'-!'., 15° cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Pûhc. cub. Cent. cub.

.« de chaux 5,331 = 0,r>29

— do soude 1,599 = 0,160
de magnésie 1,332 = 0,129

Carbonate de chaux 2,666 = 0,267
— de maguésie 1,066 =m 0,107
— de fer 0,266 == 0,029

Chlorure de sodium 0,266 s= 0,029
— de magnésium 0,133 = 0,013
— de calcium 0,133 = 0,013

12J92 = 1,276

Ponc. cul). Cent. cub.

Gaz acide carbonique libre. .. 10,3 = 3,766

(Guiu.)

D'après Simon, cette eau, dont la saveur est saline et ferrugineuse,

contient encore du sulfate d'alumine 0,266. Elle passe pour exercer une

action tonique sur la muqueuse de l'estomac.

CETTE (France, Hérault, arrond. de Montpellier), à 28 kilomètres

environ de cette ville. Chemin de fer de la Méditerranée.

Bains fie mer.

On y pratique avec avantage l'emploi des bains de sable.

CEl'EAX (île de). Grande ile de l'Hindoustan anglais, à l'entrée du

golfe du Bengale. Le terrain des montagnes y est presque partout primitif

ci granitique. 11 y a plusieurs sources chaudes dans l'île de Ceylan. délies

de Camwa, près de Trincomaly, sont au nombre de quatre; leur tem-

pérature est de 38° à A2" cent. On n'y trouve que des traces de chlorure

de sodium et une très petite quantité de gaz acide carbonique et d'azote;

ces gaz s'en dégagent aux sources mêmes. Dans l'intérieur de l'île, il y

a des sources semblables, mais dont la température est beaucoup plus

élevée. (John Davy.)
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chabetout (France, Puy-de-Dôme, arrond. d'Issoire). A peu de

distance de celte ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique, à peu près le volume de l'eau. 0,8S

Gram.

Bicarbonate de soude 1,886
— de potasse 0,096
— de chaux 0,278
— de magnésie 0,180
— de protoxyde de fer \ „ _

— avec crénate et apocrénate j— de manganèse sensible

Sulfate de soude ) VV— de chaux
]

Chlorure de sodium 0,225
— de potassium 0,093

Silice et silicates
y 1

0"

Alumine i

Phosphate \

Silicate ou carbonate de lithiue ]

Borate
f n ntQ..... \ 0,0-4»

lodure alcalin /

Principe arsenical \

Matière organique de l'humus ,

3,105

(0. Henry.)

Il y a un projet de créer un établissement thermal. Le débit de cette

source est estimé à 1500 litres à l'heure.

mi aisi; a rosî ii;i us II est de règle élémentaire qu'après l'usage

des eaux, surtout en bain chaud, en douche et en vapeur, on doit sous-

traire la surface cutanée, les voies aériennes et la muqueuse pulmonaire

à l'action de l'air extérieur: c'est là l'objet de la chaise à porteurs,

installée comme celle d'Aix-la-Chapelle, c'est-à-dire recevant le malade

entièrement enveloppé de linge et de couvertures.

Nos établissements thermaux sont à peu près complètement dépourvus

de chaises à porteurs. Leur emploi fait exception ; et cependant que

d'accidents immédiats et consécutifs, attribués à l'usage des eaux, qui

n'ont d'autre cause qu'une transition trop rapide de l'atmosphère chaude

des locaux balnéaires à l'air extérieur.

L'indication du mal est ici celle du remède. Nos stations thermales,

notamment celles où se traitent par d'inhalation, par l'inspiration, les

maladies des voies aériennes, et celles où l'usage du bain chaud, de la

douche forte et de l'étuve est pratiqué, ont le devoir de faciliter et

d'étendre l'usage de la chaise à porteurs dans des conditions qui soient

en rapport avec le traitement et avec l'indication médicale. 11 convient
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(juc le malade ne la réclame pas en vain, et qu'il puisse en user sans

aggravation de dépense.

CHALDETTF (la) (France, Lozère, arrond. de Marvejols), à S kilo-

mètres de Chaudesaigues. Tempér., 30° cent.

Une analyse qualitative de la source, dont le captage remonte à vingt-

cinq ans environ, a montré à M. Chevallier qu'elle contenait du carbo-

nate, du chlorure et du sulfate de soude, des carbonates de chaux et de

magnésie et des traces d'une matière bitumineuse.

Il existe à la Chaldette un établissement thermal composé d'un petit

nombre de baignoires et d'un cabinet de douches.

Il y aurait intérêt à recommencer l'analyse de cette source.

CHALEUR (KXI'RALE. [Voy. (JALOUIQUE NATUREL DliS EAUX].

CHAULES (États sardes, Savoie), à h kilomètres de Chambéry, sur

la route de Turin.

Sulfurée sodique. Tempér., de 11", 5 à 12" cent.

Eau : un lilre.

Azote traces légères

Grain.

Chlorure de magnésium 0,0100
— de sodium 0,0814

Bromure de sodium évalué 0,0100
Iodure de potassium , 0,0099
Sulfure de sodium 0,2950
— de fer et de manganèse 0,0015

Carbonate de soude 0,1377

Sulfate de soude
J

()— de chaux, peu
)

Silicate de soude 0,0410
Bicarbonate de chaux 0,0430

de magnésie 0,0300
— de stronliane 0,0010

Phosphate d'alumfne et de chaux
/ n n»on

Silicate d alumine ou de chaux j

Glairine rudimentaire 0,0221

Matière organique azotée, soude libre? sensible.

Perte 0,0325

0,8461

(0. Henry, 1842.)

La proportion considérable d'iodure et de bromure alcalins signalés

dans cette analyse fait supposera M. O. Henry que l'eau de Ghalles peut

être considérée comme une eau sulfureuse iodurée ; aussi la croit-il

appelée à rendre de grands services à la thérapeutique hydrominérale.

Le débit de la source, dont la découverte remonte à un petit nombre

d'années seulement, n'est pas moins de 1200 à 1500 litres par vingt-

quatre heures.

On n'a trouvé dans les produits de l'évaporation de l'eau de Challes
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aucun indice de sel ammoniacal, ni aucune traced'azotale et de fluorure.

M. Henry, dans son rapport à l'Académie de médecine, fait remarquer

que la proportion de l'iodurc de potassium qu'elle contient s'élève à

peu près à un cinquième de grain (0,01), et celle du sulfure de sodium

à près de six grains (0,295), quantité bien supérieure à celle des autres

eaux sulfureuses jusqu'à présent connues. Un captage nouveau d'un des

filets d'eau qui alimentent la source amène maintenant une eau plus

riche encore, et dans laquelle le dosage du sulfure de sodium est évalué

à 559 milligrammes par 1000 grammesd'eau (Domenget). La vérification

a été répétée pendant et après d'abondantes pluies; le résultat s'est

trouvé constant. On ne peut disconvenir que ces eaux sulfureuses,

alcalisées par le carbonate et par le silicate sodique, et, de plus, chlo-

rurées et considérablement ioelurées et bromurées, ne présentent une

minéralisation privilégiée.

La source de Challes a été découverte, en avril 1841, par le docteur

Domenget, dans sa propriété. On voit les eaux sourdre immédiatement

d'une roche calcaire, marneuse et bitumineuse, appartenant au terrain

jurassique moyen. Il n'existe pas d'établissement de bains, ni d'hôtel,

pour recevoir les malades. La proximité deChambéry permet de suivre,

dans cette ville, un traitement à l'aide des eaux de Challes. Les méde-

cins d'Aix en Savoie les associent souvent à leur médication thermale.

Elles se transportent facilement.

L'attention a été vivement excitée par la nature de ces eaux, sur les-

quelles M. Bonjean, entre autres, a publié des recherches fort intéressantes.

Leur spécialisation, basée sur les principes qu'elles renferment, s'applique

formellement aux scrofules et aux engorgements ganglionnaires sur les-

quels elles ont qualité pour exercer une action fondante. Par les mêmes

motifs, on les a employées avec succès contre le goitre endémique, infir-

mité commune dans les parties basses des Alpes. Il n'y a pas lieu de

s'étonner si la variété de leurs éléments minéralisateurs a encouragé les

praticiens à en étendre l'application à une infinité de formes de maladies

diaihésiques. C'est ainsi que des affections cutanées, des accidents secon-

daires ou tertiaires de la syphilis, des ulcères chroniques, des manifesta-

tions scorbutiques, ou même dépendant du vice cancéreux, comptent des

succès par l'usage des eaux de Challes. Nous ne parlons pas de la goutte et

de la gravelle qui figurent dans Pénuméralion des appropriations théra-

peutiques de cette source; l'expérience n'est pas encore décisive à leur

égard. Mais on ne saurait passer sous silence les observations présentées

à l'Académie royale de Savoie par M. Ughetti, vétérinaire de l'armée

sarde, lequel a annoncé d'excellents résultais obtenus par la boisson de

l'eau de Challes, chez des animaux de diverses races, et principalement sur
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des chevaux atteints d'éruption farcineuse ou de catarrhes chroniques.

Ou fait usage des eaux de Challes en toutes saisons, soit en boisson,

à la dose d'un ou deux verres et jusqu'à plus d'un litre pour les adultes,

d'un demi-verre pour les jeunes enfants; soit en lotions, injections et

bains. Dans ce dernier cas, on ajoute dans une baignoire, à l'eau com-

mune chauffée, la valeur de six à huit bouteilles d'eau minérale.

« miowis (France, Maine-et-Loire, arrond. d'Angers).

Bicarbonatée mixte. Froide.

Eau : un litre.

( ">r ii m.

Bicarbonate de chaux 0,043
— de magnésie 0,038
—

. de fer 0,0 12

— de manganèse 0,050
Sulfate de chaux 0,07S
— d'alumine 0,033

Chlorure de calcium 0,067
— de magnésium 0,075

Silice 0,078
Matière organique 0,033

0,524

(Ménière et Gouefrov.)

Il est assez digne de remarque que les auteurs de cette analyse n'in-

diquent pas la présence, soit de la soude, soit de la potasse. Cette eau,

du reste, se rapproche beaucoup d'une eau douce.

Cette source est connue dans le pays sous le nom de Fontaine Saintl-

Maurille.

CHALIXSKT. VOV. PONTGIBATJD.

CMamalières. Voy. Roy at.

« h%>ii»>\ (France, Puy-de-Dôme, arrond. d'Ambert).

Bicarbonatée mixte. Tempér. , 12".

Cinq sources ou fontaines dont la principale, ou source de la Pique,

coule au-dessous du hameau de Vouassière, au bord d'un ruisseau, où, dit

M. Nivet, les malades vont la recueillir dansun verre à l'aide d'une feuille

roulée en spirale. Voici sa composition :

Eau : un lilrc.

Grain.

Bicarbonate de soude 0,570!»

— de magnésie 0,1 S20
— de chaux 0,5892

de fer q. minime
Sulfate de soude traces

Chlorure de sodium 0,0500

Silice o,0600

Perte 0*0663

(,5184

v
NlVliT.)
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On l'emploie dans la chlorose, la dyspepsie et les céphalalgies nerveuses

et sympathiques (Nivet).

(IIAMOIM chaholmx (Étals sardes, Savoie, pvov. de Fau-

cigny). Vallée à 12 kilomètres de Saint- Gervais et 20 kilomètres de Sal-

lanche. 1052 mètres au-dessus du niveau de la mer.

Sulfurée ctdciquc. Froide.

Eau : un litre.

Gram.
Sulfure de calcium 0,0412
Bicarbonate de soude o, 1435
Sulfate de chaux 0,0503
— de soude 0,1064

Chlorure de potassium 0,0047— de sodium 0,0076
Oxyde de fer rouge 0,0040
Silice 0,0037
Glairinc (sèche) 0,0329

0,:-S943

Cent. cnb.

Azote 19,65

(MORIN.)

La source se rencontre au milieu de la vallée, sur un sol calcaire. On

lui fait parcourir un trajet de 1000 mètres environ, dans un conduit de

bois jusqu'à l'établissement, où elle est utilisée en bains et en boisson.

Pas d'usages encore déterminés. Le voisinage des bains analogues de

SAINT-GeewAIS [voy. ce mot] lui laissera une certaine infériorité. L'eau

minérale est échauffée par serpentinage.

champoléox (France, Hautes-Alpes, arrond. d'Embrun),

Sulfurée calcique. Froide (8°).

Eau : un lilrc.

Acide carbonique traces

— sulfhydrique 0,01600

Gram.
Carbonate de chaux 0,005
— de magnésie 0,012

Sulfure de potassium 0,007
— de calcium 0,092

Sulfate de soude 0,025
— de chaux 0,008

Chlorure de sodium 0,021
— de calcium traces

— de magnésium traces

Glairiue quant, consid.

0,170

(NlEI'CE.).

C'est, si nous ne nous trompons, la première fois que dans une eau

sulfurée calcique on voit le soufre combiné en même temps avec un

alcali, comme la potasse. La source de Champoléon est désignée dans le
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pays sous le nom de Fontaine de lait, en raison de sa teinte opalescente,

due sans doute, comme dans les eaux de Bagnères-de-Luchon cl de

Moligt, à du soufre très divisé.

CHAPDES-BEALFORT. Voy. PONTGIBAUD.

chapelle gobefroy (la) (France, Aube, arrond. de Nogent-sor-

Seinc). A h kilomètres de Nogent.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Deux sources coulent sur la rive gauche de la Seine ; mais leur analyse

n'a pas été entreprise d'une manière régulière. MAI. Cadet de Gassicourt

et Eusèbe Salverte disent seulement qu'elles contiennent :

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 1,556

G ram.

Carbonate de chaux 3,030
— de fer 3,030

6,6H0

Ces eaux réclament donc un nouvel examen chimique.

CHAPELLE-SLR-erbre (la). Voy. Forges (Loire-Inférieure).

IHAPROftMÈRE (la). Voy. CHEMILLÉ.

COARboxxières (France, Rhône, arrond. de Lyon). A 8 kilomètres

de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

11 y a deux sources : source de Laval, el source Nouvelle ou Cholat,

cette dernière employée seulement en bains. Il y a un établissement ther-

mal assez complètement installé.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,034
— sulfhydrique traces

Azote 0,024
Oxygène 0,001

G ra m.

Bicarbonate de protoxyde de fer 0,041
— de soude 0,017
— de chaux 0,050
— de magnésie 0,006

Sulfate de chaux traces

Chlorure de sodium 0,008

Silice 0,022

Alumine 0,009

Matière organique quant, notable

0,153

(IJLÉNAttD.)

M. Ve£u a encore signalé l'iode parmi les principes constituants de

celte eau.

Dict. des Faux miné». — T. t. -7
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Les eaux de Charbonnières sont très fréquentées par les habitants de

Lyon et des alentours, pour tous les cas qui s'adressent à une médication

ferrugineuse.

CHARLOi'TEXBRUNN (Prusse, prov. deSilésie). Bourg dans la mon-

tagne siléso-bohémienne, au fond d'une vallée boisée et très pittoresque.

Ferrugineuse bicarbonatée. ïempér.?

Eau : une livre. Eau : un litre.

Ponc. rub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 18,60 = 669,5

Grains. Grain.

Carbouate de chaux 2,290 = 0,281
— de soude 1,588 = 0,206
— de magnésie 0,553 = 0,065
— de fer. 0,200 = 0,020

Chlorure de sodium 0,079 = 0,007
Sulfate de soude 0,116 = 0,012
— de chaux 6,030 = 0,001

Acide silicique 0,217 === 0,022
Matière extractive 0,186 = 0,018

5,259 = 0,632

(Beiners.)

Simon attribue encore à cette composition :

Alumine 0,023

Oxyde de manganèse traces

La source prend son origine dans le grès rouge et le basalte. On

l'emploie en boisson et en bains, principalement dans les maladies de

l'appareil urinaire, les dyspepsies, la chlorose, les obstructions abdominales.

CHATEAL'FORT. Voy. PONTGIBAUL».

cuateae-gontier (France, Mayenne, arrond. de Château-Gon-

tier).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 7° cent.

Une source désignée sous le nom de source Rouillée.

Eau : un litre.

Acide carbonique libre 1/8 du vol.

Grain.

Bicarbonate de chaux 0,4556
de magnésie traces

Crénate, apocrenate et carbonate de fer 0,1040
Manganèse traces

Sulfate de soude /

— de chaux
j— de magnésie 0,5200

Azotate indices

Chlorure de sodium (dominant) I „ n/>„,
, , - î 0,200 1— de magnésium

)

Silice et alumine 0,0170
Principe arsenical recherché dans le dépôt ocracé. traces

r»..—
1,3970

(0. Henry.)
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Les eaux de Ghâteau-Gontier trouvent particulièrement leur application

flans l'anémie et la chlorose, surtout lorsque les phénomènes dyspeptiques

sont prononcés. M. Mallier dit les avoir employées avec beaucoup d'avan-

tage dans le catarrhe vésical et la gravelle (Annules de la S<jciét< : d'hydro-

logie médicale c[e Paris, tome II). Il est probable qu'elles peuvent mo-

difier la gravelle dans quelques-unes de ses manifestations, mais nous ne

pensons pas qu'elles exercent une action suffisante sur la diatlîèse inique

en particulier. Nous en dirons autant à propos de la scrofule et du rachi-

tisme, dans lesquels le même médecin paraît avoir employé ces eaux

avec de notables avantages. INous ferons remarquer du reste qu'un éta-

blissement hydrothérapique important est annexé à la station thermale

de Château-Gontier.

< ai% i i:\i\eif.les.kai\s (France, Puy-de Dôme, arrond. de

Riom). A 24 kilomètres de Iliom, altit. 382 mètres au-dessus du niveau

de la mer.

Ferrugineuse bicarbonatée. Sources' froides, tempérées et thermales.

Cette station possède quatorze sources captées dont la température varie

depuis 15° jusqu'à 37° cent. Voici leurs noms : Températuie.
o

Source Desaix 16,5
— de la Pyramide 25

Buvette du graud Bain chaud 33,5
Source du Petit-Moulin 1 5,75
— de Champfleuret 16

— du Petit-Rocher 21,5
— Chevarier 30
— Chambou Lacroix 19,5
— Chambon Lagareune »

— du graud Baiu chaud 37,7
— du bain Auguste 32
— du bain Julie 32
— du bain tempéré 35
— du Petit-Rocher , 25
— de la Rotonde 29,5

La station de Châteauneuf, située sur la rive gauche de la Sioule, au

milieu des montagnes de la basse Auvergne et dans un site des plus

agréables, comprend quatre établissements appartenant à plusieurs par-

ticuliers. Ce sont: 1° le grand bain chaud, placé au rez-de-chaussée du

principal édifice; 2° le bain César, contenant les piscines Julie et tempérée,

renfermées dans le même bâtiment et à quelques mètres seulement du

premier; 3° le bain Mossier; U" le bain de la Rotonde; éloignés d'un

kilomètre environ des précédents.

Toutes ces sources oui une origine commune; seulement les circuits

qu'elles font pour arriver à la surface du sol modifient notablement, sinon

la nature, du moins la proportion des principes qui les minéralisent,

comme on le voit par le tableau suivant :
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Outre ces sources, M. O. Henry s'est encore livré à l'analyse d'une autre

située clans le voisinage de celles de Chambon, et les résultats qu'il a

obtenus se confondent avec les précédents.

Les eaux de Châleauneuf nous sont moins connues sous le rapport

médical que sous le rapport analytique. La multiplicité des sources, leur

variété de température, le développement donné aux appareils balnéo-

ihérapiques, rendent cependant cette station fort digne d'intérêt. La com-

position de ces eaux les rapproche de celles de Saint-Alban : mais si elles

sont moins gazeuses que ces dernières, et se trouvent moins propres à

servir de boisson digestive, à distance surtout, elles semblent offrir, par

suite de leur thermalité, des ressources thérapeutiques plus étendues.

Sa Ineuve a publié à leur sujet une série d'observations qui em-

brasse des sujets très variés, tels que paralysie, scrofules, rachitisme,

rhumatisme, hydarthrose. Il est à croire que, dans la plupart de ces cas,

les eaux de Chàteauneuf ont agi plutôt comme moyen hydrolhérapique que

par leurs propriétés médicamenteuses directes, et il n'est pas probable

qu'elles puissent exercer vis-à-vis ces divers états morbides l'action radi-

cale qui pourrait appartenir à des eaux plus actives et plus médicamen-

teuses. Elles se rapprochent, sous ce rapport, de beaucoup d'eaux peu

minéralisées, dont les résultais avaniageux s'exercent sans doute plus sur

certaines manifestations symptomatiques que sur les conditions organiques

dont celles-ci dépendent. Cependant le rhumatisme simple est certaine-

ment très bien traité dans les piscines de Chàteauneuf, et nous ne doutons

pas que ce traitement ne puisse convenir également à quelques névroses.

Les eaux de Chàteauneuf sont utiles dans la dyspepsie, et dans la forme

gastralgique qui réclame des eaux modérément actives. Cependant il

faut remarquer que c'est le traitement externe qui a toujours été pré-

dominant dans la pratique de Chàteauneuf.

CHATELDON (France, Puy-de-Dôme, arrond. de Thiers). A 16 kilo-

mètres de cette ville et de Vichy.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Cinq sources captées dont les trois premières, désignées dans la loca-

lité sous le nom de sources des Vignes, appartiennent depuis l'époque

de leur découverte (1778) à la famille du docteur Desbret. Les deux der-

nières, nommées sources de la Montagne, sont la propriété de M. Tapon,

qui les exploite depuis quelques années seulement.

Voici les noms et la température :

Puits carré 13°,

6

Puits rond 13,2

Source Sainte-Eugénie 11

Source Andral 9,5

— du Mont-Carmel 10
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Eau : un litre. Pnils carré. Puits rond.

Gram. Grain.

Acide carbonique' libre dissous 2,429 2,308
Bicarbonate de soude 0,232 0,629

dépotasse 0,048 0,092
— de magnésie 0,247 0,367— de strontiaue ? ?

— de chaux 0,912 1,427
de protoxyde de fer 0,026 0,037— deprotoxydcdemauganèse. ? ?

Sulfate de soude 0,035 0,035
Phosphate de soude 0,281 0,117
Arséniate de soude traces traces

Borate de soude ? ?

Chlorure de sodium 0,008 0,016
Silice 0,062 0,100
Matière organique traces traces

4,280 5,128
(Bouquet, 1854.)

Source Andral. Source du Mont-Carme..

Gram. Giam.
Acide carbonique libre 2,178 1,885
Bicarbonate de chaux 0,516 0,666— de magnésie 0,268 0,198— de soude 0,381 0,424— dépotasse 0,003 0,005— de protoxyde de fer. .

.

0,035 0,030
Sulfates de soude et de chaux 0,050 0,090
Chlorure de sodium 0,030 0,025
Iodure et bromure alcalins non douteux non douteux
Silice, alumine, phosphates terreux,

principe arsenical sans doute uni

au fer ou à la soude , matière

organique. 0,110 0,101

3,571 3,424

(0. Henry père et fils et Gonod, 1858.)

Les eaux de Chat'eldon sont surtout des eaux digestives; moins médi-

camenteuses que les eaux bicarbonatées sodiques d'une minéralisation

notable, elles sont tolérées par beaucoup d'estomacs qui ne supportent

pas ces dernières. Lorsque la Dyspepsie [voy. ce mot] est accompagnée

de phénomènes gastràlgiqués prononcés, les eaux bicarbonatées calciques

sont généralement les mieux appropriées. Les eaux de (jhateldon pré-

sentent des applications analogues dans les cas degravelleou decalarrhe

vésical où l'état des reins ou de la vessie ne permet pas une médication

active. Ces eaux paraissent avoir été employées avec avantage dans

le cours des fièvres intermittentes (Desbret), sans doute comme succé-

danées des antipériodiques.

Il y a à Chateldon un petit établissement thermal, mais très peu

fréquenté.
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<n\ii:i.«B | io\ (France, Puy-de-Dôme, arrohd. de Riom). A 7 kilo-

mètres de cette ville.

Chlorurée sodique et ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , de 23° à

35° cent.

Sept sources :

Source de la -Prairie 28°

— du Ruisseau 23
— de la Vernière 35
— de la Planche (rive droite) 35
— d'Azan ou du GargouUloiix 26
— Intermittente, au-dessus du Gargouilloux. . . 25
— Brosson. 29"," 5

La plus importante de ces sources est celle de la Vernière; en voici

la composition :

Eau : un litre.

Bicarbonate de soude traces
— de magnésie 0,2460
— de chaux 1,8027
— de fer 0,2228

Sulfate de soude 0,5850— de chaux 0,0800— d'alumine traces

Chlorure de sodium 2,4000— de magnésium 0,6230
Apocrénate de fer traces

Alumine 0,0200
Matière organique traces

Perte 0,1530

6,1325
(Nivet, 1844.)

Une analyse récente de l'eau de la source Brosson a donné les nombres

suivants :

Eau : un litre.

G tam

.

Acide carbonique libre 1,550
Chlorure de sodium 1 ,874

— de potassium 0, 1 60
— de magnésium. 0,9S9

Iodure de bromure de sodium 0,002
Bicarbonates de chaux et de strontiane 1,937

— de magnésie 0,345
— de protoxyde de fer. . 1

— de manganèse \

Sulfate de soude 0,610
Arscuiate de fer traces

Silice et alumine 0, 166

Matière orgauique ?

7,2819
(E. Gonod, 1859.)

11 existe à Chatelguyon deux établissements thermaux désignés du

nom de leurs propriétaires, Barsc et Brosson, ci fréquentés particu-
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lièrement par les habitants de l'Auvergne. C'est à tort sans doute que

l'un de nous, s'appuyant sur une analyse de M. Barse, avait rangé ces

eaux parmi les sulfatées sodiques. La proportion de sulfate de soude in-

diquée par ce chimiste, près de 2 grammes par litre, ne se retrouve

point dans les analyses que nous rapportons ici. Nous ferons remarquer,

du reste, que la prédominance légère des chlorures sur les bicarbonates,

et la faible proportion du sulfate de soude, paraissent peu en rapport avec

les propriétés physiologiques les plus saillantes de ces eaux.

Les eaux de Chatelguyou occupent dans les anciens traités relatifs aux

eaux minérales (Jean-Ban, 1776; Raulin, 1805) une place plus consi-

dérable que dans les ouvrages modernes. Ce sont cependant des eaux

minérales dont les propriétés et l'action thérapeutique méritent de fixer

l'attention. Elles sont notablement laxalives, et en même temps toniques

à la manière des eaux ferrugineuses.

Suivant M. Àguilhon, les eaux de Chatelguyou possèdent au plus haut

degré, et plus qu'aucune autre eau minérale en France, la propriété

purgative. Ceci nous paraît un peu exagéré. S'il en était ainsi, il ne fau-

drait pas en élever la dose, de trois ou quatre, à huit, douze et même vingt

verres. Ces doses considérables ont évidemment pour effet de faire pré-

dominer l'action purgative. Lorsque l'on recherche soit l'action digestive,

soit l'action tonique, on a recours à des doses infiniment moindres, et

fractionnées. Comme il arrive auprès de toutes les eaux purgatives, les

effets en sont infiniment variés, et il faut parfois en aider l'action

par l'addition de quelque sel neutre. Quelquefois la sécrétion des reins

est augmentée d'une manière remarquable. La peau devient assez sou-

vent le siège d'un travail fluxionnaire et éruptif, qui offre de la ressem-

blance avec celui de la scarlatine et de la miliaire. M. Aguilhon, à qui

nous empruntons ces renseignements, fait remarquer que ces phénomènes

de poussée se produisent même chez les malades qui ne font usage de ces

eaux qu'en boisson.

Voici, d'après Deval, les circonstances dans lesquelles les eaux de

Chatelguyou conviendraient spécialement : « Employées en bains et en

douches, elles produisent des effets surprenants contre les rhumatismes

articulaires chroniques, dans les engorgements lymphatiques des articu-

lations ou tumeurs blanches, dans les rétractions des muscles ou des

tendons, dans les paralysies partielles ou générales, dans l'atrophie des

membres et dans les fausses ankyloses. Prises en boisson et dans les

mêmes circonstances qui réclament les eaux de Vichy, elles ont une

action toute spéciale dans les affections des viscères du bas-ventre, con-

nues sous le nom d'obstructions, telles que celles du foie, de la rate, des

glandes mésentériques. Les affections chroniques de l'estomac, des inte;..-
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tins (gastrites et gastro-entérites), les leucorrhées ou (lueurs blanches,

les chloroses, les engorgements scrofuleux, ont été combattus avec avan-

tage dans beaucoup de circonstances. » [Annuaire de t/iérapeutique,lStiZ.)

Nous n'élevons pas de do.ute touchant l'opportunité de ces eaux

vis-à-vis de certaines manifestations scrofuleuses, mais nous sommes loin

d'être édifiés sur la comparaison de leurs applications avec celles des

autres eaux minérales, qui sont spéciales pour le traitement de la scrofule.

Les eaux de Chatelguyon paraissent cependant se rapprocher du groupe

formé par certaines eaux chlorurées sodiques et bicarbonatées, comme

Saint-Nectaire, la Bourboule, eaux minérales qui appartiennent précisé-

ment à la même région géographique. Plus purgatives et plus ferrugi-

neuses à la fois que ces dernières, elles doivent être préférées peut-être

quand un état anémique très prononcé est joint au lymphatisme ou à

la scrofule.

Les eaux de Chatelguyon sont employées transportées à litre d'eaux

laxatives. Mais nous ne pouvons admettre, avec M. Aguilhon, que leur

action purgative soit bien supérieure à celle des eauxde Pullna, et qu'elles

puissent marcher de niveau avec l'eau de Sedlilz artificielle {Annuaire

de thérapeutique).

CUATEXOIS (France, Bas- Rhin, arrond. de Schelestadt).

Chlorurée sodique. Froide.

Deux sources ayant la même origine et la même constitution.

Source Biningei\ Source Buckcl.

Eau : tin lilrc.

Acide carbonique libre traces traces

— sulfiiydrique traces sensibles moins sensibl.

Grain. Grain.

Chlorure de sodium 3,200 3,263
— de magnésium 0,078 0,066
— de potassium 0,010 0,010

Sulfate de soude 0,086 0,088
— de magnésie 0,030 0,070
— de chuux 0,020 0,024— de soude.

j

Bicarbonate de soude
j

'

— de chaux 0,410 0,320
— de magnésie 0,270 0,198~

f îtX '~-\
I 0,020 0,021— de manganèse
)

'

Bromure ) , .. .<•.•., • „
T . alcalins traces fort sensibles îd.
lodure

\

Matière organique unie à un peu de)

fer
' 0,020 0,020

Silice et silicate d'alumine
)

4,214 4.131

0. He.nry.)
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L'eau minérale de Chalcnois possède la plus grande analogie avec l'eau

de Niederbronn, qui appartient au même département. On l'a classée

parmi les eaux salines bromo-iodurées. Elle est en outre arsenicale, car

M. Chevallier y a signalé i'exislence de ce métalloïde. Enfin M. Nicklès

y a découvert récemment des traces non douteuses d'un fluorure.

enAl DES-AIGLES (France, Cantal, arrond. de Saint-Flour). A

32 kilomètres de cette ville.

Bicarbonatée sodique. Tempér. , 57° à 81", 5 cent.

Les sources jaillissent de roches volcaniques, et sont en assez grand

nombre. Voici les principales :

Source du Par
— de P Estende ou Bonde du moulin,

Grolte du Moulin du Ban
Sources Felgère

Source du Remontalou
— la Condamine

81°,5

72
62
57° et 70"

La station de Chaudes-Aiguës est celle qui, en France, possède les eaux

les plus chaudes; aussi portaient-elles autrefois le nom de Aquœ calentes.

Eau : un litre.

Sulfhydrate qui se forme à l'aide

de la chaleur

Carbonate de soude
— de chaux
— de magnésie

Oxyde de fer

Chlorure de magnésium
— de sodium

Silice

Silicate de chaux

Matière organique
— bitumineuse

Sel de potasse (traces) et perte.

Il est hors de doute que les carbonates inscrits par M. Chevallier à

l'état de sels neutres existent dans ces eaux à l'étal de bicarbonates, car

ce chimiste, analysant le gaz spontané de la source du Par, lui a trouvé

la composition suivante :

Source Source Principale source

de la Bonde de la Grotte de la

du moulin. du moulin. maison Felgère.

traces traces traces

S 1'. çr. ë r -

0,5930 0,5920 0,5915
0,0470 0,0460 0,0460
0,0077 0,0079 0,0080

0,0055 0,0057 0,0060

0,0069 0,0067 0,0069
0,1302 0,1325 0,1355

0,1080 0,1085 0,1127

0,0017 0,0020 0,0013
traces traces traces

0,0065 0,0060 0,0060

0,0333 0,0325 0,0310

0,9398 0,9398 0,9449

(Chevallier.)

Acide carbonique.

Oxygène

Azote ,

78
5

17

100

D'après des recherches ultérieures, M, Chevallier esiime que toutes
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les eaux de Chaudes-Aiguës contiennent environ un quart de milligramme

d'arsenic par litre.

La source du Par a été analysée par M. Blondeau, de Rodez.

Eau : un litre.

Gm m.

Carbonate de soude 0,471
— de chaux 0,050
— de magnésie 0,010

Oxyde de fer 0,001

Sulfate de soude 0,045
— de chaux 0,014
— de magnésie 0,006

Sulfure d'arsenic traces

— de fer traces

Chlorure de sodium 0,063
— de magnésium 0,007

Bromure de sodium 0,020
Iodure de sodium 0,018

Silicate de soude 0,082
Silice 0,013
Alumine 0,00

1

Matière organique 0,010

0,811

L'analyse qui précède diffère essentiellement, on le voit, de celles de

M. Chevallier.

M. Blondeau inscrit aussi le sulfure d'arsenic comme faisant partie

intégrante de cette eau minérale. Il a été amené à ce résultat en étu-

diant le sédiment qui se forme sur le sol, et qui est constitué de la

manière suivante :

Soufre 33,5
Fer 41,0
Arsenic 25,5

100,0

Il s'agirait donc d'un sulfure double d'arsenic et de fer ou pyrite arse-

nicale. L'opinion de ce chimiste ne peut être admise en principe, car tout

porte à supposer que le sulfure de fer arsenical s'est formé par suite de

la dissociation des principes élémentaires de l'eau en présence de l'air, et

de la même manière que l'arséniate de fer qui est contenu dans le dépôt

ocra ce de presque toutes les eaux minérales ferrugineuses bicarbonatées.

L'eau de la source de la Condamine n'a pas encore été l'objet d'un

examen suivi; d'après MM. Dufressede Chassaigne etPodevin, elle serait

très ferrugineuse, ce qui la différencie des autres sources.

Les eaux de Chàudes-Aigties sont prises en boisson, en bains, douches,

étuves. Mais l'établissement thermal est loin de présenter l'importance

et le développement qu'on aurait dû lui donner. On utilise encore ces

eaux d'une manière purement industrielle. On se sert des eaux de la
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grande source du Pur pour tremper la soupe, pour faire cuire les œufs,

et pour préparer les aliments sans combustible. Ces mêmes eaux dégraissent

parfaitement la laine, à laquelle elles donnent une blancheur éclatante;

mais elles sont principalement employées, l'hiver, à chauffer, au moyen

de canaux ingénieusement pratiqués, les rez-de-chaussée des maisons

appelées maison caoudo, maisons chaudes. Pendant l'été, celte eau est

dirigée dans la rivière. M. Berlhier prétend que les eaux thermales de

Chaudes-Aiguës tiennent lieu à ses habitants d'une forêt de chênes qui

aurait au moins 550 hectares. M. Felgère les a utilisées avec succès pour

produire l'incubation artificielle (Pâtissier, Manuel des eaux minérales

naturelles, 1837).

La spécialité des eaux de Chaudes-Aiguës est le traitement des rhuma-

tismes et des névralgies. Elle nous paraît se rapprocher beaucoup de

celle qui appartient aux eaux de Bourbon-Lancy.

C'est au rhumatisme musculaire que les eaux de Chaudes-Aiguës pa-

raissent surtout convenir (Dufresse de Chassaigne). Nous pensons qu'elles

doivent être spécialement recherchées chez des individus excitables et

névropalhiques. Quant aux rhumatismes articulaires, leur opportunité

paraît se rencontrer surtout à la suite du rhumatisme articulaire, quand

on a de la peine à se débarrasser du gonflement et surtout de l'endolo-

rissement des jointures. Nous exposons ailleurs les observations qui ont

été faites à Chaudes-Aiguës, touchant l'existence d'une endocardite, et la

résolution possible des altérations locales qui en sont la suite [voy. Coeur

(maladies du)].

M. Dufresse de Chassaigne a obtenu de bons effets des eaux de

Chaudes- Aiguës dans des cas peu nombreux de névralgies diverses, et

surtout dans des cas nombreux de sciatiques et de névralgies crurales.

Nous ne saurions, d'après les observations de cet auteur, discerner

quelque différence, relativement aux indications, entre les applications

de ces eaux et de celles de Néris ou de Bourbon-Lancy, qui constituent

également des médications très efficaces de ces névralgies spéciales.

Les eaux de Chaudes- Aiguës ont donné de bons résultats dans des cas

de paralysie, de dartres anciennes, de scrofules, de plaies darlreuses,

de syphilis. Nous ne voyons là que les résultais d'une médication hydro-

thérapique, communs à la plupart des eaux thermales faiblement miné-

ralisées et à température élevée.

CHAUFFAGE DES EAUX MINÉRALES. Dans un grand nombre de

cas, soit que l'eau minérale se trouve à une température native inférieure

à celle de la douche ou du bain, soit que l'on doive doser les bains, on est

dans l'obligation de la chauffer préalablement. Celle opération, alors

même qu'elle est faite avec perfection, porte une atteinte plus ou moins
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grande à la composition initiale des eaux. Elle en dégage plus ou inoins

complètement les gaz natifs. Les ferrugineuses (carbonatées et crénatées),

les carbonatées calciques, fournissent des dépôts qui témoignent de leur

altération. Les bicarbonatées alcalines sont elles-mêmes atteintes. Les sul-

fureuses, et notamment les hydrosulfuriquées, se modifient rapidement.

On a cherché depuis longtemps et l'on cherche encore sinon à combattre

entièrement, du moins à réduire ces effets. Un des meilleurs procédés

consiste à élever rapidement la température de l'eau minérale, en l'as-

sociant avec une certaine quantité d'eau douce préalablement chauffée à

une haute température. Ce mode est pratiqué dans plusieurs établissements.

On a varié les modes de chauffage ; on a abandonné la caléfaction à feu

nu pour y substituer le serpentinage à la vapeur par tuyaux ou lentilles.

Le serpentinage est supérieur sans contredit à l'action du feu nu. Dans

ce dernier mode, l'eau minérale à chauffer se trouve forcément, pendant

la nuit et pendant les temps morts du service, en contact avec des massifs

de maçonneries longuement échauffés. De là une cause d'altération dont

l'action est constante, prolongée et funeste. Par le serpentinage on peut,

dans une certaine limite, se soustraire à cette cause; on évite aussi l'alté-

ration due aux coups de feu que l'on ne saurait éviter dans le feu nu.

On devra, dans l'application du chauffage aux eaux minérales, recher-

cher les moyens propres à éviter une action trop immédiate et trop

rapide de la température, et surtout à soustraire l'eau pendant les

temps morts au chauffage prolongé. C'est dans ce sens que doivent être

dirigées les tentatives de perfectionnement. Le serpentinage à la vapeur

remplit ce but. II n'a que l'inconvénient de surprendre l'eau minérale

dans le début.

On a recours au serpentinage à l'eau chaude , au moyen d'appareils ou

de chaudières de circulation, dont le fonctionnement est du genre de

celui du bain-marie immergé. On modère à volonté l'action caléfiante;

mais, bien moins rapidement qu'avec la vapeur, on parvient à supprimer

cette action.

Enfin on a proposé et l'on réalise actuellement, pour des eaux sulfu-

reuses, le chauffage à la vapeur, mais restreint sur les lieux et au moment
de l'emploi. Ce moyen, qui paraît avoir de l'avenir, et que iM. J. François

va tenter sur de nouvelles sources tempérées, sans emploi à Baréges, con-

siste à recevoir l'eau h chauffer dans un manchon métallique dont le

centre est occupé par un tuyau de vapeur. On conçoit qu'en régula-

risant l'admission de l'eau à chauffer d'une part, et de la vapeur d'autre

part, on puisse limiter et régler l'action caléfiante, au point d'obtenir un

écoulement constant à une température constante.

Ces echerches présentent un grand intérêt pour l'hydrologie minérale.
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On comprend en effet que, si l'on arrivait à chauffer l'eau minérale par

une action immédiate, facultativement limitée, n'opérant que sur les lieux

d'emploi et au moment de l'emploi, on réduirait notablement, si même
dans certains cas, comme celui d'une alimentation constante, on n'annu-

lait les altérations dues à l'action caléfiante prolongée. Il y aurait là un

service signalé rendu à l'exploitation et à l'administration de nos eaux sul-

fureuses, qui constituent, et par le nombre et parla diversité, nos ressources

hydro-minérales les plus considérables, sans analogues sur le continent

européen. Espérons que les efforts faits dans ce but seront couronnés de

succès, et que ce succès marquera une phase nouvelle et perfectionnée

dans le chauffage des eaux minérales de température native insuffisante.

CHAUFFAGE DU LINGE. Une des conditions hygiéniques du bain

et de la douche, c'est l'usage de linge chauffé vers 50°. On assèche la

peau avec rapidité, on régularise ses fonctions, et l'on combat ainsi l'hu-

midité successive.

Le linge doit être chauffé moins par action directe de la chaleur que

par étuvée, dans un bain d'air chaud ne dépassant pas 60° à 65°. Au delà

le ligneux serait altéré.

Deux dispositions sont recommandées.

Si l'on dispose d'un courant de vapeur, le linge à chauffer sera placé

sur des Iesses à claire-voie, renfermées dans des armoires ou placards,

au bas desquels on installera soit un serpentin, soit une lentille de vapeur.

Dans le cas où l'on n'a pas de vapeur, on dispose un fourneau à la houille

ou au bois, dont la flamme est reçue dans des conduits de fonte à large

section, noyés dans un bain de sable. Au-dessus de ce bain, le linge à

chauffer est placé dans des caisses de tôle ou de zinc, ouvrant par le

haut. Par ces deux dispositions, on chauffe rapidement et sans excès de

température.

Le chauffage à feu nu dans des cages d'osier est aussi recherché. Il

chauffe rapidement, avec économie; mais il exige des précautions contre

les accidents. Il convient à un service partiel ou limité. Les deux modes

qui précèdent sont recommandés pour le cas d'un roulement considé-

rable.

CHAUFONTAIi\E (Belgique, prov. de Liège , canton de Fleron).

Village sur la rive droite du Vesder, dans une agréable vallée à 5 kilo-

mètres E. de Liège. Station du chemin de fer de Bruxelles à Cologne.

Sources thermales très fréquentées. Tempér., 32° à '6k° cent. [Voy.

Belgique.]

CHAUM^XT (France, Maine-et-Loire, arrond. de Baugé).

Bicarbonatée mixte. Froide.

Une source dite Fontaine rouillée.
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Eau : un litre.

Grain.

Bicarbonate de chaux 0,025
— de magnésie 0,0 i2
— de fer 0,01"
— de manganèse traces

Sulfate de chaux 0,040
— d'alumine 0,008

Chlorure de sodium 0,150
— de calcium 0,058
— de magnésium 0,010

Silice 0,017

Matière orgauiquc 0,033

0,4'00

(Ménière et Godefroy.)

i iiai \. Les nombreuses analyses exécutées jusqu'à ce jour ont

montré que toujours la chaux existe sous les étals les plus divers dans les

eaux minérales; et comment en serait-il autrement, dès qu'on sait que les

sels de cette base forment l'une des parties constituantes de notre sol

(carbonate, sulfate, silicate)?

La proportion de sels de chaux dissous dans les eaux minérales est très

variable, et dépend de la nature du sol d'où elles jaillissent. D'après la

classification de A. Brongniart, les eaux des terrains primitifs contiennent

des sels à base de chaux (sauf le carbonate). Celles des terrains moitié

cristallisés, moitié compactes et constitués par tous les terrains de tran-

sition, sont plus riches en sels calcaires que les précédentes. Dans les ter-

rains de sédiments inférieurs, moyens et principalement supérieurs, les

sels de chaux sont toujours très abondants, notamment le sulfate. Quant

aux terrains à base de porphyre, de trachyte, de basalte et volcaniques,

les eaux minérales sont aussi très riches en sels calcaires , mais le bicar-

bonate l'emporte sur tous les autres.

La chaux est très souvent l'une des parties dominantes des eaux miné-

rales : aussi quelques auteurs en ont-ils tenu compte dans leurs classifica-

tions. On la trouve inscrite dans les analyses à l'état de bicarbonate, de

sulfure, de sulfate, de phosphate, de silicate double ou simple, de chlo-

rure et de fluorure, et souvent sans distinction de classe et d'origine des

eaux minérales. On voit, par exemple, le bicarbonate de chaux dans les

eaux sulfatées et chlorurées, et le sulfate dans les eaux bicarbonatées.

S'il est fort difficile de découvrir le mode de combinaison de toute la

chaux trouvée par l'analyse, il est présumable cependant qu'une grande

proportion de cet oxyde s'est unie avec l'acide prédominant. Toutes les

fois, par exemple, qu'une eau minérale est très chargée d'acide carbonique,

d'acide sulfurique et de chaux, il est permis de supposer qu'elle contient

du bicarbonate el du sulfate de chaux. .Mais nous admettons difficilement
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l'existence du chlorure de calcium et du silicate de chaux dans les eaux

sursaturées d'acide carbonique, ainsi que le font quelques chimistes. Il

nous semble plus rationnel de représenter l'acide chlorhydrique à l'élat

de chlorure alcalin, et la chaux à l'état de bicarbonate. Quant au silicate

de chaux, sa prompte décomposition par l'acide carbonique, et même

par les bicarbonates donne tout lieu de croire qu'il n'y existe pas davan-

tage. Dans toute eau minérale renfermant de l'acide carbonique, la silice

doit donc être considérée à l'état de liberté et la chaux à l'état de

bicarbonate.

La base qui nous occupe est l'une de celles que l'on arrive à recon-

naître et à doser avec le plus de certitude. Toutes les fois qu'une eau

contient une proportion de chaux appréciable à la balance, l'oxalate

d'ammoniaque y détermine un précipité d'oxalate de chaux extrêmement

peu soluble.

Pour la doser, on commence par faire concentrer l'eau minérale jusqu'à

siccité avec une petite quantité d'acide nitrique et d'acide chlorhydrique.

On sépare ainsi la silice en reprenant le résidu par de l'eau acidulée et en

filtrant le mélange. La liqueur est additionnée d'un excès d'ammoniaque

caustique qui précipite tout le fer que l'on isole, et qu'au besoin on

recueille afin d'en déterminer le poids. On verse ensuite de l'oxalate

d'ammoniaque qui forme de l'oxalate de chaux; ce sel est recueilli sur un

filtre sans plis, lavé avec de l'eau légèrement ammoniacale, séché entre

deux feuilles de papier à filtrer, et enfin placé dans un creuset de platine

pesé à l'avance. On l'arrose de quelques gouttes d'acide sulfurique, et l'on

chauffe le creuset au rouge jusqu'à ce que l'excès d'acide sulfurique soit

volatilisé. On obtient comme résidu du sulfate de chaux qui, par un calcul

très simple, sert à reconnaître la proportion de chaux. Ce mode opéra-

toire n'est susceptible que d'une cause d'erreur, c'est quand la stron-

tiane existe à côté de la chaux ; dans ce cas cette dernière est notée trop

haut : mais il faut ajouter que la strontiane ne se trouve dans les eaux

minérales qu'à dose très minime, et que la légère augmentation de poids

qu'elle occasionne représente à peine les erreurs inévitables dans toute

expérience chimique.

Quelques chimistes dosent la chaux en précipitant directement l'eau

par l'oxalate d'ammoniaque, recueillant le précipité, et le chauffant au

rouge afin d'en obtenir la chaux caustique. Cette pratique conduit tou*

jours à des erreurs sensibles, d'abord parce que l'oxalate de chaux est

un peu soluble, ensuite parce qu'on n'est jamais sur d'avoir chassé tout

l'acide carbonique formé par la décomposition de l'acide oxalique.

On a encore indiqué de déterminer la quantité de chaux parla méthode

des volumes, et cela en se servant d'une solution titrée d'oxalate d'ammo-
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niaquo. Ce mode opératoire ne présente pas plus de chance d'exactitude

(pie le précédent, et en outre il est aussi long à effectuer, car il faut

attendre après chaque allusion de la liqueur normale que le liquide se

soit éclairci avant d'en ajouter de nouvelle, et l'oxalate de chaux est encore

assez, long à se déposer.

CHAVES (Portugal, prov. de Tras-os-Montes). Ville à 64 kilo-

mètres de Bragance. Bains d'eaux sulfureuses, à 5U" cent. Cette ville

existait, du temps des Romains, sous le nom d'AquœFlaviœ. On y trouve

encore des ruines de bains antiques.

< uni i:\iiau (Angleterre, comté de Glocester). Ville à 150 kilo-

mètres de Londres. Grande variété de sources.

1° Chlorurées et sulfatées sadiques, 2° sulfatées magnésiennes,

3" chlorurées et carbonatées mixtes (ferrugineuses). Temp. entre 7° et

19° cent.

Parmi ces sources on en distingue quatre principales, divisées elles-

mêmes en plusieurs filets, souvent différant clans leur composition, et que

nous désignerons par des numéros, préférablement aux qualifications

locales, le plus souvent défectueuses.

A. Eau Originelle ou Vieux-Puits (original Spa, or OUI- Well).

Eau : un litre.

n° 1 n" 2 ii» 3 11° 4

S''. gr. gr. gr.

Chlorure de sodium 6,161 2,400 1,869 5,07ri

— de calcium 0,059 0,388 0,323 0,521
— de magnésium. . 0,2C6 0,5i7 0,348 0,761

Sulfate de soude 1,545 5,555 4,534 6,257

8,631 8,890 7,074 12,544

Il y a une autre dépendance de celte source dans laquelle le chlorure

de sodium prédomine encore davantage (Faraday, 1823). On s'accorde

à reconnaître à l'eau du Vieux-Puits des propriétés purgatives; seule-

ment il est à remarquer que l'ingestion d'une assez grande quantité

d'eau minérale est nécessaire pour obtenir de semblables effets, circon-

stance commune, du reste, à la plupart des eaux minérales de ce

genre.

C'est d'ailleurs la source minérale la plus anciennement connue à

Cheltenham. Le hasard la fit découvrir, il y a environ cent ans: mais la

circonstance qui la mit le plus en vogue fut la cure que son usage en

boisson procura à Georges III. Au?si la nomme-t-on encore Old-Royal-

Well.

B. Puits Thompson ou de Montpellier (Thompson- Well or Mont-

pellier Spa), découvert en 1800, et divisé en sept sources :

Dici'. des Eaux miner, — T. 1. 28
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Chlorure de sodium

Sulfate de soude
— de magnésie. . •

.

— de chaux

Bicarbonate de soude.. .

.

Oxyde de fer

Iodure de sodium

Chlorure de calcium ....

— de magnésium.
Carbonate de fer et de

magnésie

Gaz acide carbonique.

Hydrogène sulfuré. .

.

Source Source Source Source Source

n 1 n° 2 n» 3 n° 4 n° 4 bis.

S 1"- g''. g'- S»
-

- gr.

2,961 3,748 3,429 5,563 5,457

1,561 3,014 2,815 1,825 1 ,555

0,424 0,763 0,647 1,558 1,826
0,136 0,318 0,348 0,286 0,222

0,116 » » 0,117 0,252
0,030 0,042 0,041 » »

traces 0,015 0,015 traces 0,025
h " »

»

0,879

0,796

» s » 0,116 0,338

5,228 7,900 7,295 9,465 11,350

ce. ce. ce. ce. ce.

13,5 2,16 2,16 7,56 4,26
» 8,64 3,74 !> traces

Source

1,029

4,992
0,318
0,199

0,040
0,035

1,390

1,115

9,118

ce.

6,26

Source

7,254

1,304

0,212

0,189
»

0,020
0,986

0,478

10,443

ce.

30,78

(COOPER.)

Ces eaux, prises à jeun, à des doses diverses, et selon les indications,

purgent suffisamment.

C. Entre les sources Thompson et le Vieux-Puits, on trouve encore

Veau de Sherborne, dont les filets contiennent à peu près les mêmes

principes que les précédentes sources, en des proportions diverses.

D. La source de Pittville, qui marque 19°, 5 au thermomètre centi-

grade, a été l'objet d'analyses très contradictoires. La plus récente, celle

de MM. Abel et Rowney {Annuaire de Millon et Reiset, 1850), mérite

d'être signalée comme donnant connaissance d'une minéraiisation peu

fréquente.

Eau : un Ulre.

Grain.

Sulfate de potasse. 0,04216
— de soude 1,61238

Chlorure de sodium 6,874 1 9

Bromure de sodium 0,04704
Iodure de sodium traces

Carbonate de soude 0,28783
— de magnésie 0,16271
— de chaux 0,11003

Phosphate de chaux traces

Silice 0,03965
Acide créuique 0,0051

3

Matière extractive 0,04999

9,231 11

Cent. cub.

Acide carbonique 58,63
— sulfhydiique traces
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E. Enfin, des sources fortement ferrugineuses sont signalées dans la

même localité.

La variété dos eaux de Cheltenham présente donc un assez vaste champ

d'application aux praticiens. C'est particulièrement en boisson qu'elles

sont employées, cl cela, dans la chlorose et l'anémie, dans les gastralgies

et les dyspepsies, dans les obstructions abdominales et les engorgements

du foie. Beaucoup d'Anglais, éprouvés par le climat des Indes et les

influences tropicales, usent avantageusement de ces eaux, soit à dose

purgative, soit à dose altérante. Malheureusement la mode ou lecaprke,

plutôt que les saines notions d'un traitement rationnel, dirigent les nom-

breux visiteurs de Gheltenham. Cette localité est surtout fréquenter

pendant l'automne, et elle devient alors, grâce à la beauté de ses environs,

de ses promenades, et à l'affluence d'élite qu'elle attire, une très agréable

résidence.

On extrait des sources de Cheltenham les sels purgatifs vendus sous

le nom de sels de Cheltenham.

CHËMILLÉ (France, Maine-et-Loire, arrond. de Beaupréau).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Acide carbonique et azote.

Bicarbonate de chaux
— de magnésie.

.

— de fer

— de manganèse.

Sulfate de magnésie
— de fer

— d'alumine

Chlorure de calcium
— de magnésium. .

Silice

Matière organique azotée.

SOTJRCE Source

de la de la

Sorinière. Chapronnière.

iudét. indét.

0,013 0,058
0,012 »

0.017 0,025
0,008 0,017
0,025 i»

0,008 0,005
0,033 0,053
0,017 0,050

» 0,042

0,050 0,050
0,017 0,033

0,200 0,333

(Ménière et Godefroy.)

Les sources de Chemillé laissent sur le sol un dépôt abondant de

sesqui-oxyde de fer. Le dépôt de l'une d'elles la Chapronnière (voy. ce

mot) a indiqué des traces d'arsenic.

On remarque qu'aucune de ces eaux ne contient de bases alcalines;

ce résultat nous semble tellement extraordinaire, que nous ne pomons

nous empêcher de le signaler. D'une autre part, leur faible minéralisation,

sauf la proportion considérable de fer qu'elles contiennent, lend plus

à les rapprocher des eaux douces que des eaux minérales. Ajoutons enfin
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que, d'après /a manière dont les acides et les bases sont représentés, il

est fort difficile de leur assigner une place dans une classificalion quel-

conque.

< nrviM i s Voy. Géologie. Régime souterrain.

< m *-\ \ii i i s. Voy. Saint-Amant Roche-Savine.

Cherbourg (France, .Manche, chef-lieu d'arrond.). A 370 kilo-

mètres de Paris.

Bains de mer.

«Hh/Aii (Algérie, près d'Aïn-Nouisy , prov. d'Oran, arroncl. de

Mostaganem). A 16 kilomètres de cette ville.

Chlorurée sodique. Tempér. ?

Eau : un litre.

G ra ni

.

Chlorure de sodium 2,66— de potassium 1 . ,.

j« ~ t • _ \ indiques— de magnésium j

H

Sulfate de soude 0,5i
— de chaux 0,70
Carbonate terreux 1 ,00

Acide silicique, alumine, oxyde de fer, indices,
1°

matière organique j

5,02

(0. Henry.)

L'eau de celte source a été analysée dans le laboratoire de l'Académie

de médecine et avec le résidu préparé à Alger. M. O. Henry ne consi-

dère pas les résultats qu'il annonce comme définitifs, car il n'a eu à sa

disposition qu'une très petite quantité de matière. Il y aurait, ainsi qu'il

le dit, à rechercher dans une plus grande quantité du résidu, la présence

de l'iode, du brome et de l'arsenic.

« in %\< ivvo (Toscane, prov. d'Arezzo). Bourg à 7 kilomètres de

Monte-Pulciano, dans la vallée de la Chiana.

Sulfatée calcique. Tempér. entre 15° et 36° cent.

Simon signale du sulfate d'alumine, en proportions diverses, dans les

quatre sources dont l'analyse est donnée ci-après.

Les plus chaudes sont celles de Sainte-Agnès. Elles sourdenl toutes

d'une roche travertine. Ces bains, très fréquentés, étaient établis dès le

XIV e siècle et appelés à cette époque Bagni-di-C/tianciano, Bagui di

Santa Agnese. On les désignait au moyen âge sous le nom de Bagni-

di-Sellena. Ils sont plus spécialement employés dans les affections rhu-

matismales et les maladies de la peau. Les sources qui contiennent quel-

ques principes ferrugineux sont conseillées comme médication tonique

et reconstituante. Celle del Palazzo, la plus froide, sert exclusivement

à l'usage interne.
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Eau : un litre.

4 37

Acqua

di Santa-Agnesr.
AcquaSanta

Acqua

Casuccini.

Acqua

dell

Palazzo.

Sulfate de soude
— de magnésie.
— de chaux . .

.

Chlorure de sodium. . .

— de magnésium
— de calcium. . .

Carbonate de magnésie.
— de chaux. .

.

— de fer

Hydrogène sulfuré. . .

.

1

36° c.

gram.

0,458
0,131

0,939

0,039
0,052
0,026

0,196

0,524

0,035

29°

gin m.
'

0,261

0,183
0,939
0,017

0,035
0,017

0,209
1,099

0,074

30"

gram.

0,131

0,103

0,706
0,026
0,013

0,013

0,183
1,047

0,017

15 11

gram.

0,103
0,078

0,628

0,013
0,0'iti

0,013
0,122

0,83$
0,131

2,400

40", 5

traces

2,834

285",4
traces

2,239

10", 2

»

1,952
|

43",
n

(GlULY.)

< ni* iii'ii oi m i o (Amérique du Sud, Mexique). Bourg, près

duquel se trouvent les Aguas de Comangillas, source thermale, à

96°, h cent. , sortant d'une montagne formée de basalte et de brèches

basaltiques (Humboldt).

CHICLANA (Espagne, prov. de Cadix). Ville, sur le Liro, à 26 kilo-

mètres de Cadix.

Deux sources principales sulfatées calciques. Tempér., 19° cent.

1° Fuerte amarga [source arrière).

Eau: 2 azumbres (4 litres 6) Eau : un litre.

pouc. cub. cent. cul>.

Gaz sulfhydrique. 55 =

Chlorure de sodium. . , .

— de magnésium.
Carbonate de magnésie.

Sulfate de chaux
— d'alumine

Soufre

Matière résiniforme. . .

.

0,506

0,074
0,750
1,051

0,013

0,058
0,003

0,0061
0,0001

0,0095

0,0106
0,0001
0,0003
traces

2,455 = 0,0272
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2° Source de Braque.
Eau: un quartilho (4 litres). Eau : un litre.

Gaz suifhydrique petite quantité.
grains, gram.

Chlorure île magnésium 0,299 = 0,003i
— de sodium 2,501 — 0,Q29S

Sulfate de soude 1,000 = 0,0130
— de chaux 0,761 = 0,0089

Carbonate de chaux
j— de magnésie. . . .
}

'

5,260 = 0,0640

(Alonso Garcia.)

On suppose, d'après l'examen du sol et de leur direction, indépen-

damment des analogies de l'analyse chimique, que ces sources proviennent

d'une même origine, (les eaux sont employées en boisson et en bains,

soit tempérés, soit à la température native. Un établissement bien installé

les dessert. On en exporte une grande quantité
,
pour l'usage interne ,

dans les environs. C'est principalement au traitement des maladies de

peau qu'elles s'approprient, et cependant les eaux de cette station peuvent

être comparées à des eaux douces de la plus grande pureté, sous le

rapport de la petite proportion de matières minérales qu'elles renferment.

CHILI (Amérique du Sud). Cette contrée, particulièrement volcanique

et souvent bouleversée par des tremblements de terre, compte beaucoup

d'eaux thermales et minérales. La vallée de l'Eslero de Los Banos, dans

la cordillère de Donna Anna, se fait remarquer, entre autres, par le nombre

de ses sources chaudes etçhlorurées sodiques . C'est au milieu des granités,

au voisinage de roches stratifiées et recouvertes d'efflorescences salines,

qu'elles apparaissent, à une hauteur de 3258 mètres, au-dessus du niveau

de la mer. Les moins chaudes ont une température de 26° cent. D'après

M. Domeyko (Annales des mines, U e
sér. , tome IX, p. 525), elles

déposent des quantités considérables de sels. Ces sels, déliquescents par

leur nature, produisent une telle sécheresse dans la vallée, que le psy-

chromètre placé à l'ombre d'une pauvre chaumière construite à l'usage

des malades qui viennent s'y baigner (le 11 janvier IS/ifr), donna, à

midi, 10° de différence entre les deux thermomètres, la température

atmosphérique étant de 16°, h. On n'a pas découvert dans ces eaux la

moindre trace d'iode et de brome. Leurs propriétés médicales paraissent

consister principalement en elfets purgatifs, et cependant dans quelques-

unes la proportion des principes salins est en quelque sorte impondérable.

1 HOlUOIt \Z<> (lé) (Amérique du Sud, Rép. de l'Equateur). De cet

ancien volcan, le plus haut sommet de la chaîne des Andes, sortent des

sources qui laissent dégager des gaz hydrogène sulfuré et carbonique

iboussingault). On trouve une source thermale sur je côté nord,
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chimiques (caractères). Sous le nom de caractères chimiques, on

entend parler des réactions qui se produisent, lorsque les eaux minérales

sont mises en présence des agents ordinaires de la chimie. Par ce mélange,

tantôt le réactif donne lieu à un précipité plus ou moins apparent et

diversement coloré, ou à des colorations sans dépôt, tantôt il se dégage

des gaz, tantôt enfin les eaux acquièrent une odeur qu'elles ne possé-

daient pas auparavant.

C'est en partant de l'ensemble des caractères chimiques observés à

l'aide des réactifs, que l'on arrive à découvrir, mais très approximative-

ment, la nature des principes qui font partie intégrante des eaux miné-

rales, à classer celles-ci en familles naturelles, et enfin qu'on est mis sur

la voie de leurs propriétés médicales : c'est sous un autre terme l'ana-

lyse qualitative, qui précède le plus ordinairement l'analyse quantitative.

Les caractères chimiques des eaux minérales ne peuvent être nette-

ment établis que lorsqu'on s'est livré avec soin à l'analyse quantitative,

car les réactions qu'on obtient avec beaucoup d'entre elles se confondent

souvent au point qu'on ne peut plus apprécier la nature des principes

qui les minéralisent en plus grande partie; citons quelques exemples.

Les eaux comprises par les auteurs dans la classe des eaux bicarbonatées

sont parfois si riches en chlorures, que la précipitation de l'acide car-

bonique par le chlorure de baryum ammoniacal, augmentée de la pré-

cipitation de l'acide sulfurique, et du chlore par le nitrate d'argent, a

lieu clans des proportions à peu près identiques. Nous en dirons autant

des eaux bicarbonatées comparées aux eaux riches en bicarbonates et

en sulfates, qui déposent autant de carbonate que de sulfate de baryte ;

on conçoit que, dans cette circonstance, la balance est le seul guide

pour distinguer d'une manière certaine ces caractères ou propriétés

chimiques, parlant pour classer les eaux.

Dans l'examen des eaux minérales rangées par grandes classes, nous

décrivons leurs caractères ou propriétés chimiques [voy. bicaiibona-

TÉES, CHLORURÉES, SULFATÉES, SULFURÉES, FERRUGINEUSES (EAUX)].

CHINE. La constitution géologique de la Chine est encore peu con-

nue; à plus forte raison, n'a-t-on que des données vagues sur le nombre

et la composition des sources minérales qui abondent, à ce qu'il paraît,

sur le sol de ce vaste empire. Si aucun volcan en activité proprement

dite ne peut être cité en Chine, il est avéré que les terrains volcaniques

y occupent un espace considérable. L'hydrogène carboné s'échappe de

la terre en maint endroit; des mines inépuisables de houille et de sel

gemme son! répandues partout. Les eaux thermales, dont les Chinois

d'ailleurs semblent luire beaucoup plus de cas que des eaux froides, sont

vraisemblablement en rapport avec ces conditions géologiques. Alihert
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{Précis historique sur Ips eaux minérales les plus usitées) a donné un

extrait des Observations de physique et d'histoire naturelle de l'empereur

Kang-Hi, dans lequel on trouve d'excellents préceptes de médecine

hydrologique. Le P. Du Halde, savant missionnaire, raconte les détails d'un

séjour de Sa Majesté Impériale à des bains d'eaux chaudes, situées près

de Pékin, en décembre 1691. On cite encore [voy. Alibert, loc. cit.]

la fontaine Hong-Chan, située non loin du fleuve Jaune, et qui serait,

dit-on, colorée en rouge par du sulfure de mercure ; celle de Hing-

Tchou, thermale et sulfurée, au nord de Pékin, l'une des plus fréquentées;

et, en troisième lieu, dans la ïartarie chinoise, de l'autre côté de la

Grande-Muraille, une eau froide, ferrugineuse et gazeuse, dont la station

est le rendez-vous des grands de la cour et des hautes classes.

CHIO (lie de la Turquie d'Asie). Dans la mer de l'Archipel, au

nord de cette île, les eaux d'Halmyris, sulfatées sodiques froides,

sont très recherchées par les habitants comme purgatives, dans les

affections de la peau et les obstructions abdominales, particulièrement au

printemps. Les eaux thermales de Tsesmé, à peu de distance de la bour-

gade de ce nom, ont une plus grande importance. On les nomme encore

Hamman. Elles sont très abondantes. Leur composition les range parmi

les chlorurées sodiques (iodo-bromurées). Leur température varie entre

U8° et 53° cent. Ces variations de chaleur tiennent à leur proximité de

la mer, dans laquelle elles se déversent, et qui se mêle à elles lorsque

les vents d'ouest soufflent avec intensité. Parfois, la source de Tsesmé

exhale une odeur d'hydrogène sulfuré, due à l'altération qu'elle subit par

la présence de matières organiques. M. le professeur Landerer (d'Athènes)

assure que si ces eaux étaient convenablement aménagées, elles devien-

draient une des stations thermales les plus remarquables du Levant.

Beaucoup de malades de Ghio et des autres îles de l'Archipel s'y rendent,

mais ne trouvent aucune ressource matérielle en cet endroit et prennent

leur bain à peu près en plein air. Citées par Pausanias, les eaux de

Tsesmé avaient du renom dans l'antiquité grecque.

CHIRURGICALES (affections). Les affections chirurgicales figurent

en grand nombre dans le cadre des applications thérapeutiques des eaux

minérales, soit qu'elles dépendent d'une dia thèse, soit qu'elles résultent

d'une lésion traumalique. La minéralisation des sources thermales et la

variété des moyens balnéaires répondent aux diverses indications qui les

concernent. L'importance de chaque sujet en particulier est appréciée

dans un article spécial [voy. Ankylose, Arthrite, Blessures de

guerre, Cal, Ulcères].

chlore. Le chlore en combinaison avec les métaux alcalins et ter-

reux est l'un des principes élémentaires et constants de toutes les eaux
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minérales. Si on compulse en effet les nombreuses analyses exécutées

jusqu'à ce jour, on ne trouve pas une seule eau minérale qui ne ren-

ferme au moins des tiares d'un chlorure.

(les sels, lorsqu'ils existent en proportion '.rès notable, servent à carac-

tériser un grand nombre d'eaux minérales que l'on a rangées pour cela

parmi les Eaux chlorurées [voyez ce mot]. Comme type des eaux de cette

classe, on cite Veau de mer, qui ne contient pas moins de 20 gr. de

chlore par litre de liquide.

Le chlore est représenté dans les analyses en combinaison avec le

sodium, le potassium, le magnésium, le calcium et l'ammoniaque. Nous

doutons cependant que le chlorure de calcium puisse se rencontrer dans

une eau minérale à côté d'autres principes minéralisateurs qui donnent

toujours lieu par leur mélange à des sels insolubles. Nous eu dirons autant

du chlorure de fer, que l'on voit inscrit dans quelques analyses d'eaux

étrangères et à côté de carbonates alcalins ou terreux.

Le chlorure de sodium est de tous ces sels celui que l'on signale le

plus souvent et en plus grande quantité dans les eaux minérales. Il a

pour origine le sel gemme enfoui dans les couches profondes du sol, et

dont la formation remonte sans nul doute à la même époque que celle

des roches.

En parlant de la composition de l'air marin, nous avons dit que l'eau

des mers abandonnait toujours et mécaniquement à l'atmosphère des

côtes, du chlorure de sodium, lequel a pu être reconnu à des distances

très considérables de son lieu de provenance. Il en est de même des

vapeurs minérales qui se dégagent des sources thermales. Toujours l'ana-

lyse constate dans l'eau de condensation des traces plus ou moins appré-

ciables de chlore, combiné probablement de la même manière que dans

l'eau qui le fournit.

Le chlore à l'état d'acide chlorliydrique et libre a été signalé dans

quelques sources minérales, situées dans le voisinage des volcans. Nous

citerons par exemple les sources de I'arama de Ruiz, de Chucandino,

de Guinche et de Saint-Sébastien (Amérique).

Ce métalloïde se reconnaît et se dose à l'aide du sel insoluble qu'il

produit avec l'argent. Quelque minime que soit la quantité d'un chlo-

rure dissous dans l'eau, le nitrate d'argent donne toujours lieu d'abord

à un trouble, ensuite à un précipité qui consiste en chlorure d'argent

dont l'insolubilité même dans les acides énergiques est nulle ou à peu près.

Pour ce genre d'opération, on se sert de nitrate très acide d'argent,

et le dépôt, de chlorure d'argent, si le chlorure alcalin est abondant, ne

tarde pas à se déposer sous la forme d'un précipité très blanc, caséeux,

qu'on lave avec soin et qu'on sèche ensuite a la température de 150° à
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200° environ. C'est seulement lorsqu'il a perdu toute son eau d'inter-

position qu'on en détermine le poids, et les résultats qu'on obtient sont

toujours très concordants.

Lorsqu'on dose le chlore d'une eau sulfurée, on observe que le pré-

cipité n'est pas toujours d'un blanc parfait, parce qu'il se dépose en même
temps un peu de sulfure d'argent que l'excès d'acide du réactif n'a pu

dissoudre. On remédie à cet inconvénient en faisant bouillir le mélange

des sels avec de l'acide nitrique étendu d'eau, et le chlorure d'argent qui

reste est ensuite très pur.

CHLOROSE. Il semble au premier abord que la chlorose réclame

spécialement les eaux ferrugineuses : mais il n'en est pas ainsi. Les eaux

ferrugineuses n'offrent à la chlorose qu'une médication fort imparfaite.

Les eaux de celte classe en effet ne représentent guère qu'une médica-

tion simplement ferrugineuse, et l'on ne trouve pas en général aussi

développées près d'elles, que près d'un grand nombre de sources appar-

tenant à d'autres classes, les qualités thérapeutiques accessoires,

empruntées à la constitution complexe de l'eau elle-même, aux agents

balnéo-thérapiques, aux conditions hygiéniques et climatiques. Or on sait

que les ferrugineux ne sont que d'une utilité très secondaire dans la

chlorose. Pour guérir la chlorose, en dehors des tendances spontanées

que développent les évolutions naturelles de l'organisme, il faut agir sur

celui-ci soit par un ébranlement rapide, physique ou affectif dit système

nerveux, soit par un ensemble de modificateurs hygiéniques ou théra-

peutiques; et à ce titre, la plupart des eaux minérales actives peuvent

rendre également de grands services dans le traitement de la chlorose.

Celles qui nous paraissent constituer la médication la plus effective

dans ce sens, sont les eaux sulfurées, et eu particulier celles des Pyrénées,

envisagées avec toutes les conditions hygiéniques que l'on y peut ren-

contrer, c'est-à-dire le climat, l'altitude si salutaire par elle-même,

l'exercice, l'équilation, la distraction prise surtout dans le sens affectif.

Cambo et Castera-Verduzan, qui offrent une combinaison de sources

sulfurées et de sources ferrugineuses, conviennent parfaitement en

pareil cas. Les eaux sulfurées, dans un certain nombre de stations,

comme Luchon, Cauterets, Amélie, offrent le précieux avantage de

permettre d'approprier le traitement à des conditions très variées de

constitution, par la variété des sources qu'elles possèdent. En effet, il

faut prendre garde à l'élément névropathique qui existe quelquefois à

un haut degré chez les chloroliques, et qu'un traitement trop excitant

viendrait encore exaspérer.

Lorsque la chlorose se manifeste chez de très jeunes sujets, et dès

avant la puberté, les bains de mer, surtout si l'on a affaire à une conslitu-
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lion 1res lymphatique, seront préférés aux eaux sulfureuses. Nul doute

alors que les eaux chlorurées fortes ne puissent rendre également des

services importants. Lorsque les fonctions digestives sont spécialement

troublées, les eaux de Vichy et sans doute celles de Vais, sont très utiles.

Il y a des chlorotiques, lorsque leur constitution n'est pas trop affai-

blie, s'ils sont bilieux plutôt que lymphatiques, à qui les eaux de

Vichy, même les sources non ferrugineuses, conviennent très bien, à

plus forte raison les sources de cette station où le fer existe en notable

proportion. MM. Eulenberg (de Coblenz) et Dôring (d'Ems) recom-

mandent dans des circonstances analogues les eaux d'Ems et de Ivaiisbad.

CHLORURÉES (Eaux). Les eaux minérales chlorurées sont, de toutes

les eaux comprises dans les différentes classes, les plus riches en principes

fixes. Elles sont aussi plus souvent tempérées et thermales que froides.

Dans toutes, l'élément dominant est le chlorure de sodium; puis vien-

nent le chlorure de magnésium, les bicarbonates et sulfates alcalins et

terreux. Nous ne rencontrons donc, dans la classification, qu'une seule

espèce d'eaux chlorurées, les eaux chlorurées sadiques.

Elles sont toujours très limpides, incolores et inodores ; tout au plus

en connaît-on en France quatre ou cinq, qui répandent l'odeur de l'hydro-

gène sulfuré. Leur saveur est sensiblement salée, et quelquefois amère

suivant la proportion du chlorure de magnésium.

La majorité des eaux chlorurées arrive sur le sol avec de l'acide car-

bonique et de l'azote, qui les font bouillonner dans les puits.

Presque toutes sont ferrugineuses; maison remarque qu'elles déposent

moins d'oxyde rouge de fer que les eaux bicarbonatées et sulfatées, et

plusieurs donnent naissance à des quantités très considérables de con-

ferves vertes.

Les eaux qui nous occupent, au contact des réactifs, se comportent à

peu près de la même manière que les eaux bicarbonatées et sulfatées.

Papier bleudetournesol. — Coloration rouge, toujours très peu intense.

Papier d'acétate de plomb. — Coloration nulle, à moins qu'il ne se

rencontre de l'acide sulfhydrique.

Teinture de noix de galle, dissolution de tannin. — Réaction nulle

ou à peu près.

Teinture de campèche. — Coloration en rouge du liquide, par suite

de l'existence des bicarbonates.

Potasse et ammoniaque. — Précipité blanc de carbonates de chaux

et de magnésie.

Chaux et bamjte. — Précipités blancs de carbonates de chaux et de

baryte et de sulfate de baryte.

Acides minéraux. — Ces réactifs dégagent le plus souvent de l'acide
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carbonique; avec les eaux franchement chlorurées, le dégagement est

nul, parce que le gaz carbonique se redissout dans la masse du liquide.

Acide oxalique. — Précipité blanc plus ou moins apparent d'oxalate

de chaux.

Chlorure de baryum.— Précipité toujours sensible de sulfate de baryte.

Nitrate d'argent.—Précipitéblanc très abondant de chlorure d'argent.

Chlorure d'or. — Tiéaction nulle le plus ordinairement.

Exposées à l'action de la chaleur, les eaux minérales chlorurées dégagen t

le plus souvent de l'acide carbonique et du gaz azote et oxygène. La

concentration du liquide produit un dépôt dans lequel on constate du

carbonate et du sulfate de chaux, et du carbonate de magnésie.

CHLORURÉES SODIQUES (Eaux). Les eaux chlorurées sadiques

peuvent être distinguées entre elles d'après la quantité d'acide carbo-

nique ou d'hydrogène sulfuré qu'elles dégagent, et d'après leur degré

relatif de minéralisation

.

Leur qualité gazeuse ou non est importante à considérer dans ce sens,

que l'acide carbonique libre qu'elles renferment vient d'une part faciliter

leur usage, et de l'autre, leur ajouter des propriétés particulières. En

effet, des eaux renfermant une proportion considérable de chlorures,

8 ou 10 grammes ou davantage, ne sont pas aisément tolérées par l'esto-

mac, si elles ne se trouvent en même temps chargées d'acide carbonique ;

et celles-ci ne sauraient manquer d'être préférées, alors que l'état des

fonctions digestives mérite une attention particulière. Or la plupart des

eaux chlorurées sont gazeuses, mais à des degrés divers, et la proportion

d'acide carbonique qu'elles renferment ne se trouve déterminée que dans

un certain nombre d'analyses. Cependant nous savons que les eaux chlo-

rurées de l'Allemagne sont généralement beaucoup plus riches que les

nôtres en acide carbonique. Il n'existe point d'eaux minérales plus

gazeuses, même dans la classe des bicarbonatées, que celles de Nauheim,

Kissingen, "Wiesbaden. En France, Bourbon -l'A rchambault, la Bour-

boule, Saint-Nectaire, sont aussi très notablement gazeuses, bien qu'à

un moindre degré. Parmi les eaux non gazeuses, ou du moins à un si

faible degré qu'il n'y ait pas à en tenir compte en thérapeutique, nous

signalerons Kreuznach, Salins et l'eau de mer. Aussi a-t-on eu l'idée de

charger artificiellement d'acide carbonique l'eau de mer et celle de

Salins, pour en rendre l'usage interne plus facile.

La considération de l'hydrogène sulfuré est importante auprès des

eaux chlorurées sodiques, puisque les propriétés des eaux sulfureuses

viennent alors s'ajouter a celles des eaux chlorurées. De même que le

dégagement de l'acide carbonique est en rapport avec l'existence de

bicarbonates, celui de l'hydrogène sulfuré est en rapport avec l'existence
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do sulfates facilement décomposables en sulfures, et rencontrant des

circonstances propices à leur décomposition. Il n'y a qu'un petit nombre

d'eaux chlorurées qui dégagent de l'hydrogène sulfuré, et pour la plupart

ce dégagement est si faible, et en quelque sorte si superficiel, qu'il n'y

a pas à en tenir compte. Nous ne connaissons que deux stations vérita-

blement sulfureuses, Uriage et Aix-la-Chapelle, et nous en faisons une

division des eaux chlorurées sodiques.

Enfin, la proportion des principes minéralisateurs est également très

importante à considérer. Les eaux chlorurées présentent en effet les

différences les plus grandes à ce point de vue : elles offrent les exemples

des eaux les plus minéralisées qui existent ( IJammam-Melouaue

,

30 grammes; Nauheim, 17 grammes; Hombourg, 16 grammes, etc.)

et des moins minéralisées que la classification puisse admettre (Luxeuil

ls r ,l ; Bourbon-Lancy, ls',7 ; Wildbad, Os',2, etc.). On comprend

ipic des conditions aussi opposées ne puissent être négligées. x\ mesure

que l'on descend dans le degré de minéralisation, il est évident que les

caractères thérapeutiques attachés à la qualité de chlorurées sodiques

doivent s'affaiblir : il en est effectivement ainsi, et les eaux chlorurées

sodiques faiblement minéralisées se rapprochent beaucoup plus, dans

leurs applications, des eaux faiblement minéralisées des autres classes,

que des eaux fortement minéralisées de leur propre classe. Voici com-

ment peuvent se ranger suivant leur degré de minéralisation les prin-

cipales d'entre elles.

Au-dessous de 2 grammes. De 2 à 4 grammes. Au-dessus de 4 grammes.

Bourbon-Lancy. Bourbon-l'Archambault. Balaruc.
Luxeuil. La Bourboule. Bourbonne.
Hammam- Mcskoutine. Saiut-Neetaire. Uriage.

Wildbad. Nicderbronn. Salins.

Gastein. Soulz. Hammam-Mclouaue.
Baden-Baden. Kreuznach.
Selters. Nauheim.
Aix-la-Chapelle. Wiesbaden.

Sodcn.

Hombourg.
Kissingen.

Wildegg.

Cheltenham.

Ischia.

Nous appellerons eaux chlorurées faibles celles qui sont au-dessous de
'1 grammes, et fortes celles qui excèdent ce chiffre, dans quelque pro-

portion que ce soit. Cette distinction est du reste tout à fait en rapport

avec les applications thérapeutiques.

Considérées au point de vue des principes formels de la classification,
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les eaux chlorurées ne forment qu'une division, puisque la soude y

constitue la seule base prédominante. Cependant nous avons cru devoir

y introduire une division artificielle fondée sur le caractère particulier

que donne à quelques-unes d'entre elles leur qualité sulfureuse, et nous

admettons ainsi : des eaux chlorurées sodiques simples, et des eaux

chlorurées sodiques sulfureuses.

Certaines eaux présentent une proportion à peu près égale en chlo

rures et en bicarbonates sodiques. Cette circonstance, notable en théra-

peutique, nous a paru devoir être prise en considération spéciale,

et estimant, d'après les principes que nous avons posés ailleurs [voj

.

Classification], que ces eaux minérales devaient être particulière-

ment rattachées à leur principe le plus fixe, nous en faisons une autre

sous-division de laclasse des chlorurées, laquelle se trouve ainsi constituée :

Eaux chlorurées sodiques simples ;

Eaux chlorurées sodiques et sulfureuses;

Eaux chlorurées et bicarbonatées sodiques ;

Les eaux de la Bourboule et celles de Saint-Nectaire représentent le

type de ces dernières.

Le chlorure de sodium qui existe en proportion quelconque dans la

presque totalité des eaux minérales
,

paraît emprunté par celles-ci aux

terrains qu'elles traversent, ce sel se trouvant, comme on le sait, un

des principes les plus généralement répandus dans le sol. Mais les eaux

chlorurées sodiques doivent les caractères prédominants de leur miné-

ralisation à des causes plus particulières, c est-à-dire à des bancs de sel

gemme ou à des terrains houilliers qu'elles traversent : ce sont donc

toujours en définitive des eaux de lixiviation.

Elles se trouvent assez inégalement répandues sur notre territoire.

Dans la région centrale de la France [voy. France (Distribution Géo-

graphique)], on rencontre Bourbon-l'Archambault, la Bourboule et

Saint-Nectaire; aux deux extrémités de la chaîne des Pyrénées, vers

l'abaissement des montagnes, un groupe, comprenant à l'ouest (Hautes

et Basses-Pyrénées), des eaux peu importantes, telles que Tercis, Sau-

buse, Salies (en Béarn) ; à l'autre extrémité, la seule station notable de

Balaruc. Dans la région du sud-est quelques stations éparses (Isère),

parmi lesquelles nous remarquons Uriage et Lamotte; enfin la quatrième

région hydrologique est la plus riche en eaux chlorurées, et nous offre

Bourbonne, Salins, Soulz, Niederbronn , Bourbon-Lancy, Luxeuil, et

quelques autres à peine exploitées, comme Chatenois, Forbach, etc.

Mais il faut traverser le Rhin pour trouver la véritable région des eaux

chlorurées sodiques : dans le duché de Nassau et à l'enlour se ras-

semblent, dans un cercle étroit, les eaux minérales les plus remarquables
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de celte classe, telles que Wiesbaden, Soden, Hombourg, Nauheim,

Kreulznach, etc.

Les eaux chlorurées sodiques ne présentent pas une caractéristique

thérapeutique aussi formelle que les eaux sulfureuses. Parmi celles-ci,

il suffit que, dans une eau à peine minéralisée, il existe une proportion

quelconque de sulfure, pour qu'aussitôt les propriétés essentielles des

eaux de cette classe se manifestent d'une manière évidente. Il n'en est

plus de même ici. Les applications thérapeutiques, comme les effets phy-

siologiques, attribuées aux eaux chlorurées sodiques, supposent que le

chlorure de sodium y existe en une certaine proportion, et ce que nous

avons à dire à ce sujet ne saurait effectivement se rapporter qu'aux eaux

chlorurées sodiques fortes.

Les eaux chlorurées sodiques représentent une médication reconsti-

tuante; c'est-à-dire qu'elles agissent à la manière d'agents toniques et

stimulants à la fois, sur les surfaces digestive et cutanée, et semblent

poursuivre une action analogue jusque sur les phénomènes les plus in-

times de l'assimilation. C'est en vertu sans doute de cette action qu'elles

possèdent des propriétés résolutives assez caractérisées. Elles réveillent

à un haut degré l'action de la peau. Elles développent l'appétit et ren-

dent nécessaire une alimentation substantielle. Elles développent les sé-

crétions intestinale et urinaire. Elles activent la circulation abdominale

et provoquent les manifestations hémorrhoïdales et menstruelles, quel-

quefois, celles-ci surtout, avec exagération. Les eaux chlorurées sodiques

représentent encore une médication altérante ; c'est-à-dire qu'elles mo-
difient dans un sens très particulier certaines altérations toutes spéciales

de l'organisme.

C'est surtout à la classe des chlorurées sodiques qu'appartiennent les

eaux minérales purgatives [voy. Purgatives (Eaux)]. Cependant cette

action purgative est généralement assez bornée. Pour l'obtenir, il faut

employer les eaux froides ou les eaux chaudes refroidies, et les donner

à dose un peu élevée. Mais cette action purgative est rarement cherchée.

On s'attache plutôt à l'éviter en administrant les eaux à dose fractionnée,

et à leur température native. Comme lorsque ces eaux ne purgent pas,

elles constipent souvent, on remédie à cet inconvénient, en y ajoutant

quelque sel neutre, ou en donnant de temps à autre l'eau minérale sous

une forme évacuante.

C'est près des eaux chlorurées sodiques surtout que l'on fait usage de

bains à température élevée. Aussi observe-t-on assez fréquemment de

ces éruptions variées que l'on nomme poussées, érythèmes ou exan-

thèmes pustuleux, lesquelles nous paraissent dues plus souvent à la tem-

pérature élevée du bain qu'à la nature de l'eau minérale. L'addition des
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eaux-mëhes (voy. ce mot) aux bains accroît encore beaucoup celle dis-

position.

La plupart des eaux chlorurées sodiques sont plus usitées comme

mode externe d'administration que comme usage interne. Il en est

ainsi de la plupart des eaux minérales à température très élevée. Les

sources non gazeuses, quoique froides, ne sont guère usitées encore que

sous forme balnéaire.

La spécialisation thérapeutique des eaux chlorurées sodiques s'applique

formellement au lymphatisme et à la scrofule.

Nous devons mentionner ensuite, parmi les applications les plus com-

munes des eaux de cette classe, les paralysies, le rhumatisme, la pléthore

abdominale, les blessures.

Le traitement du lymphatisme ou de la scrofule par les eaux chlo-

rurées est un traitement spécial, en ce qu'il dépend essentiellement des

qualités médicamenteuses, propres à cette classe d'eaux minérales. Sans

doute leurs qualités excitantes et reconstituantes trouvent à s'exercer

utilement dans la plupart des cas de ce genre : mais leur action essen-

tielle dépend de propriétés spéciales qu'elles possèdent en vertu de leur

constitution propre.

C'est au contraire en raison de leurs propriétés excitantes et résolu-

tives ou de leur température élevée, qu'elles s'appliquent au traitement

des autres groupes pathologiques que nous avons mentionnés. Il s'agit

beaucoup moins, dans ces derniers cas, d'une action médicamenteuse

spéciale, que d'une action physiologique, laquelle peut se reproduire

près d'eaux minérales différentes, sinon toujours avec la même oppor-

tunité, du moins dans un sens analogue. Nous renvoyons, pour le com-

plément de cette étude, aux articles concernant les principales stations

chlorurées sodiques, et les divers états pathologiques que nous venons

de mentionner.

Ce qui précède ne concerne pas les eaux chlorurées sodiques faibles.

Les applications thérapeutiques de celles-ci seront exposées à l'article

FAIBLES (Eaux). Cependant ces dernières, quelque peu minéralisées

qu'elles soient, ne sont pas sans retenir quelque chose des propriétés de

la classe à laquelle elles appartiennent. Aussi dans les cas où, par suite

de quelque circonstance ou constitutionnelle, ou accidentelle, l'usage

d'une médication aussi active que celle des eaux chlorurées sodiques

fortes, se trouve contre-indiqué, on doit chercher parmi les eaux faibles

de la même classe le moyen de suppléer aux premières, et quelquefois

de préparer leur usage.

choranche (France, Isère). A 20 kilomètres de Saiul-Marcelliii.

Sulfurée calciquel Froide.
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Eau : un litre.

in.

Azote 0,00800

Acide carbonique 0,03714
— soifhydrique libre et combiné 0,01433

Grain.

Carbonate de chaux 0,181

— de magnésie 0,019
— de strontiaue 0,002
— de fer 0,003

Sulfate de soude 0,042
— de chaux 0,035
— de magnésie 0,012
— d'alumine 0,033

Chlorure de sodium 0,123
— de calcium 0,007
— de magnésium 0,003

Iode traces

Silicate d'alumine. 0.210

0,692

(NlEPCE.)

Celte eau minérale semble très peu sulfureuse, car un échantillon

qui avait, il est vrai, subi le transport dans des bouteilles, n'a pas fourni

de traces d'un principe sulfureux; du moins M. Gueymard, l'auteur de

l'analyse, n'en fait pas mention. Elle jouit dans le pays d'une certaine

réputation pour les rhumatismes et la paralysie.

ciiorikxos (Amérique du Sud, Pérou). A 8 kilomètres de Lima.

Bains de mer fréquentés.

i !iito\B05 t>> (Maladies). Nous nous proposons, dans cet article,

d'exposer, sous une forme aussi condensée que possible, l'ordre d'idées

suivant lequel nous envisageons la pathogénie des maladies chroniques

dans ses rapports avec les indications qui sont relatives au traitement

de ces maladies, et en particulier à leur traitement par les eaux mi-

nérales.

Les maladies chroniques naissent presque toujours chroniques

d'emblée. Ce n'est que dans le plus petit nombre des cas qu'elles suc-

cèdent à des maladies aiguës prolongées ou incomplètement guéries. Et

lorsqu'on cherche a remonter à leur étiologie et à reconnaître les causes

de leur développement, on s'aperçoit ordinairement qu'il n'y a qu'un

rapport très éloigné entre ces causes et leur mode d'action d'une part,

et d'une autre partie siège ou la nature de la maladie elle-même. Dans

beaucoup de circonstances même, le rapport qui peut unir ces causes à

l'apparition du mal devient fort difficile à saisir, ou même on demeure

dans l'impossibilité d'assigner des causes à la maladie; celle-ci semble

s'être développée spontanément, proprio motu.

Oict. des Eaux ninér. —T. I. S9



4 50 OHROiNIQUES (MALADIES).

Cela vient de ce que les maladies chroniques puisent leur origine dans

des conditions générales de l'organisme, plus ou moins appréciables à nos

sens, et dépendant, non plus, comme les maladies aiguës, d'accidents

saisissables dont tel organe ou telle fonction a reçu visiblement l'atteinte,

mais de changements profonds, lentement développés, dans l'harmonie

indispensable à la marche régulière et normale de la vie, de change-

ments dont les causes déterminantes, multiples et éloignées, demeurent

le plus souvent inaperçues.

Parmi ces changements, il en est qui constituent des diatkèses, c'est-

à-dire des états assez nettement définis, non pas sans doute dans leur

essence, mais dans leurs caractères et dans leurs résultats , si bien

qu'une fois les premiers reconnus, les seconds peuvent certainement en

être déduits et annoncés d'avance.

11 y a ensuite les constitutions qui sont aux diathèses ce que les con-

stitutions médicales sont aux épidémies. Moins puissantes comme causes

et moins assurées dans leurs effets, elles impriment une direction parti-

culière aux dérangements de la santé, comme elles indiquent une marche

spéciale à la thérapeutique, mais sans offrir, comme les diathèses, cette

sorte de nécessité aux conséquences qu'elles déterminent, ne créant

qu'une simple prédisposition, et pouvant demeurer étrangères aux phé-

nomènes qui se développent à côté sans en subir aucunement l'empreinte.

(Mais il arrive souvent que les maladies chroniques apparaissent sans

que leur origine puisse se rattacher à l'existence d'une diathèse ou d'une

constitution dominante. Cependant il faut bien admettre qu'elles ont

trouvé dans l'économie des conditions favorables à leur développement.

S'il nous est impossible d'arriver à une définition complète et satis-

faisante de la vie, de l'organisme, de la santé, de la maladie, cependant

il nous est permis de nous faire une idée de ces grands phénomènes, et

de formuler la notion plus ou moins abstraite que nous en possédons,

d'une manière conforme à cette idée générale.

Ainsi cette multiplicité de réactions chimiques, de mouvements vitaux,

d'actions physiques, qui se succèdent sans interruption chez les êtres

organisés, ne nous donne-t-elle pas l'idée que le maintien de la santé

consiste essentiellement dans un équilibre parfait entre ces phénomènes

sans nombre, de manière qu'une mesure exacte et une proportion har-

monieuse président incessamment à leurs échanges et à leur succession?

L'histoire physiologique et pathologique de la circulation, des sécrétions,

du système nerveux lui-même, ne nous montre-t-elle pas qu'une inter-

ruption mécanique, qu'une exagération ou un ralentissement partiel,

qu'un excès d'activité ou d'inertie, entraînent aussitôt des phénomènes

inverses et tellement certains, qu'ils président à une foule de résultats
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thérapeutiques ou hygiéniques, susceptibles d'être annoncés d'avance et

souvent prévus d'une manière à peu près certaine? Et tout cela n'est-il

pas d'accord avec cette même idée, que l'intégrité et la régularité des

pbéuoqaènes chimiques, physiques et vitaux, dont se compose l'orga-

nisme au point de vue le moins abstrait, c'est-à-dire le plus saisissable

possible, ne sont autre chose qu'une affaire d'équilibre et de proportion?

Or il est facile de comprendre combien ces lois d'équilibre et d'har-

monie doivent être fréquemment offensées dans les conditions où placent

chacun de nous les transmissions héréditaires, les accidents de la vie, le

milieu artificiel où nous demeurons, les irrégularités sans nombre de notre

existence, la distance eniin qui nous sépare de l'idéal que nous pouvons

nous faire de l'être organisé, primitivement créé. Dans ce dédale de

l'organisme, si la physionomie connue de la diathèse ou de la constitu-

tion nous révèle parfois quelque chose de la direction vicieuse suivant

laquelle l'état physiologique s'est laissé entraîner, souvent aussi nous

ignorons dans quel sens ont dévié sourdement ces phénomènes qui con-

stituent, non pas la vie, mais l'être vivant.

Les maladies chroniques, considérées au point de vue où nous nous

plaçons, ne sont donc autre chose, dans le plus grand nombre de cas au

moins, que la manifestation ou le symptôme d'un état morbide général

de l'économie. S'il faut bien, car on est toujours obligé de donner une

forme même aux abstractions que l'esprit conçoit le mieux; s'il faut bien,

pour que la nomenclature, c'est-à-dire la nosologie, nous soit intelli-

gible, les désigner du nom du phénomène dominant ou de l'organe

directement affecté, il faut savoir que le nom donné parla nomenclature,

que la place assignée par la nosologie, sont, dans le plus grand nombre des

cas, un artifice nécessaire pour nous servir de point de repère, mais qui

ne rend qu'une partie souvent secondaire de ce qu'il doit exprimer.

Mais si c'est en vertu d'un changement subi dans la proportion ou

l'harmonie des éléments dont se compose notrç organisation, que se

développent la plupart des maladies chroniques, celles-ci, à mesure qu'elles

se constituent, qu'elles s'emparent d'un appareil d'organes ou d'un

ensemble de fonctions, viennent ajouter une cause nouvelle de trouble

et d'altération à celle qui préexistait à l'état latent. On sait le reten-

tissement qu'exerce sur le reste de l'économie la persistance d'une maladie

de l'utérus, delà vessie, d'une affection dyspeptique. La part est souvent

facile à saisir de ce qui revient à la cause morbide initiale et de ce qui

appartient à la maladie déterminée qui en est résultée. La thérapeutique

en fait son profit et y puise des sources d'indications distinctes.

Ainsi, lorsque l'on veut analyser le problème pathologique constitué

par une maladie chronique, pour en comprendre la palhogénie ou pour
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en instituer la thérapeutique, on doit avoir l'œil ouvert à la fois sur les

phénomènes morbides déterminés qui caractérisent la maladie, et aux-

quels celle-ci emprunte les signes physiques et les symptômes qui lui

appartiennent, et à la fois sur l'ensemble de l'économie dont il faut s'ef-

forcer de pénétrer la manière d'être, si l'on ne veut pas èlre dominé par

la maladie, et se traîner péniblement à sa suite, comme il arrive si sou-

vent dans ces sortes de traitements.

Telles sont les idées générales qui nous paraissent devoir présider a

l'élude des maladies chroniques, au double point de vue de la pathogénie

et des indications thérapeutiques. On en trouvera le complément aux

articles : Indications. Médication thermale. Minérales (eaux).

cicatrisantes (Propriétés). C'est lorsqu'un état diathésique

ou autre entrave ou suspend le travail de cicatrisation d'une plaie quel-

conque, que la suractivité empruntée à la médication thermale est effi-

cace [voy. Plaies. Ulcères]. Les eaux sulfatées et les eaux chlorurées

sodiques {Baréges, Bourbonné) se partagent cette spécialisation. C'est

surtout dans les conditions d'atonie, le plus souvent reliées à un vice

général, qu'on peut apprécier leur influence. A l'aide des bains miné-

raux associés à la boisson, à des fomentations, et, avec réserve dans quel-

ques cas, à des douches locales, les phénomènes de fluxion sécrétoire et

nutritive se reproduisent de nouveau ; la partie malade revient de plus en

plus à des conditions simples, le travail cicatriciel se régularise, et l'exsu-

dation plastique de lymphe coagulable est bientôt suivie du développe-

ment vasculaire qui favorise la formation du tissu inodulaire. Quoique

l'action topique ne puisse être mise en doute, il n'en résulte pas moins,

de l'étude des faits, qu'elle a une part secondaire, et que les effets géné-

raux du traitement doivent entrer davantage en ligne de compte. La

constitution se raffermit ou reçoit une nouvelle impulsion de la com-

binaison d'une minéralisation et d'une thermalilé puissantes. Les circon-

stances hygiéniques contribueront encore à atteindre ce but qu'il s'agit

parfois de ne point dépasser. A plus forte raison, verra-t-on la cicatrisation

devenir rapide et complète, si les plaies ou les ulcères dépendent d'une

cachexie accidentelle, le Scorbut, par exemple [voy. ce mot]. Les obser-

vations recueillies par l'un de nous à l'hôpital de Halaruc {Annules de

la Soc. iïhydrolog., t. III), et confirmées depuis, à Bourbonné, par

M. Cabrol, ont prouvé combien le retour des fonctions générales accé-

lère les phénomènes de réparation. Il est resté acquis également dans

«.ette même occasion, que l'hypothèse des propriétés fluidifiantes du

sel marin disparaît devant la pratique, les eaux chlorurées sodiques

thermales fermant les plaies des scorbutiques comme celles des scro-

fuleux. Il va sans dire que la cicatrisation d'ulcères spécifiques, comme
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sont ceux de la syphilis, ne s'obtiendrait qu'autant que la maladie aurait

été préalablement traitée d'une manière rationnelle.

CILAOS. Voy. RÉUNION (ILE DE La).

ciotat (la) (France, Bouches-du-Rhône, arrond. de Marseille). A

29 kilomètres de cette ville.

B'aius de mer.

t IRCTUS DES SOURCES. Voy. RÉGIME SOUTERRAIN.

CIRRHOSE. On sait combien le diagnostic de la cirrhose est difficile

à établir pendant les premières périodes de cette maladie. Nous croyons

admissible que les eaux minérales puissent exercer une action salutaire

sur les conditions morbides qui caractérisent le début de la cirrhose,

et en particulier les eaux qui exercent une action spéciale sur l'appareil

hépatique, Vichy ou Karlsbad, par exemple; mais nous ne connaissons

point de faits relatifs à cette application thérapeutique. Quant à l'appli

cation de ces mêmes eaux à une période plus avancée de la cirrhose,

et alors qu'il existe des phénomènes d'hydropisie, nous l'avons toujours

vue exercer une action plutôt nuisible qu'utile, et nous ne pensons pas

que la médication thermale offre alors aucune ressource qu'il convienne

de tenter.

CITARA Voy. ISCHIA.

ciyillixa (Italie, prov. vénitiennes), près Venise.

Ferrugineuse sulfatée. Froide. Découverte vers 1826.

Eau : un litre.

Grains. Gram.
Sulfate de chaux 1,6640 = 0,086
— de magnésie 0,3830 = 0,018
— de fer 3,0815 = 0,161

Deutosulfate de fer 2,4880 == 0,138
Silice 0,0030 = 0,001

7,6195 — 0,404

(Mëlahdri.)

On a recommandé cette eau minérale dans le traitement de la leu-

corrhée, de la diarrhée chronique et de la pellagre. Mais la proportion

notable de sels de fer qu'elle contient doit en limiter l'usage.

D'après le professeur Ragazzini, l'eau minérale de Civillina ne pro-

vient pas d'une source, mais de l'eau de pluie et de neige et d'une fon-

taine voisine riche en sulfate et en arséniate de fer, fournis l'un et l'autre

dans l'origine par la décomposition d'un sulfo-arséniure de fer; aussi la

considère-t il comme un agent inconstant dans ses effets.

CIVITA-YFCCHIA (États romains). Ville à 61 kilomètres de Rome.

On cite aux environs les bains sulfureux et thermaux de Palazzi et une

grotte où les malades vont s'exposer à des émanations également sulfu-

reuses, sorte d'éluve naturelle qu'on prétendait habitée par un serpent
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divin, et qui esl dite pour cela (imite du Serpent. Les mêmes localités

sont désignées sous le nom de Centum Cellispar les anciens balnéologues.

classification. Pour qu'une classification soit, bonne, il faut

autant que possible que les divisions qu'elle admet et les termes qu'elle

emploie, rapprochent des analogies naturelles, comportent une signifi-

cation utile, expriment sous une forme brève des idées claires, faciles à

retenir, enfin empruntent leur nomenclature à la langue scientifique,

c'est-à-dire universelle.

Si l'on envisage les eaux minérales relativement à leur température,

à leur degré de minéralisation, à leur origine géologique, leur distribu-

tion géographique ou leurs attributions thérapeutiques , on reconnaît

aisément que chacun de ces points de vue peut devenir le sujet de divi-

sions intéressantes, mais ne saurait fournir les éléments d'une véritable

classification, ou les principes d'une nomenclature acceptable. Nous ne

saurions trouver ces éléments et ces principes qu'en nous adressant à la

constitution chimique des eaux minérales.

Si nous exceptons quelques tentatives informes de classification basées

sur les propriétés thérapeutiques attribuées aux eaux minérales, c'est en

effet de la composition chimique de ces dernières qu'ont dérivé toutes

les classifications essayées ou admises jusqu'à ce jour. Seulement leur

point de départ et la nomenclature qu'elles ont suivie n'offrent rien que

de vague et d'irrégulier, et la plus récente et la plus rationnelle en même
temps, celle adoptée par YAnnuaire des eaux minérales de la France,

n'échappe pas à une partie des reproches que méritent celles qui l'ont

précédée. Nous allons, en empruntant à cette dernière classification les

principes sur lesquels elle est constituée, essayer de la compléter dans le

sens le plus en rapport avec la signification pratique et raisonnée des

eaux minérales.

La constitution chimique des eaux minérales étant très complexe,

puisque quelques-unes d'entre elles renferment de quinze à vingt prin-

cipes différents, il est évident que la classification ne peut tenir compte

que des principaux d'entre ces derniers, c'est-à-dire des principes pré-

dominants.

Les corps chimiques qui existent dans les eaux s'y trouvent, par suite

de leurs combinaisons réciproques, à l'état de sels, sauf quelques rares

exceptions, l'acide carbonique, la silice, etc. Le Caractère hypothétique

qui plane sur les formules par lesquelles on représente ces combinaisons

nesaurait porter sur celles dont la prédominance peut servir à caracté-

riser les eaux. Il est donc généralement facile de déterminer avec pré-

cision la combinaison saline qui prédomine dans une eau minérale.

C'est cette détermination qui servira de Liase à la classification
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Le nombre des corps chimiques dont la prédominance peut être prise

en considération est fort limité. Les acides et les bases dont la présence

a été constatée dans les eaux minérales peuvent être rangés ainsi :

Acides dont l'existence est douteuse, ou tout exceptionnelle, ou en

apparence insignifiante [voy. Acides].

Azotique.

Borique.

Hyposulfureux.

Sulfureux.

Fluorhydrique.

Apocréuique.

Crénique.

Géique ou humique.
Acétique.

Butyrique.

Formique.

Propiouique.

Acides importants pour leur fréquence, leur proportion ou leur valeur

thérapeutique :

Carbonique.

Arsénieux ou arsénique.

Phosphorique.

Silicique ou silice.

Suîfurique.

Bromhydrique.
Chlorhydrique.

Iodhydriqùe.

Sulfhydrique.

Sur ces derniers, nous n'en trouvons que quatre dont la prédomi-

nance formelle puisse être mise à profit pour la classification. Ce sont

les acides :

Carbonique. I Chlorhydrique.

Suîfurique. Sulfhydrique.

Parmi les bases nous pouvons mettre de côté, comme très rares, ou

sans signification appréciable, les suivantes :

Strontiane.

Baryte.

Lithine.

Étain.

Alumine.

Cobalt.

Cuivre.

Il ne nous reste comme bases notables par leur fréquence ou leur

signification que les suivantes :

Soude.

Potasse.

Chaux.

Maguésie.

Manganèse.

Fer.

Mais parmi celles-ci, la potasse peut être éliminée, attendu la très

faible proportion dans laquelle elle existe, par suite de lois peu connues

de la constitution des eaux minérales, car les couches d'où celles-ci

proviennent sont souvent très riches en potasse. Cependant il pourrait se

faire que cet alcali tînt dans ces eaux une place un peu plus grande qu'il

ne semblerait résulter de l'ensemble des analyses connues.

Nous nous trouvons donc en présence d'un nombre de corps très
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restreint, pour établir la classification, si celle-ci ne doit tenir compte que

des prédominances :

Acides.

Carbonique.

Sulfuriquc.

Chlorhydriquc.

Sulfhydrique.

Bases.

Soude alcaline.

Chaux
) .

Magnésie j
terre«ses.

Manganèse I
m^alHques.

En présence de ces acideset de ces bases, lesquels forment par leurs

rapprochements mutuels un nombre assez considérable de combinaisons

différentes, quelle part ferons-nous aux uns et aux autres dans la classi-

fication? Si l'on considère, dit l'Annuaire des eaux de la France, que

les bases que nous venons de citer, et qui accompagnent habituellement

les acides dans les eaux minérales, n'y sont que par suite de l'action de

ces acides eux-mêmes sur des minéraux décomposables, on est conduit,

lorsqu'on se place au point de vue purement chimique, à établir les

grandes divisions dans les eaux minérales, d'après la nature de l'élément

acide dominant. Nous ajouterons que l'importance justement accordée

par YAnnuaire aux acides, au point de vue purement chimique, se remar-

que également au point de vue de la signification thérapeutique.

En effet, la qualité de sulfhydratée ou sulfurée, de bicarbonatée, de

chlorurée, de sulfatée, imprime généralement aux eaux minérales un

caractère thérapeutique beaucoup plus formel que leur qualité basique,

alcaline ou terreuse, sodique ou calcique : ce qui ne veut pas dire qu'il

n'existe pas de considérations générales à rattacher à la qualité de sodique

ou de calcique; mais que celles-ci sont infiniment moins importantes et

moins tranchées que si elles dépendaient de l'acide prédominant.

Nous établirons donc les classes des eaux minérales d'après la prédo-

minance des acides, ce qui nous donnera les quatre classes suivantes :

Carbonatées ou bicarbonatées. I Chlorurées.

Sulfatées. Sulfurées.

Les bases, de leur côté, nous serviront à établir les divisions de ces

classes, et nous pourrons avoir, dans chaque classe, des eaux :

Sodiques. i Magnésiques.

Calciques.
|

Seulement, comme chacun de ces acides ne se combine pas aussi

volontiers avec chacune de ces bases, les différentes classes ne présentent

pas toutes des divisions identiques. Ainsi les eaux chlorurées ne con-

tiennent qu'une division : chlorurées sodiques; les sulfatées présentent

seules des divisions et sodiques, et calciques, et magnésiques. Les car-

bonatées et les sulfurées sont ou sodiques ou calciques. Il arrive quel-
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quefois que la prédominance des hases ne soit pas nettement accusée, et

que l'analyse présente une proportion à peu près égale de bases sodi-

quesou terreuses. Nous faisons de ces eaux une division d'eaux mixte*:

carbonatées mixtes, sulfatées mixtes.

Nous n'avons pas encore parlé du rôle que nous assignons au fer dans

la classification ; nous devons auparavant présenter quelques considéra-

tions sur l'esprit qui préside à la classification elle-même, telle que nous

la comprenons.

Que faul-il entendre par prédominance d'un principe Chimique dans

les eaux, au point de vue de la classification? Faut-il entendre la pré-

dominance du chiffre fourni par l'analyse dans un sens absolu î Non cer-

tainement. Dans la classe la mieux déterminée, celle des eaux sulfurées,

la prédominance en chiffre n'appartient pas le plus souvent au sulfure

lui-même, mais à un chlorure, à un carbonate- ou à un sulfate; et dans

les cas où cette prédominance numérique existe en réalité, elle est à

peine prononcée. Mais comme on ne pouvait, pour quelques milligrammes

de supériorité, rattacher à la classe des chlorurées, ou des sulfatées, ou

des carbonatées, des eaux telles que Luchon, Baréges , Bonnes,

Amélie, etc., il a bien fallu attribuer la prédominance plutôt au carac-

tère du principe minéralisateur qu'à sa quantité. Il peut ainsi arriver que

cette dernière considération se trouve subordonnée à la première.

Voici donc un élément particulier, la valeur thérapeutique, introduit

dans la classification. Il y a un inconvénient à cela, c'est qu'il y apporte

quelque chose d'arbitraire. Mais il y a ce grand avantage aussi, c'est

qu'il vient substituer une classification significative, intelligente, à une

classification brute. Et nous allons voir par la suite que cette appréciation

de la valeur relative des éléments prédominants dans une eau minérale

fournit le seul moyen de résoudre certaines difficultés inhérentes au prin-

cipe même de la classification. Nous allons appliquer ces remarques à la

considération du fer.

Le fer ne se montre jamais qu'en faible proportion dans les eaux miné-

rales, ce qui dépend sans doute des conditions qui président à son exis-

tence même dans ces eaux. Il s'y trouve toujours à côté de carbonates

ou de sulfates, prédominants pour le chiffre, mais presque toujours très

secondaires sous le rapport de la qualité thérapeutique.

L'Annuaire, envisageant le principe de la prédominance au point de

vue du chiffre, bien qu'il eût été obligé d'y transgresser à propos des

eaux sulfureuses, n'a pas admis les eaux ferrugineuses à titre de classe,

mais les a partagées entre deux classes, les carbonatées et les sulfatées, à

titre de simple division.

Ce procédé a le double inconvénient de subordonner à la qualité de
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carbonate ou de sulfate des eaux minérales dont la qualité ferrugi-

neuse est toute la signification, et surtout de séparer, dans deux classes

très éloignées, des eaux appartenant évidemment à une même famille ;

car, qu'elles soient sulfatées ou carbonatées, les eaux ferrugineuses ont

des applications identiques : aussi doit-on retourner par exception , à

propos des eaux ferrugineuses, ce que nous avons dit des rapports géné-

raux des bases avec les acides, au point de vue thérapeutique. Et si,

parmi les eaux sulfurées, par exemple, la qualité sulfurée domine entiè-

rement la qualité sodique ou calcique; parmi les ferrugineuses, au con-

traire, la qualité ferrugineuse domine entièrement la qualité carbonatée

ou sulfatée.

Nous admettrons donc une cinquième classe, eaux ferrugineuses,

pour laquelle, à l'inverse des autres, nous caractérisons la classe par la

considération de la base» et les divisions par la considération des acides.

Ferrugineuses carbonatées.
|

Ferrugineuses sulfatées.

On a fait à la classification chimique des eaux minérales, basée sur la

prédominance d'un principe, plusieurs objections sur lesquelles nous

devons nous arrêter.

Lorsque l'on prend pour caractéristique d'une eau minérale un seul

des principes qui la constituent, on n'en donne qu'une idée incomplète,

et surtout ou rapproche, sous une dénomination identique , des eaux

minérales souvent fort différentes sous le rapport de la proportion

absolue ou relative des agents minéralisateurs, ou sous le rapport de la

présence ou de l'absencede tel principe important en thérapeutique, bien

que très secondaire au point de vue de leur propre constitution.

Cela est vrai; mais à moins de créer des dénominations inacceptables,

il faut absolument renoncer à comprendre dans la nomenclature même
une faible portion de la constitution si complexe des eaux minérales.

Cependant il ne faut pas s'exagérer la valeur de celte remarque.

Les eaux minérales d'une classe donnée, et dans celte classe, d'une

des divisions admises, offrent en général un ensemble de conditions

chimiques assez analogues pour pouvoir être prévues, dans de certaines

limites au moins. Ensuite la caractéristique due à la prédominance du

principe qui fixe la classe ou la division a généralement une significa-

tion thérapeutique déterminée par elle-même. Cette observation ne veut

pas dire qu'elle concentre en elle-même cette signification, bien que ceci

puisse être vrai de beaucoup d'applications des eaux sulfurées, par

exemple. Mais nous voulons simplement exprimer que cette caractéristique

entraîne ;:ver elle un ensemble de conditions auxquelles se rattache une
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série d'applications thérapeutiques C'est même là un point de vue sur

lequel on a négligé d'insister à propos de la classification chimique des

eaux minérales. Nous prétendons que cette classification , malgré ses

imperfections, est une classification naturelle, parce qu'elle présente

un caractère thérapeutique très déterminé. Nous devons nous contenter

en ce moment de cette remarque. Ce point de vue sera développé à

l'article Spécialisation, qui servira de complément à l'étude de la clas-

sification.

Ensuite on peut, en dehors du principe même de la classification
,

établir dans chaque classe les divisions qui seront nécessaires à des

points de vue différents, pour en faire comprendre les applications thé-

rapeutiques. C'est ainsi que nous avons admis des eaux fortes ou des

eaux faiblis [voy. ces mots], dans les classes des bicarbonatées et des

chlorurées [voy. ces mots], divisions très naturelles elles-mêmes, très

en rapport avec l'application thérapeutique, divisions qui n'appartiennent

pas à la classification, mais qui viennent la compléter.

L'objection la j>lus sérieuse qui puisse être faite à la classification est

celle-ci : que les principes prédominants sur la considération desquels elle

est basée peuvent se montrer en nombre multiple, de manière à rendre

très difficile, sinon impossible, une détermination qui doit porter sur une

prédominance unique.

Nous avons déjà résolu cette difficulté au point de vue des bases, en

créant des divisions à bases mixtes, alors qu'il n'existe de prédominance

formelle en faveur des bases ni alcalines ni terreuses.

On se trouve beaucoup moins souvent en présence d'une pareille

difficulté, à propos des acides : elle ne se présente même guère qu'au

sujet des eaux chlorurées sodiques. Voici comment elle nous paraît devoir

être résolue :

Parmi les sels qui caractérisent les eaux minérales, les uns sont fixes

et les autres ne le sont pas. Les chlorures sont fixes, les bicarbonates ne

le sont pas, les sulfures le sont moins encore. Lorsque nous nous trou-

vons en présence de deux acides, ou plutôt de deux sels dont la prédo-

minance en chiffre ou en valeur thérapeutique nous laisse indécis, nous

rattachons l'eau minérale à la classe appartenant au sel le plus fixe. Il

faut faire attention, du reste, que ce caractère de fixité se trouve presque

toujours joint à une prédominance numérique effective. C'est ainsi que

les eaux d'Uriage etd'Aix-la-Chapelle ont été jusqu'ici rangées parmi les

sulfurées. L'un de nous, le premier, les a rattachées aux chlorurées

sodiques, considérant que leur prédominance considérable en chlorure de

sodium leur assigne des propriétés chlorurées sodiques prédominantes,

et cela d'autant plus que le caractère altérable qui appartient à leur qua-
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lité sulfurée fait de cette dernière une sorte de qualité transitoire qui ne

saurait primer la précédente.

De même certaines eaux présentent une double prédominance en

chlorure de sodium et en bicarbonate de soude, si bien que les uns les

rangent parmi les chlorurées sodiques, les autres parmi les carbonatées:

ainsi Saint-Nectaire, la Bourboule. D'après le même principe, et consi-

dérant que leur qualité bicarbonatée est spontanément altérable, tandis

que leurqualitéchlorurée est fixe, nous les rangeons parmi les chlorurées ;

et le principe sur lequel nous nous appuyons est sans doute exact, car il

arrive pour ces eaux, comme pour celles d'Uriage et d'Aix-la-Chapelle,

que leurs applicalions thérapeutiques dominantes sont précisément celles

delà classe des chlorurées. Ainsi nous admettons dans la classe des chlo-

rurées, laquelle n'offrait qu'une seule division basique, chlorurée sodique,

trois divisions, d'après la prédominance d'acides multiples :

Chlorurées sodiques simples.

Chlorurées sodiques sulfureuses.

Chlorurées sodiques bicarbonatées.

On a proposé d'introduire dans la classification la considération de

quelques principes chimiques, tels que l'iode, le brome ou l'arsenic,

dont l'importance thérapeutique a paru de nature à dominer certaines

eaux minérales, et h leur imprimer un caractère tout particulier. Nous

ne sommes pas de cet avis. lMode joue un si faible rôle dans les eaux

minérales, qu'il ne nous paraît pas mériter une place à part; et si, dans

quelques circonstances rares, on le voit s'élever à une proportion un

peu notable, c'est à peine si l'on est seulement fixé sur les véritables con-

ditions de son existence [voy. Iode]. Le brome appartient à la plupart

des eaux chlorurées sodiques, et ne saurait servir utilement à en dis-

tinguer quelques-unes. Quant à Varsenic, sur lequel l'attention s'est sur-

tout portée depuis plusieurs années, nous ne voyons pas quelle place il

pourrait prendre à part dans la classification. L'arsenic est sans doute un

des corps les plus répandus dans les eaux minérales. Il a été rencontré

dans la plupart des eaux bicarbonatées sodiques et des eaux ferrugineuses

où on l'a cherché, dans un cerlain nombre aussi d'eaux chlorurées et

d'eaux sulfatées. Les différences de proportions qui se trouvent signalées

dans les analyses quantitatives se tiennent dans des limites fort peu éten-

dues ; et il faut le dire, c'est surtout alors qu'il s'est rencontré dans des

eaux faiblement minéralisées, que l'arsenic a paru, mériter de prendre

une place dans la nomenclature. Or, comme il s'y trouve toujours en très

infime proportion, ce ne pourrait être qu'à titre de prédominance thé-

rapeutique ou physiologique. iMais il faudrait au moins que le rôle thé-

rapeutique ou physiologique de l'arsenic, dans les eaux minérales, fût
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quelque peu (lélini ; or, c'est ce qui n'a pas élé fait, pas plus pour les

eaux faiblement minéralisées, comme le Mont-Doreou Plombières, où sa

participation à l'action thérapeutique a surtout été invoquée, que pour

les eaux très minéralisées d'ailleurs, de Vichy et de la Boûrboule, dont

la qualité arsenicale, chimiquement plus élevée en apparence, est beau-

coup plus négligée dans l'appréciation thérapeutique [voy. ÂRSËNlG].

Ce n'est pas là du reste une question qu'il faille considérer comme

jugée actuellement. Dans notre opinion, il n'y a pas lieu aujourd'hui

d'introduire dans la classification les éléments dont nous venons de parler.

Mais si quelque jour, la part qu'ils prennent à la constitution de cer-

taines eaux minérales venait à acquérir une importance mieux déterminée,

et si leur part dans l'action thérapeutique venait à se définir, il pourrait

y avoir lieu de créer à leur sujet des classes ou des divisions nouvelles,

sans porter aucune atteinte aux principes de la classification.

En attendant, le tableau suivant nous paraît tenir compte d'une

manière assez complète des formes les plus importantes que revêt la

minéralisation des eaux minérales.

Première classe. — EAUX SULFURÉES.

1

rc
division.— Eaux sulfurées sodiques.

2° division. — — sulfurées calciques.

11 n'y a point d'autres divisions à établir dans cette classe, la diffé-

rence des bases étant le seul point qui se prêle à une systématisation

rigoureuse.

Deuxième classe. — EAUX CHLORURÉES.

i
lC division.— Eaux chlorurées sodiques.

2- division.— — chlorurées sodiques bicarbonatées.

3e division.— — chlorurées sodiques sulfureuses.

La soude prédominant toujours comme base, dans cette classe, on n'y

trouve aucune division à établir, au point de vue des principes de la clas-

sification. Cependant il y a trop d'intérêt à tenir compte de la prédo-

minance multiple des chlorures et des bicarbonates, d'une part, du rap-

prochement des chlorures avec un principe sulfureux, d'une autre part,

pour ne pas introduire des divisions très naturelles, puisqu'elles sont

commandées par l'action thérapeutique.

Troisième classe. — EAUX BICARBONATÉES.

l
re division . — Eaux bicarbonatées sodiques.

2 e division.— — bicarbonatées calciques.

3' division.— — bicarbonatées mixtes.

Celle classe doit porter le nom de bicarbonatées, la théorie admettant,

conformément aux faits observés, que les carbonates se trouvent toujours,
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sauf exception peut-être, accompagnés d'un excès d'acide carbonique.

Les bicarbonatées sodiques ont été intitulées dans VAnnuaire, eaux aci

dules alcalines; les çalciques et les mixtes, eaux acidulés simples. Nous

avons dit ailleurs [Acidulés et Alcalines (eaux)] pourquoi cette

nomenclature devait être abandonnée. Il suffit, à l'appui de celte opinion,

de comparer le vague de ces dernières expressions avec la clarté et la

signification de celles que nous proposons.

On peut, dans chacune des divisions de cette classe, ajouter une sous-

divfsion consacrée aux eaux bicarbonatées qui renferment une propor-

tion de fer suffisante pour qu'il en soit tenu compte, sans l'être assez

pour attirer ces eaux dans la classe des ferrugineuses.

Quatrième classe. — EAUX SULFATÉES.

l re division. — Eaux sulfatées sodiques.

2e divisiou. — — sulfatées çalciques.

3 e division. — — sulfatées magnésiques.

4
e

division. — — sulfatées mixtes.

C'est la seule classe dans laquelle nous trouvions à établir une division

d'eaux magnésiques. Quelques-unes des eaux de celte classe dégagent un

peu d'hydrogène sulfuré par suite de la décomposition d'une portion de

leurs sulfates. Mais parmi toutes celles que nous connaissons, il n'en est

point chez lesquelles celte circonstance se trouve assez prononcée pour

mériter une place dans la classification.

Cinquième classe. — EAUX FERRUGINEUSES.

1" division. — Eaux ferrugineuses bicarbonatées.

2e division. — — ferrugineuses sulfatées.

3
e division. — — ferrugineusesmanganésiennes.

Quelques sources ferrugineuses offrent une proportion assez notable

de manganèse, pour qu'il convienne d'en faire une division spéciale.

La classification que nous venons d'exposer semble posséder les qua-

lités que nous avons attribuées à une classification méthodique, et tout

en admettant qu'elle soit susceptible de quelques perfectionnements,

nous avons la conviction qu'il est impossible de la formuler sur d'autres

bases. Cette classification est éminemment naturelle : car, d'une part,

elle est en rapport avec les conditions d'origine et de formation des eaux

minérales, et d'une autre part, elle est en remarquable conformité avec

les propriétés thérapeutiques de celles-ci.

L'étude de la spécialisation thérapeutique des eaux minérales, ou sim-

plement de leurs applications les plus habituelles, ramène à chaque

instant les groupes d'eaux minérales que leur analogie de constitution

ou leurs caractères les plus saillants rapprochent dans la classification.
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C'est d'après ce point de vue que nous avons présenté les différentes

classes des eaux minérales, et leurs divisions, dans un ordre déterminé,

et qui se trouve exprimer d'une manière très précise le degré qu'elles

occupent dans l'échelle des spécialisations, procédant des eaux sulfurées,

auxquelles appartient la spécialisation la plus formelle, puis des eaux

chlorurées, aux eaux bicarbonatées et aux sulfatées , ces dernières ne

pouvant plus revendiquer d'action thérapeutique spéciale en raison même
de leur constitution propre. Quant aux eaux ferrugineuses, leur impor-

tance secondaire en thérapeutique thermale, et le mode particulier sui-

vant lequel leur classe se trouve constituée, leur assignent une place à

part et à la fin de la classification.

Tableau de la classification des eaux minérales.

Première classe. — EAUX SULFURÉES.

Indivision. — Sulfurées calciques.

2e
division. — — sodiques.

Deuxième classe. — EAUX CHLORURÉES.

1
re

division. — Chlorurées sodiques.

2
e

division. — — — bicarbonatées.

3
e

division. — — — sulfureuses.

Troisième classe. — EAUX BICARBONATÉES.

Indivision. — Bicarbonatées sodiques.

2 e
division. — — calciques.

3* division. — — mixtes.

Quatrième classe. — EAUX SULFATÉES.

Indivision. — Sulfatées sodiques.

2' division. — — calciques.

3' division. — — magnesiques.
4* division. — — mixtes.

Cinquième classe. — EAUX FERRUGINEUSES.

1" division. — Ferrugineuses bicarbonatées.

2* division. -•-- — sulfatées.

3 e division. — — mangancsiennes.

MM. Pétrequin et Socquet ont fait connaître dernièrement une clas-

sification sur laquelle nous devons nous arrêter un instant. Ils admettent

cinq classes d'eaux minérales naturelles :

Sources alcalines , salines , sulfureuses, ferrugineuses, iodurées*-

bromurées.

On trouvera dans l'article qui précède la critique tonle faite par avance

de cette classification, qui n'est, à part la dernière des divisions qu'elle

admet, que la reproduction des plus anciennes. Nous avons dit, à l'ar-
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ticle Alcalines (eaux), pourquoi une pareille désignation nous paraît

inacceptable, dans une classification des eaux minérales. Quant à la classe

des eaux salines, il suffit de faire remarquer qu'elle comprend en même

temps les eaux chlorurées et les eaux sulfatées, pour en faire apprécier

la valeur [voy. Salines (eaux)]. Nous ne comprenons pas quelle raison

a pu engager à réunir, sous une désignation qui n'offre par elle-même

aucune signification, des eaux minérales telles que celles de Bourbonne,

Balaruc, Kissingen, Kreuznach, etc., d'une part, et d'une autre part les

eaux de Bagnères-de-Bigorre, Ussat, Contrexéville, etc., c'est-à-dire des

eaux minérales qui présentent, parmi les différentes classes, les con-

ditions les plus opposées de constitution chimique, et surtout d'appli-

cations thérapeutiques. Admettre des eaux salines et des eaux alcalines

dans la nomenclature, c'est ramener l'hydrologie au temps de Haulin et

d'Alibert, c'est-à-dire c'est faire table rase de tout ce que les progrès

de l'analyse chimique el de l'analyse thérapeutique des eaux minérales

ont si péniblement rassemblé depuis quarante ans.

Quant aux eaux bromv.rêes et iodurées, les courts développements

dans lesquels les honorables médecins de Lyon entrent à leur sujet ne

nous ont point paru de nature à modifier les raisons pour lesquelles nous

ne les avons point admises à titre de classe. Seulement, si l'on reconnaît

une classe d'eaux iodurées, il nous semblerait logique d'admettre égale-

ment une classe d'eaux arsenicales.

clivée (la) (France, Vienne, arrond. de Loudun).

Sulfurée sadique. Tempér. , 12° cent.

Eau : un lilrc.

Grain.

Sulfure de sodium 0,0029

Chlorure de magnésium 0,0136
— de sodium 0,0290

Sulfate de chaux 0,0190
— de magnésie 6,0053
— de soude 0,0101

Carbonate de protoxyde de fer 0,0660
— de chaux 0,1390
— de magnésie 0,0118

Silice 0,0110

. . | matière organique soluble 0,0040
Cj,amnc

-
j

— insoluble 0,0180

Perte 0,0093

0,3390

(Poirier, 1857.)

L'auteur de celte analyse pense que le soufre est uni dans l'eau de la

Clavée avec le sodium, mais il n'ose l'affirmer. Si l'on réfléchit que la chaux

l'emporte sur la soude, et que la proportion de l'acide carbonique est

très notable, comparativement aux eaux minérales franchement sulfurées
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sudiques, on est conduit à considérer cette eau minérale comme sulfurée

calcique, d'autant plus qu'elle jaillit de terrains de transition et dans le

même rayon ou à peu près que la source Bournand, laquelle, d'après

M. Poirier, est à hase de sulfure de calcium.

La découverte de cette source remonte à trois ou quatre ans.

CLERUioivr (France, Puy-de-Dôme). Altitude, Zi07'",20.

Ferrugineuse bicarbonatée.

Sources nombreuses dont voici les principales avec leur température :

Degrés.

1° Source de Jaude 22,25
2° — de l'Hôpital 21,50
3" — du Champ des Pauvres 21 ,75
4" — ' de Saiute-Claire 19,0
5" — de Saint-Allyre 19 à 24
6" — du Puits de la Poix 14 euviron

lue analyse récente des sources de Jaude, de Saint-Allyre et de

Sainte-Claire, exécutée par l'un de nous, a donné les résultats suivants :

Eau : un litre.

Air atmosphérique

Acide carbonique libre

Bicarbonate de chaux
— de magnésie. . . .

— de soude

— de potasse
— de protoxyde de fer

Sulfate de potasse

— de stroutiane

Chlorure de sodium

Iodure de potassium

Arséuiate de soude

Phosphate de soude

Silice

Alumine
Matière organique

Jaude.

Gram.

iudét.

1,752

0,944
0,460

0,360

0,031

0,051

0,077

0,002
0,674
traces

traces

0,002

0,096
0,004

indiquée

4,453

Saint-Allyre.

Source

de la Cour.

Gram.

iudéterm.

1,631

1,375

0,668

0,765

0,034

0,033

0,100

0,004

1,051

traces

traces

0,002

0,109
0,004

indiquée

Saint-Allyre.

Source

du Jardin.

5,436

Gram.

indéterm.

1,633

1,407

0,659
0,712
0,040

0,039
0,100

0,004

1,073

traces

traces

0,002
0,100

0,004

indiquée

5,773

Sainle-CIaire.

indéterm.

0,751

1,357

0,656

0,622

0,023

0,028

0,105
0,004

1,147

traces

traces

0,002
0,088
0,003

indiquée

4,784

(Lefort, 1859.)

Le tableau que nous donnons ici montre suffisamment que toutes les

sources qui jaillissent sur le territoire de la.ville de Clèrmont-Ferrand

ont entre elles la plus grande analogie et qu'elles ont un centre commun.
Oict. des Eaux «m b. — T. 1, ôO
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A part la source de Jaucîe, les trois autres sont situées dans un rayon

très restreint.

La source de .îaude est utilisée seulement en boisson et encore par

un petit nombre de buveurs. La grande quantité de sel de fer qu'elle

renferme la rend cependant intéressante pour combattre les affections

qui nécessitent l'emploi des ferrugineux.

Les sources de Saint -Allyre sont très nombreuses, mais il n'y en a

guère que t rois qui méritent d'être signalées : ce sont 1° la petite source

incrustante ou source de Saint-ArtItème, dont le débit est de 23 000 li-

tres par vingt-quatre heures et qui sert à la fabrication des incrustations

[voy. Dépôts] ;
2° la grande source incrustante, désignée par nous sous

le nom de source de la Cour, pour la différencier de la suivante; son débit

est de 207 360 litres par vingt-quatre heures. Elle est conduite à l'aide

d'une rigole d'une longueur de 70 mètres jusqu'à l'endroit où l'on pré-

pare les incrustations. D'après M. Nivet, cette eau est tonique et stimu-

lante, mais un préjugé ridicule empêche les habitants de Clermont de

s'en servir dans la crainte qu'elle n'engendre des calculs ou qu'elle

n'incruste les intestins; 3° la source des bains possédant un débit de

2Û&Û80 litres par vingt-quatre heures. Elle alimente un établissement

de bains fréquenté à peu près exclusivement par les habitants de Cler-

mont. Gomme l'eau n'a guère qu'une température de 20° cent., on la

réchauffe artificiellement. Le docteur Bertrand a conseillé l'emploi des

bains de cette source dans les cas d'entorses négligées et de tumeurs

blanches non douloureuses. Leur action stimulante est quelquefois telle-

ment prononcée, dit M. le docteur Nivet, qu'ils font rougir la peau et

occasionnent des picotements très marqués.

A 5 ou 6 kilomètres de la ville de Clermont-Ferrand et sur le territoire

appartenant encore à cette ville, se trouve le puits de la Poix. Cette

source, qui s'éloigne considérablement, par la nature des principes miné-

raux qu'elle émet, de toutes les eaux minéralesde l'Auvergne, contient une

proportion très notable de chlorure de sodium, de sulfate de soude, de sul-

fure de sodium et par suite d'acide suifhydrique. L'eau entraîne en outre

avec elle du bitume liquide ou malthe dont on tire parti pour les arts.

Le volume de l'eau est peu abondant et varie suivant les saisons de

l'année. D'après M. E. Gonod, 1 litre d'eau contient de 25 grammes

jusqu'à 90 grammes desels fixes, entre autres des iodures et des bromures.

M. Nivet la considère comme trop active pour qu'on puisse l'administrer

à l'intérieur. Mais il serait possible de s'en servir après l'avoir débarrassée

du bitume qui la surnage, pour préparer des bains médicinaux. Il croit

avec raison que là présence du bitume la rendrait efficace dans certaines

affections de la peau.
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Analysée à une époque de sécheresse, l'eau du puitsde la Poix a donné

à M. Nivet les résultais suivants :

Eau : un litre.

(
'.l'.i Ml.

Bicarbonate de soude traces

— de magnésie 0,2350
— de chaux 2,3899— de fer 0,1800

Sulfate de soude 7,9481
Chlorure de sodium 70,9170
— de potassium traces

— do. magnésium 0,57 1

3

Sulfure de sodium 0,3869
Soufre et silice traces

Bitume et matière organique 0,1520
Perte 0,2597

83,539!)

Gaz dissous.

Lit.

Acide carbonique 0,7648
— sulfhydrique 0,0107

Azote et oxygène 0,0500

CLIFTON (Angleterre, comté de Glocester). Petite ville à 3 kilomètres

de Bristol, à 190 de Londres ; agréablement située.

Sulfatée scdiqiœ. Tempér. , 24° cent.

Eau : un gallon. Eau : un litre.

Grains. Ijram.

Carbonate de chaux 13,50 = 0,198
Sulfate de soude 16,15 = 0,215
— de chaux 7,50 = 0,090

Chlorure de magnésium 7,25 = 0,091
— de calcium 3,80 = 0,050

47,30 = 0,650

l'ouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 30 = 20,25

(Carrick, 1797.)

Cette analyse, d'après le docteur Lee, devrait être reprise de nouveau.

Il est à remarquer que, lors du tremblement de terre de Lisbonne, la

source de Clifton était devenue si trouble et si rougeàtre, qu'elle n'était

plus potable et donnait lieu à des frayeurs superstitieuses dans la contrée.

La station de Clifton se recommande principalement par les agréments

de son site et par sa proximité de Bristol.

climat. Parmi les conditions hygiéniques inhérentes au traitement

thermal, le climat ne doit pas être négligé. M. de Humboldt définit ainsi

le climat : « L'ensemble des variations atmosphériques qui affectent nos

organes d'une manière sensible : la température, l'humidité, les chan-

gements de la pression barométrique, le calme de l'atmosphère, les vents,

la tension plus ou moins forte de l'électricité atmosphérique , la pureté
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de l'air ou la présence des miasmes plus ou moins délétères, enfin le

degré de transparence et de sérénité du ciel (Cosmos). » Les stations ther-

males des Pyrénées sont surtout intéressantes au point de vue de l' ALTI-

TUDE [voy. ce mot]. Nous en dirons autant de celles de la région Cauca-

sienne, et de quelques-unes de l'Auvergne et de la Suisse. Mais la plupart

des stations thermales importantes de l'Europe sont situées dans un

climat moyen. L'appréciation des qualités qui peuvent appartenir sous

ce rapport à la plupart d'entre elles ne saurait être envisagée à un point

de vue général. Les stations de l'Algérie pourront emprunter aux cir-

constances du climat auquel elles appartiennent, des qualités dignes de

recherche.

COAMO (Grandes-Antilles, île de Porto-llico). Village renommé pour

ses eaux thermales sulfureuses.

cobalt. Jusqu'à présent le cobalt n'a été reconnu dans une eau

minérale que par M. Poggiale, et en opérant avec les dépôls de la source

ferrugineuse crénalée d'Orezza (Corse). Quant à celle de Neyrac
,
qui,

d'après M. Mazade, renfermerait du cobalt accompagné du nickel et de

plusieurs autres substances peu communes, l'un de nous a prouvé que

ce métal avait été. confondu avec du cuivre accidentel.

Tour reconnaître le métal qui nous occupe en ce moment , on traite

une grande quantité de dépôt naturel par de l'acide chlorhydrique afin

d'isoler la silice, les matières siliceuses, etc. La solution est versée dans

un grand excès d'ammoniaque qui se colore en bleu par suite de la pro-

duction du chlorure de cobalt ammoniacal; le résidu insoluble est mis de

nouveau en digestion dans l'ammoniaque qui s'empare des dernières

portions de cobalt.

La liqueur bleue est évaporée et enfin desséchée au bain de sable.

On reprend la matière par de l'eau aiguisée d'acide nitrique bouillant.

Il se forme du nitrate de cobalUjue l'on convertiten carbonate au moyen

d'un léger excès de carbonate de soude. Le carbonate de cobalt est

chauffé au rouge dans un creuset de platine et l'oxyde est essayé au cha-

lumeau avec le sel de phosphore. A la flamme d'oxydation on obtient

une perle bleue.

Pour être assuré que l'on n'a pas affaire à du cuivre, il est indispen-

sable, avant le traitement de la solution chlorhydrique par l'ammoniaque,

d'y faire passer un courant prolongé d'hydrogène sulfuré. Par ce moyen

on isole tout le cuivre à l'état de sulfure, tandis que le sulfure de cobalt

reste en dissolution à la faveur de l'excès d'acide chlorhydrique.

Il a encore été donné plusieurs procédés pour isoler le cobalt, soit du

nickel, soit du fer et du manganèse; nous renverrons aux ouvrages spé-

ciaux pour la manière dont ce genre d'analyse se pratique.
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COtOXlCO (Amérique du Sud, Nouvelle-Grenade). Village sur la

route qui conduit de Popayan au volcan de Puracé. Source thermale,

sulfurée et bicarbonatée sadique, sortant avec force de la roche tra-

chytique qui constitue le sol de toute la contrée, avec un dégagement

tellement considérable d'hydrogène sulfuré et de gaz acide carbonique

qu'il serait imprudent de séjourner trop longtemps dans son voisinage.

Température : 72°, 8 cent.

Analyse de M. Boussingault :

Eau : un litre.

Hydrogène sulfuré ) , ...

,

..... > grande quantité
Acide carbonique i

Gram.
Sulfate de soude 0,00389
Chlorure de sodium 0,00275
Bicarbonate de soude 0,00069
Carbonate de chaux 0,00010
Carbonate de magnésie, de mangauèse, silice. . traces

0,000-43

Cette source n'est pas usitée dans le pays. La roche d'où elle sort,

en formant un ruisseau considérable, est recouverte par une concrétion

que l'eau dépose elle-même. M. Boussingault a analysé également ce

dépôt, qui contient, d'après lui :

G ram

.

Carbonate de chaux 0,742
— de manganèse 0,210
— de magnésie 0,040

Sulfate de soudel 0,008

1,000

La présence du manganèse en aussi notable proportion dans une eau

thermale est digne de remarque.

Cffiiu (maladies du). Les eaux minérales offrent-elles des moyens

de traiter avec quelque efficacité les maladies du cœur? C'est là une

question qu'il ne conviendrait pas de juger à priori, mais sur laquelle

nous ne possédons malheureusement que peu de renseignements. Cepen-

dant il faut établir des distinctions à ce sujet. On entend généralement

par maladie du cœur une lésion organique consistant ou en un épaissis-

sement des parois musculaires de cet organe, ou en un rétrécissement

des orifices cardiaques, par suite de l'épaississement de leurs tissus, ou

de dépôts qui s'y sont formés. On admet que dans un grand nombre

de cas ces altérations, celles des valvules surtout, sont le résultat d'une

affection rhumatismale. Ces lésions doivent être considérées pendant la

période de leur formation plastique, ou après l'accomplissement de celte

dernière. Il ne faut pas oublier que certaines altérations de constitution

du sang, et en particulier l'éiat anémique, déterminent des symptômes
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qu'il n'est pas toujours facile de distinguer de ceux d'une lésion orga-

nique, et quelquefois accompagnent une lésion organique commençante,

en particulier dans le rhumatisme.

INoiis admettons que les eaux minérales appropriées puissent inter-

venir utilement dans deux circonstances : leurs propriétés résolutives

peuvent s'adresser aux épaississemenls et aux dépôts des orifices et des

valvules, et les amoindrir ou les faire disparaître ; leurs propriétés recon-

stituantes, en rendant au sang des qualités normales, facilitent la circula-

lion, et améliorent l'état organique du cœur en aidant à son fonctionne-

ment.

Nous devons avouer cependant que si l'intervention reconstituante

des eaux minérales ne peut être contestée, et par suite l'influence qu'elle

peut exercer sur les fonctions du cœur, nous ne saurions en dire autant

à propos des lésions organiques, même commençantes, et se présentant

dans les conditions en apparence les plus favorables pour subir un travail

de résolution.

Nous ne possédons sur ce sujet que des renseignements assez incomplets,

et qui ne nous permettent pas d'affirmer les propriétés des eaux miné-

rales sur le sujet qui nous occupe. Nous ne pouvons mieux faire que de

reproduire les seuls documents que nous ayons à notre disposition

M. Vernière et M. Dufresse de Chassaigne ont fait à Saint-Nectaire et à

Chaudesqigws des observations analogues, et dont voici le résumé : « Dans

les premiers temps de ma pratique à Saint-Nectaire, dit M. Vernière, ce

n'était pas sans inquiétude que je voyais des rhumatisants atteints de

désordres graves de la circulation, s'administrer des bains qui ne passent

pas sans raison pour excitants; je voyais ces mêmes malades, oubliant

les conseils de ma prudence , les prendre à une température qui me

paraissait incompatible avec leur état. Plus tard ce n'était pas sans éton-

nement que je les trouvais moins oppressés et offrant des battements de

cœur moins forts et plus réguliers... Tous les malades dont l'affection

du cœur avait une origine rhumatismale éprouvèrent de l'amendement.

J'ai vu chez la plupart l'oppression diminuer ou disparaître, les batte-

ments de cœur tumultueux et conlus se régulariser et bientôt laisser

distinguer les danx bruits du cœur avec la plus grande netteté. J'ai vu

les bruits de souffle les plus rudes s'adoucir insensiblement et quelque-

fois disparaître, le volume du cœur lui-même, constaté avec le plus grand

soin par la percussion, diminuer considérablement et le champ delà

matité se rétrécir. Ce dernier fait, positivement constaté, est-il le résul-

tat d'une diminution réelle du volume du cœur? Un changement si con-

sidérable dans le volume de cet organe ne pourrait pas s'être accompli

dans l'espace de vingt jours.
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» Si le cœur paraît moins gros, c'est parce que les valvules, siège

essentiel de l'affection, ont subi un travail de résolution qui a diminué

leur épaisseur et par suite agrandi l'ouverture des passages qu'elles cir-

conscrivent. Le coeur, par l'effet de l'élargissement de toutes les ouver-

tures qui livrent passage au sang, a pu se débarrasser en grande partie

du liquide qui distendait ses parois et revenir sur lui-même. Bien que

l'altération des valvules soit le plus ordinairement la dernière à disparaître,

et qu'elle survive le plus souvent à toutes les traces de maladie dans les

articulations, je l'ai vue dans quelques cas, chez les jeunes sujets, lorsque

la maladie n'était pas ancienne, se résoudre la première : les pulsations

exagérées avaient disparu, les bruits anormaux avaient cessé, lorsque les

articulations étaient encore le siège d'un peu de gonflement, de roideur

et de douleur.

» Les effets du traitement des affections rhumatismales du cœur, dans

les conditions dont je viens de parler, sont d'autant plus favorables que

la maladie est plus récente et le sujet moins avancé en âge. .l'ai pu

néanmoins constater de très bons effets dans de vieux rhumatismes, chez

des malades qui avaient déjà dépassé leur cinquantième année. Il est rare

que chaque nouveau traitement n'amène pas un peu d'amendement;

mais si cet amendement ne sufïit pas toujours pour compenser complète-

ment la tendance naturelle de la maladie vers une terminaison fatale, il

réussit du moins à diminuer ces souffrances et à les éloigner.

» Lorsqu'une affection rhumatismale grave a profondément modifié la

texture des tissus fibreux du cœur, au point de créer des dispositions peu

en harmonie avec celles qui sont indispensables au jeu régulier de ses

fonctions, on comprend aisément que l'action résolutive des eaux soit

sans efficacité pour rétablir l'intégrité première de l'organe, faire dispa-

raître, par exemple, une ossification étendue ou certaines hypertrophies

qui tiennent à l'insuffisance des orifices du cœur. » (Vernière, première

Lettre sur les eaux de Saint-Nectaire, 1852.)

Nous avons reproduit textuellement cette citation, parce qu'elle nous

a paru exprimer mieux que l'analyse que nous aurions pu en faire nous-

mêmes, le résumé des observations recueillies par M. Vernière (Bulletin

de l'Académie impériale de médecine, t. XX), et l'interprétation qu'en

a tirée cet observateur. JNous ne connaissons, de la pratique de M. DulVesse

de Chassaigne, que trois observations reproduites dans le Bulletin de

l'Académie conjointement avec celles de 31. Vernière. Il s'agit d'indi-

vidus sujets à des attaques de rhumatisme, et présentant, depuis une

attaque récente, des symptômes cardiaques, tels que bruit de frottement

très prononcé, intermittences, battements précipités, oppression, dans

un cas même jambes œdémateuses le soir. Les douleurs rhumatismales
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a\ aient alors disparu ou se trouvaient très amoindries; Gomme dans les

observations de M. Vernière, les signes fournis par l'auscultation étaient

généralement plus prononcés que les troubles fonctionnels de la circu-

laiion elle-même. Chez la plupart de ces malades on voyait, sous l'in-

fluence du traitement thermal, les palpitations, l'oppression, les bruits

anormaux, diminuer ou même disparaître assez rapidement. Aucun acci-

dent n'est mentionné.

Bien que les bruits anormaux et les palpitations que l'on observe à la

suite du rhumatisme aigu, traité par les émissions sanguines surtout, ne

soient pas toujours inflammatoires, ou dus à une cause organique, mais

soient souvent l'indice d'un état simplement anémique, néanmoins nous

ne pensons pas que l'on puisse contester à quelques-uns des faits pré-

sentés par Ai. Vernière et par M. Uufresse de Chassaigne, le caractère

de véritables endocardites. Nous admettons donc parfaitement l'influence

favorable du traitement thermal. Cependant ne doit-on pas tenir compte

de la date probablement récente de ces endocardites, et de la facilité

avec laquelle l'endocardite rhumatismale disparaît souvent, tout sponta-

nément, ou du moins par la simple intervention des circonstances hygié-

niques indiquées dans la période de retour d'un rhumatisme aigu? D'un

autre côté, il est permis de penser, bien que cela ne puisse être prouvé

facilement, que l'intervention du traitement thermal aura pu rendre plus

complète la résolution de ces endocardites, et ainsi prévenir plus sûrement

ces lésions organiques persistantes qui tirent si souvent leur origine d'en-

docardites rhumatismales. On voit qu'il doit être assez difficile, sans de

nouvelles observations recueillies avec grand soin, de préciser quelque

chose sur les différents côtés de cette question thérapeutique.

Nous n'ajouterons qu'une seule remarque. La constitution des eaux

de Saint-Nectaire permet de leur attribuer des propriétés résolutives

assez actives, pour que l'on puisse faire jouer à celles-ci tel rôle que l'on

voudrait dans les modifications subies par les phénomènes, et sans doute

par les altérations cardiaques. Mais il n'en est pas de même des eaux de

Chaudc-saigues. Ces eaux, qui appartiennent aux bicarbonatées sodiques

faibles, sont très peu minéralisées. Leur efficacité dans le traitement du

rhumatisme nous paraît devoir être attribuée surtout à leur température

très élevée, et aux modes suivant lesquels on les administre. Les malades

de M. Dufresse de Chassaigne prenaient tous les jours d'un litre à un

litre et demi d'eau minérale, un bain à 30°, c'est-à-dire à température

peu élevée, et tous ont pris encore, avec ou sans permission, des bains

d'étuves, qu'ils toléraient du reste parfaitement. M. Vernière employait

les bains de Saint-Nectaire à une température plus élevée, de 28° à 29°

Réaumnr, c'est-à-dire de 35° à 36° centigrades; point de douches ni
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de bains de vapeur; et, circonstance assez remarquable, il n'est fait

mention de l'usage interne des eaux dans aucune de ses observations.

Rien dans ces traitements ne paraît s'écarter du traitement ordinaire du

rhumatisme, auquel on ne cherche que dans des cas tout particuliers à

imprimer une direction résolutive. Seulement l'existence de phénomènes

cardiaques a généralement engagé à en amoindrir l'activité.

M. Pâtissier a communiqué sur le sujet qui nous occupe, quelques

observations inédites ou peu connues, qui semblent concorder avec les

précédentes {Bulletin de l'Académie impériale de médecine, t. XX).

M. Bertrand a signalé les avantages des bains du Mont-Dore dans les

lésions du cœur en apparence très graves, dues à une métastase rhuma-

tismale sur le cœur ou ses enveloppes; après avoir soumis le malade à

un régime sévère, il pratiquait quelques saignées, prescrivait une infusion

de digitale, puis il avait recours aux demi-bains tempérés et aux douches

chaudes sur les pieds; sous l'influence de ce traitement, les mouvements

du cœur devenaient réguliers et la dyspepsie se dissipait. Falvart de

Montluc avait consigné la même remarque dans plusieurs comptes rendus

inédits sur les eaux de Néris. M. Dupré à Cavterets et M. Izarié aux

Eaux-Chaudes ont aussi recueilli quelques faits qui militent en faveur

des bains thermaux dans le traitement de l'endocardite rhumatismale.

Pour nous, ces diverses citations, e f les observations plus explicites

dont nous avons parlé, nous paraissent propres à mettre en lumière plutôt

la tolérance que l'efficacité directe des eaux minérales, dans les cas en

question.

Nous n'avons parlé jusqu'ici des lésions organiques du cœur, qu'en

les supposant à leur origine et susceptibles encore de subir un travail de

résolution. Nous ne pensons pas qu'une fois parvenus à l'état d'indura-

tion, les épaississements des valvules ou des orifices du cœur puissent

être aucunement modifiés parle traitement thermal, non plus que l'hyper-

trophie du cœur. Cependant un médecin de Vichy, M. Nicolas, dans un

mémoire sur V Utilité des alcalins et surtout des eaux minérales de

Vichy contre certaines affections organiques du cœur, a cherché à

démontrer que les eaux de Vichy, parleurs propriétés excitantes à la fois

et par leurs qualités chimiques, étaient propres à résoudre les engorge-

ments du cœur en général, depuis les concrétions polypiformes qui se

forment dans l'endocardite aiguë « jusqu'à l'hypertrophie simple ou com-

plexe, l'induration et l'épaississement des valvules, le rétrécissement des

orifices, lorsque ces affections (c'est lésions qu'il fallait dire) sont à la

deuxième période de leur marche chronique, et qu'elles n'ont pas encore

dépouillé les tissus de leurs propriétés organiques spéciales. C'est sur-

tout dans leurs rapports avec le rhumatisme et la goutte que M. Nicolas
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considère les maladies du cœur comme indiquant l'usage des eaux de

Vichy. Trente-trois observations sont jointes à son mémoire: mais la

plupart laissent des doutes sur l'exactitude du diagnostic et sur la portée

des résultats obtenus; et quand nous en trouvons une dizaine dans les-

quelles un bruit de souffle caractérisé et attribué plusieurs fois à un ré-

trécissement valvulaire, disparaît entièrement, ainsi que la majeure partie

ou la totalité des symptômes cardiaques, en vingt ou vingi-cinq jours de

traitement thermal, même avec l'addition de la digitale, nous sommes

obligés de douter de l'existence d'une lésion organique, surtout chez quel-

ques malades qui se sont trouves du premier coup complètement guéris.

Quoi qu'il en soit, tous ces faits tendent à prouver que les eaux miné-

rales peuvent être parfaitement tolérées dans les affections organiques du

cœur, et que leur emploi peut souvent exercer une influence favorable

sur l'appareil symptomatiquequi accompagne celles-ci. C'est ici que nous

croyons devoir attribuer une part beaucoup plus grande à leur action

reconstituante qu'à leur action résolutive. Il suffit en effet de considérer

un instant les troubles de la circulation et de la respiration qui peuvent

accompagner l'altération la plus commune de la constitution du sang, la

diminution des globules, pour se faire une idée des désordres considé-

rables qui doivent résulter de la combinaison d'une pareille altération de

la constitution du sang, avec une lésion organique du cœur. Pour nous,

nous ne doutons pas qu'une grande partie des symptômes cardiaques,

irrégularité, accélération du pouls, dyspnée, chez les individus atteints

de lésions organiques du cœur, ne soient sous la dépendance directe

d'un état anémique. La saignée et la digitale'étaient exclusivement em-

ployées autrefois; aujourd'hui l'on a plus souvent recours aux prépara-

lions ferrugineuses. C'est dans ce dernier sens que nous comprenons

l'utilité des eaux minérales dans les maladies organiques du cœur qu'elles

ne peuvent en aucune façon guérir, mais qu'elles soulagent.

Elles offrent encore cette application très utile, et elles agissent réelle-

ment alors comme résolutives, de combattre les engorgements passifs

qui accompagnent si souvent les lésions organiques du cœur, les engor-

gements du foie en particulier.

Telles sont, suivant nous, les véritables indications des eaux minérales

dans les maladies organiques du cœur. On voit par conséquent que

celles-ci sont loin de constituer par elles-mêmes une contre-indication

générale à leur emploi. Nous ne voyonsqu'une circonstance où le traite-

ment thermal se trouve absolument contre-indiqué: c'est lorsqu'il existe

une anasarque un peu étendue, et habituelle déjà ; à plus forte raison

s'il existe, des épanchements séreux. [Yoy. Contre-indication. Hy-

dropisie.]
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Nous avons parlé de l'indication du traitement thermal : il nous reste

maintenant à spécifier sons quelle forme celui-ci peut être employé.

Les indications étant d'opérer à la fois une action résolutive et recon-

stituante, les eaux bicarbonatées sodiques et ferrugineuses semblent les

mieux applicables D'un autre côté, comme il y aurait de graves incon-

vénients à apporter quelque élément perturbateur dans la circulation,

dont le mécanisme se trouve déjà grandement compromis, il convient de

n'avoir recours qu'aux modes les plus simples d'administration des

eaux.

Les endocardites rhumatismales peuvent sans doute se prêter à l'ap-

plication des traitements spécialement indiqués parle rhumatisme; nous

l'avons vu à Saint-Nectaire (chlorurée et bicarbonatée sodique) et à

Chaudesaigues. Cependant nous avons dû émettre quelques doutes sur la

part directe que le traitement thermal lui-même avait pu prendre, près

de ces deux stations, à la résolution de l'endocardite. Mais quand il

s'agit d'altérations organiques toutes faites, et sans doute irrémédiables,

le choix de l'eau minérale est important. Nous croyons devoir écarter les

eaux sulfureuses de toute application de ce genre. Bien que l'on paraisse

avoir traité des endocardites rhumatismales avec succès près de Saint-

Sauveur, de Cauterets, d' Enghien, de Saint-Honoré, nous croyons les

bicarbonatées et chlorurées faibles préférables alors. Dans les autres cir-

constances, les eaux sulfureuses ne présentent une médication suffisam-

ment effective, ni contre l'état anémique, ni contre les engorgements

concomitants, pour qu'il convienne d'y recourir, et il serait à craindre

que leur action se dépensât exclusivement dans le sens de l'excitation.

Les eaux de Vichy, d'PJms, de Saint-Atban, du Boulon, de la

Malou, etc., nous paraissent spécialement indiquées. Nous avons pu

constater souvent la parfaite tolérance des eaux de Vichy, dans le cours

de lésions organiques du coeur ; et les observations publiées par M. Ni-

colas, si elles ne nous ont pas paru propres à faire partager les opinions

de leur auteur sur certains points, sont du moins de nature à prouver

celte parfaite tolérance. Nous ne saurions multiplier les exemples d'ap-

plications, parce que l'on n'a guère publié d'observations dans ce sens.

Quant aux modes particuliers d'application des eaux, c'est là un point

de pratique très important. La règle est de commencer par les modes les

plus simples, l'usage interne, à faibles doses, fractionnées surtout, les

bains essayés à température très douce, et surtout de la moitié infé-

rieure du corps; peut-être quelques douches sur les extrémités infé-

rieures. En un mol, c'est là une question de direction individuelle qui

léclame beaucoup de surveillance et de précautions.

Nous devons signaler cependant une circonstance où l'existence d'une
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maladie organique du cœur constitue une contre- indication assez géné-

rale à l'emploi des eaux minérales : c'est alors qu'elle se rencontre en

même temps qu'une dialhèse à manifestations mobiles, comme la goutte

ou le rhumatisme, c'est-à-dire certaines formes de rhumatisme Le trai-

tement thermal agit quelquefois d'une manière perturbatrice ; et comme

l'existence d'une lésion organique dans un organe essentiellement actif

comme le cœur, constitue un véritable appel, pour tout déplacement

des manifestations régulières de quelque état diathésique que ce soit, il

en résulte quelquefois des accidents fort graves, et toujours un certain

péril auquel il ne convient généralement pas de s'exposer. Ceci s'appli-

que spécialement à la Goutte [voy. ce mot].

COEZE ou coiSE (États Sardes, Savoie). A 19 kilomètres de Gbam-

béry, à 60 kilomètres de Grenoble.

Bicarbonatée sodique. Froide. Tempér., 12°, 5 cent.

Elle jaillit dans la vallée de l'Isère, sur la rive gauche de cette rivière,

où les habitants la désignent sous le nom d'eau de la Sauce.

Eau : un litre.

Gaz.
Cent.cub. Ponc. cub.

Acide carbonique 4,80 = 0,0095
Oxygène 4,40 = 0,0063
Hydrogène protocarboné.... 14,75 = 0,0171
Azote 20,65 = 0,0262

44,60 = 0,0591

Sels.

Bicarbonate de soude 0,8136
— de potasse 0,0045
— d'ammoniaque 0,0151
— de magnésie 0,0191
— de chaux 0,0115

Sulfate de magnésie 0,0033
Phosphate de chaux traces

Silicate d'alumine 0,0162

lodure de magnésium 0,0077
Bromure de magnésium 0,0015
Chlorure 0,003i
— de sodium 0,0041

Crénate de fer 0,0020

0,9020

Glairine.

Soluble dans l'alcool 0,007

4

Insoluble dans l'alcool 0,0048

f,0U2

(Pyrame Morin.)

L'eau de Coëze est reconnue depuis longtemps comme possédant des

propriétés aniigoîtreuses. Aussi les habitants du village de LongemaUe

qui viennent d'assez loin puiser l'eau à cette source pour leurs usages
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jounialiers sont les seuls de la commune de Coëze qui n'offrent pas de

goîireux ni de crétins. C'est là un fait important qui a été signalé avec

soin par la commission sarde sur le goitre et le crélinisme des États

Sardes. L'analyse de M. Pyrame iMorin, en signalant des quantités très

notables d'iodure et de bromure de magnésium, vient confirmer ces heu-

reux résultats.

< oi\ (Espagne, prov. de Malaga).

Plusieurs sources sulfureuses froides non exploitées, et dont l'analyse

n'a pas été publiée.

colberg (Prusse, prov. de Poméranie). Ville à 3 kilomètres et

demi de la Baltique.

Saline importante avec des bains d'eaux mères, et établissement de

bains de mer.

COLIQUE. La colique est toujours un symptôme d'un état organique

ou d'un trouble fonctionnel quelconque, durable ou passager. Nous ne

pouvons donc que renvoyer à des articles spéciaux : Hépatique (Coli-

que). Néphrétique (Colique). Lintëralgie, etc.

colique hépatique, voy. biliaires (calculs). hépatique

(Colique).

colique néphrétique. voy. gravelle et néphrétique (co-

LIQUE).

COLLIOI'RE (France, Pyrénées-Orientales, arrond. de Céret). A la

base du fort Saint-Elme.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 16° 9 cent.

Anglada a décrit dans son Traité des eaux minérales des Pyrénées-

Orientales les propriétés physiques et chimiques de l'eau de Collioure

qu'il considère comme minéralisée par du carbonate de fer et en pro-

portion très notable. A part l'élément ferreux, cette eau se rapproche

beaucoup des eaux douces.

colo^ibajo (Toscane).

Sulfatée calcique. Tempér., 18" cent.

Eau : 16 onces. Eau: un litre.

Gmitis. Gram.
Sulfate <le chaux 3,732 = 0,394

de soude 1,599 = 0,168
Chlorure de sodium 0,533 = 0,056— de calcium 0,266 = 0,026— de magnésium traces = traces

13,32 = 0,544
Pouc. cub. Cent. cul).

Gaz acide carbonique 4,264 = 153,5— Hydrogène sulfuré traces = traces

(ClULl.)
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D'après Simon, cette source, auprès de laquelle on rencontre beau-

coup de dépôts de soufre, contient :

Grains. Grai!>.

Sulfate de fer 1,865 = 0,096

Sulfate d'alumine 1,006 = 0,056

Pouc. ctib. Cent. cub.

Hydrogène sulfuré libre 4,268 = 167

Nous manquons de détails sur son installation.

COMMUNICATIONS SOUTERRAINES. Voy. RÉGIME SOUTERRAIN.

CONCARNEAU (France, Finistère, arroncl. de Ouimper). A 20 kilo-

mètres de cette ville.

Bains de mer.

CONCRÉTIONS. Voy. DÉPOTS DES EAUX.

CONDILLAC (France, Drôme, arrond. de Montélimar).

Bicarbonatée cabique . Tempér. , 13°.

Eau : un litre.

Source Source

Anastase. Lise.

I,il. Lit.

Acide carbonique libre 0,548 0,530
— sulfhydriquc sensible à la source.

Grain. Gram.

Bicarbonate de chaux 1,359 0,954
— de magnésie. .. .- 0,035 traces

de soude 0,166 0,155

Sulfate de soude 0,175 0,090
— de chaux 0,053 >*

Chlorure de sodium
j— de calcium
j

Sel de potasse i

Azotate
'

traces traces

Iodure )

Silicate de chaux et d'alumine 0,245 0,715

Carbonate et crénate de fer 0,010 0,031

Matière organique traces traces

2~f93 2,115

(0. Henry, 1852.)

Ces eaux contiennent encore de l'arsenic et du manganèse, car l'auteur

de cette analyse a retrouvé des traces de ces substances en opérant avec

les dépôts spontanés.

Il y a deux sources récemment découvertes, dont l'une, la source

Anastasie, fournit 2500 litres par vingt-quatre heures.

Les eaux de Condillac sont souvent employées comme boisson de table.

Cependant quelques auteurs vantent leurs effets dans la gravelle, le

catarrhe chronique de la vessie, les dyspepsies et les convalescences labo-

rieuses. Il n'y a pas d'établissement thermal.

conduites. Yov. Tuyaux.
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COXDl'ITf: »ES EAlîX HUMÉ»ALES. Dans l'aménagement des

eaux minérales, l'une des causes les plus actives de leur altération est le

mouvement des eaux dans les conduites d'amenée (de l'émergence au

réservoir) et dans les conduites de distribution (du réservoir aux lieux

d'emploi).

En règle générale, on doit retarder tout commencement de décom-

position. L'altération, une fois commencée, procède avec rapidité. On la

combat utilement en s'opposant au contact de l'air et de la lumière, au

dégagement des gaz natifs libres, ou combinés. Pour arriver à ce but, il

convient défaire fonctionner les conduites à tuyau-plein. Cette condition

n'est pas toujours praticable; dans ce cas on devra écarter le contact de

l'air, par l'écoulement à tuyau-plein aux extrémités d'amont et d'aval

des conduites.

L'écoulement à tuyau-plein a aujourd'hui trois spécimens : l'un se

rapporte aux eaux bicarbonatées, c'est la conduite de la source des Dames

à Vichy (2600 mètres) ; l'antre se rapporte à la classe des sulfurées

sodiques, ce sont les conduites de coulage direct d'Amélie-les-Bains

(Thermes militaires) (680 mètres) ; enfin le troisième, appliqué à la

source d'Alun d'Aix-Ies-Bains (eau sulfhydriquée), règne sur un déve-

loppement de 268 mètres.

La conduite des Dames de Vichy est en fonte : celles d'Amélie-les-

Bains sont en bois et en plomb; enfin celle de la source dCAlun à Aix-

les-Bains, est en ciment de Grenoble. Le mouvement de l'eau dans les

conduites d'Amélie et d'Aix s'opère sans perte sensible du principe sul-

fureux. La perte du gaz acide carbonique dans le trajet de la source des

Dames à Vichy est à peine appréciable.

Le fonctionnement à tuyau-plein s'obtient soit par le refoulement à

l'amont (conduite des Dames à Vichy. — J. François et Rutiler), soit

par le remou opéré à l'aval, ou échelonné sur le trajet (conduite

d'Amélie-les-Bains. — J. François et Lacroix). Le refoulement s'opère

par des pompes simplement foulantes, après règlement de l'écoulement à

l'aval. On doit le préférer pour les eaux à gaz libres, ou de facile dégage-

ment. Le remou se pratique par des robinets régulateurs à cadran.

Dans l'installation des conduites à tuyau-plein, on doit éviter les points

culminants formés par une pente ascendante suivie d'une pente descen-

dante. Une pente toujours ascendante est à rechercher, ou bien l'ascen-

sion après la descente.

Si l'on opère par remou sur une file descendante et que l'on doive, à

raison de la hauteur à racheter, étayer les robinets de remou, on fera

toujours suivre chacun des robinets d'une soupape de dégagement destinée

à évacuer les gaz accumulés, ou à combattre les effets d'engorgement.
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Les conduites actuelles de descente des eaux de César et des Espagnols

de Cauterets présentent un exemple remarquable de conservation. Le

problème à résoudre offrait des difficultés. Les eaux de ces sources

sont des sulfurées sodiques facilement altérables. En outre elles sont

à 290 mètres de l'établissement qu'elles alimentent, et pour y arriver,

elles ont à racheter une hauteur verticale de 95 mètres.

On y a adopté le mode d'écoulement à tuyau-plein à l'amont et à

l'aval, au moyen de robinets de remou, combiné avec l'écoulement à sec-

tion libre dans le trajet, sans aucun contact avec I air extérieur. Les

conduites sont en terre cuite dure de la Tour de Salvigny, montée au

ciment de Vassy et consolidée par un manchon de béton. La perte de

température n'est que de 1°,5 ; celle de la sulfu ration à peine appré-

ciable (environ 0,60 ou 6/10 pour 100). Antérieurement et avec les an-

ciennes conduites en bois, on perdait en température 5", 2 et en sulfu-

ration \Yù à 7>k pour 100. Ce résultat, d'une haute importance pour

Cauterets, établit un précédent précieux pour le mouvement ides eaux

sulfureuses.

Le choix de la nature des conduites dépend de la nature des eaux, de

la pression à laquelle on a à résister, des limites de la température

initiale.

Si l'on doit se préoccuper de la conservation de la température, toutes

circonstances égales d'ailleurs, on devra préférer les conduites en bois

injecté, goudronnées à l'extérieur, en papier bitumé.

Pour les salines, les alcalines, les chlorurées et les sulfureuses,

on emploiera avec avantage à l'amenée, le ciment fort, la terre cuite

forte (Salvigny-Ollvveiller), le bois de pin, ou de sapin injecté. Si l'on

emploie le bois, on aura soin, pour faciliter les remplacements factices,

de faire les joints bisautés selon le mode usité à Ludion et à Amélie

(J. François.)

Dans les conduites de distribution le mouvement des eaux n'est plus

constant comme à l'amenée; il est alternatif, souvent interrompu par le

jeu des robinets de prise. De là des à-coups, des chocs de bélier qui

fatiguent les conduites et obligent à la résistance. Aussi les conduites de

distribution sont presque toujours métalliques; selon la nature des eaux

et selon la pression à vaincre, on emploie le bois, la fonte, le cuivre, le

plomb, la poterie forte soutenue par un manchon de ciment ou de béton.

Pour les sulfureuses on évitera la fonte et le cuivre, on donnera la pré-

férence au plomb dont l'altération s'arrête dans les premiers instants. On

recommande les conduites de plomb étamé. Les files de cuivre ronge et

de cuivre jaune sont d'une installation facile. On les emploie pour les

salines simples, pour les carhonatées alcalines.
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La porte do température so combat, par l'usage de conduites en bois,

ou par la superposition aux conduites ordinaires-, soit d'un manchon

d'air avec caisson do bois, soit de pâle calorifuge (bitume, mélange

d'argile et de bourre), soit de cordes, de filasse goudronnée, soit enfin

d'un manchon de mortier ou de béton, recouvert de bitume.

Par ces moyens divers, on arrive à réduire la perte de température

jusqu'à un millième de degré centigrade, par mètre parcouru.

COXFERVACÉES. VOV. MATIÈRES ORGANIQUES.

CONFEREES. Voy. MATIÈRES ORGANIQUES.

conquest (le) (France, Finistère, arrond. de Brest). A 28 kilo-

mètres de cette ville.

Bains de mer.

consécutifs (Effets). Les effets salutaires des eaux minérales se

font sentir, pour la plus grande partie, après l'achèvement du traitement

thermal lui-même. Ceci est un fait de notoriété, mais n'a pas encore été

considéré comme acquis à la science. Cependant l'expérience de tous

les jours n'en ramènerait pas à chaque instant de nouveaux exemples,

(jue l'on pourrait à priori être assuré que les choses ne sauraient se

passer autrement, lin effet, un traitement thermal a toujours une durée

très limitée, et que l'on accommode plutôt encore à la qualité du traite-

ment, qu'à la marche et à la nature même de la maladie. Les change-

ments imprimés par une médication quelconque dans la marche et le

développement d'une maladie chronique, et souvent ancienne, ne sont

jamais immédiats, et ne commencent en général à se montrer qu'à une

époque à 15juelle un traitement thermal est habituellement terminé. Il

n'en serait sans doute pas ainsi, si au lieu de s'appliquer suivant le mode
continu et limité, à peu près universellement usité, le traitement thermal

s'administrait par intervalles, et pendant une durée de temps qui pour-

rait se trouver ainsi beaucoup plus prolongée. Il est plus d'une raison

qui s'opposent à une telle pratique. Mais nous ne doutons pas que, dans

certains cas au moins, celle-ci ne produisît des résultats que l'on n'ob-

tient pas du mode habituellement suivi.

Il est cependant un certain nombre de résultats immédiats qui se re-

marquent pendant l'administration des eaux minérales. Ce tout ceux qui

dépendent particulièrement do leurs qualités excitantes. Ils se font sentir

sur les grandes fonctions de l'économie, la digestion , la circulation, les

sécrétions cutanées, sur la calorificalion, sur l'état dynamique. Très pré-

cieux sans doute, en ce qu'ils sont comme le premier témoignage de

l'action reconstituante des eaux minérales, ils sont pour ainsi dire super-

ficiels, et il n'y a pas toujours à compter sur leur durée. Mais quant à

l'action spéciale des eaux minérales, celle que l'on fait rentrer dans l'ac-

Dict. iies Eaux miser.— T. 1."^ .Tl
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tion altérante qui leur est attribuée, ses effets se font plutôt apercevoir

après l'achèvement du traitement thermal, et quelquefois à une époque

assez éloignée. Il ne saurait en être autrement. En effet, ces propriétés

dites altérantes sont supposées s'adresser aux phénomènes les plus in-

times de la nutrition et de l'assimilation, et ne peuvent par conséquent

se manifester que d'une façon lente et graduelle. En outre, c'est aux

changements imprimés aux caractères généraux de l'organisme, que

doit être attribuée surtout l'influence exercée sur les phénomènes mor-

bides dominants, et les effets de cette action indirecte ne peuvent être

nécessairement que consécutifs.

Ces deux points de vue, qui résument les côtés les plus importants de

l'action thérapeutique des eaux minérales, donnent une idée très juste de

ce qu'il faut entendre par effets primitifs ou consécutifs du traitement

thermal. Aux effets primitifs se rattachent l'action excitante des eaux mi-

nérales, et ses diverses conséquences ; aux effets consécutifs, leur action

spéciale et véritablement médicamenteuse.

Cependant l'action excitante des eaux ne se traduit pas toujours uni-

quement par des effets primitifs. Il peut arriver que, un certain temps

après un traitement thermal, môme parfaitement toléré, il survienne

des phénomènes d'excitation générale, allant quelquefois jusqu'à l'étal

fébrile, et même jusqu'aux caractères d'une maladie aiguë, se rap-

portant ou non à l'état morbide primitif. .Mais ces phénomènes con-

sécutifs ne diffèrent de ceux que l'on observe pendant le traitement lui-

même, qu'en ce que ceux-ci se maintiennent dans un état parfaitement

physiologique, tandis que les derniers prennent plutôt un caractère pa-

thologique. Ceux-ci semblent le résultat d'une réaction violente de l'or-

ganisme; et il faut dire que, s'il n'est pas toujours en notre pouvoir de

les prévenir, cependant ils tiennent souvent à un traitement trop pro-

longé, ou mal mesuré dans ses modes d'administration. Il est rare, du

reste, surtout si l'on n'a pas eu à se reprocher de faute dans la direction

du traitement, que les accidents dont nous parlons offrent précisément

un caractère fâcheux. Ils semblent le plus souvent au contraire une ma-

nifestation régulière et salutaire, et c'est d'eux que l'on voit fréquem-

ment dater le retour complet à la santé.

conservation des EAUX MINÉRALES. La conservation des

eaux minérales, en tant qu'il s'agit de les défendre contre des tra-

vaux offensifs, ou bien d'en améliorer les conditions d'existence, est

définie par la loi du \k juillet 185^ et par le décret impérial du S sep-

tembre suivant. Cette loi, envisageant les eaux minérales comme sources

de santé et de richesse publiques, les défend dans des cas déterminés

contre les atteintes à leur régime normal, par la déclaration d'intérêt
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public ci n;ir un périmètre de protection. {Loi des eaux minérales,

Décret impérial du 8 septembre 1856). [LÉGISLATION, Règlement.]

On entend également \>&v conservation des eaux minérales le but vers

lequel tendent les attributions du médecin inspecteur, telles qu'elles ré-

sultent des articles 3 à 8 de l'ordonnance royale du 18 juin 1823. Le

point de vue sanitaire, ou de pratique médicale, est ici plus particulière-

ment en jeu. Il s'agit en effet du maintien des eaux dans les conditions

que cette pratique a démontrées être les plus convenables pour leur ad-

ministration bien entendue. Ainsi comprise, la conservation des eaux

minérales, c'est l'aménagement et l'appropriation, depuis l'émergence

jusqu'aux lieux d'emploi, mais sous la tutelle de la pratique médicale 1

,

de la pratique éclairée par l'observation, en vue du plus grand effet utile

pour la santé publique.

La conservation des eaux minérales s'entend aussi dans le sens de la

permanence du principe rainera Usateur, ou de l'agrégat minéral natif,

depuis l'émergence jusqu'aux lieux d'emploi.

Bien que cette question se trouve traitée aux articles qui se rappor-

tent à Yaménagement, à la conduite, aux réservoirs, à la réfrigéra-

tion, etc., nous croyons utile d'indiquer ici les conditions générales de la

conservation des eaux minérales.

Ces eaux, on le sait, sont employées soit sur place en boisson, en

bain, douche, etc., soit en boisson à dislance de la source. Delà deux

ordres de faits à l'endroit de la conservation de l'agrégat minéral, envi-

sagé au point de vue de tous ses éléments fixes et gazeux.

Examinons d'abord la question de conservation des eaux employées à

distance de la source.

Jusqu'à présent l'expédition des eaux a été pratiquée en bouteilles ou

cruchons, remplis à l'émergence, avec plus ou moins de précautions,

mis en caisse ou en wagon, pour parvenir aux intermédiaires opérant la

distribution à la consommation. On s'est récrié contre ce mode ; on l'a

blâmé et comme onéreux au consommateur, et comme destructif de

l'agrégat minéral.

Au point de vue de la conservation des principes minéralisateurs, on a

proposé de réduire le contact de l'air à l'embouteillage, soit par l'emploi

du tube plongeur, soit parle vide dans le vase à remplir, soit par le rem-

plissage préalable de ce vase par un gaz d'une innocuité reconnue. Ces

propositions, on le voit, tendent à réduire l'action de l'air ambiant sur

des eaux telles que les sulfureuses et ferrugineuses. A l'égard des bicar-

bonatées calciques, ferrugineuses et autres, avec ou sans acide carbo-

nique libre, on a proposé l'embouteillage sous pression, soit par le

liquide lui-même reçu dans u\i réservoir, ou dans une colonne de captage,
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soit par l'intermédiaire d'une pompe foulante. On a indiqué pour ces

eaux, comme pour les ferrugineuses diverses, même pour les salines

proprement dites, l'addition d'acide carbonique.

D'un autre côté, sous le rapport de l'économie à apporter en faveur du

consommateur, on a proposé la suppression de l'embouteillage et de l'en-

caissement, et leur remplacement par le transport en vases de capacité

plus grande (tonneaux, bonbonnes, touriles, vases de gutta-percha , sacs

imperméables, etc.), remplis avec recours aux moyens conservateurs

énumérés ci-dessus pour l'embouteillage perfectionné, soit pour con-

server la pression, soil pour éviter le contact de l'air extérieur.

La substitution des vases de capacité, à l'embouteillage et à l'encais-

sement, a pour objet non-seulement une conservation plus complète

de l'eau minérale expédiée, mais encore l'économie dans l'expédition

pour généraliser l'emploi des eaux minérales à distance de la source, mul-

tiplier les buvettes du genre de celle de Labassère dans les centres de

population, dans les hôpitaux, hospices et maisons de santé. On a pensé

pouvoir également, par ce moyen, rendre possible l'emploi des eaux,

à distance des sources, pour inhalation, de même pour bains coupés,

dans des cas déterminés, ainsi pour les bains additionnés d'eaux mères

des salines, ou bien d'eaux très chargées d'un élément minéralisateur

essentiel (Challes, etc.).

Tous ces efforts, tendant à généraliser l'usage des eaux minérales loin

des sources et à les rendre accessibles à toutes les classes, ont un but

trop utile pour ne pas être encouragés. Des hommes intelligents y con-

sacrent leur activité. Bien que jusqu'à ce jour les résultats en soient très

circonscrits, nous pensons que ces efforts doivent être poursuivis et

qu'ils aboutiront. On y arrivera du moment où l'on aura formulé prati-

quement, c'est-à-dire économiquement, les moyens de puisera la source

et de transporter l'eau puisée sur les lieux de consommation sans altéra-

tion sensible. Nous associant à ces efforts, nous recommandons l'usage

du tube plongeur à l'embouteillage, en vue de limiter le contact de l'air.

L'expérience a démontré que les sources voisines de la température or-

dinaire (12 à 15 degrés centigrades) se conservaient bien plus complè-

tement (pie celles puisées à une température plus élevée. Aussi pro-

poserons-nous avec les hommes les plus compétents, de recourir à la

réfrigération préalable, de 10 à 14", par serpentinage avant embouteil-

lage, par interposition d'un serpentin mobile entre la source et le vase à

remplir.

L'expulsion préalable de l'air du vase à remplir et son remplacement

par un gaz conservateur (azote, ou air désoxygéné pour les sulfureuses,

acide carbonique pour les ferrugineuses et les bicarbonatées diverses,
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suivant la proposition de M. Porret), quand on pourra les pratiquer faci-

lement et sans dépense sensible, autre cpie la main-d'œuvre, pourront

constituer un moyen de bonne conservation, en vase de rapacité.

Mais il est un ordre de recherches que nous recommandons et dans

lequel M. l'ingénieur J. François, qui en est le promoteur, a déjà ob-

tenu des résultats intéressants. Nous voulons parler du vase de capacité

unissant la légèreté à la flexibilité, exempt d'air intérieur avant rem-

plissage, pouvant se remplir par gonflement et se vider par compression

à la façon d'une vessie. Un tel vase peut donc se remplir et se vider sans

nul contact de l'air extérieur. Nous sommes portés h penser que c'est

surtout par l'application économique de ce moyen que l'on arrivera à

généraliser l'usage des eaux minérales, à distance de la source.

Quelles que soient la nature et la forme du vase à remplir, le remplis-

sage sous la pression du liquide, ou sous celle d'une pompe foulante,

constitue un moyeu de conservation que l'on doit chercher à rendre

pratique.

Nous terminons ici nos indications sommaires, relatives à la conser-

vation des eaux d'expédition, destinées à un usage éloigné de la source,

pour aborder la conservation des eaux utilisées sur place. (Je sujet im-

plique quatre espèces de mesures conservatrices relatives :

1° A l'émergence;

2° Dans le trajet de l'émergence aux réservoirs ;

3° Dans les réservoirs;

h" Des réservoirs aux lieux d'emploi.

Les mesures à pratiquer à l'émergence doivent consister dans l'éloi-

gnement de toutes les causes d'altération, telles que le mélange des in-

filtrations froides, le contact de l'air extérieur, etc. Ces mesures sont

indiquées aux articles spéciaux : Reclierche, Captage, Aménagement,

Emergence.

Le trajet de la source aux réservoirs devra se faire en tuyau plein,

sous pression du liquide, et hors de tout contact ambiant. La pression est

indispensable pour les bicarbonatées à gaz libre, alcalines, sulfureuses ou

ferrugineuses: on devra s'attacher à rapprocher le réservoir de la source,

et à le superposer à la source même, toutes les fois qu'on pourra le

faire. Nous avons indiqué à l'article Conduite les remarquables progrès

qui viennent d'être réalisés dans cet ordre de faits.

Le plus haut intérêt se rattache à la conservation de l'eau dans les ré-

servoirs. (Jette question acquiert la plus grande importance pour les

eaux de la France. On sait en effet que notre pays domine toutes les

autres contrées par ses sources sulfureuses.

Dans les réservoirs, en raison des fluctuations de niveau pendant le
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service, fluctuations qui entraînent un renouvellement incessant de l'air

intérieur, les altérations les plus prononcées se développent. On a vaine-

ment essayé les flotteurs solides (bois, liège, etc.); on a proposé les

flotteurs liquides (huiles diverses, oléine, etc.). On doit peu compter

sur ces moyens d'une pratique remplie de difficultés. On a depuis long-

temps proposé l'usage du gazomètre mis en rapport avec l'intérieur des

réservoirs et rempli d'un gaz d'une innocuité reconnue sur l'eau à con-

server (acide carbonique pour les bicarbonatées diverses, pour les ferru-

gineuses; azote ou air désoxvgéné pour les sulfureuses). La première

application en a été faite, en 1852, pour la buvette de Labassère, sur les

données de MM Chambert, Filfaol et J. François. A cette époque un projet

de gazomètre avait été préparé par eux pour la conservation des eaux

des réservoirs de Ludion. Des difficultés financières en arrêtèrent la réa-

lisation qui n'est d'ailleurs qu'ajournée.

La conservation des sulfureuses en réservoir a été depuis et jusqu'à ce

jour, le but de recherches de la part de MM. Filhol, O. Henry, Che-

vallier père, J. François, Poggiale. La solution de la question paraît pro-

chaine. On a trouvé le moyen de faire avec économie et rapidité de l'air

désoxvgéné et de l'agglomérer à l'intérieur d'un gazomètre. Des efforts

persévérants sont actuellement poursuivis pour hâter cette solution.

Ce sera un immense service rendu à l'application thérapeutique et par

suite a l'avenir de nos eaux sulfureuses, que leur conservation en réser-

voir, et nous faisons les vœux les plus sincères pour la prochaine mise

en pratique des procédés actuellement en expérimentation.

Le trajet des eaux du réservoir au lieu d'emploi ayant presque tou-

jours lieu sous pression du liquide et à tuyau plein, la conservation des

eaux n'y présente d'autre; difficulté que le choix et l'installation bien en-

tendus des conduites de distribution. Toutes les fois qu'on le pourra, on

rapprochera les lieux d'emploi des réservoirs. Cette condition bien rem-

plie est, pour quelques établissements, la base première de la réputation

dont ils jouissent.

Telles sont, dans leur ensemble, les indications sommaires que nous

voulions résumer sur la pratique de la conservation de nos eaux miné-

rales. [Voy. pour les détails les mots AMÉNAGEMENT. Captage. Con-

duitk. Réservoir].

«JO^STANTINOGORSK. (États-Russes, Caucase). Petite ville, à h ki-

lomètres de laquelle se trouve la colline Makhnka, d'où jaillissent les

principales sources du Caucase. On y a formé un bel établissement de

bains qui est très fréquenté de tous les points de l'empire [voy. CaU

CASE].

CONSTIPATION. Le fait de la constipation dépend immédiatement,
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dans le plus grand nombre, si ce n'est dans la totalité des cas, de l'une

des deux circonstances suivantes : ou insuffisance des sécrétions intesti-

nales, ou atonie, c'est-à-dire action insuffisante des parois intestinales.

En effet l'évacuation des matières alvines réclame deux conditions pour

s'opérer d'une manière normale : la présence de produits de sécrétion

propres à faciliter l'issue des matières excrémentitielles; et un mouvement

péristaitique de l'intestin lui même. La constipation peut donc être rat-

tachée directement ou à une lésion Immorale, insuffisance des sécrétions,

ou à une lésion dynamique, insuffisance des contractions.

La constipation se lie à un très grand nombre d'étals de santé diffé-

rents : et s'il est vrai que le retard ou l'irrégularité dans les évacuations

alvines soit une cause habituelle de malaises et de souffrances, il n'est

pas moins vrai qu'il s'opère rarement un dérangement quelconque dans

les autres fonctions de l'économie, sans qu'il en résulte de la constipa-

tion. Il peut suffire qu'une sécrétion quelconque soit altérée en quelque

chose, pour que les sécrétions intestinales se ressentent du désordre ap-

porté dans l'harmonie des phénomènes chimiques de l'organisme: il

suffit que le système nerveux se trouve affecté d'une manière quelcon-

que, pour que la motilité de l'intestin le soit pareillement

En un mot, la constipation prend une certaine part, accidentelle ou

permanente, à la plupart des désordres, fonctionnels ou autres, graves ou

légers, dont l'organisme devient le siège. Il résulte de là que la consti-

pation est très rarement autre chose que la conséquence d'un état

anormal, dont le siège doit être recherché ailleurs que dans l'intestin

lui-même. Aussi le traitement direct de la constipation n'est-il presque

jamais qu'un traitement palliatif. Les évacuants en particulier, de quelque

manière qu'ils procèdent, ne sont qu'un expédient. Les médicaments pro-

pres à activer les sécrétions intestinales, ou à rendre du ton à l'intestin

lui-même, agissent d'une manière un peu [dus radicale, mais insuffisante

encore, s'ils ne sont employés concurremment avec une médication

adressée aux causes premières de la constipation.

La médication thermale ne saurait être dirigée ici suivant d'autres

indications. Les eaux minérales laxatives (Hombourg, Kissingen, Nie-

derbronn, etc.), auxquelles on a une si grande tendance à recourir,

sont généralement une mauvaise médication de la constipation, à moins

qu'elles ne se trouvent propres à modifier en même temps les con-

ditions vicieuses de l'économie auxquelles est due la constipation. Les

eaux qui comme Vichy, Vais, Andabre, Châteauneuf, Royat, etc.,

agissent à la fois comme excitant des sécrétions biliaires et intestinales,

et comme tonique sur l'intestin, bien que non purgatives, et quelque-

fois même propres à accroître d'abord la constipation, sont en définitive
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d'un usage beaucoup plus souvent salutaire que les eaux laxalives. Il

nous semble que les eaux à la fois bicarbonatées et chlorurées sodiques,

comme Saint-Nectaire, Châtel-Guyon, Vic-sur-Cère, Vic-le -Comte,

la Bourboulb, eic. , n'ont pas été suffisamment recommandées dans ce

sens.

En résumé, l'on voit que le traitement de la constipation est au fond

un traitement analytique, comme aurait dit Banhez, et que les eaux miné-

rales n'offrent guère à son sujet plus de ressources que les autres agents

de la thérapeutique. Seulement il arrive souvent que les circonstances

desquelles dépend la constipation, rentrent dans les indications des eaux

minérales.

constitution. L'état physiologique ou normal ne présente pas

dans l'organisme un type unique. On est convenu de donner le nom de

tempérament aux apparences les mieux définissables qu'il peut revêtir.

C'est ainsi qu'on admet un tempérament lymphatique , bilieux , nerveux

,

pléthorique, mixte. Tous ces tempéraments ne sont que des modalités

diverses d'un état parfaitement physiologique et régulier, et leurs ca-

ractères propres impriment simplement des physionomies différentes à

l'état de santé.

Cependant, que ces caractères particuliers viennent à se marquer à

un degré de plus, et la limite de l'état physiologique sera dépassée, bien

que l'état pathologique ne se trouve pas atteint. Cette exagération des

tempéraments est ce que nous appelons des constitutions. Les constitu-

tions lymphatique, nerveuse ou névropathique, bilieuse, ne sont autre

chose que l'exagération des tempéraments correspondants. Les carac-

tères de ces tempéraments, caractères extérieurs et caractères intimes,

seront donc pareillement exagérés. Il en résulte une disposition déter-

minée à certains phénomènes pathologiques, ou si l'on veut une direc-

tion vicieuse imprimée aux actes de l'économie, pour peu qu'une cause

quelconque vienne à en troubler l'harmonie. Les constitutions doivent

donc être envisagées dans le sens des prédispositions qu'elles font do-

miner, prédispositions dont les manifestations principales consistent dans

les caractères qu'elles impriment aux phénomènes pathologiques acci-

dentels. Il y a'cette différence entre les constitutions et lesdiathèses, que

celles-ci constituent un état morbide formel, dont les manifestations peu-

vent être intercurrentes et attendre également des causes occasionnelles,

mais revêtent nécessairement une forme déterminée d'avance ; tandis que

les constitutions peuvent demeurer indéfiniment compatibles avec une

bonne santé, et communiquent seulement une empreinte, souvent plus

essentielle qu'apparente, aux actes pathologiques qui surviennent acci-

dentellement.
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La question thérapeutique permet d'établir pareillement des rappro-

chements et des distinctions entre les constitutions et les diathèscs.

Celles ci peuvent assurément être modifiées ou retardées dans leurs ma-

nifestations par l'intervention de conditions hygiéniques ou médicamen-

teuses appropriées ; mais ce n'est guère que dans un sens et dans une

proportion relatives, et auxquelles on ne saurait que rarement assigner

de portée curative : tandis que les constitutions indiquent toujours une

direction parfaitement déterminée d;ms le régime ou dans l'emploi des

moyens thérapeutiques, qui les maintiennent à l'état physiologique, ou

qui en combattent avec succès les tendances morbides.

Les eaux minérales nous offrent par excellence les moyens de modi-

fier les états constitutionnels, soit qu'il s'agisse "de prévenir les consé-

quences que ceux-ci peuvent entraîner dans l'évolution de l'organisme,

soit qu'il s'agisse de combattre la part qu'ils prennent à la persistance

de tel état morbide. Bien qu'il soit nécessaire d'apporter dans l'idée des

constitutions, et de leurs rapprochements avec les tempéraments, quel-

que chose d'artificiel auquel l'organisme ne saurait se prêter en réalité,

cependant on ne saurait nier que les points de vue qui y président ne

soient vrais d'une manière générale, puisque nous trouvons une concor-

dance parfaite à établir entre les constitutions admises, et les divisions

naturelles qu'établissent entre les eaux minérales leurs caractères pré-

dominants.

La constitution lymphatique s'accommode bien en général des pro-

priétés excitantes communes à la généralité des eaux minérales, et des

conditions hygiéniques inhérentes à tout traitement thermal. Cependant

les eaux sulfureuses et les chlorurées lui conviennent d'une manière très

particulière ; tandis que les eaux peu minéralisées, les bicarbonatées so-

diques, les eaux sédatives si communes parmi les sulfatées, leur sont

généralement peu salutaires. La constitution névropathique au contraire

réclame spécialement ces dernières, les eaux à base calcique en général,

les sulfatées en particulier, et les eaux peu minéralisées et riches en ma-

tière organique. La constitution bilieuse indique les eaux bicarbonatées

ou sulfatées sodiques. La constitution pléthorique, beaucoup moins

accessible que les précédentes aux agents de la thérapeutique, s'accom-

mode surtout des eaux faiblement minéralisées et en particulier des eaux

bicarbonatées sodiques.

Les eaux minérales peuvent être recherchées, au point de vue des

constitutions, dans deux ordres de faits différents : tantôt pour modifier

une constitution prédominante et prévenir ainsi les conséquences fâ-

cheuses qui pourraient résulter d'une telle prédominance ; tantôt pour

combattre la part que l'état constitutionnel a pu prendre dans le déve-
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loppement ou la persistance d'un état morbide quelconque. Il arrive

même souvent, dans ce dernier cas, que l'indication thérapeutique déri-

vant de la maladie en question, considérée sous le rapport nosologique,

se trouve entièrement subordonnée à celle que commande l'état consti-

tutionnel.

CONTRACTURES. Lorsque les muscles destinés à fléchir les arti-

culations deviennent rigides, en vertu d'un certain état de raccourcisse-

ment, on les dit contractures. La contracture peut affecter des muscles

qui obéissent encore à la volonté ou des muscles complètement para-

lysés. Pour ce qui regarde ce dernier cas, voyez Paralysie. Le rhuma-

tisme musculaire s'accompagne souvent de contractures qu'on a vues

prendre un caractère ambulant et se porter sur des organes essentiels

à la vie : il est clair que la médication thermale n'interviendrait point

dans une période d'acuité, sinon à des intervalles suffisants pour per-

mettre de conjurer le retour des accès. On aura, au contraire, utilement

recours à elle lorsque la contracture tend à devenir chronique, qu'elle

est limitée et que la rétraction du muscle ne s'efîectue pas encore. C'est

ce qui se remarque dans le torticolis produit par la contracture rhu-

matismale du rhomboïde ou des muscles rotateurs de la tète. C'est éga-

lement la conséquence de quelques névralgies. [Voy. Faciale (Né-

vralgie)]. A ces circonstances on peut opposer la judicieuse application

des moyens balnéaires et de la thermalilé qui font la réputation légitime

de certaines stations (Aix-en-Savoie, Bourbon- Lancy, Mont-Dore,

Néris, Plombières). Les douches à percussion, générales et locales,

soit chaudes, soit écossaises, combinées avec les étuves et le massage,

rendent alors de véritables services. On peut leur associer au besoin

l'excitation électro cutanée. Chez les sujets lymphatiques ou affaiblis, à

thermalité égale, les sources très minéralisées, soit sulfurées, soit chlo-

rurées sodiques, devront être préférées. Les boues minérales (Saint-

Amand, Iktx, Barbotan, Acqui) trouvent aussi leur indication dans le

traitement de ces complications du rhumatisme. [Voy. Rhumatisme.]—
Les contractures se rattachent, d'autre part, aux phénomènes hystéri-

ques [Voy. Hystérie]; aux symptômes d'une cachexie grave [Voy.

ScoPiIîut] ; ou bien elles sont consécutives aux maladies articulaires ou à

des lésions traumatiques [Voy. Tumeurs blanches. Blessures de

guerre.]

contre-indication. Il y a peu de contre-indications absolues

aux eaux minérales. La plupart ne sont relatives qu'à l'usage de telles

eaux minérales ou de lel mode de leur application. Il ne saurait donc en

être question qu'à propos de ces sujets divers ou des états morbides

dans lesquels on peut avoir recours à la médication thermale. En effet,
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il n'est guère de maladies rentrant dans le cercle légitime d'application

des eaux minérales, auxquelles on ne puisse arriver à accommoder

celles-ci sous un mode quelconque. Les contre-indications des eaux

minérales pourraient même se résumer dans cette proposition un peu

banale : que les eaux minérales ne sont bien tolérées que dans les cir-

constances et sous les formes où elles sont indiquées. [Voy. Indica-

tions.
]

Nous dirons ailleurs [Voy. TOLÉRANCE] comment leur usage intem-

pestivement adressé demeure rarement indifférent, c'est-à-dire détermine

presque toujours des résultats fâcheux à des degrés divers. Ceci ne

s'adresse pas seulement au rapport qui peut exister entre une maladie

donnée et un traitement thermal en particulier, mais à toutes sortes de

conditions d'époque, de forme de la maladie, c'est-à-dire à l'opportu-

nité des eaux minérales qu'il ne faut pas confondre avec Y indication.

[Voy. Opportunité.] C'est ainsi qu'un traitement thermal est généra-

lement nuisible aux personnes bien portantes qui viennent à faire

usa^e sans nécessité, quelquefois même un usage très restreint, des eaux

minérales. Et ceci ne s'applique pas seulement aux eaux minérales les

plus actives et les plus médicamenteuses. Il en est de même de l'usage

externe de ces eaux très peu minéralisées (pie l'on appelle mal à propos

indifférentes. On dit même que les bains de Forges-sur- Briis, ces eaux

chimiquement négatives, auxquelles ou refuse tout caractère minérali-

sateur, ne sont point toujours supportés passivement par des individus

bien portants, mais nerveux et excitables. Cependant nous ne saurions

garantir celte dernière observation.

Il est pourtant quelques considérations utiles auxquelles peut donner

lieu l'examen des contre- indications générales des eaux minérales. Il

semble que l'action physiologique du traitement thermal ne peut s'ac-

complir dans un sens normal, que si elle trouve à s'exercer vis-à-\is de

conditions conformes à sa modalité. Si elle vient à se heurter vis-à-vis de

conditions qui se soustrayent à son influence, elle va s'épuiser dans une

autre direction, et provoquer des réactions étrangères au cercle qui de-

vait l'enfermer. Cet ordre d'idées, bien qu'un peu abstrait, est celui qui

explique le mieux la tolérance des médicaments en général, et celle des

eaux minérales en particulier, dans les circonstances que nous avons

énuméréesplus haut. Seulement on comprend que lorsque c'est à l'exis-

tence d'un état morbide incurable qu'est due l'intolérance des eaux mi-

nérales, ou, >i l'on veut, la déviation de leur action physiologique régu-

lière, ce doit être en général aux dépens de la maladie elle-même. Aussi

voit-on communément, lorsque les eaux minérales sont employées dans

des maladies incurables par leur nature ou le degré auquel elles sont
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parvenues, celles-ci redoubler d'activité : cela se voit dans les maladies

dites organiques, ou bien dans des maladies arrivées à un certain degré

de gravité.

Lorsque l'on recourt aux eaux minérales dans une maladie chronique

grave, à une époque trop avancée, et alors que les ressources de l'orga-

nisme épuisé ne sauraient plus se prêter à un travail de retour ou de

résolution, l'on ne fait généralement que hâter une issue funeste, alors

qu'à une époque plus opportune elles eussent pu contribuer à enrayer

ou au moins à ralentir la marche des accidents. Aussi esl-il de pré-

cepte, alors que l'on ne peut se soustraire entièrement à la nécessité

d'administrer un traitement thermal dans de pareilles circonstances, de

le réduire à sa plus simple expression, de manière qu'il laisse, s'il est

possible, l'organisme indifférent à son action. C'est là certainement un

des points de pratique les plus délicats dans la médecine thermale que

de discerner, dans les cas graves où l'intervention des eaux minérales pour-

rait fournir encore une ressource suprême, l'époque où l'épuisement de

l'organisme assignerait une influence funeste à l'application de toute mé-

dication active. Nous avons observé de nombreux exemples à l'appui de

ce que nous avançons, parmi les cas de cancer, de tubercules hépati-

ques, de cirrhose, d'albuminurie, de diabète, de phthisie pulmonaire,

de cachexies variées.

Cependant la contre-indication des eaux minérales, dans les maladies

en apparence incurables par elles- mêmes, n'est pas absolue. Le traitement

thermal paraît propre à modifier, dans un sens favorable, certains phé-

nomènes pathologiques plus ou moins directement liés à la maladie prin-

cipale; on peut alors recourir à lui avec avantage, pourvu toutefois qu'il

se trouve dirigé avec beaucoup d'attention et de prudence; c'est ainsi

qu'un traitement thermal indiqué peut modifier très utilement un état

dyspeptique chez des cancéreux, le catarrhe pulmonaire chez des tu-

berculeux, alors même que ces derniers ne laissent entrevoir aucune

chance de retour à la santé.

Une fois ces faits étudiés, nous serons assez embarrassés pour formuler

quelque contre-indication générale à l'usage des eaux minérales. Vhy-

dropisie peut cependant nous en fournir un exemple. En effet, l'exis-

tence d'une hydropisie générale, ou la tendance à la généralisation d'une

hydropisie, nous paraît une contre-indication formelle à l'usage de tout

traitement thermal. Il n'en est pas de même d'une hydropisie, anasarque

ou épanchement localisé, pourvu que le traitement puisse convenir lui-

même à la cause de laquelle elle dépend. [Voy. Anasarque. Ascite.

Hydropisie.]

Quant aux diathèses à manifestations mobiles et menaçant des organes
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importants [voy. Goutte. Rhumatisme], aux affections du cœur, aux

dispositions apoplectiques, etc. [voy. Coeur (Maladies du). Apoplexie],

nous ne saurions y voir d'éléments de contre-indications absolues aux

eaux minérales. Nous renverrons encore aux articles Indications. Op-

portunité. Enfance. Vieillesse. Grossesse, etc.

contrexéville (France, Vosges, arrond. de Mirecourt). A

20 kilomètres de cette ville, à 30 de Bourbonne, à 380 de Paris.

Sulfatée calcique. Froide.

Trois sources, dont la principale, la source du Pavillon, a une tem-

pérature de 12" et un débit de 52 000 litres par vingt-quatre heures.

Socrce du Pavillon. Eau : un litre.

Grain.

Acide carbonique libre 0,019
Oxygène indétermin

.

Bicarbonate de chaux 0,675
— de magnésie 0,220

de soude 0,197
— de fer et de manganèse 0,009
— de strontiane indices

Sulfate de chaux 1,1 50
— de magnésie 0,190
— de soude 0,130
— de potasse indices

Chlorure de sodium
j

..
, , „

— de potassium
j

— de magnésium 0,040

lodure, bromure indices

Alumine et silice 0, 120

Azotate indices

Phosphate de chaux ou d'alumine "j

Matière organique et arsenic ' 0,07

Perte )

2,941

Source des Bains. Source du Quai.
Gram. Grain.

Bicarbonate de chaux
\

„ „ „ . »„
— de magnésie \— de soude 1,060 0,170

Sulfate de chaux 1,200 1,250

J
e mafésie

\
0,340 0,300— de soude !

Chlorures alcalins et terreux 0,140 0,160
Fer et manganèse, évalués 0,003 0,005
Acide silicique "\

Alumine
j

Sel de potasse f

Phosphate I

Matière organique \

Perte J

3,155 3,186

(0. Henry.)
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Les sources des Bains et du Quai ont, comme on voit, la plus grande

analogie, et elles se rapprochent beaucoup de celle du Pavillon.

Aux substances indiquées par M. O. Henry, il faut ajouter l'arsenic

que M. Chevallier a trouvé dans le résidu de l'eau elle-même, et le fluor

signalé par M. Nicklès, en proportion plus grande que dans l'eau de

Plombières.

Il est à regretter que AI. O. Henry se soit contenté d'inscrire pour un

seul nombre plusieurs principes de ces eaux : on ne sait pas, par ce moyen,

la part qui revient à chacun d'eux.

L'établissement ne renferme que sept cabinets de bains et trois salles

de douches. Il est ouvert du 1
er juin au 10 septembre (Rolureau). Mais

nous ne voyons pas de raison pour limiter ainsi le traitement qu'on y

peut suivre.

La spécialité des eaux de Contrexéville est très formelle : elle s'applique

au traitement de la gravelle et du catarrhe vésical. Ces eaux ont égale-

ment été fort recommandées dans la goutte. Enfin leur usage peut acces-

soirement modifier quelques autres états morbides, mais sur lesquels

elles n'ont très certainement qu'une action très indirecte.

Ces eaux sont surtout usitées en boisson ; mais il serait utile, dans bien

des cas, de les administrer en bains et en douches plus qu'on ne le fait.

Elles sont prises généralement à doses élevées et rapprochées. Leur

premier effet, et le plus constant, est un effet diurétique. La quantité

d'urine rendue paraît excéder la proportion de l'eau minérale ingérée.

En outre, sous l'influence de boissons abondantes, et très facilement

tolérées, on voit souvent survenir un peu de diarrhée, des sueurs abon-

dantes, et des phénomènes d'excitation générale : accélération de la res-

piration, de la circulation , excitation des fonctions génitales, augmenta-

tion des règles, etc.

Chez les individus affectés de gravelle, on voit presque constamment

des émissions abondantes de sable rouge paraître rapidement, les dou-

leurs rénales se dissiper, les coliques néphrétiques s'éloigner ou cesser

entièrement.

Celte action très salutaire de l'eau de Contrexéville sur la gravelle est

incontestée et incontestable. Mais quelle en est la portée? Est-ce une

action curative ou une action simplement palliative? En d'autres termes,

le traitement agit-il sur les conditions organiques (dîathésiques) qui pré-

sident à la formation de la gravelle, ou seulement sur leurs manifesta-

tions? M.. Pâtissier, faisant remarquer la faible proportion et la nature

des principes actifs que recèle l'eau de Contrexéville, s'étonne des qua-

lités lilhonlriptiques qui ont été jusqu'ici attribuées à cette eau minérale.

« L'eau de Contrexéville, dit-il, est tellement amie de l'estomac, que ses
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hôtes peuvent impunément en boire dix litres dans une matinée. Par

conséquent la spécialité antililhique de cette eau dépend uniquement de

l'énorme quantité de liquide qui traverse, en un temps donné, les voies

urinaires, dont il opère en quelque sorte le lessivage. Cette action phy-

sique explique parfaitement l'expulsion assez prompte des graviers, et la

disparition de la phlogOse chronique qui peut exister dans les reins ou la

vessie. L'eau de Contrexéville n'agit donc pas chimiquement sur la gra-

velle, qu'elle ne dissout pas, mais qu'elle expulse en augmentant la faculté

contractile de la vessie. Ainsi se trouve désormais résolue l'importante

question relative à la valeur des venus lithontripliques départies aux

eaux de Contrexéville. » [Rapport sur le service médical des établisse-

ments thermaux, in Mémoires de l'Académie impériale de' médecine,

185/r.) Cette manière de voir paraît aujourd'hui celle des médecins de

Contrexéville : ils comparent l'action de ces eaux sur les voies urinaires

à un rinçage (M. Baud), ou à l'action d'un irrigateur (iM. ïreuille).

(VI. Baud affirme, contrairement à l'opinion de ses prédécesseurs, que

les eaux de Contrexéville n'exercent aucune action dissolvante sur la

gravelle [Eaux minérales de Contrexéville, 1857). Ce n'est pas sur ce

point que roule la question curative de la gravelle. Nous ne reconnais-

sons d'action directement dissolvante à aucune eau minérale, pas même

aux eaux bicarbonatées sodiques. L'action curative est celle qui s'exerce,

non point dans l'appareil urinaii e lui-même où se concentrent simplement

les manifestations de ia maladie, mais sur les conditions générales de

l'organisme desquelles dépend sa production (voy. Gravelle). Les au-

teurs que nous avons cités ne sont pas très explicites sur ce point; mais

il est difficile d'attribuer une action assez formellement médicamenteuse

pour modifier un état diaihésique, à des eaux auxquelles on fait jouer le

rôle que nous avons indiqué plus haut. Cependant nous ne nierons pas

que la pénétration de liquides abondants, et non absolument inertes,

dans les voies circulatoires, et l'activité particulière imprimée à la géné-

ralité des sécrétions, ne puisse ralentir, pour un temps au moins, les

causes productives de la gravelle; et, si elles se trouvent combinées à des

conditions appropriées, contribuer au moins à l'interruption de la ma-

ladie. Mais nous n'hésitons pas, ces réserves faites, à refuser aux eaux

de Contrexéville une action réellement curative de la gravelle. Elles se

distinguent sous ce rapport des eaux de Vichy et des eaux analogues,

dont les effets apparents sont moins rapides, mais dont l'action intime

est beaucoup plus formelle, et s'exerce davantage dans le sens de la

curalion.

Il n'en est pas de même du catarrhe des voies urinaires. Les eaux

sulfatées calciques possèdent généralement des qualités sédatives, qui
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s'accommodent très bien aux conditions souvent difficiles que présente

le catarrhe vésical, accompagné de névralgie de la vessie, d'irritabilité

inflammatoire de cet organe, de dysurie. Il en est de même du catarrhe

rénal, bien que celui-ci se prête mieux à l'application de moyens plus

actifs et d'eaux minérales plus excitantes. Contrexéville paraît posséder

des qualités très spéciales dans les cas de ce genre. Pourvu que les eaux

ne soient pas prises à doses trop élevées, il est rare qu'elles ne soient

pas bien tolérées, et leur passage incessant par les voies urinaires semble

exercer sur ces organes une action topique très salutaire. Nous ne leur

assignerons pas de propriétés directement résolutives sur les lésions

organiques dont s'accompagne souvent le catarrhe de la vessie, non plus

que sur l'engorgement de la prostate; mais ces états morbides doivent

ressentir une influence très bienfaisante des modifications directement

exercées sur l'état calarrhal.

La question du traitement de la goutte par les eaux de Contrexéville

nous paraît appeler quelques réserves. Nous avons peine à admettre que

des eaux pareillement minéralisées exercent sur la diathèse goutteuse

l'action prononcée qui leur est attribuée par les auteurs, en particulier

par M. iMamelet et par AI. Baud. H est probable que l'action élective

exercée par ce traitement sur les fonctions urinaires et l'activité impri-

mée aux fonctions de la peau sont propres à atténuer les manifestations

goutteuses : telle est sans doute l'explication des résultats favorables an-

noncés par les auteurs que nous avons cités plus haut, et par d'autres

encore. Mais nous ne saurions reconnaître aux eaux de Contrexéville

une action diathésique sur la goutte, alors que nous n'avons pu lui en

attribuer une semblable sur la gravelle elle-même. M. Baud affirme

même que les exemples les plus heureux de l'efficacité de Contrexéville

sont fournis par des individus affectés de goutte chronique, et profondé-

ment affaiblis par l'abus d'un traitement alcalin. Nous verrons ailleurs ce

qu'il faut penser de ces effets attribués à l'abus du traitement alcalin

[voy. Goutte. Vichy]; mais pour ce qui est de cette part considérable

faite aux eaux de Contrexéville , nous pensons que c'est encore une

question à étudier, et, sans vouloir en rien atténuer l'importance des

résultats annoncés par des observateurs spéciaux, nous ne pouvons nous

empêcher d'émettre quelques doutes sur la portée qui leur a été attri-

buée.

Enfin, l'usage des eaux de Contrexéville s'est montré quelquefois

salutaire, comme celui de la plupart des eaux minérales, dans des cas de

dyspepsie, de gastralgie, de désordres divers des fonctions hépatiques;

mais ces faits ne sauraient créer une spécialité d'application à côté de celle

si marquée que nous avons reconnue à ces eaux minérales.
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convalescence. La convalescence, définie nuic justesse par le

professeur Chôme] un état intermédiaire à la maladie qui a cessé et

à la sanlé qui n'existe pas encore, offre un certain nombre de points

communs avec les affections chroniques. Nous n'avons pas à entrer dans

le détail des phénomènes qui l'accompagnent et qui varient nécessaire-

ment avec ceux de la maladie qui l'a précédée. Les eaux minérales

seront indiquées toutes les fois qu'il faudra aider l'économie à reprendre

des forces perdues, ou bien la relever du ressentiment d'ébranlcmsnt et

d'improssionuahilité qu'elle garde souvent pendant un temps très long.

Il en sera de même lorsque, concurremment avec les conditions géné-

rales du sujet, l'exercice de certaines fonctions aura diminué ou disparu.

Restituer, par exemple, à la peau ses propriétés perspiraloires, à l'estomac

sa faculté de sécrétion et de digestion , au système nerveux l'équilibre

de ses influences, aux organes sexuels leur activité normale; enfin, et

par-dessus tout, redonner au sang des qualités qui le rendent propre à l'en-

tretien et au jeu régulier de la vie : tel est le problème à résoudre chez les

convalescents, à quelque Age, sexe ou tempérament qu'ils appartiennent.

Les eaux, soit ferrugineuses [Luxeuil, Spa, Pyrmont, Marienbad), soit

sulfurées [Luc/ton, Cauterets, Amélie, Ax, Saint-Sauveur, Baden)

,

soit chlorurées sodiques (Bourdonne, Bourbon-VArchumbault , Criage,

Aix-la-Chapelle, Wiesbadcn), présentent à ces divers points de vue des

ressources incontestables [voy. Chlorurées sodiquls, Ferrugineuses,

Sulfurées (eaux)]. Si la convalescence est entravée par une grande

irritabilité, comme cela se voit à la suite des fièvres graves d'une cer-

taine durée, particulièrement chez les enfants et chez les femmes, les

eaux thermales à faible prédominance, soit sulfatées sodiques (Plom-

bières, Bains, Saint-Gervais), soit sulfatées calciques (Bigorre, Ussat,

Bagnols) , soit chlorurées sodiques (Bourbon-Lancy, Luxeuil), sont

indiquées avec avantage. Dans le cas où les accidents dyspeptiques l'em-

porteraient sur tous les autres, les eaux bicarbonatées sodiques (Vichy)

doivent être préférées. Enfin, les bains de mer s'appliquent à des cir-

constances déterminées, là surtout où le lymphatisme imprime son ca-

chet. A titre analogue, l'emploi des eaux-mères ne saurait être passé

sous silence [Kreuznach, Nauheim, Salins). Il devient inutile d'insister

sur le bénéfice que les convalescents trouveront dans le déplacement, le

voyage, l'air salubre des champs, des montagnes ou des côtes, et dans le

icpos ou les distractions d'un genre calme que peuvent offrir les diverses

stations auxquelles on les adressera.

copiions. Voy. Surdité.

CORCOLES (Espagne, prov. de Guadalajara). Eaux réputées salines,

sans qu'aucune analyse authentique en ail été publiée. Tempér. , 20° cent,

DlCT. DtS UAtX MlNfcR. — T. 1. 52
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Peu fréquentée, médiocrement installée, cette source, qui était connue
et exploitée sous la domination romaine, a une certaine vogue pour le

traitement des affections syphilitiques; mais les rhumatisants y figurent

en plus grand nombre.

cordéac (France, Isère, arrond. de Grenoble), à 50 kilomètres de
cette ville.

Sulfurée sodique.ï 1 source.

Une analyse bien incomplète assigne à l'eau minérale de Cordéac les

principes minéraux dominants qui suivent : ,

Eau : un litre.

- Gram.
Carbonate de soude \

Chlorure de sodium i
0,7144

Carbonate de magnésie o 0340— de fer 0,0016

0,7500

(GUEYMARD.)

VAnnuaire des eaux de la France dit que cette source a une odeur cl

une saveur sulfhydriques prononcées, et qu'elle laisse des traces abon-

dantes de soufre. C'est ce qui nous la fait considérer comme sulfureuse,

et sans doute à base de soude. Ce sujet mérite de nouvelles recherches;

nous ne connaissons même pas la température de l'eau.

CORENC (France, Isère) , à 2 kilomètres de Grenoble.

Sulfurée calcique. Tempér., 15° cent.

Eau : un litre.

Lilre.

Azote 0,01123
Acide carbonique 0,04903
— sulfhydrique 0,01525

Gram.
Carbonate de chaux 0,060— de magnésie 0,085
Sulfate de chaux 0,027
— de magnésie 0,035
— de soude 0,127

Chlorure de sodium 1,420
— de calcium 0,053

Iode traces

Matière bitumineuse. traces

1,807

(Niepce).

Cette source n'a qu'un faible débit. L'auteur de son analyse ne signale

pas la silice et le fer qui sans doute existent dans cette eau, car elle jaillit

au pied de rochers calcaires.

Il ne paraît pas d'ailleurs qu'elle ait reçu jusqu'à ce jour aucune

application médicale.
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«'»kmo\s (Étals autrichiens, Illyrie), bourg sur l'Isonzo.

Chlorurée éditique. Teinp., 14° cent.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. ,Gram.

Chlorure de calcium 5,350 = 0,771
— de magnésium 0,750 — 0,108

Carbonate de soude 1,850 = 0,267
Acide silicique 0,350 = 0,054
Silicate de soude 0,730 = 0,100

9,030 = 1,300
Gaz azote ) ... . . . . .

.

Matière extractive J
*mùUU '«apprecablc.

(Taglialegni, 1828).

<:OR\EiLLA-DE-L.4-RlviÈRf: (France , Pyrénées-Orientales , ar-

rond. de Perpignan). A 17 kilomètres de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 17° cent.

Anglada, qui s'est livré seulement à l'analyse qualitative de l'eau de

cette source, lui a reconnu tous les caractères propres aux eaux ferrugi-

neuses bicarbonatées, mais peu minéralisées.

La source porte dans la localité le nom de Fontaine de Laverne, et elle

est peu fréquentée.

correts. Les cornets représentent le mode le plus primitif de l'in-

strument et de la pratique de la ventouse. Ils consistent en une petite

corne creuse, percée à son extrémité mince d'une ouverture à travers

laquelle l'opérateur aspire l'air par succion. C'est ainsi qu'on en usait du

temps de Galien, et en Egypte au xvr siècle, au dire de Prosper Alpin.

Il y a apparence que dans les pays peu civilisés la simplicité du moyen

l'a maintenu en honneur. On fait un grand usage de ce procédé près

des sources minérales du Bourbonnais, Néris, Bourbon~VArcham-

bault, etc. Les habitants de la campagne surtout croiraient n'avoir point

suivi un traitement thermal convenable s'ils ne s'étaient couverts de cor-

nets avant, pendant et après leur cure. C'est donc une méthode tradi-

tionnelle plutôt que fondée sur des indications légitimes. Les médecins

ont néanmoins l'occasion fréquente de l'employer d'une manière ration-

nelle.

coBtsi: (lie de). Celte île est traversée du N. au S. par une grande

chaîne granitique. La composition des nombreuses sources minérales

qu'elle renferme est en rapport avec ses données géologiques. Celles-ci

se rangent principalement dans la classe des eaux sulfurées. La plupart

sont thermales. Celles de Pielrapola atteignent même une température

de ;>t>"0. Ou y compte également beaucoup de sources ferrugineuses

bicarbonatées.

corteuab-a (Espagne, province de Omise), village où sortent du
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terrain granitique plusieurs sources, les unes sulfureuses et chaudes

(lempér., 2(i"à 38° cent.), les autres ferrugineuses bicarbonatées (tctnpér.

,

23° à 25° cent). Ou les associe, les unes en bains, les secondes en bois-

sons, dans le traitement des affections gastro-intestinales, il y a beaucoup

de rhumatisants également dans cette localité, où i'afïlucncc s'accroît de

plus en plus.

cos (lie de). Dans la mer Lgée, près de la côle de l'Asie mineure

(Anatolic).

Il existe dans l'île de Cos un grand nombre de sources minérales dont

quelques-unes sont remarquables pour la minime proportion de matières

salines qu'elles contiennent. Les sources de Delphes, de l'Arélhuse et de

la grotte du Scrpcnl-de-Lerne ont joui dans l'antiquité d'une très grande

réputation.

M. Landerer nous a fourni quelques renseignements sur la composi-

tion des sources suivantes appartenant toutes aux chlorurées sadiques.

Eau des bains Source Eau du lac

Eau : un litre. de Diane de sacré

à Eleusis. Pyrcne. Je Délos.

ce. ce. ce.

Acide sulfhydrique traces » »

— carbonique » >> »

Grom. Gram. Gr.m.

Chlorure de sodium 2,230 1,274 2,1)74

— de magnésium 0,318 » 0,531

Bromure de magnésium
| ,, nn - ,„„„„..... > O.OOo » traces

Iodure de sodium.
)

Sulfate de magnésie 0,743 » 0,318

Sulfate de chaux ) .. n ,,Q „ , ...

Carbonate de chaux
\

Sulfate de soude 0,424 » »

3,720 1,342 3,982

(L.MS'DF.IIER, 1847.)

L'auteur de ces analyses ne donne aucun détail sur les températures

de l'eau de ces sources ni sur leur aménagement et leur emploi théra-

peutique.

COUCHONS (France, Pyrénées-Orientales].

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 15° cent.

Cette source, qui porte dans le pays le nom de la Fon de las Pic/œ-

rottes, est fréquentée par un petit nombre de buveurs; son débit est du

reste peu abondant. Pas d'analyse qualitative; Anglada a seulement

trouvé qu'elle contenait peu de fer.

coroES (Puy-de-Dôme, arrond. d'Jssoiic).

Deux sources récemment autorisées jaillissant à une petite distance du

village de Coudes et sur les bords de la Couze.

Bicarbonatée sadique. Temp. froide.
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SÔDTÏCG DE LA SaULCi'f.. FONTAINE JAILLISSANTE;

Gnini. Lîl. Gy;im. Lit.

Acide carbonique libre 2,093 1,0C0 1,620 0,740

Bicarbonate de soude 0,926 0,020
— de potasse 0,290 0,260
— de chaux 0,7.32 0,513
— de magnésie. . . 0,280 0,190

Arsénialc de soude... indiqué très manifestement indices idem.

?uIfate de soude
j— de chaux I

Cb.lorure.de sodium 0,030 0,G0O
Silice et silicates ;

Alumine /

Phosphate terreux } 0,075 0,08o

Sesquioxyde de fer . . . peu.

Matière organique

5,57 1 3,983

(0. Henry, 1859.)

Ainsi qu'on pont le reconnaître, les deux sources ne diffèrent que par

une proportion très sensiblement supérieure A'acidi carbonique libre et

de bicarbonates de soude dans la source n" 1. Quant à leur débit, il a été

établi par l'ingénieur des mines à 31 600 litres par vingt-quatre bernes

pour la première, et 25 900 litres pour la seconde, quantité dont la

somme égale 57 500 litres.

Les eaux de Coudes viennent prendre rang à côté de plusieurs du

même genre très bien minéralisées, telles que celles de Royat, Gbabe-

tout, Chateauneuf, et reconnues depuis longtemps comme d'utiles agents

thérapeutiques.

couleur des eaux MINÉRALES. Les eaux minérales, en géné-

ral, examinées sur leur lieu d'origine et en petite quantité, sont toujours

incolores. Lorsqu'elles sont réunies en grande masse, dans les piscines,

les baignoires et les bassins de réfrigération, elles paraissent verdàtres,

effet que l'on attribue presque toujours à un effet d'optique. On sait,

en effet, que tous les amas d'eau, les lacs, les étangs et les rivières, se

présentent à nous avec une teinte verte ou bleuâtre.

Quelques eaux minérales possèdent des colorations spéciales qui tien-

nent à la nature des substances qui les minéralisent. Nous avons déjà dit

que la teinte bleue de l'une des sources d'Ax (Ariége) provenait, suivant

les uns, de l'ardoise en poudre impalpable et tenue en suspension dans

l'eau, et, suivant les autres, à du soufre [voy. BLEUISSEMENT]. Quelques

sources arrivent à la surface du sol tout à fait troubles et avec une teinte

jaune rougeâtre : c'est quand elles ont entraîné avec elles des matières

minérales argileuses ou sablonneuses. Parmi celles-ci se trouve la source

de Nérac (Ardèche).

A part un petit nombre d'exceptions, toutes les eaux minérales coin-
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prises dans les classes des bicarbonatées, sulfatées et chlorurées, vues à

leurs griffons, n'ont rien qui les distingue des eaux douces. Toutes les

eaux sulfurées sont également dans le même cas ; mais il en est autre-

ment lorsque plusieurs de ces dernières ont reçu l'action de l'oxygène de

l'air; elles acquièrent une teinte opaline qui a pour origine la précipita-

lion d'une partie du soufre à l'état de division extrême. On leur donne

alors le nom d'eaux blanchissantes [voy. ce mot].

Quelques eaux sulfureuses deviennent encore légèrement jaunâtres

tout en restant transparentes : telle est celle de Raréges qui a été expo-

sée pendant un certain temps à l'air. Le monosulfure s'est converti en

partie en polysulfure, qui a, on le sait, une teinte jaune prononcée. On
met cette réaction hors de cloute en traitant l'eau minérale par un acide

minéral, il se dépose du soufre, et l'eau blanchit. Une coloration jaune

ou blanche dans une eau minérale sulfurée est donc le meilleur indice de

son altération [voy. Dégénérescence].

COUPAGE. La méthode dite du coupage a été proposée, soit dans le

but de donner à une eau minérale froide ou peu thermale le degré de

chaleur nécessaire pour son administration en bains et en douches, soit

pour refroidir celle dont !a chaleur native serait trop élevée. On coupe,

dans le premier cas, en ajoutant à l'eau minérale vierge, dans les bai-

gnoires, une quantité d'eau ordinaire chauffée à 100° jusqu'à ce que le

mélange marque 33° environ, terme moyen (0. Henry). Par l'addition

d'un quart d'eau chaude , rien n'est sensiblement modifié dans la com-

position d'une eau minérale assez chargée de principes. Comme le fait

remarquer M. Henry, beaucoup de sources même sont trop fortes à l'état

de pureté, et le mélange permet de les approprier aux indications de la

pratique. Quant au refroidissement par coupage, il offre l'avantage d'é-

viter les altérations ou les modifications fâcheuses que l'exposition dans

des bassins à l'air libre fait subir aux eaux trop chaudes. Malheureuse-

ment ces procédés, quelque utiles qu'ils paraissent, entreront diffici-

lement dans les usages des établissements thermaux. On redoute, et non

sans motifs, l'effet moral que leur emploi peut produire sur le public

imbu de beaucoup de préjugés à cet égard. Jl est à désirer que le cou-

page soit reconnu généralement pour l'emporter en application et en

résultats sur les autres systèmes de chauffage et de REFROIDISSEMENT

[voy. ces mots].

couperose. V. Acné.

courcelles (France, Calvados, arrond. de Caen, près de celte

ville).

Bains de mer.

courmayeur (filais sardes, div. et prov. d'Aoste). Bourg à 28 kilo-
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mètres d'Aosle. Altitude : 1218 m. — Plusieurs sources, les unes

carbonatées mixtes, les autres sulfatées mixtes. Tempér., entre 17° et

35° cent. — Près de la Saxe, village qui touche au bourg, il y a une

source qui exhale une forte odeur hépatique ; mais on en fait peu d'usage.

— Des analyses nouvelles ont été publiées, en 1840, sur ces diverses

sources. Leurs propriétés thérapeutiques sont invoquées dans le traite-

ment des maladies herpétiques et strumeuses, sans parler d'un trop grand

nombre d'attributions contradictoires qu'on leur a données. Mais Cour-

mayeur, situé dans une vallée pittoresque, au pied du Mont-Blanc, est

plutôt le rendez-vous des touristes qu'une station fréquentée par les ma-

lades.

courpière (France, Puy-de-Dôme, arrond. de Thiers).

Bicarbonatée ferrugineuse. Froide.

Plusieurs sources s'échappent du pied d'un monticule situé près de la

ville de Courpière; leur température varie entre 13°, 5 et \k°. Voici

l'analyse de l'une d'elles appelée fontaine du Salé :

Eau : un litre.

Gram.
Bicarbonate de soude 2,6154
— de chaux 0,7185

'de magnésie 0,6977
— de fer 0,0415

Sulfate de soude 0,0594
Chlorure de sodium 0,0572
Silice 0,0750
Apocrénate de fer traces

Matière organique traces

Perte 0,1774

4,4421

(NlVET.)

Il est probable que ces eaux renferment en outre de l'arsenic, ainsi

que nous l'avons observé dans toutes les eaux ferrugineuses de l'Au-

vergne.

La composition de ces eaux est intéressante ; les sources bicarbonatées

sodiques aussi formellement minéralisées ne sont pas communes en

Auvergne. Les habitants du voisinage font un assez grand usage des eaux

de Courpière. Les applications de celles-ci doivent se rapprocher de

celles des eaux de Vichy, et en particulier des sources froides et ferrugi-

neuses de cette station, c'est-à-dire qu'elles constituent certainement

une boisson salutaire aux individus dyspeptiques, anémiques, affectés de

gravelle urique, ou d'engorgements abdominaux. Nous devons signaler

la proportion relativement assez notable de sels de magnésie et de

sulfate de soude que ces eaux présentent.

< m ititii iti: (ia). Voy. Durtal.
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COURS (France, Gironde, arrond. de Bazas).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Acide carbonique quant, indét.

Gram

.

Carbonate de chaux 0, ISi— de proloxydc de fer 0,030
Sulfate de chaux 0,009
Chlorure de sodium 0,018
Acide silicique 0,0 1 I

Matière organique 0,006
Perte 0,005

0.2G3

(Espic et Boucheme.)

La source de Cours, de découverte assez récente, alimente un établis-

sement où l'on trouve plusieurs cabinets de bains et une buvette. Elle a

quelque analogie avec la source de Casteljaloux et elle est employée dans

les mêmes circonstances.

courtomer (France, Orne, arrond. de Domfront), à h kilomètres

de Bagnoles.

Ferrugineuse. Froide,

Cette eau, dont nous ne connaissons pas l'analyse, est souvent associée

aux bains de Bagnoles, où on la transporte en bouteilles (Pâtissier).

COXALGIE. On admet généralement que le mal de la hanche, coxal-

gie, ou fémoro-coxalgie, se rapproche beaucoup par ses caractères ana-

tomiques et pathologiques de ceux des tumeurs blanches des autres arti-

culations. Dans la plupart des cas, celte affection complexe se rattache à

une maladie générale, et le plus ordinairement aux scrofules. Le traite-

ment thermal est donc subordonné à ces conditions [voy. Scrofule?.

Tumeurs blanches].

< it t\ i <.4.i i (États sardes, Piémont, prov. de Pallanza).

Sulfatée sodique. Tempér. , 27° cent.

Deux sources, jaillissant à peu de distance l'une de l'autre, dans la

vallée de Vegezzo, et différant peu dans leur température.

1° Acqua Calda. Eau: un litre.

Gram.
Sulfate de soude 0,197
Acétate de soude 0,03

1

Sulfate de chaux 0.04G
Carbonate de chaux 0,043
Bitume 0,010
Alcali (potasse? ) environ 0,010

0,337

(Vauquelin, 1819.)
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2
e Source. Eau : 7 litres. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de soude 1,22 = 0,0042

Acétate de soude mêlé d'un peu
)

, .....
de potasse

j

Sulfate de chaux 0,35 = 0,0002
Carbonate de chaux 0,35 = 0,0002
Matière résineuse 0,35 — 0,0002

2,45 = 070051

(Ragazzoni.)

Lorsqu'on compare ces deux analyses, on voit que la seconde, exécutée

par le professeur Ragazzoni, se calque tout à fait sur celle de Yauquelin,

sauf la proportion des principes ininéralisateurs qui est plus considérable

dans la première.

Nous ferons remarquer la présence de l'acétate de soude, sel qui a

été signalé seulement par Vogel et Scherer dans l'eau de Bruckenau.

M. Ragazzoni a émis, il est vrai, dans un second mémoire quelques

doutes sur l'existence de ce sel dans l'eau de Craveggia.

L'eau de Craveggia est employée en bains et en boisson; elle passe

pour très facile à digérer et pour rétablir rapidement les fonctions diges-

tives. C'est surtout aux formes torpides des diathèses strumeuse et

arthritiques qu'on l'a appliquée avantageusement. Grâce à des aména-

gements mieux entendus, cette station devient plus fréquentée qu'elle ne

l'avait été pendant longtemps.

cransac (France, Aveyrou, arrond. de Yillefranche), à 2l\ kilo-

mètres de Rodez.

Sulfatée calcique. Froide.

Les sources qui jaillissent dans cette station thermale sont au nombre

de cinq, et elles ont toutes la même origine et la même constitution.

Les deux principales portent les noms de haute et basse Richard. Voici

leur composition :

Source Haute Source Basse

Eau : un litre. Richard. Richard.

Gram. Grom.
Sulfate ferroso-ferrique 0,750 0,05
— de manganèse 0,507 0,28
— d'alumine

\— de chaux i

— de magnésie /

— de soude [— d'alumiueetd ammouiaq. !

Chlorures, silicate ou silice, traces \

Acide sulfurique, excédant .... ;

Principe arsenical I

T>i 00 ti,48

(0. Henry.)
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Il est assez digne de remarque que M. 0. Henry n'ait pas cru devoir

indiquer la proportion exacte des sulfates alcalins et terreux, ainsi que

des chlorures. Par ce moyen, son travail échappe à tout contrôle. Comme
celte manière d'interpréter les résultats obtenus est évidemment défec-

tueuse et qu'elle ne rend pas un compte suffisant des sels qui minéra-

lisent ces eaux , nous allons transcrire les analyses exécutées par

M. Blondeau (de Piodez), et cela à des époques différentes de l'année.

Eau : un litre.

Sulfate de potasse

— de soude
— de chaux
— de magnésie
— d'alumine
— de peroxyde de fer..

— de manganèse

Sulfure d'arsenic

Chlorhydrate d'ammoniaque

îodhydrate d'ammoniaque.

.

Silice

Source basse Pjchard. Source haute Richard

Août 4849. Avril 1850.

0,021

0,011

2,413
2,291

2,079

traces

0,012

0,009

0,005

1,191

gr-

0,015

0,010
1,318
1,016

1,801

traces

0,021

0,006

0,004

6,841

Août 1849. Avrill855-

g r -

0,012

0,006

0,863
0,936
2,325
0,012

traces

0,00025

0,014
0,011

0,003

4,18225

0,008
0,007

0,825

0,640
2,227

0,015
traces

0,0090:

0,009

0,008

0,002

îoor,

(Blondeau.)

Les analyses de M. Blondeau diffèrent beaucoup, on le voit, de celles

de M. 0. Henry; à cet égard, une discussion s'est élevée entre ces deux

chimistes sur la proportion de manganèse contenu dans les eaux de

Cransac. Pour M. O. Henry, ces dernières renferment des proportions

très notables de fer et de manganèse qui justifieraient leurs propriétés

thérapeutiques; pour M. Blondeau, au contraire, elles contiendraient

une très petite quantité de sulfate de peroxyde de fer et des traces

seulement de manganèse. Quant à leurs propriétés thérapeutiques, ce

dernier chimiste les attribue au sulfure d'arsenic maintenu en dissolution

par le chlorhydrate et l'iodhydrale d'ammoniaque, principe arsenical

qui posséderait une action plus énergique que celle de l'acide arsénieux.

Enfin, M. Rivot s'est livré à ce même genre d'étude, et s'ii a pu donner

raison à M. O. Henry en ce qui concerne le manganèse, il lui a donné

tort pour le fer. Pour M. Rivot, les eaux des cinq sources de Cransac

contiennent depuis Q,07i jusqu'à 0,45 d'oxyde de manganèse, mais pas la

plus légère trace d'oxyde de fer. Toutes ces contradictions méritent d'al-
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tirer l'attention des chimistes ; aussi pensons-nous qu'il serait intéressant

de recommencer les analyses de toutes les sources, ou au moins des deux

principales.

Les sources minérales de Cransac, comme celles du voisinage, ne sont

antres que des eaux dites de mine. Elles résultent directement delà lixi-

viation, par les infiltrations pluviales, de détritus du terrain Iioniller (grès

et schistes houillers; charbon, tous plus ou moins chargés de pyrites et

de matières bitumineuses). Ces détritus provenant soit d'éboulemenls,

soit de remblais ou dépôts d'anciennes exploitations houillères, sont en

ignition, surtout à la montagne du Feu, sur le versant de laquelle sour-

dent les sources Riùhard (haute et basse).

Par un résultat naturel de la constitution des terrains, les eaux exté-

rieures s'y amassent en cuvettes, pour de là s'infiltrer lentement dans les

détritus en ignition, et donner naissance aux eaux minérales, par voie de

filtrage et de lixivialion au travers des terres brûlantes ou brûlées.

Le sol présente de distance en distance des crevasses par lesquelles se

dégagent de la vapeur d'eau et des fumées très acides sensiblement aroma-

tiques, constituées, d'après M. O. Henry, par des sulfates d'alumine, de

soude, de chaux, de fer, du chlorhydrate d'ammoniaque et des traces de

manganèse, et aussi, d'après M. Blondeau, par de l'acide sulfurique et de

l'iodhydrate d'ammoniaque. Nous devons dire toutefois que l'existence de

l'iode dans les schistes brûlés n'a pas été confirmée par M. O. Henry.

Les eaux de Cransac, surtout la source Basse, laissent, après la déglu-

tition, un arrière-goût atramentaire dû, on le pense généralement, à un

élément bitumeux, dont la présence s'explique très bien par le mode de

formation particulier à ces eaux. On s'étonne que les analyses ne signa-

lent aucun fait de ce genre.

Outre les sources dont nous venons de parler, il en existe plusieurs

autres qui, exploitées autrefois, ont été l'objet de captages nouveaux.

De ce nombre est la source du Fraysse, qui sourd , comme les pré-

cédentes, dans la vallée de Cransac. Elle a la composition suivante :

Eau : un lilrr.

Gram.

Sulfate de magnésie 0,503
— de chaux 0,499
— d'alumine 0,369
— de manganèse 0,155
— de fer 0,045
— de soude 0,248
— de potasse traces

Chlorure de magnésium 0,011

Silice et phosphate (traces) 0,005
'

1,835
(POUMARKDE.)
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Si l'eau de la source du Fraysse contient les mêmes principes minera

-

lisateurs, ou à très peu de chose près, que celle des autres sources, il

est évident qu'elle est moins minéralisée; c'est aussi ce qui en fait une

eau à part. Sous ce rapport, elle peut réussir là où les autres échouent.

Depuis longtemps, on connaît à Gransac une source minérale désignée

sous le nom de source Galtier, située au mas de Mouly, et qui partage

toutes les propriétés médicales des eaux basse et liante Richard de celte

station. Sa proximité des précédentes faisait supposer qu'elle avait la

même composition; c'est ce que M. O. Henry a vérifié dernièrement.

La source Galtier est bien captée et d'un débit abondant, et elle se

trouve dans des conditions plus avantageuses que les autres sources de

Gransac sous le rapport de sa conservation. On sait, en effet, que celte

station se trouve sérieusement menacée depuis quelque temps par l'ex-

ploiiation de la houille qui sert à alimenter les forges de Decazcville et

d'Aubin, et il est à craindre que les eaux ne disparaissent à la suite des

travaux souterrains qu'on pratique journellement.

Les sources minérales de Gransac subissent, à l'époque des grandes

sécheresses, une concentration telle que la proportion des principes mi-

néraux se trouve plus que quadruplée. Or, comme elles sont sensiblement

arsenicales, il en résulte qu'elles acquièrent des propriétés très actives

et qu'elles peuvent même amener une intoxication véritable; aussi

est-il indispensable que le médecin désigne, selon le tempérament de

chacun, selon la nature de l'affection qui lui est soumise, la source dont

les principes sont le plus appropriés pour la combattre et la quantité qui

lui convient [voy. toxiques (Eaux)].

Les eaux de Gransac n'avaient été administrées qu'en boisson jusqu'à

ces dernières années; on les prend maintenant en bains et en douches.

On y utilise encore, sous la dénomination d'étuves sulfureuses naturelles,

des émanations sulfureuses placées dans le voisinage des feux sou-

terrains, et produites par les exhalaisons qui résultent de la combus-

tion des schistes pyriteux et des autres couches minérales : ce sont des

excavations pratiquées dans le sein de la terre, où l'on a installé une

boîte fumigatoire dans laquelle s'asseoit le malade, après quoi l'on ferme

deux battants de trappe échancrés de manière à s'adapter autour du cou

et à ne laisser que la tête hors de l'élu ve. Une cellule en bois peint ou un

petit bâtiment abrite chaque étuve. On y amène en chaise à porteur les

malades qui le demandent; les autres s'y rendent à pied, munis de man-

teaux ou de couvertures. La température de ces étuves est de 32° à 48°.

On en modère, ou on en gradue la chaleur au moyen d'une petite sou-

pape, très utile surtout dans celles où le thermomètre s'élève au-dessus

de 36°. La température, dans chaque étuve, est à peu près constante et
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ne subit guère de variation que celle que produit la marche 1res lente des

feux souterrains, de sorte que ce n'est qu'après un assez long usage que

la chaleur abandonne un certain nombre d'entre elles, par suite de l'éloi-

gnement du foyer intérieur. Lorsque ce cas se présente, l'on se voit obligé

de les changer de place ou d'eu pratiquer de nouvelles (Auzouy, Aperçu

méd. et pittor. sur les eaux minérales et les étuves de Cransac, 185û).

Les deux sources de Cransac représentent, malgré une grande analo-

gie de composition , deux médications assez différentes, l'une et l'autre

caractérisées par l'existence de sulfates de fer, de manganèse, de chaux et

magnésie, sans compter le sulfate d'alumine ; mais nous voyons dans

l'une, la source Basse, dominer les sulfates calcaires et magnésiques, et

dans l'autre, la source Haute, dominer les sels de fer et de manganèse.

L'une donc est surtout tonique et reconstituante , l'autre est laxative.

(l'est la combinaison de ces deux actions qui constitue la médication

propre des eaux de Cransac.

La prédominance du manganèse est certainement un des caractères

les plus saillants de ces eaux; mais nous ne savons pas encore quelle en

est la portée thérapeutique, et si la présence du manganèse donne aux

eaux de ce genre quelque prédominance sur les eaux ferrugineuses. Le

sulfate de fer est généralement assez difficile à tolérer par l'estomac lors-

qu'il forme le principe le plus actif d'une eau minérale. 51. Gendriu

pense que le voisinage des sels de magnésie corrige cet inconvénient,

surtout avec la possibilité de joindre à la source ferrugineuse l'usage de

la source laxative.

L'action purgative est fort recherchée à Cransac. Les eaux de la

source Basse sont prises à dose élevée, de six à douze ou quinze verres

par jour pendant huit à quinze jours, suivant la gravité et l'ancienneté

de la maladie. L'auteur que nous venons de citer a présenté à ce sujet

des observations dignes d'attention : « Il ne me suffit pas , dit-il, de voir

des cas de maladie guéris après l'ingestion de ces eaux à doses purgatives

continuées pendant un assez grand nombre de jours Sans parler des

malades qui peuvent être gravement incommodés par une médication

aussi active, il ne faut pas perdre de vue qu'un grand nombre, le plus

grand nombre peut-être, des malades atteints d'affections chroniques

qui vont aux eaux ne peuvent retirer d'utilité du médicament que par

son action altérante exercée sur toutes les fonctions organiques; cette

action altérante est toujours affaiblie par la continuité des évacuations

alvines prolongées au delà du terme indiqué par la nécessité de faire ces-

ser des étals saburraux chroniques, si communs dans les cachexies.... »

[Lettre de M. Gendrin à M. Dueoux, 18/i7.) Ces remarques sont d'une

grande valeur. L'action altérante, ou l'action propre, quelle qu'elle
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soit, à une médication quelconque, est empêchée par l'action purgative

prolongée; aussi la plupart des eaux minérales purgatives sont-elles peu

usitées dans ce sens. Il ne paraît pas en être de même à Cransac, « où

cette source (basse Richard) jouit d'une faveur et d'une popularité jus-

tement méritées : elle est la boisson de la grande majorité des malades »

(Auzouy). On sait que la qualité purgative est une chose fort recherchée

des malades, effectivement; mais nous ne rencontrons pas, dans la plu-

part des écrits sur Cransac, l'empreinte d'une direction médicale métho-

dique et impérieuse. Or, quand nous voyons recommander l'usage de la

source Basse dans les obstructions, l'ictère, l'embarras gastrique, les

dyspepsies, les gastralgies chroniques, la constipation, le spleen, l'hypo-

chondrie, les vers intestinaux, le ténia surtout, les engorgements du foie

et de la rate, les rhumatismes, les névralgies, lés migraines, les paraly-

sies, etc., il n'y a pas de doute que dans un grand nombre de ces cas la

médication altérante ne fût mieux indiquée que la médication purgative.

Il doit y avoir quelque parti intéressant à tirer de celte médication

complexe, et qui se présente à Cransac sous une forme assurément peu

commune. Quelle est sa véritable portée dans les divers traitements qui

viennent d'être énumérés? Voilà ce qui n'a point encore été étudié.

Deux points principaux nous paraissent devoir fixer l'attention dans la

médication par les eaux de Cransac : c'est le traitement de la diarrhée et

celui des fièvres intermittentes.

Le sulfate de fer a été employé avec succès dans les diarrltées ato-

niques, dans celles des enfants rachitiques (Gendrin), dans des périodes

avancées de la dysenterie. « Astringentes et toniques, dit M. Auzouy, les

eaux de la source Haute guérissent les gonorrhées persistantes, les diar-

rhées séreuses ou anémiques et les cachexies muqueuses en général.

L'expérience a prouvé qu'elles sont un puissant prophylactique quand

régnent les épidémies de dysenterie... » (Auzouy, loc. cit.). Ce sont là

de bien brèves indications pour un sujet aussi important. Un ancien mé-

decin de Cransac, Murac, prétend également « que le nombre des

buveurs (sans doute du voisinage) augmente à Cransac lorsqu'il se dé-

clare des fièvres bilieuses, putrides, des dysenteries épidémiques. C'est

dans le cas de ces maladies imminentes que l'on peut assurer que les

eaux de Cransac réussissent comme prophylactiques » (Ducoux, Notice

sur les eaux minérales de Cransac, 1847) . C'est probablement de la

source purgative que l'on faisait alors usage. L'action des eaux de Cransac

dans la diarrhée est assurément un sujet très digne d'étude.

Les eaux de Cransac passent encore, comme celles de Campagne et

quelques autres, pour être efficaces dans le traitement de la fièvre inter-

mittente elle-même. Nous extrayons du mémoire de M. Ducoux le pas-
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sage suivant, emprunté à M. Bras, médecin en chef de l'hôpital de Ville-

franche : « Les eaux de Cransac sont d'une efficacité certaine contre les

fièvres intermittentes rebelles, mal traitées dès le début, ou qui ont ré-

sisté au quinquina, ainsi que contre les engorgements chroniques des

viscères abdominaux, suite de ces fièvres. Nous avons été à môme de

nous convaincre de cette vérité, soit dans notre pratique civile, soit dans

notre service à l'hospice de Villefrauche, sur un grand nombre de mili-

taires venus d'Afrique, porteurs pour la plupart d'énormes engorgements

de la rate et du foie. C'est surtout en raison de cette action anti-

périodique et résolutive que les eaux de Cransac sont intéressantes... »

[voy. Intermittente (FtÈVRE)].

Nous avons décrit les étuves naturelles de Cransac : on parait les avoir

employées avec succès dans le rhumatisme, les affections cutanées re-

belles, les tumeurs blanches, surtout celles de nature scrofuleuse (Du-

coux). Leur usage modifierait assez profondément la diathèse rhuma-

tismale elle-même. La médication par les étuves est très active, et, mal

dirigée ou mal indiquée, peut devenir dangereuse.

crèches (France, Saône-et-Loire, arrond, de Mâcon). A 6 kilomètres

de cette ville. «

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Les sources de Crèches sont au nombre de trois, et portent les noms

de : n° 1, source au-dessous du pont; n° 2, source au-dessus du pont ;

n° S, -source du déversoir; elles ont été isolées depuis une dizaine d'an-

nées seulement, et leurs griffons sont situés dans un pré sur le bord

d'un ruisseau.

M. Rivot a trouvé dans toutes une telle analogie de composition, que

nous nous contentons d'indiquer seulement le résultat qu'il a obtenu avec

la source n° 1 au-dessous du pont :

Eau : un litre.

Gram.

Acide carbonique 0,270
— sulfurique 0,071
— chlorhydrique 0,022

Protoxyde de fer 0,023

Chaux 0,130
Magnésie 0,021

Soude 0,040

0,577

Il est à regretter que, dans l'intérêt de la thérapeutique, M. Rivot n'ait

pas fait connaître le mode de combinaison probable des substances qu'il a

signalées. D'après la proportion relative des acides et des bases, il semble

hors de doute que ces sources appartiennent aux eaux ferrugineuses bi-

carbonatées. On ne voit pas figurer non plus dans l'analyse qui précède
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quelques-uns des éléments propres à loulcs les eaux, telles que la silice

et la matière organique; sont-elles imprégnées d'arsenic et d'iode? voilà

ce que M. Rivot ne dit pas. Il y aurait donc intérêt à soumettre ces

sources à un nouvel examen.

CREDO (France, Gironde, près Villandrault, arrond. de Bazas).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un lilre.

Acide carbonique
\ .

Air atmosphérique . )

"idet.

Giimi.

Carbonate de chaux 0,137
— de fer 0,012

Crénale de fer 0,0 1 8

Sulfate de chaux 0,014
Chlorure de sodium 0,033
Acide silicique et matière organique 0,016

0,230

(Fauré.)

La source de Credo est, avec celle de Cours, la plus réputée parmi les

eaux minérales de la Gironde.

crêxatées (Eaux). M. Foiitan, se fondant sur l'existence, cepen-»

dant 1res hypothétique, du crénale de fer dans beaucoup d'eaux miné-

rales, a compris sous le nom d'eaux ciénaiccs certaines sources ferru-

gineuses, comme celles de Bagnèrcs de Bigorre, de Cambo, de Ganlis,

de Labarlhe, de Siradan, de Burgalaïs dans les Pyrénées: de Borcetlc,

d'Aix-la-Chapelle et d'Àix en Savoie.

Cet auteur se fonde sur ce que les eaux très chargées d'acide crénique

traitées par du nitrate d'argent produisent un précipité pourpre, consti-

tué, entre autres sels, par du crénale d'argent. Cette réaction nous

semble loin d'être démonstrative, car on connaît assez de matières orga-

niques qui se comportent de la même manière; aussi la dénomination

d'eaux crénatées n'a-l-elle pas prévalu dans le langage hydrologiquc

[voy. Grénates].

crénates. L'acide crénique, comme nous l'avons dit en parlant de

l'acide apocrénique, est un produit dérivant de l'humus, et découvert

pour la première fois par Berzelius dans les eaux de Porla, en Suède.

Depuis la publication du mémoire de ce chimiste , les auteurs se sont

empressés, à tort ou à raison, d'admettre l'acide crénique, et mieux

les crénates, dans les eaux minérales, et comme cet acide possède la pro-

priété de s'unir avec une grande facilité à l'oxyde de 1er, on a supposé

qu'il existait dans les sources à l'état de crénale de fer.

Voici les propriétés que Berzelius a reconnues à l'acide crénique : il est

soluble dans l'eau et dans l'alcool absolu en toutes proportions; sa solu-
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tion, évaporée dans le vide, laisse une masse jaunâlrc, transparente, sans

la moindre trace de cristallisation. Après sa dessiccation, il est jaune

foncé et paraît cristallin au premier abord; mais, en l'observant attenti-

vement, on voit que sa masse est constituée par des fissures parallèles. Il

n'a point d'odeur; appliqué sec sur la langue, il a une saveur piquante

légèrement acide, puis astringente. Son caractère acide est si peu pro-

noncé qu'étant dissous dans l'eau sa saveur est seulement astringente. Il

réagit assez fortement sur la teinture de tournesol; exposé à l'air, il s'al-

tère dans sa constitution et donne lieu à de l'acide apocrénique par le fait

de la combustion d'une partie de l'hydrogène et de l'absorption de l'oxy-

gène, d'après l'équation suivante

,

2(C«*H6 6
) + O2 * =-- C2<H602* -f

Ackle crénique. Oxygène. Acide apocrénique.

Aucune des combinaisons qu'il forme avec les bases alcalines n'est cris-

lallisable; toujours elles ressemblent à des matières brunes exlractiformes

solubles dans l'eau et insolubles dans l'alcool absolu, et qui se colorent

encore davantage au contact de l'air : ce sont alors des apocrénates qui

se sont produits.

Avec l'acétate neutre de plomb, il donne du crénate de plomb d'une

couleur jaunâtre. Avec les sels de protoxyde de fer, on n'observe pas de

réaction, parce que le crénate de ce métal est soluble dans l'eau. Au

contraire, avec les sels de sesquioxyde de fer le précipité est instantané,

et il forme avec les sels de cuivre un précipité vert clair. Nous verrons

tout à l'heure cette réaction mise à profit pour la recherche de l'acide

crénique.

Les chimistes ont souvent conclu à l'existence de l'acide crénique dans

les eaux minérales par l'analyse des dépôts qu'elles produisent sur le sol.

Cette pratique n'est pas rationnelle, car il peut se rencontrer dans ces

précipités des matières capables de fournir de l'acide crénique par le fait

d'une absorption de l'oxygène de l'air. C'est le cas de l'humus que tra-

versent certaines sources dans les couches superficielles du sol.

M. Fontan fait jouer à l'acide crénique un rôle assez important dans la

minéralisation des eaux. Ainsi, d'après cet auteur, la minime proportion

d'acide sulfhydrique que dégagent à leurs griffons plusieurs eaux miné-

rales bicarbonatées, comme celles de Vichy, de Schwalbach et de Spa,

aurait pour origine l'acide crénique qui a détruit une petite quantité de

sulfates.

On constate la présence de l'acide crénique dans les eaux de la manière

suivante : on fait concentrer plusieurs litres d'eau minérale avec une

dissolution de potasse caustique ; on filtre pour séparer les précipités de

Dict. des Eaux mineb. — T. 1. 55
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carbonates de chaux et de magnésie, et dans la liqueur on ajoute de

l'acétate de cuivre neutre. La production d'un dépôt brunâtre est l'in-

dice de l'existence de l'acide apocrénique, comme nous avons dit [voy.

Apocrénates]. Après avoir filtré le liquide, on y verse du carbonate

d'ammoniaque en léger excès, et on chauffe. S'il se forme un précipité

vert bleuâtre, il est dû à du crénate de cuivre.

Ce genre d'analyse ne peut être qu'approximatif, car le crénate de

cuivre n'est pas d'une insolubilité dans l'eau telle qu'on puisse le

doser d'une manière exacte; aussi est-ce avec étonnemenl que nous

voyons dans plusieurs analyses l'acide crénique inscrit pour un nombre

quelconque. D'une autre part, on se demande si pendant la concentration

de l'eau minérale toujours imprégnée de matières organiques solubles,

avec la potasse caustique , l'acide crénique et l'acide apocrénique ne

peuvent passe former. C'est une question sur laquelle nous appelons l'at-

tention des chimistes.

CRÉNIQUE (Acide). Voy. CRÊNATES.

CRECTZNACH. Voy. K.REUZNACH.

CRISES. Ce que l'on appelle la doctrine des crises et des jours cri-

tiques s'applique essentiellement aux maladies aiguës; cependant, on

admet encore que la guérison des maladies chroniques peut être annoncée,

ou déterminée, par l'apparition de phénomènes morbides, ou physiolo-

giques soudains, auxquels on donne le nom de omises lorsqu'ils précèdent

effectivement un changement formel dans la marche de la maladie. L'ap-

parition de phénomènes critiques est essentiellement spontanée. Le trai-

tement le mieux entendu est celui qui n'y apporte aucun obstacle, ou

qui même est dirigé de manière à la favoriser.

Les eaux minérales ont-elles quelque chose à revendiquer dans la

terminaison des maladies chroniques au moyen de phénomènes critiques?

Nous n'hésitons pas à répondre par la, négative, non pas que nous pen-

sions que l'administration opportune des eaux minérales constitue pré-

cisément un obstacle à l'apparition de phénomènes critiques : la plupart

des eaux minérales, et le mode d'administration qui nous paraît le plus

habituellement préférable, agissent au contraire dans une parfaite con-

cordance avec l'évolution spontanée des phénomènes organiques qui

président à l'apparition des crises. Mais nous voulons dire que l'on

observe très rarement de phénomènes critiques, à proprement parler,

pendant ou après les traitements thermaux, et que le mode, suivant lequel

les eaux minérales amènent des modifications heureuses dans la marche

des maladies chroniques, est tout à fait étranger à ce que l'on peut appe-

ler l'intervention des crises.

Les crises, dans la doctrine d'Hippocrate , consistaient dans l'expulsion
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violenlc de la matière morbilique. La manière dont les modernes ont en-

tendu les crises est différente : elle attribue aux phénomènes critiques le

caractère d'une dérivation, supposant que la maladie est enrayée dans

son cours par l'apparition de phénomènes transitoires qui la déplacent.

Voici dans quel sens l'on a pu voir dans les eaux minérales une indi-

cation propre à favoriser ou à développer des phénomènes critiques. Les

eaux minérales nous présentent un double mode d'action : une action

spéciale, celle que les eaux sulfureuses exercent sur l'état herpétique,

les eaux chlorurées sodiques sur les scrofules, les eaux bicarbonatées sur

la diathèse inique, etc.; puis une action excitante, qui peut dans quel-

ques circonstances être un moyen utile, mais qui n'est le plus souvent

qu'un effet inévitable de l'application des eaux, accessoire au mode d'ac-

tion définitif et intime des eaux minérales.

Ce sont les manifestations de cette action excitante que l'on a prises

souvent pour des phénomènes critiques. La fièvre thermale, la poussél

[voy. ces mots], ont été considérées, à tort, selon nous, dans le sens de

phénomènes critiques. Le mouvement général provoqué par la fièvre

thermale, la dérivation cutanée représentée par les diverses éruptions

de la poussée, peuvent être quelquefois par eux-mêmes des phénomènes

salutaires ; mais il suffit de considérer combien les cas où ils se présentent

sont rares eu égard à ceux où ils font défaut, et le peu de rapport qu'ils

présentent avec l'issue heureuse ou non du traitement, pour se con-

vaincre que le caractère en question ne saurait leur être attribué. Nous

en dirons autant des sueurs abondantes, des diarrhées, qui surviennent

quelquefois dans le cours du traitement thermal; on ne saurait davan-

tage les transformer en phénomènes critiques.

Il est certains traitements qui paraissent se rapprocher davantage du

caractère propre à ces derniers. C'est ainsi que M. Bertrand a rapporté

maint exemple de l'emploi des eaux du Mont-Dore, à température élevée,

c'est-à-dire sous une forme un peu violente, dans des cas où il Vagissait

de rappeler certaines manifestations ou cutanées, ou rhumatismales , ou

goutteuses. Le succès, dans ce sens, d'un pareil traitement ne comporte

pas nécessairement l'idée de crises favorables, à moins que ce mot ne

soit fort détourné de son acception primitive. La méthode de Balaruc,

comme on l'appelait autrefois, el qui consistait spécialement dans l'em-

ploi d'une température élevée, devait produire effectivement des effets

violents, mais auxquels leur production artificielle enlevait le caractère

précisément critique.

Ce que nous venons de dire n'empêche pas que l'on ne puisse citer

quelques exemples de phénomènes véritablement critiques et salutaires.

survenus dans le cours de maladies chroniques, pendant ou après un
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traitement thermal; mais nous prétendons que ces cas sont très rares, et

que ce n'est que 1res secondairement que le traitement thermal a pu les

favoriser lui-même.

CRITIQUE» (Accidents). Vov. CRISES.

croft (Angleterre, comté d'York) , village sur la Tees.

Sulfurée. Tempér., 11° cent.

Deux sources; l'ancienne contient 19^rains,4 (l
gl
,255) de matières

fixes pour une pinte (473 gram.), et un quart de pouce (6
CC

,5) de gaz

hydrogène sulfuré, minéralisation assez faible. La nouvelle, d'après une

analyse de M. West, diffère de la précédente par une plus notable pro-

portion de gaz sulfhydrique, 2,78 pouces cubes (55 cc
,&), ce qui repré-

sente une sulfuration plus grande que dans aucune autre source de

l'Angleterre.

Les bains se prennent dans une sorte de piscine assez vaste. — Station

renommée dans le nord de la Grande-Bretagne.

croisic (le) (France, Loire-Inférieure, arrond. de Savenay) , à

32 kilomètres de Saint- Nazaire. Chemin de fer de Paris à Saint -JNazaire.

Bains de mer. — Il y a un établissement complètement installé.

crol (le) (France, Aveyron). Très du village de Cransac et de la petite

ville d'Aubin.

Sulfatée ferrugineuse et manganésienne. Froide.

Eau : un litre.

Gram.

Sulfate ferreux 0,540
— ferrique 0,285
— manganeux 0,330
— de magnésie 0,300
— de chaux 0,070
— d'alumine traces

Matière organique azotée 0,010

1,535

(POUMARÈDE.)

L'eau du Crol possède la plus grande analogie avec celle de Cransac;

du reste, elles ont leur point d'émergence dans la même vallée et au bas

delà même colline.

CROTOf (le) (France, Somme, arrond. d'Abbeville), à 226 kilomètres

de Paris, 25 d'Abbeville. — Chemin de fer du Nord.

Bains de mer.

cruchon. Voy. Bouteille.

CRUSTACÉES (Dartres). Voy. PEAU (MALADIES DE LA).

CRÏPTOGAMES. Voy. ORGANIQUES (MATIÈRES).

CURA (Amérique Centrale, Antilles). Cette île , traversée dans toute

sa longueur par une chaîne de montagnes, présente un sol calcaire et
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sablonneux, mais riche en minerais métalliques. On y trouve des salines

abondantes et beaucoup d'eaux chaudes minérales. C'est particulièrement

dans la partie occidentale, à 1G0 kilomètres environ de la Havane, que

se rencontrent les principales sources , toutes thermales et sulfureuses ;

quelques-unes seraient sulfatées magnésiennes. Les eaux de San-Diego,

dont la température s'échelonne de 22° à 35° cent., sont les plus renom-

mées. Le docteur Sanchez Rubio (Dissertât., 1817) signale encore celles

de Guanabacoa et de Madruga, dont la composition, indépendamment

du gaz hydrogène sulfuré, comprend du carbonate de chaux, du carbo-

nate de magnésie, du sulfate de chaux et du sulfate de magnésie. Il n'y

a point de renseignements précis sur les aménagements de ces sources,

ni sur leur emploi thérapeutique; mais elles passent pour être fré-

quentées.

CUDOWA (Prusse, prov. de Silésie). Village à 368 mètres au-dessus

du niveau de la mer, dans le voisinage des montagnes de Glatz, au mn
lieu d'une contrée délicieuse.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér,, 12° cent.

Trois sources différant peu entre elles.

Eau : un litre.

Trinkquelle. Gasqueu.e. Oberbrunn.

Gram. Gram. Gram.
Bicarbonate de soude , 1,148 1,150 0,886
Sulfate de soude cristallisé 0,649 0,654 0,098
Chlorure de sodium 0,108 0,111 0,082
— de calcium 0,003 0,003 0,003

Carbonate de chaux 0,433 0,442 0,354
Phosphate de chaux 0,006 0,005 0,005
Carbonate de magnésie 0,144 0,047 0,110
Carbonate de fer 0,255 0,264 0,201

Arséniate de fer 0,001 0,001 0,001
Carbonate de manganèse 0,002 0,002 0,002
Silice 0,084 0,085 0,072

2,833 2,764 2,814

Cent. cub.

Acide carbonique libre 465,5 i

(Duflos.)

La présence de l'arsenic dans ces eaux, en quelque minime proportion

qu'il puisse être, a paru rendre compte de leurs propriétés médicales;

mais cette opinion reste à l'état d'hypothèse. On les emploie en boisson

et en bains. Celte station, connue depuis 1662, est très bien aménagée.

CUIVRE. Le cuivre n'a été signalé que dans un très petit nombre de

sources minérales, et encore dans certaines d'entre elles ne s'y trouvait-il

qu'accidentellement. En 1708, Frédéric Hoffmann découvrit que les

eaux de Neusohl (Hongrie) contenaient du cuivre combiné avec l'acide

sulfurique en quantité telle que lorsqu'on y plongeait une lame de fer,
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celle-ci se recouvrait d'une couche de cuivre métallique; aussi n'élaient-

elles pas employées pour l'usage interne à cause de leur propriété émé-

tique.

Dans le cours de ces dernières années, M. "Walchner indiqua que les

eaux minérales de la forêt Noire déposaient de l'oxyde de fer dans lequel

il avait constaté l'existence du cuivre, et du résultat de ses recherches il

conclut que toutes les eaux minérales ferrugineuses étaient non-seule-

ment arsenicales, mais encore cuivreuses.

L'opinion de M. "Walchner a été le sujet d'expériences qui, si elles ne

lui ont pas toujours donné raison, ont cependant fait admettre le cuivre

comme principe minéralisateur de certaines sources. Ainsi, M. Chatin a

isolé du cuivre des dépôts de la source ferrugineuse de Trianon et de la

source ferrugineuse de Luxeuil; M. Keller l'a aussi découvert dans l'eau

de Bruckenau (Bavière), M. Wiil dans l'eau de Rippoldsau , M. Marchand

dans l'eau de Valmont ^Seine-Inférieure), M. Liebig dans l'eau d'Aix-la-

Chapelle, M. Fresenius dans l'eau de Wiesbaden, et M. Filhol dans toutes

les sources de Bagnères de Luchon. Ce métal a été aussi trouvé dans

quelques eaux d'Espagne, mais qui n'ont pas eu d'applications médicales,

MM. Malagutti, Durocher et Sarzeau .l'ont enfin indiqué dans les fucus

qui croissent dans l'Océan et sur les côtes de Saint-Malo.

Le cuivre possède-t-il une diffusion aussi grande que M. Walchner

le suppose? Telle est la question que MM. Chevallier et Gobley ont

étudiée, et il résulte de leurs nombreuses analyses que la loi posée par ce

chimiste ne peut être considérée comme exacte, car beaucoup de dépôts

ferrugineux ne contiennent pas de cuivre. M. Filhol a confirmé les con-

clusions de MM. Chevallier et Gobley au sujet des dépôts ferrugineux

des sources des Pyrénées.

Les espèces minérales à base de cuivre ou contenant des proportions

minimes de sels cuivriques sont en effet assez communes pour que les

sources qui les lavent entraînent avec elles des parcelles de ce métal ;

mais il y a à rechercher s'il ne peut se trouver accidentellement dans les

eaux. Nous citerons à cet égard les études de M. Bouquet, desquelles il

résulte que le cuivre signalé par M. O. Henry dans l'eau de l'une des

sources à Vichy a pour origine les robinets servant à distribuer l'eau

minérale : c'est donc un point qui mérite de lixer toute l'attention de

l'analyste.

Le procédé servant à reconnaître le cuivre dans les dépôts est des

plus simples : on traite par l'acide chiorhydiïque une certaine quantité

de dépôts spontanés, et la solution étendue d'eau est soumise à un cou-

lant prolongé d'hydrogène sulfuré; il se précipite du sulfure noir de

cuivre qu'on lave avec de l'eau aiguisée d'acide sulfhydrique, et le dépôt
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est ensuite dissous dans l'acide nitrique. Le nitrate métallique, additionné

d'un excès d'ammoniaque, produit une liqueur d'un beau bleu céleste.

iîmbal (Volcan de) (Amérique du Sud, prov. de Los Pastos) , à

3219 mètres au-dessus du niveau de la mer, très près de la ligne équi-

noxiale. Entre ce volcan et le glacier de Cbile, on connaît une eau ther-

male fort abondante, très chaude, et dégageant de l'hydrogène sulfuré et

de l'acide carbonique (Boussingauli).

CIRE. Le mot cure est communément usité en Allemagne comme

synonyme de traitement thermal. Celte expression est préférable au mot

saison, qui est employé e"n France dans un sens analogue, fort éloigné

de sa propre signification [Voy. Saison].

CURE DE R USIV Voy. RAISIN.

CURE DE PETIT-LAIT. Voy. PETIT-LAIT.

cesse w (France, Allier, arrond. de la Palisse), à 3 kilomètres de

Vichy.

Bicarbonatée sodique. ïempér. des trois sources, 16°, 8.

Il y a trois sources à Cusset : celle de YAbattoir, forée, en 1844, jus-

qu'à 93m ,50 et inutilisée aujourd'hui, et celles de Suinte-Marie et

d'Elisabeth, récemment obtenues par un forage poursuivi jusqu'à

115m,57 pour la première, et 90 mèirespour laseeonde, et alimentant

un établissement thermal assez complètement installé. Les eaux de Cusset

font partie du régime des eaux de Vichy : leur origine est sans doute

identique; leur composition et leurs applications thérapeutiques sont

sensiblement les mêmes. Elles doivent être rangées dans le groupe des

sources ferrugineuses de Vichy. [Voy. Vichy.]

Eau : un litre.

Puits

de l'Abattoir.

Gram.
Acide carbonique libre dissous. .

.

1,403
Bicarbonate de soude 5, 1 30
— dépotasse 0,274— de magnésie 0,532— de strontiane 0,005
— de chaux 0,725
— de protoxyde de fer.

.

0,010
— de manganèse traces

Sulfate de soude 0,291
Phosphate de soude traces

Arséniate de soude 0,003
Borate de soude traces

Chlorure de sodium 0,534
Silice 0,032
Matière organique bitumineuse.

.

traces

'8,971

Puits Puiti

Sainte-Marie. Elisabeth

Gram. Gram.

1,642 1,770
4,733 4,837

0,262 0,253

0,463 0,460

0,003 0,003

0,692 0,707

0,053 0,022
traces traces

0,340 0,340
traces traces

0,003 0,003
traces traces

0,453 0,468
0,025 0,034
traces traces

8,669 8,897

(Bocqukt, 185*0
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CUTANÉES (Affections). Voy. PEAU (MALADIES DE LA).

CIVE DE Jtl (GiEACiE Voy. JAUGEAGE.

CCXHAVEN (république de Hambourg). Bourg à 112 kilomètres de

Hambourg, sur la rive gauche de l'embouchure de l'Elbe, dans la mer

du Nord.

Bains de mer. — Établissement bien organisé.

cythkos. Voy. Kythnos.

czarchow (Prusse, prov. de Silésie), village du cercle de Pless.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér.?

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Chlorure de sodium 0,088 = 0,0063— de magnésium 0,155 = 0,0190— de calcium 0,116 = 0,0130
Carbonate de magnésie 0,153 = 0,0189— de chaux 0,286 = 00311
— de fer 0,730 = 0,0853

Silice 0,425 = 0,0554

2,044 = 0,2290

(Zellner.)

Quoique l'auteur de cette analyse ne le mentionne pas, il est probable

que l'eau minérale de Czarckow contient en outre de l'acide carbonique

en excès qui maintient les carbonates de fer et de chaux à l'état de bicar-

bonates.

Plusieurs sources, décomposition analogue, sourdent dans cette loca-

lité. — Ces eaux sont conseillées dans les affections goutteuses.

czigelka (Hongrie, comitat de Saros) , village à 10 kilomètres de

Bartfeld, dans une vallée entourée de hautes montagnes.

Bicarbonatée sodiqae froide.

En cet endroit, sur un sol aride, aux limites de la Hongrie et de la

Gallicie, surgissent plusieurs sources, dont la principale, désignée sous

le nom de Ludwigs-Quelle (source de Louis), a une température de

7° cent, seulement. Le professeur Tognio y a signalé une très notable

quantité de carbonate de soude, des carbonates de chaux, de magnésie

et de fer, des chlorures et des iodures de sodium,,du sulfate de soude en

petite proportion, beaucoup de silice, et du gaz acide carbonique libre.

D'après l'analyse du docteur Sarossy, sur un litre d'eau, il y aurait

20 grammes de carbonate de soude, ce qui peut être regardé comme

une minéralisation considérable.

L'installation de cette source est imparfaite. C'est en boisson seu-

lement qu'on en use.
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D

ittihiv (Irlande, comté de Dublin).

Bains de mer fréquentés.

ranevert (Suède, près d'Upsal). Source ferrugineuse bicarbo-

natée froide.

dartres. Voy. Eczéma. Lichen. Peau (maladies de la).

Psoriasis.

dareyar (États autrichiens, Esclavonie). Ville au nord de Szirats

,

dans une belle vallée.

Bicarbonatée mixte. Tempér. de UO" à l\l° cent.

Plusieurs sources, ne différant entre elles que par quelques degrés de

chaleur. Nous donnons l'analyse de la principale, Y Antonius-Quelle :

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

grains. gram.

Sulfate de potasse 0,028 = 0,003
— de soude 0,435 = 0,043
— de magnésie 0,092 = 0,009

Chlorure de magnésium 0,027 = 0,003
Carbonate de magnésie 0,220 = 0,022
— de chaux 1,966 = 0,203
— de fer 0,098 = 0,009
— de manganèse 0,041 = 0,004

Phosphate d'alumine 0,081 = 0,00S
Silice 0,361 = 0,036

3,349 0,342

Puuc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique libre 1 ,49 = 53,6

(Wagner.)

Deux établissements de bains bien installés desservent ces eaux. On y

fait aussi des applications de boues. — Leurs indications rentrent dans

celles des eaux faiblement minéralisées, ou indifférentes, selon l'expres-

sion allemande. (Seegen.)

dawlish (Angleterre, comté de Devon, sur la Manche).

Bains de mer fréquentés.

DAX (France, Landes, arrond. de Dax). A ^i0 kilomètres de Bayonne

et 130 de Bordeaux.

Sulfatée mixte. Tempér. 31° à 61" cent.

Les sources qui jaillissent dans cette localité sont très nombreuses,

mais on y signale surtout la Fontaine chaude, les sources des Fossés de
1

la ville , les sources des Baignots et les sources Adouriennes. La Fon-

taine chaude est la seule qui ait été analysée. La température de ces
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sources est variable, et décroît généralement beaucoup en hiver, à cause

des infiltrations des eaux pluviales et de l'Adour.

Eau : un litre.

Grain.

Carbonate de magnésie 0,027

Sulfate de soude 0,151
— de chaux 0,170

Chlorure de sodium 0,032
— de magnésium 0,095

0,475
(Thore et Meyrac.)

M. Meyrac, dans un travail postérieur, a encore retrouvé dans les

conferves de cette source des traces d'iodures et de bromures alcalins : ce

sont donc (\es éléments a ajouter aux précédents.

La proportion des sulfates de soude et de chaux indiquée dans cette

analyse nous prouve suffisamment que l'eau minérale de Dax doit être

classée parmi les eaux sulfatées mixtes, et que c'est à tort que VAnn. des

eaux de la France la range parmi les eaux chlorurées.

Jl y aurait du reste intérêt à faire l'analyse de l'eau de toutes les

sources, car la différence qui existe dans la température de celles-ci per-

met de supposer qu'elles n'ont pas une composition tout à fait identique.

Il y a deux établissements thermaux, appelés établissement de Saint-

Pierre et établissement de Bibi. (les établissements renferment un assez

grand nombre de baignoires, et plusieurs piscines destinées les unes au

bain d'eau minérale, les autres au bain de boue. Ces établissements sont

remarquables par les prix peu élevés qu'ils réclament : ils rendent donc

de grands services aux classes peu aisées.

Les boues de Dax appartiennent spécialement au limon végétal. On en

tire un parti précieux, ainsi que de la température élevée des eaux, dans

le traitement du rhumatisme musculaire et articulaire, et des suites

d'entorses et de fractures.

Cette station fut l'objet d'un établissement, pendant la domination

Romaine dans les Gaules, sous le nom tVAquœ Tarbellicœ.

daxire. Voy. Organiques (matières).

DÉBIT. Le débit d'une source minérale est, comme pour un cours

d'eau, l'expression du volume fourni pendant l'unité de temps (une se-

conde), ou pendant un temps déterminé (soit une minute, soit une heure,

soit vingt-quatre heures).

Au point de vue pratique, il y a tout avantage à exprimer le débit par

le volume fourni dans vingt-quatre heures, indiqué en litres ou en mètres

cubes (1,000 litres), selon l'importance de ce débit. Il donne immédia-

tement l'appréciation (les ressources que peuvent offrir une ou plusieurs

sources pour le roulement journalier d'un établissement thermal. Ce
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mode d'évaluation tond à se généraliser; il établit directement ce que

l'on peut appeler la puissance balnéaire d'un établissement ou d'une

station. N

Dans cet ordre d'idée, on a dû se préoccuper de la fixation de l'unité

balnéaire, Là foi mule de cette unité, la plus généralement admise jus-

qu'à ce jour, serait le bain de 333 litres à 34 ou 35 degrés centigrades.

Dans les établissements où les bains s'administrent sans addition d'eau

non minérale, V étant le débit total des sources par vingt-quatre heures,

v
exprimé par litres, la puissance balnéaire est ^. Si le débit est ex-

primé en mètres cubes, celte puissance es 1 -.

Dans les établissements où l'on pratique le coupage par de l'eau non

minérale, la puissance balnéaire est le tiers du débit des sources aug-

menté du volume de l'eau additionnée nécessaire pour ramener le mé-

lange à 35°. V étant le débit des sources, t leur température; V le

volume de l'eau additionnée, £'sa température, la valeur de V est repré-

sentée par V '—. La puissance balnéaire est. alors exprimée par la for-

mule :

3 \ t-ZS)

qu'il sera toujours utile d'établir et de consulter pour la construction et

pour l'appropriation d'établissements thermaux.

DÉCOMPOSITION (Eaux par). Voy. ACCIDENTELLES (EAUX) et

DÉGÉNÉRÉES (EAUX).

dégénérées (Eaux). L'expression d'eaux minérales dégénérées

s'applique exclusivement aux eaux sulfurées dans lesquelles le principe

minéralisateur essentiel, le sulfure ou l'acide sulfhydrique, est notable-

ment modifié dans sa composition primitive ; elle est par le fait synonyme

d'eaux altérées ou décomposées.

Les eaux dégénérées possèdent des propriétés qui les différencient

beaucoup de celles de même nature et de même origine, mais qui jail-

lissent de leurs griffons : les unes sont louches, opalines, blanches ou

bleuâtres, ce sont les eaux blanchissantes ; les autres, tout en conservant

leur transparence ou à peu près, ont acquis une teinte jaune veidâtre et

sont désignées par quelques auteurs sous le nom d'eaux polysulfurées.

Si la décomposition du principe sulfuré est seulement partielle, les

eaux dégénérées répandent une odeur d'acide sulfhydrique plus pro-

noncée que lorsqu'elles apparaissent à la surface du sol ; dans le cas

d'une dégénérescence plus profonde, elles perdent la plus grande partie

de l'odeur qui les caractérise à la source; mais dans les unes comme dans

les autres des composés-nouveaux apparaissent.
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Les eaux dégénérées n'ont jamais une composition constante à toutes

les époques de l'année; aussi sont- elles des agents sur lesquels la pra-

tique médicale sait peu de chose. Cependant M. Filhol ne regarde pas

les bains d'eaux minérales dégénérées comme inactifs; car, dit-il, les

malades y sont plongés dans un véritable lait de soufre, et le soufre di-

visé, comme il l'est dans cette circonstance, doit avoir une action beau-

coup plus efficace que dans son état ordinaire.

La proportion des combinaisons et des matières qui se sont produites

pendant la dégénérescence [voy. ce mol] est en rapport avec la nature de

l'eau minérale, sa richesse en sulfure et l'intervention plus ou moins

active de l'oxygène ambiant. On admet que les eaux blanchissantes, outre

le soufre qui reste en suspension dans leur masse, renferment des hypo-

sulfites, des sulfites, peut-être même un peu de polysulfure. Dans les

eaux polysulfurées, le polysulfure alcalin en est le principe minéralisateur

dominant; puis viennent des hyposulfites et des sulfites. Dans les unes

et dans les autres, si la dégénérescence est profonde l'analyse constate

une quantité plus grande de sulfates que dans les eaux intactes.

Comme le phénomène de la dégénérescence n'a lieu que lorsque les

eaux ont reçu le contact de l'atmosphère ou qu'elles ont été mélangées

avec des eaux douces ou des eaux minérales de nature différente, il en

résulte que l'on y trouve une quantité plus notable de carbonates que

dans celles qui sont pures.

L'un des caractères des eaux dégénérées blanchissantes, outre leur

couleur spéciale, est de déposer le soufre partout où elles s'écoulent avec

de l'air. Ces incrustations d'un nouveau genre , et dont l'épaisseur atteint

parfois plusieurs centimètres, sont cristallines et d'un jaune prononcé :

on les observe principalement, en France, à Aix et à Ludion. Les

eaux dégénérées polysulfurées, au contraire, précipitent moins de soufre

que les précédentes, parce que le métalloïde s'est combiné à la partie du

monosulfure non décomposé : de ce nombre sont les sources de Cau-

terets et de Baréges.

Tout ce que nous venons de dire se rapporte aux eaux sulfurées sodi-

ques; mais les eaux sulfurées calciques éprouvent à peu près par les

mêmes causes des altérations ou dégénérescences qu'il est utile de con-

naître. Nous prendrons comme exemple les eaux d'Enghien , si bien

étudiées par MlM. de Puisaye et Leconle.

Ces auteurs ont vu que les eaux d'Enghien, exposées à l'action de l'air

et de la lumière, déposaient du soufre par suite de la combustion de

l'hydrogène de l'acide sulfhydrique sous l'influence de l'oxygène atmo-

sphérique : dans cette condition, les eaux présentent une légère teinte

vcrdàtre d'autant plus visible que la source est plus riche en acide suif-
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hydrique. Ils ont vu encore que par l'intermède des corps poreux et

même solides, l'oxygène et l'acide sulfhydrique pouvaient donner lieu à

de l'acide sulfurique. Celui-ci se combine avec la chaux qui entre dans

la composition des pierres de taille ou des moellons dont sont environ-

nées les sources, et forme ces excroissances de sulfate de chaux que l'on

découvre sur les margelles des puits.

D'où vient maintenant que les eaux sulfurées dégénérées possèdent

entre elles des différences aussi tranchées? en un mot, pourquoi le mode

de dégénérescence n'esl-il pas le même dans les unes comme dans les

autres? C'est ce que nous allons essayer de démontrer dans l'article

suivant.

DÉGÉXÉRESC i:\< s DES EAUX. Le phénomène de la dégénéres-

cence des eaux minérales sulfurées est connu depuis près d'un siècle,

mais la cause qui le produit est restée pendant quelque temps l'objet de

doutes qui disparurent, du moins en partie, après le travail de Bayen

sur les eaux de Luchon.

Campardon attribuait la dégénérescence à la présence de la matière

organique azotée, onctueuse au toucher, qui reçut dans la suite le nom

de sulfuraire.

Bayen vit là un effet de la décomposition partielle du sulfure alcalin

par l'air, puis de l'action du carbonate alcalin sur les sels calcaires dissous

dans les eaux qui sont mélangées avec les premières. Les expériences que

Bayen entreprit pour découvrir la vérité sont des plus intéressantes, et

les conclusions qu'il en tire ont servi beaucoup aux auteurs qui l'ont suivi

dans celte voie. « Il est donc constant que la couleur lactescente qui sur-

vient aux eaux de Luchon est l'effet produit par le mélange de deux eaux

chargées de matières différentes, qui agissent l'une sur l'autre, se dé-

composent et forment un nouveau sel qui reste en dissolution, tandis

que le soufre et la terre nagent dans la liqueur jusqu'à ce que, par un

long repos, ils gagnent le fond et y forment un sédiment. »

Anglada est le premier qui ait compris que l'oxygène de l'air était, en

thèse générale, l'agent essentiel de la décomposition ou dégénérescence

des eaux minérales sulfurées. Voici comment il s'exprime : « 1" L'air

que les eaux entraînent dans leur cours souterrain, et qui se renouvelle

d'autant plus qu'elles se rapprochent davantage de leur point d'émer-

gence, dénature par son oxygène une portion de l'hydro-sulfale de soude,

en même temps que l'azote enlève une petite quantité d'acide hydro-

sulfurique pour s'échapper avec lui. 2
n
C'est sur cette portion d'acide

hydro-sulfuriquc qui a rompu le lien de la combinaison, que s'exerce

l'action d'une autre partie d'air atmosphérique pour en compléter la dé-

composition et précipiter du soufre. »
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MM. Fontan et Filhol, tout en reconnaissant l'action énergique de

l'oxygène de l'air sur le principe sulfuré, ont cependant modifié quel-

ques points de la théorie d'Anglada.

Le premier de ces auteurs, au sujet de la précipitation du soufre, est

d'avis que l'acide sulfhydrique, considéré comme libre par Angiada alors

que l'oxygène de l'air a déjà réagi sur le sulfure alcalin, est à l'état de

sulfhydrate de sulfure, et que l'air, toujours imprégné d'acide carbo-

nique, détruit ce sel en eau, en poiysulfure, puis et subsidiairement en

carbonate, en byposuifite, et enfin en soufre. C'est cet élément qui,

disséminé dans la masse du liquide, lui donne l'apparence d'un lait de

soufre.

M. Filhol croit que l'air n'est pas le seul agent de décomposition du

monosulfure alcalin dans les eaux pyrénéennes, mais encore la silice à

l'élat de liberté qui existe dans certaines eaux sulfurées possédant au plus

haut degré la propriété de blanchir. La silice détruit donc le sulfure en

donnant lieu à du silicate et à de l'acide sulfhydrique, en même temps

que l'acide carbonique ambiant produit une petite quantité de carbonates.

L'acide sulfhydrique est détruit à son tour par l'oxygène atmosphérique

en eau , et en soufre qui se précipite avec une certaine proportion

de silice en excès et peut-être à la faveur de la matière organique.

Le rôle le plus important que M. Filhol fait jouer dans la dégéné-

rescence serait donc dévolu à l'acide silicique. En effet , d'après les

théories d'Anglada et de M. Fonlan, toutes les eaux sulfurées devraient

blanchir; or on sait que cela n'est pas. Les sources de Luchon et d'Ax

sont celles qui jouissent le plus de la propriété' de blanchir, mais l'ana-

lyse constate aussi qu'elles sont les plus riches en silice. D'une autre

part, la proportion du sulfure de sodium est entièrement indépen-

dante du phénomène en question ; car si l'eau de Luchon est plus

riche en sulfure de sodium que celle d'Ax, cette dernière est moins

riche que celle dé Barèges, qui produit seulement du poiysulfure et

ne blanchit pas. Toute la différence provient donc de ce que, dans

les eaux sulfurées sodiques riches en silice, la proportion de soufre

qui se dépose est trop considérable pour former avec le sulfure de

sodium du poiysulfure. Dans les eaux de Barèges, au contraire, l'acide

silicique étant eu moins grande quantité, le soufre, à mesure que l'oxy-

gène de l'air l'isole de l'acide sulfhydrique, se redissout dans la masse

du liquide.

MM Bertrand lils et Aubergier ont formulé chacun une hypothèse que

nous devons indiquer. Pour le premier de ces ailleurs, le monosulfure

alcalin, en présence de l'oxygène ambiant, produit d'abord de l'acide

sulfureux et ensuite de l'acide sulfhydrique. Ces deux acides, en réagis-
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saut l'un sur l'autre, donnent de Tenu, de l'acide sulluriquc et du soufre

d'après l'équation suivante :

2 (SO2
) + SH = SO 3 + HO + S.

M. Aubergicr pense que l'oxygène de l'air convertit le soufre du mo-

nosulfure en hyposulfite , puis en sulfite; mais pendant que la seconde

réaction s'opère, l'acide carbonique de l'atmosphère chasse les gaz sul-

fureux et sulfhydrique de leurs combinaisons primitives. Or ceux-ci,

par leur décomposition mutuelle, donnent lieu, comme d'après la théorie

de M. Bertrand, à du soufre, à de l'eau et à de l'acide sulfurique.

M. Poggiale a fait connaître dans ces derniers temps, au sujet de l'al-

tération de l'eau minérale d'Amélie-les-Bains, une théorie qui peut

s'appliquer aussi à la dégénérescence de toutes les eaux sulfurées sodiqucs.

Pour ce chimiste, l'air imprégné d'acide carbonique sature la soude du

silicate, et l'acide silicique mis en liberté décompose le sulfure de sodium

et transforme le soufre en acide sulfhydrique. Il est vrai que l'on ne

comprend plus par ce moyen la fixité de l'acide sulfhydrique, tandis que

dans les autres sources il est décomposé en eau et en soufre.

La dégénérescence des eaux minérales sulfurées commence dès que

les sources ont le contact de l'air, et si elle ne s'annonce pas par le blan-

chiment ou la teinte jaune des eaux, elle ne doit pas être isolée de celle

qui donne lieu à un dépôt de soufre et à la production d'un polysulfure.

En effet, comme le monosulfure de sodium pur est inodore, il est à

croire que beaucoup d'eaux sulfurées qui répandent une odeur légère

d'acide sulfhydrique ont déjà une minime portion de leur sulfure altéré

ou dégénéré par l'air souterrain. Pour admettre le contraire, il faudrait

supposer que la dégénérescence ne s'établit que lorsque les eaux miné-

rales ne subissent plus la pression de l'intérieur du sol. Le meilleur

exemple d'un commencement de dégénérescence dans les couches pro-

fondes du sol nous est fourni par la source de Cadéac, qui jaillit avec

une teinte jaune verdâtre prononcée.

Le mélange des eaux douces froides avec les eaux sulfurées a encore

pour résultat d'augmenter la dégénérescence de ces dernières. Dans ce

cas, l'élément sulfuré absorbe l'oxygène dissous et l'acide carbonique :

on suppose même que les sels de chaux et de magnésie des eaux douces

concourent dans une certaine limite à la décomposition du sulfure

alcalin.

Puisque pour nous dégénérescence eut synonyme d'altération, nous

sommes forcés d'admettre que les eaux sulfurées calciques éprouvent le

même phénomène; mais alors la théorie de M. Filhol ne peut leur être

appliquée, car elles.contiennent toujours une proportion d'acide silicique
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minime par rapport à celle des eaux sulfurées ealciques. La réaction doit

donc consister dans la combustion spontanée de l'acide sulfhydrique, tout

formé, suivant les uns, en partie à l'état de sulfure de calcium, suivant

les autres, par l'oxygène ambiant, tandis que le soufre en grand excès

se dépose.

Le phénomène qui nous occupe en ce moment s'accomplit parfois

dans un temps tellement court que les eaux sulfurées les moins chargées

de sulfure se décomposent plus ou moins pendant qu'elles coulent dans

les baignoires. C'est pour éviter cette altération que dans beaucoup de sta-

tions thermales les eaux sulfurées se rendent dans les baignoires par la

partie inférieure : il n'y a ainsi que la partie la plus superficielle de l'eau

qui, se trouvant au contact de l'air des salles, subit une modification

dans sa constitution. Au nombre des eaux sulfurées les plus promptes à

se dégénérer, il faut ranger celles des Pyrénées orientales, qui sont très

peu chargées de sulfure de sodium.

m i\ m h (Allemagne, Wurtemberg). Village du cercle de la Forêt-

iNoire, au pied d'une montagne, à k kilom. de Calvv et 8 kilom. de

Wildbad.

Bicarbonatée mixte. Froide.

Ces eaux renferment des bicarbonates de soude, de chaux, d'alumine

et de fer, et du gaz acide carbonique libre (Osann). On les emploie en

boisson, tantôt seules, tantôt mêlées à du lait, dans les dyspepsies, la

chlorose, l'anémie et les affections dépendant du trouble menstruel.

DENSITÉ. Toutes les eaux minérales , sans distinction de classe et

d'origine, ramenées à la température ordinaire, possèdent toujours une

densité ou pesanteur spécifique un peu plus forte que celle de l'eau dis-

tillée avec laquelle on la compare.

Si, dans certains cas, la détermination de la densité des eaux peut

être invoquée pour reconnaître approximativement la somme de leurs

principes fixes dissous, dans d'autres aussi elle conduit à des résultats

des plus erronés : c'est par exemple lorsque les eaux minérales sont plus

riches en gaz qu'en sels minéraux.

La différence que l'on observe entre la densité des eaux minérales

et de l'eau distillée, ramenées l'une et l'autre à la même température, est

généralement très minime. Ainsi, tandis qu'un litre de la seconde prise

comme type pèse 1000 grammes, les autres pèsent 1,0010 à 1,0200.

Il existe cependant dans les eaux des quatre grandes classes que l'on a

formées des différences qu'il est bon de connaître.

Les eaux minérales bicarbonatées et sulfatées variant notablement,

quant à la somme de leurs principes minéralisaleurs, leur densité varie

depuis 1,0010 jusqu'à 1,0050.
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Les eaux sulfurées sodiques sont celles qui se rapprochent le plus de

l'eau distillée. La moyenne de leur pesanteur spécifique est de 1,0002,

tandis qu'avec les eaux sulfurées calciques elle est environ de 1,0012.

Les eaux franchement chlorurées sont celles qui accusent la pesan-

teur spécifique la plus considérable, à l'exception toutefois de l'eau des

mers, et celte densité est en rapport avec la somme des matières qui les

minéralisenl. Voici quelques exemples pris au hasard :

Provenance. Principes lixes. Densité.

Giiiiu. Gram.

227,09

38,62

1,1940
— Méditerranée. 1,0285

Source de Salzbrunnen à Nau leira. 25,00 1,0165
— de Kurbrunnen à Nau K'illl. 17,40 1.0138

8,45

2,25

1,0062

1,0025

Fig. 10.

La manière de procéder à la détermination de la densité d'une eau

minérale est des plus simples: elle exige seulement un appareil dit à

densité et une balance sensible à un demi-milligramme.

L'appareil se compose d'un flacon A de verre très mince, d'une con-

tenance de U0 ou 50 grammes, et que ferme un bouchon ou tube creux G
usé à l'émeri. Celui-ci est marqué d'un trait

circulaire D qui indique le point d'affleure-

ment du liquide soumis à l'expérience.

Le flacon et son bouchon sont lavés avec soin,

essuyés et séchés en les exposant dans un bain

de sable chauffé à 450° environ. Lorsque toute

l'humidité intérieure et extérieure est chassée,

ofl pose l'appareil complet sur le plateau de la

balance et l'on en prend le poids d'une manière

très exacte. Le flacon est ensuite rempli d'eau

distillée marquant 15° centigr. , on y superpose

le bouchon, et l'on enlève à l'aide d'un morceau

de papier Joseph loute l'eau comprise dans le renflement B et jusqu'au

trait circulaire D. Après avoir enlevé toute l'eau qui recouvre l'appareil,

on le pèse de nouveau. L'augmentation de poids indique le volume de l'eau

distillée, et l'on se base sur ce qu'un centimètre cube représente presque

exactement un gramme d'eau distillée amenée à la température de 15°.

On enlève l'eau distillée et on la remplace par de l'eau minérale.

Comme il est importantd'amener celle-ci à la température de 15°, on plonge

l'appareil dans le même liquide qui a servi à refroidir l'eau distillée,

dette troisième pesée sert à déterminer la pesanteur spécifique de l'eau

Dict. des Eaux miser.— t. I. 54
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minérale que l'on compare alors à celle de l'eau distillée. L'exemple sui-

vant montre les calculs nécessaires pour ce genre d'opération.

Supposons un appareil à densité qui, lorsqu'il est vide et parfaitement

sec, pèse à la température ordinaire Zi0s r ,Zi795.

Rempli d'eau distillée à 15°, son poids s'élève à 80,030

Il contient donc en eau distillée 39,5705

Plein d'eau minérale, l'appareil pèse 80,0885

Il y a donc en eau minérale 39,6090

On dit alors :

39,5705 : 39,6090 :: 1000 : x

39,6090—! = 1,0009
39,5705

Un litre, ou 1000 cent, cubes de l'eau minérale, pèse donc 1,0009 cent.

cube.

DÉPLACEMENT UTÉRIN . Voy. UTÉRUS (MALADIES DE L').

DÉPÔT. Déjà, en parlant des boues, nous avons fait connaître la com-

position, la nature et l'emploi des substances limoneuses, argileuses, fer-

rugineuses et confervoïdes, que beaucoup d'eaux minérales abandonnent

spontanément, soit sur le sol où elles s'écoulent, soit dans les bassins où

on les recueille. Nous allons compléter cet article par l'examen des dé-

pôts qui ont un emploi moins direct, et qui se forment toutes les fois

que les eaux minérales ont reçu l'action destructive de l'air et qu'elles ont

subi une évaporalion spontanée.

Les dépôts sont artificiels ou naturels; mais les premiers sont le plus

souvent désignés par le nom de résidu salin [voy. ce mot].

Les dépôts naturels ou spontanés prennent des noms différents sui-

vant le lieu où on les rencontre, la forme qu'ils affectent, et la compo-

sition qu'ils possèdent : tels sont les travertins, les concrétions, les in

cmstations , les stalactites , les stalagmites , les sédiments et les dép'ôts

boueux ou limoneux.

Comme, à part les derniers, ils sont presque tous à base de carbonate

de chaux, et que le mode de formation est à peu près le même pour tous,

nousindiqueronsd'abord les circonstancesqui président à leur précipitation.

Et d'abord disons que les eaux minérales bicarbonatées sont de toutes

celles qui donnent lieu aux dépôts les plus abondants, et que plus elles

sont riches en bicarbonate de chaux, [plus ceux-ci sont prompts à se former.

Lorsque le gaz carbonique qui maintient certains de leurs sels en

solution ne subit plus l'action compressée de l'intérieur du sol, une

partie se dégage peu à peu dans l'atmosphère, tandis qu'une autre por-

tion reste en solution. D'une autre part, l'évaporation partielle et spon-

tanée que les eaux éprouvent en s'écoulant a pour but de laisser vola-

tiliser une nouvelle quantité de gaz carbonique, et en même temps de
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modifier sensiblement l'union primitive des acides avec les bases ; des

sels plus solublés et de nature différente restent en dissolution, tandis

que d'autres combinaisons moins solubles se précipitent. Voilà pour l'ac-

tion en quelque sorte mécanique ; mais celle-ci est toujours subordonnée

à une action chimique. Par son oxygène et par son acide carbonique,

l'air atmosphérique détruit quelques-uns des sels, entre autres le bicar-

bonate de fer. Une fois celte action chimique provoquée, tous les autres

sels s'en ressentent, et comme précédemment il se forme des sels solubles

et des sels insolubles ou dépôts.

Les dépôts spontanés n'ont pas une constitution identique non-seule-

ment à toutes les époques de l'année , mais encore sur les différents

points du sol où ils se sont produits. C'est ce que l'on constate de la ma-

nière la plus évidente auprès des sources ferrugineuses bicarbonatées. A

une petite distance des griffons, les dépôts peuvent ne contenir que des

traces d'oxyde de fer ; un peu plus loin , cet oxyde devient tellement

abondant, qu'il colore fortement le sol en rouge; enfin il arrive un mo-

ment où l'eau minérale, dépouillée en totalité de son sel de fer, donne

un dépôt blanc ou seulement grisâtre.

Travertins et concrétions. Nous entendons sous ces noms les masses

de dépôt qui se produisent, soit dans les canaux servant à conduire les

eaux minérales au dehors ou dans leurs bassins ordinaires, soit sur le sol.

Dans le voisinage de certaines sources , ils ont comme augmenté la

croule solide du globe ; nous citerons comme exemple le travertin sur

lequel est bâtie la plus grande partie de la ville de Vichy.

Les travertins ou concrétions sont constitués principalement par du

carbonate de chaux fibreux. Leur dureté est extrême lorsqu'ils sont de

création ancienne ; leur teinte est d'un blanc jaunâtre ou rougeàtre, mais

nullement identique dans toute leur épaisseur; on y distingue plusieurs

couches qui dénotent qu'ils se sont formés à diverses époques de l'année.

L'eau froide est sans action sur eux ; les acides, au contraire, les dissol-

vent en dégageant de l'acide carbonique, et en laissant à l'état insoluble

de la silice, du sable, de l'argile , et des traces de matières organiques.

Les travertins et les concrétions se forment toujours en plus grande

abondance l'été que l'hiver, et leur composition est souvent différente,

suivant qu'ils se sont formés avant ou après le jaillissement de l'eau.

M. Bouquet s'est chargé de nous fournir un exemple de ce que nous disons

ici. Toutes les sources de Vichy, sauf les proportions des sels, peuvent

être considérées comme minéralisées par les mêmes principes, et cepen-

dant leurs traverlins ne sonl jamais identiques partout.

Les dépôts de la nature de ceux que nous indiquons sont l'une des

causes des changements de composition, de température et de débit que
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les sources éprouvent à certaines époques et avant l'émergence de l'eau.

C'est le principal obstacle que les ingénieurs ont à vaincre pour la bonne

conservation des sources. C'est, en effet, par l'accumulation des traver-

tins que les sources finissent pas s'obstruer et par changer de direction.

Nous rangerons encore parmi les concrétions les amas de soufre

cristallin que les eaux minérales sulfureuses abandonnent dans les con-

duits servant à leur aménagement.

Incrustations. Ces dépôts ne sont, par le fait, que des travertins ou des

concrétions ; mais comme ils sont l'objet d'une préparation spéciale,

nous avons dû les étudier à part.

Les eaux minérales qui les produisent en très grande abondance, et

qui ont reçu par cela même l'épithètc d'incrustantes, se trouvent dans le

département du Puy-de-Dôme, à Saint-Allyre, à Saint-Nectaire et à Gi-

meaux. Elles se distinguent de toutes les autres eaux par la grande quan-

tité de bicarbonate de chaux, et sans doute par la grande mobilité de

leurs principes minéralisateurs.

La fabrication des incrustations constitue en Auvergne une branche

d'industrie importante dont la nature fait tous les frais. Voici comment

elle s'exécute :

Les eaux des sources sont reçues dans des rigoles découvertes rem-

plies de copeaux de bois et de graviers de la grosseur d'une noix à celle

d'un œuf. Ces rigoles ont une longueur proportionnée au débit de la source

el à la proportion du sel que l'eau contient. A Saint-Allyre, par exemple,

là où l'eau jaillit avec abondance, elles n'ont pas moins de 70 à 80 mètres

de long; à Saint-Nectaire, au contraire, elles sont moins longues parce que

l'eau est un peu plus incrustante, ensuite parce que le débit des sources

servant à cet usage est moindre.

L'eau minérale, par le choc réitéré qu'elle subit sans cesse, dépose

la plus grande partie de son fer et une petite quantité de carbonate de

chaux très friable qui recouvre la partie supérieure des graviers. Elle

tombe ensuite en couche mince et de cascade "en cascade sur des esca-

liers qu'elle ne tarde pas à incruster, puis sur de grosses pierres, où elle

jaillit dans tous les sens. Autour de ces pierres, sont placés les objets

que l'on veut soumettre à l'incrustation. L'eau ainsi divisée se volati-

lise partiellement, tandis que l'acide carbonique libre et celui du bicar-

bonate de chaux se dégagent. Le carbonate neutre de chaux qui en ré-

sulte s'accumule couche par couche sur les modèles, y cristallise, et

acquiert une dureté très grande. Les moules des portraits ou de sujets

analogues dont on veut prendre l'empreinte sont en creux et enduits

d'une légère couche d'un corps gras, afin qu'on puisse ensuite le retirer.

Ils sont le plus souvent de soufre ; mais, depuis quelques années, on se
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sert de moules de gutta-percba, qui donnent souvent des incrustations du

plus admirable effet par la délicatesse des traits mis ainsi en relief.

Toutes les saisons ne sont pas convenables pour ce genre d'industrie
;

ainsi, pendant l'hiver, les incrustations ont toujours une teinte brune

plus ou moins rougeàtre, et sont moins dures qu'en été.

La composition chimique des incrustations de l'Auvergne se rapproche

beaucoup des travertins de Vichy et sans doute de beaucoup d'autres.

Une analyse d'un dépôt de ce genre préparé avec soin à Gimeaux (Puy-

de-Dôme), a donné pour 100 parties :

Gram,
Carbonate de chaux 89,93
— de maguésic 00,16— de strontiane 00,03

Sulfate de chaux 00,08
Oxyde de fer 00,02
Silice, alumine traces

Chlorure de magnésium traces

Eau < 09,78

100,00

(Lefort, 1859.)

Les eaux d'Ems, qui se rapprochent beaucoup, quant à la composition,

des eaux minérales de l'Auvergne, donnent aussi lieu à des dépôts ou

incrustations qui ont la plus grande analogie avec les premières.

Stalactites et stalagmites. Ces deux variétés des dépôts ont la plus

grande ressemblance avec les incrustations ; comme ces dernières, elles

sont constituées surtout par un carbonate de chaux d'une très grande

dureté et cristallisé.

Les stalactites ne diffèrent des stalagmites que par la manière dont elles

se sont formées. Les premières sont le résultat de l'évaporation de l'eau

qui coule goutte à goutte à travers les pentes des rochers et dans des

grottes situées à la base des montagnes. Elles se forment d'autant plus

rapidement, que les eaux sont plus imprégnées de bicarbonate de chaux;

elles sont allongées, coniques, creuses ou pleines intérieurement, lisses

ou hérissées de crislaux de carbonate de chaux fibreux, et imitent des

girandoles qui ont parfois une longueur de plusieurs décimètres.

Les stalagmites se produisent toujours par les mêmes causes, mais seu-

lement sur le sol. En cela elles se confondent tout à fait avec les incrus-

tations ; elles sont mamelonnées, à structure stratiforme et ondulée,

d'une dureté telle qu'on peut les tailler et même les polir. Il arrive sou-

vent que les stalactites et les stalagmites finissent par se joindre et par

former de véritables colonnes qui décorent les grottes.

Sédiments. Les sédiments sont les matières pulvérulentes que les

sources apportent avec elles des entrailles de la terre. Dans ce cas, les
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eaux sont a peu près troubles comme à Neyrac (Ardèche). Ils résultent

toujours soit de la désagrégation des roches, soit des terrains dits sédi-

mentaires, siliceux, argileux ou calcaires lessivés par les eaux. Un exemple

remarquable nous est fourni par l'eau minérale de San Vignone (Tos-

cane), qui s'échappe dans l'origine d'une roche schisteuse mêlée de

serpentine et appartenant à l'ancienne formation des Apennins. On a

calculé que chaque année il se déposait une couche de sédiment calcaire

ayant plus de 160 millimètres d'épaisseur ; l'eau de Saint-Allyre ne forme

guère que m ,028 à
m,U3 de travertin.

Dépôts boueux ou limoneux. Sans parler des dépôts boueux, argileux

ou ferrugineux employés en médecine (voy. Boues minérales), presque

toutes les eaux minérales précipitent, dans leurs bassins de réception ou

sur le sol, des matières qui proviennent de la décomposition partielle des

principes minéraux.

La grande classe des eaux minérales ferrugineuses bicarbonatées im-

prime son cachet partout où elle se rencontre. Dans l'intérieur et sur

les margelles des puits, et sur le sol, elles abandonnent un dépôt rouge,

constitué surtout par de l'oxyde de fer hydraté, de la matière organique,

du carbonate et du sulfate de chaux, de la silice, de l'alumine et du sable.

Le dépôt de la source de Venclos des Célestins, à Vichy, considéré ici

comme type, a donné à M. Bouquet le résultat suivant :

Gram.

Carbonate de chaux 10,85
— de magnésie 6,03— de manganèse traces

Acide arsénique 6,96
— phosphorique traces

Sesquioxyde de fer 47,40
Quartz et mica 2,06

Silice gélatineuse 1,04

Eau et matière organique 25,72

100,06

Toutes les fois que les eaux minérales renferment des principes qui,

par leur décomposition secondaire, donnent naissance à des sels peu

solubles, on est sûr de retrouver ces principes dans les dépôts : nous ajou-

terons même que c'est en opérant avec ceux-ci que souvent les chimistes

ont pu conclure à l'existence de quelques substances particulières dans

les eaux. Nous citerons à cet égard le dépôt de la source ferrugineuse de

Luxeuil, qui a permis de reconnaître la baryte des eaux de cette station.

Nous avons vu précédemment que, d'après M. Bouquet, 100 grammes

de dépôt ferrugineux de l'eau de Venclos des Célestins, à Vichy, contenait

6s r,96 d'acide arsénique. Ce composé est en effet l'une des parties con-

sumantes et constantes des dépôts de toutes les eaux ferrugineuses, et

même des autres classes. Aussi est-ce à tort, selon nous, que l'on cher-



DIABÈTE. 335

che à les introduire dans la thérapeutique sous le nom de dragées ou de

pastilles ferrugineuses (voy. Pastilles minérales).

i.es dépôts ferrugineux contiennent encore très souvent de l'acide

apocrénique, produit par les eaux minérales à l'état d'acide crénique, ou

encore par la décomposition spontanée des matières organiques entraî-

nées par les sources. C'est ce qui les a fait désigner par quelques méde-

cins sous le nom d'apocrénate de fer.

Si les eaux minérales sont absolument privées d'acide sulfurique ou

de sulfure, les dépôts boueux ont une teinte rouge dont l'intensité est en

rapport avec la proportion de l'élément ferreux. Dans le cas contraire,

ils ont une teinte brune ou noire, et ils contiennent du sulfure de fer et

même du soufre.

DÉRIRIER. Voy. YDES.

DÉRIVATION. Voy. RÉVULSION.

DERMATOSES. V. PEAU (MALADIES DE Là).

desaignes (France, Ardèche, arrond. de Tournon). A 34 kilo-

mètres de cette ville.

Bicarbonatée sodique, froide.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique libre 1,25

Gram.

Bicarbonate de soude 4,130
— de potasse 0,510
— de chaux > 146— de magnésie j

Bisilicate de soude i

— de potasse
[

0,250
— d'alumine )

Sulfates alcalius indices

Chlorure de sodium J „ , . _... > 0,145— de potassium (

Phosphate, lithine, peu \

Acide silicique, peu ! » „
fi

_

Oxyde de fer, traces
;
principe arsenical I

Matière organique et perte >

5,246

(0. Henry.)

L'eau de la source de Desaignes se rapproche assez de celle de Vais,

située dans le même département; elle paraît avoir élé connue du temps

des Romains. Nous ignorons ses applications.

DIARÈTE. On a eu l'occasion de traiter des diabétiques près d'un

assez grand nombre de stations thermales. M. Niepce a communiqué à

la Société d'hydrologie médicale de Paris (t. I) deux observations des-

quelles il semble résulter que l'usage des eaux d' Allevard aurait pu n'être

pas sans influence sur la disparition du sucre. Si M. Kulm a rangé le
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diabète parmi les contre-indications des eaux de Nifiderbronn, l'un de

nous n'a eu qu'à se louer, dans un cas de ce genre, de l'usage des eaux

de Baloruc,et M. Regnault de celles de Bourboru-l'Archambault. Enfin,

dans un certain nombre de monographies ou de notices récentes sui-

des stations de nature variée, on trouve le diabète mentionné parmi les

cas où le traitement thermal aurait été employé avec avantage.

Cependant nous devons reconnaître que ce n'est qu'auprès des sta-

tions de Vichy, de Korlsbad et des bains de mer, que le traitement qui

nous occupe a été l'objet d'observations nombreuses et suivies; et dans

l'état de la question, nous ne pouvons étendre cette étude au delà de

ce petit nombre de localités. Il n'est, en effet, permis d'attacher aucune

importance à des observations isolées en semblable matière. Ce que

nous savons de la inarche de celle maladie, et ce que nous en igno-

rons surtout, font un devoir de n'admettre qu'avec une grande réserve

les conclusions hâtives que l'on serait tenter de tirer d'un nombre de

faits insuffisants.

Nous nous dispenserons d'entrer dans aucun détail louchant la marche

du diabète et les explications diverses que l'on a données de sa forma-

tion. Les recherches multipliées dont ce sujet a été l'occasion depuis ces

dernières années, bien connues d'ailleurs, offrent plutôt un intérêt phy-

siologique que pathologique; et celles des théories proposées qui sem-

blent le plus en rapport avec les résultats thérapeutiques que nous allons

exposer sont précisément les plus oubliées aujourd'hui.

Nous dirons plus loin combien les renseignements fournis au sujet de

l'action du traitement marin dans le diabète sont incomplets. Ceux

relatifs au traitement de Karlsbad, qui sont parvenus à notre connais-

sance, laissent regretter le défaut de précision qui caractérise la plupart

des documents thérapeutiques empruntés à nos confrères d'outre-Rhin.

Nous nous trouvons donc obligés de nous en tenir à peu près à l'exposé

du traitement par les eaux de Vichy, d'après les observations publiées

par M. Petit et par l'un de nous.

Il y a deux choses à considérer chez les diabétiques mis en traite-

ment : le fait de la présence du sucre dans l'urine, et celui de sym-

ptômes divers. Il n'existe pas toujours un rapport exact entre ces deux

ordres de faits.

Il est un grand nombre de diabétiques chez qui la présence du sucre

dans l'urine s'accompagne de tout le cortège de symptômes que l'on

connaît, et sur lesquels nous n'avons pas besoin d'insister. Il en est

d'autres, et l'occasion de les reconnaître se multiplie à mesure que l'at-

tention des médecins se l\xc davantage sur les plus légers indices de la

maladie , chez lesquels l'urine renferme une quantité notable de sucre,
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bien que leur santé ne paraisse pas en avoir subi d'atteinte déterminée,

et quelquefois même sans que les signes essentiels de la glycosurie, l'ac-

croissement de la soif et de la proportion des urines, paraissent en rap-

port avec ce phénomène. On peut à peine dire que ces individus soient

malades. Il y a donc là un problème nouveau apporté dans la question

de la glycosurie. Ces cas , si légers en apparence , offrent un singulier

contraste avec le tableau tracé jusqu'ici d'une des maladies les plus graves

et les plus infailliblement mortelles que l'on connaisse.

Lorsqu'un diabète est reconnu , le premier soin est de soumettre le

malade au régime diététique dont l'expérience a proclamé la nécessité.

A peu près constamment, ce simple changement de régime suffit pour

amener une réduction immédiate et notable dans la proportion du sucre

et dans les symptômes existants. Cependant on ajoute habituellement à

ce régime diététique un ensemble de moyens médicamenteux et hygié-

niques dont le caractère général est de tonifier les tissus et de stimuler

les grandes fonctions de l'économie, et aussi d'activer l'oxygénation du

sang. On a reconnu également que l'eau de Vichy (transportée) prenait

une part utile à l'ensemble de ce traitement, et dans quelques circon-

stances son usage a paru exercer une influence très immédiate sur les

symptômes observés, et en particulier sur la proportion du sucre.

Cela étant, il était facile de prévoir que le traitement thermal de Vichy,

réunissant à l'action médicamenteuse de celte eau minérale l'ensemble

des conditions hygiéniques et des moyens hydrothérapiques que com-

porte un semblable traitement bien dirigé, devait procurer des résultats

avantageux dans le diabète. Il en est effectivement ainsi; et, depuis

quelques années, un très grand nombre de diabétiques, à des degrés di-

vers, sont dirigés vers celte station thermale.

Lorsque le diabète s'est développé , ou plutôt a été reconnu dans une

saison propice , il arrive souvent que la médication thermale se trouve

intervenir dès le début du traitement lui-même, et concurremment avec

les autres moyens indiqués, lesquels se trouvent habituellement réduits

alors au régime diététique approprié.

Dans les cas de ce genre, les effets du traitement thermal se con-

fondent avec ceux du régime nouveau ; mais il arrive beaucoup plus

ordinairement que les malades envoyés à Vichy se trouvaient, depuis un

temps plus ou moins long, en voie de traitement, et avaient déjà vu la

maladie, ou du moins ses symptômes apparents, subir un degré notable

d'amélioration.

On sait cependant que la portée du traitement le mieux combiné ne

dépasse pas, dans un grand nombre de cas au moins, certaines limites.

Les symptômes locaux ou généraux n'éprouvent qu'un retour incomplet.
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Le moindre accident dans le régime diététique ou dans les autres circon-

stances hygiéniques ramène une rechute. Les forces musculaires , la

virilité, la vue enfin, s'amoindrissent peu à peu ou demeurent dans un
état permanent d'affaiblissement; et si l'on voit aujourd'hui, beaucoup

moins qu'autrefois, les malades succomber directement aux progrès gra-

duels de la maladie, l'altération profonde subie par l'organisme les livre

sans résistance à toutes les cayses morbides auxquelles les diabétiques,

comme les autres, se trouvent fortuitement exposés.

C'est dans de telles circonstances que l'intervention du traitement

thermal permet d'en apprécier la véritable portée et d'en étudier les

effets immédiats.

Le résultat le plus constant du traitement thermal de Vichy est de ré-

duire rapidement la proportion de sucre décelée dans l'urine par les pro-

cédés ordinaires d'investigation, quelquefois même d'en amener la dis-

parition complète. Le temps nécessaire pour obtenir ce résultat varie

beaucoup. Dans la plupart des cas, la diminution du sucre est très gra-

duelle, et se fait remarquer à chaque examen ; d'autres fois elle s'arrête

à un degré déterminé. La disparition complète du sucre ne s'obtient que

dans le plus petit nombre des cas, et en général alors qu'il n'existait déjà

qu'en faible proportion.

L'action du traitement thermal sur les différents symptômes de la ma-

ladie est beaucoup plus tranchée encore. Alors même que le sucre a

persisté en proportion notable, la soif diminue avec une grande rapi-

dité, le sommeil reparaît, la quantité des urines se réduit, et les forces

se rétablissent en quelques jours dans une proportion souvent considé-

rable. L'appareil digestif est particulièrement modifié : l'appétit se régu-

larise, les digestions se font plus facilement, la constipation diminue.

Ces résultats sont généralement très marqués et très satisfaisants. Mais

quelle est leur portée définitive? Nous avons bien rencontré quelques

cas de glycosurie passagère , c'est-à-dire où la présence du sucre dans

l'urine et de quelques symptômes diabétiques a paru céder à la combi-

naison du traitement thermal et du régime approprié, et ne s'est pas re-

produite pendant plusieurs années. Tout en admettant que le traitement

thermal ait dû prendre à cela une part effective, nous sommes portés à

croire que de semblables observations pourront se multiplier, même en

dehors d'une pareille intervention. Mais nous devons déclarer que nous

ne connaissons pas un seul fait de diabète bien caractérisé, ayant duré

un certain temps, et ayant guéri radicalement sous l'influence des eaux

de Vichy.

Ce que nous avons rencontré seulement un grand nombre de fois, ce

sont des diabétiques qui , s'élant maintenus dans un état tolérable, grâce
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à la régularité du régime et à la bonne entente des soins hygiéniques et

thérapeutiques, ne retrouvaient que dans la répétition annuelle du trai-

tement thermal de Vichy un certain degré de force, d'appétit, d'activité

musculaire, cérébrale et génésique, que le reste de leur traitement était

impuissant à leur procurer.

En résumé, les eaux de Vichy n'offrent au diabète qu'un traitement

palliatif, mais qui s'adresse très directement aux caractères les plus

essentiels de la maladie, et qui vient seconder h un très haut degré les

ressources imparfaites que l'hygiène et la thérapeutique peuvent lui

fournir. Cette action des eaux de Vichy, si incomplète qu'elle soit, est

cependant assez formelle pour que l'on place leur usage parmi les indi-

cations les plus constantes du traitement du diabète.

Les eaux de Vichy s'emploient en bains, souvent en douches, chez les

diabétiques. Toutes les sources peuvent se trouver indiquées, suivant les

cas, mais les sources ferrugineuses de préférence.

Quant aux contre- indications, elles sont en petit nombre. Si la maladie

est arrivée à un degré très avancé, si l'atteinte subie par le système ner-

veux est très profonde, il faut craindre l'intervention d'une médication

trop active; et s'il est difficile de fixer les limites au delà desquelles le

traitement thermal se trouvera contre-indiqué, au moins ne faudra-t-il

alors l'employer qu'avec beaucoup de précautions. Les réserves que nous

faisons en ce moment sont, du reste, applicables à toutes les maladies

chroniques (voy. Contre-indications). Dans les cas de ce genre, il

semble que certaines eaux minérales, comme la Malou, Gastein, Nèris

même, dont l'action reconstituante, due moins à leur minéralisation qu'à

des conditions mal définies encore, paraît se rapprocher de celle de l'hy-

drothérapie, mais ne nécessite pas de la part de l'organisme des effets de

réaction dangereux , il semble alors que des eaux minérales de ce genre

pourraient intervenir utilement. Cependant l'expérience n'a pas encore

prononcé sur ce sujet.

L'existence de tubercules pulmonaires ou d'accidents cérébraux chez

les diabétiques nous paraît établir une contre-indication formelle à tout

traitement thermal.

Ce que nous savons des eaux de Karhbad paraît se rapprocher beau-

coup, au point de vue des indications, des contre-indications et du pro-

nostic, de ce que nous venons d'exposer au sujet de Vichy. Nous ne

saurions admettre cependant que les eaux de Vichy et celles de Karhbad

représentent un traitementidentiquedans le diabète; mais nous ne pouvons

suppléer à ce que ne nous apprennent pas les monographies allemandes.

On trouvera, à l'article Karlsbad, les seules notions que nous possé-

dons sur ce sujet.
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Les bains de mer ont été fort employés clans le diabète ; mais leur ac-

tion sur les phénomènes essentiels de la maladie paraît être beaucoup moins

directe que celle des eaux de Vichy. « Les bains de mer, dit M. Gaudet,

ne doivent être considérés, chez les diabétiques, que comme un auxi-

liaire excellent à la reconstitution de l'état général, quand on est en me-

sure de l'obtenir. » Pour nous, les bains de mer sont indiqués chez les

individus chez qui la faiblesse n'est pas en rapport avec la proportion de

sucre trouvée dans l'urine, et dont la constitution antérieure laissait à dé-

sirer; mais ils ne fournissent qu'un adjuvant très imparfait au traite-

ment de la glycosurie elle-même.

DIARRHÉE. La diarrhée ne rentre guère dans le ressort thérapeutique

des eaux minérales. Il n'est cependant pas une notice relative à une

eau ferrugineuse quelconque qui ne mentionne la diarrhée atonique ou

séreuse parmi les cas qui en réclament l'application. Mais on n'a jamais

publié, à notre connaissance au moins, aucune série d'observations pro-

pres à nous édifier à ce sujet [voy. Cransac]. Nous pensons donc qu'il

convient d'attendre avant de répéter, comme le font la plupart des ou-

vrages sur les eaux minérales, des assertions complètement dénuées de

preuves.

Le docteur Gatis, médecin à Karlsbad, a adressé à l'un de nous une

communication de laquelle il résulterait que « les eaux de Karlsbad

agissent d'une manière toute spéciale, presque spécifique, dans les diar-

rhées où les fonctions paraissent se faire assez régulièrement, mais où la

seconde digestion est accompagnée d'évacuations bilieuses ; cette diarrhée

est facilement ramenée par de légères causes d'excitation : il y a de la

sensibilité dans l'abdomen. Sous l'influence des bains et de l'eau du

Sprudel à petites doses, on verrait graduellement ces accidents disparaître

avec une grande rapidité. » [Truite thérapeutique des eaux minérales,

1857.)

On a vu les eaux de Vichy réussir dans des diarrhées bilieuses, mais

non permanentes , et paraissant plutôt liées à une lésion de l'appareil

hépatique qu'à une maladie de l'intestin [voy. Foie (maladies du)]. Nous

renverrons également à l'article Entérite pour ce qui concerne cer-

taines autres diarrhées.

diatiième. Il faut distinguer la diaihèse elle-même de ses manifesta-

tions, lesquelles peuvent ne se produire que par intervalles, ou peuvent

attendre, pour apparaître, l'intervention d'une cause occasionnelle.

Les diathèses constituent une manière d'être générale de l'organisme,

acquise ou héréditaire, bien que leurs manifestations puissent être très

localisées. (Iliaque diathèse est caractérisée par une série de phénomènes

morbides, revêtant une forme déterminée, et affectant quelque siège
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d'élection. Les indications thérapeutiques qui se rattachent aux diathèses

ont donc à s'adresser soit à l'état diathésique, soit à ses manifestations

spéciales; mais les agents médicamenteux dont nous pouvons disposer

n'ont guère de prise que sur ces dernières. Quant aux états diathésiques

eux-mêmes, ce n'est, à peu de chose près, que par les ressources de l'hy-

giène que nous parvenons à les modifier; ainsi le régime, les habitudes,

le changement de milieu, de climat. Les eaux minérales, par leur carac-

tère de médication générale, altérante, quelquefois perturbatrice, sont

plus propres qu'aucun autre agent de la thérapeutique à concourir à un

pareil résultat.

Ceci ne veut pas dire que les eaux minérales revêtent facilement un

caractère curalif à l'endroit des diathèses. Celles-ci sont rarement sus-

ceptibles d'une véritable guérison. La diathèse syphilitique cependant

doit à son caractère accidentel de pouvoir entièrement disparaître. La

scrofule s'éteint souvent d'elle-même après une certaine période de la vie.

Les diathèses rhumatismale, darlreuse et même tuberculeuse, peuvent

peut-être s'éteindre complètement lorsqu'elles s'étaient développées sous

l'influence de conditions éventuelles et non préexistantes; mais ces cas

sont rares, et dans les circonstances les plus favorables l'organisme en

garde habituellement une empreinte ineffaçable. La diathèse goutleuse

est plus résistante encore à toute action thérapeutique; et quant à la dia-

thèse cancéreuse, elle ne rentre pas elle-même dans le cercle d'applica-

tion des eaux minérales.

Un des caractères les plus précieux de la médication thermale, c'est

précisément de s'appliquer utilement à ces états généraux de l'organisme

desquels dépendent les maladies les plus graves et les plus persistantes.

Si elles ne réussissent pas communément à les détruire, du moins elles

les atténuent dans leur essence, elles en affaiblissent les manifestations,

et, lorsqu'elles ne peuvent mieux, faire, elles relardent l'instant où l'or-

ganisme épuisé cesse de résister aux efforts destructeurs qui le minent.

Chacune des diathèses que nous venons d'énumérer trouve dans des

classes déterminées d'eaux minérales, ou dans des conditions déterminées

du traitement thermal, la médication spéciale qui lui convient. Ainsi

nousfpouvons rapprocher les eaux sulfurées de la diathèse dartreuse, les

bicarbonatées sodiques de la diathèse goutteuse, les chlorurées sodiques

de la diathèse scrofuleuse, les sulfurées et les chlorurées sodiques de la

diathèse tuberculeuse; enfin, les eaux à température élevée de la diathèse

rhumatismale.

ÎNous n'entrerons pas ici dans de plus grands développements; nous

renvoyons aux articles qui concernent chacun de ces groupes morbides

et ces différentes séries d'eaux minérales. Nous renverrons aussi à l'article
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Constitution, les considérations qui sont relatives au traitement des

diathèses s'appliquant également à celui des constitutions morbides.

DIEDENOW (Prusse, Poméranie).

Bains de mer, à une des embouchures de l'Oder dans la Baltique.

DIEMERINGEN (France, Bas-Rhin).

Chlorurée sodique. Tempér., 12°.

Il existe à Diemeringen deux sources qui jaillissent, à la base du mus-

chelkalk, des couches de sel gemme. Pas d'analyse complète: on sait seu-

lement que l'une d'elles contient environ 3 pour 100 de sels fixes, dont

le principal est le chlorure de sodium.

DIEPPE (France, Seine-Inférieure).

Bains de mer.

L'établissement appartient à la ville. Un établissement hydrothérapique

a été récemment installé.

diee-le-fit ou pont-de-barret (France, Drôme, arrond. de

Montélimart). A 24 kilomètres de cette ville.

Bicarbonatée calcique. Froide.

Eau : un litre.

. Lit.

Acide carbonique libre 0,354

Air atmosphérique traces

Grain.

Bicarbonate de chaux 1,4940
— de magnésie 0,1470
— de soude 0,0450

Sel de potasse 0,0200

Oxyde de fer, carbonate sans doute ) „
00q8

et crénaté (

Sulfate de soude ( n __-._
• i_ / 0,0500— de chaux \

Chlorure de sodium
0,0900— de magnésium.

0,0400
Silice

j

Alumine
j

Matière organique azotée inapp.

1,9058

(0. Henry.)

Cette source, assez peu utilisée, traverse des schistes remplis de sul-

fates de fer et de magnésie en efflorescence.

DIEZGO (Espagne, prov. de Ciudad-Real).

Bicarbonatée sodique. Tempér., 15° cent.

DIGNE (France, Basses-Alpes). A 2 kilomètres de Digne.

Sulfurée calcique? Tempér., 33° à k2° cent.

Six sources qui jaillissent à la base d'un rocher appartenant au lias.

Une analyse déjà ancienne assigne à l'eau minérale de cette station la

composition suivante :
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Eau : un litre.

Cent. cub.

Acide sulfhydrique 20

— carbonique quant, indét.
Grain.

Carbonate de chaux 0,170
— de magnésie 0,090

Sulfate de magnésie 0,250
— de soude 0,925
— de chaux 0,320

Chlorure de sodium 1 ,"85

— de magnésium 0,990

4,530
(Laurent, 1812.)

L'eau de cette station a été l'objet, dans ces derniers temps, de quel-

ques recherches entreprises à Paris par M. O. Henry; mais les résultats

qu'il a obtenus ne lui ont pas paru assez concluants pour qu'il pût les

faire connaître. Ainsi ce chimiste n'aurait pas retrouvé de traces du ca-

ractère sulfureux attribué à ces eaux ; aussi est-il d'avis que l'analyse soit

faite de nouveau et sur place.

Digne possède un établissement thermal en mauvais état qui renferme

trois piscines, sept baignoires et une douche. Il est fréquenté principa-

lement par les malades du département.

Divw (France, Côtes-du-Nord).

MM. Pâtissier, Boulron , et YAnnuaire des eaux minérales de la

France, signalent, à un kilomètre de la ville de Dinan, une source miné-

rale appelée la Coninaie, sur la composition de laquelle on a peu de

renseignements. D'après M. Bigeon, elle contiendrait des carbonates de

chaux et de fer, du sulfate de chaux, des chlorures de sodium, de cal-

cium et de magnésium, et de l'acide silicique. On ignore encore sa tem-

pérature.

dixkhold (Allemagne, duché de Nassau). Près de Branbach, dans

une jolie situation.

Bicarbonatée calcique. Tempér.?

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Sulfate de soude 1,800 = 0,189
Chlorure de sodium 1,320 = 0,138
Carbonate de soude 2,2iO = 0,236
Sulfate de chaux 0,770 = 0.0S0
Carbonate de chaux 4,170 = 0,ï4l
Sulfate de magnésie 0,930 = 0,096
Matière extractive 0,820 = 0,085
Silice 0,100 = 0,010

12,250 1,275
Pouc. cub. Cent. cul>.

Gaz acide carbonique libre.... 31,120 = 1120,3

(Klipstein.)
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Ces eaux son! recommandées par le docteur Thilenius dans la pléthore

abdominale, les affections héraorrhoïdaires et les troubles dépendants de

la dysménorrhée.

dixsdale (Angleterre, comté d'York). Sur le bord de la ïees, à

peu de distance de Croft, dans une situation agréable.

Sulfatée calcique . Tempér., 11° cent.

D'après ai. Walker, une pinte d'eau (473 gram.) contient 26?rains,93

(1
gr
,640) de matières fixes, et 25 pouces cubes (450 cent, cubes) d'hy-

drogène sulfuré, avec une petite proportion de gaz acide carbonique. Le

sulfate de chaux prédomine dans sa composition.

On emploie ces eaux en bains. Elles sont renommées dans le nord de

l'Angleterre pour le traitement des dyspepsies el des affections intes-

tinales.

dipso. Voy. JLuepse.

distribution. Le mot distribution, en matière d'eau minérale,

s'entend non-seulement des locaux balnéaires disposés selon les conve-

nances médicales, mais aussi, et surtout, du mouvement des eaux depuis

les sources ou depuis les réservoirs jusqu'aux lieux d'emploi.

Pour le premier cas, voyez les mots Appropriation, Architecture

THERMALE.

Le mouvement des eaux de la source ou du réservoir sur les lieux

d'emploi se pratique en tuyau plein. Les conduites, ayant a résister aux

chocs de bélier résultant de l'occlusion fréquente des robinets, doivent

être résistantes, en même temps que leur matière ne doit exercer ni subir

aucune action modificatrice de la nature des eaux à distribuer. En trai-

tant le mot Conduite des eaux minérales, nous avons indiqué la ma-

tière des conduites à adopter suivant la nature des eaux. Nous indiquerons

plus particulièrement ici les dispositions générales les plus convenables

à la distribution pour chaque mode d'emploi.

La distribution aux buvettes a été indiquée au mot Buvette.

A l'égard de la distribution aux bains, les conduites à diamètre pro-

gressivement décroissant de l'amont à l'aval doivent être calculées de

telle sorte que, l'eau s'élevant à un quart ou un cinquième de la hauteur

totale du réservoir alimentaire, et déduction faite de toutes pertes de

charge, les baignoires d'une même travée puissent se remplir en trois ou

quatre minutes. L'admission de l'eau dans la baignoire se fera sur l'une des

parois, à une faible hauteur du fond, au moyen de robinets captifs. Par

ces dispositions, on facilite le renouvellement de l'eau, le maintien de la

température normale; on réduit le contact et le brassage avec l'air exté-

rieur ; enfin, on épargne au malade les effets souvent funestes de l'abus du

volume et surtout de la température. Elles sont d'un emploi rigoureuse-
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ment recommandé, pour les eaux qui, telles que les sulfureuses, s'altèrent

au contact de l'air. Elles présentent d'ailleurs l'avantage de rendre facile

l'administration dans le bain de douches locales mobiles, de douches

d'injection et d'irrigation.

La distribution aux piscines se pratique par des conduites spéciales,

disposées de manière à fonctionner pour renouvellement de l'eau et pour

écoulement constant. L'admission par le bas, avec trop-plein supérieur,

est de rigueur. Il est convenable que la prise du trop-plein supérieur soit

voisine du fond : on évite ainsi les différences de température entre les

zones inférieures et supérieures de la piscine.

Pour les douches, la distribution exige des dispositions toutes spéciales.

On doit pouvoir y varier facultativement la température, ou la maintenir

invariable. Ces résultats ne peuvent s'obtenir que par des conduites lar-

gement alimentées, sans de grandes oscillations dans le niveau des réser-

voirs, ou bien par des conduites spéciales pour chaque douche, ou enfin

par des bâches de mélange reliées directement aux douches.

La bâche de mélange, alimentée par les réservoirs, emprunte à la

chute totale et la réduit ; on ne peut y recourir que quand on dispose

d'une chute plus que suffisante à la pression normale. Elle est d'un bon

emploi; elle se prête au maintien comme à la variation facultative de la

température. On en rencontre de bonnes applications à Uriage, à Vichy,

à Néris, à Saint-Houoré, etc.

L'alimentation des douches par prises directes aux réservoirs se pra-

tique soit pour les douches fortes , soit quand la chute est limitée, soit

enfin quand l'eau alimentaire se trouve à une température normale. Dans

ces cas, il est de règle d'isoler l'alimentation de chaque douche, en re-

courant à des conduites spéciales à chacune d'elles; car la solidarité

amène des variations anormales. Si l'on ne peut recourir aux conduites

spéciales, on doit alors relier les réservoirs aux prises de chaque douche

par des conduites à large diamètre, faisant en quelque sorte prolongement

des réservoirs et pouvant débiter, toutes perles de charge déduites, trois

à quatre fois le volume maximum qu'exigerait l'alimentation simultanée

de toutes les douches. On trouve des applications de ces principes aux

douches des Thermes de la ville de Bagnères, à Aix-les-Bains (Nouveaux-

Princes), à Amélie-les-Bains (thermes militaires), etc.

dues. Voy. Brucouut.

DI/EMCA4 il (Wurtemberg, cercle du Danube).

Carbonatée calcique. Tempér.?

Analyse non publiée. — Station bien aménagée et fréquentée.

dobbelbad (États autrichiens, Slyrie). Village du district de Gratz,

près de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 28 à 35" cent.

Dicr. des Eaux miner. — T. I. 55
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Deux sources principales.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 2,400 = 0,252

Sulfate de soude 0,933 = 0,096
Carbonate de soude 0,400 = 0,040
Carbonate de fer 0,266 = 0,026

3,999 = 0,414

Gaz acide carbonique quant, indéterm.

(West.)

Ces eaux, bien aménagées et déjà connues au xm e
siècle, s'emploient

à l'intérieur, en bains et sous forme de vapeurs. On les prescrit particu-

lièrement dans les états névropathiques et les affections cutanées. (Osann.)

DOBERAN (Allemagne, grand-duché de Mecklembourg-Schwerin).

Bourg à 11 kilomètres de Rostock et d kilomètres de la Baltique, dans

une vallée agréable. — Station très fréquentée de bains de mer, avec

établissement disposé sur une langue de terre nommée Heiligendamm

,

et où l'on trouve toutes les conditions désirables du traitement marin,

belle plage , bains de mer chauds , appareils de douches. Un hospice est

réservé aux indigents. — Plusieurs sources minérales froides :

1° Chlorurée sodique (sulfureuse). Tempér. , 7° cent.

2° Chlorurée sodique et magnésienne. Tempér., 6° cent.

3° Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 7° cent.

A. Source dite sulfureuse (Schwefelquelle).

Eau : 16 onces.

Graios.

Chlorure de sodium 42,496
— de niaguésium 13,384
— de calcium 1,066
— de potassium 0,121

Sulfate de soude 1,777
— de maguésie 6,137— de chaux 5,670

Carbonate de magnésie 1,572
— de chaux 2,921
— de fer 0,202

Soufre 0,140
Matière extractive 0,258
Silice 0,400

76,144

Poux. cub.

Gaz hydrogène sulfuré 5,301
Gaz acide carbonique 5,810
Gaz hydrogène carboné 0,829

Eau : un litre.

Gram.
= 4,510
= 1,418
= 0,111
= 0,012
= 0,186
= 0,650
= 0,601
= 0,166

0,308
= 0,020
= 0,014
= 0,274
= 0,040

c= 8,310

Cent. cub.

•» 190,8
= 209,1
= 29,8

11,940 = 429,7

(Hermbstadt.)
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IL Source dite Arrière {Bittersalzquellé).

Eau : 16 onces. Eau: un litre.

Grains. Gram.

Chlorure de sodium 109,502 = 11,629
— de potassium 0,100 = 0,010
— de magnésium 16,208 --= 1,719
— de calcium 5,075 = 0,536

Sulfate de chaux 10,600 = 1,125
— de magnésie 9,213 = 0,977

Carbonate de chaux 1,470 = 0,153
— de magnésie 2,736 = 0,289

Sulfate de soude 3,782 = 0,399

Carbonate de fer 0,350 — 0,035

Silice 0,200 = 0,020

Matière extractive 0,880 = 0,091

160,116 = 16,983

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 3,572 = 128,5

Gaz hydrogène carboné.. 0,832 == 29,9

4,404 == 158,4

(Hermbstadt.)

C. Sources ferrugineuse, au nombre de trois.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Chlorure de sodium 0,784 = 0,081
Sulfate de soude 0,551 = 0,058
Chlorure de magnésium 0,075 = 0,007
Sulfate de magnésie 0,050 = 0,005
Carbonate de chaux 2,000 = 0,212
— de magnésie 1,011 = 0,107
— de fer 0,813 = 0,084

Matière extractive 0,125 = 0,012
Silice 0,650 = 0,068

6,059 — 0,634
Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 4,516 = 162,5
Gaz hydrogène carboné 0,594 = 21,3

5,110 = 183,8

(Hermbstadt.)

L'emploi de ces diverses eaux est combiné avec les bains de mer

et complète les ressources de cet établissement,

doccio (Toscane). A 20 kilomètres de Sienne.

L'analyse n'a pas été publiée. D'après Santi, celte source dégage à la

fois du gaz acide carbonique et de l'hydrogène sulfuré, et elle incruste

de soufre toutes les matières environnantes. La température est de

UZ° cent. Elle est usitée en bains par les babitants du pays.

DOFANA (Toscane, dans le Val-d'Arbia).

Chlorurée sodique. Tempér., 32° cent.
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Eau : 16 onces. Eau: un litre

Pouc. cub. Cent. cul).

Acide carbonique 4,573 248
Grains. Gram.

Sulfate de soude 21,830 = 4,328
— de chaux 4,268 = 0,562

Chlorure de sodium 42,640 = 8,324
— de calcium 5,331 = 0,623

Carbouate de soude 0,533 = 0,061
— de chaux 7,196 = 0,868
— de protoxyde de fer. . 1,066 = 0,141

82,864 == 14,907

(Giuly.)

ixmvrs (France, Yonne, arrond. de Sens). A 19 kilomètres de

cette ville.

On y cite une petite fontaine dont les eaux ont la réputation de guérir

les ophthalmies. Composition inconnue.

ftomm va Voy. Ro diva.

iMMiin ((. (Hollande, prov. deZeelande). Près de Widdelburg, sur la

côte de l'île de Walcheren.

Bains de mer.

DOMÈNE (Fiance, Isère, arrond. de Grenoble). A M kilomètres de

cette ville.

Sulfurée? et chlorurée sodique. Tempér. , Zi6° cent.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,0271
— sulfhydrique 0,0117

Gram.

Carbonate de chaux 0,133
— de magnésie 0,007

Sulfate de soude 0,039
— de chaux 0,007
— de magnésie 1,145

Chlorure de sodium 3,419
— de calcium 0,008
— de maguésium 0,002

Bromure alcalin traces

Matières organiques traces

4,760
(NlEPCE.)

Cette source, découverte depuis 1850 seulement, jaillit dans un sol

marécageux et avec un faible débit.

Il est à supposer que l'eau appartient aux eaux chlorurées et qu'elle

emprunte son acide sulfhydrique aux matières près desquelles elle est

placée. Ce qui nous confirme dans cette opinion, c'est qu'à l'époque où

I\l. INiepce s'est livré à l'analyse, la source n'était pas captée. Sa tempé-

rature élevée la rend digne d'intérêt.
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noittEKAi (France, Maine-et-Loire, arrond. de Uaugé).

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 11°.

Eau : un litre.

Acide carbonique 1 .

Azote j

Bicarbonate de chaux 0,133
— de magnésie 0,150
— de fer 0,017

Sulfate de chaux 0,033
— de magnésie 0,017
— de manganèse 0,025
— de fer 0,013
— d'alumine 0,045

Chlorure de calcium 0,017
Silice 0,067
Matière organique azotée 0,017

0,534

(Ménière et Godefroy.)

On a en outre constaté la présence de l'arsenic dans les dépôts.

domèvre-sur-vézouse (France, Meurihe, arrond. deLunéville).

A 35 kilomètres de cette ville.

Une source, autrefois en renom, coule à peu de distance de celte

localité. Elle est citée par Garrère et Bucholez comme séléniteuse et douée

de propriétés laxatives et résolutives : sa composition nous est inconnue.

DORFCiEisiVLtR (Allemagne, duché de Hesse-Darmslad), près de

Cassel.

Ferrugineuse. Tempér., 12° cent.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de soude 1,040 = 0,106
Chlorure de sodium 1,400 = 0,126
Sulfate de chaux 1,040 = 0,106
Carbonate de chaux 3,440 = 0,362
— de magnésie 3,600 = 0,381

Silice 3,000 = 0,318

Oxyde de fer 0,500 = 0,053
Matière extractive 0,125 = 0,012

14,145 = 1,464

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 8,00 = 288

(MÔNCH.)

DORNA (Vallée de) (États autrichiens, Galicie). Celte vallée est très

riche en sources ferrugineuses bicarbonatées. Deux d'entre elles, celles

de Dorna-Watra et de Dorna-Kandreny, sont particulièrement répulées.

L'une et l'autre appartiennent à la classe des eaux ferrugineuses bicarbo-

natées calciques, et il est peu probable que la seconde renferme du chlo-

rure de fer, ainsi que l'indique l'auteur de son analyse.

1° Source de Dorna-Kandreny.
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Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Carbonate de soude 5,04 = 0,571
Chlorure de calcium 0,05 = 0,005
— de sodium 0,38 = 0,038

Carbonate de chaux 6,08 = 0,720
— de fer 0,04 = 0,040

Silice 1,00 = 0,106

12,59 =» Y, 480
Pouc. ciib. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 49,8 = 1072,8

2° Source de Dorna-Watra.
Grains. Gram.

Sulfate de chaux 0,090 == 0,0054
Chlorure de magDésium 0,110 t= 0,0110— de sodium 0,330 = 0,0330
Sulfate de soude 0,150 = 0,0151
Carbonate de chaux 0,430 = 0,0430
— de magnésie 0,460 = 0,0461

Chlorure de fer 0,138 = 0,0138
Carbonate de fer 0,538 = 0,0565
Matière extractive 0,070 = 0,0054

2,316 = 0.2293
Pouc. cub. Ceut. cub.

Gaz acide carbonique 6,00 «= 216

(Pluschk.)

Ces eaux s'emploient en bains et en boisson. C'est ordinairement par

celles moins minéralisées de Borna-Kandreny qu'on débute. Elles se

transportent. Osann les recommande dans les maladies nerveuses, dépen-

dant vraisemblablement de l'anémie et de la chlorose, et dans les scro-

fules. La goutte est mise au même rang, mais sans motif suffisant.

DORRES (France, Pyrénées-Orientales, arrond. de Prades).

Sulfurée sodique. Tempér., 40 à 41°.

Les sources de Dorres connues encore sous le nom de Prades, dit

YAnnuaire des eaux de la France, se rendent dans trois fosses formant

de véritables baignoires naturelles, dont profitent les gens du pays. On

a néanmoins commencé il y a peu de temps à y construire un petit éta-

blissement thermal.

La composition de ces eaux est inconnue. M. Roux dit seulement

qu'elles contiennent par litre
gr,0205 à

gr ,0192 de sulfure de sodium.

Près de ces sources, est située celle du Pré, qui marque 35° 7 et qui

renferme gr,0155 de sulfure de sodium par litre.

dotis (ou Tota) (États autrichiens, Hongrie). Bourg du Comitat de

Comorn.

Sulfureuse. Thermale.

Il y a un établissement de bains. On y trouve beaucoup de vestiges

romains.
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doi ah\i:\ez (France, Finistère, à 20 kilom. de Quimper).

Bains de mer.

DOUCHE. Désignation générique du mode d'administration des eaux

par lequel on percute ou lotionne partie ou totalité du corps. Ce mode

affecte les formes les plus diverses.

La douche est générale, quand son application s'étend au corps entier

avec ou sans la tête. Elle est partielle ou locale
,
quand elle s'applique

sur une ou sur plusieurs parties déterminées du corps.

Elle est dite forte , ordinaire ou moyenne, faible, selon l'intensité de

la percussion , déterminée par la pression de l'eau. Une douche, pour

être forte, exige une pression de 8 mètres a minima. La douche est ordi-

naire sous une pression de 3 à G mètres. Enfin, une douche de 3 mètres

et au-dessous est réputée faible. Chacune de ces variétés est indiquée

selon l'effet à obtenir.

On a encore divisé les douches, d'après le but recherché, en percu-

tantes, résolutives, révulsives, de lotion, de réaction.

La douche percutante a pour objet principal un effet de massage gé-

néral ou partiel. Elle est ordonnée sous une pression généralement forte

et à une température soutenue (38 à 43 degrés). Sa durée est de 10 à

20 minutes.

La douche résolutive, indiquée pour résoudre les tumeurs, pour ex-

citer ou modifier les sécrétions, peut être, selon le cas ou selon la na-

ture des eaux, forte ou faible. Sa température est le plus fréquemment

de 37 à 38 degrés. Sa durée est de 15 à 25 minutes.

La douche est révulsive quand l'effet à obtenir doit se traduire par

une révulsion, par un appel des forces vitales sur un ou sur des points

déterminés. Elle affecte la forme partielle et s'administre sous pression

soutenue (5 à 8 mètres et plus) et à une température de 38 à 43 degrés.

Sa durée est de 10 à 15 minutes.

La douche de lotion est le plus souvent partielle ou locale. Sa tempé-

rature est modérée, de 30 à 36 degrés, et sa pression faible. On l'ap-

plique notamment sur les ulcères, sur les plaies de mauvaise nature,

pour en déterminer ou en activer la cicatrisation. Sa durée est de 15

à 25 et quelquefois 30 minutes.

La douche de réaction est appliquée dans les cas où l'on a à obtenir

des effetsdevant résulter, soit de l'action rapide de températures extrêmes,

chaude ou froide, soit aussi de l'action successive de ces températures.

La durée en est le plus souvent limitée de 3 à 6 et 8 minutes, moindre

quelquefois [voy. Hydrothérapie].

L'action de la douche se diversifie non -seulement par la pression,

par la température et par la durée , mais aussi par le mode d'aciion et



552 DOUCHE.

parla forme de l'appareil distributeur. Selon que cet appareil est fixe ou

mobile, la douche est elle-même fixe ou mobile.

La douche fixe se compose d'un appareil distributeur auquel on donne

une direction verticale ou inclinée, soit par un mouvement de rotule

ou de genouillère, soit par le fait d'un tuyau flexible et court.

La douche devient mobile par interposition d'un tuyau flexible de 1 à

2 1/2 et 3 mètres, à l'extrémité duquel se fixe l'appareil distributeur.

Une douche est simple quand l'appareil distributeur débite l'eau

minérale telle qu'elle est fournie par la source ou par le réservoir alimen-

taire, sans variation de la température.

La douche devient mixte quand l'appareil distributeur permet d'en

diversifier la température par addition d'eau tempérée ou froide.

L'appareil distributeur d'une douche simple comprend un robinet

de prise, suivi d'une genouillère ou d'un organe flexible, auquel se

relie la lance fixe. Cette lance doit recevoir à volonté des ajutages ou

des jetons percés d'un ou de plusieurs trous, ainsi que des pommes
d'arrosoir de diamètres déterminés , à fond plat ou convexe. On obtient

ainsi à volonté soit un jet unique, qui varie, quant au diamètre, de 5 à

15 et quelquefois 20 millimètres, soit plusieurs jets de 1 1/2 à 3 millim.

,

soit enfin un faisceau de jets de 1 à 1 1/2 millim.
,
parallèles ou divergents,

selon la forme des pommes d'arrosoir.

Dans la douche mobile, la lance fixée à l'extrémité libre d'un tuyau

flexible doit pouvoir recevoir les mêmes organes que la lance fixe. Quel-

quefois la lance mobile porte un robinet dit à main, qui reçoit également

tous les organes et permet de varier et de saccader l'intensité d'action

de la douche. La lance mobile sert non-seulement à déplacer l'action de

la douche, mais à la rendre fouettante.

Dans la douche mixte, la variation facultative de la température

s'obtient de plusieurs manières. Si la distribution s'y opère par le mode

de bâche de mélange [voir Bâche et Distribution], on additionne plus

ou moins soit d'eau chaude, soit d'eau tempérée ou froide. Si la douche

est directement alimentée par les réservoirs, l'appareil distributeur

s'augmente d'une prise et d'un robinet au moyen desquels on additionne

l'eau chaude d'une quantité voulue d'eau froide ou tempérée. Le mé-

lange doit s'opérer à l'aval des deux robinets de prise au moyen d'une

calotte à branches courbes et convergentes vers le tuyau qui porte la

genouillère et la lance. On dispose généralement les robinets de prise à

trois eaux de manière à pouvoir obtenir à volonté soit une température

déterminée invariable, soit une température variable, soit encore une

température déterminée d'une part, plus, d'autre part, un jet de froide

ou de tempérée. On a quelquefois, comme à Amélie-les-Bains, ménagé
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près de l'appareil distributeur un troisième robinet d'eau froide ou tem-

pérée pouvant recevoir un tuyau flexible avec lance mobile.

Pour ces dispositions, on trouve dans la douche mixte le moyen de

réaliser la douche mobile à double lance ou à deux jets : l'un chaud,

l'autre froid ou tempéré, tous deux de température déterminée. On
obtient ainsi la douche d'île jumelle, mobile ou fouettante, que l'on dé-

signe dans le Nord et dans l'Est sous le nom de douche écossaise.

A l'article Cabinet de douche, nous avons indiqué les dispositions

à rechercher dans la construction des locaux des douches. Il nous reste

à fournir des renseignements généraux sur les modes principaux d'admi-

nistration des douches fixes ou mobiles.

La grande douche ou douche spéciale, établie dans un cabinet ad hoc,

avec bassin et vestiaire, doit pouvoir être à volonté fixe ou mobile. On

doit pouvoir y administrer la douche jumelle (écossaise), et, en dehors de

l'appareil distributeur, y disposer d'un jet froid ou tempéré et d'un jet

à température variable.

C'est ainsi que dans les nouveaux bains d'Aix (Savoie), outre le distri-

buteur de la grande douche de pression, on dispose d'un jet chaud, d'un

jet froid et d'une douche dite mitigée, de faible pression et de tempéra-

ture facultative. Cette dernière sert à la lotion, à la révulsion, au mas-

sage.

On a le soin de munir l'appareil distributeur d'une série d'arrosoirs

de 20 à 35 centimètres de diamètre faisant bains de pluie. Quelquefois,

comme à Aix, on ne se borne pas au bain de pluie, on y installe la

douche en panier écossais, espèce de bain de pluie à température sac-

cadée.

La grande douche se donne au malade, soit que ce dernier reste assis

sur son siège ou sur un escabeau de douche , soit qu'il reste étendu sur

un lit élastique de sangle ou de caoutchouc. Ce lit est placé dans le

bassin de la douche. Dans quelques établissements, le malade est placé

dans une baignoire isolée au milieu du local, et sur laquelle, selon le

besoin, on place un lit élastique.

L'usage du lit de douche est général à Bourbonne. La distension des

membres résultant de la position allongée y est réputée très favorable au

massage par le jet que l'on promène à la main sur telles ou telles par-

ties du corps, selon l'affection à combattre. Le lit de douche, comme
l'escabeau (type d'Aix), fait partie essentielle du mobilier d'une grande

douche. Les installations de cette douche doivent faciliter la pratique du

massage à la main, comme succédané de l'action de la douche. Aussi le

bassin de la douche doit-il permettre la pose convenable du lit ou de

la baignoire avec lit. D'une manière générale, le décubitus, favorable au
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relâchement des muscles, sera recherché spécialement dans les douches

partielles et résolutives.

La douche étant souvent indiquée avec ou après le bain , on a multi-

plié les bains avec douche [voir Cabinet de bain (p. 345)]. Générale-

ment on y installe la douche mixte ordinaire. Il y a toutefois tendance

marquée à y produire la douche mixte forte et la douche écossaise (ju-

melle), afin de parer à l'inconvénient du déplacement du malade se ren-

dant après le bain au cabinet de la douche forte.

La douche partielle, la douche résolutive, la douche de lotion souvent,

seront administrées de préférence avant le bain. La douche générale, la

douche révulsive, la douche de réaction, seront administrées après le

bain. La température de la douche qui précède le bain ne doit jamais

excéder la température de ce dernier, et se tiendra rarement au-dessous.

Les mêmes rapports ne sont pas nécessaires, pour la douche qui suit le bain.

Nous avons, dans ce qui précède, traité de la douche proprement dite,

à laquelle on a attribué diverses dénominations, telles que horizontale,

latérale, inclinée, verticale, montante, etc., suivant la direction domi-

nante de son action fixe. Nous ne nous arrêterons pas à ces dénominations

peu intéressantes par elles-mêmes; nous dirons seulement que les direc-

tions spéciales d'une douche fixe sont obtenues par une série d'engins

spéciaux, parmi lesquels figurent les porte-lance à vis et à crémaillère

(types d'Aix), dont nous recommandons l'usage.

Il nous reste à parler de certaines douches ayant un mode d'action

spécial ; telles sont :

1° La douche ascendante;

2° La douche locale
;

3° La douche d'injection ;

k° La douche de cercle
;

5° La douche de lame ;

6° La douche de siège.

Bouche ascendante. Nous n'ajouterons à l'article que nous avons déjà

consacré à ce sujet [voy. Ascendante (douche)], que quelques consi-

dérations relatives à l'installation.

La force percutante de ces douches doit être limitée, et surtout facul-

tativement régularisée par le malade. La douche utérine doit avoir ses

limites de pression possible comprises entre m ,60 et 2 mètres; pour la

douche rectale, de m
,80 à 3 mètres; enfin, pour la douche externe, de

m ,60 à 5 mètres.

La température de ces douches est d'une indication importante. Elle

est généralement comprise entre 28 et 33 degrés. Pour certains usages

externes, on l'élève jusqu'à 36 et 37 degrés centigrades.
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Les engins d'une douche ascendante sont : un réservoir de tempéra-

ture convenable ou une bâche de mélange de UQ à 60 litres, et un appa-

reil distributeur relié à la bâche par une conduite de prise. Cet appareil

se compose, savoir :

D'un robinet de prise à béquille , facile à graduer ;

D'un coude dégorgeur;

D'une série de canules droites et courbes, à un et à plusieurs trous de

1 1/2 à 3 millimètres, pour usage interne;

D'un raccord conique avec série de canules flexibles droites et courbes,

à un ou à plusieurs trous, pour le même usage ;

De canules droites et courbes à contre-courants pour lotions locales

internes dans les cas d'affections fistuleuses;

D'une série de petites pommes d'arrosoirs de 2 à 2 1/2 centimètres de

diamètre, à fond plat, percées de trous de 1/2 à Zjh de millimètre, pour

usage externe.

L'appareil distributeur est fixe ou mobile. Il doit être installé de

manière à pouvoir être lavé à grande eau et entretenu facilement dans un

état de propreté marquée.

Douche d'injection. La douche d'injection
,
que l'on appelle égale-

ment douche d'irrigation, se prend soit dans un local spécial, soit aussi

et le plus souvent dans le bain. Sa pression doit être modérée et com-

prise entre m
,50 et 4

m
,50. La température en est modérée et comprise

entre 26 et 33 degrés centigrades. Il est de rigueur que le malade puisse

en régulariser le jet au moyen d'un robinet à main, de forme spéciale, dit

robinet d'injection, qui reçoit à volonté des canules droites ou courbes,

rigides ou flexibles, à un ou plusieurs trous.

Ce robinet est fixé à un tuyau flexible qui prend l'eau soit à une

conduite spéciale, soit à l'admission des robinets alimentaires des bai-

gnoires, soit enfin à des bâches mobiles spéciales dont on peut à volonté

varier la hauteur au-dessus de la baignoire.

Douche locale. La désignation générique de douche locale s'applique

à toutes les douches spécialement destinées à agir sur un organe ou sur

une partie déterminée du corps. On range généralement parmi les dou-

ches locales proprement dites , les douches buccales , nasales , faciales,

celles des yeux, de l'oreille, etc., etc.

Leur température et leur pression varient entre de très larges limites,

selon l'indication médicale. On doit donc pouvoir les varier et les régu-

lariser avec facilité.

Si la douche locale doit s'appliquer au traitement de maladies cutanées,

ou de plaies, ou de fractures et blessures aux extrémités (bras et jambes),

on fait le plus souvent usage de l'appareil connu sous le nom de douche
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locale fixe. Il se compose d'une borne d'un mètre de hauteur, au pied

de laquelle est une cuvette de pierre ou de marbre : à celte borne et à

m ,80 du sol est fixée une culotte à coude vertical et à double robinet, de

prise chaude et froide, pour régulation de la température du jet; ce der-

nier est vertical; il peut affecter toutes les formes des grandes douches.

En vertu des ajutages et pommes d'arrosoir de ces dernières, la douche

locale fixe admet des arrosoirs ovales de dimensions diverses.

Le malade, placé devant la cuvette , est garanti par un écran à pieds,

percé de trous à coulisse, ou à bourses de toile imperméable.

Pour tous autres emplois que ceux indiqués ci-dessus à l'égard de la

douche locale fixe, on a recours à la douche locale mobile. Cette der-

nière, comme pour l'injection, fait prise d'eau soit sur une conduite spé-

ciale, soit sur l'admission des robinets alimentaires des baignoires, soit

enfin sur des bâches mobiles dont on peut à volonté varier la hauteur.

L'appareil distributeur comprend : un raccord, avec ou sans robinet

de prise, fixé à l'extrémité d'un tuyau flexible; un tuyau flexible de

15 à 18 millimètres; un robinet à main de forme spéciale, pouvant re-

cevoir tous jetons, ajutages, canules, et pommes d'arrosoirs rondes et

ovales, à jets parallèles, propres à remplir l'indication médicale.

Les douches dites de cercle, de lame et de siège, étant jusqu'à ce jour

à peu près exclusivement usitées dans les établissements hydrothérapi-

ques, nous renvoyons à l'article Hydrothérapie.

Pour les douches de vapeur et d'acide carbonique, voir les articles

Étuves. Vapeur. Trompe. Carronique (acide).

DOUVRES (Angleterre, comté de Kent). A 113 kilomètres de Lon-

dres.

Bains de mer très fréquentés.

DRAGÉES MINÉRALES. Voy. PASTILLES MINÉRALES.

DRENNON-SPREVG (États-Unis, Kentucky).

Station thermale très fréquentée et renommée pour les beautés de son

site. — La composition de cette source est sommairement indiquée

comme sulfureuse et saline.

DRIROI RG ou DRIRERG (Prusse, Westphalie). Ville à 19 kilo-

mètres de Paderborn et dans une belle vallée, dont les dispositions et la

formation géologique sont très analogues à celle de Pgrmont [voyez ce

mot], peu distante d'elle.

Sulfatée mixte et ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. ,
10° cent.

On compte dans cette localité plusieurs sources riches en principes

ferriques et très gazeuses.

La principale est la source de la Boisson ou L'Use ( Trink ou Elisen-

quelle).
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Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Sul Ta le de soude 6,20 = 0,657
— de chaux 9,25 = 0,981
— de magnésie 6,50 — 0,690

Carbonate de chaux 6,50 = 0,690
— de magnésie 0,50 = 0,053
— de fer 0,85 = 0,088

Chlorure de sodium 1,00 = 0,106

e po asMum 1

traces _ traces— de calcium )

— de magnésium 0,50 = 0,053

31,80 = 3,318

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique libre. . . 50,50 .= 1807,9

(Witting, 1854.)

On emploie également à l'intérieur une autre source , YHerster-

quelle, laquelle, d'après Witting, renferme peu de bicarbonate de fer

(0,02 centigrammes pour 1 litre d'eau).

Ces eaux se prennent à la dose de trois à huit verres , tantôt pures,

tantôt mêlées à du lait chaud. On les administre aussi en bains. Les di-

vers établissements, élevés près des sources, sont aménagés convenable-

ment. On y trouve des appareils de douches et des bains de vapeur.

Dans le voisinage de Dribourg, sur un sol marécageux, se rencontre

une source sulfureuse [Satzer Sclnuefelquelle) dans laquelle des boues

abondantes s'imprègnent des principes suivants :

Pour 16 onces. Pour un litre.

Gram.

Sulfate de chaux 0,30 = 0,030
Carbonate de chaux 4,42 = 0,466— de magnésie 2,66 = 0,282
Chlorure de calcium 0,50 = 0,053
Alumine 0,62 = 0,065
Silice 7,25 = 0,768
Matière extractive . * 1,25 = 0,131
Ligneux 8,50 = 0,902
Humine, soufre, etc 74,25 = 7,884
Bitume traces = traces

99,75 = 10,581

Ces boues noirâtres, et exhalant une odeur hépatique prononcée,

sont chauffées, à l'aide d'un courant de vapeur, à 34" ou 38° cent. Elles

servent à des applications topiques.

Enfin, en plusieurs endroits, aux environs de cette localité, on signale

des dégagements considérables de gaz acide carbonique.

Cette station possède donc des ressources variées de médication, aux-

quelles s'ajoutent les avantages d'un climat doux et d'une situation pit-
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toresque. Il n'est pas nécessaire d'insister sur les indications auxquelles

répondent les propriétés reconstituantes et toniques des sources ferru-

gineuses et gazeuses, et l'action résolutive et révulsive qu'on peut obte-

nir de l'emploi des boues. Malheureusement ces ressources de bien des

genres ne sont pas appréciées comme elles le méritent. Dribourg est

assez peu fréquentée. C'est au xvii e
siècle seulement qu'on a commencé

à parler de la valeur de ces eaux.

drize (Suisse), canton de Genève), sur la route d'Annecy, près Ga-

rouge.

Ferrugineuse bicarbonatée. Temp. , lk° cent.

Cette source a été signalée par le professeur Tengry en 1785. Nous ne

reproduisons pas son analyse qui mériterait d'être révisée.

iilivoim (France, Loire). A 1 kilomètre du village des Molières, il

jaillit dans cette localité une source froide bicarbonatée mixte qui n'est

pas exploitée et qui a quelque analogie avec l'eau de Saint-Alban. On la

considère cependant comme moins riche en acide carbonique que cette

dernière. Pas d'analyse.

DUMBLAlNE (Ecosse, comté de Perth). Ville à 7 kilom. de Stirling.

Chlorurée sodique. Tempér. ?

Eau : une pinte. Eau : un litre.

Grains. Griim.

Chlorure de sodium 24,00 = 2,519
— de calcium 18,00 = 1,912

Sulfate de chaux 3,50 = 0,371

Carbonate de chaux 0,50 = 0,053

Oxyde de fer 0,17 = 0,017

46,17 = 4,902

Cette eau, découverte en 181fr, est usitée en bains et surtout en bois-

son, tantôt comme médication purgative et diurétique, tantôt comme

altérante. Les scrofules et les maladies de la peau à forme torpide lui

sont particulièrement adressées. ,

dunkerque (France, Nord). A 83 kilomètres de Lille, 351 de

Paris.

Bains de mer.

diikmore (East-) (Irlande, comté de Waterford). A 17 kilomètres

de "Waterford.

Bains de mer.

DËRKHEIM (Bavière). Ville du Palatinat, dans la montagne de

Haardt, sur l'Isenach.

Chlorurée sodique. Froide.

Sept sources, différant peu de composition entre elles. Les deux sui-

vantes sont employées pour l'usage interne.
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» Eau : un litre.

Blcichlerunnen. Fitzsche B.

Gram. Gram.
Chlorure de sodium 12,850 5,224
— de potassium 0,048 0,036
— de calcium 1,580 1,930
— de magnésium 0,190 0,301

Bromure de sodium 0,013 0,006
Iodure de sodium 0,001 traces

Sulfate de chaux 0,025 0,024
Carbonate de chaux 0,232 0,334
— de fer 0,012 0,006

Silice 0,005 traces

14,966 7,861

Cenl. cub.

Acide carbonique » 170,64

On utilise pour les bains les sources salines de Philippshalle , situées

dans les environs, et leurs eaux mères. Celles-ci renferment par litre

289 gr
,71 de principes salins, parmi lesquels on a signalé : bromure de

sodium 5 sr ,310; iodure de sodium Q
gr
,579.

Secgen fait observer que ces eaux sont inférieures en bromure à celles

de Kreuznach et d'ELMEN [voy. ces noms], et s'adressent aux mêmes

formes morbides, mais à un moindre degré de gravité. La diatbèse scro-

fuleuse remplit la principale spécialisation de cette station , recomman-

dable par la douceur de son climat et ses bonnes conditions hygiéniques.

DURTAL, (France, Maine-et-Loire, arrond. de Baugé).

Ferrugineuse bicarbonatée. Temp., 11° et 12° cent.

Les sources de la commune de Durtal jaillissent dans deux endroits

nommés l'un le Bouillant, l'autre la Courrière. Voici leur composition :

Eau : un litre.

Source Source

de la Courrière. du Bouillant.

Acide carbonique
j

mé
Azote j

Gram, Gram.

Bicarbonate de chaux 0,045 0,158
— de magnésie 0,042 0,075
— de fer 0,013 0,017

Sulfate de chaux 0,050 0,013
— de maguésie 0,033 0,017
— de manganèse 0,017 traces

— de fer 0,017 0,020
— d'alumine 0,033 »

Chlorure de calcium 0,042 0,008
Silice 0,042 0,008
Matière organique azotée 0,017 0,008

0,351 0,324"

(Ménière et Godefboy.)
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À ces substances, il convient d'ajouter l'arsenic trouvé dans le limon

des eaux.

Les sources de Durtal ont la plus grande analogie, quant à la somme

des principes fixes, avec toutes celles qui jaillissent dans le département

de Maine-et-Loire, et dont les eaux ont été examinées par MM. Ménière

et Godefroy. [Mais la plupart de ces analyses ne nous paraissent pas com-

plètes, car on n'y voit pas figurer la soude ou la potasse, éléments pro-

pres à toutes les eaux.

DÏJsrERBNROOK (Danemark, duché de Holstein).

Établissement de bains de mer sur le golfe de Riel.

DYSENTERIE. Les eaux minérales peuvent être employées utile-

ment à la suite des dysenteries prolongées, alors que l'organisme a subi

une atteinte profonde dont il ne peut se relever qu'à l'aide d'une médi-

cation reconstituante énergique. Mais nous admettrions plus difficilement

qu'elles pussent convenir dans le cours de la dysenterie elle-même,

malgré quelques assertions que nous reproduirons plus loin.

Nous empruntons à un travail du docteur Finot, extraitdes Mémoires

de méd., chir. et phar. milit., les considérations suivantes, relatives à

l'appropriation des eaux de Vichy aux cas de ce genre. Les eaux de

Vichy combattent avantageusement la cachexie paludéenne; elles con-

viennent à la fin des fièvres intermittentes, des diarrhées, des dysente-

ries et des ophthalmies Il y a indication positive : 1° dans les dysen-

teries chroniques avec constitution moyenne , tempérament mixte

,

bilieux, mais peu irritable, et surtout avec les tempéraments lympha-

tique et scrofuleux ; dans les diarrhées anciennes à forme bilieuse ou

séreuse ; dans les entéralgies, soit primitives, soit consécutives aux ma-

ladies endémiques; dans les enléro-colites chroniques lorsque, les selles

sanguines et le ténesme ayant disparu, il ne reste ni chaleur abdominale,

ni point fixe douloureux, ni autre signe de phlegmasie aiguë; dans la

cachexie paludéenne de nos plaines d'Afrique, compliquée de tous ces

états organo-palhologiques, avec ou sans marasme, pourvu qu'il n'y ait

pas coexistence d'altérations anatomiques profondes....

Les eaux de Weissembourg sont recommandées par le docteur Jon-

quières dans la dysenterie, mais à une époque beaucoup plus rapprochée

du début de la maladie. « L'effet curatif de l'eau de Weissembourg est

plus marqué, dit-il, dans la dysenterie chronique succédant à la période

aiguë. Le ténesme, les selles sanguinolentes et renfermant des débris de

muqueuse intestinale, disparaissent rapidement sous l'influence de l'eau

thermale prise intérieurement et extérieurement. » On voit que l'eau de

Weissembourg représenterait un traitement de la dysenterie elle-même,

taudis que les eaux de Vichy se rapporteraient plutôt aux suites de la
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dysenterie. 11 en sérail ainsi de la source des Cèdres, qui aurait même
été employée dans la dysenterie aiguë, et des eaux de Cransac [voy.

Cèdres (source des) et Cransac].

DYSMÉNORRHÉE. La dysménorrhée peut dépendre de bien des

causes diverses : c'est à ces causes que doit être adressé le traitement

thermal. Cependant il y a deux points de vue généraux qui préside-

ront à l'intervention de ce dernier. Dans un grand nombre de cir-

constances, la dysménorrhée tient à un état d'affaiblissement ou d'insuf-

fisance de l'organisme, don! les fonctions utérines subissent spécialement

l'influence, et qui se rattache plus ou moins directement à la chlorose

[voy. ce mol]. Il faut, dans ces cas, recourir à des eaux actives, qui se-

ront, suivant les circonstances, les eaux sulfureuses, les eaux ferrugi-

neuses, les eaux chlorurées sodiques ou les bains de mer. Ces derniers

trouvent habituellement leurs meilleures applications chez les jeunes

sujets à l'époque de la puberté; les eaux sulfureuses conviennent mieux

si l'on veut déterminer une vive excitation; les eaux chlorurées, qui

exercent une action congestive très manifeste vers l'appareil utérin, con-

viennent surtout aux femmes lymphatiques ou scrofuleuses, et pourront

s'employer alors à température élevée; les eaux ferrugineuses réussissent

dans certains états chlorotiques très simples et peu anciens.

Mais la dysménorrhée peut tenir à des conditions fort différentes, et

s'accompagner d'une sorte d'éréthisme nerveux ou sanguin, avec ten-

dance à des congestions irrégulières. Le meilleur moyen de ramener

l'équilibre dans les fonctions, tout en exerçant une action sédative sur

l'ensemble du système, est de recourir moins à une médication effective

qu'à un véritable traitement liydrothérapique, représenté par les eaux

thermales peu minéralisées, dont l'action sédative se combine parfai-

tement avec une tendance tluxionnaire modérée vers l'appareil utérin.

Les eaux de Néris, de Plombières, de Huurbon-Lancy, de Luxeuil, de

La Malou, conviennent alors. Les qualités ferrugineuses des eaux de La

Matou et de certaines sources de Luxeuil pourront dans certains cas être

mises à profil. S'il existe une disposition particulière aux douleurs uté-

rines, nous recommanderons surtout les eaux sulfatées, telles que

Bagnères-de- Bigorre, Ussat, Encausse, Baden (Suisse), etc.

DYSPEPSIE. L'histoire de la dyspepsie résume à elle seule presque

toute celle des eaux minérales. En effet, il n'est guère de maladie chro-

nique, qui ne s'accompagne d'un certain degré de dyspepsie, et il n'est

guère de station thermale où l'on ne voie se rétablir les digestions trou-

blées. ?\ous essaierons de résumer d'une manière concise cette histoire

de la dyspepsie, qui louche à tant de points de pratique, mais dont il de-

vra nous suffire d'exposer ici les principales indications.

DlCT. DES l'.AU\ MINI 11. — T. I. r,li
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II est impossible de s'occuper de la dyspepsie sans la définir, ce mot

ayant été pris dans des acceptions fort différentes.

L'œuvre de la digestion réclame le concours de conditions multiples

dont l'intégrité est nécessaire pour la régularité de son accomplissement.

Des sécrétions variées se font à la surface de l'estomac et du duodénum,

appropriées à la nature diverse des aliments, pour leur imprimer, par

une action soit physique, soit chimique, les conditions nécessaires à leur

pénétration dans le torrent de la circulation et à leur élaboration défini-

tive. Ce travail préparatoire doit être facilité par des mouvements régu-

liers de l'appareil digestif lui-même, qui multiplient les contacts de la

masse alimentaire et en facilitent l'imbibition. Ces phénomènes de sécré-

tion et de motilité réclament l'intervention d'une circulation et d'une

innervation actives, dont le défaut amène infailliblement dans leur accom-

plissement un trouble momentané ou habituel. Ce trouble, s'il ne dépend

d'aucune altération organique appréciable de l'appareil où s'opèrent ces

phénomènes compliqués, constitue la dyspepsie.

La dyspepsie peut donc reconnaître autant d'éléments divers qu'il

entre de conditions variées dans l'accomplissement de la digestion : in-

suffisance ou altération des sécrétions, ou de telle ou telle d'entre elles,

trouble ou insuffisance dans les mouvements péristaltiques ; le point de

départ de ces conditions morbides se trouvant soit dans un dérangement

primitif de l'appareil digestif lui-même, soit dans une altération, locale

ou générale, de quelqu'un des appareils ou des grandes fonctions de l'in-

tégrité desquels l'accomplissement régulier de la digestion se trouve

solidaire.

Quant aux symptômes de la dyspepsie, ils sont nécessairement aussi

variés que les troubles fonctionnels desquels ils peuvent dépendre spé-

cialement. Sollicités quelquefois par une seule espèce d'aliments, ou par

des conditions étrangères à la nature de ces derniers, comme l'heure des

repas, ou leur irrégularité, ou les circonstances qui les accompagnent,

ils portent tantôt sur tel ou tel acte de la digestion, ou affectent parfois

l'ensemble du système, ou spécialement les fonctions cérébrales, etc.

iNous ne mentionnerons pas ici les phénomènes douloureux proprement

dits, ceux-ci appartenant à la gastralgie, qui peut exister elle-même

isolément, ou accompagner la dyspepsie [voy. Gastralgie].

Ces préliminaires établis, et ils suffisent pour faire comprendre l'ordre

de faits dont il s'agit ici, nous devons étudier la thérapeutique thermale

de la dyspepsie dans deux circonstances : 1° alors que la dyspepsie s'est

développée primitivement; 2" alors qu'elle est survenue dans le cours de

telle ou telle modification générale ou locale de l'organisme, ou sous son

influence.
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Dyspepsie primitive. — La dyspepsie primitive reconnaît presque

toujours des causes hygiéniques, vie trop sédentaire , circonstances mo-

rales dépressives, repas irréguliers, pris dans des conditions défavorables

à la digestion, etc. Il résulte de là qu'il suffit souvent de placer le ma-

lade dans des circonstances meilleures pour déterminer la disparition des

phénomènes dyspeptiques : ainsi un séjour à la campagne, un voyage,

des vacances; seulement, l'influence favorable ressentie de ce change-

ment de vie ou de milieu est toujours passagère, et le retour aux habi-

tudes premières ne manque pas de ramener la dyspepsie.

Un traitement thermal approprié, en même temps qu'il comporte cette

amélioration dans les conditions hygiéniques auxquelles nous venons de

faire allusion, y ajoute une action thérapeutique dont l'influence est plus

durable, et quelquefois curative. Nous disons quelquefois curative, car

elle ne saurait toujours mettre absolument à l'abri des conséquences du

régime fâcheux où le malade se laisse presque toujours entraîner de

nouveau.

Si les conditions meilleures que les dyspeptiques rencontrent dans un

changement de milieu et d'habitude, et dans un régime plus hygiénique,

suffisent en général pour corriger, ne fût-ce que momentanément, les

désordres fonctionnels de la dyspepsie, il ne faut pas s'étonner si la plu-

part des stations thermales peuvent revendiquer des guérisons, appa-

rentes au moins, de dyspepsie. Les observateurs qui y résident s'en

tiennent trop souvent aux résultats immédiats qu'il est permis de con-

stater, et ne vont pas s'enquérir de leur durée. Cependant nous ne sau-

rions nier que la médication excitante et la médication hydrothérapique

rencontrées près de la plupart des stations thermales ne puissent ajouter

quelque chose aux bonnes conditions hygiéniques qui s'y rassemblent....

Mais ce n'est pas ainsi qu'on doit procéder pour instituer le traitement

thermal de la dyspepsie. Ce qu'il importe, c'est d'établir quelles sont les

eaux minérales près desquelles on a le plus de chances d'obtenir la gué-

rison définitive, ou la correction la plus durable possible, des accidents

dyspeptiques.

La plupart des eaux minérales qui renferment de l'acide carbonique

libre sont propres au traitement de la dyspepsie. L'acide carbonique est

certainement, parmi les principes divers que nous présentent les eaux

minérales, celui qui s'adapte le mieux à l'état dyspeptique.

Les eaux minérales bicarbonatées sont donc par excellence celles qui

conviennent au traitement de la dyspepsie; mais il convient d'établir des

distinctions entre elles.

Celles qui ne doivent leur valeur médicamenteuse qu'à l'acide carbo-

nique qu'elles tiennent en solution et qu'elles dégagent, et qu'à cause de
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cela ou a désignées sous le nom d'eaux acidulés simples, vulgairement

e;iu\ gazeuses, n'ont qu'une très faible portée thérapeutique. Elles

aident effectivement à la digestion, mais d'une manière tout immédiate

et limitée à leur usage actuel; aussi les appelle-t-on eaux digestives, et

en fait-on des eaux de table [voy. Gazeuses (eaux)]. Ces eaux appar-

tiennent aux bicarbonatées calciques, ou aux bicarbonatées mixtes peu

minéralisées; ainsi Condillac, Saint- Galrnier, Sehwalheim, etc. Quel-

ques-unes doivent à la présence d'un peu de fer une action mieux déter-

minée, comme Ckateldon, Saint-Pardoux, Orczza, Sylvanès, etc.

Quelques eaux minérales, mixtes ou renfermant au-dessous de leurs

bases terreuses une base sodique notable, représentent une médication

plus effective de la dyspepsie, comme Fougues, Royat, Médague, etc.

Mais si l'on veut opposer à ui\a dyspepsie ancienne, opiniâtre, inhé-

rente à des habitudes hygiéniques permanentes, une médication formelle,

c'est aux eaux bicarbonatées sodiques qu'il faut recourir, Vichy, Saint-

Alban, le Boulon, Ems, Bilin, etc.

Le traitement thermal de la dyspepsie simple ou primitive peut donc

se formuler ainsi : eaux bicarbonatées, représentant elles-mêmes une

médication d'autant plus active et plus formelle que l'on s'élève des

bicarbonatées calciques aux bicarbonatées mixtes, et de celles-ci aux

bicarbonatées sodiques. C'est-à-dire qu'ici , comme nous aurons trouvé

plus d'une occasion de le signaler ailleurs, la prédominance des bases

sodiques sur les bases terreuses désigne une médication plus effective.

Quelques remarques compléteront les observations générales que nous

devons nous contenter de présenter ici.

Il faut se garder d'envisager la dyspepsie au point de vue restreint

d'une affection locale. Telle est, comme nous l'avons déjà signalé, la so-

lidarité qui unit la digestion à l'accomplissement des grandes fonctions

de l'économie, que lorsqu'une dyspepsie existe depuis longtemps et à un

degré notable, elle est devenue une maladie générale dans laquelle le

dérangement des fonctions de l'estomac ne constitue plus qu'une frac-

tion dans l'ensemble des fonctions languissantes ou perverties.

Le traitement de la dyspepsie devient alors un traitement fort compli-

qué, et la tendance que l'on a à en faire surtout un traitement interne

n'est pas toujours exacte. Les bains, les bains actifs et prolongés, les

douches, enfin l'ensemble des procédés que la balnéothérapie tient à notre

disposition, doivent souvent jouer un rôle dominant dans le traitement de

la dyspepsie. Nous ne saurions trop appeler l'attention sur ce point de

vue, qui n'est pas suffisamment répandu dans la pratique.

Un des sujets de considération les plus importants pour le choix d'une

eau minérale dans la dyspepsie est le degré de sensibilité névropalhique
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ou de l'appareil digestif lui-même, ou de l'ensemble de l'économie. Nous

ne parlons pas ici de la gastralgie proprement dite, mais de la complica-

tion de la gastralgie avec la dyspepsie , ou simplement de l'excitabilité

nerveuse particulière qui peut se rencontrer chez les dyspeptiques comme
dans toutes les maladies chroniques, mais qui revêt chez eux une impor-

tance toute particulière.

Les eaux minérales franchement bicarbonatées sodiques et fortement

minéralisées ne sont pas généralement applicables alors. Vichy, si pré-

cieux dans Je traitement de la dyspepsie par les sources variées qu'il

possède et par le développement qu'on y peut donner au traitement

externe, ne convient plus s'il y a quelque prédominance névropathique :

Ems, LaMalou, Saint-Alban, Fougues, ces deux dernières stations

surtout, se trouveront indiquées de préférence.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur les indications qui pourront

résulter de la coexistence d'un état anémique ou chlorotique. Les indi-

cations sont du reste faciles à remplir, la plupart des eaux bicarbonatées

renfermant du fer, et quelques stations présentant en particulier cer-

taines sources notablement ferrugineuses, comme les sources de Mes-

dames et Lardy à Vichy.

Dyspepsie consécutive ou compliquée. — Il n'est guère de maladie

chronique dont la prolongation n'entraîne un certain degré, et quelque-

fois considérable, de dyspepsie. Il arrive alors en général que le traite-

ment thermal approprié à la maladie primitive, constitutionnelle ou autre,

fait disparaître la dyspepsie; cependant cela n'est pas constant. Souvent

la dyspepsie a pris une telle importance qu'il faut la traiter à part, et

quelquefois commencer par son traitement spécial; mais dans la géné-

ralité des cas on voit disparaître, près des eaux sulfurées, la dyspepsie, si

commune dans le catarrhe pulmonaire et dans certaines dermatoses;

près des eaux de Néris, de Luxeuil, de Plombières, de Bourbon-Lancy,

où le traitement externe est pourtant fort prédominant, la dyspepsie des

névropathiques, des rhumatisants, des paralytiques; près de Bourborwe,

de La Motte, à'U?nage, la dyspepsie des scrofuleux ou des rhumatisants.

Les médecins qui ont exposé leur pratique près de ces différentes sta-

tions n'ont pas, en général, apporté une attention suffisante aux faits

que nous signalons ici. Voyant que chez les malades soumis à leur obser-

vation les phénomènes dyspeptiques disparaissaient, ils ont écrit que les

eaux sulfurées, sulfatées, chlorurées, convenaient à la dyspepsie, entraî-

nant ainsi leurs lecteurs dans une confusion dont ils n'avaient pas su se

défendre eux-mêmes.

Cependant la présence d'un état dyspeptique notable sera toujours

prise en considération lorsqu'il s'agira de la détermination d'une eau
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minérale chez un individu atteint d'une maladie chronique quelconque.

Il semblerait que les eaux .sulfurées calciques qui dégagent de l'acide

carbonique devraient se trouver alors mieux appropriées que les sulfu-

rées sodiques, plutôt azotées que carboniques. (Je que nous savons de la

pratique tVFnghien, des Eaux-Bonnes, d'Euzet, viendrait même à

l'appui de cette dernière supposition ; mais nous ne nous trouvons pas en

mesure de la généraliser d'une manière absolue. M. Hédouin a d'ailleurs

réclamé en faveur des applications très spéciales de la source de Honta-

lade (sulfurée sodique), à Saint-Sauveur, dans la dyspepsie. Cependant

les assertions de cet observateur sur ce sujet ne nous paraissent pas de-

voir être acceptées sans plus ample informé.

Les eaux chlorurées sodiques très gazeuses, comme la Bourboule,

Saint-Nectaire, Bourbon-l Archambault , Niederbroun, en France,

Wiesbaden, Hombourg surtout, en Allemagne, offrent certainement aux

dyspeptiques une médication efficace. Nous doutons néanmoins qu'elles

puissent s'accommoder au traitement de la dyspepsie aussi bien que les

bicarbonatées. Nous en dirons autant des eaux sulfatées sodiques de la

Bohême, Karhbad et Marienbad. En Allemagne, où les eaux bicarbo-

natées comme Vichy, Saint-Alban, Pougues, et tant d'autres que nous

possédons en France, font à peu près défaut, il a bien fallu recourir à des

eaux minérales d'une autre nature. Peut-être ces eaux, purgatives à des

degrés divers, conviennent-elles assez bien à certaines formes muqueuses

ou pituiteuses de la dyspepsie; mais nous pensons qu'il faut les réserver

spécialement aux cas où la dyspepsie accompagne un état lymphatique

ou scrofuleux. S'il s'agit d'un de ces étals d'atonie , surtout chez de

jeunes sujets, qui se trouvent très bien des eaux chlorurées sodiques

fortes, et des bains additionnés ou non d'eaux mères, nous n'hésiterons

pas, en vue de la dyspepsie, à donner la préférence aux bains de mer et

au séjour marin.

Ajoutons encore une recommandation : c'est que chez les dyspeptiques

il ne faut généralement pas rechercher les eaux fortement minéralisées.

DYSURIE. Voy. VÉSIGAL (CATARRHE).

!»/.ot \4. util, (Empire Chinois). Les montagnes de cette vaste con-

trée offrent des traces d'anciens volcans. On signale dans la partie ouest

des sources thermales et sulfureuses , fréquentées par les Kirguises.

L'une est celle d'Arrasan, située dans une vallée, à 3000 pieds au-dessus

du niveau de la mer; température : 37° cent. Un grand bassin naturel

la reçoit, et elle se perd ensuite dans le sable. L'autre, également remar-

quable par un dégagement d'hydrogène sulfuré et par sa chaleur de

63° cent., sourd dans l'ancien lit du lac Ssassyk-kul et sur un sol maré-

cageux. Elle a été l'objet d'une sorte d'aménagement, avec conduites et
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baignoires grossières dans une cabane, de la part des habitants nomades

de ces steppes qui s'y rendent au printemps.

EAU DE MER. Les eaux qui, par leur incessante accumulation sui-

des points donnés du globe, constituent les mers, sont considérées, avec

juste raison, comme le premier type des eaux minérales d'après l'accep-

tion que l'on attache à ce mot. Ce sont elles, en effet, qui possèdent la

minéralisation la plus forte, et qui sont les plus riches en chlorure de

sodium ; aussi les place-t-on à la tête des eaux minérales chlorurées les

mieux définies.

L'aspect de l'eau de mer varie du bleu au vert bleuâtre. On observe

que, dans certaines régions, elle a une couleur un peu différente ; ainsi,

i'eau de la mer Rouge et du lac de Mora possède une légère teinte rou-

geâtre qui, d'après Ehrenberg et de Candolle, provient d'oscillaires. Il

en est de même de l'eau puisée sur les côtes de la Californie. Quant à la

teinte bleuâtre de l'eau de la Méditerranée et verdâtre nuancé de bleu

de l'Océan, on l'attribue le plus souvent à un effet d'optique.

La saveur de l'eau de mer est, comme on sait, amère, fortement sau-

mâtre, nauséabonde, et tout à fait en rapport avec la proportion des

principes dissous.

Sa densité varie de 1,0005 h 1,0300.

Comme pour les eaux douces répandues à la surface du sol, les eaux

des mers n'ont jamais une température constante. Des expériences nom-

breuses ont montré que la température moyenne de la Méditerranée,

près des côtes de France et à la surface, était de 15°. Quant à l'Océan,

la température moyenne annuelle de la surface est supérieure à celle de

l'air de la côte.

Il est reconnu encore que toujours les eaux des mers sont moins

chaudes h de grandes profondeurs qu'à la surface. D'après le capitaine

Sabine, l'eau de l'Océan marquait 28° à la surface et seulement 7°, 5

cent, à la profondeur de 1833 mètres. Cette observation a été con-

firmée par Aimé, de Hnmboldt, Williams, etc. Aimé a établi que la

température minima des couches profondes de la Méditerranée était

égale à la moyenne des températures de l'hiver à la surface.

L'origine des principes minéraux de l'eau qui nous occupe en ce mo-

ment reconnaît deux causes : la première, des eaux des rivières, qui

subissent là tous les effets d'une concentration active; la seconde, des

amas de sel gemme enfouis dans les profondeurs de ce.milieu.
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Les eaux des mers n'ont jamais une composition identique, et ces va-

riations sont d'autant plus sensibles que les eaux sont pins rapprochées

des côtes; cela se conçoit facilement, par l'intervention des eaux douces

des rivières et des fleuves, par Pévaporalion incessante que l'eau subit,

par les courants qui s'établissent à certaines profondeurs, enfin par les

animaux et les végétaux qui y croissent.

De tous les sels de la mer, le chlorure de sodium est celui qui subit

le moins de variations quant à sa proportion. Les sulfates , au contraire
,

offrent des différences très notables. M. Forchatnmer, auquel on doit ces

intéressantes observations, a vu encore que, lorsque le fond des mers

était de nature argileuse, l'eau devenait plus riche en chaux et plus pauvre

en magnésie. C'est qu'alors, dit-il , une partie du carbonate de chaux

est remplacée par de la magnésie, provenant du sulfate magnésique dis-

sous, et il se forme un silicate double de magnésie et d'alumine insoluble.

Si le fond de la mer est formé de coquillages, de craie ou de sable

quarlzeux, la proportion de magnésie ne change pas. Cette circonstance

contribue à restituer à l'eau de mer le carbonate de chaux que lui enlè-

vent les coquillages, et que l'eau ne peut retrouver qu'après la destruc-

tion de ces derniers, lorsque leur poussière a été mélangée avec de l'argile.

Nous avons rappelé plus haut que les eaux des mers étaient de toutes

les plus riches en principes minéraux. La proportion de ces derniers

s'élève en moyenne, par litre d'eau, de 35 à 36 grammes, parmi lesquels

le chlorure de sodium entre pour 30 grammes environ. Il faut en

excepter toutefois l'eau de la mer Morte
,
qui ne contient pas moins de

227,6 de sels minéraux pour la même quantité de liquide.

Malgré la sensibilité des réactifs dont la chimie dispose, on ne voit pas

généralement figurer l'iode parmi les principes minéraux que i'eau de

mer renferme toujours, puisque c'est de ce milieu que l'industrie se le

procure. Il est donc certain que sous ce rapport les recherches des au-

teurs ne sont pas à l'abri des reproches. Comme faits intéressants à si-

gnaler ici, nous rappellerons que l'argent et le cuivre ont été découverts

dans l'eau de l'Océan par MM. Malaguti, Dmocheret Sar/eau.

Nous reproduisons ia composition que les auteurs assignent aux eaux

des mers principales, tout en regrettant de n'avoir à enregistrer que

des résultats ou anciens ou incomplets.

Océan Atlantique. — Bouillon -Lagrange, Vogel , Murray et Gay-

Lussac se sont livrés à l'examen de i'eau de l'Océan; mais les résultats

qu'ils indiquent sont trop anciens pour que nous les transcrivions ici.

Nous préférons donc relever l'analyse de l'eau du bassin d Arcachon,

qui, malgré son mélange avec l'eau de la rivière la Leyre, peut être con-

sidérée comme puce :
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Eau ; un litre.

Gram.

Chlorure de sodium 27,965
— de magnésium 3,785
— de calcium 0,32.">

lodure et bromure indcl.

Sulfate de magnésie 5,575
— de chaus 0,225
— de soude 0,485

Carbonate de chaux / n ,. . _
, , . , 3 I o— de magnésie

)

Matière organique animalisée 0,052

38,727

(Faubé.)

La proportion des principes minéraux signalée par M. Fauré est à peu

près la même que celle trouvée par Gay-Lussac, soit 36" r
,3 pour un iitre

de liquide.

Manche. Eau puisée au Havre, à quelques kilomètres de la côte :

Eau : un litre.

Gram.

Chlorure de sodium 25,704
— de magnésium 2,905

Bromure de magnésium 0,030
— de sodium . 0,103

Sulfate de chaux 1,210
— de magnésie 2,462
— de potasse 0,094

Carbouate de chaux 0, 1 32

Silicate, de soude 0,017
Carbouate et phosphate de magnésie

j

Oxydes de fer et de manganèse
{

32,657

(Mialhe et Figuier.)

Méditerranée. Eau puisée de 3000 à 5000 mènes de la côte de Cette

et à 1 mètre de profondeur; sa température était de 21°, et sa densité

de 1,0258 :

Eau : un litre.

Gram,
Chlorure de sodium 30,182— de potassium 0,518
Chlorure de magnésium 3,302
Hromure de sodium 0,570
Carbonate de chaux 0,118
Sulfate de magnésie 2,541
— de chaux 1 ,392

Oxyde de fer 0,003

38,625

(Usiglio, 1849.)

MM. Usiglio et Donny ont analysé dans ces derniers temps l'eau de la

Méditerranée puisée dans la rade d'Hyères et dans le golfe de Fox,
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à 2000 mètres de la côte , et ils sont arrivés à démontrer que dans ce

golfe l'eau était un peu plus riche en principes salins, 39 gI
',3/»0 au lieu

de 38 gr
,625.

Mer Morte. L'eau de la mer Morte a été analysée par un grand nombre

de chimistes qui sont tous arrivés à des résultats très différents. Nous

indiquons ici l'analyse la plus récente, exécutée par un savant dont le nom

fait justement autorité :

Eau : un litre.

Densité 1,194
Gram.

Chlorure de magnésium 107,288
— de sodium 64,964
— de calcium 35,392
— de potassium 16,110

Bromure de magnésium 3,306
Sulfate de chaux 0,424
Sel ammoniac 0,013

227,697

(Boussingault, 1856.)

M. Boussingault a spécialement attiré l'attention sur la quantité de

brome que contient l'eau de la mer Morte, puisqu'un mètre cube renfer-

merait de 3 à h kilogrammes de bromure de magnésium. Ce résultat

l'amène à conclure que, si le brome trouvait une large application indus-

trielle, c'est dans la mer Morte qu'il faudrait l'aller chercher. D'une

autre part, il ne doute pas qu'en raison même de cette proportion con-

sidérable de bromure de magnésium, l'eau doive être douée de certaines

propriétés thérapeutiques différentes de celles des autres mers. C'est ce

que ferait, du reste, supposer l'assertion de Pline, qui affirme que de

riches habitants de Rome faisaient apporter, pour se baigner, de l'eau du

lac Asphaltique, à laquelle ils attribuaient des vertus médicinales parti-

culières.

Mer du Nord. Eau puisée près de Foehr, duché de Schleswig. Pesan-

teur spécifique, 1,0221.

Eau : un litre.

Gram.

Chlorure de sodium 20,497
— de calcium 0,372
— de magnésium 1 ,695— de potassium 0,331

Sulfate de magnésie 2,375
Silice : 0,091

Résine et corps extractif. 0,053
Brome traces

25,414

(Duméml, 1846.)

Clemm, Backs, Militer, ont analysé également l'eau de la mer du
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Nord, mais puisée dans des localités opposées; aussi les résultats que

ces chimistes indiquent sont-ils bien différents de ceux de M. Duménil.

Mer Caspienne :

Eau : un litre.

Grani.

Chlorure de sodium 36.731
— de potassium 0,761
— de magnésium 6,324

Bromure de magnésium traces

Sulfate de chaux 4,003
— de magnésie 12,389

Bicarbonate de chaux 1,705
— de magnésie 0,129

62,942

(Gobel, 1839.)

Afin de faciliter la conservation de l'eau de mer destinée à être trans-

portée, et afin de masquer sa saveur désagréable, M. Pasquier a eu l'idée

de la rendre gazeuse sans altérer en rien sa constitution primitive. Voici

pour cela comment il procède :

Il puise l'eau de mer à plusieurs kilomètres des côtes et à une cer-

taine profondeur; il la filtre ensuite pour la dépouiller de toutes les

substances animales et végétales qu'elle tient en suspension, et qui sont

cause de sa prompte altérabilité; enfin, il la charge de gaz acide carbo-

nique.

Un certain nombre de bouteilles de cette eau de mer gazeuse mises à

la disposition de M. Rayer ont prouvé :

1° Que l'eau de mer gazeuse était un purgatif puissant; ainsi, à la dose

d'une bouteille, elle a purgé aussi bien qu'une môme quantité d'eau de

Sedlitz à 32 grammes;

2° Que les malades l'ont prise sans répugnance et l'ont trouvée agréable

au goût ;

3° Qu'aucun accident, aucune incommodité, n'ont suivi son admi-

nistration.

M. Rayer a conclu de ses observations que l'eau de mer épurée et

gazeuse peut être employée avec avantage dans tous les cas où les pur-

gatifs salins sont indiqués. Il a remarqué, de pins, qu'elle avait une

action spéciale et favorable sur les individus atteints d'affections scrofu-

leuses.

Dans ces derniers temps, M. Monde (de Nantes) a pensé qu'en éva-

porant l'eau de mer à une basse température, il pourrait conserver et

transporter à des distances voulues tous ses principes minéralisateurs et

organiques sans pour cela la priver de ses propriétés thérapeutiques.

D'après les calculs de ce chimiste, 5 kilogrammes du produit de la con-

centration saline semi- liquide de l'eau de mer sont l'équivalent en
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principes minéralisateurs de 150 litres d'eau de l'Océan, de sorte que

cette quantité de matières salines, délayée dans l/i5 litres d'eau douce,

reconstitue un volume égal d'eau de mer naturelle.

L'Académie de médecine, appelée à juger l'importance de l'eau de mer

concentrée, a été d'avis qu'elle pouvait rendre quelques services et à la

manière des eaux mères des salines. Ce mélange de sels marins peut

êtrt administré en bains froids, tempérés tu» chauds, et dans un état de

concentration approprié à l'âge et au tempérament des individus.

EAUX-BOIV'X'E*» (France, Basses-Pyrénées, arrond. d'Oleron). A

60 kilomètres de Pau et à 800 de Paris. Altitude, 790 m.

Sulfurée sodique. Temp. de 12° 80 à 32°.

Sept sources dont voici les noms avec la température et le débit, d'après

M. J. François, auquel on doit leur caplage en roche.

Tempéralure. Débit

par 24 Meures.

Source de la buvette 32°, 75 9,086
— supérieure 28°, 20 6,192
— inférieure 30°, 50 15,840

Nouvelle source du rocher 28 à 31 12,540
Source froide ou du bois I2",S0 S, 640
Source d'Orlech n" 1 23 ", 1 » „„ n— u° 2 19\80j

"6
'
m -

75,370

Les eaux des différentes sources des Eaux- Bonnes sont en ce moment

l'objet d'études importantes de la part de M. Filhol. Voici la composition

que ce chimiste assigne à l'eau de la source de la buvette ou source

vieille, de toutes la plus importante.

Eau : mi litre.

G l'a m.

Sulfure de sodium 0,0210
— de calcium traces

Sulfate de chaux 0, 1 750
— de potasse \

— de soude • traces

— de magnésie ;

Chlorure de sodium 0,2640
Silicate de soude 0,0310

Silice 0,0320
Borate de soude \

Iode \ traces

Fer (probablement à l'état de sulfure) j

Matière organique 0,0480

0,5710
(Filuol, 1859.)

La station des Eaux-Bonnes est, dans les Pyrénées, l'une des plus fré-

quentées. Un projet général de travaux d'améliorations est arrêté et en

cours d'exécution. Les principaux traits de ce projet se rapportent tant

au nouvel établissement de la source d'Ortech (vallée du Valentin) qu'à
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l'annexe des thermes qui, outre des salles spéciales de bains de pieds,

doit renfermer un promenoir couvert relié à la buvette et a une série

de salles d'inhalation.

Par suite de travaux récents, la buvette, agrandie et rapprochée de

la montagne, donne son eau à moins d'un mètre du griffon, et l'air

n'ayant, aucun accès dans le trajet, la composition de l'eau est la même

à la buvette qu'au grillon (Pilhol). Ajoutons, enfin, que le gaz qui se

dégage des sources n'est que de l'azote pur.

Les Eaux-Bonnes sont l'objet d'un commerce important au dehors;

on les exporte dans des bouteilles d'un quart, d'un demi, et d'un litre.

Il se fabrique aussi des pastilles obtenues , dit-on, avec le produit de

l'évaporation des eaux: mais ii suffit de se rendre compte de la prompte

décomposition des eaux sulfurées par la chaleur pour s'apercevoir que

la médecine n'a aucun parti avantageux à tirer de celte préparation

[voy. Pastilles minéralls].

On remarque que de toutes les eaux sulfurées de la chaîne des Pyré-

nées, les Eaux-Bonnes sont celles qui contiennent le plus de chlorure

de sodium. M. Filhol attribue la grande proportion de ce sel au voisi-

nage des sources salées de Salies, en Béarn. On a calculé qu'un bain de

300 litres ne renfermait pas moins de 85 sr,50 de chlorure de sodium.

Il est assez remarquable qu'un des établissements les plus renommés

et les plus suivis des Pyrénées soit encore aujourd'hui un des plus in-

complètement installés de cette région. Il n'y a aux Eaux-Bonnes que

9 cabinets de bains ou de douches, et 2 salles où se prennent les bains

de pieds. Le traitement externe y est donc à peu près nul, tandis

qu'avant les Bordeu , il y était au contraire presque exclusivement usité.

La cause en est dans la faible quantité d'eau minérale dont on dispose,

et, il faut le dire, dans la nature des maladies qu'on y traite spéciale-

ment, et qui paraissent réclamer surtout un traitement interne. Cepen-

dant nous pensons (pie c'est à tort que l'usage des bains serait systéma-

tiquement négligé aux Eaux- Bonnes : les demi-bains, suivant le pro-

cédé suivi à Cauterets, y rendraient sans doute, dans bien des cas où l'on

s'en prive, des services auxquels la pratique banale des bains de pieds

ne saurait suppléer. Nous avons signalé du reste les projets d'agrandis-

sement de cette installation, qui sont en cours d'étude.

La source vieille est celle dont on fait à peu près exclusivement usage

à l'intérieur. En boisson , ces eaux se prescrivent ordinairement à très

faible dose d'abord, une ou deux cuillerées à soupe par exemple, et les

malades doivent en augmenter progressivement la quantité, mais dé-

passer rarement trois et au plus quatre verres, pris le malin à jeun et

de quart d'heure en quart d'heure ou de demi-heure en demi-heure.
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Quelques personnes les supportent très bien pures; mais la plupart les

coupent de lait ou d'infusion béeniques, et les édulcorent avec du sirop

de gomme, de guimauve ou de Tolu (Rotureau). Il n'y a point de salles

d'inhalation, bien que ce mode doive trouver aux Eaux-Bonnes de nom-

breux sujets d'application. Les eaux de la source vieille sont quelque-

fois administrées en gargarisme.

Ce traitement est donc un des plus simples qui se puissent imaginer.

Il se réduit à l'usage interne d'un médicament, sans aucun des artifices

que les procédés balnéothérapiques permettent en général d'ajouter à

un traitement thermal. Il convient seulement de ne pas perdre de vue

que ce médicament, aux Eaux- Bonnes comme aux autres stations de

celte région, s'administre dans des conditions de milieu, de climat,

d'altitude fort particulières, et très nouvelles pour la plupart des malades

qui viennent y recourir.

L'action physiologique des Eaux-Bonnes , c'est-à-dire leur action sur

l'organisme considérée en dehors des modifications thérapeutiques

qu'elles peuvent exercer sur les organes malades, a été étudiée avec

beaucoup de soin par le docteur Àndrieu. Nous emprunterons à l'excel-

lent mémoire de cet auteur le tahleau suivant, qui met parfaitement en

relief certains des caractères de celte médication.

Les forces générales sont augmentées, l'agilité est plus grande, le som-

meil est agité, l'intelligence est plus active. Les battements du cœur de-

viennent plus nombreux et plus forts; le pouls est plus ample, plus

fréquent et plus dur; les règles et le flux hémorrhoïdal coulent plus

abondamment, se manifestent pour la première fois ou se rétablissent,

s'ils ont été précédemment supprimés. Le mouvement hémorrhagique se

dirige du centre vers les surfaces, le sang s'échappe par les fosses na-

sales, par les bronches, etc., etc.; l'appétit devient énergique, le plan

musculaire intestinal se réveille de sa torpeur ou exagère sa puissance

contractile. Deux grands systèmes continus de l'économie, ceux en qui

se concentre plus spécialement la vie, le système nerveux et le sys-

tème circulatoire, ont évidemment subi, dans les forces qui les animent,

une modification qui se manifeste par une exagération de leur activité

normale. Les sécrétions sont à leur tour profondément modifiées ; l'exha-

lation cutanée augmente ; il en est de même de l'excrétion urinaire. Les

muqueuses se fluxionnent et rougissent, les flueurs blanches, les catar-

rhes nasal, laryngé, bronchique, prennent momentanément une intensité

nouvelle; l'expectoration devient plus abondante, des sécrétions patho-

logiques de la peau se créent, se rétablissent ou s'exagèrent. (Essai

sur les Faux-Bonnes, 18^7.)

Les Eaux-Bonnes doivent donc être considérées comme des eaux nota-
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blement excitantes. Cette qualité leur est bien réellement inhérente,

puisqu'elle est mise en jeu par le mode d'administration le plus simple,

l'usage interne.

Nous venons plus loin quelle part doit être faite à cette qualité exci-

tante dans les indications et les contre-indications de ces eaux. Cependant

nous devons dès à présent noter qu'elle leur est commune avec toutes les

eaux sulfureuses. Ce ne serait qu'une question relative, et, sous ce rap-

port, les Eaux-Bonnes se distinguent de Cauterets, de Ludion, d'Amélie,

où l'on trouve des eaux beaucoup moins stimulantes, moins fixes en

même temps, et par conséquent applicables à des cas qu'il faut rayer de

la pratiqué des Eaux-Bonnes.

(Mais cette qualité stimulante n'est elle-même qu'un accessoire des

propriétés spéciales des Eaux-Bonnes, dues à leur nature sulfureuse,

et plus particulièrement à leur constitution individuelle.

L'analyse récente de M. Filhol,,en nous représentant plus fidèlement

que les précédentes cette constitution , est-elle de nature a nous éclairer

beaucoup sur ce sujet ? Nous ne saurions le dire. Le degré de sulfu-

ralion des Eaux-Bonnes , inférieur à celui de Ludion, d'Amélie, du

Vernet, mais peut-être plus fixe que dans ces dernières, se rapproche

de celui de Cauterets. Sulfurées sodiques comme toutes ces eaux, il nous

paraît difficile d'attacher une signification très particulière aux traces

de sulfure de calcium qui s'y trouvent signalées.

Le chlorure de sodium y existe en proportion plus notable, 0,26, que

dans les autres eaux sulfurées sodiques, sauf Saint-Honoré, 0,3. Nous

ne trouvons même de proportion plus élevée parmi les sulfurées calci-

ques, qu'à Allevard, 0,50 ; à Scliiiiznach, 0,6 ; à Greoulx surtout, 1,5.

Il faut tenir compte de celte prédominance relative ; mais rien n'autorise

à lui attribuer une signification très particulière.

Il n'est peut-être pas une seule station thermale dont les applica-

tions se trouvent aussi nettement définies que celles des Eaux-Bonnes.

La plupart des indications communes des eaux sulfureuses pourraient

sans doute trouver à s'y remplir aussi convenablement qu'ailleurs. L'an-

cienne réputation des Eaux-Bonnes prouve qu'elles s'appliquent parfai-

tement au traitement externe des plaies et blessures. Mais aujourd'hui les

affections de l'appareil respiratoire y sont à peu près exclusivement trai-

tées. C'est donc d'elles que nous aurons à tenir compte dans cet article.

La phthisie pulmonaire, le catarrhe bronchique, les angines, l'asthme,

telles sont les affections qui résument les applications actuelles et ordi-

naires des Eaux-Bonnes.

Au premier rang, vient la phthisie pulmonaire, dont l'idée est insé-

parable de celle des Eaux-Bonnes. Ce n'est pas ici le lieu de faire
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l'histoire du traitement thermal de la phlhisie ; ce doit être l'objet d'un

article spécial [voy. PhïHISIE pulmonaiue]. Nous devrons seulement

insister sur les indications particulières qui doivent faire préférer les

Eaux-Bonnes aux autres stations thermales auxquelles on peut adresser

des phthisiques.

Nous avons vu plus haut que les Eaux-Bonnes étaient excitantes à un

degré notable. Elles se trouvent donc conlre-indiquées toutes les fois

qu'une médication excitante ne saurait intervenir sans danger.

Il est un certain nombre de phthisiques qui se trouvent en pareil cas,

par suite de conditions empruntées, ou à la constitution originelle, ou

aux circonstances particulières de la maladie, dépendantes de sa forme,

de sa période actuelle, ou de phénomènes fortuits; c'est-à-dire que les

phthisiques à tempérament sanguin, à constitution névropathique

,

disposés aux congestions sanguines, aux hémoptysies actives, doivent

être exclus des Faux-Bonnes. Il en sera de même dans toutes les périodes

actives de la maladie, d'éclosion ou de ramollissement, lorsqu'il existe

de la fièvre, de la douleur ou des accidents aigus quelconques.

On ne recourra donc à ce. traitement que chez les phthisiques scrofu-

leux ou lymphatiques, à libre molle, à disposition anémique, à nervosité

languissante, ou encore aux périodes inactives de la maladie, quels qu'en

soient les caractères anatomiques actuels, lorsque la tuberculisation ne

parait pas en voie présente d'accroissement, lorsque les engorgements

du tissu pulmonaire revêlent un caractère purement passif, lorsque l'état

catarrbal n'offre lui-même aucun caractère d'acuité.

Nous pouvons affirmer : 1° que les cas si fréquents où, sous l'influence

des Eaux-Bonnes, la tuberculisation a paru activée dans sa marche,

appartenaient à la première catégorie; 2° que, lorsque l'on s'en tiendra

aux faits de la seconde catégorie, on obtiendra des Eaux-Bonnes tout

ce que l'on peut tirer d'un pareil traitement, sans courir aucun risque

d'aggraver la maladie.

Il ne faut pas oublier en effet, et peut-être tout le monde n'en est-il pas

suffisamment convaincu, que le traitement thermal , très précieux dans

beaucoup de cas de phlhisie, peut devenir très dangereux alors qu'il est

mal appliqué, et que c'est une des fautes les plus graves que l'on puisse

commettre que d'y recourir d'une manière banale.

Quelle est la portée curative réelle des Eaux-Bonnes dans la phlhisie

pulmonaire, et dans quel sens peut-elle être comprise? Nous devons

renvoyer cette appréciation à l'article PHTHISIE, afin d'éviter les répéti-

tions. Nous ferons seulement remarquer ici que l'action de ces eaux

paraît se porter spécialement sur les trois points suivants : 1" recon-

stitution de l'état général, modification de l'état scroluleux ou lympha-
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tique et des fondions qui en subissent le plus directement l'empreinte
;

2° résolution de l'état catarrhal bronchique; 3° résolution des engorge-

ments pulmonaires.

Les Eaux-Bonnes paraissent, avec les eaux de Barégcs, celles qui sont

le mieux applicables aux scrofuleux et aux lymphatiques. Cependant

leur mode d'action doit être fort différent, puisque les eaux de Ba-

réges représentent surtout un traitement externe et les Eaux-Bonnes

un traitement interne. Quoi qu'il en soit, le tableau que nous avons

tracé précédemment de l'action physiologique des Eaux-Bonnes don-

nera une idée de l'influence active qu'elles exercent sur l'ensemble

des fonctions, et de l'action reconstituante qu'on peut leur attribuer.

Nous parlerons tout à l'heure des modifications qu'elles impriment

à l'état catarrhal des bronches. Quant aux engorgements du tissu pulmo-

naire, pneumonie chronique, indurations, infiltrations, tous les méde-

cins qui ont exercé aux Eaux-Bonnes témoignent de la rapidité avec

laquelle des parties du poumon malades et imperméables à l'air repren-

nent leur apparence normale.

On comprend dès lorsqu'un traitement capable de modifier ainsi l'état

constitutionnel ou diathésique qui préside à la maladie, l'état catarrhal

qu'une solidarité très prochaine unit au développement et aux trans-

formations du tubercule, les engorgements du tissu pulmonaire, causes

eux-mêmes d'une aggravation si notable dans le pronostic, on comprend,

disons- nous, qu'un semblable traitement puisse avoir une portée réelle

dans la marche de la phthisie pulmonaire.

Un mot encore à propos de \hémoptysie. On a souvent accusé les

Eaux-Bonnes de faciliter l'hémoptysie, et c'est là un sujet d'inquiétude

pour beaucoup de praticiens ; mais la question a toujours été mal posée

à ce propos. Il est très vrai que l'on observe quelquefois des hémop-

tysies aux Eaux-Bonnes; mais dans le plus grand nombre des cas, c'est

chez les phthisiques que nous avons rangés dans notre première caté-

gorie, et auxquels les Eaux-Bonnes ne doivent jamais être administrées.

Ce n'est donc pas par la faute de la médication qu'il arrive un pareil

accident, mais par la faute de ceux qui en ont méconnu les contre-indi-

cations. Il faut encore tenir compte des irrégularités dans le régime, de

l'usage non méthodique des eaux, des courses exagérées dans les mon-
tagnes, etc., etc.

Les Eaux-Bonnes conviennent parfaitement dans le catarrhe pulmo-
naire. Les indications spéciales que nous avons assignées précédemment

à leur emploi retrouvent ici leur application ; seulement il y a moins de

risque à les méconnaître que chez les phthisiques , et l'étal catarrhal

par lui-même se prêtant plus directement à la médication sulfureuse,

DlCT. DES F.AIX MINER. — T. I, 07
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leur champ d'application se trouve beaucoup plus étendu. Les premiers

effets des Kaux-Bonnes sur le catarrhe sont manifestement d'excitation ;

les suivants sont des effets de résolution. La toux augmente souvent dès

les premiers jours du traitement, quels que soient d'ailleurs son caractère

et sa nature, qu'elle soit sèche ou grasse , continue ou quinteuse, spas-

modique ou inflammatoire. L'expectoration devient plus abondante en

même temps qu'elle est ordinairement plus facile. Il s'opère une sécrétion

plus copieuse de mucus ou de matière purulente à la surface des voies

aériennes.

Pour ce qui concerne les intéressantes applications des Eaux-Bonnes

aux angines , nous renvoyons aux articles Angine et surtout Glan-

duleuse (angine). Quant à 1'asthme [voy. ce mot], nous ne pensons

pas que l'on obtienne aux Eaux-Bonnes de meilleurs résultats à son sujet

que près des autres stations sulfureuses.

EAUX-CHAUDES (France , Basses-Pyrénées). A k kilomètres des

Eaux-Bonnes et 800 kilomètres de Paris; chemin de fer de Bordeaux.

Altitude, 680 mètres.

Sulfurée sodique. Temp. de 10°, 5 à 36°, h.

Six sources, dont voici les noms, la température et la sulfuration au

griffon.

Température. Sulfure de sodium

par litre.

Source Mainvielle 10°,5 0,0053
— de fArresseeq 24°,

5

0,0081
— Baudot 25°,

9

0,0081
— du Clôt 36°,

4

0,0090
— de l'Esquirette 35°,0 0,0084
— duRey 33°, 5 0,0090

Les Eaux-Chaudes n'ont été jusqu'à ce jour l'objet que d'un petit

nombre d'expériences chimiques. On ne connaît qu'une seule analyse

de l'eau de ces sources, celle de la source Baudot; en voici les résultats :

Eau : un litre.

Gram.

Sulfure de sodium 0,0087

Chlorure de sodium 0,1150

Sulfate de chaux 0,1030

Silicate de chaux 0,0050
— de magnésie

j traces— d alumine j

Sulfate de soude 0,0420
Carbonate de soude 0,0350

Iode et glairine traces sensibles

3087
(Filhol.1852.)

La source Mainvieille jaillit à une petite distance du village des Eaux-

Chaudes, à la base d'un rocher granitique et sur un plateau élevé. Elle
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est seulement utilisée en boisson. Celle de YArressecq, qui sort (''gaie-

ment du granit, se déverse à l'aide de deux tuyaux de bronze dans une

cuvette percée à son fond et tapissée de soufre et de baregine. Elle est

utilisée en boisson, en douches locales et en applications topiques (Rotu-

reau).

L'eau de la source Baudot, la plus fréquentée par les buveurs des

Eaux-Cliaudes, a son point d'émergence sous un pavillon divisé en deux

parties : l'une pour la buvette, l'autre pour les douches locales.

La source du Clôt est captée dans un bassin hermétiquement fermé,

duquel partent des tuyaux qni conduisent l'eau minérale à la buvette,

aux bains et aux douches. Elle alimente 7 baignoires, 1 cabinet de bain

et de douches, 2 cabinets de grande douche , et enfin plusieurs douches

ascendantes. Malgré les soins employés pour éviter sa décomposition,

l'eau de la source du Cloi qui, au griffon, accuse gr,009G de sulfure de

sodium, n'en contient plus que 0° r,0016 à la buvette, et dans les bai-

gnoires que gr,0019 à
gr ,0021.

L'eau de YEsquirette forme deux sources désignées sous les noms de

chaude et tempérée. La source de l'Esquirette chaude alimente une bu-

vette renfermée dans le nouvel établissement et, avec la source tempérée,

7 baignoires, 2 appareils de douches locales, 2 cabinets de grande dou-

che, 3 salles de bains et de douches, 2 salles de douches ascendantes

utéro-vaginales et 1 cabinet de douche rectale (Rotureau). Les douches

utéro-vaginales reçoivent en outre une partie de l'eau de la source du

Glot. Conduite sous le robinet de la buvette, l'eau de l'Esquirette ne

marque plus que gr
, 00130 de sulfure de sodium, et sous le robinet

d'une baignoire,
gr

, 00160 à
gr

,00169.

La source du liey se trouve au milieu du corridor et à quelques

mètres de la porte d'entrée de l'ancien établissement. L'eau minérale est

reçue dans un bassin , d'où elle est ensuite distribuée à sept baignoires

et à une buvette située dans l'intérieur de l'établissement thermal. Pen-

dant ce trajet, elle subit une altération sensible : ainsi, tandis qu'au griffon

elle contient
gr,0090 de sulfure de sodium, elle n'en marque plus que

gr,00260 à la buvette et
gr

, 00228 à
gr

, 00235 dans les baignoires.

L'établissement thermal est très bien installé. Il renferme une piscine

assez spacieuse pour contenir 30 personnes à la fois, et alimentée par le

trop-plein des sources qui arrivent à l'établissement et par un jet con-

tinu de la source de l'Esquirette tempérée ; une trentaine de baignoires,

des douches de forces diverses, des douches ascendantes et des bains de

vapeur.

Les sources les plus employées en boisson sont celles de Baudot, de

YEsquirette et du Rey. Les plus actives seraient celles du liey et du
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Clôt, et celles de V Esquirette les moins excitantes. VEsquirette, les

eaux du Clôt et du Rey alimentent spécialement les bains et les douches.

Les applications des Eaux-Chaudes se rattachent naturellement aux

applications communes des eaux sulfureuses; mais elles paraissent se

rapprocher plutôt des eaux sédatives de Saint-Sauveur et de certaines

sources de Luchon et de Cauterets que des eaux plus excitantes de Baré-

ges, des Eaux-Bonnes et des sources les plus actives des stations que

nous venons de nommer. C'est ainsi qu'elles sont très avantageusement

employées dans les affections utérines, leucorrhées, métrites chroniques,

le choix des sources et leur température particulière permettant de modi-

fier le traitement suivant qu'il existe une prédominance lymphatique ou

névropalhique.

Les rhumatismes chroniques , les dermatoses, les accidents attribués

a la syphilis larvée, aux empoisonnements métalliques, peuvent être traités

aux Eaux- Chaudes avec succès (Izarié); mais ces eaux conviennent de

préférence aux rhumatismes nerveux (Àslrié), aux affections dartreuses

facilement excitables avec appel de congestions sanguines vers la peau.

Quant aux cas de syphilis, ele , nous pensons qu'ils ne doivent être

adressés de préférence aux Eaux-Chaudes que lorsqu'il existe quelque

raison propre à faire redouter des eaux sulfureuses plus actives.

Les Eaux-Chaudes sont sans doute applicables aux affections chro-

niques, catarrhales ou autres, de l'appareil respiratoire ; mais le voisi-

nage des Eaux-Bonnes restreint beaucoup leur pratique sur ce sujet. Du

reste, ces deux stations se complètent l'une l'autre. Leur rapprochement,

qui permet à des omnibus de parcourir en une heure à peine la distance

qui les sépare, met beaucoup de malades à même de combiner le traite-

ment externe très bien établi aux Eaux-Chaudes avec l'usage interne des

Eaux-Bonnes.

EAUX MÈRES. On désigne sous le nom d'eaux mères (Mutterlauyen,

en allemand), le résidu d'évaporalion des salines où l'on exploite le chlo-

rure de sodium pour la consommation générale. L'extraction du sel

s'opère soit des bancs de sel gemme, qui existent à un haut degré de

puissance dans l'Est de la France, soit de terrains porphyriliques et houil-

lers qui paraissent alimenter la plupait des salines de la vallée rhénane,

soit de l'eau de mer.

L'eau salée, obtenue au moyen de forages artésiens ou par des prises

de puisement, est élevée à l'aide d'appareils hydrauliques jusqu'au faîte

de bâtiments particuliers, qui portent le nom de bâtiments de gradua-

tion. De distance en dislance, sont disposées des traverses ou lattes qui

supportent des fagots d'épines. L'eau de la saline, soumise ainsi à l'éva-

poration spontanée, et après sept ou huit graduations successives, acquiert
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un premier degré de concentration variable suivant la saison, la quantité

de sels dissous primitivement, et selon l'importance des établissements.

Quel que soit le mode de cette préparation, à l'air libre ou non, c'est

toujours par un système de migration continuelle et de division infinie

du liquide qu'elle a lieu, jusqu'à ce que le degré voulu soit atteint.

Pendant celte opération, il se précipite sur les fascines des dépôts de

sulfate et de carbonate de chaux plus ou moins colorés par de l'oxyde

de fer, et que l'on enlève de temps à autre. On achève la concentration

de l'eau en la versant dans dts chaudières de fonte et en la faisant

bouillir jusqu'à ce qu'elle marque de 20 à 25 degrés. Il se forme une

nouvelle quantité de dépôt, ou schlot, que l'on sépare par décantation,

tandis que les cristaux de chlorure de sodium sont laissés à nu. Ce qui

résiste à la cristallisation compose Veau mère. C'est alors, après éclair-

cissement, un liquide sirupeux, de couleur brune ou jaunâtre, d'une den-

sité de 1,1 à 1,3, sans odeur bien caractéristique, d'une saveur acre et

très saumàtre.

En Allemagne, les deux principaux centres d'exploitation des eaux

mères sont Kreuznack et Nauheim; du moins, c'est là que leur emploi

médical a pris une véritable portée. La Suisse, comme nous le verrons,

a suivi ce mouvement, et la station de Lavey est spécialement consacrée

à cet usage des eaux mères. Chez nous, on ne compte encore qu'un éta-

blissement du même genre dans le Jura, Salins, quoique le départe-

ment de la Meurthe, à Dieuze , celui des Basses-Pyrénées, à Salies,

indépendamment des salines de nos côtes, ne nous laisseraient rien à

envier, sous ce rapport, aux pays voisins.

Les analyses des eaux mères n'ont été publiées qu'en petit nombre;

elles tiendront place dans chacun des articles consacrés aux stations où

on les utilise. Nous pouvons remarquer, mais cela sous un aperçu fort

général et sujet à révision, que la composition des eaux mères et celle

des eaux salées d'où elles proviennent sont assez analogues entre elles,

aux proportions près. Les chlorures y dominent pour une proportion

considérable, à côté des sulfates et des carbonates. La soude y offre une

prépondérance remarquable; on y trouve aussi de la chaux et de la

magnésie. Le fer et le brome s'y montrent en proportion très variable,

et il peut être difficile d'y déceler leur présence. L'iode y a été rarement

constaté. Ce sont bien plutôt des eaux broraurées qu'iodurées. Ces traits

communs souffrent quelques dissemblances de détail, sur lesquelles

nous aurons à revenir.

D'ailleurs les eaux mères ne sont pas employées telles que le procédé

d'évaporation les fournil. On les étend toujours d'eau douce ou d'eau

minérale, selon les nécessités de la prescription; seulement, étant pris
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un exemple à Nauheim , où l'on verse depuis h jusqu'à 20 litres d'eau

mère dans un bain, comme 1 kilogramme de celle-ci ne contient pas

moins de 383 grammes de matières salines , il en résulte que chaque

bain renferme depuis l
k

, 600 jusqu'à 8 kilogrammes de sels, parmi les-

quels on compte 16 à 80 grammes de bromures de sodium et de magné-

sium. Ces données ont leur valeur.

Nous mentionnerons qu'en particulier, à Kreuznach , on fait subir

à l'eau mère une réduction suffisante pour qu'elle prenne une consis-

tance à peu près solide. Durcie de la sorte, elle est transportée dans des

tonneaux à moins de frais que lorsqu'on l'expédie à l'état liquide. Préa-

lablement dissoute dans de l'eau pure, elle sert à préparer des bains

minéraux à distance.

Quant aux vapeurs qui se développent pendant Pévàporation de l'eau

mère et qu'on a proposé de faire respirer aux malades, rien de moins

avéré que l'importance de ce mode d'inhalation, qui figure ici pour mé-

moire.

C'est en Allemagne que l'application thérapeutique des eaux mères

a été utilisée pour la première fois. La date et l'origine de leur emploi

restent obscures. Ce qu'il y a de certain , c'est que depuis longtemps,

dans les grands établissements des bords du Rhin , on ajoutait à l'eau

minérale le résidu de l'évaporalion des salines, lorsque M. Fontan, en

18i0, et M. le professeur Trousseau, en 18^6, ont fait connaître et ont

préconisé chez nous cette pratique. M. Rotureau croit devoir conclure

de ses recherches que les premiers essais remontent à une vingtaine

d'années, et que c'est aux salines de Kreuznach qu'en revient l'ini-

tiative. Depuis lors, ce nouvel agent médical a pris faveur près des

sources chlorurées sodiques de l'Allemagne du nord. Kreuznach et

Nauheim, non-seulement se sont approprié l'exploitation de leurs eaux

mères, réputées comme les plus riches en principes actifs , mais encore

en approvisionnent par expédition un certain nombre d'autres stations.

C'estainsi qu'à Hombourg et à Wiesbaden, grâce aux emprunts que facilite

la proximité des salines dont nous venons de parler, on compose des

bains fortement minéralisés. Il eu est de même à Bocldet, au voisinage

de Kissingen, en Bavière. Nous pourrions encore citer les eaux mères

à'Èlrhén, de Sassendorf, en Prusse, de Sâïzùng'en, dans le duché de

Saxe-Rleiningëfr, plus faibles cependant que les précédentes. Dès 1839,

M. H. Lebert publiait les observations remarquables d'effets obtenus en

associant les résidus des salines de Bex aux eaux de Lavey. Dans divers

autres établissements de la Suisse, la même méthode est suivie avec

d'autant plus d'avantage qu'elle supplée à une minéralisation parfois in-

suffisante. Enfin, en France, l'installation très digne d'intérêt des bains
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de Salins (Jura), tend à nous affranchir d'une sorte de tribut prélevé

par l'étranger.

Les eaux mères sont employées à l'intérieur, en boisson, et à l'exté-

rieur, soit en bains, soit en applications locales.

Il ne semble pas que l'usage interne se soil beaucoup répandu, depuis

que M. Lebert eut, le premier, l'idée de le prescrire. Tous les praticiens

s'accordent à reconnaître qu'une répugnance invincible des malades s'op-

pose trop souvent à l'ingestion de l'eau mère
,
quelque soin que l'on

prenne d'en amoindrir les proportions ou d'en masquer la saveur désa-

gréable par des artifices variés. M. Rotureau rejette complètement cette

forme d'administration pour les mêmes motifs, et il la déclare abandonnée

partout.

C'est donc appliquées à l'extérieur que les eaux mères s'emploient le

plus communément. Selon qu'on laisse en contact avec la peau, pendant

plus ou moins de temps, des compresses imbibées de cette matière plus

ou moins pure, on provoque des effets de révulsion, dont M. Rotureau

recommande la grande énergie, notamment comme moyen résolutif. Mais

les bains généraux, additionnés d'eau mère, constituent la partie prin-

cipale de ce traitement. Aussi bien à Salins qu'en Allemagne, on com-

mence par des bains d'eau salée simple; puis on ajoute à ces bains des

eaux mères, en commençant par un litre ou même un demi-litre, et en

élevant la dose, suivant les cas, jusqu'à 8 ou 10 litres à Nauheim (Rotu-

reau), 20 à 30 à Kreuznach (Prieger). M. Germain et M. Carrière indi-

quent, comme dose ordinaire pour chaque bain d'adulte, l'addition de

25 à 30 litres à 150 litres d'eau salée ; M. Lebert, à Lavey, celle de 12 à

18. Il s'entend, du reste, que ces quantités se règlent sur l'âge, le sexe,

le tempérament, sur la maladie et sur l'idiosyncrasie des malades.

Nous devons à M. Rotureau une étude très exacte des phénomènes

physiologiques que détermine le bain additionné d'eau mère, selon le

mode d'administration, la dose et la durée, autant de circonstances qu'il

faut surveiller attentivement. Ces symptômes se résument en une puis-

sante stimulation, laquelle peut produire de fâcheux effets congestifs et

causerait des accidents graves, si l'on n'y apportait point de précaution.

Aussi, il est de précepte de ne jamais excéder par l'addition d'eau

mère le cinquième de l'eau du bain tout entier. D'après M. Carrière

(Recherches sur les Faux minérales sodo-bromur. de Salins, 1856),

la tolérance s'établit assez promptement, quand les bains sont convena-

blement mitigés et prescrits avec prudence; l'eau donne même bientôt

une sensation douce et onctueuse h la peau, au lieu des picotements plus

ou moins vifs que provoquaient les premières immersions. Les consé-

quences de celte excitation sagement proportionnée sont, dans les cas le
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plus favorables, et surtout en présence de maladies asthéniques , de

réveiller les forces vitales et de donner une nouvelle impulsion aux ac-

tivités fonctionnelles.

Ceci posé, s'il fallait énumérer toutes les affections annoncées comme
irrésistibles à l'emploi des eaux mères, nous risquerions de déconsidérer

un moyen précieux, à coup sûr, mais qui gagnera à se spécialiser d'une

manière plus formelle. Jusqu'ici leurs attributions thérapeutiques se

rapportent très précisément aux maladies qui dérivent du tempérament

lymphatique ou de la dialhèse scrofuleuse. C'est encore à titre de médi-

cation tonique et reconstituante qu'on les conseille dans le traitement

de la chlorose et de l'anémie, et qu'on a cru devoir étendre leur applica-

tion à une foule de cas sur lesquels l'expérience doit se prononcer plus

nettement par la suite.

En ce, qui concerne la scrofule, considérée dans toutes ses formes et

toutes ses périodes, même les plus graves et les plus invétérées, les obser-

vations que nous devons à MM. Lebert, Cossy, Germain, Carrière et Ro-

tureau , s'accordent à relever des résultats fort avantageux, soit dans le

sens de la guérison, soit au moins dans celui d'une amélioration radi-

cale. Depuis le simple engorgement ganglionnaire jusqu'aux manifesta-

tions si variées et si désastreuses de l'état diathésique avancé , des faits

heureux paraissent justifier l'attention que les médecins apportent de

plus en plus à ce mode de traitement. Seulement il ne faut pas perdre

de vue qu'il en est de l'usage des eaux mères comme de celui d'autres

agents thérapeutiques. Si des changements considérables ont lieu dès

les premiers jours de la cure, on ne peut avoir de prise sur une dia-

thèse bien déterminée qu'à l'aide du temps et en s'efforçant avec per-

sévérance, pendant une. durée plus ou moins longue, plusieurs années

souvent , et aux époques opportunes, de modifier la constitution mor-

bide des individus affectés de tumeur blanche, de carie, de lupus, etc.

[Voy. Scrofule.]

En présence des bons effets recueillis dans la pratique des eaux

mères, on a cherché la raison thérapeutique de leur efficacité. Il y a

encore beaucoup à apprendre sur ce sujet. Pour la plupart des méde-

cins, l'eau mère n'est que l'extrait pour ainsi dire de l'eau minérale d'où

elle provient. Celle façon d'envisager le résidu de l'évaporation des eaux

chlorurées serait admissible si le procédé ne différait sensiblement selon

les localités et les circonstances. L'analyse chimique nous rend elle-

même incertains là-dessus. Ainsi, le chlorure de magnésium prédo-

mine dans les eaux mères de Bex et de Nauheim; celles de Salins sont

fort riches en chlorure de sodium, tandis qu'à Kreuznach on ne signale

qu'une proportion relativement inférieure de ce sel et, par compensa-
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tion, une abondance remarquable de chlorure [de calcium. S'il s'agit

des bromures, les dissemblances sont au moins aussi frappantes, non-

seulement par comparaison entre les diverses stations, mais dans les re-

cherches des chimistes sur l'eau mère d'une même saline. Ces con-

tradictions tiennent-elles à ce que l'évaporation opérée dans de vastes

chaudières comporte divers degrés d'ébullition et de cuisson, qu'il n'est

pas possible d'obtenir d'une façon uniforme ni mathématique dans

chaque établissement ? C'est, il faut l'avouer, un élément important qui

nous manque dans l'appréciation d'un agent médical que celui de son

identité, en tout lieu et peut-être à toute époque d'emploi. Rappelons

encore qu'il s'en faut que le mode d'addition des eaux mères au bain

soit partout le même. Nous avons vu la moyenne de la quantité addi-

tionnée varier à Salins et à Kreuznach. A propos de cette dernière station,

M. Engelmann (Kreuznach, ses sources, etc., 1858) insiste sur ce que les

baignoires diffèrent beaucoup de largeur dans les diverses maisons de

bains, les unes contenant 350 litres d'eau, les autres 200 à peine. Il est

évident que si les malades n'y prennent point garde ou que les médecins

s'enquièrent peu de ces conditions, ceux-là courront risque de suivre

des prescriptions irrationnelles, et ceux-ci commettront des erreurs pré-

judiciables à bien des points de vue.

« Restait à savoir, dit M. Trousseau, en souvenir de son voyage aux

bords du Rhin (Traité de thérap. et de mat. médic, 1855), lequel des

sels contenus dans les eaux mères pouvait, à bon droit, revendiquer

l'honneur de certaines cures. » Malheureusement le savant professeur,

prenant tour à tour à partie le traitement des accidents syphilitiques et

des engorgements chroniques par l'eau mère, reste indécis sur le rôle

des bromures alcalins qui, quoique en proportion énorme, ne lui sem-

blent que secondaires , et sur celui des iodures , dont l'évaluation chi-

mique est loin d'expliquer l'intervention thérapeutique. Et cependant

les propriétés aneslhésiques des bromures de potassium et de sodium,

signalées par de bons expérimentateurs, lui paraîtraient avoir une

large part dans l'amendement ou la guérison à Kreuznach, à Nau-

heim, etc., de certaines maladies d'ailleurs incurables. Il est à regretter

que ces aperçus ne nous tirent guère d'inceriitude sur l'influence

prédominante de tel ou tel des éléments du composé complexe que re-

présente l'eau mère.

M. Germain (Sources miner., eaux mères sodo-brom. de la saline

de Salins , 1854) se fonde sur la prédominance du chlorure de sodium

pour assigner une supériorité notable aux eaux mères de Salins. C'est

également la prétention des médecins de Kreuznach
,
qui sont portés

à négliger la grande proportion de bromures qu'ils ont à leur disposition.
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Mais, comme l'a fait remarquer l'un de nous (Durand-Fardel, Ann. de

la Soc d'hydrolog., t. II), on ne peut s'empêcher de recourir à l'une

ou à l'autre de ces deux hypothèses; ou les bromures constituent un

médicament très actif, et, suivant la remarque de M. Germain, ils existe-

raient en trop forte proportion dans les eaux mères de Kreuznach et

seraient plus faciles à doser au moyen d'eaux mères moins chargées de

ce principe; ou les bromures sont moins actifs qu'on ne le pense, et l'on

peut se rappeler en effet les doses considérables auxquelles M. Puche a

pu les administrer, et alors ce ne serait pas à la proportion des bromures

qu'il faudrait précisément mesurer l'efficacité des eaux mères.

Pour M. Carrière (loc. cit.), «les eaux mères ne sont pas une eau

minérale composée par la nature et qui serait employée au traitement

des maladies telle qu'elle sortirait de sa source ; elles sont les résidus de

l'évaporation de l'eau minérale naturelle. » Le même médecin les a qua-

lifiées d'eaux minérales de seconde main. «Or, ajoute-t-il, ces résidus ne

constituent pas à eux seuls l'étoffe du bain, ils en forment l'élément

principal qui n'entre jamais dans la masse d'eau naturelle ou salée qu'à

des doses assez modérées. C'est un médicament dont la quantité se règle

sur les effets qu'on veut produire. A ce compte, on peut, avec des eaux

mères faibles , atteindre les mêmes résultats qu'avec des eaux mères

fortes. »

jNous citons textuellement ces opinions parce qu'elles serviront à

dégager un problème pour lequel l'engouement de la nouveauté ou des

idées préconçues ont peut-être relardé jusqu'ici la solution la plus légi-

time. Mais il reste encore plus d'un côté de la question à éclairer.

Dans le cours d'une discussion sur le traitement thermal des scrofules

(Annales de la Soc. d'hydrolog., t. V), M. Gerdy a judicieusement

exprimé que ce serait une erreur de vouloir établir une proportion exacte

entre le chiffre des principes dissous dans une source et l'importance de

ses propriétés. Suivant lui, lorsque les eaux ont atteint un certain degré

de minéralisation, elles n'ont pas beaucoup à gagner par l'élévation de

ce degré. Il y a là, eu égard à plusieurs points de physiologie et de thé-

rapeutique, matière à sérieuses recherches. [Voy. Absorption. Trai-

tement THERMAL. MINÉRALISATION. SATURATION.]

Toujours est-il que l'addition des eaux mères peut rendre de véri-

tables services près des sources peu dotées en minéralisation. C'est ce

qu'on voit à Lavey, par exemple. Mélangées aux eaux chlorurées sodi-

ques fortes, au contraire, elles permettent sans doute une action éner-

gique sur certaines formes diathésiques, à caractère torpide entre autres.

Mais dans ce cas même, ou mises en œuvre à peu près isolément, l'em-

porlent-elles sur la médication thermale proprement dite? C'est ce que
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l'observation est loin de nous avoir démontré. En dernière analyse, et

jusqu'à plus ample information, l'introduction des eaux mères dans la

pratique doit passer pour une médication complémentaire. A ce compte,

il est utile d'insister sur les ressources offertes par nos salines de l'Est,

celles du Béarn, aussi bien que par les marais salants qui à l'ouest et

au midi enrichissent nos plages maritimes. La voie récemment ouverte

en ce sens se recommande donc doublement comme tendant à déplacer

le monopole de certaines stations allemandes, et comme prêtant à des

études qui fixeront un point intéressant de la médecine hydrologique.

EAUX MINÉRALES. Définition. — On doit entendre par eaux miné-

rales « toutes celles qui , en raison soit de leur température bien supé-

rieure à celle de l'air ambiant, soit de la quantité et de la nature spéciale

de leurs principes salins et gazeux , sont ou peuvent être employées

comme agents médicamenteux » (Lefort). Nous adoptons cette caractéris-

tique, parce qu'elle a l'avantage de concilier les exigences de la méde-

cine , de la chimie et de la géologie, appelées à un concours simultané

dans ce sujet d'étude.

Suivant Al. Brongniart (Dict. des scienc. nat., 1819), la composition

et le gisement des sources dites minérales sont dans un rapport suffisant

pour qu'on se fasse une juste idée de ces dernières. Depuis lors, en géné-

ralisant les résultats de savants travaux et les idées émises par MM. Ber-

zelius et Élie de Beaumont, on a pu considérer les eaux minérales comme

les représentants plus ou moins affaiblis des émanations qui ont laissé

les traces de leur existence dans toutes les périodes géologiques [Annuaire

des eaux de France).

M. Chevreul a cherché à distinguer les eaux minérales des eaux re-

gardées comme pures {Dict. dessienc. natur., t. XIV). C'est ce que les

anciens chimistes tentaient eux-mêmes de faire, sans pouvoir mieux y

réussir. Ainsi, Macquer (Dict. de chimie, 1778) convient qu'en prenant

le nom d'eaux minérales dans le sens le plus général et ie plus étendu, on

devrait le donner à toutes les eaux qui se trouvent chargées naturelle-

ment de quelques substances hétérogènes qu'elles ont dissoutes dans l'in-

térieur de la terre. Il définit comme eaux minérales celles « dans les-

quelles les épreuves de chimie font découvrir des substances gazeuses,

sulfureuses, salines ou métalliques. » Avec M. Chevreul, on appellerait

eauminérale toute eau qui, dans son cours souterrain, a été placée dans

des circonstances qui lui ont permis de se charger plus ou moins de

gaz, de sels, de substances organiques même, et d'acquérir par là une

saveur et d'autres propriétés que ne possèdent pas les eaux naturelles qui

s'approchent de l'état de pureté (lue. cit.). Mais, ainsi que l'a remarqué

bientôt M. Chevreul Uii-mêine, et comme les auteurs de l'Annuaire, en
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reproduisant ces expressions de l'éminent chimiste, le font observer avec

justesse, toutes les eaux, même les plus pures, contiennent une certaine

quantité de matières étrangères. La distinction à établir entre une eau

minérale, si l'on ne s'en tenait qu'aux données chimiques, deviendrait

donc d'une difficulté extrême. D'ailleurs chaque jour l'analyse découvre

des principes méconnus jusque-là dans un grand nombre d'eaux miné-

rales. Il arrive aussi qu'à l'aide de réactifs mieux déterminés ou mieux

employés on rectifie bien des erreurs. Il en résulte des faits com-

paratifs qui dépouillent telle source de ses prétentions de minéra-

lisation pour lui laisser de simples propriétés de thermalité , et élèvent

le rang de telle autre dans l'ordre hydrologique. En dernier ressort , à

ces égards , nous ne saurions reconnaître rien d'absolu dans le terme

généralement consacré d'eaux minérales.

S'il s'agit de définir les eaux minérales au point de vue thérapeutique,

on est encore arrêté par les inconvénients d'une désignation qui a le

tort de confondre ensemble les eaux plus ou moins chargées en prin-

cipes effectifs. Il y a souvent très peu de différence entre l'eau qui sert

aux emplois économiques et celle dont le médecin applique les propriétés

au traitement des maladies. Déjà Scudamore [Chemic. andMedic. Report. ,

1820) insistait sur ce que toutes les eaux qui surgissent à la surface du

sol et qui se sont imprégnées au contact des couches souterraines, pour-

raient être nommées minérales. Il en exceptait l'eau de pluie. « Cepen-

dant, ajoute-l-il, en s'en tenant à son acception médicale, cette même
expression représente toutes les eaux possédant soit une certaine pro-

portion de matières fixes ou gazeuses, soit une température spéciale , et

signalées pour ces causes comme capables de produire des effets remar-

quables sur l'organisme humain. » L'usage a prévalu jusqu'ici pour ca-

ractériser de la sorte les eaux minérales, quoique ce langage manque de

précision et qu'en les qualifiant de médicamenteuses ou mieux de médi-

cinales, on eût indiqué plus sûrement la corrélation de leur constitution

et de leur rôle dans l'art de guérir.

Caractères physiques. — Les caractères ou propriétés physiques que

les eaux minérales possèdent et qui s'impriment à nos sens sont : la cou-

leur, Yodeur, la saveur, la limpidité, Yonctuosité. Quelques auteurs

admettent encore la densité qui, à notre point de vue, appartient

plutôt aux caractères chimiques.

Si quelques-uns de ces caractères ne sont propres qu'à certaines eaux

de même nature et de même origine, ou à peu près, les eaux appartenant

à la classe des sulfurées par exemple, il en est beaucoup d'autres dont la

ligne de démarcation est des plus difficiles à tracer, à ce point que toutes

les propriétés physiques d'une eau se retrouvent dans une autre, quoique
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ayant une Constitution un peu différente : de ce nombre sont les eaux

bicarbonatées non ferrugineuses, qui, physiquement, se confondent avec

un grand nombre d'eaux chlorurées et avec plusieurs variétés d'eaux

sulfatées. On conçoit alors que dans celte circonstance l'énoncé des ca-

ractères chimiques soit le moyen le plus sûr pour découvrir leur nature

véritable.

Couleur [voy. Couleur des eaux minérales].

Odeur. — Il est rare de rencontrer des sources minérales qui ne ré-

pandent pas une odeur quelconque.

Les eaux sulfurées sont, de toutes, celles qui possèdent l'odeur la plus

forte et tout à fait en rapport avec la nature du principe qui sert à les

caractériser. Faible et peu prononcée dans les eaux qui contiennent du

monosulfure de sodium pur, celte odeur devient au contraire très péné-

trante dans les eaux chargées d'acide sulfhydrique comme les eaux dégé-

nérées et les eaux sulfurées calciques.

Les eaux minérales appartenant aux autres classes laissent souvent dé-

gager, lorsqu'on les examine à la source, une odeur plus ou moins pro-

noncée d'acide sulfhydrique. Celui-ci provient de la décomposition d'une

minime quantité de sulfate par la matière organique soluble ; mais cette

odeur disparaît souvent peu de temps après que les eaux ont reçu le con-

tact de l'air, et augmente au contraire si, étant de nature très alté-

rable, elles sont conservées pendant un certain temps dans des vases

bouchés.

D'autres fois ces eaux possèdent une légère odeur soit bitumineuse,

soit marécageuse, très éphémère dans la grande majorité des cas, et qui

est là comme un indice de la nature du sol qu'elles ont traversé avant

de jaillir à sa surface. On sait que les sources d'Euzet répandent une

odeur de bitume si prononcée qu'elles ont reçu l'épithète de bitumi-

neuses.

Saveur.— Si, dans des circonstances spéciales, le goût suffit déjà pour

servir à distinguer beaucoup d'eaux minérales, très souvent aussi il de-

vient insuffisant. On ne doit pas perdre de vue, en effet, que les eaux

minérales d'une même classe n'ont jamais ou presque jamais une compo-

sition identique. Ici l'acide suifhydrique prédominant masquera la saveur

des autres sels; là, l'acide carbonique atténuera la saveur des chlo-

rures; plus loin , le fer, quoique en proportion très minime, annihilera

plus ou moins complètement la saveur des bicarbonates, etc., etc.

On ne peut donc à cet égard formuler que des généralités encore bien

imparfaites, et tel palais qui se croit infaillible pour distinguer tout de

suite la proportion relative et très approximative de quelques-uns des

principes consécutifs, se trouvera, selon nous, très souvent en défaut.
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Les eaux minérales sulfurées considérées dans leur ensemble donnent

immédiatement la sensation d'une saveur plus ou moins franche qui

disparaît bientôt après pour faire place à un arrière-goût salin, dou-

ceâtre ou fade et quelquefois sensiblement amer.

Les eaux bicarbonatées, en raison de l'acide carbonique libre qu'elles

contiennent, ont une saveur piquante, aigrelette, d'autant plus sensible

qu'elles sont plus froides et par conséquent sursaturées de gaz carboni-

que. A cette saveur en succède une autre, dite saline, si la base domi-

nante est la soude , et terreuse , si c'est la chaux et la magnésie qui les

minéralisent en plus grande partie.

Les eaux franchement chlorurées laissent au palais une saveur d'abord

alcalescente puis saumàtre. Comme beaucoup de celles-ci renferment de

l'acide carbonique libre et des bicarbonates , il en résulte que le goût

n'est pas toujours un signe caractéristique de leur nature véritable.

Les eaux sulfatées ont généralement une saveur qui se rapproche, sen-

siblement de celle des eaux chlorurées, surtout si elles ne sont pas fer-

rugineuses.

Les eaux minérales bicarbonatées et sulfatées très riches en sels de fer

sont, de toutes, celles que caractérise la saveur la plus tranchée. A la

dose de 2 à 3 centigrammes de sel ferreux ou ferrique, elles pos-

sèdent une saveur styptique, alramantaire, que tout le monde connaît;

mais il ne faudrait pas en conclure de là qu'elle est la même pour toutes.

Il existe un grand nombre de sources considérées à juste litre comme

ferrugineuses et qui cependant n'accusent pas au goût la présence du fer

en proportion notable. C'est que dans cette circonstance le sel métallique

se trouve masqué par d'autres sels et par l'acide carbonique ; aussi moins

les eaux sont saturées de principes salins, plus la saveur propre au fer

est facile à distinguer.

Limpidité.— Généralement les eaux minérales jaillissent de leurs grif-

fons très limpides, et surtout lorsqu'elles proviennent des terrains pri-

mitifs ou volcaniques. Si leur point d'émergence est au contraire dans

les terrains secondaires et tertiaires, elles entraînent parfois des parcelles

de matières minérales en poudre très ténue qui troublent leur transpa-

rence. C'est ainsi que la source des bains de Neyrac (Ardèche), qui, au

sortir du granit, lave plusieurs couches de sable fin et d'humus, s'épan-

che sur le sol tout à fait trouble. Il arrive encore assez souvent que les

eaux ferrugineuses bicarbonatées perdent leur limpidité par de l'oxyde

de fer qui reste en suspension dans leur masse et qui se dépose dès

que les eaux sont à l'état de repos.

Onctuosité. — Ce caractère a été attribué tour «î tour et souvent tout

à la fois ou partiellement aux silicates, au monosulfure de sodium et à la
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matière organique. Il est digne de remarque que ce sont précisément

les eaux de la chaîne des Pyrénées, les plus riches en matière organique,

qui sont les plus onctueuses.

L'eau de la source Flupia, à Moligt, est peut-être celle qui possède au

plus haut degré la propriété d'être onctueuse au toucher.

D'après 31. Filhol, les eaux sulfurées très chaudes ne seraient généra-

lement pas onctueuses au toucher. Ce résultat ferait, jusqu'à un certain

à point, supposer que, dans la grande majorité des cas, les sels minéraux

et la matière organique ne jouent aucun rôle dans ce phénomène, et

que le calorique seul en fait tous les frais. On a cru observer, par exem-

ple, que les eaux tempérées rendaient la peau plus onctueuse au tou-

cher que les eaux àthermalité considérable. Cette question mérite d'être

plus approfondie qu'on ne l'a fait jusqu'à ce jour.

Nous citerons seulement, pour mémoire, une explication donnée par

des auteurs d'après laquelle les sécrétions acides du corps se combine-

raient avec les bases des eaux pour former un savon spécial. Si cette

théorie était exacte, presque toutes les eaux minérales seraient onc-

tueuses, et en outre ce phénomène serait plus appréciable avec les eaux

riches en alcalis qu'avec celles qui sont peu minéralisées; or on sait que

c'est tout le contraire qui a lieu.

Aux propriétés physiques que nous venons d'énumérer, nous join-

drons l'action que l'électricité exerce sur certaines eaux minérales.

3131. Baumgartner et 31arian Roller sont les premiers auteurs qui, en

1828, soumirent les eaux minérales à l'action d'un courant électrique,

et ils virent que, tandis que l'eau ordinaire se décompose en deux volu-

mes d'hydrogène et en un volume d'oxygène, les eaux de Gastein don-

naient trois volumes d'hydrogène au pôle négatif et un volume d'oxygène

au pôle positif. 3131. Baumgartner et Roller assurent n'avoir rencontré

cette singulière propriété qu'avec les eaux minérales de Gastein.

31. Leconte, expérimentant de la même manière avec les eaux sul-

furées d'Enghien, a obtenu au pôle positif 2 CC
,3 d'oxygène, et au pôle né-

gatif 15 cc
,6 d'hydrogène, résultat qui confirme, du moins en partie,

celui indiqué avec l'eau de Gastein. Ce chimiste a observé, en outre,

qu'avec une pile à auge de trente éléments, et après dix minutes, l'eau

minérale avait perdu la plus grande partie de son principe sulfuré, et

qu'il s'était formé du monosulfure de calcium par la réaction de l'acide

sulfhydrique sur le bicarbonate de chaux. Une partie de ce monosulfure

se rend avec l'hydrogène au pôle négatif, tandis que l'autre portion con-

tenue dans le pôle positif se décompose, sous l'influence de l'oxygène

nabsant, à l'état d'hyposulfite ; de là la disparition de l'odeur dans l'eau

de ce tube signalée par M. Leconte. C'est en s'aidant de cette réaction
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que M. Lecontê a pu affirmer que les eaux d'Enghien étaient minéra-

lisées par de l'acide sulfbydrique et non par du monosulfure de cal-

cium.

Quant à l'action que l'air exerce sur les eaux minérales, nous renver-

rons aux articles des Eaux bicarbonatées, chlorurées, sulfurées

et sulfatées [voy. ces mots].

Caractères chimiques et géologiques. — La constitution générale des

eaux minérales étant étroitement liée à l'ordre dans lequel nous croyons

convenable de les classer, nous renvoyons à l'art. Classification pour

cet exposé.

L'étude de l'origine de ces sources prête également, abstraction faite

desbypotbèses qu'elle a suggérées, à leur division en groupes assez dis-

tincts. Si les analogies qui ont servi à les rapprocher n'ont pas toute la

rigueur scientifique qu'on voudrait trouver en pareille matière, du moins

peuvent-elles servir de jalons, en attendant que le problème si complexe

du gisement des eaux souterraines soit dégagé de ses trop nombreuses

inconnues. Nous reproduirons à notre tour, comme document resté

peut-être en arrière des opinions et découvertes plus récentes , mais

souvent invoqué à titre de modèle, le classement des sources, donné par

Alex. Brongniarl (Dict. des scienc. nat., t. XIV), pour établir leur rap-

port avec les terrains d'où elles sortent.

1° Terrains primitifs. — Les eaux qui sourdent des terrains primi-

tifs contiennent de l'acide sulfbydrique, de l'acide carbonique, de la

silice libre, du carbonate et d'autres sels à base de soude, des sels à base

de cbaux (sauf le carbonate) et peu de fer. Dans cette classe sont com-

prises toutes les eaux à température élevée; telles sont la plupart des

eaux sulfurées des Pyrénées (Eaux-Bonnes, Cauterets, Buréges, Lu-

chon) , et celles de Chaudesaigues et de Vie dans le Cantal.

2° Terrains moitié cristallisés, moitié compactes, renfermant pres-

que tous les terrains de transition. — On y trouve rarement des eaux

sulfurées. Dans celles qui en jaillissent , l'acide carbonique existe en

assez grande abondance, ainsi que les sels de soude. Elles contiennent

plus de cbaux et d'oxyde de fer que les eaux des terrains primitifs,

mais elles sont moins ebaudes. Exemples : Vichy , Néris, Bourbon-VAr-

chambault, Cambo, Bourbon-Lancy, Cransac, Saint-Geruais, les eaux

sulfurées d'Aix-la-Chapelle, et les eaux ferrugineuses acidulés de Spa et

de Seltz.

3° Terrains de sédiment inférieurs. — Les eaux qui naissent de ces

terrains ont beaucoup d'analogie avec les précédentes; cependant l'acide

sulfhydriquc a presque disparu, et la proportion de silice et d'acide car-

bonique a diminué sensiblement. Les principes dominants sont les sels
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de soude, à l'exception du carbonate; mais le sulfate <h chaux se montre

dans toutes. Sont comprises dans cette classe les eaux :1e Bagnères-de-

Bigorre< Ussat, Bagnols, Luxeuil, Plombières, Aix (en Savoie), Niedcr-

bronn, Pyrmont.

h° Terrains de sédiment moyens. — Les eaux de ces terrains pos-

sèdent tous les caractères des eaux de sédiment inférieur; elles sont un

peu sulfurées, comme à Gréoulx, et assez chlorurées, comme à Balaruc

et à Bourbonne-les- Bains. Celte catégorie semble du reste comprendre

presque toutes les autres, puisqu'on y trouve, à côté des eaux sulfurées

et chlorurées, des eaux bicarbonatées ei sulfatées, comme à Fougues, à

Aix (en Provence) et à Saint-Amand (Nord). Elles sont aussi tantôt

froides, tantôt chaudes.

5° Terrains de sédiment supérieurs. — Les eaux des terrains de sédi-

ment supérieurs sont froides ; elles contiennent du carbonate de chaux

et de magnésie, du sulfate et du carbonate de fer. Quelques-unes sont

très sulfatées, comme celles de Passy , d'autres carbonatées, acidulés et

ferrugineuses, telles que les eaux de Forges, Provins, Segray (Loiret).

C'est de cette nature de terrain que sourdent les sources sulfurées à'En-

ghien, minéralisées par du sulfure de calcium provenant de la décom-

position du sulfate de chaux au moyen de matières organiques.

6° 'Terrains à base de porphyre, de trachyte et de 'basalte. — De ces

terrains sourdent des eaux qui ont la plus grande analogie avec celles des

terrains primitifs. Elles sont tantôt froides et tantôt chaudes. Les prin-

cipes que l'on y rencontre en plus grande quantité sont l'acide carbo-

nique, l'acide sull'hydrique, de la silice, des carbonates alcalins et ter-

reux; enfin les produits des déjections volcaniques, tant anciennes que

modernes. On y trouve à peine le sulfate de chaux et les sels à base do

magnésie ou de fer. Les sources du Mont-Dore, de Saiut-Allyre, lloyat,

Vic-le-Comte, Chatelguyon, en France, jaillissent des terrains de cette

nature.

7° Pays volcaniques. — Les eaux qui s'échappent des localités possé-

dant des volcans encore en activité sont plus chaudes que les précédentes;

l'acide carbonique, la silice, l'acide sulfhydrique y abondent, ainsi que

les carbonates de soude et de chaux, et jusqu'à de l'acide sulfurique

libre. Les sources les plus remarquables de ces terrains existent dans les

environs de ÏNaples. Les eaux des geysers d'Islande et celles d'une partie

de l'Amérique du Sud, de la Martinique, de Saint-Domingue, ont la

même origine. A Java et dans les Cordillères, quelques-unes contiennent

de l'acide sulfurique libre.

Al. Brongniart, en tirant de ces sept groupes ainsi représentés quel-

ques conclusions générales, convenait « qu'il résulte de ces règles mêmes,

Dict. des Eaux miner. — T. 1. 38
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» déduites en partie des [ails connus, qu : les généralités qu'on peut éta-

» blir sur la position des eaux minérales ne présentent quelque espoir de

» vérité que pour les terrains les plus inférieurs et pour les supérieurs. »

Depuis l'époque où ce savant géologue écrivait, l'hydrologie minérale a

emprunté de nouvelles bases aux analyses chimiques, et d'ailleurs les

circonstances de gisement de beaucoup de sources ont été mieux déter-

minées. Comme nous ie signalerons dans d'autres articles, la formation

des sources n'est pas toujours en rapport exact avec les terrains dans

lesquels on les voit jaillir, et leur composition dépend souvent autant des

migrations qu'elles accomplissent à travers des couches de diverse nature

que de leur point d'émergence primitive. La thermalité d'ailleurs de ces

eaux déjoue parfois les plus belles hypothèses. On distingue, en outre,

aujourd'hui, sous le nom d'eaux 'minérales artésiennes , les eaux obte-

nues par le secours de l'art, et qui se différencient des eaux dites miné-

rales naturelles. La théorie de Brongniart, quelque ingénieuse qu'elle

puisse être, demande donc une révision sinon complète, du moins rec-

tificative en plusieurs points de détail [voy. Gisement. Origine. Calo-

rique DES EAUX MINÉRALES. MINÉRALISATION. ROCHES CONGÉNÈRES].

Les eaux minérales, envisagées sous un point de vue général, ont-elles

une composition invariable à toutes les époques de l'année? Tel est le

problème que l'on a cherché à résoudre dans ces derniers temps.

Pour beaucoup d'auteurs, certaines eaux minérales auraient subi et

subissent encore tous les jours des modifications dans leur constitution;

en voici quelques exemples :

D'après Bcrzelius, les eaux deSteinbad, à Tœplitz, ne contiendraient

plus autant de sels minéraux qu'autrefois. Dans les eaux de Rippoldsau,

Sullzer n'a pu retrouver la même proportion de carbonate de magnésie

et de sulfate de soude indiquée peu de temps auparavant par Rlaproth.

Suivant Hermann, la pius grande partie de la chaux des sources salées

de Halle aurait été remplacée par de la magnésie. A Schœnnleck, le sul-

fate de soude disparaît peu à peu. Les eaux de Pyrmont, ditStruve, sont

alcalines etgypseuses pendant l'été seulement; et enfin, d'après M. Fon-

tan, l'une des sources de Borcetle ne serait sulfureuse que pendant l'été.

L'analyse des dépôts spontanés n'a pas moins servi que l'analyse des

eaux à mettre les chimistes sur la voie des changemenis survenus par suite

du temps, sinon dans la nature, du moins dans la proportion de quel-

ques uns des principes entraînés par les sources. On sait, par exemple,

que les incrustations de Saint-iNectaire ne sont plus aussi riches en silice

qu'autrefois, et que beaucoup de travertins n'ont pas la même con.iiitu-

tion à la partie supérieure qu'à ia partie inférieure.

Les causes de ces perturbations journalières dans la minéralisation
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s'expliquent surtout : 1° par les changements de direction que les

sources éprouvent lorsque leurs canaux viennent à s'obstruer : les eaux

se chargent ou se débarrassent ainsi d'une certaine proportion de sels

minéraux que l'analyse y décèle; 2° par l'intervention des sources

d'eaux douces avoisiuantes et des eaux pluviales, qui, tout en atténuant

d'autant le degré de minéralisation, changent plus ou moins la nature

des eaux minérales qu'elles rencontrent dans les couches superlicielles

ou profondes de la terre.

Le débit, la nature des eaux, et enfin les saisons, ont encore une in-

fluence marquée sur les variations de composition des eaux minérales.

On comprend tout de suite que plus une source a un débit abondant,

moins les principes qu'elle apporte avec elle sont sujets à s'altérer ou à

varier dans leur quantité, et cela parce que l'eau minérale s'écoulant en

grande masse subit pendant un temps moins long le contact des couches

intérieures du globe; si elle ne perd pas une partie des principes qui la

minéralisent, elle n'en acquiert pas davantage: c'est le cas des iilets d'eau

minérale situés aux environs des sources abondantes non sulfureuses.

Dans les premiers, on y reconnaît très souvent de l'acide sulfhydrique

provenant de la décomposition des sulfates pendant le temps que l'eau

met pour arrivera la surface du sol. Plus une eau minérale est de nature

altérable, plus elle est susceptible de se modifier dans sa composition

primitive : telles sont les sources sulfurées, qui, pendant leur mouve-

ment ascensionnel, absorbent l'oxygène de l'air confiné dans les couches

superficielles de la terre. L'élévation et l'abaissement de la température

ambiante, se faisant sentir, comme on sait, à des profondeurs variables

du sol, suivant la nature du terrain, ont encore pour effet, cela n'est pas

douteux, de retarder ou de hâter la décomposition de quelques-uns des

sels dissous.

On doit donc conclure de tout ceci que la composition chimique d'une

eau minérale ne peut être absolument invariable; mais il convient aussi

d'ajouter que, dans la grande majorité des cas, les variations sont peu

importantes, au point (pie l'analyse est parfois impuissante à les recon-

naître el que l'art médical doit peu s'en préoccuper.

Caractères physiologiques et thérapeutiques. — Les eaux minérales

étant admises à litre de médicament, on devait chercher à se rendre

compte de leur action sur l'économie. C'est le fait de toute application

rationnelle en matière médicale; mais sur ce terrain, il est déjà peu aisé,

pour ne pas dire impossible, de tirer de la nature du médicament un

sens rigoureux et catégorique. A plus forte raison démêlera-t-on diffici-

lement les propriétés intrinsèques et absolues des agents complexes qui

composent la médication thermale. Nous avons, il est vrai, cherché à
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rapprocher et à classer les eaux minérales d'après la caracléristique d'un

principe prédominant. La nécessité de la méthode nous y obligeait, et l'on

ne sauiait nier que l'élément dominant dans une eau quelconque, fer,

soufre, chlorure de sodium, etc., ne détermine une partie des effets

qu'elle est appelée à produire et des indications qu'elle remplit. Si l'on

s'en tenait à cette seule donnée, il suffirait de recourir aux nombreuses

observations expérimentales publiées sur l'action de ces substances sim-

ples ou composées en présence des divers systèmes organiques. Un

triage , ou bien un accord effectué entre leurs effets physiologiques et

thérapeutiques deviendrait le guide le plus sûr dans la pratique. Plu-

sieurs hydrologues l'ont compris ainsi, et recommandent de diriger l'ap-

plication des eaux minérales dans cette voie.

Malheureusement, quelque louable que soit cette tentative, elle est

loin d'atteindre son but. Sans parler des influences accessoires, qui mé-

riteraient une appréciation particulière, un certain nombre de principes

minéralisaleuis sont communs à la plupart des eaux minérales; d'autres

matières étrangères, organisées ou non, sont comprises souvent dans le

même véhicule; enfin la thermalité caractérise beaucoup d'entre elles.

Fera-t-on le départ des propriétés physiologiques inhérentes à chacune

de ces puissances modificatrices? Un tel travail, restreint même à une

série ou classe d'eaux et appuyé sur les meilleures circonstances d'expé-

rimentation, n'aboutit déjà qu'à une dissémination de notions peu propre

à préciser le traitement. S'il fallait le reproduire pour chaque source

minérale prise à part, ce serait se perdre dans cette analyse infini-

tésimale dont un système fameux a arboré les abus.

Ce n'est pas à dire pour cela, que les eaux minérales n'offrent rien,

dans leur influence médicalrice, qui ne puisse être analysé. Personne

ne contestera, à coup sûr, l'importance du contact de la peau ou de la

muqueuse gastro-intestinale avec une eau chargée de principes toujours

actifs, et dans laquelle le calorique joue un rôle plus ou moins essentiel.

Si les conditions de I'absorption [voy. ce mot] sont encore obscures,

nous n'en reconnaissons pas moins la modification produite et diversifiée

à l'aide de l'eau minérale et de ses modes d'emploi , sur les deux sur-

faces les plus étendues, les plus sensibles et les plus sympathiques du

corps humain. A la vérité, pour nous, le mouvement fébrile qui vient

compliquer, dans certains cas, le cours du traitement thermal, doit être

dépouillé des prérogatives de manifestation critique et favorable trop

complaisamment concédées [voy. Fièvre thermale]. Mais il est bien

certain que les effets diaphoniques, diurétiques, purgatifs, consécutifs

au réveil des actions fonctionnelles ou organiques, méritent une sérieuse

attention, et que le succès dépend de l'habileté avec laquelle le médecin
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des eaux utilise leur développement. Nous en (lirions autant des pro-

priétés réparatrices, dépendant tantôt de la minéralisation de certaines

sources, tantôt des procédés hydrothérapiques eux-mêmes, le plus sou-

vent du concours synergique de ces conditions. Et ce qui est vrai au

point de vue morbide et curatif s'entendra encore pour les contre-indi-

cations qui ressortent de la nature des eaux et de l'intensité des troubles

dynamiques ou autres, provoqués par leur usage.

Ceci nous amène aux véritables termes de la question. C'est qu'indé-

pendamment de leur type prédominant : 1° les eaux minérales mises en

œuvre représentent un ensemble de principes et d'actions s'exerçant sur

les phénomènes les plus intimes de la nutrition, et donnant lieu de la

sorte soit à des combinaisons irréductibles, soit à des mouvements vitaux

insaisissables; 2° elles doivent toujours être considérées relativement aux

idiosyncrasies qu'on leur soumet. Nous vérifierons le premier de ces

objets à propos de leur application thérapeutique, dont on ne saurait le

séparer. L'autre point lui-même se rattache encore mieux peut-être à la

discussion de la valeur des indications curatives, puisque les maladies

chroniques , comme l'ont exprimé MM. Trousseau et Pidoux , s'indivi-

dualisent très peu dans leur sujet, et que le traitement de ces états con-

stitutionnels originels ou acquis, et véritablement idiosyncrasiques, com-

prend presque tout le champ de la médecine thermale.

En résumé, à notre avis, les renseignements recueillis ou annoncés

sur les effets physiologiques des eaux minérales n'ont qu'une valeur re-

lative. Il faut en tenir compte, mais partiellement et à la condition de ne

négliger aucune des circonstances sous l'empire desquelles ils se sont

produits, soit chez l'homme sain, soit dans l'organisme malade. Et en-

core , même avec celte réserve , les verrons-nous toujours rentrer dans

les principaux traits de notre thérapeutique, à savoir, ceux des médications

altérante, substitutive et reconstituante [voy. Médication thermale].

Une eau minérale quelconque soumise à l'étude ou au choix du pra-

ticien sera envisagée sous le triple aspect : 1° de sa composition et

de sa thernudité ;
2° des modes d'administration qu'elle réclame ou

qui lui sont appropriés; 3° des conditions lopographiques et hygiéni-

ques dont elle s'entoure. C'est la marche que nous avons suivie dans les

articles de ce Dictionnaire, relatifs a chaque station minéro-thermale en

particulier, autant du moins que le permettaient les renseignements pu-

bliés sur chacune d'elles et l'étal présent des connaissances hydrologiques.

Cette méthode est la plus simple : aucune autre ne saurait éclairer sûre-

ment des recherches qu'on regarde généralement comme difficiles ou

vaines au milieu de monographies contradictoires, empreintes trop sou-

vent d'une partialité fâcheuse.
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« Les eaux minérales, a écrit l'un de nous [Traité tliérap. des eaux

min. de France et de l'étranger, 1857), considérées soit dans l'ensemble

de leurs divisions chimiques, soit pour quelques-unes, individuellement,

offrent, en général, une série plus ou moins étendue d'applications qui

leur sont propres, spéciales, et qui les indiquent d'une manière particu-

lière dans un certain ordre d'états pathologiques. »

Bien des exemples confirment cette proposition, et, pour ne nous

arrêter qu'aux plus saillants, nous citerons les eaux chlorurées sodiques,

inséparables du traitement de la diathèse scrofuleusc ; les eaux sulfurées,

évidemment applicables aux affections de l'appareil respiratoire; ou en-

core, si l'on ne veut envisager que la cure d'une maladie déterminée,

dous rappellerons l'incontestable action des eaux bicarbonatées sodiques

dans certaines formes de coliques hépatiques. « La première chose à

faire est donc de dégager la spécialisation des eaux minérales vis-à-vis

des principaux faits pathologiques auxquels elle s'adresse, et de la sé-

parer des diverses applications auxquelles elles peuvent encore servir. »

(Durand-Fardel, loc. cit.) L'importance d'un pareil sujet en hydrologie

médicale, autant que la nouveauté des résultats auxquels il nous semble

devoir prêter dans la pratique, comporte des développements et une

discussion qu'on trouvera à l'article Spéci alisatton.

ÎMais cette spécialisation elle-même se, relie d'une part à l'étude de la

constitution des eaux minérales, de l'autre à leur mode d'emploi. La

Classification [voy. ce mot], ainsi que nous avons cru devoir l'adopter,

est destinée à indiquer parmi elle-* les groupes les plus naturels formés

à l'aide des données chimiques, sans jamais perdre de vue la prédomi-

nance médicatrice de tel ou tel de leurs éléments. Quelque artificielle

qu'elle soit encore, cette mise en ordre des agents dont nous disposons

a la prétention de ne point séparer les eaux ou les groupes d'eaux équi-

valentes de leur spécialité capitale. C'est ce que la comparaison de ces

groupes avec divers états diathésiques tend à établir dans le cours

de ces articles. Enfin, à côté des spécialités d'action, il en est de secon-

daires, souvent communes à un grand nombre d'eaux, parfois simple-

ment caractéristiques de quelques-unes , toujours essentielles à consi-

dérer. Le traitement thermal se règle sur celles-ci comme sur les pre-

mières; il se fonde aussi sur ta diversité des procédés que l'art met à

notre disposition, autant de conditions appelées à faire varier les rap-

ports de causes à effets. Nous les avons réservées également pour un

exposé particulier [voy. Tkaitf.ment thermal].

Lorsque, d'après le vœu de la Société royale de médecine de Paris,

Carrère rédigeait, en 1785, un Catalogue raisonné de tous les ouvrages

publiés jusqu'à cette époque sur les eaux minérales, on s'étendait volon-
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tiers sur les propriétés multiples d'une seule et même source. Celle-ci

passait à la fois pour apéritive, diurétique, diaphonique, résolutive, dé-

tersive et vulnéraire. Telle autre est indiquée comme tonique et déter-

sive dans ses applications à l'extérieur, tandis que, prise intérieurement,

elle devient adoucissante, incisive et apéritive. Peu après, avec l'autorité

de Fr. Hoffmann, l'interprétation chimique prit la place de l'analyse mé-

dicale introduite par Bordeu dans l'élude des eaux. On sait combien, au

commencement de ce siècle, la vogue s'attacha aux imitations artifi-

cielles des eaux minérales. Les chimistes 1rs plus considérables s'effor-

cèrent de donner la suprématie à ces produits factices sur ies sources

originales. Une certaine défaveur est même sortie du débat soulevé par

ces prétentions et a régné longtemps au sujet de l'utilité des euux miné-

rales. Mais aujourd'hui il n'est personne qui ne reconnaisse la véritable

place en thérapeutique du remède naturel, et l'infériorité de la copie que

fournit le laboratoire. Beaucoup de travaux et de traités estimés ont con-

tribué à donner l'impulsion qui se propage, en tenant un milieu équitable

entre les exagérations exclusives et les préventions peu justifiables. On ne

saurait mieux dire que ne l'a fait Aliberl, dans son Précis historique sur

les eaux minérales les plus usitées, 1826 : «Ce qui a introduit tant d'er-

reurs dans l'administration des eaux minérales, c'est qu'on a négligé

de retracer l'histoire des maladies qu'on a cherché à combattre par ce

moyen. » Cette doctrine, éclairée par l'expérience et l'observation, nous

semble renfermer tout l'avenir de l'hydrologie médicale.

EUX minérales artificielles. Si dans cet ouvrage, exclu-

sivement destiné aux eaux minérales naturelles, nous consacrons quel-

ques lignes aux eaux minérales artificielles, c'est afin de faire ressortir,

ainsi que l'ont déjà tenté plusieurs auteurs, les différences profondes qui

existent entre les unes et les autres.

L'art d'imiter les eaux minérales naturelles a pris naissance; dans le

XVH e
siècle. Il est dû à deux Anglais, Howarg et Jenny, qui, sous le règne

de Charles II, s'assurèrent par une patente la propriété de la prépara-

lion des eaux ferrugineuses.

Cette industrie, passée peu à peu inaperçue, reprit une nouvelle fa-

veur vei s la seconde moitié du siècle dernier, et après que Bergmann eût

fait connaître l'origine et la nature de l'acide aérien ou acide carbonique.

De cette époque date la fabrication des eaux gazeuses qui devait prendre

par la suite et de nos jours une si grande extension. Disons aussi que

Leroy. Duchanoy, Bouillou-Lagrango , Soubeiran et plusieurs autres

auteurs dont les noms faisaient autorité, en livrant à la publicité des ou-

vrages spéciaux sur la manière la [dus rationnelle d'imiter les eaux miné-

rales, n'ont pas peu contribué à répandre l'usage des eaux artificielles.
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Bergroann est encore le premier chimiste qui ait tenté de préparer des

eaux sulfurées en se servant d'acide sulfhydrique; niais les bains sulfu-

reux artificiels ne prirent une certaine importance qu'après les expé-

riences de Bayen sur les eaux de Luchon.

Ainsi qu'on le prévoit déjà, ce sont les eaux minérales naturelles

le plus en réputation qu'on a essayé d'imiter. On vit même, dans la

première moitié de ce siècle , un établissement se fonder à Paris, où

beaucoup d'eaux minérales artificielles destinées tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur étaient obtenues avec les sels que les chimistes suppo-

saient exister dans les eaux naturelles : de ce nombre sont surtout les

eaux de Vichy, de Sellz, de Spa, de Sedlilz, de Pullna, de Plombières, de

Baréges, etc.

Tout le monde sait que les eaux minérales naturelles, sous le rapport

de leurs propriétés physiques, chimiques et médicales, possèdent une ma-

nière d'être que, malgré la perfection de l'analyse, on n'est pas parvenu et

l'on ne parviendra jamais à imiter, même approximativement; et cepen-

dant, malgré l'espèce d'anathème porté sur ces dissolutions de sels miné-

raux, qui ne sont, à tout prendre, que des produits pharmaceutiques,

plusieurs sont encore fréquemment employées. Quelques exemples vont

nous montrer que l'analogie de ces solutions avec les eaux minérales

n'est pas possible.

On a indiqué une formule d'eau de Vichy artificielle en dissolvant des

proportions déterminées de carbonate de soude neutre, de chlorures de

sodium et de calcium, de sulfates de soude et de magnésie, de taitalre

double de potasse et de fer dans de l'eau que l'on sursature ensuite d'acide

carbonique. On va même jusqu'à donner le nom d'eau de Vichy arti-

ficielle pour la boisson et en bains à une simple solution de bicarbonate

de soude. Personne ne contestera que les sources de Vichy ne contien-

nent du bicarbonate de soude tel que l'industrie le prépare. Mais les autres

sels, par suite des échanges multiples qui s'opèrent entre les acides et les

bases, sont ils la représentation même approximative de ceux existant

dans l'eau minérale naturelle? Voilà où commence l'erreur.

La thérapeutique fait, on le sait, un usage fréquent de bains de

Baréges au moyen du polysulfure de potassium, ou bien en mélangeant de

l'hydrosulfate de soude cristallisé avec du carbonate de soude et du chlo-

rure de sodium ; mais rien dans la nature et la proportion de ces sels ne

rapproche l'eau minérale naturelle de Baréges de celle que l'on obtient

ainsi.

Ce que nous disons ici des eaux de Vichy et des bains de Baréges

s'applique à toutes les eaux artificielles [voy. Gazeuses (eaux)]. Les

auteurs qui ont fait connaître des formules d'eaux minérales artificielles
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oui eu en vue de faire entrer en dissolution les sels 1rs ]>!ns actifs, les

mieux définis et les plus abondants des eaux minérales naturelles. Mais

il ne faut pas oublier que les eaux minérales en général empruntent leurs

diverses propriétés non à la présence d'une ou de plusieurs substances,

mais à l'ensemble des matières qui les constituent. Or, qui peut nous

prouver que les sources ne renferment pas d'autres substances complè-

tement inconnues jusqu'à ce jour ?

En résumé, que l'art médical tire un parti avantageux d'un ou de plu-

sieurs sels minéraux que l'on sait exister dans les eaux minérales natu-

relles, c'est ce que nous n'essayerons pas de discuter. Mais ce qu'on doit

rayer du langage hydrologique, c'est l'expression d'eaux minérales arti-

ficielles : car, sous le rapport chimique , le rapprochement entre les

premières et les secondes n'est pas possible ; d'une autre part , cette

dénomination a le tort grave de faire croire à une identité de propriétés

thérapeutiques que l'on sait positivement ne pas exister.

EAUX MINÉRALES DE TABLE. Voy. GAZEUSES (EAUX).

ÉBEALPLX (Loire-Inférieure, arrond. de Nantes). A k kilomètres de

Nantes.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 13° cent.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0,106
Gr;i m.

Chlorure dp calcium 0,003— de magnésium 0,040
— de sodium 0,006

Carbonate de chaux 0,006
— de magnésie 0,024— de fer 0,064

Alumine 0,01

1

Silice 0,011

Matière extractive 0,006

0,271

(Hectot et Ducommun.)

L'analyse de l'eau minérale d'Ébeaupin a été répétée depuis par

MM. Bobierre et Moride. Quoique ces chimistes se soient contentés de

faire connaître la nature et la somme des substances élémentaires, laissant

de côté toute interprétation théorique qu'on voudra leur donner, ils

pensent que l'eau de cette source, comme du reste la plupart de celles du

département de la Loire-Inférieure, peut être considérée comme miné-

ralisée par des bicarbonates de chaux et de fer, des sulfates de soude et

de chaux, des chlorures de sodium et de magnésium, et du silicate

d'alumine.

MM. Bobierre et Moride ont trouvé qu'un litre d'eau d'Ébeaupin

contenait 0,004 de protoxyde de fer équivalant à 0,008 de bicarbonate
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de ce mêlai. Malgré la proportion très minime de ce sel comparative-

ment à celle des eaux dites ferrugineuses, on ne doit pas moins ran-

ger l'eau qui nous occupe parmi les eaux ferrugineuses, car la somme

de tous les principes fixes ne s'élève pas à plus de 0,193 suivant

MM. Bobierre et Moride, et de 0,271 d'après MM. Hectot et Du-

commun.

Des observations intéressantes de l'emploi avantageux de ces eaux dans

la cachexie consécutive aux fièvres intermittentes automnales, ont été

publiées par M. Férat [Mém, de In Soc. de médecine de Bruxelles,

t. III, 1810).

écimillon (France, Isère, arrond. de Grenoble). A 15 kilomètres

de Grenoble, sur la rive gauche de l'Isère, vis-à-vis de Voreppe.

Sulfurée calcigue, Tempér., 19° cent.

Eau : un litre.

Azote avec un peu d'oxygène indét.

Acide carbonique libre 0,1429
— sylfhydrique 0,0.653

Giiim.

Bicarbonate de chaux
0,261

de magnésie
\

Sulfates de soude, de chaux et de magnésie 0,H8
Chlorure de sodium ,

— de potassium
\

0,377
— de magnésium

ïodure très sensible
indiqués

BroMiure )

Acide silicique ! n 033
Alumine I

Phosphate \

Sulfure et hyposulfites calcaires ( o 019
Fer et manganèse (sulfurés ?) i

Matière organique azotée et sulfurée ;

0,808

(0. Henry.)

Cette source jaillit au pied de rochers formés d'un calcaire néocomien

et est habituellement recouverte par les eaux de l'Isère.

L'eau d'Échaillon a été analysée depuis M. 0. Henry par M. Niepce ;

mais si les résultats annoncés par ce dernier auteur se rapprochent beau-

coup de ceux de M. O. Henry pour quelcpjes sels, ils en diffèrent aussi

pour d'autres matières. Ainsi, M. Niepce ne signale pas la silice, le fer,

le manganèse, l'alumine, l'iode, le brome, etc. Il est seulement à regret-

ter que M. O. Henry n'ait pas cru devoir indiquer la proportion de cha-

cun des sels inscrits dans son analyse. En réunissant sous un même
chiffre les bicarbonates de chaux et de magnésie, les chlorures de so-

dium, de potassium et de magnésium, par exemple, on ne sait pas la

part qui revient a chacun d'eux.
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ÉCHAiLLOft (Élats sardes, Savoie). A peu de distance de Saint-Jean-

de-Maurienne, au pied d'une haute montagne.

Chlorurée et sulfatée sodique. Tempér. , UQ n
à ht cent.

Nous n'avons pas la composition quantitative de cette source. Le pro-

fesseur Giobert, qui en fit l'analyse en 1822, y signala une notable pro-

portion de gaz acide carbonique libre, et sur 1 kilogr. d'eau, 8 gr ,164 de

principes fixes, consistant en carbonates de chaux, de magnésie, de fer,

sulfates de chaux, de soude, de magnésie, chlorures de sodium et de

magnésium. Depuis, en 1860, 1M. Calloud a constaté, en outre, dans les

mêmes eaux, la présence d'iodures de sodium et de magnésium. A la dose

de quelques verres, elles produisent des effets purgatifs et augmentent

la sécrétion des urines. — Pas d'installation suffisante.

ECQUEV1L.LEY (France, Haute-Saône).

Chlorurée sodique. Tempér.?

Une courte notice est consacrée, dans YAnnuaire des eaux de la

France, à l'eau minérale d'Ecquevilley. Analyse incomplète d'Ébelmen.

Gram.

Sulfate de soude 0,047

Chlorure de sodium 3,530
— de calcium. 0,127

3,704

Elle jaillit du terrain des marnes irisées.

ECTHTIH4. Dans sa forme chronique , l'ecth} ma , divisé en infantile

et en cachectique, es? rapporté presque exclusivement à l'influence de

mauvaises conditions hygiéniques. Quand il s'agira de relever la consti-

tution , les eaux sulfurées et chlorurées sodiques sulfureuses viendront

en aide au traitement local.

écuiixé (France, Maine-et-Loire, arrond. d'Angers).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide? Deux sources.

Eau : un litre.

Vieille source. Source

de la Planche.

Gram. Gram.

Acide carbonique et. azote indét. indét.

Bicarbouate de. chaux 0,075 0,050
— de magnésie '.

0,083 0,067

de fer 0,013 0,0! 7

Sulfate de chaux 0,050 0,050
Sulfate d'alumine 0,042 »

Chlorure de sodium » 0,033
— de calcium 0,017 0,025
— de magnésium 0,0 0,033

Acide silicique 0,033 0.050

Matière organique , 0,062 0,075

0,400 0,400

(MÉN1I1R1C Ct (ioi)KFROY.)
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L'eau de la Vieille source alimente un lavoir, et possède une odeur

sulfureuse due à la réduction des sulfates par la matière organique. La

source de la Planche est plus abondante et arrive trouble à la surface du

sol. Elle contient en suspension de l'hydrate de peroxyde de fer, dans

lequel MM. iVIénière et Godefroy ont constaté l'existence de l'arsenic.

ECZÉMA. Quels que soient son siège et ses formes, l'eczéma passe

pour la maladie la plus commune parmi les affections cutanées. C'est

celle qui s'adresse le plus fréquemment à la médication des eaux miné-

rales. Nous aurons ailleurs à nous occuper de la diathèse dont elle repré-

sente le type le plus déterminé, et nous essayerons alors de faire la part

des divers modes de traitement hydro-thermal en présence des manifes-

tations variées de l'herpétisme [\oy. Peau (maladies de la)].

D'une manière générale, on sait que la marche de l'eczéma est ordinai-

rement chronique. Dans les cas les moins fréquents, où il s'accompagne de

phénomènes d'acuité, mouvement fébrile, courbature, malaise, etc., au-

tant de symptômes analogues aux prodromes des fièvres éruptives, tout,

jusqu'à la durée rapide de cet état, écarte l'intervention des eaux miné-

rales et de la mer. Il ne saurait être question ici que d'une forme nette-

ment accusée. Dans ce qu'on entend, en effet, par eczéma chronique, il

y a lieu à une succession plus ou moins continue et prolongée d'érup-

tions, ayant une signification tout à fait aiguë dans leurs symptômes

locaux et généraux. Le traitement, qui est de notre ressort, provoque

lui-même le plus souvent ces sortes d'exacerbations; c'est la condition

presque partout sous-entendue de son effficacité. Nous admettons aussi,

avec M. Hardy (Leçons sur les maladies de la peau, 1858), le mélange

possible sur un même individu des différents passages d'évolution par

lesquels passe l'eczéma avant d'arriver définitivement à l'état squameux.

Que les croûtes, qui caractérisent le second degré, persistent encore ou

aient été remplacées sur beaucoup de points au moins par cette desqua-

mation épidermique, qu'un examen superficiel confondrait si facilement

avec celle du pityriasis, il n'est point de contre- indication absolue à y

rattacher. Les variétés d'eczéma, groupées d'après les aspects de l'éruption

et prises à tort quelquefois pour des maladies distinctes, non plus que

celles qui se déduisent de sa configuration , ne modifieront pas les consi-

dérations du traitement thermal ou marin. Nous en dirions autant des

variétés de siège, tout en mentionnant la fréquence, chez les enfants, de

l'eczéma du cuir chevelu, du sein et des parties génitales chez la femme.

Quant aux complications, il n'en est pas de particulières à cette maladie

et qui ne puissent se retrouver dans la plupart des dermatoses. Les ques-

tions d'alternance et de répercussion sous l'influence du traitement seront

examinées à l'article général. Nous réservons, pour les mêmes motifs, le
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point capital de la dialhèse, soit acquise, soit héréditaire; seulement, on

remarquera par avance que les prescriptions de notre pratique s'appuient

surtout sur la physionomie spéciale que donne aux sujets eczémateux,

comme à ceux atteints d'autres maladies de la peau, tantôt une simple

disposition herpétique, tantôt une constitution lymphatique ou une ten-

dance aux scrofules; d'autres fois cet ensemble de phénomènes nerveux

qu'on connaît sous le nom d'éréthisme. Le choix des stations thermales

ou du littoral marin lui-même dépendra de l'appréciation de ces circon-

stances importantes.

Les eaux sulfurées sodiques, divisées, comme nous le verrons, en

celles qui conservent leur principe à l'état de sulfure ou de polysulfure,

et qui sont par cela même très excitantes (Baréges), et celles qui s'al-

tèrent rapidement et acquièrent ainsi des propriétés sédatives [Saint-

Sauveur, Molitg), ne peuvent donc convenir indistinctement à la cure de

l'eczéma. Il est des localités où, selon l'expression de M. Alibert, inspec-

teur des eaux d'Ax, on rencontre une véritable gamme sulfureuse apte

à remplir beaucoup d'indications (Ax, Luchon). Les eaux sulfurées cal-

ciques ont. aussi leurs échelons, depuis Schinznach, la plus énergique,

jusqu'aux moins minéralisées [Baderi), ou sulfatées simplement, comme

Saint-Gervais (en Savoie), en prenant pour intermédiaires les eaux

d'une activité moyenne [Enghien, GréouLv, Acqui). Les expres-

sions diverses de l'herpétisme, en ce qui regarde l'eczéma, trouveront

là des appropriations nombreuses. Si l'on a affaire à une caractérisation

lymphatique ou scrofuleuse, les bains de mer du Nord, ou de la région

méridionale, selon qu'il y a ou non à redouter une action répercussive,

offrent des avantages réels. 31s ont l'inconvénient, en commun avec les

eaux chlorurées sodiques fortes, d'entraîner des effets résolutifs trop pro-

noncés et parfois trop prompts du côté de l'affection locale. Cette manière

d'envisager leur influence sera appréciée comme elle mérite de l'être.

Nous dirons aussi pourquoi l'union des deux médications spéciales,

sulfureuse et chlorurée sodique , nous semble devoir être préférée

dans la majeure partie des cas d'eczéma. Les résultats obtenus près des

sources douées de cette double attribution sont très dignes d'attention

(Aix -la- Chapelle, Uriage). L'observation a appris que, dans ces sta-

tions, quelques bains modifient rapidement les dartres squameuses hu-

mides, ou eczéma de Willan, même les plus intenses. M. Gerdy rapproche

ce qui se passe alors de l'influence des bains de mer, sur une moindre

proportion toutefois. Il a même vu des signes d'une légère congestion

intérieure se produire pendant cette période et réclamer de la surveil-

lance. Bientôt, sous l'influence excitante du traitement, une recru-

descence plus ou moins forte se manifeste sur les régions malades. Il
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n'est pas de meilleur modérateur de ce rappel de vivacité dans l'irritation

extérieure que la continuation des bains minéraux. Il peut y avoir encore

des alternatives de plus ou moins de durée dans la diminution et le re-

tour de l'exacerbation et de la sédation. Mais bientôt, en tenant compte

de la date des affections, des dispositions individuelles, etc. , on voit la

résolution s'établir et la guérison s'assurer.

L'eczéma est, en définitive, l'exemple le plus frappant de ce qu'une

médication hydro-minérale mesurée, et surtout continuée et répétée

selon qu'il couvrent, peut gagner sur les manifestations d'une des dia-

thèses les plus rebelles aux ressources thérapeutiques. Presque toujours

c'est par la méthode balnéaire qu'on procède en pareil cas. Les douches

chaudes et les éluves servent à diriger vers la peau un mouvement

fluxionnaire qui devient quelquefois utile , moins souvent dans l'eczéma

qu'à l'occasion de dartres sèches et anciennes. C'est la même idée qui a

vraisemblablement fait adopter l'immersion prolongée près de certaines

localités (Louesche), et l'association dans d'autres de tous les moyens

capables de stimuler la diaphorèse (Aix en Savoie). Nous pensons que

ces derniers modes sont admissibles toutes les fois qu'un état diathésique

ne domine pas le développement des affeclions eczémateuses; mais ce

doit être l'exception. Les mêmes réflexions s'appliquent à l'emploi des

eaux à faible minéralisation (Bains, Néris, Plombières, Gastein, Pfè/fers,

Wildbad), lesquelles répondront à Tintercurrence de symptômes névro-

palhiques dans la production d'un eczéma. Quant aux sources bicar-

bonatées sodiques (Vichy, Fuis, Schlanyenbad), nous ne reconnaissons

pas leur spécialisation, comme dûment avérée à cet égard. Un fin, on com-

prend que la propriété purgative de plusieurs eaux, ISiederbronn, etc.

[voy. Amères (eaux)], puisse être mise à profit à litre d'action dérivative

du côté du tube intestinal. C'est ce qui se pratique du reste à Uriage et

ailleurs, en partant de ce principe que la iiberté des évacuations alvines

et la stimulation modérée de la muqueuse gastro-intestinale contri-

buent, dans beaucoup de circonstances, à la cure des dermatoses. Nous

n'avons pas besoin d'insister sur la facilité de récidive à laquelle sont ex-

posés les malades porteurs d'eczéma, et sur la nécessité de revenir sou-

vent à une médication rationnelle, aidée du régime diététique qui ne s'en

sépare point.

EILSEN (Allemagne, princip. de Schaumbourg-Lippe). Village près

d'Arnsberg, au pied du Harrlberg, dans une belle vallée.

Sulfatée calcique. Tempér. , 15° centigr.

Sources nombreuses, diversement sulfurées , et qui réclament de

nouvelles analyses. La principale , la Juliancnquelle, est composée ainsi

qu'il suit :
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Eau: 10 onces. Eau: un litre.

Grains. Giam.

Sulfate de soude 5.0873 = 0,6270
— de chaux 17,1933 = 2,1330
— de magnésie 4,4933 = 0,5640

Carbonate de chaux. .. ^. 1,5413 = 0,1900
— de magnésie 0,1866 ~ 0,2290

Chlorure de magnésium 2,0500 == 0,2540
Phosphate de chaux 0,0080 = 0,0001
Oxyde de fer 0,0080 = 0,0001

Acide silicique 0,0746 = 0,0062

30,6424 = 4,0034

Pouces cubes. Cent, cubes.

Gaz hydrogène sulfuré 2,096 = 75,4
— acide carbonique 2,151 = 77,4

Hydrogène carboné 0, 110 = 3,9

Oxygène 0,080 ==> 2,8

4,811 = 159,5

(DuMESNIL.

Ces eaux s'emploient en boisson, mêlées à du lait chaud , et on les

chauffe à 33° ou 34° cenligr. pour l'usage des bains. Il y a deux salles

d'inhalation. Dans la première, une pompe foulante placée sur la source

amène l'eau sulfureuse froide, laquelle jaillit à une certaine hauteur et

se divise à travers une pomme d'arrosoir pour retomber dans un bassin ;

division d'où résulte un dégagement d'hydrogène sulfuré. L'autre salle

reçoit, par un mécanisme analogue, de la vapeur d'eau mêlée au gaz:

c'est ce qu'on appelle, à Eilsen, l'inhalation humide et chaude. C'est d'ail-

leurs par cette sorte d'étuve que les malades débutent, comme étant plus

facile à supporter.

Ces inhalations, et. l'eau minérale mêlée au lait, sont recommandées

dans les catarrhes chroniques et la phthisie laryngée (Seegen).

En outre, dans la même localité, on met à profit ies boues déposées au

fond des sources. La composition de ces boues est ainsi représentée :

Eau: !6 onces. Eau: 1000 parties.

Grains.

Acide humique 298,910 = 35,26

Fibres végétales 200,590 = 24,90

Matière résineuse fétide 6,060 = 0,74

Terre bitumineuse 4,308 = 0,52

Soufre 29,578 = 3,67

Sulfate de chaux 52,540 = 6,52

Carbonate de chaux 40,420 = 4,99

Eau 7031,194 = 921,42

Perte 16,400 = 1,98

7680,000 = 1000,00

Pouc. cub. Cent. rub.

Gaz hydrogène sulfuré 0,22 = 7,9

(DuMliSNlL.)
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On délaye celte fange avec de l'eau minérale et on la chauffe à l'aide

d'un courant de vapeur. Elle est utilisée en bains ou applications topiques

dans les affections rhumatismales chroniques, les paralysies liées au rhu-

matisme, les tumeurs blanches, et quelques rares maladies de la peau.

La situation d'Eilsen est fort agréable, et ses aménagements sont bien

appropriés aux besoins des malades.

EIMBECK (Allemagne, Hanovre).

Bicarbonatée calcique. Tempér. , ?

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Sulfate de soude 0,300 = 0,030
— de chaux 0,100 = 0,010

Chlorure de sodium 1,210 == 0,136— de magnésium 0,100 = 0,010
Carbonate de chaux 1,500 = 0,159
— de fer 0,250 = 0,026

Matière extractive 0,950 = 0,098

4,410 = 0,469*

(DlJMESNIL.)

ELBE (ïic d'). Dans la Méditerranée, sur les côtes de la Toscane.

— Le terrain de cette île, si riche en mines de fer et en salines pro-

ductives, appartient aux formations secondaires et tertiaires, et est hé-

rissé de montagnes granitiques. On n'y cile que peu de sources miné-

rales, ferrugineuses sulfatées, comme celle de Rio, ou chlorurées sodi-

gues, comme celle de Saint-Jean, près du golfe de Porlo-Ferrajo. Aucune

d'elles n'est thermale. Des restes romains attestent qu'on les utilisait

anciennement. Elles sont à peu près délaissées aujourd'hui.

ÉLÉMENTS MINÉRALISATEURS OU CONSTITUANTS Voy. PRIN-

CIPES MINÉRAL1SATEURS.

ÉLÉVATION des eaux. Dans l'aménagement des eaux minérales,

l'élévation à un niveau nécessaire pour leur distribution aux lieux d'em-

ploi prend une place importante.

On sait qu'à quelques rares exceptions près, une source minérale dé-

bite d'autant moins, qu'on la met en charge plus grande sur son émer-

gence naturelle. Dans le plus grand nombre des cas, une mise en charge

exagérée en compromettrait le régime normal. On combat, dans certains

cas, les pertes dues à la mise en charge, soit par un captage approfondi,

soit par recours au sondage. On tend par ces moyens à réduire les pertes

latérales qui se font au voisinage de la surface, et l'on arrive à élever

l'émergence de manière à la mettre en rapport avec les besoins de la

distribution.

Mais ce mode d'élévation est loin d'être toujours praticable. Dans ce

cas, on doit recourir aux moyens artificiels. La pompe est de tous lesap-
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pareils élévatdires le plus usité. Le choix de la pompe la plus convenable

présente un haut intérêt. L'aspiration a pour résultat direct de provo-

quer le départ des gaz natifs libres; aussi doil-on éviter l'usage de la

pompe aspirante pour les eaux à gaz libres, telles que celles qui ren-

ferment de l'acide carbonique, du gaz suifhydrique, de l'azote, etc. Pour

ces eaux, l'emploi de la pompe foulante à piston immergé, ou plongeon,

est recommandé, ou plutôt rigoureusement indiqué. On ne doit tolérer

la pompe aspirante que pour l'élévation des eaux à principes fixes. Le

recours à la Gensoule, ou à tout autre appareil fonctionnant au moyen

du vide par condensation de la vapeur, enfin à l'élévation par pression

directe de la vapeur sur le liquide à élever, ne peut être admis que pour

les eaux à sels fixes et inaltérables par la chaleur.

On a conseillé l'usage de la vis d'Archimède , du siphon hélicoïdal,

comme agitant peu l'eau et l'élevant sans mouvement brusque. Mais ces

engins multiplient le contact de l'air, exigent de l'espace, et ne peuvent

prévaloir sur la pompe foulante, dont la course du piston resterait tou-

jours inférieure au niveau de l'eau à élever.

Le choix des moteurs des pompes est assez indifférent
, pourvu que

ces moteurs remplissent la condition de permanence et de suffisance d'ac-

tion. Si l'on dispose d'un cours d'eau régulier, on a avantage à employer

comme moteur une turbine qui exige peu d'espace et fait peu de bruit.

Un moteur à vapeur est à préférer quand l'eau à élever doit, au moins

en partie, être chauffée, et surtout quand on a à desservir des bains ou

douches de vapeurs.

élimination. Élimination des principes minéralisateurs introduits

dans l'économie par l'usage des eaux minérales. L'alcalisation des urines,

dans laquelle on a vu un témoignage de saturation chimique de l'éco-

nomie, n'est autre chose qu'un phénomène OCélimination [voy. Satura-

tion. Urines].

elisabe'B'HBM» (Prusse), près de Prenzlau.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. ?

Eau : 1(3 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Carbonate de chaux 2,10 = 0,253
Chlorure de sodium 0,90 = 0,108
— de calcium 0,30 = 0,018— de maguésium 0,40 = 0,024

Silice 0,50 = 0,060
Matière extractive 0,70 = 0,084
Carbonate de fer 0,90 = 0,108

5,80 = 0,857"

(Hermbstadt.)

Établissement avec bains, appareils de douches et de vapeurs. C'est

Oict. des Eaux miner. — T. I. 5'J
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surtout en bains qu'on emploie ces eaux, s'adi 'essai) I aux individualités

impressionnables et aux étais néviopai biques.

ELMEX (Prusse, prov. de Saxe). Village près Salza.

Chlorurée sodique. Tempér., 13° centigr.

Plusieurs sources salines importantes au voisinage d'eaux à différents

degrés de minéralisation permettent de varier l'emploi de celles-ci, soit

eu bains, soit à l'intérieur.

Eau : un litre.

Source de boisson. Source de bains.

Grain. Grain.

Chlorure de sodium 21 ,434 39,860
— de potassium 0,067 0,120
— de magnésium 0,297 0,555

Bromure de magnésium. . . » 0,151 0,480
Iodure de sodium traces traces

Sulfate de soude 0,269 0,468
— de maguésie 0,376 0,702
— de chaux 1,113 1,200
— dépotasse 0,078 0,140

Carbonate de potasse 0,036 0,254
— de fer 0,022 0,053

Silice 0,004 0,005

23,847 43,837

Cent. cul). Ceut. cul».

Gaz carbonique 37,4 45

(Steinberg.)

Les eaux mères contiennent par litres :

Grain.

Chlorure de sodium , 7.125
— de magnésium 137,500

Bromure de magnésium 141,265
Iodure de sodium 0,152

Sulfate de magnésie . 11 ,248

Chlorure de manganèse 0,31 6

Chlorure de fer 0, i 22

Acide silicique 0,060

Bitume, matière extractive 0,360

Résidus salins 0,065

2485,12

La riebesse de ces eaux mères en bromure est très remarquable. On

gradue leur mélange avec l'eau du bain, selon les cas déterminés, depuis

un quart de livre du pays jusqu'à plusieurs livres de la même mesure.

Il y a à Elmen une installation pour les bains de vapeur saline, de

telle sorte que, dans le traitement des affections des organes respiratoires,

on peut faire intervenir une atmosphère chargée de chlorure de sodium

et mesurée selon les indications.

Les applications de ces sources rentrent clans celles des eaux chlo-

rurées sodiques fortes et des eaux mères.
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ELOi'ATAK ou akapatak (États autrichiens, Transylvanie). Vil-

lage à 20 kilom. de Kronstadt , dans une belle vallée. — Cinq sources,

dont deux seulement sont employées en boisson.

Ferrugineuse bicarbonatée. ïempér. , 11° centigr.

Eau : un litre.

Stammbrunnen. Neubrunnen.

Grain. Giam.
Bicarbonate de soude 1,045 0,751

Carbonate de chaux 0,959 1,127
— de magnésie 0,635 0,470

de fer 0,169 0,247
Chlorure de sodium 0,024 0,055
— de potassium 0,024 0,016

Phosphate d'alumine 0,024 0,033
Silice...'. 0,036 0,026

2,916 2,725
Cent. cub. Cent. cul).

Acide carbonique 1155,0 840

(Schneli. et Sterner.)

Nous remarquerons, avec le docteur Seegen, une heureuse alliance de

sels alcalins avec le principe ferrique dans ces eaux. Elles doivent être

mieux tolérées par l'estomac que beaucoup d'analogues. On a moins

à redouter, en vertu de leur minéralisation, les effets de la constipation

qui complique souvent l'emploi des ferrugineux. Cela seul mériterait

une préférence spéciale à cette station, qui, faute de voies commodes de

communication, est peu fréquentée encore. Le climat y est doux, grâce

à l'abri des montagnes. Quelques maisons, où l'on trouve des cabinets

de bains, sont à la disposition des malades. Dans les environs, des sources

salines et d'autres riches en gaz acide carbonique permettent d'associer

diverses médications, selon les cas déterminés.

ELORRio (Espagne, prov. de Biscaye). Bourg à 65 kilom. de Bilbao.

Sulfatée mixte. Tempér., 15° centigr.

Eau : une livre de Castille. Eau : un litre.

Graius. Grar»,

Sulfate de soude F 6,00 = 0,637
— de chaux 3,98 = 0,419

Chlorure de calcium 0,50 = 0,053
Carbonate de magnésie 2,00 = 0,212
— de chaux 2,00 = 0,212— de fer 1,06 = 0,121

Bitume 0,41 = 0,050

Silice 0,05 = 0,005

16,00 s= 1,709

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz hydrogène sulfuré 24,63 = 8S6,6
— acide carbonique .... 0,36 = 12,9

(Higimo de Arenaza, 1829.)
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Établissement suffisamment organisé. — Spécialisation : maladies de

la peau.

ELSTER (Allemagne, royaume de Saxe). Village du cercle de

Zvvickau, non loin de la frontière de Bohême, dans une charmante

vallée, et entouré de montagnes boisées. — MZim ,59 au -dessus du niveau

de la mer.

Sulfatée sadique (ferrugineuse). Tempér. de 10° à 13°cenligr.

Sources nombreuses. Deux nouvelles ont élé ajoutées en 1851 aux

quatre principales qui étaient anciennement exploitées. Nous donnons

la composition des plus minéralisées d'entre elles.

Eau : un litre.

Trinquelle. Albertsbrunnen. Salzquelle.

(;>•• gr- er.

Sulfate de soude 2,407 2,578 5,188

Chlorure de sodium 1,525 0,864 1,314
— de potassium.. . 0,010 0,014 0,058

Carbonate de soude 0,315 0,478 0,528
— de chaux 0,115 0,083 0,063
— de magnésie. . 0,127 0,080 0,058
— de fer 0,035 0,032 0,028

Silice 0,033 0,024 0,021

4,567 4,153 7,263

Acide carbonique 1022,4 576,6 900

(Stein, 1852.)

Les eaux d'Elster, plus ou moins riches en principes salins et en fer,

permettent une grande variété dans leur administration à l'intérieur.

On fait servir les diverses sources indistinctement au mélange des bains.

Il y a également des boues qui séjournent pendant l'hiver dans les réser-

voirs et servent à des applications topiques.

L'établissement thermal a reçu tous les aménagements désirables, et

l'on trouve, dans cette localité, les ressources les plus complètes d'exis-

tence et de distraction. La cure de petit-lait peut y être faite.

Les indications thérapeutiques de ces eaux se partagent entre la plé-

thore abdominale, les dyspepsies et les affections nerveuses dépendant de

la chlorose et de l'anémie. On utilise les boues dans les paralysies rhu-

matismales et les maladies articulaires, mais moins efficacement qu'à

Franzensbad , station qui est souvent mise en parallèle avec celle-ci [voy.

Franzensbad].

EMBELLE (France, Cantal, arrond. de Mauriac).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide ?

Il existe près du hameau de la Baraquette trois sources minérales qui

jaillissent des roches primitives, et qui contiennent, comme principes

minéraux essentiels, des bicarbonates alcalins et terreux, et du bicarbo-

nate de fer; mais leur constitution n'est pas autrement connue.
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On a fondé un petit établissement, fréquenté par les habitants des envi-

rons. Les eaux sont conseillées dans les engorgements viscéraux, les

gastralgies et la convalescence des lièvres paludéennes. On les connaît

encore sous les noms de sources de la Baraquette, du Beil et de la

Forest.

embouteillage des eaux minérales. Le remplissage des bou-

teilles auprès des sources se pratique généralement de deux manières.

Quand les abords des réservoirs ou des puits sont faciles, et que les

eaux émergent à la surface du sol, ou à peu près, on y plonge les bou-

teilles, qui se remplissent aussitôt et que l'on bouche ensuite.

Si, au contraire, les sources filtrent à travers les fissures des rochers

sur le versant d'une montagne ou d'une colline par exemple, on les

circonscrit dans une muraille de maçonnerie, et, à la base de celle-ci, on

place une cannelle qui sert à conduire l'eau au dehors. C'est par celte

cannelle, souvent de bois, quelquefois de métal, mais alors à tort, que

l'on remplit les bouteilles.

Ces deux moyens sont défectueux. L'eau minérale, pendant qu'elle

coule dans le vase, déplace de l'air atmosphérique, dont une partie de

l'oxygène se dissout dans le liquide.

MM. J. François et Filliol se sont livrés à cet égard à plusieurs expé-

riences qui méritent d'être prises en grande considération.

1° Ils ont observé que l'état du ciel influait sur la bonne conservation

des eaux minérales ayant des principes peu stables, telles que les sulfu-

reuses et les ferrugineuses. Il est de fait que, pour les eaux ferrugineuses

bicarbonatées, le temps d'orage est contraire à leur conservation. Pour

les eaux sulfureuses, un temps brumeux, les vents de sud-est, sud-

ouest, sont accompagnés d'un affaiblissement des principes sulfureux, et

sont contraires à l'embouteillage et à la bonne conservation. Le con-

traire a lieu par un ciel pur et par les vents d'est , du nord et du nord-

est. Il n'est donc pas indifférent de choisir pour l'embouteillage le temps

par lequel les eaux apparaissent dans les meilleures conditions de sta-

bilité chimique.

2° Les eaux à principes instables, et notamment les sulfureuses, gagnent,

sous le rapport de la conservation, à être puisées à une température peu

élevée, voisine de la température ordinaire. MM. O. Henry et Filhol en

ont fait la remarque, sanctionnée d'ailleurs par l'expérience. Une même
eau sulfureuse, toutes choses égales d'ailleurs, se conserve d'autant plus

qu'elle a été puisée à une température plus basse. Sous l'influence de la

thermalité, l'eau puisée n'est pas seulement exposée à l'altération pou-

vant provenir du contact de l'air, mais à la réaction de l'oxygène natif et

de la silice libre sur le principe sulfureux, réaction toujours favorisée
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par la température. M. J. François en a fait l'observation à Ludion et à

Bonnes; il a été ainsi conduit à proposer de pratiquer l'embouteillage

au moyen d'un serpentin réfrigérant interposé entre le robinet de prise

et la bouteille ou le vase en remplissage. Ce serpentin , alimenté par de

l'eau froide de 11° à 15° (condition facile à remplir en pays de mon-

tagne), se compose d'un seau, ou d'une caisse de bois ou de zinc con-

tenant un serpentin formé par un tuyau de plomb étaméde 15 millim.

d'épaisseur, ayant de 10 à 20 mètres de développement, selon la tempé-

rature de l'eau à refroidir. On prend d'ailleurs les mesures propres a

assurer l'écoulement à tuyau plein dans le serpentin, sans aucun entraî-

nement ni contact de l'air extérieur.

3° Dans l'embouteillage, on doit combattre les effets de brassage et

d'intumescence qui se produisent a l'intérieur du vase par la chute de

l'eau minérale, en armant le dégorgeoir du robinet de prise d'un tube

plongeant vers le fond du vase à remplir. Cette mesure, trop rarement

usitée, est indispensable, notamment pour les eaux sulfureuses.

U° On ne saurait trop multiplier les moyens de conservation des eaux

sulfureuses destinées au transport. On a proposé de remplir préalable-

ment la bouteille ou le vase d'un gaz inerte envers le principe sulfu-

reux : tel serait l'air désoxygéué. (J. François, Porret.)

L'emploi de ce moyen suppose la production simple, économique et

facile d'air désoxygéué, sur le lieu d'embouteillage.

Nous sommes heureux d'apprendre que des recherches suivies sont

tentées en vue d'une application réellement pratique. Si ce projet vient

à se réaliser, les eaux sulfureuses d'expédition arriveront sur les lieux

d'emploi dans un étal parfait de conservation, et leurs qualités curatives

ne seront aucunement compromises.

Le procédé appliqué aux Eaux-Bonnes par MM. J. François et Filhol

peut avoir lieu pour les eaux bicarbonatées ; et c'est également en rem-

plissant les bouteilles de bas en haut par un tube plongeur que les eaux

si gazeuses de Schwalbach sont mises en bouteilles. Par ce moyen, l'eau

et le gaz carbonique libre déplacent la colonne d'air du vase sans subir

de bai bolage et sans être au contact de l'air, sauf la couche la plus super-

ficielle du liquide.

ÉMERGENCE. L'hydrologie thermale emploie le mot émergence pour

désigner à la fois le mode d'émission ascensionnelle et le point d'appari-

tion au sol d'une eau minérale thermale. On dit aussi : point d'émer-

gence, niveau d'émergence, du lieu où paraît une eau minérale, ou du

niveau auquel elle s'élève, soit spontanément, soit artificiellement sur son

point d'émission. On lui donne encore le nom de griffon,

E31MAÏS (Bains d'). Voy. TaBAHILH.
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EMPFIXG (Bavière), près de TrauDStein.

Bicarbonatée calciquc. Tempér., ?

Eau : 16 onces. Eau: un litre.

Grains. Ginni.

Bicarbonate de soude 0,10 = 0,012
Chlorure de sodium 0,20 = 0,024
Azotate de potasse 0,10 = 0,012

Carbonate de chaux 1,40 = 0,176
— de magnésie 0,20 = 0,024

Matière cxtractive traces == traces

2,00 = 0,243

(VoGEL.)

EMPHYSÈME. YOV. ASTHME.

EMS (Allemagne, duché de Nassau). Vilie à 6 kilom. de Cobleniz et

k8 kilom. de Wiesbaden , au pied nord-ouest de la pointe du Taunus,

sur les bords de la Lahn, dans une riante vallée qui est abrilée contre

les vents de l'ouest et du nord; à 95 mètres au-dessus du niveau de

la mer.

Dans les anciens documents, le nom de cette localité est écrit tantôt

Eimetz, tantôt Embessc, ou Empst et Embs, sans qu'on puisse assi-

gner à aucune de ces dénominations une étymologie satisfaisante. On
suppose que Pline a désigné les bains d'Ems sous le titre de Fontes

calidi Mattiaci.

Bicarbonatée sodique. Tempér. de 29°, 5 à kl , 5.

Sources nombreuses, dont les principales sont :

1° Kràknchenbrunnen (source du Robinet). Tempér., 29°, 5 ccnligr.

2° Fùrstenbrunnen (source des Princes), 35", 2.

3° Kesselbrunnen (source de la Chaudière), 46° ,2.

k° Bubenquelle (source aux Garçons), 31°, 5.

5° Neuquelle (source Nouvelle), kl , 5.

Il y a quelques années, on comptait vingt et une sources à Ems. Elles

sont en beaucoup plus grand nombre actuellement, jaillissant sur l'une

et l'autre rive de la Lahn, et jusque dans le lit même de la rivière.

Toutes présentent exactement les mêmes propriétés physiques et la

même composition chimique. M. A. Becquerel (Ann. de la Suc. d'hy-

drologie, t. V) leur attribue une seule et même origine, quoique celles

de la rive droite sortent isolément des cavités d'un roc de grauwacke.

Suivant lui (lac. cit.), celte communauté d'origine, qui n'est niée nar

aucun des médecins qui se sont occupés de la question, explique I' 'ion

à peu près identique de toutes les sources, indépendamment de leurs

dissemblances de température.

Nous donnons, d'après les analyses faites en lî>5i par M. Fréséuius, la
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composition de quatre d'entre elles; celle de la cinquième, le Buben-

quelle, est identique avec les précédentes.

Kr'hnchen
BRUNNEN.

Fursten-

BRUNNEN.

Kessel-

BRUNNEN.
Neuquelle

109",

8

S 1 -

1,93198
0,22456
0,19598
0,00217
0,00094
0,00015
0,92241
0,04279
0,00179
0,00042
0,04945
traces

faibles tr.

tr. dout.

69",

9

2,03167
0,23254
0,19997
0,00265
0,00078
0,00028
0,98450
0,03925
0,00219

0,00044
0,04919
traces

faibles tr.

tr. dout.

67"',

7

g'-

1,97884
0,23605
0,18698
0,00362
0,00062
0,00048
1,01179
0,05122
0,00080
0,00012
0,04740
traces

faibles tr.

tr. dout.

77",

2

g r -

2,09252
0,23319
0,21089
0,00311
0,00156
0,00034
0,94894
0,05684
0,00141

0,00142
0,04925
traces

faibles tr.

tr. dout.

— de magnésie. . . .

— de manganèse. . .

— de stront. et baryte

3,37264 3,54346 3,51792 3,59947

(Frésénius.)

M. Terreil s'est livré dans ces derniers temps à l'analyse des princi-

pales sources d'Ems. Mais comme il a opéré seulement avec de l'eau

transportée, nous avons quelque lieu de croire que les recherches de

M. Frésénius sont plus exactes, et dans tous les cas plus complètes.

M. Terreil ne signale pas plusieurs principes inscrits dans le travail de

son devancier, comme l'oxyde de manganèse, la strontiane, la baryte,

l'acide phosphorique, la lilhine, l'iode et peut-être le brome. L'autorité

de M. Frésénius eu matière d'analyse chimique est trop bien reconnue

pour qu'on puisse supposer de telles erreurs de sa part.

Ces eaux, examinées à leur sortie des fentes du rocher, sont douces,

onctueuses au toucher, claires et parfaitement limpides. Elles conser-

vent longtemps cette limpidité, dit M. Becquerel, surtout celle pro-

venant du Krànchen ,
qui contient plus d'acide carbonique que les

autres. Comme quelques-unes des eaux de l'Auvergne, celles de Saint-

Nectaire par exemple, elles produisent des concrétions ou incrustations

très dures, disposées en couches l.unelleuses, qui engorgent rapidement

les bassins, et surtout les tuyaux de distribution. On est obligé de veiller

à ce que ces conduits ne s'oblitèrent pas. M. Terreil a étudié ces con-

crétions, et il résulte de son analyse, que nous reproduisons, qu'elles sont



EMS. 617

constituées presque exclusivement par du carbonate de chaux, ainsi

qu'il suit :

Carbonate de chaux 83,58

Carbonate de magnésie 4,35

Silice
2,66

Alumine \

Peroxyde de fer 0,84

Chlorure de sodium \

Carbonate de soude ( fi0
Sulfate de soude (

Substances organiques /

Eau 2,91

99,94

M. Terreil a également analysé un sédiment blanchâtre qui se dépose

en plus ou moins grande abondance à la surface des eaux refroidies,

sous forme pulvérulente. Cette crasse n'est autre que du carbonate cal-

caire à peu près pur, abandonné par le dégagement d'un excès d'acide

carbonique.

Enfin, sur les parois des fentes des rochers d'où jaillissent les sources

d'Ems, dans les conduits et dans les bassins de captage, se forment des

conferves, d'une couleur verte ou brune, avec la consistance d'une espèce

de bouillie informe. M. Montagne a fait de ces conferves une variété nou-

velle du genre Hijyrocrocis, Ï'H. amisiana. (Ann. de la Société d'hy-

droL, t. V.)

Parmi les sources désignées plus haut, il en est deux qui sont aména-

gées pour l'usage en boisson , savoir : le Kesselbrunnen, la plus abon-

dante de toutes, fournissant 1300 mètres cubes d'eau en vingt-quatre

heures, et le Kràknchen, qui contient une proportion supérieure de gaz

acide carbonique, et sert beaucoup à l'expédition au dehors. Ces eaux,

passent pour très agréables au goût et d'une digestion plus facile que les

autres, la dernière surtout. A proximité d'elles sont des écoulements

d'un grand nombre de sources, employées indistinctement pour l'usage

des bains. Pendant la nuit, on les recueille dans de vastes réservoirs,

afin d'avoir toujours à disposer d'une suffisante quantité d'eau minérale

refroidie. Quoique remarquable par sa chaleur élevée et sa richesse

en principes fixes, le Neuquelle n'a pas encore reçu de dénomination

spéciale ; il dessert un établissement de récente création. Quant au

Bubenqaelle, sur le renom duquel nous aurons à nous prononcer plus

loin, c'est une sorte de jet d'eau de 11 millimètres de diamètre, et qui

jaillit à près d'un mètre de hauteur du fond d'un bassin, pour constituer

une véritable douche ascendante naturelle.

Les bains d'Ems sont distribués dans cinq établissements : 1° le Kur-

haus, ou établissement ancien ;
2° le Steirnene Haus (maison de pierre),
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qui, comme le Kurhaus, l'ait partie des domaines du grand-duc; 3° l'hos-

pice du Bain des pauvres; U" les Quntre-Tours; 5° leBadhaus, ou établis-

sement nouveau. L'établissement du Kurhaus est de beaucoup le plus

considérable ; mais c'est dans la dernière entreprise, le Badhaus, qu'on

trouve les meilleures conditions de confort. Du reste , le nombre des

baignoires dépasse la centaine à Ems. On ne cite pas sans raison l'élé-

gance des cabinets, qui peuvent tous , et à tout instant , être abon-

damment pourvus d'eau thermale à la température voulue. La provision

d'eau nécessaire à cet effet est amenée des différentes sources par des

machines hydrauliques et rassemblée dans onze réservoirs de réfrigéra-

tion. Il y a, en outre, une douche d'affusions assez puissante, et plu-

sieurs pompes à douche portative, dont le tuyau peut être introduit dans

chaque cabinet de bain; mais nous avons tout lieu de douter que l'uti-

lisation de ces appareils soit complètement passée dans les habitudes

médicales de la localité. On peut en dire autant du vaporarium, dont

l'essai a été tenté au Kurhaus.

La boisson et le bain résument donc la pratique thérapeutique d'Ems.

Il règne encore tant d'hypothèses sur les données de celle médication,

qu'avant de passer en revue les indications de ces eaux, on ne saurait

négliger l'appréciation de leurs effets physiologiques, abstraction faite des

maladies pour lesquelles elles sont prescrites.

A Ems, comme ailleurs, chaque source avait reçu de la tradition

ignorante le privilège de propriétés particulières. Le docteur Vogler

s'est déjà élevé avec raison contre de telles prétentions, et il les ramène

toutes à un ordre uniforme d'action. Ce même médecin {De l'usage

des eaux miner., 18M) suppose qu'un adulte boit, le matin à jeun,

d'un litre à un litre et demi d'eau à la température de la source (25° à

38° cent.), dans lesquels sont contenus de 2 à 3 grammes de bicarbonate

de soude. Les principaux effets immédiats de cette ingestion sont dus,

suivant lui, à la chaleur de l'eau qui augmente la transpiration cutanée,

et par suite retarde plutôt qu'elle n'accélère les évacuations alvines. En

même temps, les urines deviennent plus abondantes, sans se troubler ni

se colorer davantage, mais en s'alcalisant d'une manière notable. Par

la continuation de cette méthode, et selon Tidiosyncrasie des sujets, des

phénomènes d'irritation, en particulier du côté des voies gastro-intes-

tinales, se manifestent et demandent à être surveillés. C'est ce que nous

avons étudié d'une manière générale à propos des eaux bicarbonatées

[voy. ce mot]. M. A. Becquerel, d'après son expérience personnelle et

les faits qu'il a recueillis dans la pratique de M. le docteur d'Ibell,

confirme (loc. cit.) ces résultats, empruntés à l'action des eaux d'Ems

prises à l'intérieur, à des doses progressivement croissantes. Il n'a pas
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vu néanmoins survenir, sous leur influence, des accidents qu'on a trop

volontiers peut-être stigmatisés du titre de cachexie alcaline ou sodique.

S'il se produit de l'anémie, c'est consécutivement à l'emploi exagéré des

eaux inths et extra, et au trouble des fonctions digestives qui s'y ratta-

che. La cessation d'une médication irrationnelle a bientôt dissipé ces

symptômes. Il n'y a rien là qui ne s'observe près de toutes les sources plus

ou moins minéralisées par le natron, ainsi que l'appellent les Allemands.

Lesbainsd'Emsontété signalés comme capables de produire une excita-

tion générale de l'organisme, et l'on s'en étonnerait, à ne juger que d'après

les renseignements fournis paria chimie. Ems tient évidemment le milieu

entre les eaux fortes et les eaux faibles de la môme classe. Les motifs pris

dans la composition de ces sources ne semblent pas suffisants pour ap-

puyer leur prétendu pouvoir de stimulation par usage externe. 11 n'en

est pas de même de la thermalité. M. Becquerel remarque qu'un bain

pris à Ems, à la température de 35°, 36° à 37°, détermine le même joui-

un état caractérisé par de l'agitation , de l'insomnie, l'accélération du

pouls, et même par un léger mouvement fébrile momentané. Si l'expé-

rience est répétée d'une manière soutenue, les phénomènes d'acuité

s'exaspèrent, et peuvent donner lieu à une fièvre continue simple, de

plus ou moins de durée. De 28° à 32° centigr. , les mêmes effets se pro-

duisent, mais avec moins d'intensité, et ce n'est qu'à l'aide de bains froids

et lièdes, c'est-à-dire de 25° à 28° centigr., qu'on arrive à rendre la

médication tolérable, et, nous le comprenons sans peine, très attrayante

par la sensation de bien-être qu'elle procure. Toutes les eaux minéro-

thermales, administrées selon ces différentes graduations, provoqueraient

des symptômes semblables, auraient les mêmes inconvénients, condui-

raient à la fatigue et à de la courbature, voire même à un défaut d'assi-

milation et à l'amaigrissement, par l'action continue de bains pertinem-

ment chauds. [Voy. Bains.]

L'usage des bains d'Ems ne saurait donc revendiquer une spécialisa-

tion décisive; mais aussi, ce qu'il faudra répéter souvent en pareil cas, le

maniement du mode balnéaire uni aux propriétés médicamenteuses

de sources importantes peut rendre d'utiles et de réels services. C'est

en se mettant à ce point de vue qu'il nous semble plus légitime de faire

la part large et équitable à Ems dans le traitement des maladies chro-

niques. D'ailleurs, comme nous le rappelle M. Becquerel, il y a pen-

dant le bain d'eau bicarbonatée sodique absorption du liquide, et passage

dans le sang d'une certaine quantité de soude qui est ensuite éliminée par

les urines. Nous ne reproduirons que pour mémoire l'opinion répandue

parmi nos confrères d'Ems, et adoptée par ML d'ibell, à savoir : que ces

eaux sont, en vertu de leur composition , un moyen spécifique pour sa-
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turer les acides en surabondance dans l'économie. C'est là une de ces

inspirations émanées de la doctrine localisatrice, contre laquelle on ne

saurait trop s'élever. [Voy. Sàtukation. Urines.]

Toutes les guérisons obtenues à Eras, a écrit le docteur Spengler

(Etudes balnéolog. sur les thermes d'Ems, 1855), peuvent être rame-

nées à la classe des affections catarrhales chroniques. Sans suivre l'au-

teur de cette proposition dans les développements théoriques qu'il lui

donne, et sans y attacher un sens aussi absolu , nous n'hésitons pas à

l'accepter. Tous les témoignages sont unanimes sur ce point. M. Bec-

querel regarde comme hors de toute contestation la guérison par les

eaux d'Ems des catarrhes, soit avec simple sécrétion , soit avec persis-

tance d'un certain degré d'inflammation chronique. Agissent-elles avec

plus d'efficacité que les eaux sulfurées auxquelles s'applique la même

spécialisation? Faute de termes exacts de comparaison, c'est une ques-

tion à réserver. Mais bien certainement les indications changent avec

l'une et l'autre médication. Ainsi aux Eaux-Bonnes ou à Enghien, par

exemple, on tendra à remonter l'état général de l'organisme, tout en

modifiant les conditions morbides de la muqueuse bronchique. Nous sa-

vons du docteur Vogel (loc. cit.) que les eaux d'Ems sont moins stimu-

lantes, et qu'elles doivent leur renom, dans la cure des maladies de poi-

trine, à une douceur comparative, comme à la méthode prudente de

leur emploi. Aussi est-on fondé à admettre d'une manière générale que

le tempérament pléthorique et les prédispositions aux névropathies ren-

trent plutôt dans le ressort de ces sources bicarbonatées sodiques que

dans celui de leurs émules; a plus forte raison, si des phénomènes dys-

peptiques viennent compliquer l'affection catarrhale, tantôt avec altéra-

tion des sécrétions dans l'appareil digestif, tantôt sous forme de gas-

tralgie pénible. La minéralisation d'Ems lui donne même la prééminence

alors sur celle de Vichy, dont l'activité trop grande est moins facilement

tolérée.

M. Rotureau (Des princip. eaux miner, de l'Europe, 1858) a voulu

voir, dans la présence du chlorure de sodium parmi les principes fixes de

ces eaux, un motif pour les conseiller comme toniques, et les distinguer

nettement de ce qu'il entend par eaux bicarbonatées sodiques franches.

Nous relevons celte opinion, parce qu'elle se présente avec insistance, et

sert de texte à l'exclusion formelle d'Ems dans le traitement de la phthi-

sie pulmonaire à toutes ses périodes. M. Becquerel a suffisamment dé-

montré que les eaux d'Ems contenant en moyenne un millième de sel

marin, c'était aller un peu trop loin que de tirer de cette faible propor-

tion une caractéristique quelconque. Nous pensons avec lui que la pré-

sence d'une notable quantité d'acide carbonique et la haute température
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de ces eaux, de laquelle on a pu abuser parfois, invitent davantage à la

circonspection, et rentrent d'ailleurs dans les données de toute médica-

tion thermale.

Si les médecins de la localité, obéissant à une opinion déjà ancienne,

ont trop préconisé la guérison des tubercules pulmonaires par les eaux

d'Ems, il faut se garder de tomber dans un excès contraire. Les faits

étudiés avec le plus grand soin par M. Becquerel {Inc. cit.) sont extrê-

mement encourageants. Il resle au moins acquis que, dans la phthisie au

premier degré, les résultats favorables deviennent la règle, et qu'en

tenant compte des bons effets reconnus dans les affections catarrbales des

bronches et du larynx, on doit obtenir la modification de la marche de

la phthisie, de celle même des bronchites ou des congestions accidentelles

qui la compliquent ou l'exaspèrent.

MM. Trousseau et Lasègue {Etudes thérap. sur les eaux miner, des

bords du Rhin, 1847) avaient déjà recommandé les eaux d'Ems chez les

phthisiques sujets aux fluxions sanguines, aux épisiaxis, aux palpitations.

Le docteur Vogler, tout en prescrivant les plus grands ménagements dans

la direction du traitement, ne balance pas non plus à accueillir les indi-

vidus qui joignent à la cachexie tuberculeuse une grande affectibililé

et, selon ses expressions, un vif éréthisme du système vasculaire. Ces

indications se comprennent d'elles-mêmes.

En Allemagne, on attache une grande importance au catarrhe des

voies digestives, auquel se rattachent pour nos voisins toutes les affec-

tions des viscères abdominaux. On admet même des inflammations

catarrbales de la vésicule du lie! et du canal cholédoque, avec des

caractères idiopathiques, en y reliant la polycholie, les calculs biliaires,

le foie gras. En ce qui regarde les lésions de la muqueuse gastro-intes-

tinale, sympathiques ou essentielles, les renseignements nous manquent

ou se réduisent à des affirmations. Il est néanmoins raisonnable de croire

que là où Vichy est trop excitant, les eaux d'Ems trouveront leur appli-

cation par la combinaison de la boisson et du bain. Nous en dirons

autant des congestions chroniques du foie, des hépatites chroniques, des

calculs biliaires, de l'hypertrophie du foie sans lésion organique propre-

ment dite.

La troisième série d'affections catarrbales auxquelles Ems convient

comprend les catarrhes chroniques des voies urinaires et des organes gé-

nitaux. iNous n'avons pas à donner, à cet égard, d'autres détails que n'en

comporte la médication alcaline [voy. Bicarbonatées (eaux)]. Cependant

les maladies de l'utérus sont tellemeut liées aux inflammations catar-

rbales de la membrane muqueuse de cet organe, qu'il faut savoir gré à

M. Becquerel d'avoir contrôlé par lui-même les prétentions élevées de
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longue date dans les thermes d'Ems pour la cure de ces étals morbides.

Les conclusions du mémoire auquel nous faisons tant de précieux em-

prunts établissent la valeur des eaux d'Ems comme médication résolu-

tive, dans le traitement des affections utérines, qu'on ait affaire à une

inflammation chronique de l'organe ou de ses annexes, avec ou sans

engorgement, ou à ces métrites entretenues par des récidives de conges-

tion, si fréquentes et si rebelles. Comme la plupart des eaux également

minéralisées, elles permettent de consolider des résultats déjà obtenus,

en relevant les forces, en calmant la susceptibilité organique, et par

suite en rétablissant le libre jeu des fonctions. C'est ainsi que l'amé-

norrhée et la dysménorrhée, qu'elles soient ou non dépendantes d'une

lésion matérielle, s'adressent à cette médication.

Ces considérations nous dispensent d'entrer dans une longue explica-

tion à propos de la renommée du Bubenquelle, à Ems, à rencontre

de la stérilité. Nous savons que c'est une véritable douche ascendante

fournie par la nature. Tout appareil disposé de la même façon et dans

le même but donnerait des effets semblables, et certainement ouvrirait

le champ aux mêmes abus. Nul doute que, dans les cas d'atonie des or-

ganes sexuels, on n'obtienne par l'usage de ce jet d'eau chaude, conve-

nablement dirigé, ie rétablissement d'une activité fonctionnelle qui se

faisait attendre ou regretter.

Nous mentionnerons encore deux attributions tirées de la qualité

bicarbonatée sodique d'Ems, la diathèse urique avec toutes ses variétés

et les affections goutteuses. Sans plus de développements
,
qui trouve-

ront leur place ailleurs [voy. Goutte. Gravelll], nous partageons l'avis

de M. Becquerel, qui ne regarde pas ces eaux comme véritablement

antigoutteuses, et qui ne les conseille dans le traitement de la goutte

que comme diminutif des eaux de Vichy.

Une même restriction comprend la maladie de Briglit et le diabète,

affections sur lesquelles la thérapeutique hydro-thermale n'a pas encore

dit son dernier mot. M. d'Ibell assure avoir obtenu des succès à Ems dans

ces circonstances.

Enlin, il y a toutes réserves à garder : 1° sur les maladies de la

peau auxquelles les différents auteurs de monographies d'Ems, et en

particulier M. Spengler, ont accordé une place beaucoup trop large dans

leur énumération nosologique ;
2° sur les scrofules et le rachitisme,

qu'on peut s'étonner de voir figurer en si grand nombre dans la clien-

tèle d'Ems, tandis que l'Allemagne offre tant de ressources de beaucoup

supérieures pour leur traitement; 3° pour les anémiques et les chloro-

tiques que les praticiens d'Ems eux-mêmes adressent volontiers aux

eaux ferrugineuses de Schwalbach.
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C'est à la fin du mois de juin jusqu'à la mi-août qu'on serendàEms.

M. d'ibell réclame contre celle coutume. Le printemps et l'automne lui

paraissent mieux convenir, en raison de l'encaissement de la vallée étroite

entre des roches schisteuses et sans autre ouverture qu'au midi. Une

atmosphère relativement douce serait en effet plus conforme à la situa-

tion de la plupart des malades qui recourent à Ems et ont à redouter les

congestions, les diarrhées, etc. [Voy. Saison.]

La station thermale d'Ems occupe un des premiers rangs en Europe

par l'accord des sites les plus délicieux avec la réunion de tout ce qui

constitue l'existence confortable et élégante des classes aisées. Des restes

nombreux attesteraient que ces thermes avaient déjà une célébrité à

l'époque où les Romains étaient maîtres des bords du Rhin.

L'eau d'Ems s'expédie en très grande quantité au dehors : les deux

sources du Kràhnchen et du Kesselbrunnen servent surtout à cet usage.

EN-CARLADEZ. Voy. VlC-SUR-CÈRE.

ENCAUSSE (Haute-Garonne, arrond. de Saint-Gaudens). A 8 kilo-

mètres de celte ville.

Sulfatée calcique. Tempér. , 22° cent.

Trois sources, dont deux appartiennent à la commune et sont tout a

fait identiques; la troisième, ou la source A'Argut, est la propriété d'un

particulier et possède une composition peu différente des précédentes.

Eau : un litre.

Grande Source d'Argut.

et petite source.

Lit.

Azote et oxygène j „ „_„
» • i u • i 0,005 0,005
Acide carbonique }

' '

Giiim.

Carbonate de chaux 0,0270 0,0258
— de magnésie 0,0155 0,0150

Sulfate de potasse traces traces

— de soude 0,0204 0,0189
— de chaux 2,1390 2,1130
— de magnésie 0,5420 0,4610

Chlorure de sodium 0,3202 0,3225
Silicate de soude traces »

Acide silicique 0,0100 0,0120
Iode » traces

Oxyde de fer » traces

Arsenic ' traces »

Matières organiques J traces

3,0741 2,9682

(FlLHOL.)

Il existe à Encausse un établissement thermal où l'eau est administrée

en bains et en boisson.

Les eaux d'Encausse participent aux propriétés générales des eaux sul-
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fatées, et conviennent beaucoup aux affections utérines accompagnées

d'excitabilité nerveuse ou inflammatoire de l'utérus. Elles conviennent

également aux hystériques et aux individus très névropathiques, affectés

de dermatoses diverses, de troubles fonctionnels variés des organes abdo-

minaux, et qui ne sauraient supporter des eaux plus spéciales, mais plus

actives.

Les eaux d'Encausse passent pour guérir la fièvre intermittente. « Le

médecin inspecteur actuel, M. Comparait, dit M. Pâtissier, a confirmé

par de nouvelles observations l'efficacité des eaux d'Encausse contre les

fièvres intermittentes opiniâtres, efficacité signalée depuis longtemps par

M. Doneil, et reconnue par tous les médecins des localités voisines. C'est

donc un fait acquis à la science que cette action fébrifuge des eaux d'En-

causse; elle se manifeste tantôt par des urines copieuses, tantôt par des

selles fréquentes; quelquefois il ne s'opère aucune crise appréciable.

Cette action médicatrice est plus prononcée dans la jeunesse que cbez

les adultes. Si la fièvre d'accès résiste à la boisson des eaux, on a lieu de

soupçonner l'existence de tumeurs dans l'abdomen. » (/(apport sur le

serv. méd. des établ. therm., dans Mém. de lA end. imp. de méd. , 1 854.)

Ces faits paraissent très intéressants et ont pour eux une véritable noto-

riété. Cependant il ne sera possible d'accepter les propriétés fébrifuges

des eaux d'Encausse que lorsqu'elles auront été présentées sous une

forme suffisamment explicite [voy. Intermittentes (fièvres).

ENFANCE. L'enfance , depuis la naissance jusqu'à la quatorzième

année de la vie, offre des caractères physiologiques extrêmement nets.

Comme toute thérapeutique, la médication minéro-thermale, dont nous

ne séparons pas le traitement marin, doit se subordonner à ces conditions

spéciales; mais on reconnaîtra sans peine que les ressources de la pra-

tique bydriatrique sont assez, variées pour suivre le développement de

l'organisme dans ses périodes, le seconder quand il s'arrête ou se ralen-

tit, et surtout pour combattre ces étals acquis ou héréditaires, cachexies

ou diathèses, au milieu desquels les plus énergiques élans de la nature

s'épuisent si souvent.

Hufeland considérait les maladies de l'âge tendre comme devant être

traitées d'après les principes fondamentaux de la pathologie et de la thé-

rapeutique générales. Nous en convenons, et nous disons encore avec

lui, que le traitement le plus simple est le meilleur chez les enfants. A ce

compte, les eaux minérales et la mer mettent à la disposition du médecin :

1° des principes médicamenteux, chlorure de sodium, brome, iode,

soufre, fer, autant d'agents d'une spécialité appréciable et incontestée;

2° des moyens balnéaires dont l'emploi peut être gradué, surveillé, tou-

jours proportionné aux circonstances morbides, et surtout adapté à ia
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grande susceptibilité des jeunes sujets; 3° des adjuvants hygiéniques, air

des côles ou des montagnes, insolation, exercice. Nous devons y ad-

joindre la diversité de température de l'eau, qui constitue un précieux

instrument de traitement de plus. Quoi de moins empirique? Aussi, par

une exception assez remarquable en thérapeutique, ces modes de médi-

cation s'appliquent aussi bien à l'individu dont la santé générale pèche

par un défaut d'équilibre qu'à ceux chez lesquels la lésion organique ou

fonctionnelle est évidente.

L'enfance, comparée aux âges suivants, présente l'association d'une

vie active, en quelque sorte exubérante avec un état imparfait des organes

et une régularité moindre des fonctions. C'est en ces termes que M. Bar-

rier [Traité pratique desmalad. de l'enfance, 1843) a adopté les vues

élevées de Hufeland. Il arrive souvent que l'une des deux quantités l'em-

porte sur l'autre : tantôt il y a surexcitation et prédominance de celte

activité vraiment vitale; tantôt c'est la lenteur avec laquelle l'économie

fait son évolution ou s'harmonise qui imprime à l'enfant un cachet de

torpeur cl de faiblesse auquel personne ne se trompe : dans les deux

cas, il faut intervenir. Est-ce effet de transmission héréditaire, ou suite

d'un concours de mauvaises conditions hygiéniques, ou les deux in-

fluences se confondent-elles pour un même résultat? Cette détermination

est importante à bien des égards, mais elle n'empêchera pas que le trai-

tement par les eaux minérales ou la mer ne doive être ou sédatif, ou

excitant, selon l'une ou l'antre acception, et qu'en définitive il ne

s'agisse d'une reconstitution à effectuer.

I.e plus ordinairement, c'est le lymphatisme qui a recours, avec ses

traits distinctifs, à l'efficacité des modificateurs généraux. Nous n'avons

pas à décrire ici cet état, compatible jusqu'à un certain point avec le

libre jeu de la santé, et dont on a fait un tempérament suffisamment

caractérisé. D'ailleurs, les limites qui le séparent des scrofules sont en-

core assez vagues, et ce que nous pourrions dire de lui s'entendrait aussi

bien des manifestations strumeuses [voy. Sckofules]. Qu'il soit ques-

tion d'un degré plus ou moins prononcé du tempérament lymphatique,

ou de localisation des scrofules aux ganglions lymphatiques, aux os, 5 la

surface de la peau, aux muqueuses, aux organes des sens, etc., la médi-

cation se base toujours sur l'impressionnabilité du système tégumentaire

et la rapidité des sympathies nerveuses chez l'enfant. On sait combien

l'absorption et l'exhalation s'exercent activement alors
, quelquefois aux

dépens de la calorificalion. Il y a donc intérêt à provoquer et à entretenir

du côté de la surface de la peau des habitudes, pour ainsi dire, de réac-

tion, en vertu desquelles on obtient des révulsions salutaires et une plus

égale répartition des actes fonctionnels de l'organisme. Quant aux liens

Dict. des Eaux miser. — T. I. 4(1
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possibles enlre l'amélioration d'un organe malade et les modifications

exercées à propos sur un organe sain, c'est la portée fondamentale de

la méthode dérivalive. Nous ne trouvons rien, à ces différents points de

vue, qui, dans l'objet de notre étude, ne s'approprie et à l'étiologie et à

la thérapeutique des affections de l'enfance.

Les eaux sulfureuses {Luchon, Ax, Enghien, Schinznach) exercent,

comme l'a très bien remarqué M. Astrié ( Thèse inaug., 1852), une action

sur l'ensemble des fonctions générales qu'elles relèvent. C'est à la fois

l'innervation qui se réveille sous leur influence stimulante, et l'appareil

sanguin qui en reçoit une impulsion nouvelle. Si, comme nous l'exami-

nerons ailleurs [voy. Scrofules. Sulfurées (eaux)], elles n'ont qu'un

rôle secondaire dans le traitement des dialhèses, il reste acquis, chez les

enfants, qu'elles modifient favorablement leur économie, et que, sur le

terrain intermédiaire au lymphatisme et aux scrofules, on doit attendre

de bons effets de leur emploi.

Les eaux chlorurées sodiques thermales, ou froides (Dalaruc, Bour-

bonne , La Bourboule , Niederbronn, Soden) , soit avec un caractère

sulfureux (Uriage, Aix-la-Chapelle), soit notablement gazeuses {Bour-

bon-l'Archambault , Nauheim, Kissingen), ont une valeur qui n'est plus

mise en doute toutes les fois qu'il faut s'opposer aux progrès du tempé-

rament lymphatique, ou réparer les désordres dus à son exagération.

Elles représentent d'ailleurs les plus minéralisées d'entre les eaux miné-

rales [voy. Chlorurées sodiques (eaux)]. A côté du chlorure de sodium

qui fait leur caractéristique formelle, l'iode et le brome s'y trouvent le

plus souvent combinés en proportions et sous des formes réellement

médicamenteuses. Près de certains établissements thermaux, on accroît

encore la virtualité de ces principes par l'addition d'eaux mères salines

[Kreuznaçh, Lavey, Nauheim, Salins). En présence de la diathèse

presque particulière aux premiers âges de la vie, et dont les traits se

résument en une sorte d'atonie de tous les systèmes et en une prédis-

position aux manifestations du vice scrofuleux, nous n'hésitons pas à

proclamer la supériorité de la médication chlorurée sodique sur toutes les

autres.

Les eaux ferrugineuses [Luxeuil , Pyrmont, Spa) pourront servir

d'auxiliaires dans beaucoup de cas, surtout lorsque la faiblesse portera

sur les fonctions digeslives et assimilatrices, et qu'il faudra les ranimer

au plus tôt, en rendant du même coup au sang ses qualités plastiques. Il

est du reste peu de stations thermales auprès desquelles on ne trouve

quelque fontaine minéralisée par le fer. Enfin, un autre complément nous

est apporté par les eaux réputées comme iodurées etbromurées {Challes,

Saxon, Wildegg), L'usage interne de ces sources paraît devoir entrer
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dans la pratique, lorsque l'expérience, encore assez récente pour elles,

aura prononcé sur leur spécialisation.

Mais c'est le traitement marin qui réclame l'enfance , comme étant

la période d'âge à. laquelle il convient entre toutes. Ses privilèges sont

confirmés par le temps et par l'observation de tous les jours. M. Iloccas

(Des bains de mer, etc., 1857) fait ressortir avec raison que la pra-

tique de la mer, habitation et mouvement en plein air marin, a tou-

jours une influence bienfaisante sur les enfants à prédominance lympha-

tique. Il n'en est pas de même des bains, sur l'usage et l'administration

desquels des réserves sont très nécessaires. Vis-à-vis de formes tor-

pides, ou d'une sorte d'arrêt de développement dans les organes et les

fonctions, nul dou.te que l'indication ne soit positive. M. Quissac (De

l'abus des bains de mer, 1853) admet lui-même que dans ces con-

ditions, de six à seize ans, les bains de mer doivent être considérés

comme spécifiques. Al. Gaudet (lîech. sur l'usage et les effets hygién.

et tkérap. des bains de mer, 1844) va plus loin; il croit que bientôt

cette pratique sera employée comme le meilleur moyen d'éducation phy-

sique dans l'enfance. On ne saurait nier que les qualités de l'air [voy. Air

marin), s'ajoutant aux influences d'une hydrothérapie minérale puissante

et d'exercices journaliers, ne fournissent des éléments de résistance contre

les prédispositions morbides auxquelles les jeunes sujets sont soumis

pour la plupart [voy. Rachitisme, Scrofules]. Les règles relatives à ce

mode de traitement trouveront leur place aux articles qui les concernent

[voy. Marin (traitement)].

Les bains de mer conviennent-ils à toutes les formes de tempérament,

et indistinctement à toutes les périodes de l'enfance? M. Gaudet lui-même

reconnaît qu'il est des enfants strumeux, à la peau brune, aux yeux

noirs, au visage pâle, supportant bien moins facilement l'action de ces

bains que d'autres auxquels il assigne par opposition le type blond dans

la variété des scrofuleux. D'après lui, les réactions sont moins complètes

chez les premiers que chez les seconds; mais il y a surtout à tenir

compte de leur impressionnabilité, et notre savant confrère (loc. cit.) n'a

pas été sans voir alors les phénomènes d'excitation générale dépasser ce

qu'il est naturel d'attendre. Nous croyons, pour en avoir rencontré des

exemples, que l'action déprimante du froid n'est pas également tolérée

par les jeunes sujets, et qu'il y aurait inconvénient, sinon danger, à pro-

voquer des phénomènes réactifs dans un organisme rebelle. Que l'acti-

vité cérébrale ait été poussée au delà des bornes convenables par un tra-

vail intellectuel prématuré, et qu'il s'ensuive un ralentissement d'énergie

dans les fonctions nutritives, un véritable état anémique (Roccas, loc.

cit.), les bains de mer contribueront bientôt, avec l'éloignement de»



G28 ENFANCE.

causes du mal et une alimentation fortifiante, à rétablir l'équilibre perdu.

Nous ne pensons pas qu'il en soit de même pour les enfants à humeur

et sensibilité vives, chez lesquels une tension continuelle du système

nerveux, reçue héréditairement ou entretenue par des méprises d'édu-

cation, demande de la part des parents et du médecin une surveillance

et une attention particulières. Chez la plupart, il y a une précocité de

croissance et d'impressionnabilité générale, autant de motifs pour multi-

plier les précautions dans le traitement de leurs affections. iM. Gaudet a

constaté des symptômes d'excitabilité nerveuse chez les enfants de cette

classe soumis à la mer. Tout en prescrivant de sages ménagements pour

eux, il assure que, après quelques épreuves, soit sous l'influence de

l'habitude, soit par l'appropriation modifiée du bain, les troubles phy-

siques et moraux disparaissent, et que des saisons courtes, mais répétées,

procurent de véritables avantages en pareil cas. Il a même vu des mala-

dies spasmodiques, comme la chorée et ses variétés, s'atténuer par cette

méthode, sans que la sensibilité ait été trop stimulée par l'action excitante

des bains de mer.

Toutes choses égales d'ailleurs , il nous semble que la médication

thermale, dans les circonstances déterminées qui viennent d'être passées

en revue, présente autant de ressources et fait naître moins de craintes.

Les eaux sulfurées, comme les eaux chlorurées sodiques, peuvent être

administrées à des températures mesurées rationnellement, sans rien en-

lever à leur minéralisation. Le bain et la douche se diversifient au gré

des indications. On dose les eaux mères comme une préparation magis-

trale. Parmi ces sources, l'étendue et les facilités du choix se plient à

toutes les exigences. Entre les eaux salines fortes (La Bourboule, Bour-

bonne, Balaruc, Kreuznack, Nanhcim) et les plus faibles (Néris,

Bourbon-Lancy), il y a des intermédiaires permettant une accommoda-

tion variée (Aix-la-Chapelle, Uriage, Baden-Baden). Les eaux sulfu-

rées s'échelonnent d'une manière analogue, et nous signalerons même
des stations où, comme à Luchon par exemple, des degrés nombreux de

composition et de therrnalil'é se rencontrent réunis. Enfin, il est, parmi

les eaux sulfatées, ou carbonalées calciques ou mixtes, des eaux qui peu-

vent se prescrire utilement chez les sujets nerveux ou dans les maladies

dépendant des centres encéphalo-rachidiens [Bagncrcs-de-Bigorre
,

Plombières, Baden (Suisse)]. Les conditions d'air, de site et d'altitude

devront être prises également en considération dans la détermination de

ce choix de station [voy. Altitude. Adjuvants), aussi bien que pour

l'élection du littoral de l'Océan ou de la Méditerranée.

Reste à savoir à quel âge on peut commencer la médication des eaux

minérales et le bain de mer. La question ne s'est guère agitée jusqu'ici
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que relativement à cette dei'ijïère pratique. M. Roccas [loc. rit.) a exa-

miné avec beaucoup de .soin les avis des ailleurs très divergents sur ce

point. Entre M. Gaudel, affirmant que les bains de mer sont rigoureuse-

ment praticables depuis la première année de l'existence, et i\I. Quissac,

qui les refuse avant quatre ou cinq ans au moins, il y a l'opinion conforme

à beaucoup d'autres en thérapeutique , celle qui ne pose point de règle

absolue. M. Roccas l'adopte, mais il énonce comme principe général et

peu capable d'exceptions, qu'on ne doit pas baigner à la mer les enfants

robustes avant l'âge de trois ans, délicats, avant cinq ans. Nous serons

moins exclusifs en ce qui regarde le traitement thermal; il peut s'appli-

quer à de très jeunes sujets, bien entendu avec l'observance des règles

de prudence que- leur constitution et leur état morbide réclament.

M. Gerdy (Etudes sur les eaux min. d'Uriage, 18Zi9) a souvent constaté

pendant les trois ou quatre premières années de la vie des enfants l'em-

ploi avantageux des bains d'eaux minérales, à ['encontre de ces états in-

déterminés de débilité et de langueur fonctionnelle qui ne sont ni la

santé ni la maladie. Des faits semblables s'observent certainement ail-

leurs et sont tellement familiers aux praticiens, qu'ils n'ont pas jugé

à propos de fixer l'attention de leurs confrères sur eux.

Avec Hufeland, on admet en général que la dernière période de l'en-

fance se confine entre sept et quatorze ans. Au delà, elle touche à la

puberté; de nouveaux points de vue, non moins essentiels que les

précédents, se déduisent alors de la médication thermale [voy. Pu-

berté].

enfer. Nom donné, dans certaines localités, et plus particuliè-

rement dans l'établissement d'Aix en Savoie, à des éluves qui se rem-

plissent de vapeur par l'effet d'une chute ou d'une douche d'eau ther-

male, et dont la température est très élevée.

ENGHIEN (France, Seine-et-Oise, arrond. de Ponloise, canton de

Montmorency). A 11 kilomètres de Paris, iigne du chemin de fer du

Nord.

Altitude, Zi8
m

.

Enghien est la seule station thermale importante qui se rencontre aux

alentours de Paris. Cette circonstance n'a pas peu contribué sans doute

au développement qu'elle a pris et à la réputation qui lui appartient jus-

tement. Cependant nous devons faire remarquer que ce voisinage même
prive cette station des avantages que les stations analogues des Pyrénées,

par exemple, doivent à leur éloignement des grands centres de popula-

tion, à leur altitude, enfin à leurs conditions topographiques et clima-

tériques.

Sulfurée calcique. Tempér. , 10° à \k° cent.
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Cinq sources principales : sources Cotte, Deyeux, Péligot ou de la

Rotonde, Nouvelle ou source Bouland, de la Pêcherie.

Eau : un litre.

SOURCE

COTTE.

SOURCE

Deyeux.

SOURCE

PÉLIGOT.

SOURCE

BOULAND.

SOURCE
de la

PÊCHERIE.

g r

0,019560
0,119580
0,025541

>>

0,217850
0.016766
0,008903
0,050310
0,319093
0,090514
0,039045
0,039237

0,028782
traces

indéter.

0,975201

S'-

0,021260
0,117680
0,029410

»

»

0,181110
0,058204
0,006362

0,354200
0,013089
0,033017
0,032157
0,007210
0,015104

traces

indéter.

0,023290
0,139550
0,015695

»

0,189580
0,007482
0,009108
0,042777
0,276964
0,091848
0,033320

0,036527

0,017924
traces

indéter.

0°,022640

0,121300
0,024755

•

»

0,228200
0,058333
0,010493
0,031904
0,358228
0,022214
0,045443
0,060989

0,038385
traces

indéter.

0,014790
0,181540
0,0462S1

0,016750
0,067747
0,297772
0,087232

»

»

0,176129

0,022098
0,043003

»

0,050978
traces

indéter.

Acide carbonique libre...

— sulfhydrique libre.

.

Carbonate de potasse., .

.

— de chaux ....
— de magnésie. .

.

— de chaux
— de magnésie

— de magnésium..

Matière organique azotée.

0,868803 0,884065 1,022884 1,004320

(De Puisaye et Leconte.)

Les eaux d'Engliien ont été examinées par plusieurs chimistes, qui ne

se sont pas toujours entendus sur l'état de combinaison du soufre : ainsi,

tandis que MM. O. Henry, Fremy père et Longchamp inscrivent du sul-

fure de calcium avec de l'acide sulfhydric|iie libre, Fourcroy, Delaporte,

et MM. de Puisaye et Leconte admettent uniquement de l'acide sulfhy-

drique sans la plus légère trace d'un sulfure quelconque.

Le débit des cinq sources d'Engliien est très variable. Ainsi, d'après

MM. de Puisaye et Leconte, il a été, au mois de février 1853, de

61 82ft litres, et au mois de septembre 1852, de 26 915 litres en vingt-

quatre heures, (je résultat n'a pas lieu de surprendre, lorsqu'on connaît

l'origine de celte eau minérale, qui est tout accidentelle.

Les sources d'Enghien sont parfaitement captées et aménagées. Celles

de Cotte, Deyeux et Péligot sont situées l'une près de l'autre; la source

Bouiand est éloignée de quelques mètres, et la source de la Pêcherie,

la plus éloignée, est située dans un bassin servant de réservoir aux eaux

du lac. Toutes sont à 2
m
,80 au-dessous de ce dernier, et ont sans doute
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une origine commune, bien que MM. de Puisaye el Leconle ne parta-

gent pas cette manière de voir.

Les eaux de cette station se minéralisent à l'aide du sulfate de chaux

qui forme la partie constituante du sol dit parisien, et des matières orga-

niques. Elles répandent d'ailleurs une légère odeur marécageuse qui

suffît à elle seule pour indiquer leur mode de formation. Mais tel n'est pas

l'avis de MM. de Puisaye et Leconle. Pour ces auteurs, les sources ont

leur point d'origine dans les couches inférieures du terrain parisien,

au-dessous du gypse, ou dans les terrains crétacés. Ils ne paraissent pas

éloignés de croire que par la présence des matières combustibles de na-

ture différente, renfermant, la plupart, des pyrites qui les rendent spon-

tanément inflammables, les sulfures donnent naissance à des sulfates de

fer, d'alumine, de chaux et de magnésie , lorsque la quantité d'oxygène

fournie par l'air est suffisante. Si, au contraire, l'oxygène fait défaut, du

moins en partie, les matières organiques se carbonisent, les pyrites

abandonnent le tiers de leur soufre, et toutes les conditions pour la pro-

duction du sulfure de carbone se trouvent réunies; mais le sulfure de

carbone, en présence des substances riches en silice, se convertit en

sulfure de silicium, qui, par son contact avec l'eau, donne de l'acide si-

licique et de l'acide sulfhydrique, que les sources entraînent avec elles.

Ajoutons, en terminant, que MM. de Puisaye et Leconte ne s'appuient

que sur des hypothèses, qui, il faut bien l'avouer, ne nous paraissent pas

très vraisemblables; car, lorsque nous voyons le mode de minéralisation

de l'eau sulfurée de Picrrcfonds, nous nous demandons si les eaux d'En*

ghien ne se forment pas de la même manière, c'est-à-dire par la trans-

formation du sulfate de chaux sous l'influence des matières orga-

niques.

L'établissement d'Enghien est l'un des mieux installés pour la médica-

tion hydro-thermale. Il se compose de quatre corps de bâtiments : le pre-

mier, qui fait face au lac, sert à loger l'administration et renferme des

appartements pour les baigneurs. Le second, perpendiculaire au pre-

mier, est destiné aux douches et au service des bains. Il se compose de

vingt cabinets de bains, et de dix cabinets de douches pour les deux

sexes. Une galerie couverte règne le long de ce bâtiment, dont le pre-

mier est exclusivement occupé par les cabinets de bains, et le rez-de-

chaussée par ceux des douches.

Le troisième corps de bâtiment, sans faire immédiatement suite au

précédent, est parallèle au premier et sert aux bains mitigés; il y a dix

baignoires, une chambre pour bains de vapeur et bains lusses, différents

appareils pour douches à vapeur et bains médicamenteux. Lue salle

d'inhalation y a été récemment ajoutée.
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Le quatrième sert d'habitation aux malades et aux employés de l'admi-

nistration.

L'eau de toutes les sources se rassemble dans deux réservoirs ayant

une profondeur de 5 mètres environ, dont l'un reçoit le produit des

quatre premières sources, et l'autre celui de la Pêcherie et de quatre

autres sources non découvertes qui coulent par des fissures de terrain.

Une fois arrivée dans ces réservoirs, l'eau se trouve aspirée par quatre

corps de pompe mus par une machine à vapeur de la force de deux che-

vaux, et vient se rendre dans de grandes cuves de bois destinées à la

recevoir; elle y est chauffée au moyen de la vapeur, à la température de

65° à 70° centigrades. La machine à vapeur occupe la partie inférieure

d'une tour, dont le premier et le second étage sont destinés aux réser-

voirs de l'eau des bains, et le troisième à ceux des douches (Des eaux

d'Enghien au point de vue chimique et médical, de Puisaye et Leconte,

1853). La quantité d'eau minérale transportée est très considérable.

Les effets physiologiques des eaux d'Enghien ont été étudiés avec

beaucoup de soin par MM. de Puisaye et Leconte (loc. cit.). Rien

dans cette étude n'apparaît de bien propre à distinguer ces eaux des

autres eaux sulfureuses. Ce qu'il y a de plus manifeste dans leur action,

c'est l'excitation se portant, à des degrés divers suivant les individus,

sur le système nerveux, le système circulatoire, l'appareil digestif, les

reins, la peau, etc. : agitation, insomnie, douleurs névralgiques, surtout

si l'on en fait un usage non méthodique; circulation plus active, accrois-

sement de la calorification, rétablissement ou augmentation des hémor-

rhagies périodiques; accroissement de l'appétit, facilité plus grande des

digestions, quelquefois symptômes de gastralgie ou d'embarras gastrique;

augmentation de la transpiration cutanée, quelquefois véritable poussée,

ou éruption vésiculeuse ou pustuleuse, parfois fébrile. Ces effets varient

naturellement suivant les sujets et suivant les modes d'administration

des eaux, principalement la température du bain; mais leur caractère

général n'en est pas moins manifeste, et peut-être plus facile à définir

que leurs propriétés spéciales ou thérapeutiques, qui s'adressent aux

phénomènes pathologiques.

Les auteurs que nous avons cités rangent sous des titres divers les

effets résultant de l'application des eaux d'Enghien. Celles-ci repré-

sentent, suivant eux, une médication : 1° stimulante, 2° perturbatrice,

3° révulsive, h° modificatrice ,
5° tonique, 6° adjuvante. Cette énumé-

ration signifie que les eaux d'Enghien peuvent remplir des indications

fort différentes, suivant : 1° leur mode d'emploi; 2° les conditions con-

stitutionnelles ou pathologiques auxquelles on les adresse. Il ne faudrait

pas croire qu'un champ aussi large appartînt à toutes les eaux miné-
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raies, et en particulier à toules les eaux sulfureuses. Pour ne cher qu'un

exemple, il est certain qu'on n'ira pas chercher à Saint-Sauveur une

médication perturbatrice, révulsive ou stimulante. D'un autre côté, il

est incontestable que les eaux de Cauterets et de Luchon, par exemple,

avec leurs sources très chaudes et les gradations de température qu'elles

présentent, en même temps que leurs nuances de minéralisation et de con-

stitution, fournissent des moyens beaucoup plus développés de réaliser

ces médications diverses que les eaux froides et presque identiques des

diverses sources d'Enghien. Quant à la qualité calcique de celles-ci,

nous dirons à l'article Sulfurées (eaux) que nous sommes peu en

mesure de faire la part distincte des bases sodiques ou calciques dans les

eaux de cette classe. Ajoutons encore que la faible altitude et la situation

d'Enghien privent cette station des avantages hygiéniques que les stations

des Pyrénées empruntent à leurs conditions climalériques et topogra-

phiques.

Nous suivrons dans l'énoncé des applications thérapeutiques des eaux

d'Enghien l'ordre proposé par M. de Puisaye. Cet auteur signale d'abord

les affections diathésiques, parmi lesquelles il comprend les diathèses

scrofuleuse, tuberculeuse, syphilitique, herpétique, rhumatismale et

goutteuse.

M. de Puisaye rejette justement l'emploi des eaux d'Enghien, comme

de toutes les eaux sulfureuses, dans la goutte. Quant au rhumatisme et

à la syphilis, nous admettons parfaitement qu'on puisse à Enghien trai-

ter utilement ces affections ; mais les eaux minérales à haute thermalité

et, suivant des cas très opposés, à minéralisation plus puissante, ou quel-

quefois, au contraire, à propriétés plus sédatives, devront leur être

généralement préférées. Nous en dirons autant du lymphatisme et de la

scrofule. JNous admettons pleinement que les formes scrofuleuses, ou

lymphatiques surtout, de certaines affections dont nous parlerons tout à

l'heure, rentrent dans l'indication des eaux d'Enghien. Mais ces mêmes

eaux tiennent certainement en hydrologie une place assez secondaire

dans le traitement de la scrofule et du lymphatisme considérés en eux-

mêmes.

Les eaux d'Enghien présentent, au contraire, à la diathèse herpétique

une médication parfaitement légitime et efficace. C'est aux formes vési-

culeuse et pustuleuse qu'elles s'appliquent le mieux, tandis que la forme

squameuse est l'une des plus rebelles à leur action. Elles sont employées

avec d'autant plus d'avantage, dans les affections herpétiques, qu'elles

sont administrées aussitôt après la période aiguë [Des eaux d'Enghien...).

La diathèse tuberculeuse nous rapproche encore d'une des applications

les plus formelles des eaux d'Enghien , les affections catarrhales. Nous
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dirons ailleurs [voy. Phthisie pulmonaire] comment, sans l'y circon-

scrire absolument, nous rattachons étroitement le traitement de la

phthisie à celui des affections catarrhales de l'appareil pulmonaire. Il

nous suffit en ce moment d'exposer la pratique spéciale des eaux d'En-

ghien, et nous ne pouvons mieux faire que de reproduire encore un des

excellents résumésdont M. de Puisaye fait suivre chacun de ses chapitres :

1° Les eaux d'Enghien conviennent dans la phthisie pulmonaire. L'époque

la plus favorable à leur administration est la deuxième période, en raison

du ramollissement des tubercules et de la crainte moins grande du re-

nouvellement de l'hémoptysie. 2° On doit suspendre l'usage des eaux

sulfurées s'il se manifeste une accélération dans le pouls, ou si l'on a à

craindre quelque congestion pulmonaire; renoncer à leur emploi s'il

survient de la diarrhée ou des sueurs abondantes qui ne soient justifiées

par aucun état de crise, et qui certainement alors sont l'indice d'un état

colliquntif 3° Les eaux d'Enghien doivent être administrées à faible dose,

et graduellement augmentées, si la tolérance s'établit; le traitement ne

doit pas durer plus d'un mois. U u Enfin, les eaux sulfurées constituent à

elles seules tout le traitement, ou bien, selon les indications, on leur

associe divers autres agents thérapeutiques.

Dans les affections catarrhales de l'appareil respiratoire , les eaux

d'Enghien exercent une action directe et immédiate très prononcée sur

l'état local des bronches. Elles constituent une excellente médication de

la bronchite chronique ou catarrhale; cependant il ne faut pas que

celle-ci s'accompagne d'une irritabilité fluxionnaire ou nerveuse trop

prononcée. De même encore conseillerons-nous plutôt Amélie, les Eaux-

Bonnes, Luchon, Schinznach, lorsque la constitution devra être profon-

dément modifiée; mais, dans les cas moyens, Enghien nous paraît suffire

à toutes les indications.

Les catarrhes utérin , vaginal , même vésical, peuvent être utilement

modifiés par les eaux d'Enghien; mais celles-ci ne présentent pas

dans le traitement de ces affections d'efficacité prédominante. Nous en

dirons autant des engorgements utérins ou métriles chroniques. Le trai-

tement des névroses paraît subordonné à la considération de l'état géné-

ral. Ces eaux présentent, en effet, dans leurs propriétés modérément

excitantes, un élément quelquefois précieux d'application à certaines

névroses, chez des sujets affaiblis ou lymphatiques, mais à condition

d'apporter de grandes précautions dans leur usage, et de savoir tirer un

parti habile des divers modes auxquels on peut en soumettre l'emploi.

ENGl isi i;i\ (Suisse, canton de Berne). A 10 kilomètres de Berne.

Carbonatée calcique (ferrugineuse). Froide.
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Eau : 150 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 20,00 = 0,212
— de magnésie 1,08 = 0,018
— de fer 1,02 = 0,010

SulTate de soude 0,25 = 0,002
— de chaux 0,50 = 0,005

Chlorure de sodium
( 9 „ 012— de magnésium )

'
°

24,90 — 0,259

Pouc. cub. Cent, cub.

Gaz acide carbonique 15,55 = 59,09

Azote 4,69 = 17,06

(Pagenstkcheb.)

On ne se sert ordinairement de cette eau qu'en bains, plus rarement

en boisson. Une source voisine, celle de W'ikartswyl, ferrugineuse bicar-

bonatée, est mieux supportée à l'intérieur et préférée par les malades. —
Établissement suffisamment organisé; site agréable. — Médication forti-

fiante.

EXN (France , Pyrénées-Orientales, arrond. de Prades). A ZU kilom.

de cette ville. Tempér. , 50° cenligr.

Anglada considère l'eau d'Enn comme de l'eau douce, mais thermale.

Elle n'a aucune odeur sulfurée, pas de traces de carbonate alcalin et de

sels calcaires ; les réactifs ordinaires n'y indiquent que des proportions

très mi ninés de sulfates et de chlorures. Anglada trouve dans cette eau

une occasion très favorable pour comparer l'efficacité des eaux douces

que la nature a pris soin de chauffer elle-même avec les eaux douces

échauffées à l'aide de nos moyens ordinaires. Le débit de la source est

très abondant, et elle n'abandonne sur le sol ni de matières organiques

ni de sédiment. Cependant il serait bon de reprendre cette question au

point de vue analytique. Les emplois d'eaux douces thermales, et à ce

degré, sont trop restreints pour que l'on attribue sans plus ample in-

formé des propriétés réelles aux eaux dont nous venons de parler.

e\téralgie. L'entéralgie revêt des formes très variées et tout à

fait parallèles à celles de la Gastralgie [voy. ce mot] : douleur fixe et

continue , vive ou sourde , ou survenant par intervalles ou même par

accès fort tranchés, quelquefois d'une extrême intensité, et pouvant

simuler des accès de diverse nature, tels que des coliques hépatiques ou

néphrétiques, ou même le volvulus. Les coliques nerveuses ne sont

qu'une des formes de l'entéralgie ; car celle-ci comprend sous une

même dénomination, qui par conséquent n'est pas toujours exacte, des

névroses qui n'ont pas toutes leur siège dans l'intestin. La névralgie uté-

rine est une de celles qui se distinguent le plus nettement de l'entéralgie

[voy. Utérus (maladies de l')].
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Nous empruntons à un ouvrage publié par l'un de nous l'exposé sui-

vant des indications du traitement thermal dans l'entéralgie.

1° L'entéralgie se rencontre chez des individus rhumatisants, soit por-

teurs de rhumatismes actuels, soit n'offrant plus aucune autre manifes-

tation rhumatismale. 2° Elle se montre chez des individus affaiblis par

un genre de vie énervant, par des privations, par un travail extrême uni

à la misère. 3° On l'observe enfin sur des constitutions éminemment

névropainiques.

Voilà les trois ordres de considérations qui doivent diriger dans l'ap-

plication du traitement thermal.

Les entéralgies rhumatismales réclament les eaux minérales à tempé-

rature élevée qui conviennent dans le traitement du rhumatisme; ainsi

il faudra recourir aux sources minéralisées , comme le Mont-Dore,

Chaudes-Aiguës, Néris, Bourbon- Lancy, Bagnères-de-Bigorre, Plom-

bières, etc.

Les eaux de Vichy réussissent très bien chez les individus dyspepti-

ques, affaiblis, et réclamant une médication reconstituante et active. Enfin,

dans les cas où les douleurs sont très vives, permanentes et l'élément

névropathique très développé, les eaux très sédatives et à base calcique

de préférence sont indiquées, telles que: Ussot, Foncuude, Baden

(Suisse), Bagnères-de-Bigorre surtout, et Plombières. Les eaux

à'Evaux et de Saint-Gervais peuvent encore être utilisées dans les cas

de ce genre. [Traité thérap. des eaux miner. , 1857.)

Nous terminerons par une remarque. C'est qu'il faut être générale-

ment très réservé sur l'usage interne des eaux minérales, quelles qu'elles

soient, dans le traitement de l'entéralgie, et que les douches modérées

sur la région douloureuse procurent habituellement d'excellents résultats.

ENTÉRITE. Il est fort difficile de retracer le traitement thermal de

l'entérite chronique. Ce mot est souvent employé pour désigner des con-

ditions morbides fort mal déterminées, et les auteurs qui ont cru devoir

signaler l'entérite parmi les cas où telle ou telle eau minérale a été admi-

nistrée avec avantage , se sont généralement bornés à des indications

tellement vagues, qu'on ne sait quelle portée assigner à leurs assertions.

Ce qui semble résulter de cela d'abord, c'est que les eaux minérales

n'offriraient pas d'aussi grandes ressources dans les maladies de l'intestin

que dans certains groupes morbides afférents à d'autres organes ou appa-

reils. Cependant nous pensons qu'un pareil sujet mériterait des études

conçues dans un esprit d'observation plus rigoureux, et qui permettrait

aux praticiens de se fixer sur ce qu'ils peuvent attendre des eaux miné-

rales dans l'ordre de faits en question. C'est ainsi qu'une notoriété incon-

testable est attachée aux eaux de Plombières, relativement au traitement
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des maladies de l'intestin. Mais les auteurs qui ont écrit en grand nombre

sur cette station thermale ont négligé complètement de nous éclairer au

sujet d'une partie aussi importante de la pratique qui s'y fait.

Les seuls documents sur lesquels nous puissions nous appuyer pour

retracer le traitement thermal de l'entérite sont empruntés à un ouvrage

publié par l'un de nous, et à la pratique de Vichy. En voici le résumé

succinct.

Les principaux symptômes sur lesquels a été établi le diagnostic de

l'entérite chronique étaient les suivants : Douleurs dans quelque point de

l'abdomen ; diarrhée ou alternatives de diarrhée et de constipation ; diges-

tions difficiles ou douloureuses. Les douleurs abdominales étaient con-

stantes et affectaient le caractère de coliques ou un caractère fixe et con-

tinu, les coliques occupant dans presque tous les cas la généralité de

l'abdomen ou la région ombilicale, les douleurs fixes généralement locali-

sées à quelque point du gros intestin, surtout du côté du côlon ascendant.

La nature des évacuations était presque toujours ou glaireuse ou pseudo-

membraneuse, ou l'une et l'autre à la fois. Chez la plupart des malades,

mais non chez tous, les digestions se faisaient mal. Les résultats du trai-

tement ont été généralement très satisfaisants. C'est sur le traitement

externe qu'il a fallu insister, et quelquefois exclusivement. Le traitement

a paru mieux réussir dans les cas où la diarrhée était continue ou habi-

tuelle, ou bien où la constipation était continue ou prédominante, que

dans les cas caractérisés par des alternatives de diarrhée et de constipa-

tion (Durand-Fardel, Traité thérapeutique des eaux minérales, 1857,

p. 567 à 571).

entorse. Les suites de l'entorse ou du tiraillement violent des par-

ties molles et des ligaments qui entourent une articulation ginglymoïdale

rentrent seules dans les attributions du traitement par les eaux minérales.

Dans beaucoup de cas, on obtient des effets résolutifs des applications

topiques de boues et de limon, des douches d'eau sulfureuse ou chlo-

rurée sodique (Baréges, Bourbonne). Quelquefois, même après un trai-

tement rationnel, et en particulier pour l'entorse la plus fréquente,

celle de l'articulation du pied, un étal de roideur et de tension persiste

dans les ligaments et rend très difficiles et très incomplets les mouve-

ments du membre affeclé. Les moyens qui viennent d'être indiqués, aux-

quels on associe souvent les douches et les bains de vapeur, sont égale-

ment recommandés. Enfin, il est reconnu que les accidents graves qui se

manifestent à la suite des entorses sont surtout à craindre chez les sujets

scrofuleux, ou tout au moins atteints de lymphatisme. La médication

minéro- thermale se conformera aux influences et aux résultats de ces

prédispositions [voy. Arthrite. Scrofules. Tumeurs blanches].
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ÉPEKiiÈRE (France, Maine-et-Loire, arrond. d'Angers).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide ?

Eau : un litre.

Acide carbonique et azote indét.

Gram.

Bicarbonate de chaux 0,050
— de magnésie 0,058
— de fer 0,013
— de manganèse 0,017

Sulfate de chaux 0,058
— de magnésie 0,058

Chlorure de calcium 0,067

Acide silicique 0,012

Matière organique azotée 0,025

0,358

(Ménière et Godefroy.)

Il est assez extraordinaire que MM, Ménière et Godefroy n'aient pas

trouvé dans l'eau de cette source de traces de soude. Elle abandonne

sur le sol un dépôt ferrugineux qui, analysé par M. Ménière, a donné

par 5 grammes :

Gram.

Matière organique 2,40

Oxyde de fer 0,90

Silice 0,85

Sels divers 0,65

Principe arsenical indices

Perte 0,20

5,00

La source d'Épervière porte aussi le nom de Saint-Sylvain.

ÉPILEPSIE. Sur l'autorité de Gelse, de Caelius Aurelianus et de

Hufeland, les bains de mer ont été recommandés dans le traitement

de l'épilepsie. De toutes les observations publiées sur ce sujet tant à

l'étranger qu'en France, aucune ne fait preuve de succès formel et con-

cluant, et les auteurs qui écrivent aujourd'hui sur le traitement marin

passent cette attribution sous silence. Nous en dirons autant de l'appli-

cation des eaux minérales. Déjà Bordeu avait vu l'état de malades épi—

leptiques s'aggraver à Baréges. En Allemagne, il ne semble pas qu'à

Bruckenau, à Dribourg, ni à Karlsbad, on ait obtenu quelque résultat

môme temporairement favorable. Le docteur Lersch
,
qui recueille ces

faits (Einleitung in die Mirieralquellenlehre, 1857), arrive aux mêmes

conclusions que nous. Dans les circonstances où l'on a pu obtenir un

amendement de l'épilepsie , les moyens hydrothérapiques proprement

dits ont eu toute la part d'action. C'est en se mettant à leur point de

vue qu'on pourrait espérer de combattre cette affection pour la cure

de laquelle toutes les ressources de la thérapeutique ont été vantées tour

à tour.
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êpi\aï (r) (France, Seine-Inférieure, arr. du Havre). A 3 kilom. de

Fécamp.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 15° centigr.

Eau : un litre

Carbonate de fer 0,064
— de chaux 0,136
— de magnésie 0,042

Chlorure de potassium 0,021
— de calcium 0,042

Acide silicique 0,042

0,347

(Germain.)

L'auteur de cette analyse dit n'avoir pu constater la présence de

sulfates dans l'eau de l'Épinay. Nous ferons remarquer en outre qu'il ne

parle pas de la soude, principe que l'on sait être propre à toutes les eaux

minérales. Il est aussi intéressant de voir figurer une proportion aussi

grande de carbonate de fer, vu la faible minéralisation de l'eau.

Le travail de Germain , déjà ancien , mérite donc une nouvelle révi-

sion, d'autant plus que la manière dont il a été entrepris n'est pas à

l'abri de plusieurs observations importantes.

eppexhaisen (Prusse, Westphalie).

Sulfatée calcique. Tempér. ?

Eau : 16 onces. Eau: un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de chaux 2,000 = 0,212
Chlorure de sodium 0,600 = 0,063

Carbonate de chaux 0,600 = 0,063
Carbonate de fer 0,333 = 0,033

3,533 = 0,37 1

Pouc. euh. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 2,500 = 90

(Stucke.)

Ces eaux son! employées dans les affections rhumatismales et gout-

teuses,

EPSOM (Angleterre, comté de Sussex). Village à 20 kilomètres de

Londres.

Sulfatée magnésienne. Tempér. ?

Il n'y a pas d'analyse récente de ces eaux, célèbres depuis longtemps,

mais aujourd'hui exportées plutôt qu'employées sur les lieux. D'après

Saunders (1805), une demi-pinte anglaise (236 gramm.) d'eau d'Êpsom

contiendrait nu plus deux scrupules (2
gr
,590) de sulfate de magnésie.

Aussi, pour obtenir des effets purgatifs, est-il nécessaire d'en boire une

assez grande quantité dans un court espace de temps. Les chlorures de

calcium el de magnésium, le sulfate de chaux, complètent cette minérali-
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salion. C'est au xvm e
siècle seulement que la renommée des sels extraits

de la source d'Epsom s'est étendue en Europe. Depuis lors, le nom seul

reste au sulfate magnésien dans les usages pharmaceutiques. Quant aux

tentatives d'exploitation de cette station minérale, elles ont complète-

ment échoué.

EPTINGEN (Suisse, canton de Bâle-Campagne).

Sulfatée magnésienne. ïempér., 7° centigr.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gratn.

Sulfate de magnésie ... 3,390 = 0,393
— de chaux 3,130 = 0,331

Chlorure de calcium 0,100 = 0,010

Carbonate de chaux 1,380 = 0,141

— de fer traces = »

Silice 0,030 = 0,011

8,030 = 0,876

(Staheli.)

Simon range ces eaux parmi les eaux ameren faibles. Établissement

de médiocre importance.

ERDOBÉNYE (Hongrie, comilal de Zemplim). Bourg à 12 kilom. de

Tokay.

Ferrugineuse sulfatée. Tempér. ?

Plusieurs sources, découvertes en 1820, et dont la composition a été

déterminée par le professeur Tognio. L'une d'elles contient une assez

notable proportion d'alun. L'installation des bains tend à s'améliorer

dans cette localité.

ERLACilBAD (Étals autrichiens, Tyrol).

Sources thermales, fréquentées.

La composition de ces eaux n'est pas indiquée.

ERLAE (Hongrie). Chef-lieu du comitat, à 112 kilom. de Pesih.

Chlorurée sodique. Tempér. ,
32" centigr.

Sources très abondantes, appartenant les unes à la ville, les autres à

l'archevêché, et comprises dans deux établissements distincts avec bai-

gnoires et piscines. Les caractères physiques de ces eaux n'offrent rien

de particulier. D'après les analyses successives qui en ont été faites, les

chimistes n'hésitent pas à les ranger parmi les eaux Indifférentes [voy. ce

mol], et on les assimile, quant à leur usage médical, à celles de Gastein

et de Pfeffers. La localité et les environs présentent beaucoup de res-

sources de distraction. Au temps de la domination turque, c'était déjà

une station thermale fréquentée.

ERLEXBAD (Allemagne, grand-duché de Bade). A 3 kilom. d'Achern,

près de Sarbach.

Chlorurée sodique. Tempér., 23° centigr.
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Une seule source donnant par vingt-quatre heures 28 000 litres d'eau.

lùut : un litre.

G ram.

Acide carbonique libre 0,07436
Azote ,

." 0,01149
Chlorure de sodium 1,41361
— de potassium 0,08293
— de lithium 0,00644

Biearbouate de chaux 0,30737
— de magnésie 0,00798
— ferreux 0,00426

Sulfate de chaux 0,34543
— de magnésie 0,083 1 8

— de soude 0,07303

Silice 0,02095
Mangauèse % iode, acide phosphorique, matières

J
.

organiques t

2,43103
'

(Bunsen.)

La situation de l'établissement thermal est pittoresque, et l'on a con-

seillé ce séjour même pendant l'hiver, à cause de sa température douce

et de son air pur. Ces eaux, assez fréquentées, sont recommandées dans

les affections rhumatismales et goutteuses qu'accompagne un état névro-

pat hique.

ERR (France, Pyrénées-Orientales).

Ferrugineuse bicarbonatée. ïempér., 8°, 12 centigr.

Celte eau minérale, sur laquelle il n'a pas été fait d'analyse chimique

quantitative, est, au dire d'Anglada, très fréquentée parles habitants de la

contrée. La source est peu abondante.

escaldas (France, Pyrénées-Orientales, arrond. de Prades). A

88 kilomètres de Perpignan.

Sulfurée sadique.

Deux sources principales : Colomer, /i6°; Merlat, 33°, 10, qui alimen-

tent deux établissements distincts.

Eau : un litre.

Colomer. Merlat.

Sulfure de sodium 0,0333 indét.

Carbonate de soude 0,0274 0,0479
— dépotasse 0,0117 »

— de chaux 0,0003 0,0064
— de magnésie 0,0005 »

Chlorure de sodium 0,0064 0,0218

Sulfate de soude 0,0181 0,0945
— de chaux 0,0003 »

Silice 0,0390 0,0261

OJIairine 0,0075 0,0261

Perte » 0,0070

0,1445 0,2298
(Anglada.)

dlct. des f.aux miser. — t. i. 41
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D'après M. Roux, la source Colomer serait minéralisée par 0,0186 el

la source Merlat par 0,01 55 de sulfure de sodium.

Le débit de la grande source qui alimente l'établissement Colomer est

considérable, puisqu'il ne s'élève pas à moins de 795 000 mètres cubes

par vingt-quatre heures. Celui de la source Merlat est beaucoup moindre.

Du reste, Anglada estime qu'elles ont une origine commune, car elles

sont à une distance de deux cents pas l'une de l'autre, et, de plus, leurs

propriétés physiques et chimiques sont à peu près les mêmes.

Sur le territoire d'Escaldas jaillit une troisième source, désignée sous

le nom de Tarière Margail, et située à une faible distance des deux pre-

mières. D'après Anglada, qui n'en a pas poursuivi l'examen d'une ma-

nière approfondie, elle serait moins sulfurée que les sources de Colomer

et de Merlat, quoique sa température soit la même que celle de la source

Merlat (33°, 12). Elle est, du reste, sans utilité.

Les propriétés thérapeutiques de l'eau des différentes sources d'Es-

caldas sont les mêmes que celles reconnues aux eaux sulfurées de la

chaîne des Pyrénées.

Les établissements de Colomer et de Merlat réunissent la plupart des

conditions exigées dans la médication hydro-minérale, telles que bai-

gnoires et douches.

ESCOELOlRRE (France, Aude, arrond. de Limoux).

Sulfurée sodique. Tempér. , 29° à 45°.

En parlant des eaux minérales de Carcanières, nous avons dit que les

sources se répandaient sur le territoire du département de l'Aude et dans

la commune d'Escouloubre. Les sources de cette dernière station, au

nombre de trois, sont situées sur la rivière de l'Aude, qui les sépare de

celles de Carcanières, placées sur la rive gauche. Elles possèdent les

degrés de température et de snifuration suivants :

Température. Eau : un litre.

Source de la douche 45° 0,027342
— Mathieu 40° 0,014913
— du Bain fort 37° 0,014913

Buvette 29° 0,012429

La station d'Escouloubre contient cinq ou six cabinets de bains fré-

quentés par la classe pauvre.

Ces eaux n'ont été l'objet que d'une seule analyse par Reboul , mais

elle nous paraît tellement défectueuse, que nous ne croyons pas devoir la

reproduire ici.

ESKi-tBERER (Turquie d'Asie, Analolie). Bourgade à 39 kilom. de

Kulahieh, où l'on trouve des sources sulfureuses thermales et de très

beaux restes de bains anciens.

ESPAGNE. L'Espagne représente un vaste plateau très élevé, sur-
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monté de plusieurs chaînes de montagnes qui dépendent du système des

Pyrénées. C'est un des pays les plus riches en eaux minérales qu'on

puisse citer. Sur une superficie de 660 653 kilom. carrés, elle compte

232 sources en plus que le nombre de celles répandues sur le sol de la

France, avec 530 h()2 kilom. carrés de superficie. M. P»r.bio, auquel on

doit un excellent ouvrage sur ce sujet (Trutadocomjjl. de las fuentes mi-

nerai, de la Fspana,1853), en porte le recensement approximatif à deux

mille environ. H les a rangées synoptiqoement d'après une nomencla-

ture différente en plus d'un point de celle que nous adoptons [voy. Clas-

sification]. C'est ainsi que ce savant médecin admet des eaux nitro-

génées, minéralisées en grande partie par le gaz azote; nous ne saurions

adopter celle manière de voir [voy. NiTROGÉNÉKS (eaux)]. Quoi qu'il

en soil, après les eaux ferrugineuses, ce sont les eaux sulfureuses froides

qu'on rencontre le plus souvent en Espagne, en nombre quatre fois plus

grand que celui des eaux sulfureuses thermales. Les eaux chlorurées

sodiques sont moins fréquentes ; on en signale 137, et quant aux eaux

bicarbonatées sodiques, leur chiffre se réduit à U. La température de ces

diverses sources est comprise entre 3° centigr., comme la plus basse, et

70° à la limite la plus élevée. Leur gisement n'a pas été suffisamment

étudié, ou du moins n'est déterminé que pour 113 d'entre elles. Il est à

remarquer que, sur h'2 eaux thermales sulfureuses ou chlorurées sodi-

qnes, 13 seulement sortent du terrain primitif ; 26 sources, notablement

chargées d'acide carbonique, appartiennent à deux régions volcaniques :

lune dans la Nuuvelle-Castille, l'autre en Catalogne. Ces faits, très dignes

d'intérêt, méritent d'être approfondis et éclairés par des études ulté-

rieures.

Les eaux minérales de l'Espagne ont été utilisées par les Romains et

sous la domination arabe, à en juger par les restes multipliés de ces épo-

ques qu'on découvre dans leur voisinage. Après un abandon complet et

prolongé, le gouvernement, depuis 1817, s'est efforcé de réglementer

leur exploitation. 89 établissements sont sous la surveillance de méde-

cins-directeurs, désignés officiellement. L'État en possède h et le domaine

royal 2. On ne saurait trop louer les progrès accomplis dans l'installa-

tion de ces derniers et offerts eu modèle aux autres propriétés, les-

quelles se partagent entre des institutions religieuses, des provinces, des

communes et des particuliers. Plusieurs d'entre eux sont ouverts aux

indigents; malheureusement il y a beaucoup à faire encore pour l'amé-

lioration de cette branche d'utilité publique.

Nous ne pouvions ni reproduire la longue énumération des sources

minérales de l'Espagne, ni relater chacune en particulier, d'autant plus

qu'un grand nombre de ces eaux sont tout à fait négligées. \ous avons
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surtout tenu un compte exact de celles qui ont la garantie administra-

tive d'une direction médicale, en choisissant parmi les autres stations

celles qui offrent quelque intérêt au point de vue de l'hydrologie.

ESPARRAClERi. Voy. PUDA (LA).

ESTOHER (France, Pyrénées-Orientales, arrond. de Prades.) A

9 kilomètres de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 15° centigr.

Anglada, qui a examiné l'eau de cette source au point de vue quali-

tatif seulement, la considère comme très ferrugineuse. Les réactifs versés

dans l'eau minérale n'y ont pas indiqué de traces de chlore et de

chaux, tandis que la proportion d'acide sulfurique a été trouvée très

notable.

Elle jaillit d'une roche schisteuse, et les habitants l'utilisent en bois-

son et en irrigation.

estomac (Maladies de T). Les eaux minérales constituent une

médication importante et très répandue dans les maladies fonctionnelles

de l'appareil digestif, dyspepsie, gastralgie, etc. ; mais rien ne nous au-

torise à penser jusqu'à présent qu'elles possèdent une véritable efficacité

dans les maladies organiques de l'est,omac. On sait combien les altéra-

tions qu'il est permis de rapporter à la gastrite chronique, tant qu'elles

sont superficielles et commençantes surtout , sont difficiles à discerner,

pendant la vie, de la gastralgie, et surtout de certaines dyspepsies doulou-

reuses. Il est donc présumable que des cas de ce genre ont plus d'une

fois été pris pour de simples dyspepsies , et peut-être ont fourni les

exemples les plus saillants de dyspepsies résistant au traitement ther-

mal. Nous sommes, il est vrai, disposés à admettre qu'un certain degré

d'épaississement de la muqueuse elle-même ou du tissu cellulaire sous-

muqueux peut céder à des eaux minérales appropriées et résolutives,

aux bicarbonatées sodiques surtout; mais personne n'a encore publié

d'observations confirmatives de celte supposition, que nous ne présen-

tons ici que comme telle. Quant aux ramollissements de la muqueuse,

nous ne connaissons aucun fait qui les rattache à la médication thermale.

Nous en dirons autant des ulcérations de l'estomac, bien que M. Rotu-

reau prétende que les eaux de Karlsbad peuvent guérir les ulcères ron-

geants serpigineux de l'estomac, ce qui nous paraît invraisemblable.

De toutes les affections cancéreuses, le cancer d'estomac est celui qui

se rencontre de beaucoup le plus souvent près des stations thermales,

soit que son existence eût été méconnue, soit que l'on eût espéré en ob-

tenir la résolution. Ce que nous avons dit à l'article Cancer trouve ici

son application. Le cancer d'estomac ne saurait, à nos yeux, indiquer le

traitement thermal à aucune de ses périodes, et, dans le plus grand
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nombre des cas, no devrait à son intervention qu'un redoublement d'ac-

tivité. [Voy. Canceh. Dyspepsie. Gastralgie. Vomissements.]

étaix. L'élain , et mieux l'oxyde d'étain , est l'une des susbiances que

l'on a reconnues d'une manière exceptionnelle dans les eaux minérales.

M. Will , analysant les dépôts des eaux de Rippoldsau (grand-duché

de Bade); M. Keller, les dépôts des sources de Rackozy et de Pandur à

Kissingen (Bavière); M. van Kerckhoff, l'eau de la source de MondorIT,

près de Luxembourg, ont signalé la présence de traces d'étain.

Ce métal a sans nul doute pour origine des dépôts métallifères parti-

culiers que lessivent les sources minérales.

La recherche de l'oxyde d'étain engagé dans les principes minéraux et

ordinaires des eaux ne laisse pas que d'être entourée de plusieurs diffi-

cultés; nous empruntons au mémoire de M. AVill le procédé qui lui a

servi pour isoler et doser cette substance, mélangée avec le plomb, l'an-

timoine et le cuivre [Annuaire de Millon et lleiset, 18^8, p. 207).

Une quantité indéterminée du dépôt fut traitée par l'acide hydro-

chlorique, puis on chauffa la dissolution limpide avec de l'acide sulfu-

reux en excès, jusqu'à ce que l'odeur de cet acide eût disparu. Lu cou -

rant d'acide sulfhydrique produisit un précipité brunâtre, qui fut recueilli

sur un filtre pesé. Une partie des sulfures fut ensuite oxydée par l'acide

nitrique fumant; la proportion d'acide sulfurique, déterminée par la mé-

thode ordinaire, donna la quantité des cinq métaux contenus dans un

poids connu de peroxyde de fer.

Une autre portion des sulfures pesés fut mise en dissolution avec du

sulfhydrate de potasse; les sulfures d'arsenic, d'antimoine et d'étain,

s'étant dissous, il ne restait que ceux de plomb et de cuivre, qui, traités

par l'acide nitrique, furent dosés par les moyens connus.

Quant aux sulfures dissous dans le sulfhydrate de potasse, ils furent

précipités par un acide, recueillis, séchés et calcinés avec un excès de

cyanure de potassium; l'arsenic s'étant volatilisé, il ne restait plus que

de l'antimoine et de l'étain, qui étaient en partie réduits à l'état métal-

lique. La portion fixée dans la scorie fut précipitée par le zinc; le dépôt

métallique fut pesé, puis dissous dans un mélange de chlorate de potasse

et d'acide hydrochlorique; l'antimoine fut précipité par une lame d'étain,

puis recueilli et pesé.

ÉTRETAT (France, Seine-Inférieure). A 206 kilomètres de Taris,

30 du Havre, 18 de Fécamp.

Bains de mer.

ÉTl'VE. On désigne sous le nom générique à'éiuve, un ou plusieurs

locaux attenants, dont le milieu est élevé à une température suffisante

pour provoquer la transpiration cutanée (36° à 50° et 55°).
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Si le milieu esl chauffé soit par introduction d'air chaud, soit par ca-

léfaction extérieure du sol ou des parois, on désigne le local sous le nom

(l'étuve sèche.

On désigne sous le nom d'étuve humide, un local dont le milieu est

échauffé par l'introduction de vapeur aqueuse par le sol ou les parois.

On peut, à l'article Bain, voir combien l'étuvc sèche, plus ou moins

associée à l'immersion ,
jouait un rôle important dans l'hygiène des

Romains et des Grecs, et comment ceux-ci sont aujourd'hui encore

imités en cela par les peuples de l'Orient, du nord de l'Europe et des

contrées asiatiques. Les anciens ont installé l'étuve sèche jusque dans

les thermes où les eaux minérales alimentaires n'avaient pas une chaleur

suffisante pour l'étuve humide.

Cette dernière figure dans presque toutes les ruines de thermes dont

l'eau était de température suffisante à la formation de vapeur spontanée,

de 35 degrés et plus. Elle était presque toujours installée près de l'émer-

gence des sources les plus chaudes et à l'amont des bassins des piscines.

Les locaux composant l'étuve reposaient sur un bassin d'eau chaude,

dont ils n'étaient séparés que par un dallage formant le sol. Ce dallage

était supporté sur des dés de granit, de grès ou de terre cuite, rectan-

gulaires ou cylindriques. On y entretenait, à l'état de renouvellement

constant, une nappe d'eau chaude de 30 à 60 centimètres de hauteur,

dont le plan supérieur était de 25 à 30 centimètres au-dessous de la face

inférieure du dallage, lequel était formé, soit par des pierres plates join-

tives, soit par des voûtes déprimées avec chape de béton faisant sol aux

étuves.

La vapeur fournie par l'eau chaude léchait la partie inférieure du dal-

lage, puis s'élevait dans des cheminées de poterie placées verticalement

dans les parois latérales et près de la surface intérieure de ces parois.

Dans le cas où la chaleur était suffisante, on avait à volonté l'étuve sèche

ou humide, selon que l'on dégageait la vapeur à l'intérieur ou à l'exté-

rieur des locaux. Dans l'étuve humide, la vapeur se dégageait à l'inté-

rieur, soit par des ouvertures en forme de puits, carrés ou circulaires,

ménagés au dallage, soit par les cheminées des parois, vers 70 centi-

mètres à 1 mètre au-dessus du dallage. Les cheminées des parois présen-

taient une section quadrangulaire de 12 à 18 centimètres de côté. Elles

étaient quelquefois presque jointives, d'autres fois espacées à la distance

de /i0 centimètres à 1 mètre. On voit des spécimens de ces bassins de

chauffage intérieur, ou hypocaustes, dans les caves de la maison Chabert,

à Aix-les-Bains. On en a rencontré dans les substructions gallo-romaines

de Luchon, de Saint-Honoré, d'Evaux, de Néris, etc. [voy. Bains].

Pendant une longue suite de siècles et jusqu'à nos jours , les étuves
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de nos établissements thermaux ont été, soit des restes, soit des imita-

tions plus ou moins perfectionnées des étuves des anciens. C'était soit

l'étuve avec ou sans gradins, soit la boîte de vapeur établie sur des bas-

sins inférieurs, faisant hypocauste.

Mais l'emploi de la vapeur dans le traitement thermo-minéral venant

à étendre ses applications , on songea à améliorer les dispositions des

étuves. D'abord, on a eu recours aux locaux circulaires ou polygonaux,

reposant sur hypocauste, avec des cellules et siège à claire-voie sur

les parois: telles sont les étuves du Vernet, d'Aix-les-Bains, etc. Dans

ces dernières innées, on en a amélioré et étendu les dispositions. L'étuve

proprement dite s'est composée d'un vestibule d'accès, faisant tcpida-

rium, avec ou sans hypocauste, d'une ou de plusieurs salles avec gradins

et tambour de prise de vapeur ; enfin d'un ou de plusieurs locaux conte-

nant chacun une boîte de vapeur pour bain total, moins la tête, ou pour

bain partiel. Dans quelques étuves on a ajouté des vestiaires et des ca-

binets avec lit de repos. Ces dispositions ont été plus ou moins complé-

tées dans les étuves de Luchon, d'Amélie-les-Bains, de Bagnères, de

Luxeuil, de Néris, etc.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que des étuves à vapeur spontanée, c'est-

à-dire spontanément fournie par l'émission, ou par l'évaporation libre de

bassins inférieurs, ou d'hypocaustes. Il existe depuis quelques années

d'autres étuves alimentées par de la vapeur d'eau minérale fournie par

des chaudières ou générateurs de vapeur. On y a été conduit par la né-

cessité d'une plus forte tension pour obtenir le bain de vapeur avec

fumigation, ainsi que la douche de vapeur, et aussi pour avoir des bains

de vapeur à température facultative, réglée par prise de vapeur. On a

successivement appliqué la vapeur forcée à l'étuve à gradins, à la boîte

de vapeur, à la douche générale ou partielle et au bain russe. Les étuves

de ce genre les plus complètes sont celles de l'hôpital Saint-Louis, à

Paris, du i\iont-Dore, de Royat, de Bagnères-de-Bigorre, d'Amélie-les-

Bains, etc. Celles de Bagnères, les plus achevées, se composent du ves-

tibule, du lepidarium à hypocauste, de l'étuve à gradins et à tambour de

prise, de la caisse de vapeur, de la douche générale, du bain russe

complet, et d'un grand nombre de cabinets avec lits de repos et de mas-

sage chauffés à la vapeur. Sur tous les points, on fonctionne à volonté

avec la vapeur d'eau minérale spontanée ou forcée, avec ou sans fumi-

gation.

Quelques étuves ou bains de vapeur totaux ou partiels sont alimentées

par la vapeur exaltée, obtenue par chute de l'eau minérale, avec ou sans

appareils à trompe, dans l'hypocauste. Telles sont les étuves de Bagnères,

d'Amélie-les-Bains, et les vapeurs Berthollet d'Aix-les-Bains.
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étuves naturelles. On entend par étuves naturelles des exca-

vations du sol dans lesquelles s'accumulent des vapeurs humides ou

sèches, et pouvant servir à des usages médicaux. Tantôt ces vapeurs se

dégagent spontanément d'une source thermale, ordinairement souter-

raine ; tantôt elles font issue à travers les fissures d'un terrain volca-

nique. Leur composition varie d'après leur origine ; du moins, si l'on s'en

rapporte à des renseignements assez peu précis, la plupart représentent à

un état de division très grand l'eau qui les fournit; quelques-unes n'ont

pas offert d'autres éléments que ceux de l'eau distillée ; enfin, les éma-

nations non aqueuses étant presque toujours dues à la combustion de

pyrites ou de schistes pyriteux, elles sont regardées comme sulfureuses.

Ces questions d'analyse chimique demanderaient une révision nouvelle.

Quant à la thermalilé, elle correspond au foyer de production.

Les Romains avaient en grande estime ces moyens de sudation. C'est

surtout sur le territoire de Naples, de Pouzzoles, de Baïa, qu'on retrouve

des restes de constructions antiques au voisinage d'étuves naturelles

(stufe sudatori des Italiens). On cite celles de San-Germano, sur le bord

du lac d'Agnano [voy. Agnano]. Mais les plus célèbres étaient les étuves

de Néron ou bains de Tritoli, dans un rocher au-dessus de la mer,

entre le lac Lucrin et le golfe de Baies. La chaleur s'élève dans ces der-

nières jusqu'à 50° centigr. , celle de la source étant même de 85°, et il est

difficile d'endurer longtemps les effets d'une atmosphère chargée d'hu-

midité et de vapeurs brûlantes, telle qu'on est appelé à la subir dans le

souterrain encore existant aujourd'hui. Peu de personnes entreprennent

une épreuve aussi pénible, et les étuves Posidaniennes, appelées depuis

Étuves de Néron, sont à peu près délaissées.

Nous en dirons autant des étuves nombreuses de l'île d'Ischia [voy.

Ischia].

En France, il n'y a qu'une station où l'on tire parti des émanations

chaudes de la terre : c'est à Cransac, dans le département de l'Avcyron;

la proximité de vastes houillères qu'on suppose embrasées depuis des

siècles donne lieu à des exhalaisons qui sont utilisées en étuves partielles

[voy. Cransac]. On trouvera à l'article Cransac des renseignements sur

leur mode d'installation, ainsi que sur les propriétés thérapeutiques qui

leur sont attribuées.

EUGANÉENS (Thermes). Voy. ABANO.

euzet-les-rains ou ieuzet (France, Gard, arrond. d'Alais).

A 16 kilomètres de cette ville.

Sulfurée calcique. Tempér. , de 13° à 18°.

Trois sources : Lavalette, 13° centigr.; la Marquise, 18° centigr.;

la Comtesse, 13° centigr.
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Eau : un litre.

Source Source

Lavalette. de la marquise.

Lit.

Acide sulfhydrique libre 0,0047 traces

Giam. Grani.

Bicarboaate de chaux ) - _„„ „ _
?6— de magnésie (

Sulfate de chaux 1,660 1,933

Sulfate de magnésie i

Q |gi Q im— de soude I

Chlorure de sodium J „ „„„ ~ q.,„— de magnésium
(

Silice, oxyde de fer, phosphate, \

matière organique, bitume, sen- \ 0,166 0,135

sible et perte )

3,130 3,340
'

(0. Henry.)

La source de la Comtesse n'a été
,
que nous sachions , l'objet d'aucun

examen suivi.

[jj
Les trois sources d'Euzet contiennent de l'acide sulfhydrique, mais en

proportion variable. Voici, à cet égard, le résultat obtenu par M. le

docteur Auphan :

Iode absorbé en milligrammes par litre :

Source de la Marquise 3 en moyenne.
— de la Comtesse 11 —
— de Lavalette 9 —

La source de la Marquise a un débit de 25 000 litres par vingt-quatre

heures, débit plus que suffisant pour alimenter les baignoires, douches

et étuves de l'établissement thermal.

La source de la Comtesse jauge environ 15 000 litres dans une jour-

née, et la source Lavalette 18 000. L'eau de cette dernière est la seule

qui soit exportée.

La Marquise fournit l'eau des bains. La Comtesse alimente une piscine

carrée de 10 mètres de côté, où l'eau est chauffée seulement par les

rayons solaires, ce qui lui donne une température moyenne de 1k cent.

Enfin, l'eau de Lavalette est destinée à la boisson.

Les eaux d'Euzet sont remarquables par la proportion notable de ma-

tière bitumineuse qu'elles contiennent : aussi les voit-on inscrites sous

le nom d'eaux sulfuro- bitumineuses dans la notice de M. le docteur

Auphan. < Sur les lieux, malgré l'odeur sulfureuse plus pénétrante,

l'odeur bitumineuse est assez prononcée pour être sensible à quelques

pas de la source ; et, en outre, la saveur franchement asphaltique de

l'eau ne peut laisser aucun doute sur l'existence d'une quantité relative-

ment assez considérable du principe balsamique dont nous parlons. »
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Nous signalerons également la proportion de sulfate de chaux qu'elles

renferment, très supérieure à celle de la plupart des eaux sulfurées.

A 1 kilomètre des sources d'Euzet et dans la commune de Saint-Jean de

Ceyrargues, jaillit une source que l'on suppose avoir la même composition

que les précédentes, et qui alimente quatre baignoires placées dans un

bâtiment d'une construction très irrégulière.

L'eau de la source de Saint-Jean de Ceyrargues est plus riche en

principe sulfureux que les trois sources d'Euzet, car un litre d'eau a ab-

sorbé 17 milligrammes d'iode. Elle répand, comme les autres, une odeur

manifeste de bitume, et possède une température variable selon la saison :

ainsi, pendant l'été, elle marque 18° et 19°, et pendant l'hiver 8° seule-

ment.

Son débit est peu considérable, et elle est surtout fréquentée par les

paysans des environs, qui la considèrent comme plus active dans le trai-

tement de certaines maladies de la peau. Elle n'a encore été l'objet d'au-

cun examen chimique.

Les quatre sources que nous venons de faire connaître déposent dans

leurs réservoirs une substance blanchâtre, floconneuse, que M. Auphan

croit être de la sulfuraire.

Les eaux d'Euzet ont été fort peu étudiées jusqu'ici , et à peine men-

tionnées dans les traités généraux, bien que cette station thermale ne

soit pas sans importance; cependant elles ont fait récemment l'objet d'un

travail assez étendu de la part de V,. Auphan (Considér. méd. sur les

eaux su!'furo-bitumineuses à bases de chaux et de magnésie d''Euzet-l'es-

Bains, 1858), travail auquel nous ferons quelques emprunts.

Cet auteur attribue aux eaux d'Euzet une action très marquée dans le

traitement des affections catarrhales de l'appareil respiratoire. L'impor-

tance qu'il attache, à ce sujet, à la qualité bitumineuse de ces eaux n'est

point acceptée par M. O. Henry, ni par M. de Puisaye (Ann. de la Soc.

cVhydr. méd. de Paris, t. V). Quoi qu'il en soit, les eaux d'Euzet

seraient remarquables par leur parfaite innocuité et par la dose élevée

à laquelle on pourrait les administrer impunément dans les cas de

phthisie même. Elles sont à peine excitantes, et produisent en général

une action légèrement laxative. Ces circonstances tendent à établir une

différence assez notable entre elles et les autres eaux sulfurées commu-
nément employées dans les affections de. ce genre, en particulier les

Eaux-Bonnes.

Il semblerait cependant résulter des observations de M. Auphan que

c'est dans le traitement de la dyspepsie que les eaux d'Euzet réussissent

le mieux. Dans la dyspepsie muqueuse et flatulente, l'eau minérale est

administrée à une dose encore élevée, de huit à douze verres par jour,
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avec des lotions froides sur la surface du corps et des douches également

froides sur l'épigastre. Dans la dyspepsie gastralgique, la dose à l'intérieur

est infiniment moindre et les bains doivent être pris à un degré tempéré.

iM. Auphan déclare que les enux d'Euzot ne conviennent nullement

dans les dermatoses humides, ou dans la di;itlièse herpétique humide.

Elles conviennent, au contraire, très bien dans la dialhèse herpétique

sèche, c'est-à-dire dans les affections populeuses ou squameuses, lichen
,

prurigo, les diverses formes de psoriasis (/oc. cit.). Dans les cas de ce

genre, l'eau minérale est administrée à dose purgative, et les bains sont

pris à une température voisine de X indifférente. Nous ne pouvons nous

empêcher d'émettre quelques doutes sur l'exactitude de la proposition

qui concerne l'efficacité des eaux d'Luzet dans le traitement des affec-

tions squameuses. Ce que nous savons de la ténacité et de la résistance

habituelle des dermatoses de ce genre nous paraît difficilement con-

ciliable avec de telles assertions. Nous devons supposer que l'auteur

s'est laissé quelquefois imposer par des résultats superficiels et passagers,

comme on en obtient si souvent au moyen de traitements thermaux

même peu actifs par eux-mêmes, ou qu'il se sera trop pressé de géné-

raliser quelques bons résultats obtenus près de formes plus légères et

plus faciles à guérir que d'autres. Les eaux d'Euzet n'exercent point

d'action spéciale sur la diathèse scrofuleuse.

ÉVACUANTES (Eaux). Voy. PURGATIVI-S (IÏADX).

évaex (France , Creuse, arrondi d'Aubusson). A 36 kilomètres de

Guéret et à 380 de Paris. Altitude, /»66 mètres.

Sulfatée sodique. Huit sources.

Température.

Source de César 55"

— Nouvelle 47°

— de VEscalier 46",

5

— du Petit Cornet 51°

— du Bain du milieu 45°,5

— de la Douche de vapeur 51",

5

— de la Mare ou du Bain carré 48°

— de la Piscine ronde 26°

Toutes les sources d'Évaux présentent à leurs griffons une légère

odeur d'acide sulfhydrique qui ne tarde pas à disparaître, à l'exception

toutefois de celle du Petit-Cornet, qui conserve ce caractère beaucoup

plus longtemps.

Le gaz spontané qui se dégage des puits a été trouvé composé de :

Acide carbonique 3,5

Azote 86,(5

Oxygène 9,9

100,0
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Voici la composilion des sept sources principales :

Eau : un litre.

SUBSTANCES

MINÉRALISANTES.

Azote,avec un peu d'oxygène.

Sulfate de soude
— de potasse .

Chlorure de sodium
— de potassium

Bisilicate de soude
Sulfhydrate de sulfure de
sodium

Bicarbonate de soude. .....
— de chaux
— de m.ignésie. .

.

— de .- Ii oiitiaue .

— de fer et de
manganèse..

.

Silicate? de lilhiue

Phosphate soluhle
Sulfate de chaux
Silice, alumine (silicate). ..

Matière organique azotée...

Bromure et iodui e ? alcalin.

SOURCE

César

indét.

gr.

OJ1700
0,00500
0,167.40

0,00600
0,11700

indices.

0,05000
0,15200
0,04500
0,00400

0,00050
0,00150
tiares

0,020(10

0,07000
sensib.

sensib.

SOURCE
Petit-

Cornet,
source
sulfu-

reuse.

indét.

SOURCE SOURCE SOURCE
delà

SOURCE

Nou- du douche
de

de l'Es-

velle. Milieu. vapeur. calier.

indét. indét. indét. indét.

SOURCE
de la

Mare ou
Bain
carré.

0^00500 i

1
'
185

!
I '

0lr>
] °'744 ! °>960 ( °-925

0.1 7620
00860 j

0,15000 0,191

0,0078!)

05500
0,25800
0,10200
0,00550

0,00050
0,00110
traces

0,0-2000

64000
sensib.

sensib.

1,55520 1,55'JO'J 1,955

indices

0,040

0,162

traces

traces

traces

0,108

sensib.

sensib.

0,258

0,146

Indices

0,051

0,160

0,120

indices

0,017

0.220 \ 0,561

0,250

0,154

indices

0,060

0,258

0,192

indices

0,080

0,270 \ 0,141

tiares
|

traces
j

traces traces
indices indices indices indices
traces I traces ' traces trace

|
0,122 | 0,520 | 0,150 \ 0,215

sensib. sensib. sensib. sensib.
sensib. sensib. sensib. sensib.

1 ,790 1 ,722 1,824 1,789

(0. Henry.)

L'établissement principal comprend vingt-cinq cabinets de bains,

quinze douches et une salle pour les bains de vapeur. Il existe encore

deux autres bâtiments dans lesquels sont renfermées plusieurs baignoires,

et dont l'un est plus spécialement réservé aux pauvres.

M. O. Henry a conclu de ses expériences que toutes les eaux d'Évaux

provenaient d'un seul et même réservoir; que, d'après la proportion

notable de silice qu'elles contiennent , elles devaient être considérées

comme des eaux sulfatées et silicatées sodiques; que les conferves qui

végètent dans les puits appartiennent aux genres Anabaina et Zygnema,

et renferment de l'iode.

Suivant M. Tripier, les eaux minérales d'Évaux peuvent être em-

ployées utilement contre les fausses ankyloses, le rhumatisme chronique,

les dartres, la paralysie, les engorgements des viscères abdominaux, les

affections nerveuses, la lilhiasie, les scrofules, les maladies syphilitiques

anciennes, les ulcères invétérés, en un mot contre la plupart des mala-

dies chroniques {Thèses de Montpellier, n n
11, 1830). La véritable

spécialité des eaux d'Évaux est le rhumatisme chronique, musculaire et

articulaire, et, sous ce rapport, nous pensons qu'elles sont aussi actives

que beaucoup de stations plus célèbres. Elles passent encore pour con-
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venir très bien dans les formes scrofuleuses du rhumatisme; mais nous

pensons que l'on a exagéré l'influence qu'elles peuvent exercer sur

l'état scrofuleux lui-même.

évian (Étals sardes, Savoie). Ville à 32 kilomètres de Genève, sur

la route du Simplon, au bord du lac Léman.

Bicarbonatée mixte. Tempér., 12° centigr. — Deux sources.

1° Source Cachât :

Eau : un litre.

Gram.

Bicarbonate de chaux 0,101
— de magnésie 0,017
— de soude 0, 1 37

Chlorure de sodium traces

Glairine. . . • quant, indét.

0,155
Mill. cul..

Gaz acide carbouique libre 24

(Barroel, 1844.)

2° Source Bonne-Vie ;

Bicarbonate de chaux 0,2210
— de magnésie 0,0150
— de soude 0,0200
— de potasse 0,0070

Phosphate de soude 0,0017
Chlorures alcalins traces

Gaz acide carbonique 0,0970

0,3617

(École des mines, 1851.)

Comme on le voit, ces deux sources ne diffèrent que par quelques

millièmes dans les quantités des mômes principes minéralisateurs.

M. Glénard (de Lyon) a constaté que le résidu obtenu par l'évaporation

d'un litre de chacune d'elles est absolument identique (1 décigr. pour

1 litre). Mais, en présence d'une minéralisation restreinte à environ

25 millièmes de gramme de ces mêmes principes fixes, il est difficile de

ranger l'eau d'Évian, comme on l'a fait, à côté des eaux bicarbonatées

sodiques les mieux caractérisées, telles que Vichy ou Ems. La propor-

tion d'acide carbonique libre qu'elle renferme ne saurait non plus la

distinguer suffisamment. Faute d'une prédominance significative, et eu

égard aux bases de notre classification, nous jugeons que cette eau, à

peine autrement minéralisée que bien des eaux dites potables, appartient

aux bicarbonatées mixtes.

Rien, dans ses propriétés physiques, ne dénote la valeur thérapeutique

de l'eau d'Évian. Transparente et parfaitement limpide, elle n'a ni sa-

veur ni odeur spéciale, et la sensation qu'elle fait éprouver à la peau est

absolument celle que donne l'eau des sources froides; toutefois une
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certaine notoriété s'est attachée d'abord à la fontaine Cachot depuis le

commencement de ce siècle, et plus récemment la source Bonne -Vie a

partagé une vogue qui tend à se propager.

Si nous reproduisions la série d'affections rpie MM. Andricr et Dupraz,

dans leurs notices respectives, ont signalées comme étant du ressort

d'Évian, celte énumération comprendrait à peu près toutes les lésions

organiques ou fonctionnelles des appareils digestif, biliaire et urinaire

,

auxquelles se joignent la goutte, les névroses et les maladies cutanées.

Sans demander de renseignements impossibles ici à l'analyse chimique,

encore faut-il se garder d'étendre les limites d'un dynamisme passable-

ment obscur. Les auteurs même que nous citions plus haut en ont été

réduits à voir dans l'absence de sulfate de chaux une cause de préémi-

nence pour Évian, et les motifs invoqués par eux sont précisément ceux

qui militent ailleurs pour telle ou telle propriété élective des eaux sul-

fatées calciques. Il est donc plus sage de tirer la seule résultante que les

éludes et les observations publiées jusqu'à ce jour sur les eaux d'Évian

permettent d'accueillir, à savoir, que leur action est véritablement séda-

tive, et qu'il devient avantageux d'en user soit vis-à-vis d'organes irrita-

bles ou agacés, soit envers des idiosyncrasies très impressionnables.

C'est de la sorte qu'elles sont applicables au traitement des affections

chroniques du tube digestif et des voies urinaires. La gastralgie, la dys-

pepsie accompagnée d'éructations acides, le pyrosis, et ce qu'on entend

par irritation chronique de l'intestin, d'une part; le catarrhe vésical, la

disposition aux coliques néphrétiques, et l'endolorissement de la vessie

consécutif à la présence de calculs ou aux manœuvres de la litholritie,

de l'autre : tel est le cadre déjà assez étendu de la spécialisation d'Évian.

Il est arrivé aussi de voir disparaître promptemenl à Évian cette sorte

d'éréthisme qui accompagne un grand nombre de névroses devenues

chroniques, état spasmodique cédant devant les moyens appropriés,

comme les sécrétions exagérées des muqueuses se régularisent dans les

mômes circonstances, sans que la qualité alcaline ou autre de l'eau mi-

nérale y participe réellement; mais nous ne saurions admettre l'inter-

vention de ce traitement contre les diathèses, ainsi qu'on l'a voulu : tout

au plus pallierait-il quelque manifestation constitutionnelle. Il n'y a pas

de. preuves suffisantes pour justifier la prétendue efficacité des eaux

d'Évian dans aucune forme de goutte, ni dans les conditions générales

relatives à la production de la gravelle ou des calculs biliaires.

On les prend en boisson et en bains ; l'usage à l'intérieur a la plus

grande place dans la pratique de cette station. On y prescrit l'eau miné-

rale, à jeun, par verrées de 120, 150 et 180 grammes à la fois, répétées

de quart d'heure en quart d'heure. Le nombre de ces verrées peut va-
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rier de huit à vingt dans la même journée. Quant aux bains, il est fort

à craindre que, suivant la remarque de M. James, l'eau chauffée ne se

dépouille de ses principes salins, et n'agisse plus qu'à la manière des

bains domestiques. Nous en dirons autant des douches variées qu'on

utilise dans cette localité, plutôt à un point de vue hydrothérapique que

comme agent spécial.

Deux établissements desservent les sources d'Evian. Dans le plus an-

cien, on trouve quatorze cabinets de bains et des appareils de douches.

Les bains de Bonne-Vie, plus récents, rivalisent avec ceux-ci d'installa-

tion et d'agréments.

Ces eaux sont expédiées eu assez grande quantité.

La situation d'Evian, déjà fort attrayante par elle-même et à proximité

des sites les plus recherchés de la Suisse et de la Savoie, concourt à sa

fréquentation.

Dans le voisinage existe la source ferrugineuse d'Amphion, alliée sou-

vent à l'usage des eaux d'Evian [voy. Amphion].

exercice. L'exercice est, parmi les conditions hygiéniques que

comporte un traitement thermal complet, une de celles dont on médecin

habile peut tirer le plus grand parti dans le traitement des maladies

chroniques. Beaucoup trop négligé près de la plupart de nos stations, il

est généralement soumis en Allemagne à des règles méthodiques qui,

tout en en assurant la mesure, ont peut-être l'inconvénient de lui enle-

ver quelquefois le caractère de distraction qui devrait toujours y présider.

Les médecins allemands réglementent en particulier l'exercice à propos

de l'usage interne des eaux. Il semble, près de certaines stations, que les

eaux minérales ne sauraient être assimilées sans un exercice d'une durée,

déterminée. Ceci n'est pas exact, et les occasions ne manquent pas de

s'assurer que des eaux minérales de toutes nature peuvent être parfai-

tement tolérées en l'absence d'aucun exercice. On voit tous les jours des

malades retenus à la chambre par diverses circonstances, boire les eaux

minérales les plus actives sans aucun inconvénient, et en obtenir les ré-

sultats ordinaires. Cependant nous ne nions pas que l'exercice ne con-

vienne d'une manière générale, surtout à propos des eaux purgatives.

Nous mentionnerons encore l'exercice dans le bain , c'est-à-dire dans

la piscine. Spécialement recommandé dans certaines affections articu-

laires ou musculaires, il accroît d'une manière sensible l'activité du bain,

soit que l'on considère son action sur la peau, ou l'absorption des prin-

cipes minéralisatcurs ; aussi serait-il à souhaiter qu'un plus grand nombre

da stations thermales possédassent des piscines natatoires [voy. Hygié-

niques (conditions). Pisgine].

expédition. Voy. Conservation. Transport,
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FACHINGEN (Allemagne, duché de Nassau). Village sur la rive

gauche de la Lahn.

Bicarbonatée sodique. Tempér. , 10° centigr.

Eau : une livre. Eau : un litre.

Grains. Giam.

Carbonate de soude 17,0022 — 1,8050
— de chaux 2,0160 = 0,2130
— de magnésie.. .. 1,5462 = 0,1630
— de fer 0,0800 = 0,0060
— de lithium 0,0006 = 0,0001
— de strontiane . . . 0,0008 = 0,0001

Sulfate de soude 0,1372 = 0,0132

Phosphate de soude 0,0500 = 0,0050
— de lithium 0,0002 = 0,0001
— de chaux 0,0004 = 0,0001
— d'alumine 0,0003 = 0,0001

Silice 0,2610 = 0,0264

Fluorure de calcium 0,0027 = 0,0002

Chlorure de sodium 4,5574 = 0,4835
— de calcium 0,0034 = 0,0003

25,6584 = 2,7161

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique libre .. . 32,9 = 1184,4

(Kastner.)

On comple deux sources, dépendant du groupe du Taunus et sortant

de la grauwacke. Découvertes en 1745, elles s'emploient peu sur place,

mais sont l'objet d'une expédition assez considérable au dehors. Leur

goût agréable et rafraîchissant en fait une boisson recherchée, et leur

minéralisation les recommande dans les dyspepsies, et en général dans

le traitement des maladies de l'appareil digestif.

faciale (Paralysie). En ce qui regarde la paralysie ou hémiplégie

faciale coexistant avec la paralysie d'une moitié du corps, voy. Para-

lysie. Il ne peut être question de celle qui dépend de causes trauma-

liques ou d'altérations de texture dans le trajet du nerf de la septième

paire. Mais une paralysie plus ou moins rapide de tous les muscles de la

face survient au milieu des apparences d'une bonne santé, quelquefois

sous l'influence d'émotions morales, le plus souvent par l'impression du

froid humide. La paralysie rhumatismale de la face est fréquemment

adressée aux eaux minérales. Nous pouvons avancer que tout traitement

thermal bien dirigé, quelle que soit la composition de l'eau, convient

dans ces circonstances. Il s'agit, en effet, d'une part, de détourner le

mouvement fluxionnaire qui s'est établi dans la conlinuilé du nerf, et,
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de l'autre, do ranimer l'action musculaire par des excitants locaux. Les

stations où la thermalité et les modes balnéaires sont le mieux combinés

devront être préférées (Aix en Savoie, Néris). Les eaux sulfurées,

administrées en douches et en bains (Luchon, Baréges), produiront des

effets très favorables de révulsion, et l'on ne saurait non plus négliger

l'auxiliaire utile que la propriété purgative de certaines eaux chlorurées

sodiques et sulfatées magnésiennes (Niederbronn, Balaruc, Hombourg,

Kissingen, Pûllna) apportera dans la cure d'une maladie d'ailleurs assez

rebelle.

faibles (Eaux minérales). On donne le nom (Yeaux minérales

faibles à des eaux thermales très faiblement minéralisées, et dans les-

quelles aucun principe minéralisateur ne l'emporte d'une manière mani-

feste. Les eaux sulfurées sont, il est vrai, et en général, très peu minéra-

lisées; des eaux ferrugineuses peuvent ne pas l'être davantage. Mais il

suffit d'un principe sulfureux ou ferrugineux notable pour leur assigner

des propriétés thérapeutiques formelles. Il n'en est plus de même des

taux faibles, ainsi désignées en opposition avec les eaux fortes, lesquelles

sont caractérisées par une minéralisation considérable et par une prédo-

minance chimique bien tranchée. Cette dénomination d'eaux faibles

n'est peut-être pas très exacte, attendu que ces eaux minérales offrent

encore, dans le cercle thérapeutique qui leur est assigné, une activité

prononcée, et qui n'est pas toujours en rapport avec leur constitution

• apparente. Mais nous n'avons pas trouvé d'expression plus convenable

pour remplacer une désignation généralement acceptée, et que nous pré-

férons à celle d''indifférente, plus usitée en Allemagne [voy. Indiffé-

rentes (eaux)].

JXous disons à l'article Fortes (eaux) que celte dernière dénomination

n'offre par elle-même qu'une signification toute relative à la nature des

eaux qu'elle concerne, puisqu'elle donne tout simplement à entendre que

ces eaux présentent au plus haut degré les caractères chimiques de

la classe à laquelle elles appartiennent, et les caractères thérapeutiques

corrélatifs

.

Mais les eaux faibles comportent un ensemble de circonstances qui

tend au contraire à les rapprocher les unes des autres, et leur assigne

une physionomie tellement commune, que nous avons hésité si nous ne

les détacherions pas des classes diverses dont chacune d'elles dépend,

pour les réunir dans la classification h titre de classe particulière.

Il ne peut y avoir prédominance formelle d'un principe quelconque

là où la minéralisation générale est réduite à de minimes proportions.

Quelques centigrammes d'un sulfure suffiront sans doute pour caracté-

riser une eau minérale, mais non quelques centigrammes d'un bicar-

Oict. Tics Eaux minf.r. — T. I. 42
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bonate, d'un chlorure ou d'un sulfate quelconque; aussi voyons-nous

les propriétés thérapeutiques de ces différentes eaux faibles, bien qu'il

faille, en définitive, les comprendre parmi les bicarbonatées, ou les

chlorurées, ou les sulfatées, tendre à se détacher des propriétés théra-

peutiques propres à chacune de leurs classes respectives, pour se rap-

procher entre elles; et si l'on range les eaux minérales de chaque classe

par ordre de minéralisation, on trouvera au bas de chaque tableau une

série d'eaux minérales que l'on pourra grouper toutes ensemble, pour

en former la famille des eaux faibles.

Le premier caractère de ces eaux est donc une faible minéralisation,

et le défaut de prédominance formelle et significative.

Un second, moins absolu, mais presque constant, est une température

élevée. En effet, on peut admettre que la plupart de ces eaux doivent à

leur thermalilé au moins une grande partie des propriétés que l'on atten-

drait vainement de leur constitution.

Un troisième caractère est un défaut de propriétés médicamenteuse»

déterminées, et, par suite, de spécialisation thérapeutique nettement

accusée, si ce n'est cependant en ce qui peut dépendre de leur tempéra-

ture élevée.

Un quatrième caractère enfin est de se prêter presque uniquement

à l'usage externe, et de réclamer un développement tout particulier des

moyens balnéo-thérapiques.

Il ne saurait y avoir rien d'absolu dans la plupart de ces caractéristi-*

ques. La minéralisation à peu près négative d'une eau minérale peut être

compatible avec l'existence de conditions non encore déterminées, et qui

lui assignent des propriétés particulières. Nous ne pouvons prétendre

que l'analyse de ces diverses eaux minérales, seul élément offert à notre

appréciation, nous reproduise toujours avec exactitude leur propre con-

stitution. Beaucoup de ces analyses sont très imparfaites, et nous savons

que les analyses, même le plus habilement exécutées, ne donnent pas

encore aujourd'hui le dernier mot de la constitution réelle des eaux mi-

nérales. L'ensemble des caractères que nous venons d'assigner aux eaux

faiblement minéralisées ne doit être envisagé qu'à un point de vue très

général et sous toutes réserves.

Le défaut de spécialisation exclusive fait précisément que ces eaux sont

applicables à un grand nombre de cas très divers. Elles constituent une

sorte d'hydrothérapie, chaude ou tempérée, peu effective peut-être, mais

salutaire à un grand nombre d'altérations de la santé. Elles emprun-

tent même à leur propre constitution on à leurs modes d'application

des qualités absolument ou relativement sédatives, d'autant plus pré-

cieuses qu'elles conservent généralement quelques-unes des propriétés
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reconstituâmes dos eaux plus minéralisées, et ne deviennent débilitantes

que si l'on en pousse à l'excès les modes d'administration. C'est auprès

des eaux minérales de ce genre que l'on trouve à traiter les affections

douloureuses, à modifier les constitutions névropalhiques. Ce sont elles

qui permettent d'appliquer la médication thermale à des individus à qui

telle circonstance de la santé ou de la constitution ne laisserait pas

tolérer une médication plus active. Il est un grand nombre de maladies

externes, parmi les dermatoses, les plaies, les lésions fonctionnelles du

système musculaire, des articulations, qui, réclamant plutôt une hydro-

thérapie appropriée qu'une médication énergique, trouvent parmi les

eaux fuibles d'excellentes applications.

On trouvera, du' reste, aux articles consacrés aux principales eaux mi-

nérales faibles (ainsi Bains, Bouhbon-Lancy, Eoncaude, Gastein,

Luxeuil, Néris, Wildbad, etc.), des renseignements plus complets sur

les ressources que peut fournil' une telle médication.

Nous renverrons également aux articles suivants : Bicarbonatées

(eaux). Chlorurées sodiques (eaux). Classification. Médication

thebmale. minéralisation. sulfatêls (eaux).

FALCIAJ -(Toscane). Dans le val di Chiana.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 17° centigr.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de soude 4,800 = 0,508
— de magnésie 3,732 = 0,394
— de chaux 1,066 = 0,1 12

— de fer 0,533 = 0,056

Chlorure de sodium traces = traces

1,013 = 1,070

Pouc. cubes. Cent, cubes.

Gaz acide carbonique 6,446 = 233,5

(ÔltJLY.)

Ces eaux laissent déposer un sédiment ocracé abondant au contact

de l'air.

FAE.SET (Espagne, prov. de Tarragone). Source, nommée aussi la

Fontvclla, dans laquelle on a signalé du chlorure de calcium, du carbo-

nate de potasse et du sulfate de magnésie, sans en indiquer les propor-

tions. Elle est employée comme digestive.

riiCMtl m. (Suisse, canton de Lucerne). Bains à 2500 pieds au-

dessus du niveau de la mer. L'analyse quantitative n'a pas été indiquée.

On dit seulement que l'eau contient du soufre, du fer et de la magnésie.

Elle s'emploie dans les maladies cutanées.
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faafs. Voy. Peau (Maladies m: la).

fécahip (France, Seine-Inférieure, arrond. du Havre). A 220 kilo-

mètres de Paris, 63 du Havre ; chemin de fer de l'Ouest. Ville de 12 000

habitants.

Bains de mer très fréquentés, appartenant à une société.

FELDAFING (Bavière). Village au bord du lac de Starnberg, à peu

de distance de Munich.

Sulfurée ealcique. Tempér. , S centigr.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de chaux 6,2 = 0,99
— de magnésie 3,2 = 0,51

Sulfate de soude 1,3 = 0,17

Chlorure de sodium 0,9 = 0,10
— de magnésium 0,5 = 0,06

Carbonate de potasse 0,6 = 0,07

Acide silicique 0,9 = 0,10

Matière extractive 0,2 = 0,02

13,8 == 2,02

Pnuc. cub. Cent. cub.

Hydrogène sulfuré 0,28 = 15,2

(DiTTEniCH, 1857.)

Celte source, sur laquelle on n'a que des renseignements récents, est

proposée comme facile à transporter.

iii.mihue: (Etats autrichiens, Jllyrie, province de Carinthie).

Quatre sources peu différentes entre elles, sortant du calcaire, au nord

et au pied des Alpes corinthiennes.

Bicarbonatée sodique. Tempér. , 9° centigr.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grain.

Carbonate de soude 24,960 = 2,648
— de magnésie 0,800 = 0,083— de chaux 9,040 = 0,960

Chlorure de sodium 1,740 = 0,183
Sulfate de soude 3,890 = 0,410

40,430 = 4,284

Pouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 38,320 = 1379,5

(Gromatzkv.)

Ces eaux s'emploient à l'intérieur et en bains, particulièrement dans

les affections goutteuses et dans les maladies de la peau.

FEESO-BAJOM. Voy. BASSEN.

FENEU (Maine-et-Loire, arrond. d'Angers). Près du village de Feneu.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.
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Plusieurs sources doui deux méritent d'être signalées; ce sont les

sources de Seine et de Lounay.
Eau : un litre.

Source

DE Sb'.INE.

Gram.
Acide carbonique et azote indét.

Bicarbonate de chaux , . .

.

0,017
— de magnésie 0,008
— de fer 0,017
— de manganèse traces

Sulfate de soude »

— de chaux 0,033
— de magnésie >.

— de manganèse traces

— de fer »

— d'alumine 0,042
Chlorure de calcium 0,033
— de magnésium 0,042

Silice 0,017
Matière organique azotée »

0,209

Source

DE LAUNAV.

Gram.

indét.

0,050

0,008

0,017

0,050
0,042
0,017

0,017
»

0,008
0,017

0,025
0,042

0,033
traces

0,368

(MÉMÈRE et GODEFROY.)

Ces chimistes ont en outre constaté des traces d'arsenic dans le dépôt

des sources.

fer. Le fer constitue l'un des éléments les plus constants des eaux

minérales, à quelque classe qu'elles appartiennent, ce métal, à l'état

d'oxyde ou de combinaison saline, se rencontrant dans toutes les parties

du globe.

Le peu de solubilité et de stabilité de l'oxyde et des sels de fer les plus

répandus, comme le carbonate, font que ces sources ne peuvent jamais

s'en charger que d'une faible proportion, mais insuffisante pour leur com-

muniquer des propriétés formelles. Même à cette dose, les sels de fer

communiquent aux eaux minérales des propriétés thérapeutiques dont on

a reconnu depuis longtemps l'importance.

Le fer existe dans les eaux tantôt à l'état de sel de protoxyde, tantôt

en partie à l'état de sel de protoxyde et de sel de sesquioxyde, tantôt tout

entier, et, dans des cas exceptionnels, à l'état de sel de sesquioxyde.

Les eaux bicarbonatées sont celles dans lesquelles on constate le plus

fréquemment la présence d'un sel de fer en proportion notable. Ceci

s'explique par la solubilité du bicarbonate de protoxyde de fer à la faveur

de l'excès d'acide carbonique libre et des bicarbonates alcalins. Mais ce

métal peut aussi s'y trouver partiellement à l'état de bicarbonate de ses-

quioxyde : tel est le cas des sources qui reçoivent le contact de l'air atmos-

phérique à travers les fissures des couches superficielles de la terre.

Beaucoup d'eaux minérales, comprises dans la classe des eaux chloru-
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rées et riches en acide carbonique ei en bicarbonates alcalins, sont par-

fois aussi chargées de sel de fer que les précédentes, et tout porte à sup-

poser que le métal y est dissous également à l'état de bicarbonate. Quelle

que soit la proportion des chlorures alcalins, nous ne saurions admettre

dans les eaux chlorurées l'existence du chlorure de fer, ainsi qu'on le

voit représenté dans quelques analyses. On sait, en effet, que le chlorure

de fer ne peut être mis au contact d'un carbonate alcalin ou terreux,

sans donner lieu à un chlorure soluble et à du carbonate de fer.

Dans les eaux sulfatées et très ferrugineuses, on a inscrit quelquefois

le fer à l'état de sulfate. C'est dans les eaux de cette classe que la propor-

tion de fer a été trouvée en quantité vraiment extraordinaire : telles sont

celles de Cransac, de Passy et d'Auteuil, dans lesquelles on admet un

sulfate double de protoxyde et de sesquioxyde de fer ou oxyde ferroso-

ferrique. D'après M. O. Henry, l'eau minérale de Passy ne contiendrait

pas moins de 0,039 à 0,M2 d'oxyde de fer, et l'eau d'Auteuil de 0,715

de sulfate d'alumine et de fer ou alun ferrique.

Les eaux minérales sulfurées sont généralement peu riches en fer, et

c'est toujours à l'état de sulfure qu'on le représente dans les analyses.

Outre le bicarbonate, le sulfate et le sulfure, on admet encore dans les

eaux minérales de l'arséniate, du phosphate, du crénate et de l'apocré-

nate de fer. Enfin on suppose que, dans les eaux très riches en matière

organique, le fer est uni avec cette dernière, hypothèse qui, pour le dire

en passant, nous semble très peu vraisemblable.

Le fer se reconnaît toujours très facilement dans les eaux minérales

qui le contiennent en proportion un peu notable. Pour cela on emploie

plusieurs agents chimiques qui possèdent une sensibilité extrême, et qui

donnent lieu à des réactions très tranchées [voy. Ferrugineuses

(eaux)].

Son dosage se pratique de la manière suivante.

Plusieurs litres d'eau sont évaporés jusqu'à siccité, avec addition

d'acide chlorhydrique et d'acide nitrique. Le résidu est traité par l'acide

chlorhydrique, et étendu de quarante fois son volume d'eau distillée. On

jette le mélange sur un filtre qui sépare toute la silice, et, dans la liqueur

filtrée on ajoute de l'ammoniaque. Celle-ci précipite tout l'oxyde de fer

impur. On redissout le résidu dans une petite quantité d'acide chlorhy-

drique, et la solution est de nouveau traitée par l'ammoniaque. Si, à la

suite de cette deuxième opération, l'oxyde de fer n'est pas d'un rouge-

brique foncé, on en conclut qu'il contient de l'alumine. Dans ce cas, on

le chauffe au bain de sable avec quelques grammes de potasse caustique

à l'alcool. Cet alcali dissout toute l'alumine, et ne touche pas à l'oxyde

de fer; celui-ci, lavé avec de l'eau tiède, est jet? sur un filtre sans plis,
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placé sur le couvercle d'un creuset de platine et chauffé au rouge avec

une goutte ou deux d'acide nitrique, afin de faire passer tout le fer à

l'état de sesquioxyde, et enfin pesé.

Si l'eau minérale contenait du manganèse, le dépôt peut être imprégné

de l'oxyde de ce métal ; voici alors comment on arrive à l'isoler.

Le précipité d'oxyde de fer et d'oxyde de manganèse est dissous dans

l'acide chlorhydrique, et l'on neutralise presque exactement la liqueur à

l'aide de l'ammoniaque caustique. On ajoute ensuite quelques gouttes

d'une solution concentrée de succinate d'ammoniaque qui précipite tout

le fer à l'état de succinate ferrique, tandis que le succinate de manganèse

reste en solution. Le sel ferrique est recueilli, lavé avec de l'eau légère-

ment ammoniacale, placé dans un creuset de platine taré à l'avance,

chauffé à une température élevée et pesé. Afin d'être assuré que le car-

bone de l'acide succinique n'a pas réduit une portion de l'oxyde ferrique,

on chauffe de nouveau le résidu avec quelques gouttes d'acide nitrique.

Le résultat que l'on obtient est généralement très satisfaisant.

S'il nous était permis de juger par analogie , nous dirions que très

souvent la proportion d'oxyde de fer, signalée dans les analyses des

auteurs, est un peu trop élevée. Pour ce genre d'expériences, on n'opère

généralement pas avec une quantité d'eau minérale suffisante. En trai-

tant, au contraire, plusieurs litres de liquide pour en isoler le fer, on

évite plusieurs chances d'erreurs.

Souvent on se contente de peser l'oxyde de fer obtenu après une seule

précipitation par l'ammoniaque, et sans le faire digérer à cliaudavec une

solution de potasse caustique ; ce mode opératoire est vicieux, en ce qu'on

dose, comme oxyde de fer, de l'alumine, un peu de magnésie et de sul-

fate de chaux, si les liqueurs ne sont pas convenablement étendues.

FÉRON (France, Nord, arrond. d'Avesne).

Bicarbonatée calcique. Deux sources froides.

Analyse de l'eau de la fontaine de Féron.

Eau : un litre.

Cent. ou)>.

Acide carbonique 16

Air atmosphérique 16

Gram.

Carbonate de chaux 0,1 800
Chlorure de- magnésium ) „ „„„„- de sodium

J

°' 03bo

Sulfate de chaux 0,0085
Sulfate de magnésie 0,0515
Silice, oxyde de fer traces

0,2765

(Tordeux, 1809.)
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Analyse de l'eau de la Grande fontaine.

Chlorure de magnésium 0,061

Sulfate de soude 0,002

Carbonate de chaux 0,271

Silice 0,010

0,344
(FODÉRE.)

Les abords de celte source présentent des vestiges ferrugineux.

PERRIÈRE (in) (France, Isère, arrond. de Grenoble). A 58 kiloni.

de cette ville.

Sulfurée calcique. Froide.

Eau : un litre.

Litre.

Azote 0,00900
Acide carbonique 0,06221
— sulfhydrique libre et combiné 0,01948

Gram.

Carbonate de chaux 0,037
— de magnésie 0,009
— de fer 0,002

Sulfate de soude 0,038— de chaux 0,017
— de magnésie 0,149

Chlorure de sodium 0,513
— de calcium 0,034
— de magnésium 0,003

Iode 0,007
Glairine indét.

Matière bitumineuse traces

0,809

(NlEPCE.)

La source de la Ferrière jaillit du schiste talqueux, sur les bords du

glacier de la Valloire.

FERRIÈRES (France, Loiret, arrond. de Montargis). A lOkiloin. de

cette ville.

Il y a une source ferrugineuse.

ri Kitim i (Acide). Longchamp, faisant jouer au sesquioxyde de fer

un rôle acide, analogue à celui de l'alumine, avait émis l'opinion que,

dans les dépôts spontanés des eaux minérales, il pouvait exister ui\e coin -

binaison définie entre cet oxyde et la chaux, c'est-à-dire un ferratede

chaux; mais le temps s'est chargé de montrer que l'hypothèse de Long-

champ ne reposait sur aucun fondement sérieux.

FERRUGINEUSES (Eaux). L'Annuaire des eaux de la France n'a

pas admis de classe d'eaux ferrugineuses. Il a fait de celles-ci deux sub-

divisions , des bicarbonatées (alcalines de VAnnuaire) et des sulfatées

(salines sulfatées de VAnnuaire) . Mous avons exposé à l'ariicle Classi-

fication les motifs qui nous ont décidés à faire de ces eaux une classe à



FERRUGINEUSES (EAUX). 1365

part, prenant, à l'inverse des autres classes, la considération de la base

pour déterminer la classe, et celle de l'acide pour les subdivisions, et à

ajouter à ces dernières une division à part pour les eaux notables par

leur qualité manganésienne, ce qui nous donne pour les eaux ferrugi-

neuses trois divisions :

Ferrugineuses bicarbonatées,

Ferrugineuses sulfatées,

Ferrugineuses manganésiennes.

Nous avons également exposé, dans le même article, comment la classe

des eaux ferrugineuses ne pouvait être déterminée par la présence du

fer, toutes les eaux minérales, presque sans exception, renfermant du

fer, ni par la prédominance absolue du fer, ce principe existant toujours

en proportion très faible et secondaire, mais bien sur la prédominance

thérapeutique, suivant la formule suivante : On doit entendre par eaux

ferrugineuses, en hydrologie médicale, non pas les eaux où il existe du

fer en une proportion quelconque, mais seulement celles où, tandis que

le fer existe en proportion thérapeutique, les autres principes se trouvent

en proportion trop faible pour assigner à ces eaux des caractères spé-

ciaux.

Des eaux ferrugineuses existent en très grand nombre sor tous les

points du sol et dans les terrains de toutes les formations; mais si nous

ne tenons compte que des plus notables, c'est-à-dire de celles dont l'ana-

lyse est connue, nous voyons qu'elles occupent en majorité le nord et

l'ouest de la France, et généralement le nord de l'Europe. Cependant la

région subpyrénéenne présente quelques sources ferrugineuses intéres-

santes. La plupart sont froides, et elles n'atteignent jamais une tempéra-

ture très élevée.

La proportion de fer est toujours très faible, les sources les plus nota-

bles, comme eaux ferrugineuses , atteignant à peine et ne dépassant

presque jamais 5 centigrammes de sels de fer pour 1000 grammes.

Dans les eaux ferrugineuses, le fer est inscrit le plus souvent à l'état

de bicarbonate de protoxyde, quelquefois de sulfate; M. Fonlan a

proposé d'admettre une classe d'eaux ferrugineuses CkénatéES [voy. ce

mot] ; mais celte dénomination n'a pas prévalu clans le langage hydro-

logique.

Voici les propriétés physiques et chimiques qui appartiennent aux eaux

ferrugineuses.

Tant qu'elles n'ont pas reçu le contact de l'air, elles se conservent

parfaitement incolores; mais exposées à l'air libre, ou bien conservées

depuis quelque temps dans des bouteilles, elles laissent déposer tout ou

partie de leur fer à l'état de sesquioxyde hydraté, suivant les uns, de
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carbonate de sesquioxyde, suivant les autres. Comme l'arséniate de ses-

quioxyde est extrêmement peu soluble, il en résulte que, dans les eaux

imprégnées d'acide arsénique, et mieux d'un arséniate alcalin, le dépôt

ferrugineux est le plus souvent arsenical.

Leur saveur est légèrement atiamentaire, styptique, et en rapport

avec la proportion de fer qu'elles contiennent.

Les sources ferrugineuses déposent toujours une quantité notable

d'oxyde rouge sur le sol qu'elles parcourent, ou sur les parois des appa-

reils qui les recèlent ; mais cette circonstance ne suffit pas pour assigner

h une eau minérale sa place dans la classification , attendu qu'elle ne

saurait donner qu'une idée très inexacte de la proportion de fer contenue

dans cette eau; attendu, en d'autres termes, qu'une eau très secondai-

rement ferrugineuse peut fournir un dépôt beaucoup plus apparent

qu'une eau beaucoup plus notable dans ce sens.

En effet, la production de ce dépôt se lie : 1° à la température de la

source; 2° à la nature et à la quantité des principes minéralisateurs.

Toutes choses égales d'ailleurs, une eau minérale dépose d'autant plus

d'oxyde de fer qu'elle est à une température plus élevée, qu'elle contient

moins d'acide carbonique et de bicarbonates, et enfin qu'elle est moins

chargée de principes fixes. Il peut donc se trouver qu'une source sera

très ferrugineuse en apparence, tandis que l'analyse n'y découvrira pas

plus de 1 à 2 centigrammes de bicarbonate de fer.

Quelques agents chimiques possèdent une sensibilité très grande pour

découvrir ce métal ; de ce nombre sont : la teinture de noix de

galle et la solution de tannin, les cyanures rouge et jaune de potassium

et de fer, le chlorure d'or et le sulfocyanure de potassium, qui tous pro-

duisent des colorations ou des précipités caractéristiques.

Ainsi la teinture de noix de galle et la solution de tannin colorent les

eaux ferrugineuses en bleu violacé, mais seulement lorsque celles-ci ont

leur sel de fer à l'état de sel ferrique. Dans les eaux exclusivement à base

de protoxydede fer, la réaction est nulle dans le premier moment.

Le cyanure rouge avec les eaux ferrugineuses précipite en bleu plus

ou moins foncé.

Le cyanure jaune, au contraire, est sans action sur celles qui sont

minéralisées par un sel de protoxyde; s'il existe un sel ferrique, la réac-

tion a lieu de la même manière qu'avec le cyanure rouge.

Le chlorure d'or colore les eaux qui nous occupent en violet. Le sel

d'or est réduit, et de l'or métallique en poudre noire se précipite au bout

de quelques instants.

Le sul[hydrate d'ammoniaque est de tous les réactifs que nous venons

d'indiquer celui qui donne le résultat le moins satisfaisant. C'est seule-
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ment lorsque les eaux sont très riches en fer qu'il se produit du sulfure

de fer, mais insoluble; il en est de même du sulfocyanvre de potassium,

qui colore en rouge vif certaines eaux très ferrugineuses, comme celles

de Passy.

L'étude des eaux ferrugineuses et l'appréciation de leur action théra-

peutique paraissent, au premier abord, beaucoup plus simples que celles

des autres eaux minérales.

Les eaux minérales ferrugineuses sont usitées dans des maladies ou

dans des états simplement constitutionnels, où le sang présente un appau-

vrissement de son élément ferreux ou globulaire. Il semble donc que,

dans l'usage de ces eaux minérales, comme dans celui de tout traitement

ferrugineux, on n'ait d'autre objet en vue que d'apporter directement au

sang l'élément qui lui fait défaut; cependant la thérapeutique de la

chlorose et de l'anémie n'est point là tout entière.

Ce serait se faire une idée inexacte de ces conditions de l'économie,

que de les considérer exclusivement au point de vue de l'insuffisance des

globules et de l'élément ferreux du sang, (le qui fait alors défaut à l'or-

ganisme, ce n'est point le fer, qu'il est toujours facile d'introduire en

quantité très suffisante par l'alimentation, c'est la faculté de l'assimiler;

c'est là ce qui frappe si souvent d'impuissance la médication ferrugineuse.

Dans une anémie accidentelle, les ferrugineux peuvent aisément contri-

buer à hâter la reconstitution du sang, parce que rien ne vient s'opposer à

leur assimilation. Il en pourra être de même dans les chloroses légères,

où la disposition contraire de l'organisme est facile à surmonter.

Mais dans les chloroses, ou les chloio-anémies profondes et constitu-

tionnelles, il n'en est plus ainsi. Mais ce que l'on n'obtient pas du fer,

on l'obtient de traitements plus complets, de l'emploi de toniques variés,

de moyens hydrothérapiques, de bains de mer, des voyages, du change-

ment de climat, de circonstances intellectuelles ou affectives, de moyens

hygiéniques enfin. S'il peut être utile alors d'employer concurremment

les ferrugineux, c'est que ceux-ci, indépendamment de la question de

leur pénétration et de leur maintien dans le sang, exercent peut-être une

action tonique salutaire; et ensuite qu'ils se trouvent ainsi toujours prêts

à pénétrer au moment plus favorable où l'organisme, modifié par d'au-

tres circonstances, consentit a à se prêter à leur assimilation.

Envisagée sous ce point de vue, l'administration des eaux minérales

ferrugineuses exige sans doute, autant que pour toutes les autres, afin

d'être efficace, l'intervention de modificateurs généraux de l'économie.

Bien que la forme sous laquelle existe le fer dans les eaux minérales

présente une perfection à laquelle nos préparations médicamenteuses ne

sauraient atteindre, cependant il est difficile d'admettre que, en tant que
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médication ferrugineuse, le champ de leur aciion puisse s'étendre beau-

coup au delà de ces dernières.

Il est assez remarquable que les eaux minérales ferrugineuses, malgré

leur grand nombre, bien que le fer soit un des médicaments les plus

usités et dont l'indication se rencontre le plus communément, et bien

que les maladies où on l'emploie soient fréquemment d'une opiniâtreté

désespérante, il est remarquable que les eaux ferrugineuses soient, de

toutes les eaux minérales, les moins recherchées. Si l'on en excepte Spa,

que la mode et l'agrément du séjour désignent peut-être plus encore

que l'activité thérapeutique, et encore Schwalbach, les eaux minérales

ferrugineuses sont généralement délaissées, alors même que la médica-

tion thermale jouit de la plus grande faveur.

Voici pourquoi il en est ainsi : c'est que si les eaux ferrugineuses n'ont

à agir que par le fer qu'elles contiennent, elles n'offrent guère à la thé-

rapeutique qu'une formule de plus à ajouter à toutes celles qui composent

déjà la médication ferrugineuse.

Ce que l'on aurait donc à attendre de l'usage thermal des eaux ferru-

gineuses, ce serait une médication beaucoup plus complexe, empruntée

à la combinaison des éléments minéralisateurs unis au fer, aux moyens

hydrothérapiques entrant dans toute médication thermale complète,

aux conditions hygiéniques que comporte habituellement une telle médi-

cation.

Mais il arrive que la plupart des eaux qui méritent la désignation de

ferrugineuses sont faiblement minéralisées, et ne paraissent pas, pour la

plupart du moins, compenser par une qualité particulière la faible pro-

portion qui leur appartient; il arrive que la plupart d'entre elles, froides

(12 thermales sur 80) et peu abondantes, ne se prêtent nullement aux

ressources que l'usage externe, les bains et les douches viennent ajouter

aux eaux minérales les mieux caractérisées; il arrive enfin que les con-

ditions de déplacement, de distraction, d'exercice, que comporte la médi-

cation thermale cherchée au loin se rencontrent aussi bien près d'autres

eaux minérales, et dans des circonstances fort supérieures sous le rap-

port hygiénique, les eaux ferrugineuses appartenant presque toutes à la

région du nord de la France et de l'Europe, et aux pays de plaines.

FEURS (France, Loire, arrond. de Montbrison). A un kilom. sud-est

de Feurs.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Cette eau minérale est située dans le milieu d'un champ, où quelques

personnes de Feurs et des villages voisins viennent la boire. Pas d'ana-

lyse; on sait seulement qu'elle abandonne une grande quantité d'oxyde

de fer, et qu'elle répand une odeur sensible d'acide sulfhydrique, prove-
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nant de la décomposition des sulfates. Elle jaillit, en effet, do terrain

tertiaire. La source porte dans la localité le nom d'Eau des quatre.

FEZ (Afrique septentrionale, Maroc).

Eaux sulfureuses thermales et sources ferrugineuses. — Bains très

fréquentés. — Aucun renseignement sur la composition chimique et la

température réelle de ces eaux.

fidéris (Suisse, canton des Grisons). Village, dans une gorge de

montagnes, sur le ruisseau de Rachitz.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 9° centigr.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gram.

Carbonate de soude 5,520 = 0,586
— de chaux 1,520 = 0,161

— de fer 0,180 = 0,018
Chlorure de sodium 0,020 = 0,002
Sulfate de soude 2,550 = 0,271

Acide silicique 0,980 = 0,101

10,77 = 1,139

l'ouc. cub. Cent. cub.

Gaz acide carbonique 27 = 972

(Capeller.
)

Bains très fréquentés. — Ces eaux sont employées en boisson et à

l'extérieur, dans le traitement des affections de l'appareil digestif et de ses

annexes.

FIESTEL (Prusse, AVestphalie). Village du cercle de Liïbbecke.

Plusieurs sources, dont trois sont réservées pour l'usage thérapeutique.

Sulfatée calcique. Tempér. de 12° à \h°.

Eau: 16 onces. Eau: un Ulre.

Grains. Gram.

Carbonate de soude 3,364 = 0,354
— de magnésie 0,093 = 0,009
— de fer 0,174 = 0,017
— de manganèse traces = traces

Sulfate de soude 1,478 = 0,153
— de magnésie 0,696 = 0,072
— de chaux 13,619 = 1,445

Chlorure de sodium 0,086 = 0,008
— de magnésium 0,100 = 0,011
— de calcium 0,136 = 0,013

Phosphate de notasse
|

, . \ traces = traces— de chaux
)

Silice 0,107 = 0,010
Résine 0,021 = 0,001

Matière extraclivc 0,571 = 0,058

20,445 = 2,151

Pouc. cub. Pouc. cul).

Gaz aride carbonique 0,8722 = 31,1
Hydrogène sulfuré 0,7300 = 26,2

(WlTTING, 1829.)
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La composition des sources, désignées sous les noms de Trinkbrunnen

(source de boisson), de Dadequelle (source des bains), et d'Atigenquelle

(source aux yeux), les différencie fort peu. Nous donnons l'analyse de la

dernière, comme type, en admettant toutefois les réserves de Vetter, qui

n'accorde qu'une médiocre confiance à ce travail chimique.

Dans la même localité, on se sert de boites minérales, qui, d'après

Willing, renferment sur 100 parties :

Acide humique 4,00
Soufre 0,75
Sels solubles 3,33
Carbonates de fer et de manganèse 3,45
Carbonate de chaux 12,41
— de magnésie .... 7,75

Ces eaux et ces boues ont les spécialisations de leur minéralisation.

fièvre THERMALE. Alors que l'idée de la médication thermale

était dominée par l'idée de spécificité, on faisait jouer un rôle considé-

rable à la fièvre thermale, c'est à- dire aux phénomènes morbides qui se

montrent quelquefois dans le cours ou à la suite d'un traitement thermal.

Aujourd'hui que les circonstances physiologiques ou pathologiques

qui s'observent près des stations thermales sont mieux étudiées et plus

sainement appréciées, nous ne pensons pas qu'il reste dans l'esprit de

personne que la fièvre thermale prenne une part essentielle dans l'évolu-

tion des phénomènes morbides dont la curation est recherchée. La fièvre

thermale est un accident dont l'apparition peut dépendre de toutes sortes

de circonstances inhérentes, soit à la nature des eaux employées, soit à

leur mode d'administration, soit aux conditions actuelles de l'organisme

en traitement, ou bien de pures éventualités.

M. Pétrequin, qui paraît avoir fait une étude particulière de ce sujet,

décrit ainsi les effets physiologiques des eaux alcalines, c'est-à-dire

bicarbonatées :

« Le premier effet, dit-il, est l'excitation. Le second est la réaction,

une sorte de fièvre éphémère dont la durée et l'intensité paraissent en

proportion directe de l'excitation minéro-thermale, d'une part, et de la

sensibilité individuelle, de l'autre. La troisième phase est la sédation. La

quatrième phase a lieu lorsque le traitement a été énergique, ou la cure

longue et le sujet impressionnable... Il se développe une fièvre qu'on a

appelée fièvre thermale... •> {Traité général prat. des eaux miner.,

1859.)

Nous ferons remarquer d'abord que l'expression de fièvre thermale

s'applique aussi bien à la fièvre de réaction, qui survient aux premières

périodes du traitement, qu'à la fièvre qu'où observe à la fin; ensuite

qu'il est assez singulier que cet auteur ne mentionne la fièvre thermale
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qu'à propos des eaux bicarbonatées, et la passe sous silence à propos des

eaux chlorurées et des eaux sulfurées.

La succession de phénomènes que nous venons d'exposer s'observe

certainement quelquefois, mais dans une faible mesure pour l'immense

majorité des cas. L'excitation du début ne se traduit habituellement que

par de la fatigue, de la courbature, parfois une diminution passagère de

l'appétit; et si la sédation qui la suit, et que l'on pourrait encore appeler

la tolérance, est précédée d'une réaction, nous affirmons que celte réac-

tion est presque toujours insensible, et surtout non fébrile. Quant à la

fièvre terminale, celle à laquelle seule M. Pétrequin accorde le nom de

fièvre thermale, cet auteur convient lui-même qu'elle ne se montre que

dans des circonstances toutes particulières.

Maintenant celte fièvre est-elle inhérente au traitement lui-même?

Non, certainement. Lorsqu'elle se montre, c'est que le traitement a été

dirigé trop vivement, les eaux prises à trop forte dose, ou qu'on a abusé

de la thermalité. Sans doute il est des individus particulièrement impres-

sionnables, et chez qui une action thérapeutique un peu vive détermine

très aisément de la réaction et de la fièvre ; mais ce sont là des cas excep-

tionnels, et encore est-il presque toujours permis de prévenir un tel

effet, lorsqu'on a su le prévoir et accommoder le traitement à la cir-

constance.

Près de la plupart des eaux sulfureuses, il est beaucoup plus difficile

que près des eaux bicarbonatées de se garantir contre l'excitation et la

fièvre qui peut en résulter, (l'est là surtout qu'on peut l'étudier,

et particulièrement dans certaines dermatoses où l'action topique du

bain se fait sentir trop vivement, ou bien lorsque l'indication de modi-

fier profondément les fonctions de la peau a conduit à employer un trai-

tement très actif. Nous en dirons autant des eaux chlorurées employées

à température élevée, comme Bourbon-l'Archambault, Bourbonne, Bala-

ruc, etc. Les accidents fébriles y. sont également beaucoup plus fréquents

que près des eaux bicarbonatées. AI. Pétrequin a, du reste, parfaitement

su faire la part de l'excitation thermale, due à la thermalité des eaux, et

de l'excitation minérale, due à la minéralisation.

En résumé, la fièvre thermale n'est autre chose qu'un accident de la

médication, qu'il dépend de la volonté ou de l'attention du médecin de

provoquer ou de prévenir, qu'il convient d'éviter dans la grande majo-

rité des cas, qu'il peut être utile de rechercher dans un nombre de cas

très limité. Nous devons ajouter, parmi les causes qui la déterminent le

plus habituellement, les irrégularités des malades, soit dans leur régime,

soit dans l'usage même qu'ils font des eaux, en dehors de la prescrip-

tion médicale.
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FILETTA (Toscane). Dans le val di Fiora.

Sulfatée calcique. Tempér., 33° centigr.

Eau : 16 onces. Eau: un litre.

Grains. Gram.

Sulfate de chaux 9,599 = 1,018

Chlorure de sodium 4,268 = 0,450
— de magnésium 1,066 = 0,112
— de calcium 3,199 = 0,337

Carbonate de chaux 2,132 = 0,225

20,260 = 2,142

Pouc. cul). Cent. cub.

Gaz acide carbonique 1,066 = 38,3

(GlULY.)

Ces eaux sont principalement employées dans les états névropathi-

ques, les paralysies qui en dépendent, et les troubles de la mens-

truation.

filet (Angleterre, comté d'York). Village à 11 kilomètres de Scar-

borough. — Bains de mer fréquentés et source minérale.

Chlorurée sadique. Tempér. ?

Eau : un gallon. Eau : un litre.

Giains. Grain.

Chlorure de sodium 210,80 = 2,602
— de calcium 41,20 = 0,486
— de magnésium 36,40 = 0,428

Sulfate de magnésie 48,96 = 0,575
Carbonate de soude 58,08 = 0,682

395,44 = 4,773

(West.)

Ces eaux n'ont pas encore de notoriété médicale, quoique la proximité

de Scarborough permette de les utiliser comme complément d'une autre

cure [voy. Scarborough].

FITERO (Espagne, prov. de Navarre). Bourg sur les confins de l'Ara-

gon et de la Vieille-Castille.

Chlorurée calcique. Tempér., ^7° centigr.

Eau : 100 parties. Eau: un litre.

Grains. Gram.
Chlorure de calcium 0,33 = 0,174— de sodium 0,04 =* 0,020
Carbonate de chaux 0,15 = 0,07S
Sulfate de chaux 0,09 = 0,045
— de magnésie 0,07 = 0,035
— d'alumine 0,05 = 0,025

Sel ferrique? 0,17 = 0,088

0,90 = 0,465

(Oliva, 1848.)

On distingue près de cette localité deux établissements, l'un appelé

Bains anciens, et fréquenté de longue date, et l'autre Bains nouveaux. La
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composition de ces deux sources est sensiblement la même; elles ne

durèrent que par la température, qui est un peu moins élevée dans la

dernière.

On emploie ces eaux en boisson, bains, douches et éluves. Installa-

lion de médiocre importance. Spécialisation : rhumatismes et affections

paralytiques.

FLÀSCU (Suisse, canton des Grisons). Village près duquel on trouve

une source, très anciennement connue. Osanil la range parmi les eaux

terreuses-alcalines (bicarbonatées calciques)

.

Elle est employée en boisson et en bains dans les affections goutteuses,

rhumatismales, hémo'rrhoïdaires. Il y a un établissement.

FLiNSBEisi; (Prusse, Silésie). Ville, dans une vallée élevée. Plusieurs

sources sortant du granit; la principale est le Trinkbrunnen.

Ferrugineuse bicarbonatée . Tempér. , 9° cenligr.

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Gruni.

Carbonate de soucie 0,33 = 0,033
— de magnésie 0,27 = 0,027
— de chaux 0,71 = 0,074
— de fer 0,17 = 0,017
— de mangaoèse 0,02 = 0,002

Sulfate de soude 0,05 = 0,005
Chlorure de sodium 0,05 = 0,005
Matière organique 0,06 = 0,006
Silice 0,48 = 0,048

2,14 = 0,217

Pouc. cul). Cent. cul).

Gaz acide carbonique 27,56 = 992
(Fischer.)

Ces eaux, peu minéralisées, mais suffisamment chargées en gaz acide

carbonique, conviennent aux étals névropathiques, et dans les cas où les

troubles de l'innervation s'associent à une altération du sang, chlorose,

anémie, etc. C'est sans doute à titre de médication sédative qu'elles

interviennent dans le traitement de la phthisie pulmonaire, comme on le

conseille. Mais les conditions de climat, dans cette localité ouverte aux

vents du nord, sont loin de répondre à la môme indication. Ou joint

l'emploi du petit-lait à celui des eaux.

FLIXT (Angleterre, pays de Galles). Ville, à 17 kilomètres de Chesler.

Bains de mer fréquentés.

FLORINS-SAINT-ANDRÉ (France, Hautes -Alpes). Près d'Em-
brun.

Sulfurée calcique? Tempér., 13".

Nous rangeons cette eau minérale, comme YAnnuaire des eaux de la

France, dans la classe des eaux sulfurées calciques; cependant, si l'on

considère qu'elle ne contient pas plus de v) millilitres d'acide sulfliv-

Dicr des Eaux miner. — T. I. 43
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drique par lilre, on est tenté de la ranger parmi les eaux douces de sources

qui empruntent leur principe sulfuré aux matières organiques et aux

sulfates. Son débit, du reste, est peu important, et elle jaillit de roches

calcaires.

Eau : un litre.

Lit.

Azote 0,00708
Acide carbouique 0,01221
— sulfhydrique libre el combiné 0,00937

Gi ;i ni.

Carbonate de chaux 0,227
— de magnésie 0,019
— de fer traces

Sulfate de soude 0,031
— de chaux 0,027

de magnésie traces

Chlorure de sodium 0,329
— de calcium 0,017
— de magnésium 0,011
— d'aluminium traces

Iode indices

Silicate d'alumine 0,031
Matières organiques indét.

0,692

(NlEPCE.)

FEUE (Suisse, canton de Soleure). Village à 1670 pieds au-dessus du

niveau de la mer, dans un ravin du Blauen, à 10 kilomètres de Bàle.

Carbonates calcique (ferrugineuse). Tempér. , 20° centigr. Bains fré-

quentés.

FLUORUYDRIQUE (Acide). Voy. FLUORURES.

FLUORURES. La présence du fluor, ou mieux des fluorures, soup-

çonnée depuis longtemps dans les eaux minérales, n'a été bien établie

expérimentalement que par Berzelius. Cet illustre savant, traitant la

pierre du Sprudel (Karlsbad) telle qu'elle se dépose dans les chaudières

pendant la concentration de l'eau minérale, par l'acide sulfurique con-

centré, obtint des vapeurs d'acide fluorhydrique qui corrodaient forte-

ment une lame de verre. Depuis cette époque, plusieurs autres chimistes

se sont livrés à la recherche des fluorures dans les eaux minérales, et

souvent leurs efforts ont été couronnés de succès.

L'existence des fluorures dans les eaux, longtemps passée inaperçue,

a été, dans ces dernières années, l'objet d'études particulières de la part

de M. Nicklès, et de ses analyses sont sorlies des données très dignes

d'intérêt.

Pour M. Nicklès, certaines eaux minérales, dont la composition chi-

mique ne dénote rien de particulier et qui cependant sont reconnues

comme très actives, devraient en partie leurs propriétés thérapeutiques
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aux fluorures : telles sont celles de Plombières et de Contréxeville. Ce

chimiste, par un procédé que nous indiquerons plus loin, a signalé d'une

manière évidente la présence de fluorures dans l'eau des sources de

Vichy, d'Antogast. et de Chatenois (Bas-Rhin); l'un de nous est arrivé

au môme résultat avec l'eau de Néris. Il y a donc tout lieu de croire que

les fluorures, comme les iodureset les bromures, sont contenus dans un

grand nombre de sources minérales.

Le fluor est représenté par les analystes en combinaison avec le cal-

cium, le sodium et quelquefois le potassium.

La proportion des fluorures dans les eaux est généralement si minime,

le dosage du fluor, ou mieux de l'acide fluorhydrique, est entouré de

si grandes difficultés, que l'on n'est pas encore arrivé à apprécier, si ce

n'est approximativement, la quantité de fluor qu'un litre d'eau peut

renfermer.

Pour reconnaître cet élément, on faisait autrefois évaporer un cer-

tain nombre de litres d'eau jusqu'à siccité, et le résidu, placé dans un

creuset de platine que recouvrait une lame de verre, était arrosé d'acide

sulfurique concentré. La corrosion de la lame de verre était considérée

comme un indice de la présence du gaz fluorhydrique, et parlant d'un

fluorure dans l'eau minérale.

M. Nicklès a montré depuis que ce mode opératoire devait conduire à

des chances d'erreurs nombreuses, dont la première dépend de l'impu-

reté de l'acide sulfurique employé; aussi indique-t-il de purifier cet

acide de la manière suivante :

« Dans une capsule de porcelaine, ou dans la panse d'une cornue

brisée, on introduit l'acide sulfurique à purifier, et on l'étend de deux

fois son volume d'eau. On le place dans un bain de sable, ou mieux

encore dans un bain composé soit de battitures, soit de limaille de fer

et de fonte ou de copeaux; on chauffe jusqu'à ce qu'on remarque un

léger mouvement dans l'intérieur du liquide, ou encore jusqu'à ce que

la main ne puisse plus supporter le contact de la partie du vase qui

émerge du bain. On remplace l'eau à mesure qu'elle s'évapore, et on ne

laisse le liquide se concentrer que quand on juge que l'opération est

terminée, ce qui peut être le cas au bout d'une quinzaine de mi-

nutes. »

Lorsqu'on s'est assuré, par une analyse préalable, que l'acide sulfu-

rique ne contient pas d'acide fluorhydrique, on procède ensuite à la

recherche de celui-ci dans l'eau soumise en expérience.

L'eau est évaporée prcsqu'à siccité, et le résidu est traité par l'acide

chlorhydrique exempt d'acide fluorhydrique. Par ce moyen, on isole la

silice qui s'opposerait à la formation de l'acide fluorhydrique, en donnant
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naissance à de l'acide silici-fluoi hydrique. La solution esl additionnée

d'eau et ensuite d'ammoniaque, qui précipite, entre autres sels, le

fluorure de calcium. Comme le dépôt peut ne pas retenir tout ce sel

à l'état insoluble, on ajoute avec l'alcali un peu de carbonate d'ammo-

niaque.

Le précipité qui en résulte est recueilli avec soin , et mis dans un

creuset de platine spacieux ; on l'arrose de quelques gouttes d'eau et

d'acide sulfurique, jusqu'à ce que tout l'acide carbonique soit éliminé.

L'acide sulfurique ne doit être versé qu'en petite quantité à la fois, afin

d'éviter la projection de la matière au dehors du creuset.

D'une autre part, on prépare une lame de cristal de roche, en l'en-

duisant sur une de ses faces d'une couche mince de cire blanche; on

trace sur elle, avec une plume ou une pointe de porc-épic, quelques

figures géométriques ou des lettres ; on ajoute à la matière du creuset de

platine quelques grammes d'acide sulfurique, et l'on ferme aussitôt le vase

avec la lame de cristal de roche, que l'on maintient constamment à une

basse température au moyen d'une éponge imbibée d'eau froide, ou

mieux encore d'un morceau de glace. On chauffe peu à peu le creuset

de platine au bain de sable jusqu'à la température de 80° à 100°. Après

un quart d'heure ou une demi-heure, on enlève la lame de cristal de

roche; on la chaude légèrement pour en détacher la cire; on l'essuie, et

alors, si l'eau contenait un fluorure, on aperçoit les figures préalable-

ment tracées. La corrosion de la lame de cristal de roche peut, si le

fluorure existait seulement en proportion très minime, n'être pas visible

à l'œil par transparence; on en ternit la surface en l'exposant à l'haleine,

et alors, pour peu qu'il y ait eu attaque, les figures apparaissent et per-

sistent tant que dure la rosée de vapeur produite par la condensation de

l'haleine.

M; Nicklès, auquel nous empruntons ces détails, pense que l'on peut

découvrir ainsi un quatre-vingt-seize millionième de gramme de

fluor.

Le succès de celte opération réside d'abord dans la pureté des acides

sulfurique et chloi hydrique employés, et dans la séparation exacte de la

silice; pour peu que le résidu de l'eau minérale renferme de l'acide sili-

cique, il se produit de l'acide silici-fluorhydrique, qui est sans action sur

le cristal de roche.

FOUR (île de) (duché de Schleswig). Dans la mer du Nord, près de

la côte. Bains de nier.

FOIE (Maladies du). Il est incontestable que les eaux minérales

appropriées exercent une action très rapprochée sur les phénomènes

de circulation et de sécrétion dont le foie est le siège, et particulièrement
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les eaux bicarbonatées fodiques, sulfatées sodiques et chlorurées sodiques.

Deux circonstances de physiologie thérapeutique permettent de se

rendre compte de l'affinité de la médication thermale relativement à l'ap-

pareil hépatique : le passage immédiat dans le foie des principes miné-

ralisateurs introduits dans la circulation, et l'action des eaux que nous

venons de nommer sur les phénomènes de la circulation abdominale,

dont la connexion avec l'organisation de l'appareil sécréteur de la bile est

si intime.

Aussi est-il banal de voir mentionner les maladies du foie, et en par-

ticulier les engorgements de cet organe, dans les études dont un grand

nombre de stations thermales ont été l'objet. Mais nous devons faire

remarquer que là plupart des auteurs de ces éludes se sont généralement

bornés à de simples mentions, qui ne nous éclairent que très imparfai-

tement sur cette partie intéressante de la médication thermale. Les trou-

bles fonctionnels, en particulier, de l'appareil hépatique auxquels les

pathologistes ont fait allusion sous les dénominations de polycholie et

d'oligoc/iolie, ont été à peu près passés sous silence, et nous ne possédons

guère de renseignements un peu explicites que sur les engorgements du

foie. Cette élude devra donc se borner à peu près à la considération des

engorgements du foie, seul sujet sur lequel nous puissions formuler des

indications sanctionnées par l'expérience. Nous avons parlé ailleurs des

calculs biliaires [voy. Biliaires (calculs)]; nous renverrons également

à l'article Cirrhose, et aux articles Cancer, Tubercules, sujets sur

lesquels nous n'avons rien à ajouter ici.

Engorgements du foie. — iNous croyons pouvoir avancer que tous les

engorgements du foie susceptibles de résolution rentrent dans l'indica-

tion des eaux minérales. Quant aux distinctions à établir entre eux, ce

n'est pas l'anatomie pathologique qui nous les fournira, car elle a encore

peu éclairé ce sujet : c'est leur pathogénie. .Nous énumérerons, d'après

cette dernière considération, les diverses sortes d'engorgements du foie

que l'on trouve à traiter aux eaux minérales, en empruntant à l'un de

nous des distinctions que l'on ne rencontre guère ailleurs : 1° engorge-

ments consécutifs à une hépatite aiguë ;
2° liés à l'existence de coliques

hépatiques; 3° consécutifs à des accidents dyspeptiques; k° chroniques dès

le début, ou en apparence tout à fait idiopathiques ; 5° consécutifs à la

fièvre intermittente, à la cachexie paludéenne, chez des Africains, chez

des Indiens; 6" liés à l'existence d'une maladie du cœur. (Durand-Fardel,

Traité thérapeutique des eaux minérales, 1857.)

Voici les circonstances variées dans lesquelles se rencontrent habituel-

lement les engorgements du foie. Nous ne voulons pas dire pour cela

qu'ils soient toujours, dans ces différents cas, de nature différente; nous
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vouions dire seulement qu'il faut tenir compte des conditions qui ont

présidé à leur développement, et celles qui paraissent devoir surtout

être prises en considération, dans la direction du traitement, sont

les suivantes: maladies du cœur, fièvres intermittentes, coliques hépa-

tiques; enfin, engorgement simple, consécutif ou non à une hépatite

aiguë.

C'est de ce dernier type que nous nous occuperons d'abord. Deux

stations thermales, l'une en France [Vichy), l'autre en Allemagne (Karls-

bad), sont particulièrement et légitimement réputées dans le traitement

des maladies du foie; mais les eaux minérales analogues (Vais, Marien-

bad, etc.), et les eaux chlorurées sodiques, peuvent être également em-

ployées contre ce genre d'affections.

Les eaux de Vichy offrent cet avantage, que la multiplicité de ses

sources, avec les nuances qui les distinguent, permettent d'accommoder

leur usage à toutes les sortes d'engorgements que nous avons mention-

nées. Leur action résolutive ne se manifeste pas toujours d'une manière

immédiate. C'est après le traitement que les effets en sont le plus sou-

vent appréciables. En l'absence de toute complication, on administre

habituellement l'eau de la Grande-Grille, des bains aussi prolongés que

possible et des douches. Les douches ascendantes sont employées pour

activer la circulation intestinale. L'époque la plus favorable aux résultats

du traitement nous a paru comprise entre dix-huit mois et quatre ans

de durée de la maladie. Nous pensons encore que les engorgements pri-

mitivement chroniques guérissent plus facilement que ceux qui succèdent

à une hépatite aiguë. L'anasarque et l'ascite sans anasarque ne contre-

indiquent pas le traitement d'une manière absolue. Mais quand l'hydro-

pisie tend à se généraliser, il faut écarter tout traitement thermal.

Il est difficile d'assigner les limites de la puissance résolutive des eaux

de Vichy et des eaux analogues. Les engorgements les plus volumineux,

bien que d'une date assez ancienne, peuvent entièrement disparaître. Il

est probable que ces engorgements, qui se présentent à nous sous des

apparences si semblables, ne reconnaissent pas toujours des conditions

identiques de structure. Les eaux de Vais et de Monte Catini peuvent,

avec les précédentes, être rangées au nombre des plus notables dans cette

médication.

Ce que nous savons des eaux de Karlsbad ne nous permet pas d'éta-

blir de distinction entre leur mode d'action et celui des eaux de Vichy.

La pratique de ces deux localités thermales paraît se rapprocher beau-

coup sur le terrain qui nous occupe. La différence la plus essentielle que

nous puissions saisir provient des propriétés purgatives des premières,

lesquelles doivent certainement trouver ici d'utiles applications.
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Les eaux chlorurées les plus usitées dans les engorgements du foie soni

celles de Niedevbronn, de Hombourg, de Kissingen, de Wiesbaden.

Dans les cas où il existe des signes de pléthore abdominale, empâtement

général de l'abdomen, hémorrhoïdes, digestions languissantes, ou bien

lorsque l'état lymphatique domine, elles doivent peut-être être préférées

aux eaux bicarbonatées sodiques, tandis que celles-ci prévaudront certai-

nement contre les constitutions sèches et nerveuses.

Dans les engorgements consécutifs aux fièvres intermittentes, bien que

ces eaux aient été très préconisées, nous croyons les eaux de Karlsbad

et celles de Vichy mieux indiquées. Les sources ferrugineuses de cette

dernière station trouvent surtout ici de précieuses applications. Nous

croyons, du reste,- qu'il convient de se méfier un peu des résultats con-

sidérables attribués à certaines sources, telles que Karlsbad, Hombourg,

Monte Catini, dans le traitement des engorgements dépendants de la

cachexie des pays chauds. Si les cas de ce genre sont souvent propres à

témoigner des ressources que la médication thermale présente à la théra-

peutique, il faut savoir que c'est parmi eux que l'on renconlrç le plus

d'insuccès, les altérations qui accompagnent ces cachexies se trouvant

souvent au dessus des ressources de l'art.

Lorsqu'il existe une maladie du cœur concomitante, et l'engorgement

hépatique n'en est souvent qu'une conséquence, les eaux bicarbonatées

sodiques seront préférées sans hésitation. Elles constituent une médica-

tion fort précieuse alors, non pas sans doute dans im sens curatif, et il

suffit de les administrer avec discernement pour qu'elles soient facilement

tolérées [voy. Coeur (maladii s du)].

S'il existe des coliques hépatiques et des calculs biliaires, la direction

du traitement devra être subordonnée à celte dernière circonstance

[voy. Biliaires (calculs)].

Les congestion» hépatiques caractérisées par l'invasion réitérée d'ac-

cidents passagers de douleur et gonflement hépatique, avec ictère plus

ou moins prononcé, céderont plutôt aux eaux chlorurées sodiques [Hom-

bourg, Kissingen, par exemple) qu'aux eaux bicarbonatées. Nous en

dirons autant de l'atonie du foie, avec anorexie, dyspepsie, constipation,

selles peu colorées, bien que l'on voie également les eaux de Viehy

réussir en pareil cas. Le docteur Spengler vante beaucoup les eaux à'Fms

dans ce qu'on a appelé état bilieux, polyeholie, flux biliaire. Nous

croyons que les eaux de Vichy, et surtout celles de Hombourg, mieux

encore peut-être celles de Karlsbad, sont plutôt indiquées alors.

FOMENTATIONS. Celte expression est admise dans les pratiques du

traitement thermal pour désigner l'application de l'eau minérale sur

quelque partie du corps, au moyen d'une éponge, d'un morceau de fia-
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nelle ou d'un linge trempé dans ce liquide. On réserve les fomentations

pour les cas où il y a à redouter le rappel d'un état aigu ou phlegma-

sique dans les tissus d'une région déterminée. Elles ne constituent pas,

à elles seules, un mode de traitement. Les fomentations sont souvent

pratiquées au moyen des matières organiques, conferves, mousses,

boues, etc.

iomiiiu: ou font-CAOUADA (France, Hérault, arrond. de

Montpellier). A 3 kilomètres de cette ville.

Bicarbonatée calcique. Tempér. , 25° à 26° centigr.

Eau : ttn litre.

Gram.

Carbonate de chaux 0,1880
— de magnésie 0,0163
— de fer et d'alumine 0,0067

Chlorure de magnésium 0,0589
— de sodium 0,0162

Sulfate de chaux quant, indét.

Matière organique id.

0,2861

(Bérard.)

Quoique l'analyse de M. Bérard ne fasse pas mention d'acide carbo-

nique libre dans cette eau minérale, il est probable cependant que les

carbonates de chaux, de magnésie et de fer sont à l'état de bicarbonates.

Du reste, la surface de la source est couverte de bulles gazeuses.

L'établissement thermal comprend trente baignoires recevant cha-

cune l'eau directement de la source, qu'on réchauffe au moyen d'un

robinet fournissant de l'eau bouillante. Des piscines primitives, une

seule a été conservée, pouvant admettre sept ou huit personnes, et con-

tenant l'eau minérale à sa température normale. Des douches de toutes

sortes sont annexées à des baignoires spéciales, de grande dimension. Des

douches vaginales sont alimentées directement par l'eau de la source,

mais fournissent plutôt de simples irrigations que de véritables dou-

ches, ce qui rend leur emploi plus sûr et certainement plus souvent

utile.

Les eaux de Foncaude appartiennent à une classe d'eaux minérales

fort intéressantes, et qui n'ont pas encore été suffisamment étudiées. On

peut les appeler eaux sédatives, eu égard surtout aux propriétés exci-

tantes qui appartiennent a la généralité des eaux minérales. Cependant

cette expression de sédatives n'est elle-même que relative. Elle est d'ail-

leurs subordonnée à la question de la température, qui, naturelle ou arti-

cielle, n'en vient pas moins dénaturer complètement, alors qu'elle de-

vient prédominante, le caractère de la médication elle-même.

M. Bertin a publié au sujet des eaux de Foncaude un travail fort bien
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fait, (|iii permet d'apprécier les principaux caractères de cette médi-

cation. (Des eaux minérales acidulés thermales de Foncaude, etc.,

1855.)

Les bains étaient pris autrefois, et le sont quelquefois encore aujour-

d'hui, dans les piscines, à la température normale. Ils sont généralement

alors assez courts, et ne sont supportés pendant une durée un peu pro-

longée que grâce à l'exercice que l'on peut y faire. Le bain ordinaire

est pris à une température de 32° à 34° : sa durée est d'environ une

heure.

Le premier effet du bain est sédatif. Le second est un mouvement de

réaction. Celle-ci s'opère difficilement si le bain est prolongé; et cette

dernière pratique, lorsqu'elle est habituelle, peut amener un affaiblisse-

ment notable. Mais lorsque le double effet sédatif ou de réaction est

habilement ménagé, suivant les convenances du sujet, il en résulte une

sédation des affections douloureuses ou éréthiques, et en même temps

une action tonique. Or telle est la véritable spécialité des eaux de Fon-

caude.

On voit quelquefois des manifestations cutanées, névralgiques, rhu-

matismales, reparaître, ou des transpirations générales ou partielles sup-

primées, se montrer de nouveau. Il y a donc là un élément thérapeutique

important. C'est, du reste, surtout un traitement externe, et M. Berlin

attribue très spécialement à l'action des bains sur la peau les effets thé-

rapeutiques des eaux de Foncaude. A l'intérieur celles-ci déterminent

quelques effets diurétiques : mais leur usage ne paraît pas en réalité très

significatif.

Ces eaux ont été employées avec avantage dans des cas de névralgies, de

sciatiquc en particulier, de rhumatisme, nerveux surtout, de gastralgie.

Dans les affections utérines, avec excitabilité congestive ou névropathique,

elles procurent de précieux résultats, sans doute fort comparables à ceux

qu'on obtient àUssat, et qui ne sont pas assez recherchés des praticiens.

Les propriétés des eaux de Foncaude sont utilisées dans les affections

eczémateuses, dans bien des cas où les eaux sulfureuses seraient moins

applicables. Nous pensons qu'elles conviennent surtout alors que la ma-

ladie est accidentelle, locale, plutôt que lorsqu'elle est la manifestation

d'une diathèse particulière. Lorsqu'il ne faut que modifier la peau elle-

même dans sa constitution et dans ses habitudes par une médication

douce, graduelle, qui doive la ramener par une action substitutive, sage-

ment ménagée, a son fonctionnement normal, cette médication a sa véri-

table raison d'être, bien plus alors que les eaux sulfureuses, dont l'action,

plus vive et plus profonde à la fois, est souvent difficile à diriger et à

maîtriser.



682 FONGA.

FONCIRGUE (France, Ariége, arrond. de Pamiers). Altitude,

30ft mètres.

Bicarbonatée calcique. Tempér. , 20° centigr.

Eau : un litre.

Lit.

Acide carbonique 0.027
Azote 0,019
Oxygène., 0,004

Grain.

Carbonate de chaux .

.

1,1897
— de magnésie 0,0115

Sulfate de magnésie 0,0127
— de soude 0,0012
— de chaux 0,0333

Chlorure de magnésium 0,0017
— de calcium 0,0036

Magnésie combinée avec la matière organique. . 0,0070

Matière organique ressemblant à fulmine 0,0352

Oxyde de fer et phosphate de chaux 0,0077

Silice 0,0024

Perte 0,007

1

0,3131
(Fau.)

La source de Foncirgue jaillit à la base d'une montagne calcaire, et

son débit est très abondant. Il existe un établissement dans lequel on

administre des bains après avoir chauffé artificiellement l'eau minérale.

Il est fréquenté exclusivement par les gens du département et par ceux

des départements voisins.

Les eaux de Foncirgue paraissent devoir s'appliquer spécialement aux

dérangements fonctionnels des organes digestifs ou de l'appareil de la

génération, surtout chez les individus névropathiques. Il nous paraît

difficile de leur attribuer une grande efficacité dans le traitement des

maladies cutanées, des diarrhées opiniâtres, des fistules avec carie,

comme on le trouve indiqué dans le Manuel des eaux minérales de

M. Pâtissier.

lOMJt (Toscane). Près d'Empoli, dans le val di Eisa.

Bicarbonatée calcique. Tempér., 17° centigr.

Carbonate de chaux.

,

— de soude .

Chlorure de calcium
— de sodium.

Sulfate de chaux. . .

— de soude. . .

,

Gaz acide carbonique.

Eau : 16 onces. Eau : un litre,

Graine. Gram.

3,199 = 0,337

0,799 = 0,083

0,266 = 0,027

0,533 = 0,056

1,066 = 0,112

1,599 == 0.16S

7,463 0,783

f'ouc. cul). Cent. cul).

1,614 = 58,1

(GlULY.
)
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irt\si\(iii; (France, Gard, arrond. du Vigan).

Sulfurée? Tempér., 20° à 25° çentigr.

Une analyse déjà ancienne (1818), faite par Demorey-Deleltre, assigne

à cette eau minérale de la silice, du carbonate de soude, du chlorure de

sodium, des sulfates de soude et de magnésie, de la matière organique et

une grande quantité d'acide sulfhydrique. Le travail de ce chimiste mé-

riterait d'être refait au point de vue de la proportion des sels dissous dans

l'eau , d'autant plus que cette station est assez fréquentée par les

malades.

Il existe à Fonsanche un établissement thermal composé de seize bai-

gnoires et d'un appareil à douches (1 850). Les maladies que l'on y traite

sont les névralgies rhumatismales, les affections catarrhales chroniques et

cutanées.

La source de Fonsanche est intermittente [voy. Intermittence des

sources].

fontaines ardentes ou de fee. voy. hydrogènes caii-

BONÉS.

FONTAEVE-BONNELEAE OU FONTAINE-SOES-CATEAE (France,

Oise, arrond. deClermont.) Près de Crèvecœur.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide. (9° à 10° centigr.)

Trois sources, Lapostelle, Vallot et Lauenot, peu différentes entre

elles par la somme de leurs principes minéralisateurs.

Voici la composition de l'eau de la première :

Eau : un lilrc.

Gram.
Bicarbonate de chaux 0,357

— de magnésie 0,140
Chlorures de sodium et de magnésium ,

.

0,011
Sulfates de soude et de chaux ind. légers

Crénate et apocrénate de fer 0,063— — de manganèse très sensibl.

Silice, alumine, évalués 0,005
Sels de potasse et d'ammoniaque N

Phosphate
! 040

Acides carbonique et sulfurique l

Matière organique /

Arsenic traces

0,616

(0. Henry, 1858.)

Le débit des trois sources est estimé à /rOO 000 ou G50 000 litres par

jour.

Ces eaux sont utilisées seulement en boisson, et dans la plupart des

cas qui réclament l'emploi des ferrugineux. On en transporte un certain

nombre de bouteilles.
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r»Mii\t:-Hi«i\. Voy. Salnt-Dizier.

fontaines (Cantal, arrond. de Saint-FIonr).

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide?

Une source jaillissant sur la rive gauche du ruisseau de Pierrefort,

près de Paulhenc, et fréquentée par un certain nombre de malades

contre les dyspepsies, la chlorose, l'anémie. Pas d'analyse, que nous

sachions.

fontaneyre (France, Cantal, arrond. de Mauriac). Non loin du

hameau de Fontaneyre, on trouve une source ferrugineuse bicarbo-

natée froide peu employée, et dont l'analyse n'a pas été faite jusqu'à ce

jour.

i ovi iitueii: (Espagne). A 35 kilomètres de Bayonne, à l'embou-

chure de la Bidassoa.

Bains de mer.

iDMiMiiE. (France, Vendée). A h kilomètres de Napoléonville.

Plusieurs auteurs anciens signalent vis-à-vis de l'abbaye de Fontenelle

une source ferrugineuse très' fréquentée par les habitants de la localité.

D'après un examen très superficiel fait par Cadet, l'eau minérale aurait

la plus grande analogie avec celle de Forges.

FOMTE1VELI.es (France, Vienne, arrond. de Loudun).

Sulfurée calcique. Tempér. ?

Eau : un litre.

Gram.

Sulfure de calcium 0,0068
Chlorure de calcium 0,0632
Nitrate de potasse 0,0300
Sulfate de soude 0,08S0
— de chaux 0,0150

Carbonate de chaux 0,0620
— de magnésie 0,0160

Silice 0,0150
Matières organiques 0,0050

Perte 0,00'20

0,3000

(Poirier.)

M. Poirier, ayant exécuté son analyse avec de l'eau transportée, n'a

pu déterminer les proportions et la nature des gaz spontanés, ni la tem-

pérature de la source.

font santa DE SAN PEDRO DE TORELLO (Espagne, province

de Barcelone).

Sulfureuse. Tempér., 17° à 19° centigr.

L'analyse qualitative de ces eaux a seule été publiée. — On les admi-

nistre en bains et en boisson dans un établissement construit depuis 1827.

Il s'en transporte dans les provinces avoisinantes.
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okii.i;. Synonyme de sondage; mais moins généralement employé

pour exprimer l'opération par laquelle on traverse à la sonde les couches

ou les massifs des formations souterraines pour recherches d'eaux miné

raies, d'eaux artésiennes, ou de métaux et de combustibles minéraux.

Aussi nous renverrons au mot plus générique de Sondage tous les dé-

tails qui sont relatifs à cette opération appliquée soit à la recherche, soit

au capiage et à l'aménagement des eaux minérales.

forbac'U (Fiance, Moselle, arrond. de Sarreguemines). A un kilom.

de Forbach).

Chlorurée sodique. Tempér. , 17°, 5.

Eau : un litre.

Gram.
Carbonate de chaux )

— de magnésie
j

Sulfate de soude 0,300
— de chaux 0, 1 50

Chlorure de sodium 5,420
— de potassium traces

— de magnésium 0,160
Alumine, fer et matière organique 0,130

G,480

(Henry.)

A ces principes il convient de joindre l'acide sulfhydrique que l'eau

minérale dégage. Le débit de la source est très considérable ; mais elle

paraît peu fréquentée par les malades.

forcerai, (Pyrénées-Orientales, arrond. de Perpignan). A 12 kilom.

de cette ville.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., 18°, 12 centigr.

L'analyse quantitative de l'eau de cette source est encore à faire.

Anglada, qui s'est livré seulement à un examen qualitatif, la considère

comme notablement ferrugineuse et gazeuse. Son volume est peu consi-

dérable.

i oiti»o\4.i %vi s (États sardes, divis. du cap de Cagliari). Village

à 18 kilomètres d'Oristano.

Sulfatée calcique. Tempér., 66° centigr.

Quatre sources. L'analyse qualitative publiée par M. Cantù y signale

des sulfates de chaux, de soude, de magnésie; des chlorures de calcium,

de magnésium. On manque de renseignements précis sur l'action théra-

peutique de ces eaux, que les habitants de la localité emploient surtout

dans les maladies de peau. Connues et exploitées par les Romains sous la

dénomination cVAquœ Lesitanœ ou flypsitancp, elles doivent leur dé-

laissement au défaut d'installation convenable et à l'insalubrité de leurs

environs.
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forges ou FORGES-LES-EAUX. (France, Seine-Inférieure, arrond.

de Neufchâtel euBray). A. 25 kilomètres de cette ville et à MU kilo-

mètres de Paris.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide. (7° centigr.
)

Eau : un litre.

Acide carbonique libre

Azote avec oxygène

Bicarbonate de ma^uésie. .

.

Carbonate de chaux
— de fer

Protoxyde de fer (crénaté).

.

— de manganèse. . .

Sulfate de chaux
— de soude

— de magnésie

Chlorure de sodium
— de maguésium . . .

— de calcium

Azotate de magnésie

Crénate alcalin 'potasse). .

.

Acide silicique

Alumine
Sel ammoniacal (carbonate?)

Matière organique, bitume.

Source

Cardinale

lit.

0,225
traces

g r -

0,0761

0,0980
traces

0,0400
0,0060

»

0,0120
0,0030

0,0020

0,0330
traces

0,2701

Source

Royale.

lit.

0,250
traces

g r -

0,0934

0,0670
traces

0,0240

0,0100
»

0,0170
0,0080

indices

0,0020
»

0,0340
traces

0,2534

Source

Reinette.

lit.

0,166
traces

g r -

0,1005

0,0220
traces

0,0100

0,0060
»

0,0540
0,0300

traces

0,0380
traces

0,2605

Source

Nouvelle

lit.

0,040

0,0189
0,0580

0,0140
»

0,0043

0,0158
0,0043

0,0250

0,0130

0,0047

0,1580

(GlRARDIN et MORIN.)

Il y a à Forges un établissement thermal où l'eau minérale, échauffée

artificiellement, alimente quinze ou seize baignoires et deux douches.

Le débit des sources est très abondant : ainsi la Reinette donne

21 600 litres par vingt-quatre heures; la Royale 10 800, et la Cardi-

nale, 4320. Elles sont situées les unes à côlé des autres. On les regarde

néanmoins comme diversement minéralisées et devant être administrées

par gradation, en commençant par la Reinette, pour aboutir à la Car-

dinale, la Royale étant intermédiaire.

Des conferves ont été signalées dans les bassins de chacune des trois

sources. Les canaux qu'elles parcourent sont incrustés d'un dépôt à la

fois calcaire et ferro-manganésique.

Ces eaux ne se conservent pas longtemps; toutefois on en trans-

porte.
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Leur spécialisation est formelle à titre de médication tonique et forti-

fiante. La chlorose et l'anémie en relèvent principalement. On leur a

attribué des succès dans la stérilité, et cette réputation remonte au séjour

célèbre que fit la reine Anne d'Autriche à Forges, en 1633, et à la nais-

sance de Louis XIV. Depuis lors la vogue délaissa ces sources, qui ont

beaucoup d'analogues, et qui, malgré leur minéralisation active, ne sem-

blent même pas recherchées sur place.

forges ou LA lhapeuee-sur-ERDRE (France, Loire-Infé-

rieure, arrond. de Nantes). A un kilomètre du bourg de la Chapelle-

sur- Frdre.

Ferrugineuse bicarbonatée. Froide.

Eau : un litre.

Carbonate de chaux 0,0033
— de magnésie 0,0166

Oxyde de fer • 0,0199
Sulfate de chaux traces

Chlorure de calcium 0,0017
— de magnésium 0,031 5

Acide silicique 0,0100

Matière grasse 0,0050
— extractive 0,0033

Perte 0,0050

0,0963

(Prével et Lésant, 1821.)

Cette eau est remarquable par sa faible minéralisation ; nous croyons

cependant qu'elle gagnerait à être soumise à un nouvel examen. Elle est

utilisée par un certain nombre de malades contre la chlorose, les engor-

gements des viscères abdominaux, et dans la plupart des affections qui

dépendent de l'atonie des organes de la digestion.

forges-sur-briis (France, Seine-et-Oise). A 38 kilom. de Paris,

Bicarbonatée mixte. Froide.

Eau : un litre.

Source Source Source

FrOMANT. VuiTEL. VlTTOZ.

Carbonate de soude
j

Q— de magnésie . . . .
j

Sulfate de chaux
j nnftv n n-v ,,„on- de magnésie
\

'
06 ° °'°' 5 °' 0S0

Chlorure de sodium.

— de magnésium. . . . \

Matière organique. indét. indét. indét.

0,315 0,400 0,300

(0. Henry, 1842.)

Ces eaux, dont la constitution ne porte en elle-même aucune significa-

tion thérapeutique, et ne permet de les rattacher quelles arbitrairement

à une classe quelconque, sont depuis longtemps réputées comme propres
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au traitement des scrofules. Cette notoriété a déterminé l'administration

de l'assistance publique à Paris à y envoyer, depuis quelques années, un

certain nombre d'enfants scrofuleux, et des résultats satisfaisants y ont

été obtenus, au témoignage de MM. Gillette et Sée.

Cependant l'Académie de médecine, consultée officiellement au sujet

de celte station, a récemment refusé, sur la considération de l'analyse

chimique, de lui attribuer un caractère véritablement thérapeutique,

c'est-à-dire d'admettre les eaux de Forges-sur-Briis au nombre des eaux

minérales, ou, pour nous servir d'une dénomination plus usitée autrefois,

des eaux médicinales.

Il est vrai que les traitements suivis par les enfants de l'Assistance, les

seuls qu'il ait été possible de contrôler, ont offert cette particularité, qu'ils

ont été prolongés pendant plusieurs mois, circonstance peu commune en

thérapeutique thermale ; de sorte qu'on peut se demander si, chez des

enfants recueillis dans d'aussi mauvaises conditions, un long séjour dans

une campagne reconnue par sa salubrité, des soins assidus de propreté,

des pratiques hydrothérapiques, n'ont pu suffire pour déterminer des

effets excellents, sans qu'il soit nécessaire d'attribuer à ces eaux elles-

mêmes des propriétés à proprement parler médicamenteuses.

Quoi qu'il en soit, en présence d'une notoriété que des observations

sérieuses tendraient plutôt à confirmer qu'à démentir, nous pensons qu'il

ne convient pas de se prononcer sur les résultats négatifs d'une analyse,

et il est à souhaiter que des observateurs plus rapprochés viennent nous

édifier définitivement sur le véritable caractère de résultats qui demeu-

reraient encore intéressants au point de vue de l'hygiène.

FORMIATES. L'acide formique en combinaison avec la soude a été

annoncé dans l'eau de Bruckenau (Bavière) par M. Scherer, et dans l'eau

de Weilbach (duché de Nassau) par M. Frésénius.

Comme ces chimistes sont arrivés à ce résultat en traitant le résidu

d'un grand nombre de litres d'eau minérale par l'acide sulfurique, nous

avons quelque lieu de supposer que l'acide formique est un produit de

la réaction de l'acide minéral sur la matière organique [voy. Acétique,

Butyrique et Propionique] (acides).

FORMIQUE (Acide). Voy. FORMIATES.

fortes (Eaux minérales). On désigne sous le nom d'eaux miné-

rales fortes, en opposition avec les eaux faibles, des eaux minérales

dans lesquelles la minéralisation en général, et le principe prédominant

en particulier, existent en proportion assez notable pour leur assurer des

propriétés très spéciales et très actives : ainsi Vichy, Vais, Karslbad,

Balaruc, Kissingen, etc. Ce n'est qu'à propos des eaux bicarronatéus

SODIQUES, CHLORURÉES SODIQUES et SULFATÉES SODIQUES [V0V. ces
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mois], que l'on trouve à opposer des eaux fortes aux eaux faibles. Le

caractère des eaux minérales fortes étant de posséder des spécialisations

de constitution et d'applications fort tranchées, on comprend qu'il n'y

ail pas de généralités à présenter à leur sujet. Nous ferons seulement

remarquer que, constituant des eaux très médicamenteuses, l'usage ex-

terne est auprès d'elles assez généralement subordonné à l'usage interne,

ce qui est l'inverse pour les eaux faibles [voy. Faibles ( eaux miné-

rales)].

FORTTHVA (Espagne, prov. de iMurcie). Ville à 19 kilomètres de

Murcie. — Source à 2 kilomètres.

Chlorurée sodique. Tempér. , 53° centigr.

iNous ne connaissons que la composition qualitative de ces eaux,

remarquables par leur thermalilé. Elles contiennent, d'après l'analyse

de M. Lopez Lsteve (18^7), du gaz acide carbonique, des chlorures de

sodium, de magnésium, des sulfates de soude, de chaux et d'alumine.

Elles ont une réputation d'efficacité contre la stérilité des femmes; mais

leur spécialisation les rattache au traitement des rhumatismes et des para-

lysies. On en use en boisson, en bains et en éluves. L'installation en est

médiocre. Il paraîtrait que l'existence de ces thermes est très antérieure

à la fondation de la ville du même nom.

»<ortï©go (États autrichiens, Transylvanie).

Sulfurée calcique. Tempér.?
Eau: 1G onces. Eau: un litre.

Gruins. Grsini.

Sulfate de chaux 4,800 = 0,508
Chlorure <ie sodium 3,600 = 0,38t— de magnésium 2,000 = 0,212
Carbonate de 1er 0,240 = 0,024
Matière extractive 2,800 = 0,296

13,44 = 1,421

Pouc. cul). Cenl. cub.

Gaz acide carbonique I „. tn „„„ ..

u j ic x i 34,40 = 1238,5
Hydrogène sulfure

)

'

(Pataki.)

Ces eaux sont employées en bains dans les affections rhumatismales et

les maladies de la peau.

fouillou.v (France, Cantal, arrond. de Murât). A 5 kilomètres du

village de Cheylade.

Une source ferrugineuse bicarbonatée froide, fréquentée par quel-

ques malades appartenant aux localités voisines. M. Raynai-Tissonnière

recommande cette eau minérale aux personnes affectées d'anémie, de

chlorose, de dyspepsie et de faiblesse, suite de fièvre intermittente. Pas

d'analyse; on sait seulement qu'elle renferme beaucoup d'acide carbo-

nique et de bicarbonate de fer.

Dict. des Eaux miner. — T. I. 44
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frailes (Espagne, prov. de .Lien). Bourg à 32 kilomètres de Jaen,

près duquel jaillissent cinq sources. Trois seulement sont utilisées.

Sulfatée rriagnésique. ïempér. , de 17° à 19° centigr.

Eau : un litre. source n° '.>. source n" 3.

Grain. Griim.

Chlorure de magnésium 0,053 0,045
Sulfate de magnésie 0,136 0,114
— de chaux 0,106 0,088

Carbonate de magnésie 0,090 0,073
— de chaux 0,13! 0,111

Acide silicique 0,005 0,005

Matière extraetive 0,010 0,008
Acide carbonique 0,066 0,045
— sulfhydrique 0,333 0,281

0,930 0,770
(Rodriguez, 1831.)

La source n° 1 contient les mêmes principes que les précédentes en

proportion moindre.

Ces eaux s'emploient en boisson, bains et douches. Leur aménage-

ment est très restreint. Elles s'approprient particulièrement au traitement

des affections cutanées.

FRAIS-VALLON. Voy. OÏOUN-SEKHAKHNA.

FRANCE La France est certainement une des contrées le plus heu-

reusement dotées, sous le rapport des eaux minérales, moins encore

peut-être pour leur nombre absolu que pour leur variété, qui nous offre

les types les plus remarquables de toutes les minéralisations, combinées

avec les températures les plus diverses.

Nous ne pouvons mieux faire, pour exposer la distribution géogra-

phique des eaux de cette contrée, que d'emprunter à VAnnuaire des eaux

de la France les considérations suivantes, que nous reproduirons tex-

tuellement.

« On conçoit à priori que la composition des sources minérales d'une

contrée ne peut être indépendante de sa structure minéralogique et géo-

logique. Si l'on peut penser, en effet, que certains éléments des eaux

minérales résultent de phénomènes étrangers aux roches immédiate-

ment sous-jacentes, on ne peut se refuser à admettre que d'autres de

ces matériaux existent dans le sol ([d'elles traversent, soit qu'ils s'y

trouvent sous la forme même qu'ils revêtent dans les eaux, soit qu'ils

aient subi préalablement une transformation qui a facilité leur entraî-

nement.

» Mais, indépendamment de ces considérations qui pourraient, jus-

qu'à un certain point, sembler le résultat d'idées préconçues, un simple

coup d'oeil jeté sur la carte des eaux minérales suffira pour se con-
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vaincre que ces sources sont loin d'être distribuées partout uniformé-

ment. Sur un millier environ de sources minérales qu'on a signalées

en France, huit cenis au moins appartiennent aux régions monta-

gneuses, et sortent de roches d'origine ignée, ou de terrains sédimen-

taires qui portent plus ou moins profondément l'empreinte de leur

action.

» Si l'on va plus loin, et qu'on examine avec quelque soin la nature

prédominante des eaux de telle ou telle contrée montagneuse, on ne

tarde pas à s'apercevoir que là encore il y a des préférences, et il ne sera

pas difficile de voir, par exemple, que les eaux acidifies sont aussi abon-

dantes dans le massif central de la France que les sources dites sulfu-

reuses le sont dans la chaîne des Pyrénées.

» Les pays de plaine, «î l'abri des influences anormales, ne présentent

au contraire, en général, que des sources qui, par leur température peu

élevée et la nature des éléments qu'elles dissolvent, peuvent le plus sou-

vent être considérées comme le résultat des infiltrations d'eau pluviale,

chargées peut-être d'une certaine quantité d'acide carbonique, au travers

des roches superficielles.

» L'étude de la distribution géographique et géognostique des sources

minérales devra donc offrir un double intérêt au point de vue du fait

même de leur inégale répartition, et de la prépondérance de tel ou tel

élément dans les eaux de telle ou telle région particulière.

» De ce double point de vue il résulte que, pour diviser un territoire

comme celui de la France en un certain nombre de régions caractérisées

par leur hydrologie minérale, on devra non-seulement tenir compte des

principales conditions orographiques et géognostiques de chaque con-

trée, mais aussi s'éclairer, pour le but spécial qu'on veut atteindre, des

résultats fournis par la chimie sur la nature même de ces sources miné-

rales. Ainsi la carte qui résumerait ces données, bien que basée sur la

géologie, pourra, dans ses grandes circonscriptions, différer notable-

ment des limites qui seraient posées au point de vue purement géolo-

gique.

» C'est dans cet esprit qu'ont été tracées, sur la carte des eaux miné-

rales, les huit grandes divisions, que l'on peut caractériser par les noms

suivants :

» Première RÉGION. — Massif central de la France. — Il faut en-

tendre, par la dénomination de massif central de la France, la vaste pro-

tubérance à base granitique, percée par des porphyres secondaires et des

roches volcaniques, et parsemée, surtout vers ses bords, de lambeaux de

terrains sédimentaires, particulièrement de terrain houiller, qui s'étend

du nord au sud, d'Avallon au Vigan, ou plutôt à Lodève, et de l'est à
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l'ouest, entre le Rhône et Moutrond ou Confolens. Cette grande gibbo-

sité, dont le pied disparaît de tous côtés sous des terrains plus modernes,

joue u:i rôle important dans l'hydrographie de la France, et doit à sa

position remarquable de partager ses eaux entre les trois mers qui bai-

gnent nos côtes. Elle n'est pas moins bien caractérisée par ses sources

minérales. Elle comprend les départements suivants: Allier, Ardèche,

Aveyron, Cantal, Corrèze, Creuse, Gard, Loire, Haute-Loire, Lozère,

Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône.

» Deuxième région.—Groupe des Pyrénées.— Le groupe des Pyré-

nées, qui forme, avec le précédent, les deux principaux gisements des

sources minérales de la France, est aussi nettement caractérisé. Il se

compose : 1° de la chaîne des Pyrénées, dont l'axe est formé de roches

cristallines et de terrains anciens, tandis que les formations sédimentaires

plus modernes en garnissent les flancs; 2° de deux appendices qui, des

deux extrémités de la chaîne, s'avancent vers le nord-est. Il comprend

les départements suivants : Ariége, Aude, Haute-Garonne, Ge?'s, Hé-

rault, Landes, Basses- Pyrénées, Hautes-Pyrénées, Pyrénées Orien-

tales.

» Troisième région.—Groupe des Alpes et de la Corse.— Les Alpes,

moins fécondes que les Pyrénées en sources minérales, en présentent

néanmoins de très impartantes, soit dans l'intérieur de notre territoire,

soit à peu de distance en dehors de ses limites. En effet, la Savoie et la

Suisse se rattachent naturellement à cette région. Dans les Alpes, le gise-

ment des sources minérales paraît, au premier abord, présenter des cir-

constances fort différentes de celles qui appartiennent aux deux premiers

groupes. A peine si l'on en pourrait citer quelques unes dans les vastes

massifs de roches primitives qui, parallèlement à deux directions princi-

pales, forment l'axe des chaînes alpines. Toutes ou presque toutes sortent

de terrains stratifiés, depuis le lias jusqu'au terrain tertiaire. Il n'en est

qu'un petit nombre, situées à peu de dislance des limites entre les ter-

rains sédimentaires et les roches ignées (Allevard, Loesche), ou dans le

voisinage des anhydriies et des gypses provenant de l'altération des cal-

caires (Saint-Servan), à l'origine desquelles l'action des roches plulo-

niques ne semble pas étrangère. Quant à la Corse, cette influence est

plus manifeste encore, car toutes les eaux minérales de cette île sourdent

des granits ou des schistes talqueux dans leur voisinage. Cette région

comprend les départements suivants : Basses-Alpes , Hautes-Alpes

,

Bouches -du-Rhône, Corse, Drôme, Isère, Vaucluse.

» Quatrième région.—Jura, collines de la Haute -Saône et Vosges.

— Ce groupe renferme trois régions très distinctes par leur orographie

comme par la nature des terrains qui les composent. Le trait dominant
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est le double relief des Vosges et de la foret Noire, placé symétrique-

ment des deux côtés de la grande vallée du Rhin, et formé d'un axe gra-

nitique sur lequel s'appuient successivement les diverses formations du

trias. Ce massif, terminé par les collines de la Haute-Saône, se sépare

assez nettement des terrains oolithiques qui l'entourent à l'ouest et au

sud, et vont former dans celte dernière direction la chaîne recourbée du

Jura, bordant comme un amphithéâtre la plaine suisse; enfin, entre celte

chaîne et le Rhône, s'étend la Brosse, qui, de Cray à Valence, forme un

plan légèrement incliné. C'est encore à cette région que doivent se rat-

tacher les eaux minérales qui jaillissent de l'autre côté du Rhin, sur les

lianes du Taunus, dans le duché de Nassau, la Hesse électorale, etc. Dé-

partements compris dans ce groupe : Ain, Càte-d'Or, Doubs, Jura,

Haute-Marne, Meurt/te, Moselle, Haut-Rhin, Bas-Rhin, Haute-Saône,

Saône-et- Loire, Vosges.

» Cinquième RÉGION. — Ardennes et Hainaut. — La presque tota-

lité des sources comprises dans ce groupe sont étrangères à la France.

Plusieurs sources célèbres, Seltz, Spa, Aix-la-Chapelle, font partie de

ce groupe; elles sourdent toutes du terrain de transition et du terrain

houiller. Celte région ne comprend qu'un département : Ardennes.

» Sixième région. — Massif du Nord-Ouest. — Ce groupe occupe

tout le nord-ouest de la France, c'est-à-dire la région accidentée qui

comprend la Bretagne, la Vendée et une partie de la Normandie. Sa sur-

face est limitée, du côté de la mer, par la ligne des côtes, des Sables-

d'Olonne à l'embouchure de la Loire, et, du côté du continent, par une

ligne peu accidentée qui court de l'est à l'ouest, des Sables-d'Olonne a

Parlhenay; du nord au sud, de ce dernier point à Angers; du sud-ouest

au nord-est, d'Angers à Alençon; enfin, du sud-est au nord-ouest,

d'Alençon à Isigny. Sa constitution géologique est extrêmement re-

marquable, car elle est uniquement composée de roches cristallines,

auxquelles on donne vulgairement le nom de primitives, granits, syé-

nites, diorites, schistes talqueux ou micacés, et des terrains sédimen-

taires les plus anciens. Ceux-ci forment, en général, le centre du massif,

tandis que les formations cristallines occupent plutôt les deux bords ex-

térieurs et se rapprochent de la baie de Douarnenez, en resserrant de

plus en plus les terrains de transition, de manière à leur donner la forme

d'un coin. Départements compris dans cette région : Cùtes-du-Nord,

Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Mayenne, Orne.

» Septième et huitième régions. — Région des plaines. — Sous

ce nom, se trouve comprise toute la partie de notre territoire qui ne

présente pour accident orographique que de simples collines, dont la

hauteur atteint rarement 300 mètres d'élévation, et qui ne renferme pas
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de terrains plus anciens que le lias. Celte grande étendue enchâsse réel-

lement plus de la moitié de la superficie de la France; nous n'en indi-

querons pas les limites : il suffit de dire qu'elles suivent le pied de tous

les massifs plus ou moins élevés que nous avons décrits séparément ; mais

une circonstance très intéressante dans sa disposition , c'est qu'elle se

divise naturellement en deux légions placées l'une au nord, l'autre au

sud du plateau central, et séparées entre elles par une sorte de col, formé

de terrains jurassiques, qui relie les deux points avancés des massifs

granitiques de la Vendée et du Limousin. Au nord-est de ce petit bom-

bement s'étendent les plaines arrosées par la Loire moyenne, la Seine,

la Somme, l'Escaut; au sud et au sud-ouest, les bassins de la Charente,

de la Gironde et de l'Adour. Départements compris dans les plaines du

Nord : Aisne, Aube, Loir-et-Cher, Loiret, Marne, Nord, Oise, Orne,

Pas-de-Calais, Sarthe, Seine, Seine Inférieure, Seine-et-Oise, Seine-

et-Marne, Deux-Sèvres, Vienne; dans les plaines du Midi : Dordogne,

Gironde, Lot, Lot-et-Garonne, Tarn. »

Le tableau suivant, emprunté à l'un de nous, montre comment les

différentes classes d'eaux minérales se distribuent dans chacune de ces

régions.

EAUX

Bicarllonatées

Sulfu- Chloru- Sa- Cal- Sulfa- Ferrugi- Tempér.

Région. rées. rées. diques. ciques. tées. neuses. Total. moyenne.

jre 3 6 35 18 3 12 77 32°,

4

2 e 33 10 » 5 11 12 71 38°,4

3 e 36 3 » 5 2 5 51 37°,

S

4 e 2 17 » 2 5 9 35 33°, 8

5 e » u » » » 1 1 froide.

6 e » » .> » 1 12 13 id.

7 e 7 1 » » 7 19 34 id.

8 e 2 » » « 3 3 8 id.

83 37 35 30 32 73 290

(Traité thérapeutique des eaux minérales, 1857.)

De nombreux vestiges attestent de quelle importance ont joui les eaux

minérales de la France à des époques reculées, particulièrement au temps

de l'occupation des Gaules par les Romains. On ne saurait douter que ce

peuple intelligent n'ait visité, fréquenté et embelli nos établissements

thermaux les plus célèbres. Vichy, Néris, Bagnères-de-Bigorre, Ludion,

le Mont-Dore, Balaruc, Uriage, etc. , offrent des preuves irrécusables

d'une fondation qui remonte au règne des Césars. Dax est cité par Pline;

Aix, en Provence, a été colonisée par un proconsul, sous le nom à'Açuœ

Sextiœ. Les fouilles ont mis à découvert des restes d'aqueducs et de

piscines, des tronçons de pilastres, des chapiteaux d<' colonnes, des autels
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votifs. Dans beaucoup de stations, d'anciens captagês sont retrouvés, ainsi

que de nombreuses médailles dans les puits qu'ils entourent. M. Léon Mar-

chant (Rech. sur l'action, thérap. des eaux min.) fait remarquer que

si des médailles et des bas-reliefs ont transmis à la postérité la recon-

naissance des peuples, les siècles de barbarie ou d'ignorance n'ont pas

empêché la postérité elle-même de recueillir cet héritage. L'impulsion

donnée aujourd'hui de toutes parts à l'hydrologie médicale, et l'émulation

croissante dans cette matière d'intérêt public, accrue encore par la faci-

lité des communications, promènent aux sources salutaires de notre pays

un avenir de plus en plus brillant et digne de leurs mérites.

Francfort-ser-le-mein (Confédération germanique). Près de

cette ville, source appelée encore Grindbrunnen (source des galeux), à

cause de son emploi dans les affections cutanées.

Chlorurée sodique. Tempér.?

Eau : 16 onces. Eau : un litre.

Grains. Grani.

Chlorure de sodium 14,760 = 1,366
— de magnésium 2,158 = 0,232

Carbonate de soude 2,481 = 0,260
— de chaux 1,384 = 0,144

de magnésie 1,036 = 0,109
— de fer 0,046 = 0,004

Silice 0,092 = 0,009

21,96 = 2,324

(Mettknheimer.)

francfort-sur-L'ODER (Prusse, prov. de Brandebourg).

Ferrugineuse bicarbonatée? Tempér. ?

Eau : 16 onces. Eau: un litre,

Grains. Grani.

Sulfate de chaux 0,843 =s= 0,105

Chlorure de sodium \

de magnésium
[

0,328 = 0,032
— de calcium )

Carbonate de chaux 0,18.7 = 0,018
— de fer . 0,375 = 0,037

1,730 = 0,192

(John.)

Cette source n'est pas considérée comme importante.

Quoique, dans cette analyse, ce soit le sulfate de chaux qui prédo-

mine, nous plaçons l'eau minérale de Francfort-sur- l'Oder parmi les fer-

rugineuses bicarbonatées. Le travail de M. John nous semble tout à fait

incomplet, el il y a lieu de croire que les carbonates de fer et de chaux

sont à l'état de bicarbonates avec excès d'acide carbonique.

FRANÇOIS» Ier (Eau de). Voy. fSCHIA.
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i''iM\Ki''Aii<ii'si':\ (Allemagne, princip. de Schwarzbourg-tludol-

sladi).

Chlorurée sadique. Tempér, , 13° çentigr.

Eau : 16 onces.

Grains.

Sulfate de chaux 15,000
Chlorure de sodium 1 53,200
— de magnésium 1,000
— de calcium 1 ,000

170,200

Eau : un litre.

Gi'ani.

1,593
16,248

0,106
0,106

= 18,053

(Hoffmann.)

On l'emploie surtout en bains, dans les affections de la peau et du sys-

tème nerveux. La forte proportion de chlorure de sodium qu'elle contient

la rapproche un peu de l'eau de mer; il est probable qu'elle renferme

d'autres principes minéralisateurs que ceux indiqués dans l'analyse.

FRA1VZENSBAD ou s « \\f.v. \sittti w (Étals autrichiens, Bo-

hême). Petite ville à 6 kilomètres d'Eger; altitude, 613 mètres.

Sulfatée sodique (ferrugineuse). Tempér. , de 8°, 5 à 12° centigr.

On compte six sources dans cette station; elles sont toutes froides,

quoique issues d'un sol qui porte d'anciennes traces volcaniques. Leur

composition les distingue peu entre elles.

Le Franzensquelle (source François) et le Salzquelle (source Salée),

marquant, la première 8°, 5 et la seconde 11° centigr., ont pour compo-

sition :

Eau : un litre.

Source François. Source salée.

Cent. cub. Cent. cub.

Acide carbonique libre 1102,68 725,6

Gram

.

G ram

.

Sulfate de soude 2,850 2,450
Chlorure de sodium 0,930 0,925
Carbonate de soude 0,805 0,570
— de chaux 0,165 0,160
— de magnésie 0,075 0,090
— de lithme 0,030 0,003
— de stronlianc 0,015 »

— de protoxyde de fer 0,070 0,008
— de manganèse 0,005 0,001

Phosphate de chaux 0,025 0,002
— de magnésie 0,010 »

Silice 0,040 0,055

5,020 4,264

(Berzelius, 1822.)

Les sources de Louis (Luisenquelle) et du Bouillonnement froid (A'al-

tersprudel) marquent, l'une 10°, 5, et l'autre 9° centigr. En voici la con-

stitution :
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Eau : un litre.

Source Source

de du Bouillonnement

Louis. froid.

Cent. cub. Cent. cub.

Acide carbonique libre 877,5 1058,8
Gram. Gram.

Sulfate de soude 2,250 2,975

Chlorure de sodium 0,710 0,950

Carbonate de soude 0,580 0,800
— de protoxyde de fer. .. 0,035 0,025
— de chaux 0,170 0,180
— d'alumine » 0,002

Phosphate de chaux » 0,003

Silice 0,025 0,005

3,770 4,940
(Trommsdorff, 1819 et 1828.)

Le Wiesenquelle (source de la Prairie), qui marque 11°, analysé par

Zembesch en 1838, a donné : Eau : un litre.

Cent. cub.

Acide carbonique libre 826,2
Gram.

Sulfate de soude 2,700
Chlorure de sodium 1,000
Carbonate de soude 0,915
— de protoxyde de fer 0,015
— de chaux 0,150
— d'alumine 0,070
— de lithine 0,003

Carbonate de manganèse 0,004
Phosphate de chaux 0,003
Silice 0,052
Crénate de fer 0,005

4,917

L'eau de cette source répand au griffon une odeur très sensible d'hy-

drogène sulfuré.

Le Neuquelle (source Nouvelle) dégage aussi une odeur manifeste

d'hydrogène sulfuré. En voici la composition : Eau: un litre.

Cent. cub.

Acide carbonique libre et combiné 2,2441
Hydrogène sulfuré traces

Gram.
Sulfate de soude 2,8477
— de potasse 0,2093

Chlorure de sodium 1,1314
Carbonate de soude 0,7275
— de chaux 0,1824
— de magnésie 0,0699— de protoxyde de fer 0,0370

Phosphate d'alumine 0,0247
Silice 0,0642
Fluor, lithine, strontiane, mangauèse, arsenic )

acides crénique et apocrénique
j

5,2941

(Cartellieri, 1852.)
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Ces différentes sources sont disséminées dans la localité. On regarde

le Franzensquelle comme la plus importante; c'est du moins celle où

l'on a disposé les meilleurs aménagements, et qui jouit de plus de

vogue.

L'installation des établissements de Franzensbad, parmi lesquels se

remarquent ceux du Franzensquelle et du docteur Loimann, comprend

des bains et des douches d'eau chauffée, des bains et des douches de gaz

acide carbonique et des bains de boues. Outre le Franzensquelle, le

Neuqwlle et le Luisenquelle servent encore à peu près exclusivement à

l'usage externe. L'eau du Wiesenqnelle et du Sàhquelle est employée

en boisson. Ces dernières sources, ainsi que celle du Sprwlel, par la

proportion notable d'acide carbonique qu'elles renferment, fournissent

à la médication du Gasbad (bain gazeux).

La cure interne est le moyen thérapeutique de beaucoup le plus

usité à la station de Franzensbad (Rotureau). A la dose de deux à

six verres, le matin, à jeun, ces eaux agissent comme laxatives. La pré-

sence du carbonate de fer dans leur composition et ceile du gaz acide

carbonique en quantité notable, légitiment les propriétés d'action

reconstituante et d'influence légèrement excitante qu'on leur attribue.

Il semble plus difficile d'admettre que les indications varient pour cha-

cune des trois sources principales usitées en boisson. Les données chimi-

ques n'expliquent pas du moins comment le Franzensquelle serait plus

ou moins dissolvant, laxatif ou ionique, que ses deux congénères, le

Salzquelle et le Wiesenquelle. Nous pensons, d'une manière générale,

que dans tous les états pathologiques où l'anémie prédomine, quelle que

soit d'ailleurs la cause de cette altération humorale, il y a avantage à

s'adresser à des eaux suffisamment sulfatées et ferrugineuses pour faci-

liter, d'une part, les fonctions digestives, et de l'autre, finalement favo-

riser la nutrition tout entière. Il va sans dire qu'une graduation, même
légère, dans cette minéralisation, permet d'approprier les diverses sources

à certaines idiosyncrasies plus ou moins impressionnables.

La méthode qui consiste à utiliser le gaz acide carbonique à l'extérieur

et en inhalations a été appréciée ailleurs (voy. Carbonique (acide)].

L'organisation de ces bains est citée comme très remarquable à Fran-

zensbad.

Nous avons traité également de la médication franchement excitante

empruntée aux boups minérales [voy. Boues minérales]. On trouvera

en particulier, dans ce même article, la composition des boues de Fran-

zensbad, qui passent pour les bains les plus importants eri Ce genre de

toute l'Allemagne. On administre, dit-on, en cette station, environ

quatre mille bains de boue chaque année, et ce moyen constituerait la
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médication principale du lieu. Yi. Roturcau les signale comme un simple

adjuvant de la cure interne, méritant d'être prescrit toutes les fois

qu'on veut obtenir une stimulation énergique à la peau, et produire des

effets puissants de révulsion. Ainsi en esl-il dans les affections rhumatis-

males, dans les paralysies consécutives au rhumatisme lui-même et dans

certaines névralgies rebelles. En d'autres cas, on recourra au même

moyen à titre de tonifiant.

La station thermale de Franzensbad ne remonte qu'à une date ré-

cente dans ses constructions. Dépendant de la municipalité d'Eger ou

Egra, elle est parfois confondue, à tort, avec celte ville, assez distante

d'elle.

i 'iti:n:\wuni: (Prusse, prov. de Brandebourg). Ville, sur l'Oder,

à 60 kilomètres de Berlin.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér. , 9° centigr.

Plusieurs sources, dont deux principales.

Eau : un litre.

KùNIGSBRUNNEN. KuCHENQU.

Gram. Grain.

Carbonate de chaux 0,220 0,010
— de magnésie 0,006 0,010
— de fer 0,017 0,027

Sulfate de chaux 0,220 0,048
— de magnésie 0,016 0,016

Chlorure de sodium 0,079 0,024
Silice 0,004 0,005
Matière extractive 0,008 0,016

0,570 0,156

Acide carbonique quant, ind. quant, ind.

(Rose.)

Ces eaux sont principalement employées en bains, plus rarement en

boisson, pour le traitement des maladies asthéniques. L'établissement

des bains est situé dans une belle vallée entourée de collines boisées.

On trouve dans un faubourg de la ville trois sources également ex-

ploitées.

frera (la) (États sàrdës, prov. de Cërès).

Source prétendue sulfureuse, et qu'on a conseillée dans diverses affec-

tions, particulièrement contre les fièvres intermittentes rebelles. L'ana-

lyse n'y a reconnu que les propriétés des eaux potables.

FREI eUVIHAI. Voy. HlNNl'WIEDKR.

FREYERSRACH (Allemagne, grand-duché de Bade). Dans la vallée

de la Rench et près du village de Peierslhal.

Ferrugineuse bicarbonaté*' . Tempér. ?

Quatre sources, dont une, d'après le professeur Schneider , serait

sulfureuse; ce que conteste M. Bunsen.
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Nous donnons la composition de trois d'entre elles :

Eau : un litre.

Source Source

SULFUREUSE. D'EN BAS.

Gram. Grain. (

1,86100 2,33578
» 0,00058

0,55940 0,85398
0,20649 0,47322
0,10117 0,03826
0,09931 0,17164
0,02464 0,04338
0,28119 0,56517
0,02882 0,04668
0,05374 0,07507

Acide carbonique libre.

.

Azote

Bicarbonate de chaux. .

.

— de magnésie.
— ferreux ....
— de soude . . .

Chlorure de sodium

Sulfate de soude
— de potasse

Silice
,

Carbon, de manganèse. \

Alumine et matière or-
'

ganique
)

traces traces

Source

GAZEUSE,

am.

1,97896
0,00054
1,36548
0,57549
0,05160
0,20636
0,06507
0,75653
0,06201

0,07956

traces

3,21576 4,60376 5,14160

(Bunsen.)

Il existe à Freycrsbach un établissement admirablement situé et très

bien installé, qui contient, au rez-de-chaussée, une buvette (Trinklialle),

vingt cabinets de bains avec bains de vapeurs simples et de bourgeons de

sapin, et enfin des appareils de douches de toute nature. On y administre

en outre des bains de gaz carbonique et des bains de boue.

L'eau de Freyersbach s'emploie à l'intérieur, en bains et en douches,

sans spécialisation notable.

FRIEDRICHSUALL (Allemagne, duché de Saxe-Meiningen). Sources

dans la vallée de la Greck, à 12 kilomètres de Cobourg et 20 kilomètres de

Hildeburghausen.

Sulfatée mixte. Froide. Tempér. , 8°,1 centigr.

Eau : un litre.

Gram.

Acide carbonique libre 0,4020
Sulfate de soude 6,0560
— de potasse 0,1982
— de magnésie 5,1502
— de chaux : 1,3465

Chlorure de sodium 7,9560
— de magnésium 3,9390

Bromure de maguésium 0,1140
Carbonate de magnésie 0,5198
— de chaux 0,0147

Peroxyde de fer, alumine, silice, sels ammo- i

> traces
n lacaux

\
$

25,6964

(Liebig, 1847.)

Cette eau, considérée et employée comme eau amère, renferme aussi
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un peu do fer qui se dépose par le transport. Elle provient de couches de

terrains secondaires, traversées par des masses plus ou moins considé-

rables de basalte. On la recueille dans deux puits éloignés de trois cents

pas l'un de l'autre. Longtemps les sources de cette localité n'ont été ex-

ploitées que pour la saunerie. Depuis le siècle dernier, on en a retiré

des sels médicinaux, et l'emploi thérapeutique de l'eau minérale elle-

même ne date (pie de quelques années. Un établissement existe pour la

fillration et l'expédition des eaux. Leur usage a pris une grande exten-

sion outre Rhin, vraisemblablement parce qu'étant moins purgatives que

les eaux arriéres de la Bohème, par exemple [voy. Pullïna, Saidschutz,

Sedlitz], dont elles diffèrent d'ailleurs par leur composition, elles irritent

moins l'estomac et permettent un emploi plus prolongé. On les recom-

mande avec raison dans les dyspepsies dépendant plutôt de l'inertie des

fonctions (pie d'un état organique, et contre la constipation reliée, soit à

quelque défaut de sécrétion de la muqueuse intestinale, soit à la lenteur

des digestions. Toutes les fois qu'il s'agit d'obtenir un effet dérivatif et

de combattre une tendance aux congestions viscérales, les propriétés

laxatives de i'eau de Friedricbsthall peuvent être utili.iées, et a ce titre, on

comprend leur introduction comme adjuvant dans beaucoup de cures

près des bains d'Allemagne.

i icH.iiiAititjm. Bains d'eau froide, dont l'usage entrait dans les

divers actes du bain chez les Romains. C'était, en général, une pièce

spacieuse, le plus souvent se terminant en hémicycle, décorée de pilastres

et de statues dans son pourtour, et avec un grand bassin où l'on se bai-

gnait à couvert quand on ne voulait pas se baigner en commun dans le

baptîsterium.

FROTTEl'R. Nom par lequel on désigne dans certaines localités ther-

males, à Aix en Savoie par exemple, les gens de service chargés du

massage et des frictions pendant l'administration de la douche ou à la

sortie du bain. On les appelait tractatores chez les Romains.

FUEX-caliente (Espagne, prov. de Ciudad-Real). Ville, au pen-

chant septentrional de la Sierra-Morena, à 52 kilom. de Ciudad-Real.

Ferrugineuse bicarbonatée. Tempér., /i0° centigr.

Eau : S livres. Eau : un litre.

Grains. Gram.
Sulfate de chaux 31,35 = 0,411
Chlorure de sodium 23,47 = 0,309
Carbonate de fer 27,50 = 0,358
Sulfate d'alumine 15,31 = 0,200
Acide silicique 3,13 = 0,039
Perte 2,84 = o,034

26,10 == 0,993
(C. Maestre.)
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Ces eaux, très abondantes au grillon, s'emploient en bains et à l'inté-

rieur; toutefois leur usage en boisson est assez restreint. Les malades qui

s'y rendent sont pour la plupart des rhumatisants et des paralytiques. Il

y a plusieurs piscines à leur disposition. On utilise également le dépôt

fangeux des sources en applications topiques, (jette localité, dans une

situation pittoresque
,
présente de bonnes conditions d'installation et

d'existence; aussi les bains, propriété de l'État, sont-ils fréquentés de

tous les points de l'Espagne.

FEENTE-ALAMO (Espagne, prov. de Jaen).

Sulfurée. Tempér. , 18° centigr.

L'analyse quantitative de ces sources, au nombre de deux, d'après

MM. Gomez et Waestre (1822), les donne comme composées de gaz

hydrogène sulfuré et acide carbonique, de sulfates de chaux, de magné-

sie, de carbonates de chaux, de magnésie, et d'acide silicique. Leur spé-

cialisation paraît être celle des maladies cutanées. Peu de ressources

d'installation.

FUMADES (les). Nom sous lequel sont connues dans le pays les eaux

minérales d'Auzon [voy. Auzon].

FËRED ou BAEATON-fëred (Hongrie, combat de Szalad). Village

sur le lac Platten, près de Tapolcza, dans une situation très pittoresque.

Altitude, 180 mètres.

Bicarbonatée calcique. Tempér., 4 0° à 12° centigr.

Sodrce de la Buvette. Eau : un litre.

Cent, cub.

Acide carbonique libre 2,079

Gram.

Sulfate de soude ' 0,879

Chlorure de sodium 0,099

Carbonate de soude 0,117
— de chaux 0,921
— de magnésie 0,0 i 3

— de fer et de manganèse 0,007

Alumine 0,001

Silice 0,021

Matière organique 0,428

2,519

(IIeller, 1854.)

On compte trois sources à Fiired; l'une d'elles Franz-Joscfsnudle

(source de François-Joseph), est réservée pour l'usage de la boisson :

c'est celle dont nous donnons ici l'analyse. Les deux autres alimentent

l'établissement de bains, propriété de religieux bénédictins. Joutes

sortent d'un terrain calcaire et basaltique, et leur composition est sensi-

blement la même.
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Cette station comprend dans ses ressources médicales le lac de Balaton

(Plattensee), vaste étendue d'eau d'une superficie de 26 kilomètres car-

rés, utilisée en bains, pour lesquels on a disposé une installation confor-

table. L'eau de ce lac présente une saveur astringente , et ressemble

davantage à de l'eau minérale qu'à de l'eau douce (Rolureau). Sa tem-

pérature ne varie jamais que de 21°, 3 à 25° centigr. M. le professeur

Sigmnnd en a donné la composition suivante, en 1837 :

Eau : 1000 grammes.

Sulfate de soude 0,245
Chlorure de sodium . 0,020

Carbonate de chaux 0,470
— de magnésie traces

' de fer . 0,010
Alumine 0,090

Matières végétales et animales 0,450

1,285

En outre, on recueille les boues du lac pour les faire servir à des bains

entiers, et plus souvent à des frictions, auxquelles M. Hotureau reconnaît

une action révulsive des plus énergiques.

Analyse du dépôt des eaux du lac :

Substance : 1 000 grammes.

Sulfate de chaux 80,000
— de soude 2,500

Carbonate de chaux 280,000
— de fer 40,220

Bitume et substances organiques 120,000

522,720

(HliLLER, 1854.)

Enfin la cure par le petit-lait de brebis se pratique à Fûred, concur-

remment avec l'emploi des eaux minérales et les bains simples ou de

pleine eau du lac.

Ces divers modes thérapeutiques, pour lesquels on multiplie les amé-

nagements dans cette localité avec une certaine intelligence, et qui

jouissent, pour ces motifs, de grande vogue en Hongrie, ne prêtent à

aucune considération spéciale. Leurs attributions appartiennent aux médi-

cations reconstituantes et toniques. M. Rotureau insiste sur les qualités

notablement ferrugineuses et sur le goût frais et piquant de l'eau du

Franz-Josefsquelle, conditions qui la recommandent dans les cas de gas-

tralgie et de chloro-anémie. L'exercice de la natation dans le lac Platten,

aussi bien que les bains froids que l'on y prend à part, rentrent dans es

données de l'hydrothérapie. Quant à l'emploi de la boue, il reste acquis,

d'après l'avis du docteur Orzovensky, cité par M. Rotureau, que l'abon-

dance de cristaux de silicate de chaux au milieu de ce dépôt rend compte
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de l'action toute mécanique qu'on exerce en frictionnant la peau de la

sorte.

A Fiired, comme cela se voit près de quelques stations thermales de

France, l'application des ventouses scarifiées est adoptée, de temps

immémorial, par les classes inférieures, pendant leur saison de bains.

furoncles. Les furoncles, à l'état le plus simple, ne passent pas

pour une affection importante ; mais, comme l'a fait remarquer M. Bazin

(Leçons théor. et pratiq. sur la scrofule, etc., 1858), il est des circon-

stances où l'éruption furonculeuse se reproduit avec ténacité, tend à se

généraliser, et constitue dès lors une véritable manifestation diathésique.

Quoique les caractères anatomiques ne soient pas les mêmes; que, dans

un cas, il y ait altération des follicules sébacés, et dans l'autre inflam-

mation profonde de l'aréole dermique, on peut admettre, à bien des

égards, une grande parenté entre l'acné et le furoncle [voy. ACNÉ]. Les

eaux sulfurées et les eaux chlorurées sodiques seront parfaitement indi-

quées pour le traitement des furoncles chez les sujets, soit entachés du

vice herpétique, soit soumis à la prédominance du lymphalisme [voy. Peau

(maladies de la)]. Les exemples de ces interventions du furoncle dans

l'une des deux diathèses en question sont familiers à la pratique ther-

male. 11 est à regretter que les observateurs aient négligé l'occasion d'en

tirer des conclusions intéressantes. Toutefois nous trouvons un fait cité

par l\L Noël Gueneau de Mussy (Traité de l'angine glanduleuse, 1857),

et dans lequel la disparition de furoncles, provoquée par des bains de

vapeur sulfureuse (loc. cit., p. 197), fut suivie de l'aggravation d'acci-

dents du côté de la gorge et de la poitrine. Il est, du reste, à signaler

que, chez ce malade, des éruptions furonculeuses opiniâtres, répétées,

avaient coïncidé avec des phénomènes rhumatoïdes et des lésions der-

miques, connexité sur laquelle M. Bazin (loc. cit.) a insisté particulière-

ment, et qui trace la ligne de conduite en pareil cas.

Si les furoncles deviennent volumineux et revêlent la forme de l'an-

thrax bénin, deux exemples, recueillis par l'un de nous à Uriage, té-

moignent que l'action résolutive et délersive à la fois de ces eaux arrête

promptement les symptômes locaux et favorise la guérison.

Il n'est pas rare de voir se développer des furoncles dans le cours

ou à la suite du traitement hydrominéral, sans qu'il soit toujours néces-

saire de rattacher celte apparition à quelque disposition constitutionnelle

[voy. Poussée].

FIN DU TOME PREMIER.

Paris. — Imprimerie île L. MARTINET, rue Mignon, 2.
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de circonstances où l'indication des eaux minérales ne fasse naître la



— 2
—

'

nécessité de posséder sur toutes ces questions des notions précises : le

médecin et le malade, l'inspecteur et l'ingénieur, le chimiste et le natu-

raliste, ont 'besoin de trouver à leur portée, sous une forme complète

et concise, exacte et facile, les renseignements qui leur sont indispen-

sables et qui souvent leur font défaut.

Un rapide examen des différents points de vue qu'il a fallu envisager

dans le Dictionnaire des eaux minérales donnera une idée des services

que ce livre est appelé à rendre.

L'hydrologie générale est le sujet d'articles importants : articles de

méthodologie et de doctrine, où sont discutés les principes et les faits;

articles de législation, où sont reproduits les textes qui régissent actuel-

lement la matière, et examinées les principales questions administra-

tives qui s'y rattachent ; articles de géographie, où sont passées en revue

toutes les régions thermales du globe, depuis Paris jusqu'au dernier

bourg de l'Allemagne; articles concernant les applications de l'art de

l'ingénieur, dont les principes si nécessaires n'avaient pas encore été

formulés, dont les faits si intéressants n'avaient pas encore été exposés.

Après les questions générales, venons aux sujets spéciaux de l'hydro-

logie médicale.

Les stations et les sources thermales sont étudiées, non-seulement en

France, non-seulement en Europe, mais encore partout où leur présence

a été révélée et constatée. Si, pour les plus importantes de notre pays

et des contrées voisines, des documents complets sur la topographie,

sur la constitution chimique, sur les applications thérapeutiques, font

des articles qui leur sont consacrés de véritables monographies, tous

les renseignements connus, ou du moins les plus essentiels, sont consi-

gnés sur la moindre d'entre elles.

On sait combien Yanalyse chimique offre de sujets de dissidence entre

les savants qui s'y sont exercés; dans le Dictionnaire général des eaux

minérales, toutes les questions ont été, nous ne dirons pas résolues,

mais discutées ; chacun des corps simples ou composés dont l'existence

a été reconnue dans une source quelconque, est étudié; chacun des

procédés et des résultats d'analyse, quelquefois nouveaux, toujours

empruntés aux autorités les plus récentes et les plus recommandables, a

été soigneusement contrôlé.

S'il y a autant d'incertitude dans la chimie hydrologique, combien

plus dans la thérapeutique hydrologique. Cependant, en raison même
de leur importance pratique, ces questions ont trouvé une place très

considérable. Chacune des maladies, chacune des conditions patholo-

giques de l'organisme, dans lesquelles les eaux minérales peuvent uti-

lement intervenir, est l'objet d'un article spécial où les indications, et

les contre-indications sont posées d'après les données de l'expérience.
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Quant à la physique, à Yhistoire naturelle et à la géologie, elles ont

reçu un développement proportionnel à l'intérêt secondaire qu'elles

présentent au point de vue de l'hydrologie médicale, pour laisser plus

d'étendue aux questions pratiques.

Tel a été le plan adopté par les auteurs du Dictionnaire des eaux

minérales. Mais nous ne donnerions qu'une idée imparfaite de leur

œuvre, si nous n'ajoutions que ce n'est pas une compilation de tout ce

qui a été publié sur la matière depuis cinquante ou soixante ans : un

esprit fécond de doctrine et de critique domine leur œuvre, et tout en

profitant des travaux d'hydrologie médicale publiés en France, en An-

gleterre, en Allemagne, en Suisse, en Italie, etc., les auteurs ont su

trouver, dans leurs éludes personnelles et dans leur pratique journa-

lière, le sujet d'observations nouvelles et de découvertes originales.

Comme garantie de l'autorité qu'ont dans les questions d'hydrologie

médicale les auteurs du Dictionnaire des eaux minérales, il nous suf-

fira de rappeler que 31. le docteur Durand-Fardel est médecin-inspec-

teur des sources d'Hauterive, à Vichy ; que 31. le docteur Le Bret, après

avoir été attaché en 1850, comme interne, au service thermal de ÏSéris,

et occupé successivement les postes de médecin-inspecteur à Balaruc et

celui de médecin-inspecteur adjoint des eaux d'Uriage, est aujourd'hui

médecin-inspecteur des Eaux de Baréges; que M. J. Lefort, pharmacien

à Paris, est l'auteur du Traité de chimie hydrologique et de nombre

d'autres travaux, honorés par les récompenses de l'Académie de médecine.

3Iaisles auteurs du Dictionnaire, expérimentés dans tout ce qui con-

cerne les eaux minérales de la France ou de l'Étranger, la thérapeutique

et la chimie hydrologiques, ont cru devoir réclamer le concours d'un

ingénieuV des mines, qui, par ses études spéciales, fût à même de traiter

avec tout le développement et toute l'importance que comportent

ces questions, les applications de la science de l'ingénieur h l'hy-

drologie médicale, et ils ne pouvaient mieux choisir que M. J. François,

si connu pour les beaux travaux qu'il a fait exécuter à Aix, Amélie-les-

Bains, Bagnères,Caulerets, Eaux-Bonnes, Ludion, Luxeuil, Plombières,

Vicliy, Ussat, etc., etc. Nous signalerons, comme dus à sa collaboration

spéciale, entre autres, les articles: Aménagement, Appropriation, Ar-

chitecture, Baignoire, Buée, Buvette, Captage, Chauffage, Conduite,

Conservation, Distribution, Douches, Etuves, Gisement, Groupement,

Infiltrations, Jaugeages, Matériaux, Mines (Faux de), Origine des

eaux, Périmètre de protection, Puisement et transport, Pyrénées,

Recherches, Réfrigération, Réservoirs, Robinetterie, Serpentinage,

Tremblements de terre, Vapeur, Ventilations, Volcans, etc.
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vince d'Alger, par le docteur Payn, précédée de considérations générales sur

les thermes de l'Algérie, suivie de réflexions sur la nécessité de transporter

les Eaux d'Hammam-Mélouane à Rovigo, par le docteur A. Berlhcraud.

Paris, 1856, iu-8, 36 pages. 1 fr. 25

— Études sur les Eaux minérales de l'Algérie, recueillies et publiées avec une
introduction. Paris, 1858, in-8, 1S3 pages. 3 fr.

BERTRAND (M.). Recherches sur les propriétés physiques, chimiques et médi-

cinales des Eaux du Mont- Dore, 2 1' édition. Clcrmont-lcrrand, 1823, in-8.

avec 3 planches. 7 fr.

BERTRAND (P.). Voyage aux Eaux des Pyrénées. Clermont-Fcrraud, 1838,

in-8. 5 fr.

BILLEREY. Mémoire historique, scientifique et polémique sur un nouvel hydro-

caléfacteur à la vapeur d'eau. Grenoble, in-8, 88 pages. 2 fr.

B1LLOUT. Notice sur les Eaux minéVo-thermales de Luxeuil et spécialement

sur le bain ferrugiueux. Paris, 1857, iu-8 de 72 pages. 1 fr. 50

BLANC (L.). Rapport sur les Eaux thermales d'Aix. en Savoie, peudant

l'année 1855, suivi de considérations pratiques sur leurs propriétés médici-

nales. Faris, 1856, in-8, 56 pages. 1 fr. 25
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BLONDEAU (Léon). Des inconvénients de la médication thermale, des Eaux de

Vichy en particulier, dans le traitement de la goutte. Paris, 1844, iu-4,

60 pages. 2 fr.

BLONDEL. Therniarum Aquisgrauensium et ?orcetanarum elucidatio et thau-

maturgia. Aquisgrani, 1688, iu-8, 170 pages, avec fig. dans le texte, Bfr;

BONJEAN (J.)- Recherches chimiques, physiologiques et médicales sur les Eaux

deChalles en Savoie. Chambéry, 1843, in-8, 15 pages. "50 c.

— Analyse chimique de l'Eau minérale sulfureuse-alcaline, iodurée et bromu-

rée de Marlioz, près d'Aix en Savoie, 2e
édition. Chambéry, 1857, in-8,

48 pages, avec 2 planches. 1 fr. 50

BONNAURE DE LABLACHÈRE. Guide pratique aux Eaux thermales de Saint-

Laurent-les-Bains (Ardèche). Paris, 1843, in-8, 80 pages. 1 fr. 50

BOUBÉE (N.). Bains et courses de Bagnères de-Luchon : Vrai guide pour les

courses et les promenades et pour l'usage des .Eaux, 2
e
édition. Paris, 1857,

in-12, 370 pages, avec 1 carie. 3 fr.

BOUGARD(E.). Des Eaux chlorurées sodiques thermales de Bourbonne-Ies-

Bains (Haute-Marne). Paris, 1857, in-ï, 82 pages. 2 fr. 50

BOUILLON-LAGRANGE (E.-J.-B.). Essai sur les Eaux minérales, naturelles et

artificielles. Paris, 1811, in-8, 490 pages, avec 4 planches, rel. 6 fr. 50

BOULAND (P.). Études sur les propriétés physiques, chimiques et médicinales des

Eaux minérales d'Enghien (Seine-et-Oise). Paris, 1850, in-8, 176 p. 2fr.50

BOUQUIE (P.-P.). Essai physique sur les Eaux de Saint-Amand, où Ton exa-

mine la nature de ces eaux, leur propriété et la manière de s'en servir.
'

Lille, 1750, in-12, 179 pages. 2 fr.

BOUTRON-CHARLARDet HENRY (0.). Analyse chimique des Eaux qui alimentent

les fontaines publiques de Paris. Paris, 184S, gr. in-8, 71 pages, avec 1 ta-

bleau. 3 fr.

BRANDEIS (H.) et RIGNON (E.). Principii d'idropatia, e metodo curativo seguito

alla certosa di pesco. Torino, 1853, gr. in- S, 146 pages. 2 fr. 50

BRAUN (Charles). Monographie des Eaux minérales de Wiesbaden. Wiesbaden,

2 cahiers in-8, avec 2 cartes. 3 fr .

BREMONT (G.). Matière médicale des Eaux thermales de Chaudes-Aiguës,

spécialement considérées sous le rapport des bains. Saint-riour, 1 «s 3 1 , in-4,

23 pages. 1 fr.

BROCARD (C.-C.-V.). Du bain, de la douche et des allusions froides, dans le

traitement de la folie et de névroses hystériques et hypochondriaques. Paris,

1859, iu-4, 66 pages. 2 fr.

BROSSON. Notice sur les Eaux minérales et sur rétablissement thermal du
Mont-Dore (Puy-de-Dôme). Clermout-Ferrand, 1857, in-8, 30 p. 75 c.

BUCHAN (A. -P.). Observations pratiques sur les bains d'eau de mer et sur les

bains chauds, traduit de l'anglais par Bouxel, 2 L édition. Paris, 1835,

in-8, 230 pages, avec 1 plauche. 3 fr. 50

CABROL et TAMISSIER. Eaux thermo-minérales chlorurées sodiques de Rour-

bonne-les-Baius (Haute-Marne). Paris, 1858, iu-8 de 108 pages. 1 fr. 50

CAILLAU (J.-M.). Manuel sur les Eaux minérales factices. Bordeaux, 1810,

in-8, 15i pages. 2 fr.

CAMPARAN (V.). Étude chimique et thérapeutique sur les Eaux thermo-miné-

rales d'Encausse (arrondissement de Saint-Gaudens, Haute-Garonne). Paris,

1858, in-4, 66 pages. 1 fr. 50

CANTU (J.-L,). Essai chimico-médical sur la source minérale dite du Pont du

jardin de la ville de Nyons (Drôme). Turin, 1827, in-8, 15 p. 50 c.
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Carlsbad. Der Fuhrer in Carlsbad und seineu Ungebungen fur Eurgaste und
Reisende. Carlsbad, 1836, iu-32, 182 pages, avec 2 cartes. 2 fr. 50

CARRIÈRE. Le climat de l'Italie, sous le rapport hygiénique et médical. Ouvrage
couronné par l'Institut de France. Paris, 1849, in-8, 600 pages. 7 fr. 50

<;u;nuiISER (F.- A..). Rudimcnta hydrologia; systematicœ. Fraucofurti ad

Viadrum, 1758, in-18, 8!j pages, rel. I fr. "iO

CAVENTOli, FRANÇOIS, GASC et MARC. Considérations chimiques et médicales

sur l'eau de Selters ou de Seltz naturelle, comparée avec l'eau de Selters

factice. Paris, 1826, in-8, 23 pages. 1 fr. 25

CAZAINTRE. Notice sur les Eaux thermales et minérales de Rennes (Aude), avec

quelques considérations thérapeutiques. Toulouse, 1833, in-8, 77 p. 1 fr. 50

CAZALAS (L.). Recherches pour servir à l'histoire médicale de l'eau minérale

sulfureuse de Labassère (Hautes-Pyrénées), de son emploi dans les maladies

en général et en particulier dans le catarrhe chronique des bronches, les toux

couvulsives, la congestion passive du poumon, la phthisie pulmonaire, la

laryngite chronique et la pellagre. Paris, 1851, in-8. 2 fr. 50

CHAPELAIN (P.-J.). Luxeuil et ses bains, propriétés chimiques et médicinales

des Eaux minéro-thermales de Luxeuil : leur emploi et leur mode d'adminis-

tration dans les maladies qui cèdent le plus ordinairement à leur action
;

hygiène des baigneurs, pendant la saison des Eaux, avec quelques recherches

historiques prouvant l'importance de cette ville et de ces bains, dans l'antiquité

et au moyen âge. Paris, 1851, in-8, 171 pages. 2 fr.

— Bains de Luxeuil : propriétés physiques, chimiques et médicinales des Eaux
minéro-thermales de Luxeuil, avec quelques recherches historiques. Nouvelle

édition. Paris, 1857, in-8, 207 pages. 3 fr.

CHARMASSON DE PUYLAVAL (A.). Eaux de Saint-Sauveur : leurs spécialités,

maladies des femmes, maladies nerveuses. Paris, 1860, gr. iu-8, 184 p. 3fr.

CHENU. Essai sur l'action thérapeutique des Eaux ferrugineuses de Passy,

3
e édition. Paris, 1845, in-12, 68 pages, avec 1 gravure. 1 fr. 50

— Des sources minérales naturelles ferrugineuses de Passy, in-8, 16 p. 50 c.

— Essai pratique sur l'action thérapeutique des Eaux minérales, suivi d'un précis

analytique des sources minéro-thermales connues. Paris, 1840, in-8. 8 fr.

CHEVALLEY DE RIVAZ (St.). Descrizione délie acque termn-minerali e délie

stufe dell' isola dlsehia, trad en italien par el D' M. Ziccardi. Napoli,

1838, in-8, 276 pages, avec 3 planches. 4 fr.

CHEVALLIER [A.). Notice historique sur les Eaux miuérales d'Uriage, près de

Grenoble (Isère). Paris, 1836, in-8, 30 pages. 1 fr.

CHEVALLIER (A.), et SCHAUEFELE. Note sur l'existence d'un produit arse-

nical dans les Eaux de Russaug, et dans les dépôts pris à la source dite

Fontaine d'en bas, et Recherches de l'arsenic dans les Eaux et dans les dépôts

des sources minérales de Chatcuois et de Niederbronu (Bas-Rhin), de

Soultzbach,deSoultzmatletde Watwciller(Haut-Khin). Paris, in-S,23 p. 50 c.

CHEVALLIER lils (A.). Essai sur les Eaux minérales de Clernront, (Puy-de-Dôme),

et en particulier sur les Eaux de Royat. Paris, 1 855, gr. in-8, 24 p. i fr.

CHOPARD. Du foie, ses maladies, ses troubles fonctionnels, et traitement du

diabète par les Eaux de Vichy. Paris, 1859, in-18, 96 p. 1 fr. 50

CORSINl (Baldassarre). Le terme acquasantaue. Roma, 1851, in-8, 112 pages,

avec l pi. 2fr. 50

COSTE. Méthode générale d'analyses, ou Recherches physiques sur les moyens de

connaître toutes les Eaux minérales, trad. de l'anglais. Paris, 1767, in-12,

;;si pages. ' fr 50

Croisic. Notice médicale sur les bains de mer du Croisic et sur l'effet thérapeu-
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tique des Eaux mère?, de l'hydrothérapie marine, et des bains de sable admi-

nistrés à l'établissement du Croisic. Paris, 1S55, in-8, 47 pages. 1 fr. 25

CGRCHOD (Henri). Essai théorique et pratique sur la cure de raisin, étudiée plus

spécialement à Vevey. Paris, 1860, in-8, x, 132 p., avec 7 tableaux. 2 fr. 50

CUTLER. Spa et ses Eaux, observations sur les propriétés chimiques et théra-

peutiques des Eaux minérales de Spa. Bruxelles, 1856,in-18, cart. 1 fr. 80

DA11VERGNE (A.-H.-A.). Hydrothérapie générale. Du véritable mode d'action

des Eaux de mer, en particulier, des Eaux thermo-minérales, et de l'eau simple

en général. Paris, 1853, in-8, 431 pages, rel. 6 fr.

— Topographie médicale desEaux thermales sulfureuses de Gréoulx en Provence.

Paris, 1833, in-8, 46 pages. 1 fr. 25

DECROZANT (LA De l'emploi des Eaux minérales de Pougues, dans le traite-

ment de quelques affections chroniques de l'estomac et des organes génito-uri-

naires. Paris, 1846, in-8, 68 pages. 1 fr. 50

DE LAURÈS (C.) et BECQUEREL (A.). Recherches sur les conferves des Eaux
thermales de Néris, sur leur développement, leur structure intime, leurs

usages en thérapeutique, etc. Paris, 1855, in-8, 44 pages. 3 fr.

DELIVIAS (P.). Recherches historiques et critiques sur l'emploi de l'Eau en

médecine et en chirurgie. Paris, 1859, in 4, 184 pages. 4 fr.

DEMARS. Un mot sur les bains de guano purifiés, employés avec succès dans les

dartres, les teignes, les engorgements lymphatiques, etc. Paris, 1851, gr.

in-8, 14 pages. 50 c.

DENOS (L.). Notice topographique et médicale sur les Eaux minérales de Ba-
gnoles (de l'Orne), àl'usagedes médecins et des malades. Paris, 1846, gr. in-8,

40 pages, avec 1 planche. 1 fr .

DESBREST. Traité des Eaux minérales de Chatcldon, de celles de Vichy et

Hauterive en Bourbonnais, avec les détails de leurs propriétés médicinales et

leur analyse. Paris, 1778, in-12, relié. 2 fr.

DESBREST lÉm.). Nouvelles recherches sur les propriétés physiques,, chimiques

et médicinales des Eaux de Chateldou. Moulins, 1839, in-S, 92 pages. 2 fr.

DESPARSAC (L.). Quelques considérations sur l'influence physiologique et

thérapeutique des Eaux salines sulfureuses de Barbotan (Gers). Paris, 1856,
in-4, 50 pages. 1 fr . 25

DESPINE. Manuel topographique et médical de l'étranger aux Eaux minérales

d'Aix en Savoie. Annecy, 1844, gr. in-8, avec 4 planches et tableaux. 4 fr.

DEVERGIE. (A.) Une visite à Vichy. Paris, 1859, in-8, 12 pages. 25 c.

DOMENGET (L.-F.-M.). Aperçu sur la nature et les propriétés médicinales des

Eaux minérales de Challes en Savoie Chambéry, 1841, in-8, 39 p. 1 fr.

— Nouveau recueil de faits et observations sur les Eaux de Challes eu Savoie.

Chambéry, 1845, in-8, 81 pages. 1 fr, 50

— Troisième recueil de documents sur les Eaux de Challes en Savoie. Cham-
béry, 1854, in S, 98 pages. \ fr . 50

— Considérations sur les Eaux minérales naturelles sulfureuses, alcalines,

iodurées, bromurées, glairineuses de Challes en Savoie, près Chambéry.
Chambéry, 1855, in-8, 52 pages. \ fr, 25

DORGEYAL-DlBOlCHET (L.). Guide du baigneur aux Eaux thermales de
Lamotte-les-Bai ris, près Grenoble. Paris, 1849, in-8, 231 p., avec

2

pi. 4 fr.

DOUX. Eaux minérales sulfureuses thermales de Gréoulx (Basses-Alpes). Premier
mémoire : Des rhumatismes et des névralgies. Ntmes, 1817, in-8, 72 p. 1 fr. 50

DUCOUX. Notice sur les Eaux minérales naturelles de Cransac (Aveyron). Eaux
ferro-manganésienues etcalcaréo-magnésicuues sulfatées, 2 e

édit. Paris, 1817,

gr. in-8, 80 pages. 1 fr. 50
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DUGNIOLLE (Max.). Mémoire sur les différentes fonctions (que l'Eau remplit

dans les composés à radical simple et sur la constitution de ceux-ci. Bruxelles,

1845, gr. in-8 138 pages. 3 fr. 50

DUPASQUIER (AIp.). Notice chimique, médicale, et topographique sur une
nouvelle source d'eau minérale alcaline, ferrugiueuse et gazeuse acidulé,

découverte à Vais (Ardèche). Lyon, 1845, in-8, 70 pages. 1 fr. 50

— Mémoire sur la construction et l'emploi du sulfhydromètre, contenant tous

les détails nécessaires pour procéder à l'analyse des Eaux sulfureuses au moyeu
de l'iode, précédé du rapport fait à l'Institut sur cette nouvelle méthode
d'analyse par MM. Dumas et Pelouze. Paris, 1841, in-8, 40 p. 2 fr. 50

— Recherches sur l'action thérapeutique de l'hyposulfile de soude, pour servir

à déterminer les modifications que subissent dans leurs propriétés médicales

les Eaux minérales sulfureuses, altérées par le contact de l'air atmosphérique.

Lyon, 1843, in-8, 14 pages avec 1 tableau. 75 c.

— Nouvelle réponse à M. le D r Vulfranc Gerdy, relativement aux Eaux très peu
sulfureuses d'Uriage. Lyon, 1843, in-8, 36 p. 75 c.

DURAND -FARDEL (Max.). Des Eaux de Vichy considérées sous les rapports

cliniques et thérapeutiques, spécialement dans les maladies des organes de la

digestion, la goutte et les maladiesde l'Algérie. Paris, 1851, in-8, 236 p. 3fr. 50
— Traité thérapeutique des Eaux minérales de France et de l'étranger, et de

leur emploi dans les maladies chroniques. Cours fait à l'École pratique.

Paris, 1857, in-8, 760 pages avec 1 pi. col. 8 fr.

— Observations relatives an décret impérial du 28 janvier 1860, sur l'organisa-

tion de l'inspection médicale et la surveillance des sources et établissements

d'Eaux minérales naturelles, suivies du texte du décret. Paris, 1860, gr.

in-8, 42 pages. 1 fr.

DUVAL (E.). De l'hydrothérapie appliquée au traitement de l'épilcpsie et aux

affections paralytiques généralisées. Paris, 1859, iu-8, 16 p. 50 c.

DLVAL (Vincent). Deux mots de réponse à M. Turck. Paris, 1850, in-18,

1 2 pages. * 50 c.

— Manuel du baigneur a Plombières. Paris, 1850, in-12. 2 fr.

EISENiUANN. L'eau amère de Friedrischshall. Wurzbourg, 1S55, in-8 de 32

pages. 75 c.

ENGELMAN (C). Kreuznach, ses sources minérales et leur mode d'administration,

principalement à l'usage des personnes qui prennent les eaux. Nouv. édit.

Kreuznach, 1858, in-8. 120 p. avec cartes, plans et vues. 12 fr.

FABRICIUS (E.-C.-A.) et THILENIUS (Chr.). Mémoire médical abrégé sur les

Eaux sulfureuses de Weilbach (Duché de Nassau). Mayence, 1839, iu-18,

39 pages. 1 fr.

FAUCHER DECORVEY (J.-F. ). Des Eaux minérales de Laperrière, dites de

Brides, en Savoie. Paris, 1845, in-8, 56 pages. 1 fr. 25

FAUCONNEAU-DUFfiESNE. Du traitement des maladies de foie par les Eaux
minérales. Paris, 1857, in-8, 40 pages. 1 fr.

FAULEAU (L.). Avantages de l'Eau dans l'empoisonnement par les substances

minérales. Paris, 1803, in-8, 60 pages. 1 fr. 25

FAURÉ. (J.-J.) Analyse chimique des eaux du département de la Gironde.

Bordeaux, 1853, iu-8, 200 pages. 3 fr.

FAYE (P. -P.). Notice sur Bourbon-l'Archambault (Allier) et ses Eaux thermales

et minérales. Paris, 1834, in-8, 35 p. avec 1 tableau. 1 fr.

FINOT (P.-X.). Observations sur l'action thérapeutique des Eaux thermales de

Vichy. Paris, 1850, in-8, 80 pages. 1 fr. 50

FLEURI (L.). Des douches froides appliquées au traitement de la fièvre intermit-

tente. Paris, 1848, in-8, 32 pages. 75 c.
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FONTAN (J.-P.-A.). Recherches sur les Eaux minérales des Pyrénées, de l'Alle-

magne, de la Belgique, de la Suisse et de la Savoie. 2 e édition. Paris, 1853,
in-8, avec 5 pi. 7 fr.

FOURCROY et DELAPORTE. Analyse chimique de l'eau sulfureuse d'Enghien,

pour servir à l'histoire des Eaux sulfureuses en général. Paris, 1788, in-8,

386 pages. 4 fr.

FOURNIER (Ed.). De l'emploi thérapeutique de l'Eau d'Alet, dans la convales-

cences des fièvres graves et des maladies aiguës en général, les dyspepsies, la

migraine, la chlorose et l'état nerveux. Paris, 1859, in-12, 90 pages. 1 fr. 50

GAGO (J. Nunez). Tratado phyzico-chymico-medico das aguas das Caldas da
Rainha. Lisboa, 1779, in-12, 290 pages. 3 fr.

GAIVDERAX (Ch.). Recherches sur les propriétés physiques, chimiques et médi-
cinales des Eaux minérales de Bagnèrcs-de-Bigorre. Paris, 1827, in-8, 634
pages avec 3 pi. rel. 7 fr.

GASC (J. C). Nouvelles observations sur les propriétés médicales des Eaux mi-
nérales naturelles de Baréges. Paris, 1832, in-8. 3 fr. 50

GASTÉ (L.-F.). Essai sur les bains de Marie-Thérèse, ou Considérations histo-

riques et médicales sur les bains. La Rochelle, 1829, in-8, 118 p. 2 fr.

GAI DET. Notice médicale sur l'établissement des bains de mer de Dieppe, suivie

du rapport fait à l'Académie de médecine, par MM. Guersent, Lisfranc et

Bousquet, sur les effets hygiéniques et thérapeutiques des bains de mer. Pa-

ris, 1837, in-8, 172 p. rel. 2 fr. 50
— Recherches sur l'usage et les effets hygiéniques et thérapeutiques des baius

de mer. 3 e édit. Paris, 1844, in 8, 427 pages. 7 fr.

GEADi;i\. Lettre à M. Ducoux, directeur des Eaux minérales de Cransac (Avey-

ron). Blois, 1847, gr. in-8 de 23 pages. 50 c.

General Bourri of IfeaMU of London. Report on the Supply of Water, to

the Metropolis. — Appcndix IV. — Report and papers of suggestions on
the proposed Gatheiing ground for the supply of the . Metropolis from the

Soft-Water springs of the Surrey Sands. London, 1850-1851, 6 parties

in-8. 15 fr.

GERARDI. (F. -M.). Dell' Acqua Santa e dei bagni di essa rinnovati. Notizie

storico-mediche. Roma. 1853, in-8. 16 p. avec 1 pi. 75 c.

GERDY (Vulfranc). Études sur les Eaux minérales d'Uriage, près Grenoble (Isère),

et sur l'influence physiologique des lïaux en général, et les divers modes de

leur emploi. Paris, 1849, in-8, 428 p. avec 1 pi. 6 fr.

GILLEBERT-DHERCOIRT. Notice sur l'Etablissement hydrothérapique du
château de Longchêue, à Saint-Gcnis-Laval (Rhône). Lyon, 1860, grand

in-8, 9 pages. 25 c.

— Observations sur l'hydrothérapie, adressées au docteur Ballot. Paris, 1845,

in-8, 76 pages. 1 fr. 50

GIRARD (P. -S.). Recherches sur les établissements de bains publics à Paris, de-

puis le vi- siècle jusqu'à présent. Paris, 1832, in-8, 59 p. 1 fr. 25

GIRBAL (A.). Études thérapeutiques sur les Eaux minérales gazeuses salines-

ferrugineuses d'Audabre (Aveyrou). Montpellier, 1853, in-8 de 94 p. 1 fr. 50

GLOVER (R.-M.). Ou minerai Waters : their physical and médical properties,

with descriptions of the différent minerai Waters of Great Britaiu and the cou-

tiuent and directions for their administration. London, 1857, in-8, xu,

376 p. 12 fr. 50

GOLET (.T.). Des Eaux minérales de Gautercts. Guide du médecin et du malade

à ces Eaux. Paris, 1858, in-12, 140 p. avec carte et plan. 2 fr.

GRELLOIS (E.). Études hygiéniques sur les Eaux potables. Paris, 1859, in-8,

96 pages. 2 fr.
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GRELL01S. Études sur les Eaux minérales de Sierck (cliloro-sodiques bromurées,

froides). Paris, 1859, in-tS, 106 pages. 2 fr.

GROS-JEAN (A.). Nouvel essai sur les Eaux minérales de Plombières. Nancy,

1802, iu-8 de 96 p. 2.fr. 50 c.

GUÉRARD (A.). Rapport général sur le service médical des Eaux minérales de la

France, 1853-1855, fait au nom de la Commission des Eaux minérales. 3

parties. Paris, 1856-1858, in-4. 6 fr.

— Du choix et de la distribution des Eaux dans une ville. Paris, 1852, in-4,

92 pages. . 3 fr. 50

GLILBERT (L.-A.). Sur les Eaux potables, et en particulier sur les Eaux du
Noyounais. Description géologique de cette contrée et recherches étiologiques

sur le goitre. Paris, 1857, in-4, 62 pages. 2 fr.

GUILLAND fils. Hospice d'Aix en Savoie, et son histoire médicale, pendant la

saison de 1845. Lyon, 1846, iu-8, 44 pages. 1 fr. 25

HARNIER (R.). Médical .sketch of Pyrmont, the most ancient and celebrated

Spa of Northern Gcrmany. Frankfort, 18i3,in-8, 74 p. avec 1 tableau. 3 fr.

H ÉDOl i v Des Eaux de Saint-Sauveur et de leur influence curative dans les dif-

férentes formes de la dyspepsie. Paris, 1858, in-8, 99 pages. 3 fr.

IIEIDENHA1N (H.) et EHRENBERG (H.). Exposition des méthodes hydriatiques

de Pricsnitz, dans les diverses espèces de maladies, considérées en elles-mêmes

et comparées avec celles de la médecine allopathiquc. Paris, 1842, in-18,

324 pages. 3 fr. 50

HENRY. Clinique et thérapeutique thermo-minérales de l'hôpital militaire de

Bourbonne-les-Bains. Mirecourt, J858, in-8 de 26 pages. 50 c.

HENRY (0). De l'Eau d'Enghien. Paris, 1837, in- S de 32 pages. 1 fr.

— Analyse chimique de l'Eau sulfureuse, alcaline iodurée de Challes en Savoie,

près Chambéry. Vaugirard, 1842, iu-8, 31 pages. 50 c.

— Analyse de l'Eau naturelle ferrugineuse de Forges-lcs-Eaux (Seine-Inférieure).

Paris, 1845, in-8. 1 fr.

— De l'Eau minérale naturelle iodo-bromurée calcaire de Saxon, en Valais

(Suisse) et de la roche dolomitique qui lui donne naissance. Paris, 1859,

in-8, 20 pages. 50 c.

HENRY (0.) et LHÉRITIER (D.). Hydrologie de Plombières, ou Nouvelles ce-

cherches sur le rendement, la température et la composition chimique des

sources de Plombières. Paris, 1855, in-8, 150 p. avec 1 plan. 3 fr. 50

HENRY (0.) et POUMARÈDE. Analyse chimique des Faux minérales ferro-man-

ganésienne de Cransac (Aveyron). Paris, 1840, in-8, 42 pages. 1 fr.

HERPIN (Th.). Des bains de l'Arvc, dans le canton de Genève. Lettres adres-

sées au docteur Lebert. Genève, 1844, 63 pages. 1 fr. 50

HOFFMANN (I r.), GEOFFROY, NOGUEZ, DORTOUS DEHAIRAN, etc. Les ver-

tus médicinales de. l'Eau commune, ou Recueil des meilleures pièces qui ont été

écrites sur cette matière. Paris, 1730, 2 vol. in-12. 4 fr
#

IZARIÉ. Aperçu historique , topographique et médical sur les Eaux chaudes.

Paris, 1852, in-12, 84 pages. 1 fr. 25

j.... (J.-B.). Guide, du voyageur aux bains de Bagnères, Baréges, Saint-Sauveur

et Cauteretz. Paris, 1819, in-18, 324 pages avec 1 carte. 2 fr. 50

JAGQUEMIN (E.). Mémoire sur l'Eau de Selters ou de Seliz naturelle. Sa source

dans le duché de Nassau: sa supériorité sur l'Eau de Selters factice; sa nim-

positiou chimique; ses vertus curatives et hygiéniques. Paris, 1841, in-8,

76 pages. 1 ff« 50

JAMES (Constantin). Études sur l'hydrothérapie, ou traitement par l'Eau froide,

faites pendant un voyage eu Allemagne. Paris, 1846, iu-8, 92 pages. 3 fr.
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JAMES (C). De l'emploi des Eaux minérales, spécialement de celles de Vichy,

dans le traitement de la goutte. Paris, 1856, in-8 de 44 pages. 1 fr. 50

HA1JLA. (H.). Traité sur les Eaux minérales du duché de Nassau, précédé d'une

esquisse et d'une carte géologique du Taunus, par une réunion de médecins

de ces Eaux, traduit par Kaula, avec une introduction du docteur Aronssohn.

Wiesbade, 1852, in-8, xiv, 282 p., avec 1 carte. 5 fr.

LACVIVIER (de) et COUDERC. Notice sur le grand établissement thermal de

Vernet-les-Bains (Pyrénées-Orientales). Paris, 1842, gr. in-8, 32 p. 1 fr.

LADEVÈZE. Essai sur les Eaux minérales de Saint-Galmier. Paris, 1844,

in-8. 75 c.

LAISSUS. Manuel du baigneur aux Eaux de Brides eu Savoie. Lyon, 1835, in-8,

83 pages 2 fr.

LAMOTTE (Martial). Recherches sur la présence de l'arsenic, dans les dépôts

des Eaux minérales de l'Auvergne. Clermont-Ferrand, 1850, in-8, 14 p. 25 c.

LARTIGtE [F.). Sur les Eaux de la ville de Bordeaux et de ses environs, suivi

du résumé général de leur analyse positive, d'après laquelle a été établie leur

classification. Iu-4, 8 p. avec 1 tableau. 75 c.

LECOEUR (J.). Des bains de mer; Guide médical et hygiénique du baigneur.

Paris, 1846, 2 vol. in-8. 10 fr.

LECOQ (H.). Éléments de géologie et d'hydrographie, ou Résumé des notious

acquises sur les grandes lois de la nature. Paris, 1838, 2 vol. in-8, avec

8 planches. 15 fr.

LECOl'PELR (V.E.). Filtres par ascension pour la clarification et l'épuration de

l'Eau de pluie, des citernes ou réservoirs et des mares : Nouvelles fontaines

domestiques à filtres épurateurs mobiles, et petits filtres de voyage. Paris, 1859,
in-8, 20 p. avec 1 pi. 75 c.

LEFORT (J.). Traité de chimie hydrologique, comprenant des notions générales

d'hydrologie, l'analyse chimique qualitative et quantitative, des Eaux douces

et des Eaux minérales, un appendice concernant la préparation, la purification

et l'essai des réactifs et précédé d'un essai historique et de considérations sur

l'analyse des Eaux. Paris, 1859, in-8, 622 p. avec fig. intercalées daus le

texte. S fr.

— Mémoire sur les propriétés physiques et la composition chimique des Eaux
minérales de Saint-Nectaire (Puy-de-Dôme). Paris, 1859, in-8, 30 p. 1 fr.

— Analyse chimique des Eaux minérales de Rouzat, Gimeaux et Saint-Myon
(Puy-de-Dôme). Paris, 1S59, in-8, 16 pages. 50 c.

LEMOLT. Notice sur Bourbonne et ses Eaux thermales. Paris, 1830, iu-8,

30 pages. 1 fr.

LEZAAGK (L.). Traité des Eaux minérales de Spa. Liège, 1837, in-8, 254 p. 3 fr.

LHERITIER. Eaux de Plombières. Clinique médicale. Du rhumatisme et de son

traitement par les Eaux thermo-minérales de Plombières. Paris, 1853, in-8,

304 pages. 4 fr.

LONGGHAMP. Analyse de l'Eau minérale sulfureuse d'Enghicn. Paris, 1826,
in-8, 138 pages. |3 fr.

MACQUART. Manuel sur les propriétés de l'Eau, particulièrement dans l'art de
guérir. Paris, 1783, in-8, 476 pages. 5 fr.

MAISONNEUVE. Notice sur les Eaux minérales gazeuses naturelles de Grandrif.

Clermont-Ferrand, 1854, in-8, 14 pages. 25 c.

MAMELET (A. -F.). Notice sur les propriétés physiques, chimiques et médici-

nales des Eaux de Contrexéville (Vosges), Paris, 1840, in-8, 145 p. 2 fr. 50

MAKGHANT (L.). De Bagnères-de-Bigorre et de ses Eaux thermales. Bordeaux,

1839, in-8, 44 pages. 1 fr. 50
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MARCHANT (L.). Recherches sur l'action thérapeutique des Eaux minérales,

avec une carte thermale des Pyrénées. Paris, 183^, iu-8. 8 fr.

MARTIN (H.). Essai sur les Eaux de Pougues, près Nevers, observations concer-

nant leurs propriétés médicinales dans plusieurs affections chroniques et en
particulier dans la gastralgie. Paris, 1840, in-8, 32 pages. 1 fr.

MARTINET (J.-F.) Traité des maladies chroniques et des moyens les plus effi-

caces de les guérir, qui sont les différentes manières d'user des Eaux de Plom-
bières, avec une topographie physico-médicale du département des Vosges.

Paris, 1803, in-8, i.y, 472 p. rel. fi fr.

MASTALLIER (E.). Mémoire sur le petit-lait alpestre et sur les Bains d'Ischel.

Paris, 1854, in-8, 32 pages. 1 fr. 2a

— Aperçu physique, chimique et thérapeutique des Eaux d'Ischel. Vienne,

1858, in-8, 30 pages. i fr.

MERI.E-DESISLE. Notice sur les Eaux minéro-thermales de Sail-les-Chàteau-

morand, près la Palisse (Loire). Paris, 1847, in-8, 39 pages. 1 fr.

MOISAND (C.) et SALES-GIRONS. Pierrefonds-les-Ruines et Pierrefonds-les-

Bains, suivi d'une étude médicale sur les Eaux minérales sulfureuses de Pierre-

fonds. Paris, 1856, in-18, 72 pages. 1 fr.

MOLIN. Notice sur Luxeuil et ses Eaux minérales, ornée de deux lithographies.

Paris, 1833, iu-8, 120 pages. 2 fr. 50

MONTEROSSI (P.). Memoria sopra I' origine, scoverta ed usi medici délie acque

emostatiche, volgarmente stuguoliche. 2a edizione. Napoli , 1842, in-4,

50 pages. 2 fr.

MUNDE (Ch.). Hydrothérapeutique, ou l'Art de prévenir et de guérir les mala-
dies, sans le secours des médicaments, par l'eau, la sueur, le bon air, l'exer-

cice, le régime et le genre de vie. Paris, 1842, gr. in-18, 424 p. 4 fr. 50

NIEPCE (B.). Mémoire sur l'action des bains de petit-lait, soit pur, soit à l'état

de mélange avec l'Eau sulfureuse d'Allevard. Paris, 1850, in-8, 32 p. 75 c.

NOYER (V.). Lettre à M. le docteur Civiale sur l'efficacité des Eaux de Vichy,

dans les maladies calculeuses, et remarques critiques sur leur action dissol-

vante. Paris, 1838, iu-8, 54 pages. 1 fr. 25

— Guide de l'étranger aux Eaux minérales de Vichy, suivi de quelques réflexions

sur leur propriété dans le traitement de la gravelle et de la goutte. Paris,

1836, in-8, 57 pages. 2 fr.

Orezza. Eau minérale ferrugineuse acidulé d'Orezza (Corse). Paris, 1856,
in-8, 16 pages. 50 c.

ORFILA. Eaux minérales de Cautercts. Paris, 1834, in-8, 16 pages. 50 c.

PARMENTIER. Dissertation sur la nature des eaux de la Seine. Paris, 1787,
in-8, 176 pages. 2 fr.

PATÉZON (J.). Vittel (Vosges), ses Eaux minérales. Paris, 1859, in-12. 2 fr.

PATISSIER (Ph.). Rapport sur l'emploi des Eaux minérales de Vichy dans le

traitement de la goutte, lu à l'Académie de médecine, au nom d'une commis-
sion; suivi d'une Réponse à quelques allégations contre la dissolution des

calculs urinaires, par M. Ch. Petit. Paris, 1840, in-8, 240 pages. 3 fr. 50

— Rapport sur l'emploi des Eaux de Forges contre les maladies scrofuleuscs.

Paris, 1843, in 8, 35 pages. 1 fr.

— Rapport sur le service médical des établissements thermaux en France, pour

les années 1849 et 1850, fait au nom de la commission de l'Académie de mé-

decine. Paris, 1852, in-4, 205 pages. 4 fr. 50

PÉGOT (Marc). Essai clinique sur l'action des eaux thermales sulfureuses de

Bagnères-de-Luchon, dans le traitement des accidents consécutifs de la syphilis,

précédé d'une Notice sur Bagnères-de-Luchon, le nombre de ses sources
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thermales sulfureuses, leur composition chimique, leur aménagement et la

description du nouvel établissement thermal. Toulouse. 1854. in-8, 170 p.

avec 2 plans. 3 fr. 50

PETIT (Ch.). DiHnode d'action des eaux minérales de Vichy et de leurs appli-

cations thérapeutiques, particulièrement datts les affections chroniques des

organes abdominaux, la gravelle et les 'calculs ûrinaires, la goutte et le diabète

sucré. Paris, .4850, iu:8, 504 pages, 5 fr.

— Quelques considérations sur la nature delà goutte et sur son traitement par

les eaux de Vichy. Paris, 1835, in-8, 37 pages. \ fr . 50

Nouveaux résultats de l'emploi des Eaux minérales de Vichy, dans

le traitement do la goutte, suivis de quelques réflexions sur le rapport de

MM. Gay Lussac et Pelouze, et sur plusieurs communications de M. Leroy
(d'Etiolles),' relatives à la dissolution des concrétions ûrinaires. Paris, 1842,'

in-8, 20 pages. 1 fr. 25

— Nouvelles observations de guérisons de calculs ûrinaires au moyen des Eaux
thermales de Vichy, suivies d'autres observations sur l'efficacité de ces mêmes
Eaux employées contre la goutte. Paris, 1837, gr. in-8, 104 pages avec

5 planches. 3 fr. 50

— Suite des observations relatives à l'efficacité des Eaux thermales de Vichy,

contre la pierre et contre la goutte. Paris, 1838, in-8, 68 p. 1 fr. 50

— Exposé d'un rapport à l'Académie de médecine sur l'efficacité des Eaux de

Vichy foutre la pierre, suivi d'un mémoire de M. 0. Henry. Paris, 1839,

in-8, 51 pages. 1 fr. 50

— Des eaux minérales alcalines de Vichy, considérées comme moyen fondant et

résolutif dans les affections chroniques et particulièrement dans celle des

organes abdominaux. Paris, 1843, iu-8, 80 pages. 2 fr.

— De la matière organique des eaux minérales de Vichy. Paris, 1855, in-8,

3 1 pages. | 1 fr.

— De l'efficacité et particulièrement du mode d'action des Eaux thermales de

Vichy, dans les maladies désignées sous le uom d'obstructions et d'engorge-

ments chroniques. Paris, 1836, in-8, 50 pages. 1 fr. 25

PÉTREQLIiM (J.-E.) et SOCQUET (A.). Traité général pratique dçs Eaux miné-
rales de la France et de l'étranger. Lyon, 1859, gr. in-8, 610 pages avec

1 carte. 8fr. 50

PEYRAMALE (J.-M.). Aperçu sur les eaux minérales de Saint-Sauveur-les-Baius,

eu particulier sur la source de Hontalade. Paris, 1854, in-18. 35 pages. 50 c.

PIGEAIRE. Méthode hydropathique : Considérations sur le traitement des ma-
ladies parla sueur, l'eau froide, l'exercice et le régime. Paris, 1842, gr. iu-8,

56 pages. 1 fr.

PIMENTEL (J.-M. Oliveira de). Analyse das aguas mineraes do Gérez. Lisboa,

1851, gr. iu-8, 20 pages. 2 fr.

— Memoria e estudo cliymico da agua minerai de S. Joào do deserto, em Aljus-

trel. Lisboa, 1852, in-8, 24 pages. 2 fr.

PLANCHE, BOULLAY, CADET et pelletier. Notice sur les Eaux minérales

naturelles, et sur les Eaux artificielles, préparées dans l'établissementdu Gros-

Caillou. Paris, 1832, gr. in-8, 48 pages. 75 c.

POGGlALE. Traité d'analyse chimique par la méthode des volumes, comprenant

l'analyse des Gaz, la Chlorométrie, la Sulfhydrométric, l'Acidimétrie, l'Alca-

limétrie, l'Analyse des métaux, la Saccharimétrie, etc. Paris, 1858, in-8,

610 pages, avec 171 figures intercalées dans le texte. 9 fr.

— Recherches sur les Eaux des casernes, des forts et des postes -casernes des

fortifications de Paris. Paris, 1853, in-8, 40 pages. 1 fr. 50

PORGES (G.). Carlsbad, ses Eaux thermales. Analyse physiologique de leurs
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propriétés curativcs et de leur action spécifique sur lo corps humain. Paris,

1S58, in-8, 244 pages. 4 fr.

POL'GET. Bains de nier. Lettre sur la nécessité de l'intervention médicale dans
l'emploi hygiénique, prophylactique et médical do l'hydrothérapie maritime
Paris, 1853, in-8. 1 fr.

Pondues. Notice médicale sur lfts Eaux minérales de Pougues. Paris, 183(ï, iu-8,

48 pages. 75 c.

PRIVAT (J.-L.). Notice statistique et médicale sur la Malou-les-Bains (Hérault),

suivie de l'application des eaux alcalino-ferrugineuses et arsenicales de la

Malou- l'Ancien au traitement des rhumatismes, de la névropathie, de la

paralysie et de la chloro-anémie. Paris, 1858, iu-8, 112 pages. 2 fr. 50

QUISSAC (T.). De l'abus des bains de mer, de leur danger, des cas où ils con-.

viennent. Paris, 1853, in-8, 144 pages. 2 fr. 5,0

RANCOLLET (A.-V.). Coup d'œil sur l'hydrothérapie en général et sur les bains

de mer, ou hydrothérapie maritime. Bordeaux, 1852, in-8, 74 pages. 1 fr. 25

RAPOU (T.). Traité de la méthode fumigatoire, ou de l'emploi médical des bains

et des douches de vapeur. Paris, 1824, 2 vol. in-8. 12 fr.

— Essai sur l'atmidiatrique, ou médecine par les vapeurs. Paris, 1819, iu-S.

350 p. avec 2 planches. 4 fr. 50
— Annales de la méthode fumigatoire, ou Recueil d'observations pratiques sur

l'usage médical des bains et des douches de vapeurs, représentant les nou-
veaux appareils portatifs. Paris, 1827, in-8, fig. 3 fr. 50

REGNAULT (L.). Précis descriptif et pratique sur les Eaux minéro-thermales et

les Eaux minérales de Bourbou-l'Archambault (Allier). Paris, 1842, iu-8,

104 pages. 1 fr. 50

REIS (Ch. dos). Retlexoes experimentaes melhodico-botanicas : Das Caldas,

Banhos dus Bios, do Mar, e fontes medicinaes que se achao nas très provin-

cias do Minho, Traz-os-Montes, e Beira. Lisboa, 1779, in 12, 352 p. 3fr.

renard (E.). Des Eaux thermo-minérales, chlorurées-sodiques et bromo-
iodurées de Bourbonne-les-Bains. Paris, 1859, in-4, 86 pages. 2 fr. 50

REUMONT (G.), et MONHEI1H (J.-P.). Analyse des Eaux sulfureuses d'Aix-la-

Chapelle. Aix-la-Chapelle, 1810, in-8, 52 pages. I fr. 25

REVEILLÉ-PARISE (J.-H.). Une saison aux eaux minérales d'Enghien, considé-

rations hygiéniques et médicales sur cet établissement. Paris, 1842, in- 1

2

avec 5 vignettes. 4 fr.

REVILLOUT (V.). Recherches sur les propriétés physiques, chimiques et médi-
cales des eaux de Luxeuil (Haute-Saône). Paris, 1838, iu-8, 144 p. 2 fr. 50

Revue d'hydrologie médicale française et étrangère, dirigée par le docteur

Aimé Robert, paraît le 15 de chaque mois par feuille in-4 de 8 pages. Prix de

l'abonnement d'un an, pour la France. 12 fr.

ROBERT (Aimé). Notice sur les Eaux gazeuses alcalines et ferrugineuses

d'Antogast, dans la vallée delà Rench ("grand-duché de Bade) avec la nouvelle

analyse de M. le professeur Bunsen. Strasbourg, 1850, iu-18, 32 pages avec

1 vue. 5() c
— Notice sur Wolfach (grand-duché de Bade), sa source ferrugineuse, ses bains

de décoction de bourgeons de sapins, ses iuhalations, ses douches de vapeurs

de sapin, et sa cure de petit-lait. Strasbourg, 1858, in 18, 40 p. 50 c.

ROBERT (L.-J.-M. ). Manuel des bains de mer sur le littoral de Marseille.

Marseille, 1827,iu-12, I92pages. 2 fr.

ROOBAUD (F.). Pougues, ses Eaux minérales, ses environs. Paris, 1860, in-12,

312 pages. 3 fr.

SABATIN (G.). De l'action des Eaux minérales, premier mémoire. Paris, 1839,

iu-8, 32 pages. 2 fr.
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SAUREL (L.-J.). Recherches d'hydrographie médicale. Montpellier, 1851, in-8,

50 pages. 1 fr. 25

— Notice historique, topographique et médicale sur les bains de mer de Palavas,

près Montpellier (Hérault). Montpellier, 1851, in-8, 51 pages. 75 c.

Sctaëvéningne. Plan, tarifs et règlements de l'établissement des bains de mer

de Schéveniugue, près de la Haye (Pays-Bas), in-8, 15 p. avec 3 pi. 1 fr.

Schwallieiui. Notice sur l'Eau minérale naturelle deSchwalheim (Hesse-Electo-

rale). Paris, 1857, in-8, 15 pages. 50 c.

SCOUTETTEN (H.). De l'eau sous le rapport hygiénique et médical, ou de

l'Hydrothérapie. Paris, 1843, in-8, 608 pages. 7 fr. 50

— Rapport sur l'hydrothérapie, adressé à M. le maréchal ministre de la guerre,

après un voyage fait en Allemagne. Paris, 1844, in-8, 112 pages. 2 fr.

SEIXASBRANDAO (J.-J. de). Memorias para servirem de historia a analysi e

virtudes das agoas thermaes da villa das Caldasda Rainha. Lisboa, 1781, in-8,

300 pages, relié. fr.

SEMENTINï, VULPES et CASSOLA. Analyse et propriétés médicales des Eaux

minérales de Castellammare. Trad. de l'italien et augmentées de notes par

J.-E. Chevalley de Rivaz. Naples, 1834, in-8, 80 pages. 2 fr.

SOCQUET (J.-M.). Essai analytique, médical et topographique sur les eaux

minérales gazeuses, acidulés el thermo-sulfureuses de la Perrière près Mou-
tiers, en Savoie. Paris, 1S24, in-8, 304, 12 p. avec 1 carte. 2 fr. 50

SOUBEIRAN (E.). Des Eaux minérales. Paris, 1835, in-8, 35 p. 1 fr.

SOlJZA PINTO(A.-J. de). Analyse chymica das Agoas ferreas do Bom Jardim, da

Cabeça, da Venda secca, e dos banhos das Alcaçarias. Lisboa, 1818, in-4,

34 pages. 2 fr.

SPENGLER (L.). Études balnéologiques sur les thermes d'Ems, traduit de

l'allemand par le docteur H. Kaula. Strasbourg, 1855, in-18, 84 p. 1 fr.

STRAMBI0. Intorno aile mediche proprieta délie acque madri del solfato di

Chinina ed alla preferanza che possono meritare su di quest' ultimo nella cura

délie febri intermittent. Milano, 1830, in-8, 78 pages. 2 fr. 50

TESTE (A.). Notice sur les Eaux minéro-thermales de Bagnoles (Orne). Paris,

1846, in-8, 16 pages. 50 c.

THIRIAT (J.-B.). Essai sur les Eaux de Bains. Paris, 1808, in-8, 38 pages. 1 fr.

TONDUT (P.). Traité historique, chimique et médical des Eaux-Bonnes, précédé

d'un aperçu général sur les Eaux sulfureuses des Pyrénées. Montpellier, 1852,

in-8. 3 fr.

TURCK (L.)- Du mode d'action des Eaux minéro-thermales de Plombières. 4 e édit.

Paris, 1847, in-8, 284 pages. 4 fr.

VERHAEGHE. Traité pratique des Bains de mer; résumé de vingt-quatre années

d'expérience, d'observations et de pratique médicale à Osteude. Bruxelles,

1855,in-12, 176 pages. 2 fr. 50

Viclij. Notice médicale sur les Eaux minérales de Vichy. Paris, 1854, in-8,

73 pages. 1 fr. 50

VIEL. Bains de mer à Cette (Hérault), de leur puissance hygiénique et théra-

peutique, suivie de quelques observations cliniques. Montpellier, 1S47, in-8,

104 pages. 2 fr. 50

WARD (F.-O.). Moyen de créer des sources artificielles d'Eau pure, pour Bruxelles

et pour d'autres grandes villes, d'après le procédé anglais. Bruxelles, 1853,-

gr. in-8, 106 pages. 2 fr.

WENDT (J.). Sources minérales de Kissingen (Bavière). Kissingen, 1839, in-8,

192 pages. 2 fr.

Paris. — Imprimerie de L. Martiivet, rue Mignon, 2.
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